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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations linies se composent de let
tres majuscules et de chiffres. La simple mention d'unl~ cote dans un texte signifie qu'il
s'agit d'un document de l'Organisation.

Les résolutions et décisions de l'Assemhlée générale sonl identifiées comme suit :

Sessions ordinaires

Jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions de l'Assemblée générale
étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres
romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple: résolution
3363 (XXX)]. Lorsque plusieurs résolutions avalent éte adoptées sous un même
numéro, chacune d'elles était identifiée par une lettre majuscule placée entre les
deux éléments [par exemple: résolution 3367 A (XXX), résolutions 3411 A
et B (XXX), résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions n'étaient pas numéro
tées.

Depuis la trente et unième session, dans le cadre du nouveau système adopté
pour les cotes des documents de l'Assemblée générale, les résolutions et décisions
sont identifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session, suivi d'une
barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: résolu
tion 3111, décision 311301). Lorsque plusieurs résolutions ou décisions onl été
adoptées sous un même numéro, chacune d'elles est identifiée par une lettre majus
cule placée après les deux éléments (par exemple résolut ion 31/16 A, résolutions
3116 A et B, décisions 31/406 A il E)

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assemblée gé
nérale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parenthèses,
de l'initiale" S)) (de l'anglais « Special ).) et d'un nombre en chiffres romains indi
quant la session [par exemple: résolution 3362 (S··VII)]. Les décisions n'étaient pas
numérotées. -

Depuis la huitième session extraordinaire, les résolutions et décisions sont
identifiées par l'initiale ., S )' et un nombre en chiffres arabes indiquant la session,
suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: ré
solution S-8!l, décision S-8/11).

Sessions extraordinaires d'urgence

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions de l'As
semblée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre
parenthèses, des initiales « ES » (de l'anglais Emergency Special ») et d'un nombre
en chiffres romains indiquant la session [par exemple: résolution 2252 (ES-V)]. Les
décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la sixième session extraordinaire d'urgence, les résolutions et décisions
sont identifiées par les initiales « ES ) et un nombre en chiffres arabes indiquant la
session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par
exemple: résolution ES-6/ 1, décision ES-6/ 11)

Dans chacune des sénes décrites ci-dessus, la numerotation suit l'ordre
d'adoption.

*
* *

Le présent volume contient les résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée
générale du 19 septembre au 29 décembre 1989. Toutes autres résolutions ou décisions
que l'Assemblée adopterait lors de sa quarante-quatrième session paraîtront dans un
deuxième volume.

Le présent volume contient également une liste indiquant la répartition des points
de l'ordre dujour (sect. 1), une liste des organes principaux et subsidiaires permettant de
retrouver leur composition (annexe 1), une liste de conventions, déclarations et autres
instruments (annexe Il), un index (annexe III) et un répertoire des résolutions et déci
sions (annexe IV).
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Quarante-quatrième session

I. - RÉPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES
À L'ORDRE DU JOUR!

Séances plénièr'e~

1. Ouverture de la session par le chef de la delegatlon argentine (point 1).
2. Minute de silence consacrée à la prière (lUl LI méditation (poinl 2)
3. Pouvoirs des représentants à la quarante-quatlll'me session cie ",\ssemblée géné

rale (point 3) .
a) Nomination des membres de la CommiSSion dt' vénficatiol! des pouvoirs;
b) Rapport de la Commission de vérificatHlll des pouvdirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générait (point 4).

5. Election des bureaux des grandes commlssiorh (l'OlTlt 5)
6, Election des vice-présidents de l'Assemblée generale (pomt 6).
7. Communication faite par le Secrétaire général 1'11 vertu du paragraphe 2 de l'Arti

cle 12 de la Charte des Nations Unies (p01l11 'l
8. Adoption de l',)rdre du jour d orgalHsal1(l" des tra\illlX: r.[pports du Bu

reau (point 8)

9. Débat général (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activite d, l'Organisation (point ID).
11. Rapport du Conseil de sécurité (point Il ).
12. Rapport du Conseil économique et social [chapitres L III {section C), VII et VIII]

(point 12)2
13. Rapport de la Cour mternat ionale de JUSUel' (point 13).
14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (pomt 14)1.
15. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes principaux (point 15):

a) Election de cmq membres non permanenls du Conseil de secunté;
b) Election de dix-huit membres du Conseil économique et :w,:ial.

16, Elections aux sieges devenus vacants dans ks lrganes "ubsidiain'" et autres élec
tions (point 16)4

a) Election de vingt-neuf membres du COllse1l d'admimstratior, du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

b) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation;
c) Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination;
ci) Election du Hallt Commissaire des NatJ(·ns Unies l'our b. réfugiés4

1 A ses 3<. 2oe. 33<, SO<, 61 <, 19< et B6< séances plémères, les 2.' 'C'plembre. 'el 17 ," 1obre, 9 et 20 novem
bre el 8 et 28 décembre 19S9, l'Assemblée générale a adopte l'. ,rdre du jour el Ll repartll,on des questIons ms
erites à l'ordre du jour de sa quarante-quatrième session (von sect X. B. 1. décision 44; ..02). Sauf mdication
contraire, loutes les questions faIsaient partie de l'ordre du Jour et de la répartition de', questions inscrites à
l'ordre du jour recommandés par le Bureau dans ses premIer' A/4412S0 el Corr.l d 2, par. 25 à )3) et
deuxième (A/44/2S0/Add.l. par 2) rapports et adoptés par l'Assemblée à sa J< séance pléniere. L'Assemblée
a décidé, comme suite à la recommandation formulée par le Burt~au dans son premier r"ippon (A/44/2S0 et
Corr.1 et 2. par. 32, a, v), de remetlre à une date appropriée durant la session la décislOli sur l'allribution du
point 47 (Question de Chypre). Pour la lisle numérique des pOll1ts de rordrt~ du JOur vOIr annexe III.

2 Pour le chapitre l, voir egalemenl Deuxième ('omm"Slon " point 1. TrOlSIeme Commission·,
point \, Quatrième Commission . point 4. et Cinquième ConullIssion, point t B; pOUi la sectitm C du cha
pitre III, voir également Deuxième Commission. Troisième CommiSSion el CinqUième CommIssion;
et pour le chapitre VIII, voir également Deuxième CommIssion et TroiSleme COTllmlSSlOn

J A sa 3< séance plénière, le 22 septembre t989. l'Assemblee genérale a dt'cidé. comme sUIte à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport 1/I..4"I2S0 et Corr 1 et 2 par. J2. b. il. que les
paragraphes pertinents du rapport de l'Agence internallonak de l'l'nergie atomIque pour 19s8 (voir
A/44/4S0) seraient portés à l'attention de la Prem.èn.· ('omm "SI.'" ,l'lm le cadre de St,., examen du point 63
de l'ordre du jour.

4 A sa 61 <séance plémère. le 20 novcmbre tQG9, l'Assl'mhke generale a dt'C1dé, COHl me suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son sixième rapport 1A,·t4/250/ Add ',par 2, et SUI la proposilion
du Secretaire général (A/44/247, par. 4), d'inscrire au pOlnl 1h dl' >llf! ordre du J"UI un "Iméa additionnel d,
de l'examiner directemenl en séance plénière et de modIfier l'Il 'Illsequencè lïnlituk du pnillt.
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17. Nominations aux siè~es devenus vacants dans les organes sllbsidiaires et autres no
minations (point 17)- :
g) Nomination de membres du Comité des conférences.
h) Nomination de membres du Corps commun d'inspection;
l) Confirmation de la nomination de l'Administrateur du Programme des

Nations Unies pour le développement;
j) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie.

18. Application de la Déclaration sur l'OctroI de l'indépendan\.:e aux pays et aux pel'
pIes coloniaux (point 18)6

19. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies (point 19).
20. Retour ou restitution de biens culturels à leur pays d'ongine (point 20).
21. Bilan de l'Année internationale de la paIx (point 21).
22. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de la Confé

rence islamique (point 22).
23. Coopération entre l'Organisation des NatIons Unies et la Ligue des Etats arabes

(point 23)
24. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Système économique la

tino-américain (point 24).
25. Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 27 juin 1986 dans l'affaire des

activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci: nécessité
d'une application immédiate (point 26)

26. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et ['Organisation de l'unité
africaine (point 27).

27. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (pomt 2R)7
28. Question de l'île comorienne de Mayotle (point 2(j)
29. Droit de la mer (point 30).
30. La situatIOn au Kampuchea (point 31).
31. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paIx et la sécurité interna

tionales (point 32).
32. Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud (point 33).
33. La situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la sécurité internatio-

nales et initiatives de paix (point 34).
34. Question des îles Falkland (Malvinas) [point 35]8
35. Question de Namibie (point 36)9.
36. La situation au Moyen-Orient (point 37 )

37. Question de Palestine (point 39).
38. Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du Sud-Est

(point 41 l.
39. Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa

tion de l'unité africaine relative à l'attaque militaire aérienne et navale lancée en
avril 1986 par l'actuel Gouvernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe li
byenne populaire et socialiste (point 42)

40. Application des résolutions de l'Orgall1sation des Nations Unies (point 43).
41. Ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale

pour le développement (point 44)

j Pour les alinéas a à j; voir" Cinquième Commission ", point 19.
6 A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/441250 et Corr. 1 et 2, par. 32, a, il, de ren
voyer à la Quatrième Commission les chapitres du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux (A/44123) qui ont trait à des territoires particuliers, de façon à examiner en séance plénière la question
de l'application de la Déclaration en général.

7 A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a declde, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44/250 et Con 1et 2, par. 32, a, iil, d'exami
ner cette question directement en séance plénière, étant entendu que les représentants de l'Organisation de
l'unité africaine et des mouvements de libération nationale reconnus par elle seraient autorisés à participer au
débat en séance plénière et que les organisations et personnes portant un intérêt particulier à la question se
raient autorisées à se faire entendre par la Commission politique spéciale.

8 A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44/250 et Corr. 1 et 2, par. 32, a, iii), d'exa
miner cette question directement en séance plénière, etant entendu que les organisations et personnes portant
un intérêt à la question seraient entendues à la Quatriéme Commission lors de l'examen du point en séance
plénière.

9 A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée génerale a déCidé d'examiner cette question
directement en séance plénière, étant entendu que les auditions des organisations intéressées auraient lieu à la
Quatrième Commission, en tenant compte de la décision qu'elle a prise conformément à la recommandation
formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44/250 et Corr.) et 2, pal n. o. ivl, et de la déclaration
du Secrétaire général figurant au paragraphe 40 du dn'_IlI:lenl A/Rl IR /44/!



J. - Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour

42. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l'augmentation
du nombre de ses membres (point 45).

43. L'agression armée israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes et ses
graves conséquences pour le système international établi en ce qui concerne les uti
lisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes nucléaires
et la paix et la sécurité internationales (point 46).

44. Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran et l'Iraq (point 48).
45. Développement et coopération économique internationale (point 82) :

1) Science et technique au service du développement 10.
46. Statut d'observateur du Conseil de l'Europe auprès de l'Assemblée générale

(point 148).
47. Décennie des Nations Unies pour le droit international (point 149).
48. Opération survie au Soudan (point 154).
49. Cadre alternatif africain de référence pour les programmes d'ajustement structurel

en vue du redressement et de la transformation socio-économiques (point 155).
50. Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'Organisa

tion des Nations Unies (point 38)11.
51. Aide d'urgence à Antigua-et-Barbuda, à la Dominique, aux îles Vierges britanni

ques, à Montserrat et à Saint-Kitts-et-Nevis (point 156)12.
52. Session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la question de la coopé

ration internationale contre la production, l'offre, la demande, le trafic et la distri
bution illicites de stupéfiants, et aux moyens d'élargir le champ de cette coopéra
tion et d'en accroître l'efficacité (point 157)13.

53. Renforcement de la paix internationale, de la sécurité et de la coopération interna
tionale sous tous ses aspects conformément à la Charte des Nations Unies (point
158)14.

54. Assistance internationale pour la réhabilitation économique de l'Angola
(point 160)15.

55. Aide humanitaire d'urgence à la Roumanie (point 161)16

Première Commission

(QUESTIONS DE DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES
LIÉES À LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE)

1. Application de la résolution 43/62 de l'Assemblée générale relative à la signature
et à la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction des ar
mes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) [point 49].

2. Cessation de toutes les explosions nucléaires expérimentales (point 50).
3. Amendement du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmo

sphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau (point 51).
4. Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète des essais nucléai

res: rapport de la Conférence du désarmement (point 52).

10 A sa 3< séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44I2S0 et Corr.1 et 2, par. 32, a, vi), qu'une
séance plénière commémorative se tiendrait le jeudi 26 octobre 1989 pour marquer le dixième anniversaire de
l'ado~tion du Programme d'action de Vienne pour la science et la technique au service du développement.

1 A sa 3< séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44/2S0 et Corr.1 et 2, par. 32, f, i), de ren
voyer cette question à la Cinquième Commission étant entendu que le rapport sur la structure et les fonctions
du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et so
cial serait examiné directement en séance plénière et que cette décision ne préjugerait en rien les dispositions à
prendre pour l'examen ultérieur de la question.

12 A sa 20< séance plénière, le S octobre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son troisième rapport (A/44I2S0/Add.2, par. 2), d'inscrire cette
question à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

Il A sa 33< séance plénière, le 17 octobre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son quatrième rapport (A/44I2S0/Add.3, par. 2), d'inscrire cette
question à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

14 A sa SO< séance plénière, le 9 novembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son cinquième rapport (A/44/2S0/Add.4, par. 2), d'inscrire cette
question à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

15 A sa 78< séance plénière, le 8 décembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son septième rapport (voir A/44I2S0/Add.6, par. 1), d'inscrire cette
question à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

16 A sa 86< séance plénière, le 28 décembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son huitième rapport (A/44I2S0/Add.7, par. 2), d'inscrire cette
question à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

3
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Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la region du Moyen-Orient
(point 53)
Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud (point 54).
Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes c1assi·
ques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques exces
sifs ou comme frappant sans discrimination (point 55).
Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le renforcement de la sécu
rité des Etats non dotés d'arme~ nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces ar·
mes (point 56).
Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces armes (point 57).
Prévention d'une course aux armements dans l'espace (point 58).
Application de la DéclaratIon sur la dénucléarisation de 1" Afrique (point 59).
Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes d'ar
mes de destruction massive: rapport de la Conférence du désarmement (point 60).
Réduction des budgets militaires (point 61).
Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) [point 62].
Désarmement général et complet (pomt 63)3 :

a) NotificatIOn des essais nucléaires;
b) Relation entre le désarmement et le développement;
c) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi

d'armes radiologiques;
cf) Désarmement classique;
e) Désarmement nucléaire;
j) Informations objectives sur les questions militaires;
g) Application des résolutions de l'Assemblée générale dans le domaine du dé·

sarmement;
h) Transferts internationaux d'armes;
1) Interdiction de la production de matières fissJ1es à des fins d'armement;
J) Armements et désarmement navals,
k) 1nterdiction de déverser des déchets radioactifs à des fins hostiles;
l) Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du dé·

sarmement . rapport de la Commission du désarmement;
m) Désarmement classique à l'échelon régional;
n) Déversement de déchets radioactifs.

16. Examen et application du Document de clôture de la douzième session extraordi-
naire de l'Assemblée générale (point 64) :

a) Désarmement régional: rapport du Secrétaire général,
b) Désarmement et sécurité internationale;
c) Gel des armements nucléaires;
cf) Campagne mondiale pour le désarmement;
e) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique;
.f) Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires;
g) Programme de bourses d'études, de formation et de services consultatifs des

Nations Unies en matière de désarmement: rapport du Secrétaire général;
h) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie;
l) Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le dévelop

pement en Amérique latine et dans les Caraïbes.
17. Les progrès scientifiques et techniques et leurs incidences sur la sécurité internatio

nale (point 65)
18. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par l'Assem-

blée générale à sa dixième session extraordinaire (point 66) :
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport de la Conférence du désarmement;
c) Etat des accords multilatéraux dans le domaine du désarmement;
cf) Conseil consultatif pour les questions de désarmement l7 ;

e) Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement;
j) Examen et évaluation de l'application de la Déclaration faisant des années

1980 la deuxième Décennie du désarmement;

4

5.

6.
7.

8.

9.

10.
11.
12.

13.
14.
15.

17 Le Conseil consultatif pour les études sur le désarmement a pris le nom de Conseil consultai if pour les
4uestions de désarnwrnelll le lerianvler 198'1.



19.
20.
21.
22.
23.

24.

25.

26.

1. - Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour

g) Non-emploi des armes nucléaires et prévention d'une guerre nucléaire;
11) Effets climatiques de la guerre nucléaire. notamment l'hiVlT nucléaire;
i) Cessation de la course aux armements nucleaircs et désarmement nucléaIre;
/) Prévention d'une guerre nucléaire;
k) Semaine du désarmement;
f) Programme global de désarmement,

m) Proclamation de la décennie commençant en 19QO comme troIsIème Décennie
du désarmement.

Application de la Déclaration faisant de l'ocean Indien une zonc <iL- paix (point (7).

Armement nucléaire d'Israël (point 68).
Respect des accords de limitation des armements el de désarmement (point 69).
Question de l'Antarctique (point 70).
Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de la Méditerranée
(point 71).
Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement ch- la sécurité inter
nationale (point 72).
Approche globale du renforcement de la paiX ct de la séCUrité inlernationales con
formément à la Charte des Nations Unies (point n)'.
Education ct information en matière de désarmement (poinl 1';' t 1

Commission politique spéciale

5

1. Effets des rayonnements ionisants (point 74)
2. Coopération internationale touchant les utl!isations pacifiques de l'espace

(point 75).
3. Office de secours et de travaux des Nations 1Jl1Ies pOUf les réfugiés de Palestine

dans le Proche-Orient (point 76).
4. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques Israeliennes affec

tant les droits de l'homme de la population des territoires occupés (point 77).
5. Etude d'ensemble de toute la question des operations de maint ien ciL' la paix sous

tous leurs aspects (point 78).
6. Questions relatives à l'information (point 7Q)

7. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa ct Bassas da India
(point 80).

8. Question de la composition des organes pertinents de l'()rganisation des Nations
Unies (point 81).

9. Protection et sécurité des petits Etats (point 150).
10. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 281'

Deuxième Commission

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitres 1, II. III (sections B à D), IV,
VI (sections A à C et E et F) et VIII] (point 12)tg

2. Solutions à court, à moyen et à long terme aux prohlème" causes par les catastro
phes naturelles au Bangladesh (point 25).

3. Développement et coopération économique lIlternationale (point 82)19 :

a) Préparatifs d'une stratégie internationale du développement pour la qua
trième décennie des Nations Unies pour le développement (1991-2000);

b) Commerce et développement20;

18 Pour le chapitre l, voir également" Séances plénières POlOt 12, Troisième Commission ", point l,
Quatrième Commission", point 4, el" Cinquième Commission " point 18; pour la section C du chapitre III,

voir également Séances plénières ", "Troisième Commission et Cinquième CommIssion'; pour la sec
tion B du chapitre VI, voir également" Cinquième Commission'; pour la section C du chapitre VI. voir éga
Iement "Quatrième Commission"; pour la section F du chapitre VI. voir égalemenl Troisième Commis
sion ,; et pour le chapitre VIII, voir également" Séances plénières et Troisième ('ommission

19 Pour l'alinéa i, voir" Séances plénières ", point 45.
20 A Sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a decidé, comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44/250 et CorLl et 2. par. 32, d, i), de tenir
une séance plénière pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce el le développement.
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c) Charte des droits et devoirs économiques des Etats;
li) Participation effective et intégration des femmes au développement;
e) Coopération économique et technique entre pays en développement;
j) Environnement21 :

g) Désertification et sécheresse;
h) Etablissements humains;
]) Protection de l'environnement dans les zones extraterritoriales pour les géné

rations présentes et futures22.
4. Préparatifs de la session extraordinaire de l'Assemblée générale prévue pour 1990

(point 83).
5. Crise de la dette extérieure et développement (point 84).
6. Protection du climat mondial pour les générations présentes tl futures (point 85).
7. Activités opérationnelles de développement (point 86)23 :

a) Examen d'ensemble des orientations des activités opérationnelles de dévelop-
pement du système des Nations Unies;

b) Programme des Nations Unies pour le développement;
c) Fonds d'équipement des Nations Unies;
d) Activités de coopération technique de l'Organisation des Nations Unies;
e) Programme des Volontaires des Nations Unies.

8. Formation et recherche: Institut des Nations Unies pour la formation et la recher
che (point 87).

9. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe (point 88) :
a) Programmes spéciaux d'assistance économique;
b) Stratégie internationale de lutte contre l'infestation acridienne, en particulier

en Afrique.
10. Aide d'urgence au Soudan (point 153).

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, III (sections A, Cet E), V,
VI (section F) et VIII] (point 12)24.

2. Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale (point 89);

3. Situation sociale dans le monde (point 90) ;
a) Situation sociale dans le monde;
b) Participation populaire sous ses diverses formes, facteur important de déve

loppement et de la réalisation intégrale de tous les droits de l'homme.
4. Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le progrès et le développement dans le

domaine social (point 91 )25.

5. Transformations sociales et économiques de grande portée aux fins du progrès so
cial: expérience des pays (point 92).

6. Politiques et programmes entrepris avec la participation des jeunes (point 93).

21 A sa 3e séance plénière,le 22 septembre 1989,I'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44/250 et Corr.1 et 2, par. 32, d, ii), de tenir
directement en séance plénière un débat sur la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le déve
loppement prévue pour 1992, étant entendu que les décisions concernant cet alinéa seraient prises par la
Deuxième Commission.

22 A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44/250 et Corr.1 et 2, par. 32, d, iii), de ren
voyer cet alinéa à la Deuxième Commission pour qu'elle l'examine en même temps que l'alinéafdu point 82.

23 A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/44/250 et Corr.1 et 2, par. 32, e, ii), que le
rapport de l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement sur le fonctionnement,
la gestion et le budget du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme serait renvoyé à la
Deuxième Commission pour qu'elle l'examine au titre du point 86.

24 Pour le chapitre l, voir également" Séances plénières", point 12, "Deuxième Commission", point l,
o. Quatrième Commission", point 4, et" Cinquième Commission ", point 18; pour la section C du chapItre III,
voir également" Séances plénières ", "Deuxième Commission» et " Cinquième Commission"; pour la sec
tion F du chapitre VI, voir également "Deuxième Commission"; et pour le chapitre VIII, voir également
"Séances plénières» et "Deuxième Commission".

25 A sa Je séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier ra{'port (A/44/250 et Corr.l et 2, par. 32, e, i), que la cé
lébration de cet anniversaire se ferait en séance pléniere le lundi Il décembre 1989.



L - Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour

7. Institut internatIOnal de recherche et de formaI Hlll pour la promol ion de la femme
(point 94).

8. Préparation ct organisation de l'Allllee IllternatlOnak de l'alphabétisation
(point 95).

9. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le ,'adre des orgamsmes des Nations
Unies pour mieux assurer la jouissance etfective' dc:s droih de l'Iwmme ct des liber
tés fondamentales (point 96) :

a) Institutions nationales pour la protcl'11011 et la promot i, 'n des droits de
l'homme;

b) Droit au développement;
c) Développement des activités d'1I1formatHm dans il- domaHle des droits de

l'homme.
10. Consultation interrégionale sur les pohtiques cl les programmes de protection so-

ciale orientés vers le développement (point '17)
II. Pactes internatIOnaux relatifs aux droits de l'homme (p'lint 9X 1

12. Question du vieillissement (point 99).

13. Elimination de toutes les formes de disenmll1atlon raciale (pomt 1(0).
14. Application du Programme d'action mondIal conce(llant les personnes handica

pées et Décennie des Nations Unies pour les personnes handiclpées (point 101).
15. Prévention du crime et Justice pénale (point i 02)
16. Elimination de tOlites les formes de discrimination il l'cg.ard des femmes

(point 103)
17. Stratégies prospecti\l~s d'action pour la promlltlon de hi femllw d'ici :1 l'an 2000

(point 104).
a) Application des Stratégies prospectives (flt'iion de NaIrobi "".lur la promotion

de la femme,
h) Fonds de dévelnppement des Nations l: mcs pnur la fl:llln 'e:
cl Améhoratlon de la situation des femmes au Secrétariat;
d) Apphcation de la Déclaration sur la partiCIpation des fellllllc's a la promotIon

de la paix et de la coopération internall(lllales;
c) Expérience nationale en matière d'amelinration de ia condilion de la femme

dans les zones rurales
18. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme, de la

réalisation universelle du droit des peuples il l'autodétermination et de l'octroi ra
pide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (romt lOS).

19. EliminatIon de toutes les fùrmes d'intolérance religieus,~ (point 106).

20. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique (point 107)
21. Adoption de la convention relative aux droits de l'enfant (point 108)
22. Application eflèctlve des instruments internationaux relatifs aux droits de

l'homme, y compris l'obligation de présenter des rapports il ce titre (point 109).
23. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (point 110) :

a) Conference internationale sur la situation 1ragique des réfugiés, rapatriés et
personnes déplacées en Afrique australe,

h) Conférence internationale sur les réfugies d'Amérique l'l'nI l'ale:
c) Conférence internationale sur les réfugies lIldochinois.

24. Campagne internationale contre le trafic des drogues (point 1 1)26

a) Convention des Nations Unies contre lei ratic illicite de st li:K'tiants et de sub
stances psycholropes;

h) Campagne internatIOnale contre l'abus d !,C tranc tIlicite ,les drogues.
25. Torture et autres pemes ou traitemen1s cruels, inhumains nu dégradants

(point 112).
26. La famille dans le processus de développertll:1I1 (point 11.i)

27. Renforcement de l'efficaCIté du principe d'clections penodH.Jues et honnètes
(point 114)

28. ElaboratIon d'ull IIIstrument relatif aux drl'Il l'IHlll1llle fOllli"S sur la solidarité
(point Il 'il

7
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Quatrième Commission

(QUEsnONS SE RAPPORT,',N-r f\l x 'LRRITOIRLS NON'IITONOMES)

1. Renseignements relatifs aux territoires non aulOnomes, communiqués en vertu de
l'alinéa (' de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies Ipoint 116),

2. Activités des lnterêts étrangers, écolIOTllIques et amres, qUI font obstacle ù l'appli
cation de ia Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
IOlllaux en Namibie et dans tous les autres lerritoires se tmuvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant ù elillllller le colonialisme l'apartheid et la discri
mination raciale en Afrique australe (point 117),

3. Application de la Déclaration sur l'octrOI de l'indépendann' aux pays et aux peu
ples coloniaux par les institutions spécialisees et les organismes internationaux as
sociés il l'Organisation des Nations limes (point 118).

4. Rapport du Cllnseil économique (~t SOCIal [chapitres 1 et VI (section C)]
(poinl 12)27

5. Programrne d'enseignement et de format 1011 des NatIons Unies pour l'Afrique aus
traie (point 119)

6. Moyens d'étude et de formation offerls par les Etats Membres aux habitants des
territoires non autonomes (point 120)

7. Application de la Déclaration sur l',xtrnl de l'indépendance aux pays et aux peu
ples eololllaux (point 18)6

8. Question des îles Falkland (Malvinasi [pomt \5]K,
9. Question de Namibie (point :\619

Cinquièm(' Commission

<QUESTIONS ADMINISTRA Inn SE r BUDGF.TAIRES)

1. Rapports financiers et états financiers vàifil~s et rapports du Comité des commis-
saires aux comptes (point 121)

a) Programme des Nations linies pour le developpement:
h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance:
c) Office de secours et de travaux des Nations Ullies pour les réfugiés de Pales

Ime dans le Proche-Orient,
d) 1nstitut des Nations Unies puur la formation et la l'l'L,herche;
e) Contributions volontaires gérées par le Haut C,)mmissaire des Nations Unies

pour les réfugiés:
f) Fonds dcs Nations Unics pour la population.

2. Budget-programme de l'exercice biennal 1488-1981) (point 122).
3. Projel de budget-programme pour l'cxcrc:ce 11Ienmi 1990 1991 (point 123).
4. Planification des programmes (point 124),
5. Crise financière de l'Organisation des NatllJl1S Unies (point 125).
6. Coordlllatlon administrative et budgétaire entre l'OrganisatIon des Nations Unies

et les 1I1stitutions spécialisées ainsi que l'Agenc,~ internationale de l'énergie atomi
que (point 126)

a) Rapport du Comité consultatif pOUl les questiDns administratives et budgé
taires.

h) Harmonisation des stat uts, règlements et pratiques des 1ribunaux administra-
tifs de l'Organisation internationale du Travail et des Nations Unies.

7. Corps commun c1'inspection (point 127)2'
8. Plan des clJntùences (point 128).
9. Barème des quotes-parts pour la répartl'l<J1I des d..penses de l'Organisation des

Nations Unies (pOint 129)

27 Pour Je ;,,:hapltrt' l, vnir egalernent Seances plenlel'c~ . pO!Tl1 1,-. Deu.xit:nw Commisswn . point l,
froisième Cornmlssùm . point 1 el CinqUIème ('(ll1lml~"IOTl POll!! 1S: ct ;:iOur Li section C du chapi-

tre VI, voir cgalernent Deuxième Commission
28 A sa Y seance plénière, le 22 septembn' 1989, l'A,,,,mblec gener,lie a decldé. comme suite à la recom

mllndation formulee par k Bureau dans son premier rapp"r1 'A/44/25il et Con 1 el 2, par. .12, ,r. ii), de ren·
voyer l'examen de <etle question à la Cinquième Commis""" étant enkl1duquc lès rapports du Corps corn·
mun d'inspectIon Iraltanl ;f(' 4UCs~i~H1~ confiee:-- a d'aut!"l':-" il,randc.... cnmmissions " 'raient également soumis a
ces cornmisslL )rl"i



10.

II.
12.
13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.
22.

1. - Répartition des questions inscrites ,. l'ordre du jour

Questions relatives au personnel (point 130)
a) Composition du Secrétariat;
h) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Organisation des

Nations Unies et des institutions spécialisees et organismes apparentés;
c) Autres questions relatives au personnel.

Régime commun des Nations Unies (point 1311.
Régime des pensIOns des Nations Unies (point 132).
Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paIx au
Moyen-Orient (point 133) :

a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement:
h) Force intérimaire des Nations Unies au LIban:
c) Réexamen des taux applicables aux sommes il rembourser aux gouvernements

des Etats qui fournissent des contingents
Financement du C;roupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et
l'Iraq (point 134).
Financement de la Mission de vérification des Nations UnIes en Angola
(point 135).
Financement du Groupe d'assistance des Natlolls Unies pour la periode de transi
tion (point 136).
Aspects administratifs et budgétaires du financement des opérations de maintien
de la paix des Nations Unies (point 137).
Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, III (sectic~n C) et VI (sec
tions B et D)] (point 12)29

Nominations aux sièges devenus vacants dans les orgalles subsidiaire:; et autres no
minations (point 17)50.

al Nomination de membres du Comité cOllsullatlfpour les questIOns administra-
tives et budgétaires;

h) Nomination de membres du Comité des contributions:
c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes;
d) Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements;
e) Nomination de membres du Tribunal adm1l1istratif des NatIons Unies;
j) Nomination de membres de la Commission de la fonctIOn publique internatio-

nale.
Examen de l'efficacité du fonctionnement adl1l1ll1stratif et nnanCier de l'Organisa
tion des Nations Unies (point 38)11
Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies (pomt 40).
Financement du Groupe d'observateurs des N,litons Unies en Amérique centrale
(point 159)31

Sixième Commission

(QUESTIONS JURIDIQI ES)

9

1. Programme d'aSSIstance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude,
de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit international
(point 138).

2. Mesures visant il prévenir le terrorisme internattonal qui met en danger ou anéantit
d'innocentes vies humaines, ou compromet les libertés fondamentales, et étude des
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont leur ori
gine dans la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent certai
nes personnes à sacrifier des vies humaines, y C(;mpris la leur, pour tenter d'appor
ter des changements radicaux (point 139)

0) Rapport du Secrétaire général:

20 Pour le chapitre 1. voir cgalement Séances plénières. p<)Int 12, Deuxième C'mmission ", point l,
Troisième CommiSSIOn ", point 1, et Quatrième CommisSloo . pOInt 4; pour la section C du chapitre III,

voir également" Séances plénières , Deuxième Commission et frOlsième CommiSSion et pour la sec
tion B du chapitre VI, voir également Deuxième Commission

JO Pour les alinéas g il j, voir Séances plénières ", point 1'"
JI A sa 61 e séance plénière, le 20 novembre 1989, l'Assemblée genérale a décidé, comme suite à la recom

mandatitlO formulée par le Bureau dans son sixième rapporl (voir A /44/250/Add.5, par 1), d'inscrire cette
question à son ordn,' du jour et dt:' la renvoyer à la CinquièTne Curnmission
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b) Convocation, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, d'une
conférence internationale chargée de définir le terrorisme et de le différencier
de la lutte que les peuples mènent pour leur libération nationale.

3. Développement progressif des principes et normes du droit international relatifs au
nouvel ordre économique international (point 140).

4. Règlement pacifique des différends entre Etats (point 141).
5. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité (point 142).
6. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial internalio

nal sur les travaux de sa vingt-deuxième session (point 143).
7. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale

contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires
(point 144).

8. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa quarante et
unième session (point 145).

9. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement
du rôle de l'Organisation (point 146).

10. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (point 147).
11. Responsabilité pénale internationale des particuliers et des entités qui se livrent au

trafic illicite transfrontière de stupéfiants et à d'autres activités criminelles transna
tionales: création d'une cour de justice pénale internationale ayant compétence
pour connaître de ces délits (point 152)
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II. - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SANS RENVOI À UNE GRANDE COMMISSION 1

SOMMAIRF

Numéros
des

résoluliom

44/1

4412
44/3

44/4

44/5

44/6
44/7

44/8

44/9

44/10

44/11
44/12
44/13
44/14

44/15

44/16

44/17

44/18
44/19

44120
44121

44122
44123
44124

44126
44127

{Ï/r!'.\"

Condamnation à mort d'un patriote sud-africain (A/44/L.I et Add.!)

Le soulèvement (intifada) du peuple palestinien (A/44/L.2/Rev.l)
Aide d'urgence à Antigua-et-Rarbuda, à la Dominique, aux îles Vierges bntanniques, il

Montserrat et à Saint-Kitts-et-Nevis (A/44/L_I et Add. 1)
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44/1. Condamnation à mort d'un patriote sud-africain

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de la condamnation à mort
prononcée en octobre 1988 à Grahamstown (Afrique
du Sud) contre Mangena Jeffrey Boesman, membre de
l'African National Congress d'Afrique du Sud,

Profondément préoccupée par la décision prise par les
autorités sud-africaines, le 22 septembre 1989, de rejeter le
recours en grâce qui leur avait été adressé,

Consciente que l'exécution de cette sentence aggraverait
la situation en Afrique du Sud et, de ce fait, compromet
trait gravement les perspectives de négociations visant à
mettre fin à l'apartheid,

l. Demande aux autorités sud-africaines de commuer
d'urgence la peine de mort prononcée contre Mangena Jef
frey Boesman;

2, Prie instamment tous les Etats et organisations
d'user de leur influence et de prendre d'urgence des mesu
res, conformément à la Charte des Nations Unies, aux ré
solutions du Conseil de sécurité et aux instruments inter
nationaux applicables, pour sauver la vie de Mangena
Jeffrey Boesman;

3, Demande l'gaiement aux autorités sud-africaines de
commuer toutes les peines de mort prononcées contre des
prisonniers politiques, ce qui aurait pour effet de créer un
climat favorable ù un règlement pacifique de la situation
en Afrique du Sud,

Ile séance plénière
28 septembre 1989

4412. Le soulèvement (intifada) du peuple palestinien

L'Assemblée genérale,

Considérant le soulèvement (intifada) qui, depuis le 9 dé
cembre 1987, dresse le peuple palestinien contre l'occu
pant israélien et qui a suscité beaucoup d'attention et de
sympathie de la part de l'opinion publique mondiale,

Profondément préoccupée par la situation alarmante
dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, qui ré
sulte de ce qu'Israël, Puissance occupante, maintient son
occupation et persiste dans ses politiques et pratiques à
l'encontre du peuple palestinien,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la
protectior, des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 19492, s'applique au territoire palestinien occupé

1 NatIons Unies, R""ueli dèS Traités, vol. 75, n" 973
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par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, et aux autres
territoires arabes occupés,

Se déclarant profondément révoltée par les mesures que
continue de prendre Israël, Puissance occupante, y com
pris par le fait que des civils palestiniens sont tués ou bles
sés et que les maisons de civils sans défense ont été récem
ment saccagées dans la ville palestinienne de Beit Sahour,

Soulignant qu'il faut œuvrer pour promouvoir la protec
tion internationale des civils palestiniens dans le territoire
palestinien occupé,

Considérant qu'il faut soutenir et aider davantage le peu
ple palestinien assujetti à l'occupant israélien et lui témoi
gner plus de solidarité,

Ayant examiné les recommandations contenues dans le
rapport du Secrétaire général3,

Rappelant ses résolutions sur la question, ainsi que les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

1. Condamne les politiques et pratiques d'Israël, Puis
sance occupante, qui violent les droits de l'homme du peu
ple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y com
pris Jérusalem, et, en particulier, le fait que l'armée et les
colons israéliens ouvrent le feu sur des civils palestiniens
sans défense, faisant des morts et des blessés, le fait qu'ils
les rouent de coups ou leur rompent les membres, l'expul
sion de civils palestiniens, l'imposition de mesures écono
miques restrictives, la démolition de maisons, le saccage
de biens mobiliers ou immobiliers appartenant individuel
lement ou collectivement à des personnes privées, les châ
timents et détentions collectifs, et ainsi de suite;

2. Exige qu'Israël, Puissance occupante, se conforme
scrupuleusement à la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949, et mette fin sur-le-champ à ces politiques et
pratiques qui sont contraires aux dispositions de la Con
vention;

3. Demande à toutes les Hautes Parties contractantes à
la Convention de veiller à ce qu'Israël, Puissance occu
pante, respecte la Convention en toutes circonstances, en
conformité avec les obligations que leur impose l'article
premier de celle-ci;

4. Déplore vivement qu'Israël, Puissance occupante,
continue de faire fi des décisions pertinentes du Conseil de
sécurité;

5. Réaffirme que l'occupation par Israël, depuis 1967,
du territoire palestinien, y compris Jérusalem, et des au
tres territoires arabes ne modifie en rien le statut juridique
de ces territoires;

6. Prie le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la
situation dans le territoire palestinien occupé afin d'étu
dier les mesures à prendre pour assurer une protection in
ternationale aux civils palestiniens dans le territoire pales
tinien occupé par Israël depuis 1967. y compris Jérusalem;

7. Invite les Etats Membres, les organismes des
Nations Unies, les organisations gouvernementales, inter
gouvernementales et non gouvernementales et les médias à
poursuivre, en l'accroissant, leur soutien au peuple palesti
nien;

8. Prie le Secrétaire général d'examiner la situation ac
tuelle ~an~ le territoire palestinien occupé depuis 1967, y
compns Jerusalem, par tous les moyens dont il dispose et

3 S/19443; voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante
troisième année. Supplément de janvier, février et mars 1988, document
19443.

de soumettre periodiquement des rapports à ce sujet, le
premier devant être presenté le plus tôt possible.

23e séance plénière
6 octobre 1989

44/3. Aide d'urgence à Antigua-et-Barbuda, à la Domi
nique, aux îles Vierges britanniques, à Montserrat
et à Saint-Kitts-et-Nevis

L 'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 431202 du 20 décembre 1988,
relative à la Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles, et 35/56 du 5 décembre 1980, en
annexe à laquelle figure la Stratégie internationale du dé
veloppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

Profondément affiigée par le nombre élevé des sinistrés
et l'étendue des ravages causés par le cyclone Hugo qui, le
16 septembre 1989, a dévasté Antigua-et-Barbuda, la Do
minique, les îles Vierges britanniques, Montserrat et Saint
Kitts-et-Nevis,

Consciente des efforts faits par les Gouvernements et les
peuples d'Antigua-et-Barbuda, de la Dominique, des îles
Vierges britanniques, de Montserrat et de Saint-Kitts-et
Nevis pour sauver des vies humaines et soulager les souf
frances des victimes du cyclone Hugo,

Notant l'énorme effort qu'il faudra faire pour remédier à
la grave situation causée par cette catastrophe naturelle,

Consciente également de la rapidité avec laquelle les gou
vernements, les organes et organismes des Nations Unies,
ainsi que les organisations internationales et régionales, les
organisations non gouvernementales et les particuliers
sont intervenus pour fournir des secours,

Se rendant compte que l'ampleur de la catastrophe et ses
conséquences à moyen et à long terme nécessiteront, en
plus des efforts des peuples et des Gouvernements d'Anti
gua-et-Barbuda, de la Dominique, des îles Vierges britan
niques, de Montserrat et de Saint-Kitts-et-Nevis, une ma
nifestation de solidarité internationale et d'entraide
humanitaire pour assurer une vaste coopération multilaté
rale en vue de faire face à la situation d'urgence immédiate
dans les régions sinistrées tout en s'attelant à l'œuvre de
reconstruction,

1. Assure de sa solidarité et de son appui les Gouverne
ments et les peuples d'Antigua-et-Barbuda, de la Domini
que, des îles Vierges britanniques, de Montserrat et de
Saint-Kitts-et-Nevis;

2. Exprime sa gratitude à tous les Etats de la commu
nauté internationale, aux organisations internationales et
aux organisations non gouvernementales qui fournissent
des secours d'urgence aux pays sinistrés;

3. Demande instamment à tous les Etats de la commu
nauté internationale de contribuer généreusement et sans
attendre aux opérations de secours, de relèvement et de re
construction dans les pays sinistrés;

4. Prie le Secrétaire général, en collaboration avec les
institutions financières internationales et les organes et or
ganismes des Nations Unies, d'aider les Gouvernements
d'Antigua-et-Barbuda, de la Dominique, des îles Vierges
britanniques, de Montserrat et de Saint-Kitts-et-Nevis à
définir les besoins à moyen et à long terme et à mobiliser
des ressources, ainsi que de contribuer à la reconstruction
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des pays sinistrés entreprise par leurs gouvernements res
pectifs.

31 e séance plénière
12 octobre 1989

44/4. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et le Système économique latino-américain

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 43/5 du 17 octobre 1988 sur la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le
Système économique latino-américain,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le
Système économique latino-américain4,

Tenant compte de la décision 289 sur la coopération en
tre l'Organisation des Nations Unies et le Système écono
mique latino-américain que le Conseil latino-américain a
adoptée le 1er août 1989 à sa quinzième session ordinaire,

Considérant que la Commission économique pour
l'Amérique latine et les Caraibes a établi des liens de
coopération étroits avec le Système économique latino
américain, ce qui a permis de bien coordonner leurs acti
vités,

Ayant à l'esprit que le Secrétariat permanent du Système
économique latino-américain a mené à bien divers pro
grammes avec l'appui du Programme des Nations Unies
pour le développement dans des domaines prioritaires
pour le développement économique de la région,

Considérant également que le Système économique la
tino-américain coopère à des activités communes avec des
organes, organismes et programmes des Nations Unies et
des institutions spécialisées tels que la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel, l'Organisation météorologique
mondiale, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisa
tion mondiale de la propriété intellectuelle, le Programme
des Nations Unies pour l'environnement, le Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales, le Bureau
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe, l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche et l'Union internationale des té
lécommunications,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Se félicite de la décision 289 adoptée par le Conseil
latino-américain du Système économique latino
américain;

3. Invite instamment la Commission économique pour
l'Amérique latine et les Caraibes à étendre et intensifier la
coordination et l'entraide avec le Système économique
latino-américain;

4. Invite instamment le Programme des Nations Unies
pour le développement à renforcer et élargir son appui aux
programmes que mène le Secrétariat permanent du Sys
tème économique latino-américain;

5. Invite instamment les institutions spécialisées et au
tres organismes et programmes des Nations Unies à pour
suivre et accroître leur participation et leur appui aux acti
vités du Système économique latino-américain;

4 A/44/550.

6. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de travailler, en étroite collaboration avec
le Secrétaire permanent du Système économique latino
américain, à mettre sur pied en 1990 une réunion com
mune de représentants de leurs deux secrétariats en vue
d'identifier les domaines qui se prêtent à une coopération
plus étendue entre le système des Nations Unies et le Sys
tème économique latino-américain;

7. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et le Secrétaire permanent du Système éco
nomique latino-américain d'engager des consultations sur
un texte d'accord de coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et le Système économique latino-américain;

8. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-cinquième session de l'application
de la présente résolution.

32e séance plénière
17 octobre 1989

44/5. Pouvoirs des représentants à la quarante
quatrième session et à la seizième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale5

A

L'Assemblée génerale
Approuve le premier rapport de la Commission de vérifi

cation des pouvoirs6

32e séance plénière
17 octobre 1989

B

L'Assemblée génerale
Approuve le deuxième rapport de la Commission de véri

fication des pouvoirs7.

7~ séance plénière
Il décembre 1989

44/6. Statut d'observateur du Conseil de l'Europe au
près de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale,
Souhaitant promouvoir la coopération entre l'Organisa

tion des Nations Unies et le Conseil de l'Europe.
Prie le Secrétaire général d'inviter le Conseil de l'Europe

à participer aux sessions et aux travaux de l'Assemblée gé
nérale en qualité d'observateur.

33e séance plénière
17 octobre 1989

4417. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Ligue des Etats arabes

L'Assemblée génerale,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la promotion
de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies

, Voir sect. X.A, dè('lslon 44/301.
6 A/44/639
7 A/44/639 1Add.1.
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et la Ligue des Etats arabes, en particulier sa résolution
43/3 du 17 octobre 1988,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'OrganisatIon des NatIOns Unies et la
Ligue des Etats arabes8,

Rappelant également les Articles de la Chart~ des
Nations Unies qui encouragent les actlvltes VIsant a pro
mouvoir les buts et principes des Nations Unies au moyen
d'accords régionaux,

Notant avec satisfaction que la Ligue des Etats arabes
souhaite consolider et développer ses liens avec l'Organi
sation des Nations Unies dans tous les secteurs intéressant
le maintien de la paix et de la sécurité internationales et
coopérer par tous les moyens possibles avec FOrganisation
à l'application des résolutions de cette dermere concernant
le Liban, la question de Palestme et la SItuation au Moyen
Orient,

Consciente qu'il est d'une importance vitale pour .le~

pays membres de la Ligue des Etats arabes de parvenir a
un règlement global, juste et durable du confht du Mo~en

Orient et de la question de Palestine, nœud du confht,

Sachant que le renforcement de la paix et de la sécurité
internationales est directement lié, notamment, au désar
mement à la décolonisation, à l'autodétermination et à
l'élimin~tion de toutes les formes de racisme et de discri
mination raciale,

Prenant note avec satisfaction des progrès réalisés
jusqu'ici en ce qui concerne les recommandations adoptées
à la deuxième réunion conjointe des représentants de l'Or
ganisation des Nations Unies et d'autres organismes des
Nations Unies et des représentants de la LIgue des Etats
arabes et de ses organisations spécialisées, tenue à Genève
du 29 juin au 1er juillet 1988,

Convaincue que le maintien et le renforcement de la
coopération entre l'Organisa~ion des Nations ~nies et
d'autres organismes des NatIOns Umes et la LIgue. des
Etats arabes contribuent à l'œuvre du système des NatIOns
Unies et servent les buts et principes des Nations Unies,

Consciente qu'il faut resserrer la coopération entre le
système des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et
ses organisations spécialisées pour atteindre les buts et ob
jectifs énoncés dans la Stratégie pour le développement
économique concerté du monde arabe, adoptée par la on
zième Conférence arabe au sommet, qui s'est tenue à Am
man du 25 au 27 novembre 19809,

Notant avec satisfaction que l'Accord de coopération en
tre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des Etats
arabes, dont elle a recommandé la conclusion au paragra
phe 10 de sa résolution 43/3, a été signé le 6 octobre 1989,

Notant également avec satisfaction les progrès accomplis
jusqu'ici dans les consultations entre le Conseil des minis
tres de l'intérieur arabes et le Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe,
au sujet de la tenue en 1990, avec la participation de la Li·
gue des Etats arabes, d'un séminaire commun sur la pré
vention des catastrophes et la planification préalable dans
les pays arabes,

Ayant entendu la déclaration faite le 17 octobre 1989 par
l'observateur permanent de la Ligue des Etats arabes sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Ligue des Etats arabes lO et ayant noté que cette déclara
tion fait une large place aux mesures et procédures de suivl

8 A/44/478 et Corr.\
9 Voir A/35/719·S/14289, annex,'
10 Voir Documents oj/icie/., de r.4ssemb!ée genera!e, quarante

quatrième "essùm. Séances p!éll/t'res, 1,e séance (A/44/PV .13)

des recommandations d'ordre politique, social et cultu~el

adoptées lors des réunions des représentants du sec~étanat

général de la Ligue des Etats arabes et de ses o~ga~lsatlOns

spécialisées et des secrétariats de 1'0rganl.satton ~es

Nations Unies et d'autres organismes des Nattons Unies,
qui se sont tenues à Tunis du 28 juin au 1er j,uil.let 1983 11 et
à Genève du 29 juin au 1er juillet 1988 12, amsl que des. re
commandations d'ordre politique contenues dans les reso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale,

1. Prend aet.' avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a pri
ses pour donner suite aux propositio~s a?optées ,lors d~s

réunions entre représentants des secretanats d~ 1Organi
sation des Nations U nies et d'autres orgamsmes des
Nations Unies et représentants du sec~éta~iat gén~é~al.d; la
Ligue des Etats arabes et de ses orgamsatlOns sl?ec~altsees,

qui se sont tenu~s à Tunis et à Ge~ève, et de la ~e~nlon sec
torielle sur le developpement SOCial dans !a regIOn} arabe,
qUI s'est tenue a Amman du 19 au 21 aout 19851.;

J. Félicite la Ligue des Etats arabes et son Haut Co
mité tripartite des efforts qu'ils tentent pour résoudre la
crise au Liban;

4. Prie le Secrétaire général de continuer de renforcer
la coopération avec le secrétariat général de la Ligue des
Etats arabes en vue d'assurer l'application des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies concernant le Li~an,

la question de Palestine et la situation .au Moyen-Onent,
afin de parvenir à un règlement global, Juste et durable. du
conflit du Moyen-Orient et de la questIOn de Palest111e,
nœud du conflit;

5. Prie le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies et le secrétariat général de la Ligue des Etats arabes
de coopérer encore plus étroitement, dans leurs domaines
de compétence respectifs, en vue d'atteindre les buts et
principes de la Charte des Nations Unies, de renft?rcer la
paix et la sécunté internationale~et d:assurer le ~~~ar~e
ment, la décolonisation, l'autodeterm111atlon et 1ehm111a
tion de toutes les formes de racisme ct de discrimination
raciale;

6. Prie également le Secrétaire général de poursuivre
ses efforts en vue de renforcer la coopération et la coordi
nation entre l'Organisation des Nations Unies et d'autres
organismes des Nations Unies et la Ligue des Etats ~rabe~

ct ses organisations spécialisées, pour les mettre ~Iel;lx a
même de servir les intérêts mutuels des deux orgamsatlOns
dans les domall1es politique, économique, social et cul
turel

7. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à
coordonner le suivi des propositions multilatérales adop
tées en 1983 à la réunion de Tunis et à prendre les mesures
qu'appellent les propositions multilatérales adoptées en
1985 à la réunion d'Amman et en 1988 à la réunion de Ge
nève, notamment les mesures suivantes:

a) Encourager les contacts et les consultations entre
les programmes, organisations et institutions homologues
intéressés;

b) Créer des groupes de travail sectoriels mixtes inter
orgamsations;

8 Demande aux institutions spécialisées et autres or-
ganismes et programmes des Nations Unies:

al De continuer à coopérer avec le Secrétaire général
et avec les programme~. organismes et institutions intéres-

Il A/.\81299 et Con l, "c't V
12-\/43/509/Add 1
1\ Vn1' A,40/4~L'Ad(j
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sés des Nations Unies ainsi qu'avec la Ligue des Etats ara
bes et ses organisations spécialisées pour donner suite aux
propositions multilatérales visant à renforcer et à dévelop
per dans tous les domaines la coopération entre le système
des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses orga
nisations spécialisées;

b) De maintenir et intensifier les contacts et les consul
tations avec les programmes, organismes et institutions
homologues intéressés en ce qui concerne les projets bila
téraux, en vue d'en faciliter l'exécution;

c) De s'associer. chaque fois que cela sera possible,
avec les organisations et institutions de la Ligue des Etats
arabes pour exécuter et mettre en œuvre des projets de dé
veloppement dans la région arabe;

d) D'informer le Secrétaire général, le 15 mai 1990 au
plus tard, des progrès de leur coopération avec la Ligue
des Etats arabes et ses organisations spécialisées, en parti
culier des mesures prises pour donner suite aux proposi
tions multilatérales et bilatérales adoptées lors des réu
nions de Tunis, d'Amman et de Genève;

9. Décide qu'en vue de resserrer la coopération, d'exa
miner et évaluer les progrès accomplis et d'établir des rap
ports périodiques détaillés il convient de tenir tous les trois
ans une réunion générale des représentants des organismes
des Nations Unies et des représentants de la Ligue des
Etats arabes et d'organiser tous les ans des réunions secto
rielles interinstitutions portant sur des questions prioritai
res d'une grande importance pour le développement des
Etats arabes, la date et le lieu étant déterminés par consul
tation entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue
des Etats arabes;

10. Invite le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et le Secrétaire général de la Ligue des Etats
arabes à veiller à ce que se poursuivent les consultations
entre le Département des affaires de désarmement du Se
crétariat de l'Organisation des Nations Unies et la Ligue
des Etats arabes touchant la possibilité d'organiser en
1990 ou 1991 un séminaire sur les questions de désarme
ment dans la région arabe;

11. Recommande à l'Organisation des Nations Unies
et aux autres organismes des Nations Unies de faire appel,
dans toute la mesure possible, à des experts arabes pour les
projets entrepris dans la région arabe;

12. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, agissant en étroite coopération avec le Se
crétaire général de la Ligue des Etats arabes, de convoquer
les réunions périodiques qu'il faudra entre les représen
tants du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et
du secrétariat général de la Ligue des Etats arabes sur les
politiques, projets, mesures et procédures de suivi;

13. Prie également le Secrétaire général d'organiser en
1990 une réunion de représentants des organismes des
Nations Unies et de la Ligue des Etats arabes et de ses or
ganisations spécialisées, qui fera le point des progrès réali
sés dans l'application des propositions multilatérales, no
tamment celles adoptées à la réunion de Genève, et
élaborera un programme de coopération de deux ans entre
les Nations Unies et la Ligue des Etats arabes;

14. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter,
à sa quarante-cinquième session, un rapport intérimaire
sur l'application de la présente résolution;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Coopé
ration entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue
des Etats arabes)

ne séance plénière
17 octobre 1989

44/8. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Conférence islamique l4,

Considérant que les deux organisations souhaitent coo
pérer plus étroitement à la recherche commune de solu
tions aux problèmes mondiaux tels que les questions ayant
trait à la paix et à la sécurité internationales, au désarme
ment, à l'autodétermination, à la décolonisation, aux
droits fondamentaux de l'homme et à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international,

Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies
qui encouragent les activités visant à promouvoir les buts
et principes des Nations Unies par la coopération régio
nale,

Notant le renforcement de la coopération entre les insti
tutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence islamique et ses
mstitutions spécialisées,

Notant avec satisfaction que la réunion de coordination
des centres de liaison des institutions chefs de file du sys
tème des Nations Unies et de l'Organisation de la Confé
rence islamique, qu'elle a demandée dans sa résolution
4312 du 17 octobre 1988 15, s'est tenue à Genève du 13 au
15 septembre 1989,

Notant également les progrès encourageants qui ont été
accomplis dans les sept domaines prioritaires de coopéra
tion de même que dans l'identification d'autres domaines
de coopération,

Convaincue que le renforcement de la coopération entre
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes
des Nations Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique contribue à promouvoir les buts et principes des
Nations Unies,

Notant avec satisfaction que les deux organisations sou
haitent renforcer encore la coopération existante en élabo
rant des propositions précises dans les domaines de coopé
ration désignés comme prioritaires,

Consciente qu'il faut resserrer la coopération entre les
institutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence islamique et ses
propres institutions spécialisées pour pouvoir mettre en
œuvre des propositions adoptées à la réunion de coordina
tion des centres de liaison des institutions chefs de file des
deux organisations.

Rappelant ses résolutions 37/4 du 22 octobre 1982, 38/4
du 28 octobre 1983, 3917 du 8 novembre 1984, 40/4 du
25 octobre 1985,41/3du 16 octobre 1986, 4214 du ISoc
tobre 1987 et 43/2 du 17 octobre 1988,

1. Prend acte avec satüfaction du rapport du Secrétaire
général 14;

2. Approuve les conclusions et recommandations de la
réunion de coordination des centres de liaison des institu
tions chefs de file du système des Nations Unies et de l'Or
ganisation de la Conférence islamique 16;

3 Note avec satisfaction que l'Organisation de la Con
férence islamique participe activement aux travaux de

14 A/44/424 et Add 1
15 AI4414241Add. 1
lb Ibid.. par 9 à 56.
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l'Organisation des Nations Unies visant à atteindre les
buts et principes de la Charte des Nations Unies;

4. Prie l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Conférence islamique de continuer de coopérer à
la recherche commune de solutions à des problèmes mon
diaux comme ceux qui ont trait à la paix et à la sécurité in
ternationales, au désarmement, à l'autodétermination, à la
décolonisation, aux droits fondamentaux de l'homme et à
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional;

5. Encourage les institutions spécialisées et autres or
ganismes des Nations Unies à coopérer toujours plus étroi
tement avec l'Organisation de la Conférence islamique,
notamment en négociant des accords de coopération, et les
invite à multiplier les contacts et les réunions des centres
de liaison pour la coopération dans les domaines intéres
sant en priorité l'Organisation des Nations Unies et l'Or
ganisation de la Conférence islamique;

6. Recommande qu'une réunion des centres de liaison
des institutions chefs de file du système des Nations Unies
et de l'Organisation de la Conférence islamique et de ses
institutions spécialisées se tienne en 1990 pour examiner
les progrès accomplis dans l'exécution du plan d'action
adopté à la réunion de coordination tenue entre les deux
organisations en 1989, et qu'elle soit suivie en 1991 d'une
réunion générale des représentants des secrétariats des or
ganismes des Nations Unies et de l'Organisation de la
Conférence islamique;

7. Demande instamment aux organismes des Nations
Unies, en particulier aux institutions chefs de file, de four
nir à l'Organisation de la Conférence islamique et à ses
propres institutions spécialisées une assistance accrue
dans les domaines technique et autres, en vue de renforcer
la coopération;

8. Prie le Secrétaire général de renforcer la coopération
et la coordination entre l'Organisation des Nations Unies
et d'autres organismes des Nations Unies et l'Organisation
de la Conférence islamique pour servir les intérêts mutuels
des deux organisations dans les domaines politique, écono
mique, social et culturel;

9. Prie l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Conférence islamique de prendre des disposi
tions pour que des consultations sur l'exécution et le suivi
des projets aient lieu selon les besoins entre des représen
tants du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et
des représentants du secrétariat général de l'Organisation
de la Conférence islamique;

!O. Prie également le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies, agissant en consultation avec le
Secrétaire général de l'Organisation de la Conférence isla
mique, d'encourager, entre les deux organisations, la tenue
de réunions sectorielles sur les domaines prioritaires de
coopération;

11. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour favoriser la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de la Conférence islami
que et espère qu'il continuera à renforcer leurs mécanis
mes de coopération;

12. Prie en outre le Secrétaire général de lui rendre
compte, à sa quarante-cinquième session, de l'état de la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Conférence islamique;

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée Coopé-

ration entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de la Conférence islamique ".

34e séance plénière
18 octobre 1989

44/9. Question de l'île comorienne de Mayotte

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration,

Rappelant également ses résolutions antérieures, en par
ticulier les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 décembre
1973, 3291 (XXIX) du 13 décembre 1974, 3114 du 21 oc
tobre 1976, 3217 du 1er novembre 1977, 34/69 du 6 dé
cembre 1979, 35/43 du 28 novembre 1980, 36/105 du
JO décembre 1981, 37/65 du 3 décembre 1982,38/13 du
21 novembre 1983,39/48 du Il décembre 1984,40/62 du
9 décembre 1985,41/30 du 3 novembre 1986,42/17 du
Il novembre 1987 et 43/14 du 26 octobre 1988, dans les
quelles elle a notamment affirmé l'unité et l'intégrité terri
toriale des Comores,

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX) du
12 novembre 1975, relative à l'admission des Comores à
l'Organisation des Nations Unies, dans laquelle elle a réaf
firmé la nécessité de respecter l'unité et l'intégrité territo
riale de l'archipel des Comores, composé des îles d'An
jouan, de la Grande Comore, de Mayotte et de Mohéli,

Rappelant en outre que, conformément aux accords, si
gnés le 15 juin 1973, entre les Comores et la France, rela
tifs à l'accession des Comores à l'indépendance, les résul
tats du référendum du 22 décembre 1974 devaient être
considérés sur une base globale et non île par île,

Convaincue qu'une solution juste et durable de la ques
tion de Mayotte réside dans le respect de la souveraineté,
de l'unité et de l'intégrité territoriale de l'archipel des Co
mores,

Convaincue également qu'une solution rapide du pro
blème est indispensable pour la préservation de la paix et
de la sécurité qui prévalent dans la région,

Ayant à l'esprit la volonté exprimée par le Président de la
République française de rechercher activement une solu
tion juste à ce problème,

Prenant note de la volonté réitérée du Gouvernement co
morien d'engager dans les meilleurs délais un dialogue
franc et sérieux avec le Gouvernement français en vue
d'accélérer le retour de l'île comorienne de Mayotte au
sein de la République fédérale islamique des Comores,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJl7,
Ayant également à l'esprit les décisions de l'Organisation

de l'unité africaine, du Mouvement des pays non alignés et
de l'Organisation de la Conférence islamique sur cette
question,

1. Réaffirme la souveraineté de la République fédérale
islamique des Comores sur l'île de Mayotte;

2 Invite le Gouvernement français à respecter les en-
gagements pris à la veille du référendum d'autodétermina
tion de l'archipel des Comores du 22 décembre 1974 pour
le respect de l'unité et de l'intégrité territoriale des
Comores;

le l\ 44/633
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3. Lance un appel pour que soit traduite dans les faits
la volonté exprimée par le Président de la République
française de rechercher activement une solution juste au
problème de Mayotte;

4. Prie instamment le Gouvernement français d'accélé
rer le processus de négociations avec le Gouvernement co
morien en vue de rendre rapidement effectif le retour de
l'île de Mayotte dans l'ensemble comorien;

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de maintenir un contact permanent avec le
Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine sur
ce problème et d'offrir ses bons offices dans la recherche
d'une solution pacifique et négociée du problème;

6. Prie également le Secrétaire général de lui faire rap
port à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Ques
tion de l'île comorienne de Mayotte ".

34e séance plénière
18 octobre 1989

44/10. La situation en Amérique centrale: menaces con
tre la paix et la sécurité internationales et initia
tives de paix

L'Assemblée générale,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
530 (1983) du 19 mai 1983, 562 (1985) du 10 mai 1985 et
637 (1989) du 27 juillet 1989, ses propres résolutions
38/10 du Il novembre 1983, 39/4 du 26 octobre 1984,
41137 du 18 novembre 1986,4211 du 7 octobre 1987 et
43/24 du 15 novembre 1988, ainsi que l'initiative prise
le 18 novembre 1986 par le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies et le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Etats américains,

Prenant acte des rapports, en date des 26 juin 18 et 17 oc
tobre 198919, que le Secrétaire général lui a présentés en
application de sa résolution 43/24,

Convaincue que les peuples d'Amérique centrale souhai
tent assurer la paix, la réconciliation, le développement et
la justice sans ingérence extérieure, de par leur propre dé
cision et conformément à leur histoire, et sans sacrifier les
principes d'autodétermination et de non-intervention,

Consciente du fait que l'accord sur le « Processus à suivre
pour instaurer une paix stable et durable en Amérique cen
trale ", signé le 7 août 1987 à Guatemala par les Présidents
des Républiques du Costa Rica, d'El Salvador, du Guate
mala, du Honduras et du Nicaragua lors de la réunion au
sommet Esquipulas 1120, découle de la décision prise par
les Centraméricains de relever le défi historique de forger
un avenir de paix pour l'Amérique centrale,

Consciente également de leur volonté politique de régler
leurs divergences par le dialogue et la négociation, dans le
respect des intérêts légitimes de tous les Etats, en prenant
des engagements à exécuter de bonne foi par l'application
vérifiable de mesures tendant à assurer la paix, la démo
cratie, la sécurité, la coopération et le respect des droits de
l'homme,

lB A/44/344-5120699 et Add.l; voir Documents officiels du Conseil de
sécurilé. quarante-quatrième année. Supplément d'octobre. novembre et
décembre 1989. document 5/20699 et Add.!

19 A/44/642 et Corr.1.
20 A/42/52 1-5/19085, annexe; voir Documenls officiels du Conseil de

.,ecurité, quarante-deuxième année. Supplemenl de juil/el. août et
septembre 1987, document 5/19085

Se félicitant des déclarations conjointes que les prési
dents des pays d'Amérique centrale ont adoptées à Ala
juela (Costa Rica) le 16 janvier 198821 et à Costa dei Sol
(El Salvador) le 14 février 198922,

Prenant acte avec une vive satisfaction des accords con
clus par les présidents des ~ays d'Amérique centrale à Tela
(Honduras) le 7 aoüt 1989 3, qui comprennent la Déclara
tion de Tela, le Plan conjoint pour la démobilisation, le ra
patriement ou la réinstallation librement consentis, au Ni
caragua ~t dans les pays tiers, des membres de la résistance
nicaraguayenne et de leurs familles et pour l'assistance,
aux fins de leur démobilisation et sur leur demande ex
presse, à toutes les personnes ayant participé à des actions
armées dans les pays de la région, et l'accord entre le Hon
duras et le Nicaragua conclu avec l'appui moral des Prési
dents du Costa Rica, d'El Salvador et du Guatemala,

Notant les initiatives prises par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et par le Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Etats américains à l'appui des ac
cords conclus par les présidents des pays d'Amérique cen
trale, notamment celles qui ont trait à la mise en place et
au fonctionnement de la Commission internationale d'ap
pui et de vérification chargée de veiller à l'exécution du
Plan conjoint pour la démobilisation, le rapatriement ou la
réinstallation librement consentis des membres de la résis
tance nicaraguayenne et de leurs familles, ainsi que des
membres d'autres forces irrégulières qui en feraient la de
mande,

Consciente de l'Importance de la démarche du Secrétaire
général tendant à constituer, à la demande des gouverne
ments des pays de la région, le Groupe d'observateurs des
Nations Unies en Amérique centrale qui, en application
des engagements de sécurité pris en vertu de l'accord con
clu lors de la réunion au sommet Esquipulas II et des dé
clarations qui ont suivi, serait chargé de prendre les dispo
sitions nécessaires à la mise en route du mécanisme de
vérification sur place,

Notant l'importance que les présidents des pays d'Amé
rique centrale accordent à la vérification internationale
des processus électoraux dans la région, en application de
l'accord conclu à la réunion au sommet Esquipulas II et
de la déclaration adoptée à Costa deI Sol,

Se jëlicitant du fait que le Gouvernement nicaraguayen
ait souverainement décidé d'inviter le Secrétaire général à
constituer, dans le cadre du processus de paix en Améri
que centrale, un groupe d'observateurs chargé de vérifier
la régularité du processus électoral à chacune de ses éta
pes, processus qui devra aboutir à des élections nationales
dont la date a été fixée au 25 février 1990, ainsi que de la
réponse positive du Secrétaire général24,

Notant avec interêt l'accord conclu le 15 septembre 1989
à Mexico entre le Gouvernement salvadorien et le Frente
Farabundo Marti para la Liberaciôn Nacional visant à
poursuivre le dialogue en vue d'une entente débouchant
sur des accords politiques qui mettent fin au conflit armé le
plus rapidement possible par des voies politiques, ainsi
qu'à favonser la démocratisation du pays et réunifier la so
ciété salvadorienne, et la décision du Secrétaire général
d'accepter. à l'invitation des parties, que l'Organisation

, 1 A/42/91 1-5/19447. annexe; voir Documents officiels du Conseil de
securite. quaranle-lrO/llème année. Supplémenl de janvier, février et mars
1988, document 5/19447.

12 A/44/140-5120491. annexe; voir Documenls officiels du Conseil de
,ecurité, quarante-quatrième année. Supplément de janvier, février et
man 1989, document 5/20491.

23 VOIr A/44/451-S/20778; voir Documents officiels du Conseil de
.,ecuriré, quarante-quatrième année, Supplément de juillet, août cl
,eplembre 1989, document 5/20778.

~4 Voir A,44/210
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des Nations Unies participe en qualité d'observateur à la
réunion tenue à San José du 16 au 18 octobre 1989,

Saluant les efforts inlassables que le Groupe de Conta
dora et son Groupe d'appui mènent en faveur de la paix en
Amérique centrale et leur contribution décisive à cette
cause,

Sachant combien l'application de sa résolution 42/231
du 12 mai 1988, relative au Plan spécial de coopération
économique pour l'Amérique centrale25, et d'autres réso
lutions pertinentes est importante pour l'amélioration des
conditions de vie des peuples d'Amérique centrale,

1. Loue la volonté de paix que les présidents des pays
d'Amérique centrale ont manifestée dans l'accord sur le
« Processus à suivre pour instaurer une paix stable et dura
ble en Amérique centrale» qu'ils ont signé le 7 août 1987 à
Guatemala2o, ainsi que dans leurs déclarations et accords
postérieurs;

2. Exprime son plus ferme soutien auxdits accords;
3. Exhorte les gouvernements à poursuivre leurs ef

forts pour instaurer une paix stable et durable en Améri
que centrale et forme des vœux sincères pour que les ac
cords signés le 7 août 1989 à Tela (Honduras)23 soient
effectivement appliqués;

4. Engage les pays extérieurs à la région mais qui ont
établi des liens avec eUe ou y ont des intérêts à faciliter
l'application des accords conclus entre les présidents des
pays d'Amérique centrale et à s'abstenir de toute action
susceptible d'y faire obstacle;

5. Offre son appui sans réserve au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies dans l'accomplissement
des tâches que les présidents des pays d'Amérique cen
trale, lors de la réunion au sommet qu'ils ont tenue à Tela,
lui ont confiées en sa qualité de membre de la Commission
internationale d'appui et de vérification, en même temps
qu'au Secrétaire général de l'Organisation des Etats amé
ricains;

6. Prie le Secrétaire général de continuer de fournir le
plus large appui possible aux gouvernements des pays
d'Amérique centrale dans leurs efforts de paix, notam
ment en faisant le nécessaire pour structurer les mécanis
mes de vérification en matière de sécurité et assurer leur
bon fonctionnement par le biais du Groupe d'observateurs
des Nations Unies en Amérique centrale;

7. Souscrit à l'accord que le Secrétaire général a conclu
avec le Gouvernement du Nicaragua concernant la consti
tution de la Mission d'observation des Nations Unies
chargée de la vérification du processus électoral au Nica
ragua, accord dont le texte est reproduit dans la lettre que
le Secrétaire général a adressée le 6 juillet 1989 au Prési
dent de l'Assemblée générale26;

8. Prie le Secrétaire général de lui faire tenir régulière
ment des informations, à sa présente session, sur le dérou
lement des travaux de la Mission d'observation des
Nations Unies chargée de la vérification du processus élec
toral au Nicaragua, qu'il a constituée à titre de mesure ex
traordinaire en faveur du maintien de la paix et de la sécu
rité internationales, ainsi que sur le processus électoral au
Nicaragua, et de lui présenter un rapport final sur les ré
sultats obtenus;

9. Engage la communauté internationale et les orga
nismes internationaux à accroître leur coopération techni
que, économique et financière avec les pays d'Amérique
centrale afin d'atteindre les buts et objectifs du Plan spé
cial de coopération économique pour l'Amérique centrale,

2S A/42/949, annexe.
26 Voir A/44/375.

comme elle l'a demandé dans sa résolution 421231, et de
seconder les efforts de paix et de développement que font
les pays de la région;

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter, dans le
courant de la première quinzaine du mois de décembre
1989, un rapport préliminaire sur l'application de la pré
sente résolution et de lui présenter un rapport définitif sur
la question à sa quarante-cinquième session;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée " La si
tuation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la
sécurité internationales et initiatives de paix n.

35' séance plénière
23 octobre 1989

44/11. Bilan de l'Année internationale de la paix

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/3 du 24 octobre 1985, dans

l'annexe à laquelle elle a proclamé solennellement l'année
1986 Année internationale de la paix,

Rappelant également sa résolution 40/10 du Il novem
bre 1985, dans laquelle eUe a pris acte du programme de
l'Année internationale de la paix27,

Rappelant en outre sa résolution 42113 du 28 octobre
1987, dans laquelle eUe a demandé au Secrétaire général de
lui présenter, à sa quarante-quatrième session, un rapport
sur le bilan de l'Année internationale de la paix,

Constatant que les multiples travaux et activités entre
pris par les Etats Membres et les organisations non gou
vernementales ont suscité un dialogue constructif et fé
cond entre les nations, les peuples et les individus qui
œuvrent à l'instauration d'une paix véritable,

Estiman t que les objectifs de l'Année ont contribué à
faire de l'Organisation des Nations Unies un instrument
de paix plus efficace, en favorisant la paix et la sécurité in
ternationales, la coopération et le règlement pacifique des
conflits,

Se félicitant de l'amélioration du climat politique inter
national, qui a permis de passer de l'affrontement à la
coopération, à la compréhension entre les Etats et à la
recherche du dialogue,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport sur le bilan
de l'Année internationale de la paix que le Secrétaire géné
ral lui a présenté en application de sa résolution 4211328;

2. Exprime sa satisfaction des activités entreprises de
puis la Proclamation de l'Année internationale de la paix,
dont il est rendu compte dans le rapport du Secrétaire gé
néral;

3. Apprécie l'important apport de l'Année internatio
nale de la paix et soutient l'action que mène la commu
nauté internationale pour faire de l'Organisation des
Nations Unies un instrument de paix plus efficace et met
tre en valeur les éléments fondamentaux de la paix, tels
que le développement économique et social, le désarme
ment, les droits de l'homme et les libertés fondamentales,
la préparation à vivre dans la paix, l'équilibre écologique,
la protection de l'environnement et l'amélioration de la
qualité de la vie;

4. Sait gré au Secrétaire général de donner chaque an
née plus d'éclat à la célébration, le troisième mardi de sep
tembre, de la Journée internationale de la paix qu'elle a

27 A/4ü/669, annexe l, et A/4ü/6691Add.l, annexe I.
28 A/44/615
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proclamée dans sa résolution 36/67 du 30 novembre 1981,
pour rappeler qu'elle se réunit tous les ans, à pareille épo
que, afin d'œuvrer pour la paix;

5. Souligne l'importance de l'éducation pour la paix,
en particulier au niveau de l'enseignement primaire et se
condaire, et se félicite de voir cette matière figurer dans de
nombreux programmes scolaires ainsi que dans des pro
grammes de formation d'éducateurs, qui ont été bien ac
cueillis;

6. Engage tous ceux qui veulent œuvrer pour les objec
tifs de l'Année internationale de la paix à soutenir les pro
grammes du Groupe des études sur la paix du Départe
ment des affaires politiques ct des affaires du Conseil de
sécurité du Secrétariat en versant des contributions volon
taires au Fonds d'affectation spéciale pour la promotion de
la paix;

7. Engage les Etats Membres, les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales et la commu
nauté mondiale à persévérer dans cette voie en prenant des
initiatives qui servent les objectifs de l'Année et à œuvrer
avec l'Organisation des Nations Unies au noble but qu'elle
s'est proposé: faire que l'humanité aborde le XXIe siècle
dans une paix véritablement stable et durable;

8. Demande au Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres et les organisations intéressées à faire connaître
au Secrétariat les activités qu'ils mènent à cette fin et de lui
présenter à sa quarante-sixième session, au titre d'une
question intitulée « Programmes et activités en faveur de la
paix dans le monde ", un rapport sur l'état d'avancement
de leurs programmes et activités en ce sens.

3 7e séance plénière
24 octobre 1989

44/12. Opération survie au Soudan

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 43/8 du 18 octobre 1988 et
43/52 du 6 décembre 1988 sur l'aide au Soudan, dans les
quelles elle a demandé à la communauté internationale de
contribuer généreusement et de répondre d'urgence et
avec efficacité aux impératifs de secours, de relèvement et
de reconstruction, notamment à la détresse des personnes
déplacées et autres Soudanais affectés,

Rappelant également le nouveau Programme substantiel
d'action .four les années 80 en faveur des pays les moins
avancés2 , notamment la section relative à l'assistance aux
pays les moins avancés en matière de secours d'urgence et
de relèvement,

Notant avec une profonde préoccupation que le Soudan
continue de souffrir des séquelles cumulatives de la succes
sion de catastrophes naturelles et des troubles intérieurs,
qui ont causé de vastes dégâts à son infrastructure socio
économique et ont entraîné le déplacement d'un grand
nombre de personnes,

Notant que de vastes régions du Soudan ont de nouveau
été frappées par la sécheresse et que les pertes de récoltes
qui en sont résultées ont, à leur tour, provoqué d'impor
tantes pénuries alimentaires,

Constatant que le Soudan reste aux prises avec une crise
et des problèmes complexes d'ordre humanitaire et que
l'ampleur et les conséquences à long terme de la catastro
phe exigeront que la communauté internationale, pour

29 Rapport de la Conference des Nations Unies sur les pays les moins
avances. Paris. ler-14 septembre 1981 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente; F.82.I.8). première partie. sect. A

soutenir les efforts du Gouvernement et du peuple souda
nais, continue de manifester sa solidarité et ses sentiments
humanitaires, afin de répondre aux impératifs de secours.
de relèvement et de reconstruction,

Notant avec satisfaction que le plan d'action de Khar
toum pour l'exécution de l'Opération survie au Soudan 10,

adopté lors de la réunion de haut niveau que le Gouverne
ment soudanais et l'Organisation des Nations Unies ont
organisée conjointement à Khartoum les 8 et 9 mars 1989,
a été intégralement mené à bien,

Notant les consultations qui se déroulent à Khartoum
entre des représentants du Gouvernement soudanais, de la
communauté des donateurs et des organismes des Natiolls
Unies en vue de préparer un plan pour la deuxième phase
de l'Opération survie au Soudan, dont l'objet sera de four
nir les secours et les moyens de réadaptation dont les per
sonnes déplacées au Soudan ont besoin,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'Ope
ration survie au Soudan3!,

1. Se déclare solidaire du Gouvernement et du peuple
soudanais aux prises avec des problèmes complexes d'or
dre humanitaire;

2. Exprime sa profonde gratitude aux Etats et aux or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les qui ont secondé et soutenu le Gouvernement soudanais
dans son œuvre de secours et de relèvement;

3. Sait tout particulièrement gré au Secrétaire général
du rôle de premier plan qu'il ajoué et des efforts vigoureux
qu'il a faits pour mener à bien la mobilisation et la coordi
nation de l'Opération survie au Soudan, ce qui a permis.
exploit remarquable, d'éviter une catastrophe sans précé
dent;

4. Réaffirme que la communauté internationale dOIt
continuer à répondre pleinement et efficacement aux de
mandes de secours et d'aide au relèvement et à la recons
truction durant la prochaine phase de l'Opération survie
au Soudan, afin de permettre aux personnes déplacées de
subvenir à leurs besoins;

5. Demande à tous les Etats de continuer à contribuer
généreusement aux opérations de secours et de relèvement
en faveur des personnes déplacées;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à mobiliser
l'appui et à coordonner les efforts de la communauté inter
nationale, d'accélérer les opérations de relèvement, d'en
suivre le déroulement et de les maintenir constamment à
l'étude;

7. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-cinquième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social, de la suite donnée
à la présente résolution.

37e séance plénière
24 octobre 1989

44/13. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique

L'Assemblée générale,

Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année
198832,

JO Voir A/44/57! et Corr.l, sect. III.
JI Ibid., sect. IV, V et VI.
J2 Agence internationale de l'énergie atomique, Rapport annuel pour

1988, Autriche, juillet !989 [GC(XXXIII)/873]; communiqué aux
membres de J'Assemblée générale par une note du Secrétaire général
(A/44/450)
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Prenant note de la déclaration faite le 25 octobre 1989
par le Directeur Sénéral de l'Agence internationale de
l'énergie atomique 3, qui donne des renseignements sup·
plémentaires sur le déroulement des principales activités
de l'Agence en 1989,

Sachant l'importance de l'action que mène l'Agence
pour encourager encore l'application de l'énergie nu·
cléaire à des fins pacifiques, comme il est prévu dans son
Statut,

Sachant également que les pays en développement ont
spécialement besoin de l'assistance technique de l'Agence
pour tirer effectivement parti de l'application des techni
ques nucléaires à des fins pacifiques et pour mettre l'éner
gi~ nucléaire au service de leur développement écono
mIque,

Consciente de l'importance que revêtent les travaux de
l'Agence pour ce qui est d'appliquer les clauses de garantie
prévues dans le Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires34 et les autres traités, conventions et accords in·
ternationaux ayant des objectifs analogues et de s'assurer,
dans la mesure de ses moyens, que l'aide fournie par
l'Agence ou à sa demande ou sous sa direction ou son con
trôle n'est pas utilisée de manière à servir à des fins militai
res, ainsi qu'il est stipulé à l'article II de son Statut,

Sachant en outre l'importance des travaux de l'Agence
en matière d'énergie nucléaire, de sûreté nucléaire, de pro
tection radiologique et de gestion des déchets radioactifs
et, en particulier, de ce qu'elle accomplit pour aider les
pays en développement à se préparer à utiliser l'énergie
nucléaire selon leurs besoins,

Soulignant à nouveau qu'il faut appliquer à la concep
tion et à l'exploitation des centrales nucléaires les normes
de sûreté les plus élevées, de façon à réduire au minimum
les risques pour la vie, la santé et l'environnement,

Prenant acte avec satisfaction du rapport de l'Agence sur
ses programmes visant à assurer un développement dura
ble et écologiquement rationnel 35,

Notant que la Conférence générale de l'Agence a ap
prouvé à sa trente-troisième session ordinaire le renouvel
lement, par le Conseil des gouverneurs, du mandat de
M. Hans Hlix au poste de directeur général, pour une du
rée de quatre ans à compter du 1er décembre 1989,

Ayant à l'esprit les résolutions GC(XXXIII)/RES/5ü6
concernant la capacité et la menace nucléaires israélien
nes, GC(XXXIII)/RES/508 concernant les mesures pour
renforcer la coopération internationale dans le domaine de
la sûreté nucléaire et de la protection radiologique,
GC(XXXIII)/RES/509 concernant le déversement des
déchets nucléaires, GC(XXXIII)/RES/51 0 concernant la
Convention sur la protection physique des matières nu
cléaires, GC(XXXIII)/RES/511 relative à la Convention
sur la notification rapide d'un accident nucléaire et la Con
vention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de
situation d'urgence radiologique, GC(XXXIII)/RES/515
concernant la production d'eau potable à faible coût et
GC(XXXIII)/RES/524 concernant la capacité nucléaire
de l'Afrique du Sud, adoptées le 29 septembre 1989 par la
Conférence générale de l'Agence à sa trente-troisième ses
sion ordinaire,

1. Prend acte du rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique32 ;

JJ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante·
quatrième session, séances plénières, 3ge séance (A/44/PV.39).

J4 Résolution 2373 (XXII), annexe.
.15 A/44/339/Add.1 1-E/1989/1 19/Add II

2. Proclame sa confiance dans l'action que mene
l'Agence pour l'application de l'énergie nucléaire à des tins
pacifiques;

3. Prie instamment tous les Etats de s'efforcer de par
venir à une coopération internationale efficace et harmo·
nieuse dans l'exécution des travaux de l'Agence, confor·
mément il son Statut, cn encourageant l'utilisation de
l'énergIe nucléaire et l'application des mesures voulues
pour améliorer encore la süreté des installations nucléaires
et réduire au minimum les risques pour la vie, la santé et
l'environnement, en renforçant l'assistance technique et la
coopération en faveur des pays en développement et en as
surant l'efficacité du système de garanties de l'Agence;

4. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc·
teur général de l'Agence les comptes rendus des débats de
sa quarante-quatrième session consacrés aux activités de
l'Agence

4()' séance pleniàc
25 octo!Jre IlNif)

44/14. Exécution du Programme d'action de Vienne
pour la science et la technique au service du déve
loppement

EXAMEN EN FIN DE DÉCENNIE DU PROGRAMME J)'AcnON

DE VIENNE POUR LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SER·

VICE DU DÉVELOPPEMENT ET REVITALISATlON DE CE PRO·

GRAMME

L'Assemblee géllérale,

Rappelant sa résolution 34/218 du 19 décembre 1979,
par laquelle elle a fait sien le Programme d'action de
Vienne pour la science et la technique au service du déve·
loppement36,

Soulignant que, dans le cadre d'un environnement éco
nomique international en mutation rapide, la science et la
technique sont de plus en plus importants pour le dévelop·
pement,

Notallt avec une profimde préoccupation que l'écart
croissant entre les capacités scientifiques et techniques des
pays industrialisés et celles de l'ensemble des pays en déve
loppement a contribué à élargir le fossé économique qui les
sépare,

Soulignant également le rôle central joué par la science
et la technique, indispensables pour améliorer la qualité de
la vie et supprimer la misère dans l'intérêt de la croissance
économique et d'un développement soutenu des pays en
développement,

Préoccupée de constater que, faute d'un bon environne
ment économique extérieur, les pays en développement
sont moins à même d'encourager et de financer leurs acti
vités scientifiques et techniques au service du développe
ment,

Soulignant qu'il faut mIeux mettre en valeur les ressour
ces humaines pour renforcer les capacités scientifiques et
techniques endogènes des pays en développement, notam
ment pour pouvoir tirer parti des perspe..:tives de dévelop
pement et de mutations te..:hnologiques accélérées offertes
par la révolution scientifique et technique en cours,

36 Rapport de la Conjërence d~s Nations Unies sur la sci~nce et la tech
nique au ,",vice du développement. Vienne, 20-31 août 1979 (publication
des NatIons Unies, numéro de 'ente: F.79I.2! et rectificatifs),
char. VII
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Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'exa
men en fin de décennie de l'exécution du Programme d'ac
tion de Vienne37,

1. Réaffirme la validité du Programme d'action de
Vienne pour la science et la technique au service du déve
loppement, ainsi que de ses objectifs fondamentaux, et se
déclare préoccupée par son exécution;

2. Considère que la science et la technique devront être
un des éléments essentiels de ses délibérations lors de sa
session extraordinaire consacrée à la coopération écono
mique internationale, prévue pour 1990, pour ce qui est
notamment de la relance de la croissance économique et
du développement des pays en développement, du Comité
spécial plénier chargé d'élaborer la stratégie internationale
du développement pour la quatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement, de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avan
cés et de la Conférence des Nations Unies sur l'environne
ment et le développement qui est envisagée.

42e séance plénière
26 octobre 1989

B

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS SCIENTIFIQUES
ET TECHNIQUES ENDOGÈNES

L'Assemblée générale,
Rappelant les parties pertinentes du Programme d'ac

tion de Vienne pour la science et la technique au service du
développement 36,

Soulignant que les capacités scientifiques et techniques
endogènes des pays en développement dépendent notam
ment de leur aptitude à choisir, acquérir, adapter, utiliser
et moderniser des techniques, et aussi à se doter de techni
ques nouvelles, grâce à des mécanismes institutionnels de
prospective technologique dans les domaines d'action
prioritaires,

Soulignant que l'un des soucis majeurs des organismes
des Nations Unies est de voir les pays en développement
renforcer leurs capacités scientifiques et techniques endo
gènes,

Rafrlant également les résolutions 4 (VIII) du 6 juin
1986 et 1 (IX) du 7 août 198739 dans lesquelles le Comité
intergouvernemental de la science et de la technique au
service du développement a recommandé que le Centre
pour la science et la technique au service du développe
ment du Secrétariat réalise des études visant à aider les
Etats Membres intéressés à identifier dans ce domaine des
activités prioritaires qui soient conformes à leurs objectifs
et plans nationaux de développement et permettent de ren
forcer leurs capacités endogènes,

Notant avec satisfaction que le Centre a entrepris des étu
des pilotes sur les moyens de renforcer les capacités endo
gènes de certains pays et se félicitant de le voir coopérer
étroitement avec le Fonds des Nations Unies pour la
science et la technique au service du développement à la
réalisation de ces études et à la préparation d'études nou
velles,

37 A/CN.11/89.
38 Documents officiels de l'Assemblée genérale. quarante et unième

session, Supplément nO 37 (A/41/37), sect. II.A.
39 Ibid., quarante-deuxième session, Supplément nO 37 et rectificatif

(A/42/37 et Corr.I), sect. II.A.

Rappelant en oulre les parties de la résolution 1 (lX) du
Comité intergouvernemental qui ont trait aux problèmes
et besoins particuliers des pays les moins avancés dans le
domaine de la science et de la technique et soulignant à cet
égard qu'il faut renforcer les engagements et l'appui con
sacrés à ces besoins particuliers,

Soulignant qu'il importe de continuer à intégrer les fem
mes au processus du développement, notamment dans les
pays en développement, et rappelant à ce propos la résolu
tion 2 adoptée le 31 août 1979 par la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement40 et les passages des Stratégies prospecti
ves d'action de Nairobi pour la promotion de la femmé'
qui concernent la science et la technique,

1. Invite les organismes des Nations Unies à consacrer
une attention accrue aux moyens de renforcer les capacités
scientifiques et techniques nationales, en respectant les ob
jectifs, priorités et plans de développement des pays en dé
veloppement, et à faire en sorte que ces pays puissent se
doter d'institutions mieux conçues et plus viables, mettre
en valeur leurs ressources humaines et mettre au point des
techniques et les adapter;

2. Souligne que la coopération internationale visant à
renforcer les capacités endogènes des pays en développe
ment, dans le respect de leur autonomie de volonté en ma
tière scientifique et technique, doit aussi s'attacher aux
priorités axées sur la demande, de manière à soutenir ces
pays dans leurs efforts de croissance économique et de dé
veloppement;

3. Souligne que la coopération internationale visant à
renforcer les capacités endogènes exige que l'on consacre
une attention particulière à la gestion des techniques, de
manière à pouvoir faire face aux mutations technologiques
et à encourager l'innovation technologique;

4. Invite les organismes des Nations Unies à aider de
façon suivie à renforcer les capacités scientifiques et tech
niques endogènes des pays en développement, y compris
leur capacité de pro~pective technologique;

5. Prie instamment le Centre pour la science et la tech
nique au service du développement du Secrétariat et le
Fonds des Nations Unies pour la science et la technique au
service du développement de continuer à effectuer des étu
des pilotes en coopération avec d'autres organismes des
Nations Unies;

6. Prie de même instamment le Programme des
Nations Unies pour le développement et les autres orga
nismes intéressés des Nations Unies, ainsi que les princi
paux pays donateurs, d'aider à réaliser ces études;

7. Invite le Comité consultatif de la science et de la
technique au service du développement à apporter son
concours et son appui techniques à cette entreprise;

8. Prie le Secrétaire général de présenter au Comité in
tergouvernemental de la science et de la technique au ser
vice du développement, à sa onzième session, un rapport
intérimaire sur l'application de la présente résolution.

42eséance plénière
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40 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science et la tech
nique au service du developpement. Vienne, 20-31 août 1979 (publication
des Nations Unies, 'lUrnero de vente: F79.I.21 et rectificatifs), chap. VI,
sect. A.

41 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer
les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et paix, Nairobi, 15-26jui/Jet 1985 (publication des Nations
Unies, nurnero de vente: F.85.1V.IO), chap. l, sect. A.
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C

COORDINATION ET HARMONISATION DES ACTIVITÉS
DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE

L'Assemblée générale,
Rappelant les parties du Programme d'action de Vienne

pour la science et la technique au service du développe
ment 36 relatives à l'exécution coordonnée du Programme
par les organismes des Nations Unies et à la formulation
de principes directeurs pour l'harmonisation des politi
ques des organes, organisations et organismes des Nations
Unies en matière scientifique et technique,

Rappelant également la résolution 4 (IX) du Comité in
tergouvernemental de la science et de la technique au ser
vice du développement, en date du 7 août 198739, texte
cadre pour la formulation de principes directeurs pour
l'harmonisation des activités des organismes des Nations
Unies dans le domaine de la science et de la technique au
service du développement,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les
activités du Centre pour la science et la technique au ser
vice du développement du Secrétariat42 , étude documen
tée sur l'harmonisation des activités scientifiques et techni
ques des organismes des Nations Unies,

Réaffirmant le rôle directeur des coordonnateurs rési
dents du système des Nations Unies chargés d'harmoniser
les efforts des différents organismes du système conformé
ment aux priorités fixées par chaque gouvernement,

Prenant acte des principes directeurs proposés au para
graphe 66 du rapport du Secrétaire général42 ,

1. Demande aux organes directeurs des organismes des
Nations Unies, notamment le Fonds des Nations Unies
pour la science et la technique au service du développe
ment, de renforcer la coordination et l'harmonisation au
niveau des pays, notamment des missions interorganisa
tions, à la demande des pays en développement intéressés,
par l'intermédiaire des bureaux des coordonnateurs rési
dents, ce qui permettra de tenir compte de façon plus co
hérente et plus efficace des priorités fixées par chaque pays
en développement dans le domaine de la science et de la
technique;

2. Prie le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale de suivre de près
les programmes et activités confiés aux organismes des
Nations Unies dans le domaine de la science et de la tech
nique au service du développement pour assurer la bonne
exécution du Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement, et de
faire régulièrement rapport à ce sujet au Comité intergou
vernemental de la science et de la technique au service du
développement.

42e séance plénière
26 octobre 1989

D

FINANCEMENT DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant les parties pertinentes du Programme d'ac
tion de Vienne pour la science et la technique au service du
développement 36,

42 A/CN.11188.

Préoccupée de constater que les ressources consacrées
aux activités scientifiques et techniques au service du déve
loppement demeurent insuffisantes,

Rappelant sa résolution 41/183 du 8 décembre 1986 re
lative au Système de financement des Nations Unies pour
la science et la technique au service du développement.

Rappelant également la résolution 5 (IX) du Comite in
tergouvernemental de la science et de la technique au ser
vice du développement, en date du 7 août 198739,

Rappelant en outre la décision 89/52 du Conseil d'adnll
nistration du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, en date du 30 juin 198943,

1. Réaffirme qu'il faut être assuré de disposer en per
manence de ressourees suffisantes pour favoriser la science
et la technique au service du développement, conformé
ment aux priorités des pays en développement;

2. Prie le Secrétaire général d'étudier s'il est possible de
mieux mobiliser les ressources du système des Nations
Unies pour le développement, des institutions financières
multilatérales, des banques régionales de développement
et des institutions bilatérales de financement en vue de ren
forcer les capacités scientifiques et techniques endogènes
des pays en développement;

3. Souligne l'importance du Fonds des Nations Unies
pour la science et la technique au service du développe
ment en tant qu'entité distincte dont les effectifs et les mo
dalités de fonctionnement doivent demeurer inchangés;

4. Prie le Comité intergouvernemental de la science et
de la technique au service du développement de continuer
à fixer les principes directeurs et les priorités du Fonds
dans le cadre du Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement;

5. Demande à l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement de continuer à assu
rer une coopération étroite et interactive entre le Fonds et
le Centre pour la science et la technique au service du dé
veloppement du Secrétariat, au niveau tant des program
mes que des questions de fond, notamment lorsqu'il
s'agira d'appliquer les décisions qui découleront de l'exa
men en fin de décennie de l'exécution du Programme d'ac
tion de Vienne;

6. Recommande que le Fonds, à la demande des pays
en développement intéressés, appuie à titre prioritaire.

a) Les projets pilotes axés sur le renforcement des ca
pacités endogènes des pays en développement;

b) Les activités directement liées au suivi de thèmes de
fond tels que les domaines scientifiques et techniques nou
veaux ou naissants examinés par le Comité intergouverne
mental;

c) Les projets et programmes visant à encourager la
coopération entre pays en développement;

7. Souligne la place importante que le Fonds occupe
dans le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, où il sert de pivot pour le renforcement des capacités
endogènes des pays en développement et de centre de liai
son avec la communauté scientifique et technique interna
tionale;

8. Prend acte de la décision prise par le Comité inter
gouvernemental d'inscrire à l'ordre du jour de sa onzième
session une question intitulée" Financement de la science
et de la technique au service du développement· et de

4) VOlT Documenl' officiel., du Conseil econolllique ..1 ,ocial. 1989.
Suppleme'll ,,0 13 (E, 1989/12\. annexe 1
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prier le Secrétaire général de lui présenter un rapport com
plet sur la question44.

42' séance plénière
26 octobre 1989

E

PROSPECTIVE TECHNOLOGIQUE

L'Assemblée générale,
Rappelant la décision 7 (V) du 20 juin 198345, dans la

quelle le Comité intergouvernemental de la science et de la
technique au service du développement a décidé de mettre
en place le Système de prévision technologique avancée et
demandé de faire le point du projet, et la résolu
tion 4 (VIII) dudit Comité, en date du 6 juin 198638,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'évaluation, par le Groupe international d'ex
perts, du Système de prévision technologique avancée46,

Considérant que, en raison de la complexité des domai
nes scientifiques et techniques nouveaux ou naissants et de
leurs incidences à l'échelle mondiale, il faut procéder à une
prospective technologique minutieuse pour pouvoir tirer
pleinement parti de ces techniques naissantes et éviter
qu'elles n'aient des répercussions fâcheuses pour les pays
en développement,

1. Décide que, dans le cadre de l'examen des thèmes de
fond, le Comité intergouvernemental de la science et de la
technique au service du développement devra retenir des
questions particulièrement importantes sur le plan scienti
fique et technique, afin de les soumettre à une prospective
technologique doublée d'une analyse des possibilités d'ac
tion et de faciliter ainsi les délibérations de l'Assemblée gé
nérale sur la question;

2. Décide.-
a) De maintenir et d'améliorer encore le Système de

prévision technologique avancée, qui constitue un moyen
important et efficace d'utiliser la prospective technologi
que pour renforcer les capacités endogènes des pays en dé
veloppement;

b) De continuer à publier l'A TAS Bulletin à l'aide des
ressources existantes, en mettant l'accent sur les risques et
les avantages des technologies nouvelles ou naissantes
pour le développement, en particulier celui des pays en dé
veloppement, et sur les diverses méthodes de prospective
technologique suivies par les Etats Membres et les organi
sations internationales;

c) De charger le Centre pour la science et la technique
au service du développement du Secrétariat, par l'intermé
diaire du Système de prévision technologique avancée et
en coopération avec d'autres organismes des Nations
Unies, de coordonner les activités de prospective technolo
gique dans le système des Nations Unies et, si possible, les
relations avec les gouvernements et les organisations non
gouvernementales en ce qui concerne les activités de pros
pective technologique menées dans les Etats Membres;

3. Prend acte de la décision prise par le Comité inter
gouvernemental de retenir le thème de fond ci-après pour
sa onzième session: « Moyens d'assurer la participation
des pays en développement à la coopération internationale

44 Voir Documents oJjîciels de l'Assemblee générale. quarante·
quatrième session. Supplémen/ '1°37 (A/44/37), sect. II.A, résolu
tion 2 (X), par. 5

45 Ibid., trente-huitième session. Supplément na 37 (A/38/37l. annexe.
sect. B.

46 A/CN.1119û.

dans le domaine des travaux de recherche consacres aux
techniques écologiquement rationnelles et de la mise ,lU

point de ces techniques, ainsi que le transfert rapide et ef
fectif de ces techniques à ces pays47,,;

4. Prie le Centre d'étudier les moyens d'aider les pays
en développement à renforcer leur capacité de prospective
technologique, lui recommande de consacrer une étude
aux nouveaux matériaux et à la transformation des matit>
l'es premières, en mettant à profit les résultats de son pm
gramme de technologie des matériaux, et prie le Secrétaire
général de rendre compte à ce sujet au Comite intergou
vernemental à sa onzième session.

42e séance plenièrc
26 octoiJre 1989

44/15. La situation en Afghanistan et ses conséquences
pour la paix et la sécurité internationales

L'Assemblée genérale,
Ayant examine la question intitulée "La situation en

Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécunte
internationales ",

Rappelant sa résolution 43/20 du 3 novembre 1988,
Réaffirrrwnt les buts et principes de la Charte des

Nations Unies et l'obligation qu'ont tous les Etats de s'ahs
tenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté,
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de tout
Etat,

Réaffirmant également le droit inaliénable de tous les
peuples de décider de leur propre forme de gouvernement
et de choisir leur propre système économique, politique et
social sans ingérence, subversion, coercition ni contrainte
de l'extérieur sous quelque forme que ce soit,

Profondément préoccupée par la situation en Afghanis
tan, qui a résulté de la violation des principes de la Charte
et des normes reconnues de la conduite entre Etats,

Prenant note de la conclusion à Genève, le 14 avril 1988,
des Accords sur le règlement de la situation concernant
l'Afghanistan48 et de l'achèvement du retrait des troupes
étrangères conformément à ces Accords,

Sachant que la communauté internationale continue
d'être préoccupée par les souffrances du peuple afghan ct
par l'ampleur des problèmes sociaux et économiques que
pose au Pakistan et à l'Iran la présence sur leur sol de mil
lions de réfugiés afghans,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence parvenir à
une solution politique d'ensemble de la situation concer
nant l'Afghanistan,

Consciente qu'un règlement politique final satisfaisant
du problème afghan aurait une heureuse influence sur la
situation internationale et inciterait à la solution d'autres
conflits régionaux aigus,

Sachant gré au Secrétaire général des efforts qu'il faIt
pour instaurer la paix et la sécurité,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général49 et de
l'état du processus de règlement politique,

47 Documents offinel., de l'Assemblee générale. quaranTe-quaTrt<,"'"
session, Supplément Il'' 37 (A/44/37), sect. II.A, résolution 2 (X), par .\

4R S/ 19835, annexe I; voir Documents officiels du Om.'ell de seCUrtTe,
quaranre-rroisième année. Supplémen/ d'avril. mai <'/ juin 191'1',
document S/19835.

40 A/44/tl61-S/209 Il. voir Documents officief.\· du Con"'11 d(' '(,CUrlU'.
quarante-quatrième ulTnée. Supplément d'octohre, novemhn' cl decernhrc
'<)1'9, document S/20911
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1. Souligne l'importance des Accords sur le règlement
de la situation concernant l'Afghanistan, ci-après dénom
més {( Accords de Genève ", qui ont été conclus à Genève,
le 14 avril 1988, sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies et qui représentent un grand pas vers une
solution politique d'ensemble du problème afghan;

2. Sefélicite que les troupes soviétiques aient achevé, le
1S février 1989, leur retrait d'Afghanistan conformément
aux Accords de Genève;

3. Remercie vivement le Secrétaire général des efforts
qu'il ne cesse de faire pour parvenir à une solution politi
que du problème afghan;

4. Demande à toutes les parties concernées de respec
ter scrupuleusement et d'appliquer strictement les Ac
cords de Genève, en se conformant pleinement à la lettre
et à l'esprit de ces Accords;

S. Réaffirme que préserver la souveraineté, l'intégrité
territoriale, l'indépendance politique, le non-alignement et
le caractère islamique de l'Afghanistan est indispensable à
une solution pacifique du problème afghan;

6. Réaffirme que le peuple afghan a le droit de décider
lui-même de la forme de son gouvernement et de choisir
son système économique, politique et social sans ingé
rence, subversion, coercition ni contrainte de l'extérieur
sous quelque forme que ce soit;

7. Engage toutes les parties intéressées à œuvrer d'ur
gence pour aboutir à une solution politique d'ensemble, à
la cessation des hostilités et à la création des conditions de
paix et de normalité voulues pour permettre aux réfugiés
afghans de retourner de leur plein gré dans leurs foyers, en
toute sécurité et dans l'honneur;

8. Souligne qu'il faut entamer promptement le dialo
gue intra-afghan pour la mise en place d'un gouvernement
largement représentatif, en vue d'assurer l'appui le plus
étendu et la participation immédiate de tous les éléments
de la population afghane;

9. Engage toutes les parties intéressées à tout faire
pour favoriser un règlement politique acceptable au peu
ple afghan, de manière à mettre un terme au conflit dont
l'Afghanistan est le théâtre depuis des années;

10. Prie le Secrétaire général d'encourager et de facili
ter un prompt règlement politique d'ensemble en Afgha
nistan conformément aux dispositions des Accords de Ge
nève et de la présente résolution;

Il. Félicite la Mission de bons offices des Nations
Unies en Afghanistan et au Pakistan du travail qu'elle ac
complit pour donner effet aux Accords de Genève, souli
gne que la Mission doit continuer à œuvrer dans le strict
respect de ces Accords et prie l'Afghanistan et le Pakistan
de lui prêter leur plein concours;

12. Engage à nouveau tous les Etats et toutes les orga
nisations nationales et internationales à continuer de four
nir des secours humanitaires afin de soulager la détresse
des réfugiés afghans, en coordination avec le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés;

13. Demande à tous les Etats de fournir au Coordon
nateur des programmes d'assistance humanitaire et écono
mique concernant l'Afghanistan les ressources financières
et matérielles voulues pour assurer sans retard le rapatrie
ment et la réadaptation des réfugiés afghans et contribuer
à la reconstruction économique et sociale du pays;

14. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats Mem
bres et le Conseil de sécurité informés de la suite donnée à
la présente résolution et de lui présenter à sa quarante
cinquième session un rapport sur la situation en Afghanis
tan ainsi que sur les progrès réalisés dans l'application des
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Accords de Genève et dans le règlement politique de la si
tuation concernant l'Afghanistan;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" La si
tuation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et
la sécurité internationales

43e séance plénière
Jer novembre 1989

44/16. Session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée à la Question de la coopération interna
tionale contre la production, l'offre, la demande,
le trafic et la distribution illicites de stupéfiants,
et aux moyens d'élargir le champ de cette coopé
ration et d'en accroître l'efficacité

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par le grave problème que po

sent la production, l'offre, la demande, le trafic et la distri
bution illicites de stupéfiants et par les effets dévastateurs
de l'abus des drogues sur les individus et sur la société,

Ayant à l'esprit les déclarations faites en séance plénière
au cours de sa quarante-quatrième session, notamment
l'allocution que le Président de la République de Colombie
a prononcée le 29 septembre 198950 et plus particulière
ment son appel à la convocation d'une session extraordi
naire de l'Assemblée générale,

1. Décide de tenir une session extraordinaire à un ni
veau politique élevé pour examiner d'urgence la question
de la coopération internationale contre la production, l'of
fre, la demande, le trafic et la distribution illicites de stupé
fiants, et les moyens d'élargir le champ de cette coopéra
tion et d'en accroître l'efficacité;

2. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions
administratives voulues pour convoquer la session ex
traordinaire.

43e séance plénière
1er novembre 1989

44/17. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine

L "Assemblée générale.
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine51 ,

Rappelant ses résolutions sur le renforcement de la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine et les mesures pratiques
prises pour les appliquer,

Rappelant également ses résolutions S-13/2 du 1er juin
1986, en annexe à laquelle figure le Programme d'action
des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1986-1990,43/12 du 2S oc
tobre 1988 et 43/27 du 18 novembre 1988 sur l'examen et
l'évaluation à mi-parcours de l'exécution du Programme,

Prenant note des résolutions, décisions et déclarations
adoptées en la matière par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa cinquantième session
ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 17 au 22iuillet 198952,

,0 VU" Documellts ojjicJds de l'Assemblée genera/e, quarante-
qU<llrlémc seSlion. Seallces plefliére.I, l3e séance (A/44/PV.13).

'1 1\/44/425
'2 '\ ..4/6(1.'. "Ililexe [
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et par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de cette organisation à sa vingt-cinquième session ordi
naire, tenue à Addis-Abeba du 24 au 26 juillet 198953,

Considérant l'importante déclaration faite devant elle le
29 septembre 1989 par le président en exercice de la Con
férence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine54 ,

Consciente qu'il faut poursuivre et resserrer la coopéra
tion entre l'Organisation des Nations Unies, les institu
tions spécialisées et l'Organisation de l'unité africaine,

Préoccupée par la situation en Afrique australe, causée
par la domination et l'oppression que le régime de la mino
rité raciste d'Afrique du Sud continue de faire peser sur le
peuple sud-africain, et consciente qu'il faut accroître l'as
sistance à ce peuple et à ses mouvements de libération na
tionale dans la lutte légitime qu'ils mènent pour éliminer
la politique d'apartheid,

Réaffirmant que la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité, en date du 29 septembre 1978, doit être appliquée
sous sa forme originale et définitive afin de créer en Nami
bie les conditions qui permettront au peuple namibien de
participer au processus électoral librement et à l'abri de
tout acte d'intimidation et de harcèlement, sous la supervi
sion et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies, en
vue de l'accession rapide du Territoire à l'indépendance,

Profondément préoccupée de constater que la situation
économique de l'Afrique demeure critique malgré les poli
tiques de réforme appliquées par les pays africains,

Préoccupée également de constater que la reprise écono
mique et le développement de l'Afrique demeurent grave
ment entravés par certaines contraintes, notamment d'or
dre extérieur, ce qui pèse sur les recettes d'exportation,
alourdit sérieusement le service de la dette et limite les
possibilités de financement,

Ayant à l'esprilles efforts entrepris par l'Organisation de
l'unité africaine et ses Etats membres dans le domaine de
l'intégration économique, notamment en vue de la créa
tion d'une communauté économique africaine,

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assistance
économique, matérielle et humanitaire aux Etats indépen
dants d'Afrique australe pour les aider à faire face à la si
tuation résultant des actes d'agression et de déstabilisation
commis par le régime d'apartheid d'Afrique du Sud,

Profondément préoccupée également par la gravité de la
situation des réfugiés et des personnes déplacées en Afri
que et la nécessité d'accroître d'urgence l'assistance inter
nationale aux pays d'asile africains,

Sachant le rôle important que le système d'information
de l'Organisation des Nations Unies peut jouer en diffu
sant des informations propres à sensibiliser davantage
l'opinion à la situation grave qui règne en Afrique australe
ainsi qu'aux problèmes et aux besoins sociaux et économi
ques des Etats africains et de leurs institutions régionales
et sous-régionales,

Exprimant sa gratitude à la communauté internationale,
et plus particulièrement à certains pays, pour l'appui fi
nancier et autre qu'ils n'ont cessé d'apporter à l'Afrique,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine et des efforts qu'il fait
pour renforcer cette coopération;

5.1 Ibid., annexes II et III.
54 Voir Documents officiels de IAssemhlée générale. quarante

quatrième se.,sion. Smnce\ plénù;r,·s. 1.'" séancc (A/44/PV 12)

2. Constate avec satisfaction que l'Organisation de
l'unité africaine participe toujours davantage aux travaux
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées et qu'clIc y contribue utilement;

3. Note les efforts que fait le Secrétaire géneral pour
donner suite à sa résolution 43/12, notamment en créant
un groupe d'experts chargé d'entreprendre une étude ap
profondie de la question des produits de base présentant
un intérêt pour l'Afrique et des possibilités de diversifica
tion des exportations;

4. Félicite l'Organisation de l'unité africaine des efforts
qu'elle continue de faire pour encourager la coopération
multilatérale entre les Etats africains et pour trouver des
solutions aux problèmes africains d'une importance vitale
pour la communauté internationale;

5. Réaffirme que la mise en œuvre du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économi
que et le développement de l'Afrique, 1986-1990 incombe
à la communauté internationale tout entière et salue les ef
forts que les pays d'Afrique et d'autres pays ont entrepris
en dépit de la mauvaise conjoncture économique interna
tionale;

6. Demande au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies de continuer à resserrer les relations de
coopération et de coordination avec le Secrétaire général
de l'Organisation de l'unité africaine touchant la mise en
œuvre et le suivi du Programme d'action;

7. Demande également au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies, nonobstant la compétence
des institutions financières multilatérales, de coopérer
avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité afri
caine pour aider à résoudre de façon durable les problèmes
d'endettement et de service de la dette qui se posent à
l'Afrique, en tenant compte de la position commune des
pays africains sur la dette extérieure qui a été adoptée par
la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa troisième session ex
traordinaire, tenue à Addis-Abeba les 30 novembre et
1er décembre 1987 55;

S. Prie instamment tous les Etats Membres et les orga
nisations regionales et internationales, notamment les or
ganismes des Nations Unies, de continuer à accorder leur
plein appui au Programme prioritaire de redressement
économique de l'Afrique 1986-199056;

9. Prie tous les Etats Membres, les organes de 1'0rga
IlIsation des Nations Unies, les institutions spécialisées et
autres organismes compétents des Nations Unies, de
même que les organisations non gouvernementales, d'ac
célérer et d'accroître leur programme d'assistance aux or
ganisations sous-régionales africaines de lutte contre la sé
cheresse et la désertification telles que le Comite
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le
Sahel et l'Autorité mtergouvernementale pour la lutte
contre la secheresse et pour le développement;

10. Sait gré à nouveau au Secrétaire général des efforts
qu'il fait, au nom de la communauté internationale, en vue
d'organiser et de mettre sur pied des programmes spéciaux
d'assistance économique aux Etats africains confrontés à
de graves difficultés économiques, aux Etats de première
ligne et aux autres Etats indépendants d'Afrique australe
pour les aider à résister aux effets des actes d'agression et
de déstabilisation commis par le régime d'apartheid
,l'Afrique du Sud:

" A/42/874, anneXe Il
<" A/40/Mh, annex ..· 1. d"c1aration AHG/Ded t (XXI). annexe
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Il. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et les organismes compétents des Nations
Unies d'apporter leur appui et leur concours aux efforts
faits par le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité
africaine pour créer une communauté économique afri
caine, conformément aux résolutions AHG/Res.161
(XXIII)57 et AHG/Res.179 (XXV)58 adoptées par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine en juillet 1987 et juillet 1989,
respectivement;

12. Prie également le Secrétaire général de continuer à
informer périodiquement l'Organisation de l'unité afri
caine de l'accueil réservé par la communauté internatio
nale aux programmes spéciaux d'assistance économique et
à les coordonner avec tous les programmes analogues lan
cés par cette organisation;

13. Sait gré au Programme des Nations Unies pour le
développement, au Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe, au Pro
gramme alimentaire mondial, au Conseil mondial de l'ali
mentation, à l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, à l'Organisation mondiale de la
santé, au Fonds des Nations Unies pour l'enfance, au Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et à
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recher
che de l'assistance qu'ils ont fournie à ce jour aux Etats
africains face à la situation d'urgence et aux problèmes
économiques critiques qui se posent sur le continent afri
cain;

14. Souscrit à l'accord intervenu entre les organismes
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine en
vue d'une réunion intersecrétariats, qui se tiendra du 2 au
5 avril 1990 au siège de l'Organisation de l'unité africaine,
pour étudier les moyens d'élargir et de renforcer la coopé
ration économique et sociale;

15. Prie l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine de veiller à ce que les représen
tants des deux secrétariats poursuivent leurs consultations
périodiques, selon que de besoin, sur l'application de la
présente résolution;

16. Réaffirme que l'Organisation des Nations Unies
est résolue à redoubler d'efforts, en coopération avec l'Or
ganisation de l'unité africaine, pour éliminer le colonia
lisme, la discrimination raciale et l'apartheid en Afrique
australe;

17. Prie instamment la communauté internationale
d'accorder son plein appui à l'action que mène le Secré
taire général pour assurer l'application de la résolution
435 (1978) du Conseil de sécurité dans sa forme originale
et définitive;

18. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire pour
renforcer la coopération politique, économique, culturelle
et administrative entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine, conformément aux
résolutions de l'Assemblée générale, notamment en ce qui
concerne l'assistance aux victimes du colonialisme et de
l'apartheid en Afrique australe;

19. Prie de même instamment la communauté interna
tionale de contribuer généreusement au Fonds d'assis
tance pour la lutte contre le colonialisme et l'apartheid,
créé par l'Organisation de l'unité africaine, et au Fonds de
résistance à l'invasion, au colonialisme et à l'apartheid,
mis en place par le Mouvement des pays non alignés59;

57 Voir A/421699, annexe IL
58 Voir A/44/603, annexe III.
59 A/421422, annexe III.

20. Demande aux organes compétents de l'Organisa
tion des Nations Unies et aux institutions spécialisées de
continuer à assurer une représentation juste et équitable de
l'Afrique aux postes supérieurs et aux postes d'autorité, à
leurs sièges respectifs comme dans le cadre de leurs opéra
tions régionales et locales;

21. Prie instamment tous les Etats Membres et les or
ganisations régionales et internationales, notamment les
organismes des Nations Unies, ainsi que les organisations
non gouvernementales, de fournir aux pays d'asile afri
cains l'assistance matérielle et économique qui leur per
mettra de supporter la lourde charge que fait peser sur
leurs ressources limitées et leur infrastructure fragile la
présence d'un grand nombre de réfugiés;

22. Demande aux organes de l'Organisation des
Nations Unies - en particulier au Conseil de sécurité, au
Conseil économique et social, au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et au Comité spécial contre l'apar
theid - de continuer d'associer étroitement l'Organisa
tion de l'unité africaine à tous leurs travaux intéressant
l'Afrique;

23. Sait gré au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et au Secrétaire général de l'Organisation
de l'unité africaine d'avoir réactivé le mécanisme de
coopération entre les deux organisations et les engage à
renforcer encore ce mécanisme;

24. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de continuer à inviter le représentant du Se
crétaire général de l'Organisation de l'unité africaine à
participer aux réunions du Comité directeur des Nations
Unies, de son équipe spéciale interorganisations et de ses
groupes de travail chargés de suivre l'exécution du Pro
gramme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique,
1986-199060;

25. Prie également le Secrétaire général de continuer à
assurer les moyens de faciliter le maintien des contacts et
des consultations sur les questions d'intérêt commun et de
fournir l'assistance technique qu'il faudra au secrétariat
général de l'Organisation de l'unité africaine;

26. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter
un rapport, à sa quarante-cinquième session, sur l'applica
tion de la présente résolution et sur le développement de la
coopération entre l'Organisation de l'unité africaine et les
organismes des Nations Unies.

44e séance plénière
jer novembre 1989

44/18. Retour ou restitution de biens culturels à leur
pays d'origine

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 dé
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 décembre 1973,
3187 (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3391 (XXX) du
19 novembre 1975, 31140 du 30 novembre 1976, 32/18 du
Il novembre 1977, 33/50 du 14 décembre 1978, 34/64 du
29 novembre 1979, 35/127 et 35/128 du Il décembre
1980,36/64 du 27 novembre 1981,38/34 du 25 novembre
1983,40/19 du 21 novembre 1985 et 4217 du 22 octobre
1987,

00 V(l\r A/421560, par. \2\ el \22, el A/43/664 el Corr.l, par. 42.
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Rappelant également la Convention concernant les me·
sures à prendre pour interdire et empêcher l'importation,
l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens
culturels61 , adoptée le 14 novembre 1970 par la Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture,

Prenant acte avec satisjàction du rapport du Secrétaire
général présenté en collaboration avec le Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture62,

Notant avec satisfaction que, à la suite de son appel, d'au
tres Etats Membres sont devenus parties à la Convention
concernant les mesures à prendre pour interdire et empê
cher l'importation, l'exportation et le transfert de pro
priété illicites des biens culturels,

Consciente de l'importance que présente pour les pays
d'origine le retour des biens culturels ayant pour eux une
valeur spirituelle et culturelle fondamentale, afin qu'ils
puissent constituer des collections représentatives de leur
patrimoine culturel,

Réaffirmant l'importance des inventaires en tant qu'ins
trument essentiel pour la compréhension et la protection
des biens culturels et pour l'identification des patrimoines
dispersés et en tant que contribution au progrès des con
naissances scientifiques et artistiques et de la communica
tion interculturelle,

Profondément préoccupée par les fouilles clandestines et
le trafic illicite des biens culturels qui continuent à appau
vrir le patrimoine culturel de tous les peuples,

Appuyant à nouveau l'appel solennel lancé le 7 juin 1978
par le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture en faveur
du retour à ceux qui l'ont créé d'un patrimoine culturel ir
remplaçable,

1. Félicite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et le Comité intergou
vernemental pour la promotion du retour des biens cultu
rels à leur pays d'origine ou de leur restitution en cas d'ap
propriation illégale de l'œuvre qu'ils ont accomplie,
notamment par la promotion de négociations bilatérales,
pour le retour ou la restitution des biens culturels, l'élabo
ration d'inventaires des biens culturels mobiliers, la réduc
tion du trafic illicite des biens culturels et l'information du
public;

2. Réaffirme que la restitution à un pays de ses objets
d'art, monuments, pièces de musées, archives, manuscrits,
documents et tous autres trésors culturels ou artistiques
contribue au renforcement de la coopération internatio
nale et à la préservation et l'épanouissement des valeurs
culturelles universelles grâce à une coopération fructueuse
entre les pays développés et les pays en développement;

3. Recommande aux Etats Membres l'adoption ou le
renforcement d'une législation protectrice nécessaire en ce
qui concerne leur propre patrimoine et celui des autres
peuples;

4. Demande aux Etats Membres d'étudier la possibilité
d'introduire dans les permis de fouilles une clause deman
dant aux archéologues et aux paléontologues de fournir
aux autorités nationales une documentation photographi
que sur chaque objet mis au jour au cours des fouilles im
médiatement après sa découverte;

61 Organisation des Nations Unies pour l'education. la science et la
culture, Actes de la Conférence génerule. seiziéme session, vol. 1 : Résolu·
tions, p. 141.

62 A/44/485.

5. Invite les Etats Membres à poursuivre l'élaboration,
en coopération avec l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, des inventaires
systématiques des biens culturels qui existent sur leur ter
ritoire et de leurs biens culturels qui se trouvent à l'étran
ger;

6. Recommande également que les Etats Membres
s'assurent que les inventaires des collections de musées
comprennent non seulement les objets exposés mais égaIe
ment ceux qui sont dans les réserves et qu'ils comportent
toute la documentation nécessaire, notamment des photo
graphies de chaque objet;

7. Invite également les Etats Membres qui entrepren
nent des recherches de récupération des trésors culturels
et artistiques dans les fonds marins, conformément au
droit international, à faciliter par des conditions mutuelle
ment acceptables la participation des Etats ayant un lien
historique et culturel avec ces trésors;

8. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils coopèrent
étroitement avec le Comité intergouvernemental pour la
promotion du retour de biens culturels à leur pays d'ori
gine ou de leur restitution en cas d'appropriation illégale
et pour qu'ils concluent des accords bilatéraux à cet effet;

9. Fait appel également aux Etats Membres pour qu'ils
encouragent les moyens d'information de masse ainsi que
les institutions éducatives et culturelles à œuvrer pour une
prise de conscience plus grande et plus générale en ce qui
concerne le retour ou la restitution des biens culturels à
leur pays d'origine;

10. Demande aux Etats parties à la Convention con
cernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher
l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illi
cites des biens culturels de tenir le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et le Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture pleinement informés des mesures pri
ses pour assurer au niveau national l'application de ladite
Convention;

Il. Se félicite de l'augmentation régulière du nombre
d'Etats parties à ladite Convention;

12. Invite à nouveau les Etats Membres qui ne l'ont pas
encore fait à signer et à ratifier ladite Convention;

13. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, de présen
ter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-sixième ses
sion, un rapport sur l'application de la présente résolution;

14. Décide d'inscrire à l'ordre dujour provisoire de sa
quarante-sixième session la question intitulée « Retour ou
restitution de biens culturels à leur pays d'origine ".

4Y séance plénière
6 novembre 1989

44/19. Vingt-cinquième anniversaire de la création de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1995 (XIX) du 30 décembre
1964 portant création de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement (CNUCED),

Rappelant également sa résolution 43/183 du 20 décem-
bre 1988,

Notant que 1989 marque le vingt-cinquième anniver
saire de la création de la CNUCED,
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Prenant note avec satisfaction de la part des plus utiles
que la CNUCED a prise, dans son ensemble, à la promo
tion de la coopération économique internationale et du dé
veloppement,

Consciente que d'importants progrès et accords ont été
réalisés grâce au mécanisme intergouvernemental de négo
ciation et de délibération ainsi qu'à l'élaboration et à la
mise en pratique de concepts nouveaux, et consciente éga
Iement de l'influence que les travaux de la CNUCED ont
eue sur la réflexion et les décisions des gouvernements et
d'autres instances internationales,

1. Félicite la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement (CNUCED) à l'occasion du
vingt-cinquième anniversaire de sa création;

2. Réaffirme la mission de la CNUCED telle qu'elle
est définie dans les résolutions de l'Assemblée générale et
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et dans l'Acte final de la septième session
de la Conférence63;

3. Invite la CNUCED à continuer d'alimenter par de
nouveaux éléments de réflexion le débat sur les problèmes
traditionnels et les nouveaux domaines de préoccupation,
afin de promouvoir des mesures d'orientation efficaces et
novatrices;

4. Invite les Etats membres de la CNUCED à renfor
cer le soutien politique qu'ils lui accordent et à en faire un
instrument plus efficace et mieux adapté aux besoins Je la
coopération internationale au service du commerce, de la
croissance et du développement, en particulier des pays en
développement;

5. Fait sienne la Déclaration sur le vingt-cinquième an
niversaire de la CNUCED adoptée par le Conseil du com
merce et du développement à la première partie de sa
trente-sixième session64

54e séance plénière
14 novembre J989

44/20, Zone de paix et de coopération de l'Atlantique
Sud

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41111 du 27 octobre 1986, par
laquelle elle a solennellement déclaré l'océan Atlantique,
dans la région située entre l'Afrique et l'Amérique du Sud,
« zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud ",

Rappelant également sa résolution 42/16 du 10 novem
bre 1987, dans laquelle elle a instamment demandé aux
Etats de la région de continuer de servir les fins de la décla
ration, notamment en adoptant et en menant à bien des
programmes concrets à cet effet, ainsi que sa résolution
43/23 du 14 novembre 1988, dans laquelle elle a loué les
initiatives prises par les Etats de la zone en faveur de la
paix et de la coopération régionale dans l'Atlantique Sud,

Réaffirmant que les questions de paix et de sécurité et les
questions de développement sont interdépendantes et insé
parables et considérant que la coopération entre tous les
Etats, en particulier les Etats de la région, en vue de la paix
et du développement est indispensable pour atteindre les
objectifs de la zone de paix et de coopération de l'Atlanti
que Sud,

63 TD/35Ü.
64 Documents officiels dc l'Assemblée génerale. quarante-quatrième

session, Supplément nO 15 (A/4~';15), vol. Il, sed. [LA, résolution 376
(XXXVI)

Sachant l'importance que les Etats de la zone attachent
à la sauvegarde de l'environnement de la région et la me
nace que la pollution, d'où qu'elle provienne, constitue
pour le milieu marin et côtier, son équilibre écologique et
ses ressources,

Notant avec satisfaction les efforts faits par les Etats de la
zone pour contribuer à atteindre les objectifs de la déclara
tion,

i. Prend acte du rapport présenté par le Secrétaire gé
néral conformément à sa résolution 43/2365 ;

2. Demande à tous les Etats d'aider à atteindre les ob
jectifs de paix et de coopération énoncés dans la ?éclara
tion faisant de l'Atlantique Sud une zone de paIx et de
coopération et de s'abstenir de toute action incompatible
avec ces objectifs, en particulier d'actions qui risqueraient
de créer ou d'aggraver des situations de tension et de con
flit potentiel dans la région;

3. Se félicite de la mise en application, en avril 1989, du
plan des Nations Unies pour l'indépendance de la N~rJ.1ibie

et se réjouit d'accueillir très prochainement la NamIbIe en
tant que membre de la communauté des Etats de la zone;

4. Souligne qu'il faut impérativement sauvegarder
l'environnement de la région et demande instamment à
tous les Etats de faire le nécessaire pour la protéger contre
tout dommage écologique;

5. Prie instamment tous les Etats de s'abstenir d'intro
duire et de déverser dans la région des déchets dangereux,
toxiques ou nucléaires;

6. Sait gré au Bureau des affaires maritimes et du droit
de la mer du Secrétariat et au Programme des Nations
Unies pour le développement d'aider les Etats de la zone à
organiser deux séminaires qui, au Congo en 1990 et en
Uruguayen 1991. étudieront la façon dont a évolué ct
dont est appliqué le régime juridique institué par la Con
vention des Nations Unies sur le droit de la mer66;

7. Prie le Secretaire genéral de suivre l'application de
sa résolution 41111 et de lui présenter à sa quarante
cinquième session un rapport qui rendra compte notam
ment des vues exprimées par les Etats Membres;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée " Zone de
paix et de coopération de l'Atlantique Sud ".

5Y séance plénière
14 novembre J989

44/21. Renforcement de la paix internationale, de la sé
curité et de la coopération internationale sous
tous ses aspects conformément à la Charte des
Nations Unies

L'Assemblée générale,

Désireuse de renforcer davantage le rôle et l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le
maintien de la paix et de la sécurité internationales pour
tous les Etats sur la base du respect universel et intégral de
la Charte des Nations Unies et grâce à une plus grande
coopération internationale en vue de résoudre les problè
mes internationaux d'ordre politique, économique, social,
culturel ou humanitaire,

oS A/44/'H6
Oh Documents officiels de la Im,s,eme Conférence des Nations Unies sur

le dml/ dl' la mer. vol. XVII (puhltcatlon des Nations Unies. numéro de
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Consciente que l'Organisation des Nations Unies pour
rait contribuer encore plus efficacement à réaliser la
coopération internationale,

1. Demande à tous les Etats d'intensifier les efforts
concrets qu'ils déploient pour assurer la paix internatio
nale et la sécurité sous tous ses aspects par des moyens fai
sant appel à la coopération, conformément à la Charte des
Nations Unies;

2. Réaffirme sa foi en la validité et en l'applicabilité de
la Charte et demande instamment à tous les Etats de s'y
conformer et, en particulier, de respecter les principes de
l'égalité souveraine, de l'indépendance politique et de l'in
tégrité territoriale des Etats et de la non-ingérence dans les
affaires intérieures, de s'abstenir de recourir à la menace
ou à l'emploi de la force contrairement à la Charte, de ré
gler leurs différends par des moyens pacifiques, d'adhérer
aux principes de l'égalité de droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes, du respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et .de la coopéra
tion entre Etats, et de remplir de bonne foi les obligations
qu'ils ont assumées conformément à la Charte;

3. Engage les Etats Membres à se consulter et à coopé
rer dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, du
Conseil de sécurité, de l'Assemblée générale et de leurs or
ganes subsidiaires compétents, afin de trouver des moyens
multiformes d'appliquer et de renforcer les principes et le
système de paix internationale, de sécurité et de coopéra
tion internationale prévus par la Charte.

56e séance plénière
15 novembre 1989

44122. La situation au Kampuchea

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34122 du 14 novembre 1979,
35/6 du 22 octobre 1980, 36/5 du 21 octobre 1981,37/6
du 28 octobre 1982, 38/3 du 27 octobre 1983, 39/5 du
30 octobre 1984, 40/7 du 5 novembre 1985, 41/6 du
21 octobre 1986, 4213 du 14 octobre 1987 et 43/19 du
3 novembre 1988,

Rappelant également la Déclaration sur le
Kampuchea67 et la résolution 1 (1)68 adoptées par la Con
férence internationale sur le Kampuchea,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication de sa résolution 43/1969.

Déplorant l'intervention armée et l'occupation étrangè
res au Kampuchea, qui sont la cause de la poursuite des
hostilités dans le pays et menacent gravement la paix et la
sécurité internationales,

Notant la lutte efficace que le peuple kampuchéen conti
nue de mener, sous la conduite de Samdech Norodom Si
hanouk, pour assurer l'indépendance, la souveraineté, l'in
tégrité territoriale, la neutralité et le non-alignement du
Kampuchea,

Prenant note de la décision 1989/156 du Conseil écono
mique et social, en date du 24 mai 1989, relative au droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes et à son application
aux peuples assujettis à une domination coloniale ou
étrangère ou à l'occupation étrangère,

67 Rapport de la Conference IIIternalionale sur le Kampuchea.
New York, 13-17juillet 1981 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.8I.L20j, annexe l-

68 Ibid., annexe 1L
69 A/44/670.

Fortementtrouhlée de voir que la poursuite des combats
au Kampuchea et l'instabilité qui persiste dans ce pays ont
obligé à nouveau de nombreux Kampuchéens, en quête de
nourriture et de ~écurité, à fuir jusqu'à la frontière thailan
daise,

Constatant que l'assistance accordée par la communauté
mternationale a continué d'atténuer les pénuries alimen
taires et les problèmes de santé dont souffre le peuple kam
puchéen,

Soulignant que les Kampuchéens qui ont cherché refuge
dans des pays voisins ont le droit inaliénable de retourner
en toute sécurite dans leur patrie,

Soulignant également qu'aucune solution effective des
problèmes humanitaires n'est possible sans un règlement
politique d'ensemble du conflit au Kampuchea,

Vivement préoccupée d'apprendre que des changements
démographiques auraient été imposés au Kampuchea du
fait de l'occupation étrangère,

Convaincue que, pour instaurer une paix durable en Asie
du Sud-Est et réduire la menace qui s'exerce sur la paix et
la sécurité internationales, la communauté internationale
doit trouver d'urgence une solution politique d'ensemble
au problème kampuchéen, assortie de garanties effectives,
qui devra comporter le retrait intégral de toutes les forces
étrangères du Kampuchea sous la supervision et la surveil
lance de l'Organisation des Nations Unies et assurer la
mise en place d'une autorité administrante provisoire, la
promotion de la réconciliation nationale de tous les Kam
puchéens sous la conduite de Samdech Norodom Siha
nouk, le non-retour aux politiques et aux pratiques d'un
passé récent, qui ont été universellement condamnées, et le
respect de la souveraineté, de l'indépendance, de l'intégrité
territoriale, de la neutralité et du non-alignement du Kam
puchea, ainsi que du droit du peuple kampuchéen à l'auto
détermination sans aucune ingérence extérieure,

Considérant que les réunions informelles qui se sont te
nues à Jakarta du 25 au 28 juillet 198870 et du 19 au 21 fé
vrier 198971 ont beaucoup aidé à se rapprocher d'un règle
ment politique d'ensemble du problème kampuchéen,

Considérant également que la Conférence de Paris sur le
Cambodge, qui s'est réunie du 30 juillet au 30 août 1989, a
réussi à élaborer loute une série d'éléments variés nécessai
res à un règlement d'ensemble, même s'il ne lui a pas été
possible de parvenir à un règlement politique d'ensemble,
et qu'il conviendra de reconvoquer la Conférence en temps
voulu, après que les coprésidents auront consulté les parti
cipants,

Notant que le retrait des forces étrangères du Kampu
chea a été annoncé, mais soulignant qu'il n'a pas été vérifié
sous la supervision et la surveillance de l'Organisation des
Nations Unies et qu'il ne s'inscrit pas dans un règlement
politique d'ensemble,

Exprimant de nouveau sa conviction que, après le règle
ment politique d'ensemble de la question kampuchéenne
par des moyens pacifiques, les Etats de la région de l'Asie
du Sud-Est pourront poursuivre leurs efforts tendant à éta
blir une zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du
Sud-Est afin d'atténuer les tensions internationales et
d'instaurer une paix durable dans la région,

Réaffirmant qu'il faut que tous les Etats se conforment
strictement aux principes de la Charte des Nations Unies,

70 VOir A/43/491-S/20071. vOir Documents officie/., du Conseil de
\('curltc. quurante-I rtJ/sù_'l"tle anncc, SupplérnctH de JUIllet, août et
,,'pfembre 1988, document S/2OO71.

7t Voir A/44/13s-S/20477 et Corr.I: voir Documents officiels du
Conseil de ,écurite. quarank-quarrième année. Supplémelll de janvier.
i,'vrie' e[ Il'(l'' 19Ro d"clInwnt S/20477
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qui préconisent le respect de l'indépendance nationale, de
la souveraineté et de l'intégrité territoriale de tous les
Etats, la non-intervention et la non-ingérence dans les af
faires intérieures des Etats, le non-recours à la menace ou
à l'emploi de la force et le règlement pacifique des diffé
rends,

1. Confirme ses résolutions 34122, 35/6, 36/5, 37/6,
38/3,39/5,40/7,4116,4213 et 43/19 et demande qu'elles
soient appliquées intégralement;

2. Exprime de nouveau sa conviction que le retrait de
toutes les forces étrangères du Kampuchea sous la super
vision et la surveillance de l'Organisation des Nations
Unies, la mise en place d'une autorité administrante provi
soire, la promotion de la réconciliation nationale de tous
les Kampuchéens sous la conduite de Samdech Norodom
Sihanouk, le non-retour aux politiques et aux pratiques
d'un passé récent, qui ont été universellement condam
nées, le rétablissement et la préservation de l'indépen
dance, de la souveraineté, de l'intégrité territoriale, de la
neutralité et du non-alignement du Kampuchea, la réaffir
mation du droit du peuple kampuchéen de décider de son
sort et l'engageme.1t de la part de tous les Etats de ne pas
s'ingérer et de ne pas intervenir dans les affaires intérieures
du Kampuchea, assortis de garanties effectives, sont les
principaux facteurs de tout règlement politique d'ensem
ble juste et durable du problème kampuchéen;

3. Souligne que le peuple kampuchéen doit pouvoir
exercer son droit inaliénable à l'autodétermination par
voie d'élections libres, loyales et démocratiques, tenues
sous surveillance internationale;

4. Affirme qu'un retrait des forces étrangères du Kam
puchea effectué sans supervision, surveillance ni vérifica
tion de la part de l'Organisation des Nations Unies ne
s'inscrit pas dans un règlement politique d'ensemble;

5. Engage toutes les parties concernées à redoubler
d'efforts pour résoudre le problème kampuchéen grâce à
un règlement politique d'ensemble qui évite au peuple
kampuchéen de nouvelles hostilités, de nouvelles pertes en
vies humaines et de nouvelles souffrances et qui assure l'in
dépendance, la souveraineté, l'intégrité territoriale, la neu
tralité et le non-alignement du Kampuchea, ainsi que le
non-retour aux politiques et pratiques d'un passé récent,
qui ont été universellement condamnées;

6. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
spécial de la Conférence internationale sur le Kampuchea
concernant ses activités en 1988-198972 et demande au Co
mité de poursuivre ses travaux;

7. Autorise le Comité spécial à se réunir quand il le fau
dra et à s'acquitter des tâches que lui confie son mandat;

8. Réaffirme qu'elle s'est engagée à reconvoquer la
Conférence en temps opportun, conformément à la résolu
tion 1 (1) de la Conférence, et qu'elle est disposée à ap
puyer la convocation de toute autre conférence de carac
tère international sous les auspices du Secrétaire général;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir des
consultations avec la Conférence et le Comité spécial et à
les aider, ainsi qu'à leur fournir régulièrement les facilités
voulues pour s'acquitter de leurs fonctions;

10. Sait gré à nouveau au Secrétaire général d'avoir
suivi de près l'évolution de la situation en prenant les me
sures voulues et le prie de continuer à le faire et d'user de
ses bons offices pour contribuer à un règlement politique
d'ensemble;

72 A/CONF. 109/1 5

Il. Invite les -:oprésidents de la Conférence de Paris
sur le Cambodge il intensifier leurs consultations en vue de
reconvoquer la Conférence et ses comités en temps voulu;

12. Exprime une fois encore sa profonde satisfaction
aux pays donateurs, à l'Organisation des Nations Unies et
à ses institutions, ainsi qu'aux autres organisations huma
nitaires, nationales et internationales, qui ont apporté des
secours au peuple kampuchéen et les engage à continuer
de fournir une aide d'urgence aux Kampuchéens qui sont
encore dans le besoin, en particulier ceux qui se trouvent le
long de la frontière thailandaise et dans les divers camps
de Thaïlande;

13. Exprime u nouveuu sa vive satisfaction au Secré
taire genéral des efforts qu'il a faits afin de coordonner l'as
sistance humanitaire et d'en contrôler la répartition et le
prie d'intensifier c'es efforts autant qu'il sera nécessaire;

14. Prie instamment les Etats de l'Asie du Sud-Est, une
fois qu'on sera parvenu il un règlement politique d'ensem
ble du conflit au Kampuchea, de consacrer de nouveaux
efforts à l'établissement d'une zone de paix, de liberté et de
neut ralité en Asie du Sud-Est;

15. Exprime de nouveau l'espoir que, une fois trouvé
un règlement politique d'ensemble, il sera créé un comité
intergouvernemental chargé d'envisager un programme
d'assistance au Kampuchea visant au relèvement de l'éco
nomie kampuchéenne et au développement économique et
social de tous les Etats de la région;

16. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-cinquième sessilln, de l'application de la présente
résolution;

17 Décide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième sessIOn la question intitulée" La si
tuation au Kampuchea

58e séance plénière
16 novembre 1989

44123, Décennie des Nations Unies pour le droit inter
national

L'Assemblee gel/l'raie,

Considérant qu'un des buts des Nations Unies est de
maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin
de réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux
principes de la justice et du droit international, l'ajuste
ment ou le règlement de différends ou de situations, de ca
ractère international, susceptibles de mener à une rupture
de la paIX,

Rappelanl la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies73 et la Déclaration de Manille sur le règlement paci
fique des différends internationaux74,

Considerant qu'il appartient à l'Orgar:isation des
Nations Unies de faire mieux accepter et respecter les
principes du droit international et d'encourager le déve
loppement progressif du droit international et sa codifica
tion,

Convaincue qu'il faut renforcer la primauté du droiT
dans les relations internationales,

Soulignant qu'il faut encourager l'enseignement, l'étude,
la diffusion et une compréhension plus large du droit inter
national.

7.1 Resolution 2025 (XXV). ,1I11leXl'.

74 Re'ioniuti<lIl ."{7/1,)" annc\



32 Assemblée générale - Quarante·quatrième session

Notant que la dernière décennie du xxe siècle verra la cé
lébration d'importants anniversaires liés à l'adoption
d'instruments juridiques internationaux, tels le centenaire
de la première Conférence internationale de la paix, tenue
à La Haye en 1899, qui a adopté la Convention pour le rè
glement pacifique des conflits internationaux75 et créé la
Cour permanente d'arbitrage, le cinquantième anniver
saire de la signature de la Charte des Nations Unies et le
vingt-cinquième anniversaire de l'adoption de la Déclara
tion relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies,

1. Déclare la période 1990-1999 Décennie des Nations
Unies pour le droit international;

2. Considère que la Décennie devrait avoir notamment
pour objectifs principaux:

a) De promouvoir l'acceptation et le respect des prin-·
cipcs du droit international;

b) De promouvoir les moyens paciqques de règlement
des différends entre Etats, y compris le recours à la Cour
internationale de Justice et le plein respect de cette institu
tion;

c) D'encourager le développement progressif du droit
international et sa codification;

d) D'encourager l'enseignement, l'étude, la diffusion
et une compréhension plus large du droit international;

3. Prie le Secrétaire général de demander aux Etats
Membres, aux organismes internationaux compétents et
aux organisations non gouvernementales actives dans ce
domaine de lui communiquer leurs vues sur le programme
de la Décennie et les initiatives à prendre durant la Décen
nie, notamment sur la possibilité de convoquer à la fin de
la Décennie une troisième conférence internationale de la
paix ou autre conférence internationale appropriée, et de
lui rendre compte à sa quarante-cinquième session;

4. Décide de confier l'examen de cette question, à sa
quarante-cinquième session, à un groupe de travail de la
Sixième Commission qui sera chargé de présenter, en vue
de la Décennie, des recommandations acceptables pour
tous;

5. Décide également d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-cinquième session la question intitu
lée « Décennie des Nations Unies pour le droit interna
tional ».

60e séance plénière
17 novembre 1989

44124. Cadre alternatif africain de référence pour les
programmes d'ajustement structurel en vue du
redressement et de la transformation socio
économiques

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution S-1312 du 1er juin 1986, en an
nexe à laquelle figure le Programme d'action des Nations
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-1990,

Rappelant également sa résolution 43/27 du 18 novem
bre 1988, en particulier l'alinéa c du paragraphe 55 de son
annexe dans lequel les pays africains sont vivement enga
gés à rechercher plus activement un cadre conceptuel et

75 Voir Dotation Carnegie pour hl paix internatIOnale, Les Conventiol/.\
et Déclarations de La Have dl' lli'!9 cl 1907. New York. Oxford
U niversjty Press, l'li R.

pratique viable pour leurs programmes d'ajustement
structurel économique, conformément à leurs objectifs et
stratégies de développement à long terme aux échelons na
tional, sous-régional et régional,

Prenant acte du document final sur la situation économi
que critique en Afrique adopté par la neuvième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 198976, et
du paragraphe 12 de la section II de la Déclaration de Ca
racas des ministres des affaires étrangères des pays mem
bres du Groupe des Soixante-Dix-Sept, adoptée à la réu
nion ministérielle s~éciale du Groupe tenue à Caracas du
21 au 23 juin 19l\9 7,

Rappelant la résolution CM/Res. 1222 (L) adoptée par
le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité afri
caine à sa cinquantième session ordinaire, tenue à Addis
Abeba du 17 au 22 juillet 198952,

Rappelant également la résolution 1989/116 du Conseil
economique et social, en date du 28 juillet 1989,

1. Prend acte avec intérêt du Cadre alternatif africain
de référence pour les programmes d'ajustement structurel
en vue du redressement et de la transformation socio
économiques78;

2. Invite la communauté internationale, notamment
les institutions multilatérales de financement et de déve
loppement, à considérer le Cadre alternatif africain de ré
férence comme propre à servir de base à un dialogue cons-
tructif et à des consultations fructueuses. .

60e séance plénière
17 novembre 1989

44/26. Droit de la mer

L'Assemblée genérale,

Rappelant ses résolutions 37/66 du 3 décembre 1982,
38/59 A du 14 décembre 1983, 39173 du 13 décembre
1984, 40/63 du 10 décembre 1985, 41/34 du 5 novembre
1986,42120 du 18 novembre 1987 et 43/18 du 1er novem
bre 1988, relatives au droit de la mer,

Consciente que, comme il est dit au tfC'isième alinéa du
préambule de la Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer66, les problèmes des espaces marins sont étroite
ment liés entre eux et doivent être envisagés dans leur
ensemble,

Convaincue qu'il importe de préserver le caractère uni·
taire de la Convention et des résolutions y relatives adop
tées en même temps et d'en appliquer les dispositions
d'une façon compatible avec leur but et leur objet,

Soulignant que les Etats doivent assurer l'application co
hérente de la Convention et que les législations nationales
doivent être harmonisées avec les dispositions de la Con
vention,

Considérant qu'elle a proclamé, dans sa résolution
2749 (XXV) du 17 décembre 1970, que le fond des mers et
des océans, ainsi que leur sous-sol, au-delà des limites de la
juridiction nationale (ci-après dénommés la Zone) et les
ressources de la Zone sont le patrimoine commun de ('hu
manité,

Rappelant que la Convention définit le régime applicable
a la Zone et à ses ressources,

76 Voir A/44/551S120R70, annexe
n A/44/JÔI. antll'\C
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Notant avec satisfaction que les déclarations prononcées
à la fin de la réunion de la Commission préparatoire de
l'Autorité internationale des fonds marins et du Tribunal
international du droit de la mer, tenue à New York du
14 août au 1er septembre 1989, ont fait apparaître une vo
lonté d'envisager toutes les possibilités de traiter des ques
tions qu'il faudra régler pour assurer une participation
universelle à la Convention,

Consciente qu'il faut aider la Commission préparatoire à
appliquer rapidement et efficacement la résolution II de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer79,

Notant avec satisfaction les progrès réalisés par la Com
mission préparatoire depuis sa création, notamment l'en
registrement en 1987, en tant qu'investisseurs pionniers,
de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la
mer (IFREMER), du Gouvernement indien, de la Deep
Ocean Resources Development Co., Lld. (DORD) et de
Youjmorgueologuiya, dont les demandes ont été présen
tées respectivement par la France, l'Inde, le Japon et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, et cons
ciente que cet enregistrement comporte droits et obliga
tions,

Notant également avec satisfaction que la Commission
préparatoire a désigné des secteurs réservés à l'Autorité à
l'intérieur des zones demandées par les investisseurs pion
niers en application de la résolution II,

Notant que la Commission préparatoire a décidé de tenir
sa huitième session ordinaire à Kingston du 5 au 30 mars
1990 et de se réunir à New York pendant l'été de 199080,

Notant également que, pour appliquer la Convention et
pour leur propre développement, les pays, en particulier
les pays en développement, ont besoin de plus en plus d'in
formations, de conseils et d'assistance afin de concrétiser
pleinement les avantages du régime juridique complet éta
bli par la Convention,

Constatant avec préoccupation que, faute de ressources et
des moyens scientifiques et techniques nécessaires, les pays
en développement ne sont pas encore à même d'agir effica
cement pour concrétiser pleinement ces avantages,

Considérant qu'il faut soutenir et compléter les efforts
que font les Etats et les organisations internationales com
pétentes pour permettre aux pays en développement de se
doter de ces moyens,

Considérant également que la Convention s'applique à
toutes les utilisations et à toutes les ressources des océans
et que toutes les activités du système des Nations Unies
dans ce domaine doivent être menées dans le respect de ses
dispositions,

Notant avec satisfaction que le Secrétaire général a pris
une initiative importante en convoquant une réunion in
terinstitutions sur l'évolution internationale et régionale
des affaires maritimes et du droit de la mer81 ,

Profondément préoccupée par l'état actuel du milieu
marin,

Consciente de l'importance que présente la Convention
pour la protection du milieu marin,

Notant avec préoccupation le recours à des méthodes et
pratiques de pêche qui risquent de nuire à la conservation
et à la gestion des ressources biologiques de la mer,

79 Documents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.84.V.3l. document A/CONF.62/\2\. annexe L

80 A/44/650 et Corr. t, par 118
81 Ibid., par. 206.

Prenant acte en particulier du rapport sur la protection
et la préservation du milieu marin que le Secrétaire général
a établi en application du paragraphe 15 de sa résolution
4311R R2 •

Consciente qu'il Importe d'acquérir d'urgence une meil
leure connaissance scientifique du milieu marin,

Prenant note des activités menées en 1989 au titre du
grand programme relatif aux affaires de la mer, qui fait
l'objet du chapitre 25 du plan à moyen terme pour la pé
riode 1984-1989, conformément au rapport du Secrétaire
général83 qu'elle a approuvé dans sa résolution 38/59 A, et
du rapport du Secrétaire général84,

Rappelant qu'elle a approuvé l'imputation des dépenses
de la Commission préparatoire sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Prenant acte en particulier du rapport que le Secrétaire
général a établi en application du paragraphe 14 de sa ré
solution 43/1884,

1. Rappelle la signification historique de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer, facteur important
de maintien de la paix, de justice et de progrès pour tous
les peuples du monde;

2. Constate avec satisfaction le soutien de plus en plus
massif dont jouit la Convention et dont témoignent, no
tamment, les cent cinquante-neuf signatures qu'elle a re
cueillies et les quarante-deux ratifications ou adhésions
dont elle a fait l'objet, sur les soixante requises pour qu'elle
entre en vigueur;

3. Invite tous les Etats à redoubler d'efforts pour facili
ter une participation universelle à la Convention;

4. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'envisager de ratifier la Convention ou d'y adhérer dans
les meilleurs délais pour permettre l'entrée en vigueur du
nouveau régime juridique des utilisations de la mer et de
ses ressources;

5. Demande à tous les Etats de préserver le caractère
unitaire de la Convention et des résolutions y relatives
adoptées en même temps et d'en appliquer les dispositions
d'une façon compatible avec leur but et leur objet;

6. Demande également aux Etats de respecter les dis
positions de la Convention lorsqu'ils promulguent leur lé
gislat ion nationale;

7. Note les progrès réalisés par la Commission prépara
toire de l'Autorité internationale des fonds marins et du
Tribunal international du droit de la mer dans tous ses do
maines d'activité;

8. Se déclare û nouveau convaincue qu'un aboutisse
ment rapide et satisfaisant des consultations que mène la
Commission préparatoire sur l'exécution, par les investis
seurs pionniers enregistrés et les Etats certificateurs, des
obligations qu'ils ont assumées aiderait beaucoup à faire
progresser l'ensemble des travaux de la Commission;

9. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait en
faveur de la Convention et pour mener à bien le grand pro
gramme relatif aux affaires de la mer qui fait l'objet du
chapitre 25 du plan à moyen terme pour la période
1984-1989 et le prie de tenir compte, dans le plan à moyen
terme pour la période 1992-1997, de l'entrée en vigueur
prévisible de la Convention et du fait que les Etats auront
besoin d'une assistance accrue pour en appliquer les dispo
sitions;

R! A/44/46\ ct COfl.!
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10. Sait gré également au Secrétaire général du rapport
qu'il a établi en application du paragraphe 14 de sa résolu
tion 43/1884 et le prie de mener à bien les activités qui y
sont exposées ainsi que celles dont l'objet est de consolider
le nouveau régime juridique de la mer, en accordant une
attention particulière aux travaux de la Commission pré
paratoire, y compris l'application de la résolution Il de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer;

Il. Demande au Secrétaire général de continuer d'ai
der les Etats à appliquer la Convention et à adopter une
approche cohérente et uniforme à l'égard du nouveau ré
gime juridique établi par cet instrument, ainsi qu'à faire les
efforts voulus sur les plans national, sous-régional et régio
nal pour pouvoir concrétiser pleinement les avantages du
dit régime, et invite les organes et organismes des Nations
Unies à prêter leur concours et leur assistance à ces fins;

12. Demande aux organisations internationales com
pétentes d'intensifier, conformément à leurs orientations
respectives, l'assistance financière, technique, administra
tive et de gestion qu'elles fournissent aux pays en dévelop
pement pour les aider à concrétiser le régime juridique
complet établi par la Convention et d'examiner les moyens
de coopérer plus étroitement entre elles et avec les Etats
donateurs pour fournir cette assistance;

13. Prie le Secrétaire général de lui présenter à ses qua
rante-cinquième et quarante-sixième sessions un rapport
dans lequel il identifiera ce dont les Etats ont besoin pour
mettre en valeur et gérer les ressources des océans, indi
quera les mesures prises par les Etats et les organisations
internationales compétentes pour répondre à ces besoins et
suggérera des méthodes et mécanismes offrant à tous les
Etats, pour la décennie commençant en 1990, les meilleu
res perspectives de concrétiser rapidement le régime juri
dique complet établi par la Convention;

14. Approuve la décision de la Commission prépara
toire de tenir sa huitième session ordinaire à Kingston
du 5 au 30 mars 1990 et de se réunir à New York pendant
l'été de 1990;

15. Déclare que la mise en œuvre des dispositions ap
plicables de la Convention fera beaucoup pour la protec
tion du milieu marin;

16. Remercie le Secrétaire général de son rapport sur
la protection et la préservation du milieu marin8:! et le prie
de communiquer ce rapport aux réunions intergouverne
mentales qui prépareront la conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement proposée pour
1992;

17. Prie le Secrétaire général d'établir, à l'intention de
la conférence proposée pour 1992, une mise à jour aug
mentée de son rapport sur la protection et la préservation
du milieu marin, dans laquelle il tiendra compte notam
ment des observations faites au sujet de ce rapport;

18. Demande aux Etats et aux autres membres de la
communauté internationale de collaborer plus étroitement
en vue de la préservation des ressources biologiques de la
mer, notamment pour prévenir l'emploi de méthodes et
pratiques de pêche qui risquent de nuire à la conservation
et à la gestion des ressources biologiques de la mer;

19. Prie également le Secrétaire général de lui soumet
tre à sa quarante-cinquième session une étude sur la re
cherche scientifique marine qui tiendra compte des dispo
sitions de la Convention des Nations Unies sur le droit de
la mer;

20. Prie en outre le Secretaire général de lui présenter,
à sa quarante-cinquième session, un rapport sur les faits

nouveaux concernant la Convention et toutes les activités
connexes et sur l'application de la présente résolution;

21. Décide d'Illscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Droit de
la mer
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44/27. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain S5

A

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE AVEC LA l.UITE
DE LIBÉRATION EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée gcnérale,
Ayant examine le rapport du Comité spécial contre

l'apartheid86,

Gravement préoccupée par la répression qui continue de
s'exercer contre la majorité de la population en Afrique
du Sud el par le maintien de l'état d'urgence,

Particulièrement préoccupée de constater que les déten
tions et mises en jugement arbitraires, notamment de fem
mes et d'enfants, les exécutions de prisonniers politiques et
le recours aux groupes d'autodéfense se poursuivent et que
la presse est toujours muselée,

Notant avec une vive préoccupation les actes d'agression
et de déstabilisation commis par le régime contre des Etats
africains voisins indépendants,

1. Réaffirme la légitimité de la lutte que mène le peuple
sud-africain pour l'élimination totale de l'apartheid et
l'instauration d'une société unie, non fondée sur la race et
démocratique, OlJ tous les Sud-Africains, sans distinction
de race, de couleur ou de croyance, puissent jouir des mê
mes libertés et droits fondamentaux;

2. Réaffirme également son plein appui aux mouve
ments de libération nationale, l'African National Con
gress d'Afrique du Sud et le Pan Africanist Congress of
Azania, qui, fidèles à leur noble objectif, œuvrent à élimi
ner l'apartheid par le combat politique, la lutte armée et
d'autres formes de lutte et ont réaffirmé qu'ils préféraient
atteindre leurs buts légitimes par des moyens pacifiques;

3. Condamne le régime qui continue de frapper de la
peine de mort et d'exécuter ses opposants et exige qu'il an
nule la condamnation à mort prononcée contre des adver
saires de l'apartheid, y compris les « Quatorze d'Uping
ton », et qu'il reconnaisse aux combattants de la liberté
capturés le statut de prisonnier de guerre, conformément
aux Conventions de Genève du 12 août 194987 et au Pro
tocole additionnel 1 de 1977 y relatif88;

4. Exige que tous les prisonniers et détenus politiques,
en particulier les enfants, soient libérés sans condition et
sans restrictions ultérieures et qu'il soit immédiatement
mis fin à l'odieuse pratique des mesures de répression diri
gées contre les enfants et les mineurs;

5. Demande aux gouvernements, aux organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales et aux par
ticuliers d'apporter toute l'assistance possible au peuple
d'Afrique du Sud en lutte, à ses mouvements de libératinTI

85 Voir également sect. 1. note 7. et sect. X.B.3. décision 44/4G7.
86 Documenls officiels de l'Assemblée générale. quaranle-q.,arrième

session. Supplémenl '1" 22 (A/44122).
87 Nation- Unies. Recueil de.' Truilé.'. vol. 75. nOs 970 a 91J
881l>id. \(,1112). n" 17512
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nationale et aux réfugiés sud-africains, notamment aux
femmes et aux enfants;

6. Demande également à tous les gouvernements, ainsi
qu'aux organisations intergouvernementales et non gou
vernementales, de renforcer leur appui matériel, financier
et autre aux Etats de première ligne et aux autres Etats in
dépendants voisins qui sont en butte aux actes de déstabili
sation de l'Afrique du Sud;

7. Engage tous les gouvernements, ainsi que les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales, à
contribuer généreusement au Fonds de résistance à l'inva
sion, au colonialisme et à l'apartheid créé par la huitième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre 1986;

8. Décide de continuer d'inscrire au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies les crédits voulus
pour permettre aux mouvements de libération sud
africains reconnus par l'Organisation de l'unité africaine,
à savoir l'African National Congress d'Afrique du Sud et
le Pan Africanist Congress of Azania, d'avoir à New York
des bureaux qui leur permettent de participer effective
ment aux délibérations du Comité spécial contre l'apart
heid et des autres organes compétents.
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B

ApPUI INTERNATIONAL À L'ÉLIMINATION DE L'APARTHEID
EN AFRIQUE DU SUD PAR LA VOIE DE NÉGOCIATIONS VÉ·
RITABLES

L'Assemblée générale,
Condamnant une fois de plus la politique et les pratiques

d'apartheid,

Convaincue que la poursuite de la politique et des prati
ques d'apartheid conduira à de nouveaux actes de violence
et nuit aux intérêts vitaux de tous les Sud-Africains,

Convaincue que le système d'apartheid ne peut être ré
formé et doit être éliminé,

Prenant note de la Déclaration du Comité ad hoc de
l'Organisation de l'unité africaine sur l'Afrique australe,
relative à la question de l'Afrique du Sud, adoptée à Ha
rare le 21 août 198989,

1. Réaffirme qu'elle soutient l'instauration d'une so
ciété unie et démocratique non fondée sur la race, où tous
les Sud-Africains, sans distinction de race, de couleur ou
de croyance, pourront jouir des mêmes libertés et droits
fondamentaux;

2. Soutient sans réserve les efforts que le peuple d'Afri
que du Sud déploie pour parvenir à un règlement pacifique
du conflit dans son pays par la voie de négociations véri
tables;

3. Exige formellement:
a) La levée de l'état d'urgence;
b) La libération immédiate et sans condition de Nelson

Mandela et de tous les autres prisonniers et détenus politi
ques;

c) La levée de toutes les mesures d'interdiction frap
pant les particuliers et les organisations politiques qui
s'opposent à l'apartheid et la levée des restrictions impo
sées à la presse;

89 A/44/697, annexe.

d) Le retrait des troupes cantonnées dans les town
ships noires;

e) La fin de tous les procès et exécutions politiques;
4. Estime que, si ces exigences sont satisfaites, on ai

dera à créer un climat propice à des négociations vérita
bles, demande à toutes les parties de mettre pleinement à
profit les possibilités qui en découleront et estime en outre
que l'on pourrait également faciliter par là un accord met
tant fin à l'apartheid et faire cesser les actes de violence;

5. Demande il tous les Etats Membres d'adopter des
mesures concertees et efficaces pour assurer la prompte
application de la présente résolution;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à encourager
les initiatives tendant à éliminer l'apartheid par la voie de
négociations véritables.

63e séance plénière
22 novembre 1989

c

SANCTIONS GLOBALES ET OBLIGATOIRES
CONTRE LE RÉGIME RACISTE D'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée genérale,
Rappelant ses résolutions antérieures et celles du Conseil

de sécurité demandant qu'une action concertée au niveau
international soit entreprise pour contraindre le régime ra
ciste d'Afrique du Sud à éliminer l'apartheid,

Ayant examinJ le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid90, en particulier les paragraphes 255 à 275, et
le rap~ort de la Commission contre l'apartheid dans les
sports 1,

Gravement preoccupée de constater que, en dépit de
l'évolution récente de la situation en Afrique du Sud, le
système d'apartheid demeure intact et que le régime per
siste dans ses pratiques de répression intérieure, dans sa
politique de déstabilisation des Etats indépendants voisins
et dans son intransigeance face à la communauté interna
tionale qui veut voir éliminer l'apartheid à bref délai,

Constatant avec une profonde préoccupation que les sanc
tions et les autres mesures qu'elle a recommandées, de
même que les mesures prises unilatéralement par un cer
tain nombre d'Etats, restent partielles et manquent de
coordination et que les mécanismes de surveillance voulus
font défaut,

Gravement préoccupée de voir que certains Etats Mem
bres et certaines sociétés transnationales entretiennent
toujours des relations économiques avec l'Afrique du Sud,
tandis que d'aucuns continuent d'exploiter les possibilités
créées par les sanctions qu'ont imposées d'autres Etats et
accroissent ainsi considérablement leurs échanges avec
l'Afrique du Sud, comme il est indiqué aux paragra
phes 109, 110, 112 et 265 du rapport du Comité spécial
contre l'apartheù:J90 ,

Convaincue que l'imposition de sanctions globales et
obligatoires par le Conseil de sécurité en application du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies reste le meil
leur moyen de mettre fin pacifiquement à l'apartheid,

1. Réaffirme que l'apartheid est un crime contre l'hu
manité et une menace contre la paix et la sécurité interna
tionak~s et que c'est à l'Organisation des Nations Unies

90 [)ocumenlS offiCIels de l'Assemblée générale, quarallte·quatrième
"''-'1011, Supplément Il'' 22 (A/44/22), première partie.

91 l/Jld Supp/<'In< III Il'' 47 i A/44/47).
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qu'il incombe au premier chef d'appuyer les efforts visant
à l'éliminer pacifiquement sans plus tarder;

2. Engage les Etats qui ont accru leurs échanges avec
l'Afrique du Sud, notamment la République fédérale d'Al
lemagne, qui est récemment devenue son premier parte
naire commercial, à rompre leurs relations commerciales
avec ce pays;

3. Engage les gouvernements qlJi restent opposés à des
sanctions globales et obligatoires à revoir leur politique et
à ne plus s'opposer à l'imposition de ces sanctions par le
Conseil de sécurité;

4. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager
une action immédiate, en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, en vue d'imposer des sanctions
globales et obligatoires contre le régime raciste d'Afrique
du Sud tant que celui-ci continuera à faire fi de la volonté,
exprimée par la majorité du peuple d'Afrique du Sud et
par la communauté internationale, d'éliminer l'apartheid.
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D

IMPOSITION, COORDINATION ET CONTRÔLE STRICT DES
MESURES PRISES CONTRE L'AFRIQUE DU SUD RACISTE

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions relatives aux sanctions contre

l'Afrique du Sud, en particulier sa résolution 43/50 D du
5 décembre 1988,

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre
l'apartheicJ86 et du rapport du Secrétaire général sur les
mesures restrictives affectant les secteurs de l'économie
sud-africaine tributaires de l'extérieur92,

Prenant acte avec satisfaction des recommandations for
mulées dans le rapport du Groupe de personnalités émi
nentes qui a conduit du 4 au 6 septembre 1989 à Genève
des auditions publiques sur les activités des sociétés trans
nationales en Afrique du Sud et en Namibie93,

Convaincue que les sanctions et autres mesures restricti
ves ont sensiblement influé sur l'évolution ....écente de la si
tuation en Afrique du Sud et demeurent un moyen de pres
sion particulièrement efficace et nécessaire pour
contribuer à une solution politique de la crise dans ce pays,

Considérant que les mesures prises individuellement ou
collectivement par les Etats, bien que louables, sont de
portée inégale, sont appliquées et contrôlées avec plus ou
moins de rigueur et ne visent pas toujours les secteurs de
l'économie sud-africaine qui sont sensibles à la pression in
ternationale,

Préoccupée par le nombre croissant d'Etats qui exploi
tent les créneaux commerciaux résultant de la disparité et
du manque de coordination des mesures restrictives,

Constatant avec préoccupation qu'un certain nombre de
sociétés transnationales, notamment des banques, conti
nuent d'apporter un soutien à l'économie de l'apartheid en
maintenant des liens financiers, technologiques et autres
avec l'Afrique du Sud,

Félicitant les Etats qui ont déjà adopté des mesures ri
goureuses contre le régime d'apartheid conformément aux

92 A/44/555 et CorL!.
93 A/44/576-S/20S67, annexe, secl. V; vOIr Documellts officiels du

COllseil de sécurité. quarallte-quatrième ail Il ce, Supplémellt d'octobre.
Ilovembre ct décembre 1989, document S/20867

résolutions de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que
les organisations non gouvernementales et les particuliers
qui contribuent à isoler ce régime,

1. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait d'adopter, er. attendant l'imposition de sanctions
globales et obligatoires, des dispositions législatives ou des
mesures analogues qui constituent des sanctions effectives
contre l'Afrique du Sud, et en particulier:

a) D'imposer un embargo sur la fourniture de tous
produits -- en particulier de matériel informatique et de
communications --, technologies, compétences et servi
ces, notamment les services de renseignement, dont les
forces armées et l'industrie nucléaire d'Afrique du Sud
pourraient tirer parti;

b) D'imposer un embargo sur la fourniture de pétrole,
de produits pétroliers et de technologie pétrolière;

c) D'interdire l'importation de charbon, d'or, d'autres
minéraux et de produits agricoles en provenance d'Afri
que du Sud;

d) D'inciter les sociétés transnationales, les banques et
les institutions financières à se retirer effectivement d'Afri
que du Sud en cessant tout investissement sous forme
de prises de participation et en rompant les autres liens
qu'elles peuvent avoir, notamment ceux qui permettent
le transfert de techniques de pointe et de savoir-faire;

e) D'inciter les banques à ne plus accorder de crédits ni
de prêts;

f) D'envisager de mettre fin rapidement aux conven
tions de double imposition avec l'Afrique du Sud et à toute
forme de dégrèvement fiscal des investissements dans ce
pays;

g) De restreindre le droit d'atterrissage et le droit d'es
cale des compagnies aériennes et maritimes sud-africaines
et de mettre fin aux liaisons directes aériennes, maritimes
et autres avec l'Afrique du Sud;

h) De veiller, grâce à des mesures appropriées, à ce que
leurs ressortissants ne servent pas dans les forces armées
sud-africaines ni dans d'autres secteurs névralgiques;

1) De prendre les mesures voulues pour assurer l'effica
cité du boycottage sportif et culturel de l'Afrique du Sud
de l'apartheid;

2. Prie de même instamment tous les Etats de contrôler
strictement l'application des mesures susmentionnées et
d'adopter, le cas échéant, des lois sanctionnant les particu
liers et entreprises qui y contreviennent;

3. Demande aux gouvernements, aux organisations in
tergouvernementales, aux institutions spécialisées des
Nations Unies, aux organisations non gouvernementales
et à l'opinion publique de tenir pleinement compte des re
commandations du Groupe de personnalités éminentes
qui a conduit des auditions publiques sur les activités des
sociétés transnationales en Afrique du Sud et en Na
rnibie93 ;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur les mesures de
contrôle des sanctions adoptées par les organismes des
Nations Unies, les gouvernements et les organisations non
gouvernementales, en tenant pleinement compte des rap
ports établis par les organismes intergouvernementaux de
contrôle.
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PRESSIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES
SUR L'ÉCONOMIE D'APARTHEID DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Notant que le maintien de l'économie d'apartheid et l'ac

croissement des dépenses militaires et de police dépendent
pour une large part de l'octroi de crédits et de prêts nou
veaux par la communauté financière internationale,

Regrettant profondément que les banques parties au troi
sième Accord intérimaire avec le régime d'apartheid aient
récemment, en dépit de ce qu'attend la communauté inter
nationale, annoncé un réaménagement de la dette exté
rieure de l'Afrique du Sud, qui venait à échéance en 1990,

Considérant que, en réaménageant la dette extérieure de
l'Afrique du Sud dans les circonstances actuelles, on cher
che à saper les efforts que fait la communauté internatio
nale pour faciliter un règlement pacifique du conflit dans
ce pays,

Prenant acte de la Déclaration de Kuala Lumpur sur
l'Afrique australe adoptée le 21 octobre 1989 par la Réu
nion des chefs de gouvernement des pays du Common
wealth94,

1. Déplore le troisième Accord intérimaire, en particu
lier ses modalités et le moment où il intervient, car, en réé
chelonnant sur une période de trois ans et demi une part
importante de la dette de l'Afrique du Sud, cet Accord di
minue les pressions financières exercées sur le régime
d'apartheid;

2. Engage vivement les gouvernements et les institu
tions financières privées à refuser de nouveaux prêts ban
caires à l'Afrique du Sud, qu'ils soient destinés au secteur
public ou au secteur privé;

3. Demande aux Etats qui conservent des liens com
merciaux et financiers avec l'Afrique du Sud de réglemen
ter l'octroi de crédits commerciaux et de cesser d'assurer
les prêts, notamment:

a) En invitant toutes les banques et institutions finan
cières concernées à imposer des conditions plus rigoureu
ses au financement des transactions commerciales au jour
le jour, plus précisément en ramenant à 90 jours la durée
maximale du crédit;

b) En interdisant aux organismes publics de crédit à
l'exportation d'accorder des crédits commerciaux publics
et d'assurer les prêts à l'Afrique du Sud afin qu'il lui soit
plus difficile d'obtenir des crédits commerciaux;

4. Demande à tous les gouvernements, ainsi qu'aux or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les, d'utiliser tous les moyens appropriés pour inciter les
banques et autres institutions financières à donner effet
aux mesures susvisées;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
quarante-cinquième session de la suite donnée à la pré
sente résolution.
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94 A/44/672-S/20914, annexe; voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, quarante-quatrième année, Supplément d'octobre, novembre el
décembre 1989, document S/20914

L'Assemblée genérale,
Rappelant toutes ses résolutions sur I~s relati~ns entre

l'Afrique du Sud et Israël, en parttculier sa resolutlOn
43150 E du 5 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid sur l'évolution récente des relations entre
l'Afrique du Sud et Israël95 ,

Constatant avec préoccupation que les relations entre
l'Afrique du Sud et Israël dans le domaine milita!re se
poursuivent au même rythme, notamment. en ~e qUI con
cerne la technologie militaire, et en particulIer que ces
deux pays ont collaboré récemment à la fabrication et à
l'essai de missiles nucléaires,

Prenant note de la disposition que contient à cet égard le
document final sur l'Afrique australe adopté par la neu
vième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septem
bre 198976,

1. Condamne la collaboration d'Israël avec le régime
de la minorité raciste d'Afrique du Sud dans les domaines
militaire et nucléaire;

2. Exige à nOUl'eau qu'Israël renonce et mette immé
diatement fin à toutes formes de collaboration avec l'Afri
que du Sud, plus particulièrement dans les domaines mili
taire et nucléaire;

3. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de conti
nuer à suivre et de garder constamment à l'étude l'évolu
tion des relations entre l'Afrique du Sud et Israël et d'en
rendre compte à l'Assemblée générale et au Conseil de sé
curité selon qu'il conviendra.
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G

PROGRAMME DE tRAVAIL DU COMITÉ'. SPÉCIAL
CONTRE L'APARTHEID

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid86,

1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid de la
manière dont il s'acquitte de ses responsabilités en encou
rageant l'action internationale contre l'apartheid;

2. Prend acte du rapport du Comité spécial et fait sien
nes les recommandations formulées au paragraphe 275
dudi, rapport en ce qui concerne le programme de travail
du Comité;

3. Autorise le Comité spécial, élément moteur de la
campagne internationale contre l'apartheid, avec les servi
ces d'appui du Centre contre l'apartheid du Secrétariat, à
continuer, conformément à son mandat:

a) De suivre de près la situation en Afrique du Sud,
l'action menée par la communauté internationale pour im
poser et mettre en œuvre des sanctions et autres mesures
restrictives et l'impact de ces mesures sur l'Afrique du Sud
de l'apartheid;

4\ Document' olficiels dt' l'Assemblée générale, quarante-quatrième
sessio", Supplémenl 'la 22 (1\/44122), deuxième partie.
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b) D'encourager une action internationale contre
l'apartheid, notamment en rassemblant, analysant et diffu
sant des informations, en établissant des contacts avec les
organisations non gouvernementales et avec des particu
liers et des groupes capables d'agir sur l'opinion publique
et sur la prise de décisions, ainsi qu'en organisant des audi
tions, des conférences, des consultations, des missions, des
campagnes de publicité et toutes autres activités utiles;

4. Engage tous les gouvernements et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales à coopé
rer plus étroitement avec le Comité spécial à l'exécution de
son mandat;

5. Prie tous les organes et organismes des Nations
Unies d'aider le Comité spécial contre l'apartheid et le
Centre contre l'apartheid à faire en sorte que les résolu
tions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
soient appliquées de façon cohérente et mieux coordonnée,
en utilisant au mieux les ressources disponibles;

6. Prie les gouvernements et les organisations d'appor
ter une assistance financière et autre aux projets spéciaux
du Comité spécial et de contribuer généreusement au
Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion d'informa
tions contre l'apartheid;

7. Engage tous les gouvernements, les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales, les mé
dias et les particuliers à aider le Centre contre l'apartheid
et le Département de l'information du Secrétariat à mener
leur action contre l'apartheid et, en particulier, à diffuser
des informations sur la situation en Afrique du Sud pour
atténuer l'effet des contraintes qui pèsent sur la presse en
Afrique du Sud et contrer efficacement la propagande sud
africaine;

8. Décide d'ouvrir au profit du Comité spécial, pour
1990, un crédit spécial de 430000 dollars des Etats-Unis,
imputé sur le budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies, pour financer les projets spéciaux dont le
Comité décidera.
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H

EMBARGO Pf:TROLIER CONTRE ['AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Groupe intergouvernemen
tal chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pé
trole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud96,

Rappelant ses résolutions concernant un embargo pétro-
lier contre l'Afrique du Sud, en particulier sa résolution
43/50 J du 5 décembre 1988,

Notant que, si les Etats exportateurs de pétrole se sont
engagés à appliquer un embargo pétrolier contre l'Afrique
du Sud, très peu des principaux Etats transporteurs ont
fait de même,

Préoccupée de constater que le régime raciste d'Afrique
du Sud est parvenu à tourner les embargos pétroliers et
mesures analogues adoptés par les Etats,

Se félicitant de l'action que des syndicats, des groupes
d'étudiants et des organisations anti-apartheid mènent
contre les sociétés qui violent l'embargo pétrolier contre
l'Afrique du Sud et pour assurer l'application effective de
l'embargo,

96 Ibid., Supplémellt nO 44 (A/44/44).

Convaincue qu'un embargo pétrolier efficace contre
l'Afrique du Sud compléterait l'embargo sur les armes et
freinerait le régime d'apartheid dans ses actes d'agressIOn
contre les Etats de première ligne comme dans sa répres
sion des peuples d'Afrique du Sud,

1. Prend acte du rapport du Groupe intergouverne
mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud96;

2. Note l'intention qu'a le Groupe intergouvernemen
tal de lui présenter un rapport d'activité à sa quarante
quatrième session, conformément au paragraphe 44 du
rapport du Groupe;

3. Prend acte également du rapport de la Commission
sur les auditions relatives à l'embargo pétrolier contre
l'Afrique du Sud qui ont eu lieu à New York les 12 et
13 avril 198997;

4. Prie instamment le Conseil de sécurité d'intervenir
sans plus attendre en imposant un embargo obligatoire sur
la fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétro
liers à l'Afrique du Sud, sur la fourniture de matériel et de
technologie à son industrie pétrolière et à ses projets de li
quéfaction du charbon, sur leur financement et sur les in
vestissements dans ce secteur;

5. Prie tous les Etats concernés, dans l'attente d'une
décision du Conseil de sécurité, d'adopter des mesures ou
des dispositions législatives efficaces en vue d'élargir la
portée de l'embargo pétrolier, afin d'assurer la cessation
complète de la fourniture et de la livraison de pétrole et de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud, que ce soit directe
ment ou indirectement, et en particulier:

a) D'appliquer strictement la clause de l'" utilisateur
final et autres restrictions quant à la destination des li
vraisons, afin d'assurer le respect de l'embargo;

h) De contraindre, selon des modalités appropriées à
chaque pays, les sociétés qui vendaient ou achetaient ini
tialement du pétrole ou des produits pétroliers à cesser de
vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre moyen
du pétrole et des produits pétroliers à l'Afrique du Sud,
que ce soit directement ou indirectement;

c) D'établir un contrôle rigoureux sur la fourniture de
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud par le
biais d'intermédiaires, de sociétés pétrolières et de négo
ciants, en rendant responsable de l'exécution du contrat le
premier acheteur ou vendeur de pétrole ou de produits pé
troliers, lequel aurait ainsi à répondre des actes de ces par
ties;

d) D'empêcher l'Afrique du Sud d'accéder à d'autres
sources d'énergie, notamment grâce à la fourniture de ma
tières premières, de connaissances techniques, d'une assis
tance financière ou de moyens de transport;

e) D'interdire toute aide à l'Afrique du Sud de l'apart
heid, qu'il s'agisse de la fourniture de ressources financiè
res, de technologie, de matériel ou de personnel pour la
prospection, l'exploitation ou la production d'hydrocar
bures, pour la construction ou l'exploitation d'usines de
production de pétrole à partir de charbon ou de gaz ou
pour l'aménagement et l'exploitation d'usines produisant
des combustibles de remplacement ou des additifs tels que
l'éthanol et le méthanol;

fJ D'empêcher les sociétés sud-africaines de conserver
ou d'accroître les parts qu'elles détiennent dans des socié
tés ou concessions pétrolières situées hors d'Afrique
du Sud;

"' A/44/279-51206.\4, annexe.
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g) De faire cesser le transport de pétrole et de produits
pétroliers à destination de l'Afrique du Sud sur des navires
battant leur pavillon ou des navires qui, en fait, appartien
nent à leurs nationaux ou à des sociétés relevant de leur ju
ridiction ou qui sont gérés ou affrétés par lesdits nationaux
ou lesdites sociétés;

h) D'établir un système de listage des navires - im
matriculés par leurs nationaux ou leur appartenant - qui
ont déchargé du pétrole ou des produits pétroliers en Afri
que du Sud en violation des embargos imposés et de dis
suader ces navires de faire escale dans les ports sud
africains;

1) D'imposer des sanctions pénales aux sociétés et aux
particuliers qui ont violé l'embargo pétrolier et d'assurer
une publicité aux affaires dans lesquelles des poursuites
engagées en vertu de législations nationales ont abouti à
des résultats positifs;

j) De rassembler, échanger et diffuser des informations
sur les violations de l'embargo pétrolier, notamment sur
les moyens de les empêcher, et d'adopter des mesures con
certées contre les auteurs de ces violations;

6, Autorise le Groupe intergouvernemental à faire
mieux connaître au public l'embargo pétrolier contre
l'Afrique du Sud, notamment en envoyant les missions et
en participant aux conférences et réunions qu'il faudra;

7, Prie le Groupe intergouvernemental de lui présen
ter, à sa quarante-cinquième session, un rapport sur l'ap
plication de la présente résolution, accompagné de propo
sitions visant à renforcer le mécanisme de surveillance de
la fourniture et de la livraison de pétrole et de produits pé
troliers à l'Afrique du Sud;

8, Prie tous les Etats d'aider le Groupe intergouverne
mental à appliquer la présente résolution, notamment en
proposant des moyens de renforcer le mécanisme chargé
de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud;

9. Prie le Secrétaire général d'accorder au Groupe in
tergouvernemental toute l'assistance qui lui sera néces
saire pour appliquer la présente résolution.

63e seance plénière
22 novembre 1989

1

COLLABORATION MILITAIRE AVEC L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions et celles du Conseil de sécurité
relatives à l'embargo sur les armes, ainsi que les autres ré
solutions portant sur la collaboration avec l'Afrique du
Sud,

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre l'apar
theid86,

Réaffirmant que l'application stricte de l'embargo sur
les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud constitue un élé
ment essentiel de l'action internationale contre l'apar
theid,

Prenant acte de la déclaration qu'a adoptée le 18 décem
bre 1987 le Comité du Conseil de sécurité créé par la réso
lution 421 (1977) du Conseil, en date du 9 décembre 1977,
concernant la question de l'Afrique du Sud, et dans la
quelle il a " noté avec inquiétude et vive préoccupation que
d'importaQtes quantités d'armes et de matériel militaire, y
compris du matériel très avancé, parvenaient encore à

l'Afrique du Sud directement ou par des voies clandesti
nes 'IR.

Exprimant la vive préoccupation que lui inspire le nom
bre croissant de violations de l'embargo obligatoire sur les
armes imposé contre l'Afrique du Sud,

Regrettant que certains pays continuent à se livrer clan
destinement au commerce des armes avec l'Afrique
du Sud et lui permettent de participer à des foires interna
tionales d'armements.

1. Déplore vivement le comportement des Etats et des
organisations qUI, directement ou indirectement, conti
nuent à violer l'embargo sur les armes et à collaborer avec
l'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nucléaire
et dans ceux du renseignement et de la technologie, en par
ticulier Israël, qui a fourni de la technologie nucléaire, et
deux sociétés établies dans la République fédérale d'Alle
magne, qui ont livré des plans de fabrication de sous
marins et de matériels militaires connexes; et demande à
Israël de mettre immédiatement un terme à de tels actes
hostiles et au Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne de s'acquitter des obligations que lui impose
la résolution 421 (1977) du Conseil de sécurité en enga
geant des poursuites contre lesdites sociétés;

2. Deplore le comportement du Chili, qui est devenu
un débouché important pour le matériel militaire sud
africain, et engage vivement cet Etat à mettre fin immédia
tement à pareils actes;

J Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager
des mesures immédiates en vue d'assurer l'application
stricte et scrupuleuse de l'embargo sur les armes imposé
par les résolutions 418 (1 (77) et 558 (1984) du Conseil, en
date des 4 novembre 1qn et 13 décembre 1984, ainsi que
son contrôle efficace;

4. Demande au Comité spécial contre l'apartheid de
continuer à suivre cette question et de lui rendre compte
alllsi qu'au Con,eil de sécurité, selon qu'il conviendra.
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J

FONDS D'AFFECTATION SPÉCIALE DES NATIONS UNIES
l'OUR 1 AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions relatives au Fonds d'affecta
tion spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, en
particulier sa résolution 43/50 1 du 5 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
J'Afrique du Sud'l'l, auquel est joint en annexe le rapport
du Conseil d'admmistration du Fonds,

Gravement preoccupée par le maintien, dans toute l'Afri
que du Sud, de l'état d'urgence et des règlements de sécu
rité qUl érigent en crime l'opposition et la contestation po
litiques,

Alarmée par la poursuite des détentions sans jugement,
des déplacements forcés, des mesures d'interdiction de sé
JOur et d'assignation à résidence, des procès politiques, des
condamnations il mort prononcées contre les opposants à

9, VOIr S/19396. annexe. voir Documents officiels du Comel! de
.\(;CUrilé, quarante-deuxième dl1l1:";C. Supplément d'octobrt!. novembre et

,Ù'('('",l>r(' 1987, document" jQ,g6.
"g ,1,/44/<;"6
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l'apartheid et du harcèlement des syndicats, des Eglises et
autres organisations et des particuliers qui se livrent à une
contestation et à une opposition pacifiques,

Réaffirmant qu'il est plus que jamais nécessaire que la
communauté internationale fournisse une assistance hu
manitaire et juridique accrue aux personnes persécutées en
vertu d'une législation répressive et discriminatoire en
Afrique du Sud, afin de rendre leur situation moins péni
ble et d'appuyer leur action,

Fermement convaincue qu'il faut accroître les contribu
tions au Fonds d'affectation spéciale et aux institutions bé
névoles concernées pour leur permettre de faire face aux
énormes besoins d'assistance humanitaire et juridique,

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud;

2. Rend hommage aux gouvernements, organisations
et particuliers qui ont versé des contributions au Fonds
d'affectation spéciale et aux institutions bénévoles qui
fournissent une assistance humanitaire et juridique aux
victimes de l'apartheid et de la discrimination raciale;

3. Lance un appel à des contributions encore plus gé
néreuses au Fonds d'affectation spéciale;

4. Lance également un appel à des contributions direc
tes aux institutions bénévoles qui prêtent assistance aux
victimes de l'apartheid et de la discrimination raciale en
Afrique du Sud;

5. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'adminis
tration du Fonds d'affectation spéciale des efforts qu'ils ne
cessent de déployer pour accroître l'assistance humani
taire et juridique aux personnes persécutées en vertu d'une
législation répressive et discriminatoire en Afrique du Sud
et en Namibie, ainsi que pour aider les familles de ces per
sonnes et les réfugiés venus d'Afrique du Sud.
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K

ACTION INTERNATIONALE CONCERTÉE
EN VUE DE L'ÉLIMINATION DE L'APARTHEID

L'Assemblée générale,

Alarmée par la situation critique causée en Afrique
du Sud par la politique d'apartheid et, en particulier, par le
maintien de l'état d'urgence dans tout le pays,

Convaincue que la politique d'apartheid est la cause pro-
fonde de la crise en Afrique australe,

Notant avec une vive préoccupation que, pour perpétuer
l'apartheid en Afrique du Sud, les autorités de ce pays se
sont rendues coupables d'actes d'agression et de ruptures
de la paix,

Considérant que la politique de bantoustanisation prive
la majorité de la population de sa citoyenneté et en fait un
peuple d'étrangers dans son propre pays,

Notant que les prétendues réformes effectuées en Afri
que du Sud ne font que renforcer le système d'apartheid et
diviser encore davantage le peuple d'Afrique du Sud,

Convaincue que seules l'élImination totale de l'apartheid
et l'instauration du gouvernement par la majorité grâce à
l'exercice libre et équitable du droit de vote par tous les
adultes peuvent conduire à une solution pacifique et dura
ble en Afrique du Sud,

Convaincue également que les autorités sud-africaines
devraient engager immédiatement des négociations sur la
base la plus large possible, avec la participation des repré
sentants authentiques du Groupe majoritaire de la popula
tIon sud-africaine, en vue d'instaurer une Afrique du Sud
libre, démocratique, unie et non raciale,

Considérant qu'il incombe à l'Organisation des Nations
Unies et il la communauté internationale de prendre toutes
les mesures nécessaires pour éliminer l'apartheid et qu'il
importe, en particulier, de faire dûment pression sur les
autorités sud-africaines, ce qui est un moyen pacifique
d'aboutir à l'abolition de l'apartheid,

Encouragée, il cet égard, par le renforcement du consen
sus international dont témoignent l'adoption de la résolu
tion 569 (1985) du Conseil de sécurité, en date du 26 juillet
1985, ainsi que la multiplication et la portée accrue des
mesures nationales, régionales et intergouvernementales
prises en ce sens,

Estimant que les sanctions constituent le moyen pacifi
que le plus efficace dont dispose la communauté interna
tionale pour accroître la pression sur les autorités sud
africaines,

Convaincue qu'il est essentiel d'appliquer strictement la
résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, en date du
4 novembre 1977, par laquelle le Conseil a institué un em
bargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique
du Sud, et la résolution 558 (1984) du Conseil, en date du
13 décembre 1984, portant sur l'importation d'armes, de
munitions et de véhicules militaires fabriqués en Afrique
du Sud, et de veiller à la pleine efficacité de ces embargos
en conformité avec la résolution 591 (1986) du Conseil, en
date du 28 novembre 1986,

Louant les politiques nationales qui interdisent la vente
et la livraison de pétrole à l'Afrique du Sud,

Considerant qu'il faut adopter d'urgence des mesures vi
sant à faire appliquer efficacement et scrupuleusement ces
embargos grâce à la coopération internationale,

Notant, à cet égard, les efforts entrepris par le Groupe in
tergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la
livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique
du Sud,

Notant avec une vive inquiétude que, par la conjugaison
de pressions militaires et de pressions économiques, exer
cées en violation du droit international, les autorités sud
africaines ont eu recours à des représailles économiques et
à des actes d'agression contre des Etats voisins, cherchant
ainsi à les déstabiliser,

A/armée par la détérioration de la situation de millions
de réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique
australe, causée par cette politique et ces agissements,

Considérant que les contacts entre l'Afrique du Sud de
l'apartheid et les Etats de première ligne et autres Etats
voisins, dictés par la situation géographique, l'héritage co
lonial et d'autres raisons, ne doivent pas servir de prétexte
à d'autres Etats pour légitimer le système d'apartheid ou
justifier les tentatives visant à rompre l'isolement interna
tional auquel il est soumis,

Convaincue que l'existence de l'apartheid continuera à
susciter une résistance toujours plus grande, par tous les
moyens possibles, du peuple opprimé et une recrudescence
des tensions et des conflits qui aura des conséquences
d'une portée incalculable pour l'Afrique australe et le
monde entier,

Convaincue également qu'une politique de collaboration
avec le régime d'apartheid, plutôt que de respect des aspi
rations légitimes des représentants authentiques de la
grande majorité de la population, encouragera ce régime à
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persévérer dans la voie de la répression et de l'agression à
l'encontre des Etats voisins et à défier l'Organisation des
Nations Unies,

Exprimant son appui sans réserve aux aspirations légiti
mes des Etats et des peuples africains et de l'Organisation
de l'unité africaine qui veulent voir le continent africain
totalement libéré du colonialisme et du racisme,

1. Condamne énergiquement la politique d'apartheid
qui prive la majorité de la population sud-africaine de sa
dignité et de l'exercice de ses libertés et droits de l'homme
fondamentaux;

2. Condamne de même énergiquement les autorités
sud-africaines pour les assassinats, les arrestations arbi
traires massives et les détentions dont ont été victimes des
membres d'organisations de masse ainsi que d'autres par
ticuliers qui s'opposent au système d'apartheid et à l'état
d'urgence, de même que pour leur recours à l'emprisonne
ment, voire à la violence, à l'encontre d'enfants;

3. Condamne les actes d'agression commis ouverte
ment ou non par l'Afrique du Sud en vue de déstabiliser
les Etats voisins, ainsi que ceux dirigés contre des réfugiés
d'Afrique du Sud;

4. Exige que les autorités sud-africaines:

a) Procèdent immédiatement et sans conditions à la li
bération effective de Nelson Mandela et de toutes les au
tres personnes emprisonnées, détenues ou frappées d'inter
diction pour raison politique;

b) Lèvent immédiatement l'état d'urgence;

c) Abrogent les lois discriminatoires et rapportent les
mesures d'interdiction frappant toutes les organisations et
tous les particuliers ainsi que les restrictions et la censure
imposées aux médias;

d) Mettent fin à tous les procès politiques et à toutes les
exécutions politiques;

e) Accordent à tous les travailleurs d'Afrique du Sud
la liberté d'association et la faculté d'exercer tous leurs
droits syndicaux;

1) Engagent sans conditions préalables le dialogue po
litique avec les dirigeants authentiques du Groupe majori
taire de la population en vue de démanteler l'apartheid
sans tarder et de mettre en place un gouvernement repré
sentatif;

g) Démantèlent les structures des bantoustans;

h) Mettent immédiatement fin à la déstabilisation des
Etats de première ligne et des Etats voisins;

5. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager
sans tarder d'adopter des sanctions obligatoires efficaces
contre l'Afrique du Sud;

6. Prie de même instamment le Conseil de sécurité de
veiller à la stricte application de l'embargo obligatoire sur
les armes qu'il a institué par sa résolution 418 (1977) et de
l'embargo sur les armes qu'il a demandé par sa résolution
558 (1984) et, dans le contexte des résolutions pertinentes,
de faire cesser la coopération militaire et nucléaire avec
l'Afrique du Sud et l'importation de matériel ou de fourni
tures militaires en provenance d'Afrique du Sud;

7. Engage tous les Etats qui ne j'ont pas encore fait à
envisager, en attendant l'adoption de sanctions obligatoi
res par le Conseil de sécurité, des mesures nationales ap
propriées, législatives ou autres, pour exercer une pression
accrue sur le régime d'apartheid d'Afrique du Sud, par
exemple:

a) En cessant d'investir en Afrique du Sud ou d'accor
der des prêts à ce pays;

h) En cessant de promouvoir et d'encourager le com
merce avec l'Afrique du Sud;

cl En interdisant la vente de krugerrand et de toutes
autres monnaies frappées en Afrique du Sud:

d) En cessant toute l'oopération sur le plan militaire,
ou sur le plan de la pollce et du renseignement, avec les
autorités sud-africaines et en mettant fin notamment il la
vente de matériel informatique;

e) En cessant toute collahoration nucléaire avec l' Afri
que du Sud;

.f) En mettant fin à toute exportation et vente de pé
trole et de produits pét rollers à l'Afrique du Sud;

g) En appliquant d'autres mesures économiques et
commerciales;

8. Est conSCiente que les Etats voisins de l'Afrique
du Sud ont et pourront avoir un besoin pressant d'assis
tance économique, pour épauler les sanctions contre ce
pays et non pour les remplacer, et engage tous les Etats,
organisations et institutions.

a) A élargir leur assistance aux Etats de première ligne
et il la Conférence pour la coordination du développement
de l' Afrique australe en vue de développer leur économie
et de les rendre moins trihutaires de l'Afrique du Sud;

b) A accroître leur aide et leur soutien humanitaires,
juridiques, éducatifs et autres aux victimes de l'apartheid,
aux mouvements de libération reconnus par l'Organisa
tion de l'unité africaine et à tous ceux qui luttent contre
l'apartheid et pour une société démocratique non raciale
en Afrique du Sud:

9. Engage tous les gouvernements et organisations à
faire en sorte que cessent toutes les relations universitaires,
culturelles, scientifiques et sportives de nature à soutenir le
régime d'apartheid d'Afrique du Sud, ainsi que les rela
tions avec les particullers, institutions et autres organis
mes qui se réclament nu s'inspirent de l'apartheid:

10 Félicite les Etats qUI ont déjà adopté des mesures
volontaires à l'égard du régime d'apartheid de l'Afrique
du Sud, conformément à sa résolution 43/50 K du 5 dé
cemhre 1988, el invite ceux qui ne l'ont pas encore fait il
sUIvre leur exemple;

11. Réaffirme la légitimité de la lutte que le peuple op
primé d'Afrique du Sud mène pour l'élimination totale de
l'apartheid et l'instauration d'une société démocratique
non raciale où tous, sans distinction de race, de couleur ou
de croyance, puissent exercer leurs libertés et droits fonda
mentaux;

12. Rend hommage et témoigne sa solidarité aux orga
nisations et aux particuliers qui luttent contre l'apartheid
et pour l'instauration d'une société démocratique non ra
ciale, conformément aux principes de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme fOO;

13 Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapport sur l'application
de la présente résolutIon.

63e séance plénière
22 novembre 1989

IIXl Rc,,,llili,," 2 17 A (1111



42 Assemblée générale - Quarante-quatrième sessinn

L

ApPUI AUX TRA VAUX DE LA COMMISSION
CONTRE L'APARTIiElD DANS LES SPORTS

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions sur le boycottage de l'apar

theid dans les sports et, notamment, sa résolution
32/105 M du 14 décembre 1977, par laquelle elle a adopté
la Déclaration internationale contre l'apartheid dans les
sports, et sa résolution 40/64 G du 10 décembre 1985, qui
contient en annexe la ConventIOn internatIOnale contre
l'apartheid dans les sports,

Ayant examiné le rapport de la Commission contre
l'apartheid dans les sports91 et les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial contre l'apartheid86,

1. Prend acte du rapport de la Commission contre
l'apartheid dans les sports;

2. Demande aux Etats qui ont signé la Convention in
ternationale contre l'apartheid dans les sports de la ratifier
et demande aux autres Etats d'y adhérer le plus tôt pos
sible;

3. Félicite les gouvernements, les organisations et les
sportifs et sportives qui ont tenu compte de la Liste des
contacts sportifs avec l'Afrique du Sud en vue d'isoler to
talement le régime d'apartheid dans les sports;

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de conti
nuer à publier la Liste des contacts sportifs avec l'Afrique
du Sud;

5. Demande aux organisations et fédérations sportives
internationales qui n'ont pas encore expulsé ou suspendu
l'Afrique du Sud de le faire sans plus tarder;

6. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commis
sion contre l'apartheid dans les sports toute l'assistance
nécessaire.

63e séance plénière
22 novembre 1989

44/40. La situation au Moyen-Orient

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée La situation au
Moyen-Orient ",

Réaffirmant ses résolutions 361226 A et B du 17 décem
bre 1981, ES-9f1 du 5 février 1982, 37/123 F du 20 dé
cembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983,
38/180A àD du 19déccmbre 19X3, 39/146 A ÙC du
14 décembre 1984, 40/168 A à C du 16 décembre 1985,
411162 A à C du 4 décembre 1986, 421209 A à D du
II décembre 1987 et 43/54 A à C du 6 décembre 1988,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
425 (1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 décembre
1981, 508 (1982) du 5 Juin 1982, 509 (1982) du 6 juin
1982, 511 (1982) du 18 juin ]982, 512 (1982) du 19 juin
1982, 513 (1982) du 4 juillet! 982, 515 (1982) du 29 juillet
1982,516(1982) du ler aoL. 1982,517(1982) du 4 août
1982,518 (1982) du 12 août ['182,519 (1982) du 17 août
1982, 520 (1982) du 17 septembre 1982, 521 (1982) du
19 septembre 1982 et 555 (1984) du 12 octobre 1984, ainsi
que les autres résolutions applicables,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des 27
octobre 1989 101 16 novembre 1989 102 et 22 novembre
1989 103,

Réaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment les décisions adoptées par la douzième Conférence
arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre
1981 et du 6 au 9 septembre 1982104 - confirmées lors des
conférences arabes au sommet plus récentes, y compris la
Conférence arabe extraordinaire au sommet, tenue à Casa
blanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989 --, dans lesquelles
elle réaffirme ses précédentes résolutions sur la question de
Palestine ainsi que son appui à l'Organisation de libération
de la Palestine, seul représentant légitime du peuple pales
tinien, et considère que la convocation de la Conférence
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies conformément à
la résolution 38/58 C de l'Assemblée générale et aux au
tl'es résolutions sur la question de Palestine, contribuerait
il la cause de la paix dans la région,

Se félicitant de tous les efforts déployés pour contribuer
à faire reconnaître les droits inaliénables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au
Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies sur la question de Palestine et
sur la situation <lU Moyen-Orient,

Se félicitant du soutien apporté dans le monde entier à la
juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes
dans la lutte qu'ils mènent contre l'agression et l'occupa
tion israéliennes pour parvenir à une paix d'ensemble juste
et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par le peu
ple palestinien de ses droits nationaux inaliénables, tels
qu'ils ont été affirmés dans les résolutions passées de l'As
semblée générale sur la question de Palestine et sur la si
tuation au Moyen-Orient,

Gravement preoccupée de constater que le territoire pa
lestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et les
autres territoires arabes occupés demeurent sous occupa
tion israélienne, que les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies n'ont pas été appliquées et que le peuple pa
lestinien ne peut toujours pas reprendre possession de ses
terres ni exercer ses droits nationaux inaliénables confor
mément au droit international, tels qu'ils ont été réaffirmés
dans les résolutions de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 19492, s'applique au territoire palestinien occupé
depuis 1967, y compris Jérusalem, et aux autres territoires
arabes ()ccupés,

Réaffirmant également toutes les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies qui stipulent que ('acquisition
de territoire par la force est inadmissible selon la Charte
des Nations Unies et les principes du droit international et
qu'Israël doit se retirer inconditionnellement du territoire
palestinien qu'il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem,
et des autres territoires arabes occupés,

Réajjirmallt l'Il outre qu'il faut impérativement instaurer
dans la région une paix d'ensemble juste et durable, fondée

lOI A/44/61J() et Add.l
1112 A/44/7 JI -S/20<J6H; voir Documents officiels du Conseil de sécurite,

quarante-quatrième arlllée. Supplémenl d'octobre. novembre et décembre
1989, document S/2096H.

IOJ A/44/7J7-S/2097 1. voir Documents officiels du Conseil de sécuritl'.
quaranll'-quatrième anr,,;e. Supplémelll d'octobre. novembre l'l décembre
1989. document S/20971

11\4 Voir A/37/69(,-5/1551O. annexe. Pour le texte imprimé, voir
Documerlfs officiels du Conseil de sécurité. trente-septième ann"l'.
Supplément .1'ocrob" 'Iovembre t'I décl'mbre 1982. document S/ 155 JO,
annext"
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sur le respect total de la Charte et des principes du droit
international,

Gravement préoccupee également par la politique
qu'Israël continue de suivre et qui représente une escalade
et un élargissement du conflit dans la région, ce qui consti
tue une nouvelle violation des principes du droit interna
tional et une menace contre la paix et la sécurité interna
tionales,

Soulignant de nouveau la grande importance du facteur
temps dans les efforts faits pour instaurer rapidement une
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient,

1. Réaffirme sa conviction que la question de Palestine
est l'élément central du conflit au Moyen-Orient et qu'une
paix d'ensemble juste et durable ne peut être instaurée
dans la région sans le plein exercice par le peuple palesti
nien de ses droits nationaux inaliénables et le retrait immé
diat, inconditionnel et total d'Israël du territoire palesti
nien occupé depuis 1967, Ycompris Jérusalem, et des
autres territoires arabes occupés;

2. Réaffirme qu'il ne peut y avoir de règlement global
et juste de la situation au Moyen-Orient sans la participa
tion, sur un pied d'égalité, de toutes les parties au conflit,
y compris l'Organisation de libération de la Palestine, re
présentant du peuple palestinien;

3. Déclare une fois de plus que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit être fondée sur une solution
globale, juste et durable du problème du Moyen-Orient,
élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies et sur la base de ses résolutions pertinentes, qui as
sure le retrait total et inconditionnel d'Israël du territoire
palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et
des autres territoires arabes occupés et qui permette au
peuple palestinien, sous la direction de l'Organisation de
libération de la Palestine, d'exercer ses droits inaliénables,
y compris le droit de retour, le droit à l'autodétermination
et à l'indépendance nationale et le droit d'établir un Etat
souverain indépendant en Palestine, conformément aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la
question de Palestine, notamment les résolutions de l'As
semblée générale ES-7/2 du 29 juillet 1980, 36/120 A à F
du 10 décembre 1981,37/86 A à D du 10 décembre 1982,
37/86 E du 20 décembre 1982, 38/58 A à E du 13 décem
bre 1983, 39/49 A à Ddu 11 décembre 1984,40/96 A à D
du 12 décembre 1985,41143 A à D du 2 décembre 1986,
42/66 A à D du 2 décembre 1987,43/54 A à C du 6 dé
cembre 1988 et 43/175 A à C, 43/176 et 43/177 du 15 dé
cembre 1988;

4. Considère que le plan arabe de paix adopté à l'unani
mité par la douzième Conférence arabe au sommet, tenue
à Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 6 au 9 septembre
1982\04, et confirmé lors des conférences arabes au som
met plus récentes, y compris la Conférence arabe extraor
dinaire au sommet qui s'est tenue à Casablanca (Maroc)
du 23 au 26 mai 1989, ainsi que les initiatives et mesures
prises pour appliquer le plan de Fez sont une contribution
importante à la reconnaissance des droits inaliénables du
peuple palestinien par l'instauration d'une paix d'ensem
ble juste et durable au Moyen-Orient;

5. Condamne la poursuite de l'occupation par Israël
du territoire palestinien occupé depuis 1967, Ycompris Jé
rusalem, et des autres territoires arabes occupés, en viola
tion de la Charte des Nations Unies, des principes du droit
international et des résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, et exige le retrait immédiat, incon
ditionnel et total d'Israël de tous les territoires occupés de
puis 1967;

6. Rejette tous les accords et arrangements qui violent
les droits inaliénables du peuple palestinien et vont à l'en-

contre des principes d'une SI llution globale et juste du pro
blème du Moyen-Orient, assurant l'instauration d'une
paix juste dans la région;

7. Déplore qu'Israël ne se conforme pas aux résolutions
476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité, en date
des 30 juin et 20 août 1980, ni aux résolutions 35/207
et 361226 A et B de l'Assemblée générale, en date des
16 décembre 1980 et 17 décembre 1981, estime que la dé
cision d'Israël d'annexer Jérusalem et d'en faire sa " capi
tale ainsi que les mesures prises pour en modifier le ea
ractère physique, la composition démographique, la
structure institutionnelle et le statut sont nulles et non ave
nues, exige qu'elles soient rapportées immédiatement et
demande à tous les Etats Membres, aux institutions spé
cialisées et à toutes les autres organisations internationales
de respecter la présente résolution et toutes les autres réso
lutions et décisions sur la question;

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques
d'Israël à l'égard du peuple palestinien dans le territoire
palestinien occupé et en dehors de ce territoire, y compris
l'expropriation, la création de colonies de peuplement,
l'annexion et autres mesures de terrorisme, d'agression et
de répression, qui violent la Charte et les principes du
droit international ainsi que les conventions internationa
les applicables;

9. Condamne énergiquement l'imposition par Israël de
ses lois, de sa juridiction et de son administration au Golan
arabe syrien occupé, sa politique et ses pratiques an
nexionnistes, la création de colonies de peuplement, la
confiscation de terres, le détournement des eaux et l'impo
sition de la nationalité israélienne à des ressortissants sy
riens et déclare que toutes ces mesures sont nulles et non
avenues et constituent une violation des règles et principes
du droit international concernant l'occupation de guerre,
en particulier de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949;

10. Estime que les accords de coopération stratégique
entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël signés le 30 no
vembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons d'armes
et de matériel modernes à Israël, auxquels s'ajoute une
aide économique substantielle, notamment l'Accord sur
l'établissement d'une zone de libre-échange conclu entre
les deux gouvernements, ont encouragé Israël à poursuivre
sa politique et ses pratiques d'agression et d'expansion
dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, y com
pris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés, ont
nui aux efforts faits pour instaurer une paix d'ensemble
juste et durable au Moyen-Orient et menacent la sécurité
de la région;

11. Demande une fois de plus à tous les Etats de cesser
d'apporter à Israël une aide militaire, économique, finan
cière et technologique, ainsi que des ressources humaines,
ayant pour objet de l'encourager à poursuivre sa politique
d'agression contre les pays arabes et le peuple palestinien;

12. Condamne vigoureusement la collaboration tou
jours plus étroite entre Israël et le régime raciste d'Afrique
du Sud, en particulier dans les domaines économique, mi
litaire et nucléaire, qui constitue un acte d'hostilité contre
les Etats africains et arabes et permet à Israël d'accroître
son potentiel nucléaire et de soumettre ainsi les Etats de la
région au chantage nucléaire;

13. Demande à nouveau que la Conférence internatio
nale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquée sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, avec la par
ticipation des cinq membres permanents du Conseil de sé
curité et de toutes les parties au conflit, y compris l'Orga
nisatinn de libération de la Palestine, seul représentant
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légitime du peuple palestinien, sur un pied d'égalité, et que
la Conférence soit dotée des moyens et de toute l'autorité
voulus pour être en mesure de parvenir à une solution
juste et globale fondée sur le retrait d'Israël du territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, ainsi que des au
tres territoires arabes occupés, et à la reconnaissance des
droits inaliénables du peuple palestinien, conformément
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies con·
cernant la question de Palestine et la situation au Moyen
Orient;

14. Fait sienne l'idée de créer, dans le cadre du Conseil
de sécurité, un comité préparatoire dont feraient partie les
membres permanents du Conseil et qui serait chargé de
prendre les mesures nécessaires pour convoquer la Confé
rence;

15. Prie le Secrétaire général de rendre compte périodi
quement au Conseil de sécurité de l'évolution de la situa
tion et de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante-cinquième session, un rapport d'ensemble qui
couvre l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous
tous ses aspects.

73" séance plénière
4 décembre 1989

B

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée La situation au

Moyen-Orient ",
Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 22 no

vembre 1989103 ,

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 décembre 1981,

Réaffirmant ses résolutions 36/226 B du 17 décembre
1981, ES-9/1 du 5 février 1982,37/123 A du 16 décembre
1982,38/180 A du 19 décembre 1983,39/146 B du 14 dé
cembre 1984, 40/168 B du 16 décembre 1985, 411162 B
du 4 décembre 1986, 421209 C du Il décembre 1987 et
43/54 B du 6 décembre 1988,

Rappelant sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre
1974, dans laquelle elle a défini un acte d'agression comme
étant, entre autres, « l'invasion ou l'attaque du territoire
d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, ou toute
occupation militaire, m~me temporaire, résultant d'une
telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par
l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du terri
toire d'un autre Etat» et disposé qu'« aucune considéra
tion de quelque nature que ce soit, politique, économique,
militaire ou autre, ne saurait justifier une agression ",

Réaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibilité
de l'acquisition de territoire par la force,

Réaffirmant une fois de plus que la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 19492, s'applique au territoire pales
tinien occupé depuis 1967, Ycompris Jérusalem, et aux au
tres territoires arabes occupés,

Notant que les mesures prises dans le passé par Israël, de
même que sa politique et ses actes, établissent incontesta
blement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique et qu'il
n'a pas rempli les obligations que lui impose la Charte des
Nations Unies,

Notant également qu'Israël a refusé, en violation de l'Ar
ticle 25 de la Charte, d'accepter et d'appliquer les nom
breuses décisions pertinentes du Conseil de sécurité, en
particulier la résolution 497 (1981), manquant ainsi aux
obligations que lui impose la Charte,

1. Conda;nne énergiquement Israël pour ne s'être pas
conformé à la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité
ni aux résolutions 36/226 B, ES-9/I, 37/123 A,
38/180 A, 39/146 B, 40/168 B, 41/162 B, 421209 C et
43/54 B de l'Assemblée générale;

2. Déclare une fois de plus que l'occupation continue
du Golan arabe syrien par Israël et la décision prise par ce
pays le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction
et son administration au Golan arabe syrien occupé cons
tituent un acte d'agression au sens de l'Article 39 de la
Charte des Nations Unies et de la résolution 3314 (XXIX)
de l'Assemblée générale;

3. Déclare une fois de plus que la décision prise par
Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra
tion au Golan arabe syrien occupé est illégale et de ce fait
nulle et non avenue et sans validité aucune;

4. Déclare que la politique et les pratiques israéliennes
d'annexion ou visant à l'annexion du territoire palestinien
occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres
territoires arabes occupés sont toutes illégales et contraires
aux principes du droit international comme aux résolu
tions applicables de l'Organisation des Nations Unies;

5. Considère à nouveau que toutes les mesures prises
par Israël pour donner effet à sa décision relative au Golan
arabe syrien occupé sont illégales, nulles et non avenues et
ne doivent pas être reconnues;

6. Réaffirme qu'elle considère que toutes les disposi
tions applicables du Règlement figurant en annexe à la
Convention IV de La Haye de 190775 et la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949, continuent de s'appli
quer au territoire syrien occupé par Israël depuis 1967 et
demande aux parties à ces instruments de respecter et de
faire respecter en toutes circonstances les obligations que
leur imposent lesdits instruments;

7. Considère une fois de plus que l'occupation continue
du Golan arabe syrien depuis 1967 et son annexion par
Israël le 14 décembre 1981, du fait de la décision d'Israël
d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration à ce
territoire, constituent une menace permanente contre la
paix et la sécurité internationales;

8. Déplore vivement le vote négatif d'un membre per
manent du Conseil de sécurité qui a empêché le Conseil
d'adopter contre Israël, en vertu du Chapitre VII de la
Charte, les' mesures appropriées» mentionnées dans la
résolution 497 (1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil;

9. Déplore en outre tout appui politique, économique,
financier, militaire et technique à Israël qui encourage ce
pays à commettre des actes d'agression et à renforcer et
perpétuer son occupation et son annexion du territoire pa
lestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des
autres territoires arabes occupés;

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige
qu'Israël, Puissance occupante, rapporte immédiatement
la décision illégale qu'il a prise le 14 décembre 1981 d'im
poser ses lois, sa juridiction et son administration au Go
lan arabe syrien et qui a abouti à l'annexion de fait de ce
territoire;

Il. Réaffirme une fois de plus la nécessité primordiale
du retrait total et Inconditionnel d'Israël du territoire pa·
lestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des
autres territoires arabes occupés, condition essentielle à
l'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen
Orient;

12. Considère une fois de plus que les mesures prises
dans le passé par Israël, de même que sa politique et ses ac
tes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique,
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qu'il a violé de façon persistante les principes de la Charte
et qu'il ne s'est acquitté ni des obligations que lui impose la
Charte ni de son engagement aux termes de la résolution
273 (III) de l'Assemblée générale, en date du 11 mai 1949;

13. Demande une jàis de plus à tous les Etats Membres
d'appliquer les mesures ci-après:

a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et du maté
riel connexe et suspendre toute assistance militaire
qu'Israël reçoit d'eux;

b) S'abstenir d'acheter des armes ou du matériel mili
taire à Israël;

c) Suspendre leur assistance à Israël et leur coopéra
tion avec ce pays dans les domaines économique, financier
et technique;

d) Rompre leurs relations diplomatiques, commercia
les et culturelles avec Israël;

14. Demande à nouveau à tous les Etats Membres de
mettre immédiatement fin, individuellement et collective
ment, à toutes transactions avec Israël, afin de l'isoler tota
lement dans tous les domaines;

15. Prie instamment les Etats non membres d'agir con
formément aux dispositions de la présente résolution;

16. Demande aux institutions spécialisées et autres or
ganisations internatianales de se conformer, dans leurs re
lations avec Israël, aux dispositions de la présente résolu
tion;

17. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la
présente résolution.

73e séance plénière
4 décembre 1989

c

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/120 E du 10 décembre
1981,37/123 C du 16 décembre 1982,38/180 C du 19 dé
cembre 1983, 39/146 C du 14 décembre 1984,40/168 C
du 16décembre 1985, 41/162C du 4décembre 1986,
421209 D du Il décembre 1987 et 43/54 C du 6 décembre
1988, dans lesquelles elle a considéré que toutes les mesu
res et dispositions législatives et administratives prises par
Israël, Puissance occupante, qui avaient modifié ou vi
saient à modifier le caractère et le statut de la ville sainte de
Jérusalem, en particulier la prétendue" loi fondamentale"
sur Jérusalem et la proclamation de Jérusalem capitale
d'Israël, étaient nulles et non avenues et devaient être rap
portées immédiatement,

Rappelant la résolution 478 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 20 août 1980, dans laquelle le Conseil a no
tamment décidé de ne pas reconnaître la " loi fondamen
tale» et demandé aux Etats qui avaient établi des missions
diplomatiques à Jérusalem de retirer ces mis>ions de la
Ville sainte,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
22 novembre 1989103 ,

1. Considère que la décision prise par Israël d'imposer
ses lois, sa juridiction et son administration à la ville sainte
de Jérusalem est illégale et par conséquent nulle et non
avenue et sans validité aucune;

2. Déplore le transfert par certains Etats de leur mis
sion diplomatique à Jérusalem, au mépris de la résolution
478 (1980) du Conseil de sécurité, et leur refus de se con
former aux dispositions de ladite résolution:

.1 Demande à nouveau à ces Etats d'appliquer les dis-
positions des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, \:onformément à la Charte des Nations
Unies:

4 Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua-
rante-cinquième session un rapport sur l'application de la
présente résolution.

73e séance plénière
4 décembre 1989

44/41. Question de Palestine

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 181 (II) du 29 novembre 1947,
194 (II Il du 11 décembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 no
vembre 1974,3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novem
bre 1975, 31120 du 24 novembre 1976, 32140 du 2 décem
bre 1977.33/28 du 7 décembre 1978, 34/65 A etB du
29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 décembre 1979,
ES-7l2 du 29 juillet 1980,35/169 du 15 décembre 1980,
36/120 du 10 décembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982,
ES-U5 du 26juin 1982, ES-7/9 du 24 septembre 1982,
37/8b A du 10 décembre 1982, 38/58 A du 13 décembre
1983. 39/49 A du Il décembre 1984, 40/96 A du 12 dé
cembre 1985,41/43 A du 2 décembre 1986,42166 A du
2 décembre 1987 et 43/175 A du 15 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien 105,

1. Sail gré au Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien des efforts qu'il fait pour s'ac
quitter des tâches qu'elle lui a confiées;

2. Fait 5iennes les recommandations formulées par le
Comité aux paragraphes 110 à 118 de son rapport et si
gnale au Conseil de sécurité qu'il n'a toujours pas été
donné suite aux recommandations du Comité, qu'elle a
faites siennes à maintes reprises lors de sa trente et unième
session et depuis;

3. Prie le Comité de continuer de suivre la situation re
lative à la question de Palestine ainsi que l'application du
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
lestiniens lO6 et de présenter un rapport et des suggestions à
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon qu'il
conviendra;

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner aucun
effort pour faire appliquer ses recommandations, notam
ment en se faisant représenter aux conférences et réunions
et en envoyant des délégations, à apporter les aménage
ments qu'il jugera appropriés à son programme de sémi
naires et colloques et de réunions à l'intention des organi
sations non gouvernementales, tel qu'il a été approuvé, et à
lui rendre compte lors de sa quarante-cinquième session et
par la suite;

5. Prie également le Comité de continuer d'aider les or
ganisations non gouvernementales qui contribuent à faire
mieux connaître les réalités de la question de Palestine à
l'opinion publique internationale et à créer un climat plus
propice à l'application intégrale des recommandations du
Comité. et de prendre les mesures voulues pour resserrer
ses liens avec ces organisations;

10' DocumenlS officiels de J'Assemblée générale, quarante-quatrième
ses.,ioll. Suppfémenl Il" 35 (A/44/35).

106 Rapporl de la Conférence internationale sur la question de Palestine,
Gelléve, 29 aoû/-7 'eptembre 1983 (publication des Nations Unies. nu
111er<> de vente: FXl 1.21), char. l, sect. B.
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6. Prie la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, qu'elle a créée par sa résolution
194 (III), ainsi que les autres organes de l'Organisation
des Nations Unies s'occupant de la question de Palestine
de continuer à coopérer pleinement avec le Comité et de
lui communiquer, sur sa demande, les renseignements et la
documentation dont ils disposent en la matière;

7. Décide de faire distribuer le rapport du Comité à
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies et invite instamment ces organes à prendre les mesu
res qu'il faudra, conformément au programme du Comité;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Comité tous les moyens nécessaires à l'exécution de ses
tâches.
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B

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien 105,

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 64 à 93 de ce rapport,

Rappelant ses résolutions 32140 B du 2 décembre 1977,
33/28 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 décembre
1979,35/169 D du 15 décembre 1980, 36/120 B du 10 dé
cembre 1981, 37/86 B du 10 décembre 1982, 38/58 B du
13 décembre 1983, 39/49 B du Il décembre 1984,
40/96 B du 12 décembre 1985, 41143 B du 2 décembre
1986, 42/66 B du 2 décembre 1Q87 et 43/175 B du 15 dé
cembre 1988,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le
Secrétaire général conformément à sa résolution 431
175 B;

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Division des
droits des Palestiniens du Secrétariat les ressources dont
elle aura besoin et de veiller à ce qu'elle continue de s'ac
quitter des tâches énumérées au paragraphe 1 de la résolu
tion 32/40 B, à l'alinéa b du paragraphe 2 de la résolution
34/65 D, au paragraphe 3 de la résolution 36/120 B, au
paragraphe 3 de la résolution 38/58 B, au paragraphe 3 de
la résolution 40/96 B et au paragraphe 2 de la résolution
42/66 B de l'Assemblée générale, en consultation avec le
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien et sous sa direction;

3. Prie également le Secrétaire général de veiller à ce
que le Département de l'information et les autres services
du Secrétariat continuent d'aider la Division des droits des
Palestiniens à s'acquitter de ses tâches et à couvrir adéqua
tement les divers aspects de la question de Palestine;

4. Invite tous les gouvernements et organisations à ai
der dans leurs tâches le Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien et la Division des droits
des Palestiniens;

5. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par
les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 29 no
vembre, la Journée internationale de solidarité avec le peu
ple palestinien.
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c
L'Assemhlée génàale,
Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des

droits inaliénables du peuple palestinien 105,

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes Q4 à lOQ de ce rapport,

Rappelant ses résolutions 43/175 C, 43/176 et 43/177
du 15 décembre 1988,

Convaincue que la diffusion. à l'échelle mondiale. d'in
formations exactes et détaillées et l'action des organisa
tions et institutions non gouvernementales demeurent
d'une importance capitale pour faire mieux connaître et
pour appuyer les droits inaliénables du peuple palestinien
a l'autodétermination et à la création d'un Etat palestinien
lIldépendant et souverain,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le
Département de l'information du Secrétariat conformé
ment à sa résolution 431175 C;

2. Prie le Département de l'information de poursuivre.
en étroites coopération et coordination avec le Comité
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien, son programme spécial d'information sur la question
de Palestine au cours de l'exercice biennal 1990-199 I. en
s'adressant surtout à l'opinion publique en Europe et en
Amérique du Nord, et en particulier:

a) De diffuser des informations sur toutes les activités
du système des Nations Unies concernant la question de
Palestine, y compris des rapports sur les activités des orga
nes compétents de l'Organisation des Nations Unies;

h) De continuer à faire paraître des publications et des
mises à jour concernant les différents aspects de la ques
tion de Palestine, y compris les violations par Israël des
droits de l'homme des habitants arabes des territoires oc
cupés signalées par les organes compétents de l'Organisa
tIon des Nations 1 1nies;

c) De consacrer davantage de documentation audiovi
suelle à la question de Palestine. notamment de produire
des séries spéciales de programmes radiophoniques et
d'émissions de télévision;

d) D'organiser à l'intention des journalistes des mis
sions d'information dans la région;

e) D'organiser a l'intention des journalistes des collo
ques régionaux et nationaux.
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44/42. Question de Palestine

L'Assemblée génerale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
16 novembre 1989102•

Ayant entendu la déclaration faite le 29 novembre 1989
par le chef de la délégation d'observation de la
Palestine107.

Soulignant que la réalisation d'un règlement global du
conflit au Moyen-Orient. au cœur duquel se trouve la
question de Palestine. contribuerait pour beaucoup à la
paix et à la sécurite internationales,

10' VOlt Document.\ officiels de l'As.semblée générale. quarante
quarrième s('ss/oll.séanc,'s plénières. 67< séance (A/44/PV.67)
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Consciente que l'idée de convoquer la Conférence inter
nationale de la paix sur le Moyen-Orient bénéficie d'un
très large appui,

Notant avec satisfaction les efforts faits par le Secrétaire
général pour obtenir la convocation de la Conférence,

Préoccupée par la situation de plus en plus grave qui rè
gne dans le territoire palestinien occupé du fait de la politi
que et des pratiques persistantes d'Israël, Puissance oc
cupante, et par le fait que l'instauration de la paix au
Moyen-Orient n'a toujours pas progressé,

Consciente de la poursuite du soulèvement (intifada) du
peuple palestinien, déclenché le 9 décembre 1987, en vue
de mettre fin à l'occupation par Israël du territoire palesti
nien occupé depuis 1967,

1. Réaffirme la nécessité urgente de parvenir à un rè
glement juste et global du conflit arabo-israélien, au cœur
duquel se trouve la question de Palestine;

2" Demande une fois encore que la Conférence interna
tionale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquée,
sous les auspices des Nations Unies et avec la participation
de toutes les parties au conflit, y compris l'Organisation de
libération de la Palestine, sur un pied d'égalité, et des cinq
membres permanents du Conseil de sécurité, conformé
ment aux résolutions du Conseil de sécurité 242 (\967) du
22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973 et aux
droits nationaux légitimes du peuple palestinien, en parti
culier le droit à l'autodétermination;

3. Réaffirme les principes ci-après qui doivent présider
à l'établissement d'une paix globale

a) Le retrait d'Israël du territoire palestinien occupé
depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoires
arabes occupés;

b) Des accords garantissant la sécurité de tous les
Etats de la région, y compris ceux qui sont nommés dans
la résolution 181 (II) du 29 novembre 1947, à l'intérieur
de frontières sûres et internationalement reconnues;

c) Le règlement du problème des réfugiés de Palestine
conformément à la résolution 194 (III) de l'Assemblée gé
nérale, en date du Il décembre 1948, et aux autres résolu
tions pertinentes adoptées depuis;

d) Le démantèlement des colonies de peuplement
israéliennes dans les territoires occupés depuis 1967;

e) La garantie de la liberté d'accès aux Lieux saints et
aux édifices et sites religieux;

4. Prend note du souhait exprimé et des efforts faits en
vue de placer le territoire palestinien occupé depuis 1967,
y compris Jérusalem, sous la supervision momentanée de
l'Organisation des Nations Unies, dans le cadre du proces
sus de paix;

5. Invite une fois encore le Conseil de sécurité à exami
ner les mesures nécessaires pour convoquer la Conférence
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, y compris la
création d'un comité préparatoire, et à étudier les moyens
de garantir les mesures de sécurité approuvées par la Con
férence pour tous les Etats de la région;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts
auprès des parties concernées, et en consultation avec le
Conseil de sécurité, en vue de faciliter la convocation de la
Conférence, et de soumettre des rapports intérimaires sur
l'évolution de la situation à cet égard.
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44/43. Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice
le 27 juin 1986 dans l'affaire des activités militai
res et paramilitaires au Nicaragua et contre
celui-ci: nécessité d'une application immédiate

L'Assemblée genérale,
Rappelant les résolutions 530 (1983) et 562 (1985) du

Conseil de sécurité, en date des 19 mai 1983 et 10 mai
1985, et ses propres resolutions 41131 du 3 novembre
1986, 42/18 du 12 novembre 1987 et 43111 du 25 octobre
1988,

Consciente que, en vertu de la Charte des Nations Unies,
la Cour internationale de Justice constitue l'organe judi
ciaire principal des Nations Unies et chaque Membre s'en
gage à se conformer à la décision de la Cour dans tout li
tige auquel il est partie.

Considérant que le paragraphe 6 de l'Article 36 du Sta
tut de la Cour stipule que, " en cas de contestation sur le
point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide )',

Prenant acte de l'arrêt que la Cour internationale de Jus
tice a rendu le 27 juin 1986 dans l'affaire des" Activités
militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre ce1ui
ci ,,108,

Ayant examiné les évenements qui se sont produits au
Nicaragua ct contre celUI-ci depuis qu'a été rendu ledit ar
rêt, en particulier le financement continu par les Etats
Unis d'Amérique d'activités militaires ct autres au Nicara
gua el contre celui-ci,

Soulignant l'obligatitlll qu'ont les Etats, en vertu du
droit lI1ternational coutumier, de ne pas intervenir dans les
affaires intérieures d'aut l'CS Etats,

1. Demande une jàis encore instamment que soit plei
nement et immédiatement appliqué, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies,
l'arrêt que la Cour internationale de Justice a rendu le 27
juin 1986 dans l'affaire des Activités militaires ct parami
litaires au Nicaragua et coutre celui-ci ,

2. Prie le Secrétairc général de la tenir informée de
l'application de la présente résolution;

3. Décide d'inscrire il l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Arrêt
rendu par la Cour internationale de Justice le 27 juin 1986
dans l'affaire des activités militaires et paramilitaires au
Nicaragua et contre celui-cI: nécessité d'une application
immédiate
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44/100. Programme d'activités destinées à marquer le
trentième anniversaire de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Co
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 109,

108 Acllvltes mJlilaires et paralnJlltalreS <lH Nicaragua et contre celui-ci
(/\ilearagua c Etal'" Unis ,LI ",eri'iue), fond. an êt, C. 1.J. Reeuci; 1986,
p. 14.

10'l Doeumentl offiCiels d,· {'ilssemblée genéra/e. quawn/e-quacrième
seSSIOn. Supp/émen' nO 23 (\ '44/.'3\, char Il
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Considérant que l'année 1990 marquera le trentième an
niversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux 110,

Soulignant qu'il s'agit d'une occasion importante d'ap
précier les progrès accomplis au cours de la période consI
dérée dans le processus de décolonisation, en particulier
pour ce qui est de l'application de la Déclaration au cours
des trente dernières années, de même que le rôle joué à cet
égard par l'Organisation des Nations Unies et ses organis
mes, ainsi que de définir l'action à mener pour faire dispa
raître, partout dans le monde, tous les vestiges du colonia
lisme, sous toutes ses formes et manifestations,

1. Approuve le chapitre pertinent du rapport du Co
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et fait sien le
Programme d'activités destinées à marquer le trentième
anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux qui est exposé
dans l'annexe à la présente résolution;

2. Recommande le Programme à tous les Etats, aux or
ganes de l'Organisation des Nations Unies concernés, aux
institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations non gouverne
mentales menant des activités dans le domaine de la déco
lonisation, afin qu'ils prennent les mesures voulues;

3. Prie le Secrétaire général de faciliter l'application de
la présente résolution et, en particulier, de mobiliser les
ressources nécessaires à l'exécution des mesures envisa
gées dans le Programme;

4. Prie le Comité spécial de suivre de près la mise en
œuvre du Programme et de lui faire rapport à sa quarante
cinquième session sur l'application de la présente réso
lution.
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ANNEXE

Programme d'activités destinées à marquer le trentième anniversaire de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

1. Le trenlième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 110 sera le momenl opportun
de faire le bilan des progrès accomplis au cours des Irente dernières an
nées dans l'application de la Déclaration et d'évaluer le rôle joué à cet
égard par l'Organisation des Nations Unies et ses organismes. Ce pourra
être aussi l'occasion de définir, comme suite à la résolution 43/47 de l'As
semblée générale, en dale du 22 novembre 19X8, relative à la Décennie in
ternationale de l'élimination du colonialisme, l'action à mener pour faIre
disparaître, partout dans le monde, tous les vestiges du colonialisme, sous
toutes ses formes et manifestations. On peut à cette fin envisager le pro
gramme spécial d'activités exposé ci-après.

A. - ACTIVITÉS AU NIVEAU INTERNATIONAL

Séance commémoralive de l'Assemblée géncrale

2. L'Assemblée générale marquera le trentième anniversaire de la
Déclaration par une séance commémorative spéciale, les modalités et for
mes précises de cette manifestation (reconnaissance des contributions in
dividuelles) devant être définies ultérieurement lors de consultations en
tre le Président de l'Assemblée générale et le Président du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux peuples coloniaux

a) Cette séance se tiendra au début d'octobre 1990, époque à laquelle
des chefs d'Etat ou de gouvernement se trouveront au Siège de l'Organl
sation des Nations Unies;

110 Résolution 1514 (XV).

b) Des déclarations pourraient être faites par le Président de l'As
semblée générale, le Secrétaire général, le Président du Comité spécial ct
le Président du Comité spécial contre l'apartheid. ainsi que par les repre
sentants des groupes régionaux

Adoption d'une dedaratlOn commémorative par rAssemblù générai<'

3. Le Comité spéCIal rédigera un projet de déclaration commémora
tIve qui sera soumis à l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième ses
sion. Cette déclaration ne fera pas seulement ressortir ce qui a été accom
pli au cours des trente dernières années mais évoquera aussi le plan
d'action de la Décennie internationale de l'élimination du colonialisme,
qui sera s(lumis ;'1 j'Assemhlée générale à sa quarante-cinquièrne
session ll !

Organ/suriof! de seminaires pur le Comité speàal

S'eminaires reg/onau.\

4. Le ComIte spenal tiendra en 19'10 deux séminaires regionaux sur
la décolonisation

S. Ces seminaires permettraient aux participants de se pencher sur
les préoccupations et les problèmes des petites îles qui n'ont pas eneore
accédé à l'indépendance Ils pourraient porter par exemple sur les sUjets
suivants:

a) Autodétermlllatton et développement économique et soeial: les
petites îles;

b) Comment faire Imeux connaître aux populatrons intéressées les
différents choix en matière de statut politique;

cl Cololllalismc et discrimination raciale;

d) L'autodétermination et les difficultés des pelits territoires face ù
l'avenir: perspectives et tâches à entreprendre;

e) l.·autodetermmation et l'intégration régionale des petites îles;

Il Avantages et inconvenients des intérèts ou actlvites économiques
et rangers dans les petils territoires: ce qu'en pensent les populations intt'
ressées~

g) Consequences de l'utilisation des petites îles à des tins militaires;

h) Les problèmes ecologlques du point de vue des petites îles;

i) ProtectIon du sol dans l'intérét des populations insulaires et dan
gers de l'exploitation ctrangère;

J) Protection des ressources naturelles, en particulier des ressources
de la mer, au profit des populations des petits territoires et îles.

b. Les documents de travail concernant des territoires précis établis
par le Secrétariat pour la session de 1990 du Comité spécial pourraient
servir de base de réflexion. Il sera par ailleurs demandé aux participants
de présenter des documents d'analyse sur les thèmes précités.

7. Les seminaires sc tiendront dans la région des Caraibes et dans la
region de l'Asie et du Pacifique et auront lieu avant la session que le C,
mM spécial tiendra en Juillet et août 1990.

~. Les participants pourraient comprendre

Il) Jusqu'il cinq mcmbres du ComIté spécial, un par region;

h) Un représentanl du Secrétaire général;

<') Le President du Comité special contre l'apartheid;

d) Des représentants du gouvernement hôte;

l') Des représentants des puissances administrantes;

.f) Des représentants des institutIons spécialisées et d'autres orgams
mes des Nations Unies;

g) Des rcprésentants des territoires non autonomes des régions con
sidérées - au moins un pour chaque territoire - devraient également être
invités aux seminaires (les modalités de cette participation étant détermi
nées en consultation avec les puissances administrantes intéressées);

h) Jusqu'à trente représentants d'organisations non gouvernementa
les ayant base dans la region;

1) Jusqu·.1 troIS émlllenis spécialistes de la décolonisation.

Semillaire ail Siège d .. {,Drgullisation des Nations Unies

'1. Le Comité special organisera au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, en étrolle consultation aVec le Département de l'informa
tIon du Secrétariat, un séminaire sur la diffusion d'informations sur la dé
èoionisation. \.es partl,'lpants comprendraient des journalistes accrédités

11 Voir sect XB.! declSion 44/42'1.
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auprès de l'Organisation, des représentants d'organisations non gouver
nementales, d'universités et autres établissements d'enseignement et ins
tituts de recherche, ct autres.

Activités des institutions .~pecialisée.~ cl aulres orgall/smes des NallOlIS
Unies, d~autres organisations internationales el des organisations non
gouvernementales intéressées

10. Les organisations intéressées sont invitées il marquer en 1990
l'anniversaire de la Déclaration par diverses activités. Ces activités pour
raient inclure la préparation de publications et d'études spéciales et l'or
ganisation d'expositions, de séminaires ou de colloques. Un exposé des
activités liées à la décolonisation mettrait en valeur l'apport de ces orga
nisations au combat actuellement livré contre le colonialisme.

11. Les organisations intéressées sont invitées il établir des program
mes concrets pour aider les peuples des territoires coloniaux.

Diffusion d'injilrmations sur la décolOllisation

12. Le Secrétaire général est prié de prendre des mesures concrètes
pour multiplier et répandre plus largement les informations sur la situa
tion dans les territoires considérés et l'œuvre de décolonisation menée
par l'Organisation des Nations Unies. En particulier. le Département de
l'information et le Département des questions politiques spéciales, de la
coopération régionale, de la décolonisation et de la tutelle, en consulta
tion avec le Comité spécial, devront

a) Préparer des publications spéciales consacrées au trentième anni
versaire de la Déclaration, notamment des numéros spéciaux de Décolo
nisation et Objectif: Justice;

b) Organiser la projectIon publique de films sur la décolonisation;

c) Préparer du matériel audio-visuel sur la décolonisation et en assu
rer la distribution auprès des stations de radio et de télévision nationales;

d) Organiser au Siège de l'Organisation des Nations Unies et dans les
divers centres d'information des Nations Unies des expositions de photo
graphies et de publications ayant trait à la décolonisation;

e) Tenir à l'intention des organisations non gouvernem<'ntales et au
tres groupes intéressés des réunions spéCiales d'information s:Jr la décolo
nisation.

Autres acl/vi/es

13. L'anniversaire sera célébré sous le slogan Objecllf200ü: la dé
colonisation partout, pour tous

14. Le Secrétaire général est prié d'assurer, par l'intermédiaire de
l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies. une oblité
ration spéciale à l'occasion du trentième anniversaire de la Déclaration.

B. - ACTIVITÉS AU NIVEAU RÉGIONAL

15. Les organisations intergouvernementales régionales sont priées
d'intensifier leur action pour aider à éliminer les dernières manifestations
du colonialisme et, à cette fin, de resserrer leur collaboration mutuelle.
Ces organisations sont également encouragées il organiser des réunions et
des séminaires à l'occasion du trentième anniversaire, à établir des études
spéciales sur divers aspects des questions ayant trait au colonialisme et à
prendre des mesures pour accroltre leur soutien moral et matériel aux
peuples intéressés.

c. - ACTtVITÉS AU NIVEAU NATIONAL

16. Les chefs d'Etat ou de gouvernemenl, des personnalités offieielles
de haut rang et les représentants de mouvements politiques, d'organisa
tions religieuses, d'associations syndicales et d'autres organisations na·
tionales seront invités il faire des déclarations spéciales à l'occasion du
trentième anniversaire.

17. Les gouvernements pourraient être invités à constituer, en coopé
ration avec les associations nationales pour les Nations Unies, des eomi
tés nationaux chargés de planifier et de coordonner les diverses activités
qui seront entreprises en 1990, lesquelles pourraient consister, par exem·
pie, à faire connaître l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation
des Nations Unies au moyen de publications, de programmes éducatifs
dans les écoles et universités, d'études spéciales, de séminaires. de pro
grammes de radio et de télévision, à diffuser le plus largement possible.
dans la langue nationale, la Déclaration et les diverses résolutions et déci·
sions de l'Organisation concernant la décolonisation, ainSI qu'à émettre
un timbre-poste spécial, et autres activités.

18. Dans l'exécution de toutes ces actiVItés, Il y aura lieu de consa
crer une attention particulière aux manifestations du colonialisme. no
tamment la discrimination raciale et l'apartheid.

44/101. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux

L 'A ~semblee générale,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux 112,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118 du Il dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, et 40/56 du
2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration,

Rappelant également toutes ses résolutions antérieures
concernant l'application de la Déclaration, en particulier
sa résolution 43/45 du 22 novembre 1988, ainsi que les ré
solutions du Conseil de sécurité sur la question,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence prendre
toutes les mesures nécessaires pour éliminer sur-le-champ
les derniers vestiges du colonialisme et, à cet égard, rappe
lant sa résolution 43/47 du 22 novembre 1988,

Réitérant sa conviction que, pour assurer au plus vite
l'élimination totale de la discrimination raciale, de l'apar
theid et des violations des droits de l'homme fondamen
taux des peuples des territoires coloniaux, il faut appliquer
fidèlement et complètement la Déclaration,

Consciente que le succès des luttes de libération natio
nale et la situation internationale qui en a résulté ont
donné à la communauté internationale une occasion uni
que de contribuer d'une façon décisive à l'élimination to
tale du colonialisme en Afrique, sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations,

Se félicitant du bon déroulement des élections qui ont eu
lieu en Namibie sous la supervision et le contrôle de l'Or
ganisation des Nations Unies et de la création d'une As
semblée constituante incarnant la volonté souveraine du
peuple namibien, et exprimant à cet égard l'espoir que la
Namibie sera bientôt un Etat indépendant,

Notant avec satisfaction l'action menée par le Comité
spécial pour assurer l'application effective et intégrale de
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et des autres résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies sur la question,

Notant également avec satisfaction que les puissances ad
ministrantes intéressées coopèrent et participent active
ment aux travaux du Comité spécial en la matière et qu'el
les demeurent disposées à recevoir des missions de visite
des Nations Unies dans les territoires qu'elles adminis
trenl,

Soulignant l'importance de la participation des puissan
ces administrantes aux travaux du Comité spécial et no
tant avec préoccupation que la non-participation de certai
nes d'entre elles a nui aux travaux du Comité spécial, le
privant d'une source importante d'informations sur les
territoires qu'elles administrent,

Profondément consciente que les Etats qui ont accédé de
puis peu à l'indépendance ou sont sur le point d'y accéder
ont d'urgence besoin d'une assistance du système des

112 J.)ocumenl.\Jjfzciel.\ 0\; I"A.\st!mblèf' genJrtJ!e, quarante-quatrième
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Nations Unies dans les domaines économique et social et
dans d'autres domaines,

Consciente du fait que l'année 1990 marquera le tren
tième anniversaire de la Déclaration,

1. Réaffirme sa résolution 1514 (XV) et toutes les au
tres résolutions concernant la décolonisation et demande
aux puissances administrantes de prendre, conformément
à ces résolutions, toutes les mesures nécessaires pour per
mettre aux peuples dépendants des territoires intéressés
d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

2. Affirme à nouveau que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions - notamment le racisme, l'apartheid, les activités
des intérêts étrangers, économiques et autres, contraires à
la Charte des Nations Unies et à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, les
violations du droit à l'autodétermination et des droits de
l'homme fondamentaux des peuples des territoires colo
niaux, et le maintien des politiques et pratiques visant à
écraser les mouvements légitimes de libération nationale
- est incompatible avec la Charte, la Déclaration univer
selle des droits de l'homme 100 et la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
constitue une menace sérieuse contre la paix et la sécurité
internationales;

3. Réaffirme sa volonté de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que le colonialisme soit éliminé complète
ment et rapidement et pour que tous les Etats observent fi
dèlement et strictement les dispositions pertinentes de la
Charte, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et les principes directeurs de
la Déclaration universelle des droits de l'homme;

4. Proclame à nouveau la légitimité de la lutte que les
peuples soumis à la domination coloniale et étrangère mè
nent pour exercer leur droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance par tous les moyens nécessaires dont ils dis
posent;

5. Approuve le rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux sur ses travaux de 1989, l. compris le
programme de travail envisagé pour 199011 ;

6. Demande à tous les Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions spéciali
sées et autres organismes des Nations Unies dans leurs do
maines de compétence respectifs, de donner effet aux
recommandations formulées dans le rapport du Comité
spécial en vue de l'application rapide de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gé
nérale et des autres résolutions de l'Organisation des
Nations Unies en la matière;

7. Condamne les activités des intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration aux territoires coloniaux;

8. Condamne énergiquement toute collaboration, en
particulier dans les domaines nucléaire et militaire, avec le
Gouvernement sud-africain et demande aux Etats intéres
sés d'y mettre fin sur-le-champ;

9. Demande aux puissances coloniales de retirer immé
diatement et inconditionnellement leurs bases et installa
tions militaires des territoires coloniaux, de s'abstenir d'en
établir de nouvelles et de ne pas associer ces territoires à
des activités offensives ou à des actes d'ingérence dirigés
contre d'autres Etats;

113 Ibid.. chap. 1. sect. K

ID. Prie instamment tous les Etats, agissant directe
ment ou dans le cadre des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies, d'apporter toute
leur aide morale et matérielle au peuple de Namibie à la
fois durant la période de transition et après l'indépendance
et, en ce qui concerne les autres territoires, prie les puis
sances administrantes, agissant en consultation avec les
gouvernements des territoires qu'elles administrent, de
prendre des mesures pour obtenir et utiliser efficacement
toute l'assistance possible, dans le cadre d'arrangements
tant bilatéraux que multilatéraux, en vue de renforcer
l'économie de ces territoires;

II. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher les
moyens d'assurer l'application immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous
les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance
et, en particulier'

a) De formuler des propositions précises pour l'élimi
nation des dernières manifestations du colonialisme et de
lui en rendre compte lors de sa quarante-cinquième ses
sion;

iJ) De faire des suggestions concrètes pour aider le
Conseil de sécurité à étudier les mesures à prendre en
vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de
menacer la paix et la sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats
Membres respectent la résolution 1514 (XV) et les autres
résolutions concernant la décolonisation;

d) De continuer à accorder une attention particulière
aux petits territoires, notamment en y envoyant des mis
sions de visite chaque fois qu'il le jugera utile, et de recom
mander à l'Assemblée générale les mesures les plus appro
priées à prendre pour permettre à leurs populations
d'exercer leur droIt à l'autodétermination et à l'indépen
dance;

e) De tout mettre en œuvre pour obtenir que les gou
vernements du monde entier et les organisations nationa
les et internationales qui s'intéressent particulièrement à la
décolonisation appuient les objectifs de la Déclaration et
appliquent les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies en la matière;

12. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer à aider le Comité spécial à s'acquitter de son mandat
et d'autoriser des missions de visite à se rendre dans les ter
ritoires pour obtenir des renseignements de première main
et s'assurer des vœux et des aspirations de leurs habitants
et, en particulier, prie instamment les puissances adminis
trantes qui ne participent pas aux travaux du Comité spé
cial de le faire à sa session de 1990;

13. Prie le Secrétaire général, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies d'apporter
ou de continuer d'apporter toute l'assistance possible,
dans les domaines économique et social et dans d'autres
domaines, aux Etats qui ont accédé depuis peu à l'indépen
dance ou sont sur le point d'y accéder;

14. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial les moyens et les services nécessaires à l'application de
la présente résolution ainsi que des diverses résolutions et
décisions relatives à la décolonisation adoptées par l'As
semblée générale (~I le Comité spécial.

80e séance plénière
Il décembre 1989
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44/102. Diffusion d'informations sur la décolonisation

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui a trait à la diffusion d'in
formations sur la décolonisation et à la publicité à donner
à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation des
Nations Unies 1l4,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant la diffusion d'informations sur
la décolonisation, en particulier sa résolution 43/46 du 22
novembre 1988,

Réaffirmant l'importance de la publicité comme moyen
d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration et cons
ciente qu'il demeure indispensable de tout mettre en œu
vre pour faire connaître à l'opinion publique mondiale
tous les aspects des problèmes de la décolonisation en vue
d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux à
parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance,

Notant avec une profunde préoccupation les mesures de
censure imposées par le régime raciste sud-africain aux
médias locaux et internationaux en ce qui concerne la poli
tique et les pratiques d'apartheid,

Consciente du rôle de plus en plus important que jouent,
dans la diffusion générale d'informations sur ce sujet, un
certain nombre d'organisations non gouvernementales qui
s'intéressent particulièrement à la décolonisation et notant
avec satisfaction que le Comité spécial a redoublé d'efforts
pour obtenir l'appui de ces organisations à cet égard,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui a trait à la diffusion d'in
formations sur la décolonisation et à la publicité à donner
à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation des
Nations Unies l14;

2. Considère qu'il incombe à l'Organisation des
Nations Unies de continuer à œuvrer activement pour
l'autodétermination et l'indépendance et de redoubler
d'efforts pour diffuser le plus largement possible les infor
mations sur la décolonisation, en vue de mobiliser encore
davantage l'opinion publique internationale en faveur
d'une décolonisation complète;

3. Prie le Secrétaire général, eu égard aux suggestions
du Comité spécial, de continuer à prendre des mesures
concrètes en utilisant tous les moyens d'information dont
il dispose ~ à savoir les publications, la radio et la télé
vision~ pour assurer de façon suivie une large diffusion
aux informations sur l'œuvre de décolonisation menée par
l'Organisation des Nations Unies et, notamment:

a) De continuer, en consultation avec le Comité spé
cial, à rassembler, préparer et diffuser des matériaux d'in
formation de base, des études et des articles ayant trait aux
problèmes de la décolonisation et, en particulier, de conti
nuer à publier le périodique Objectif: Justice et d'autres
publications, articles spéciaux et études, y compris la série
Décolonisation, et de choisir parmi eux les documents qu'il
convient de diffuser plus largement en les réimprimant
dans diverses langues;

114 Ibid., chap. III.

b) De chercher à s'assurer le plein concours des puis
sances administrantes intéressées pour les tâches mention
nées ci-dessus;

c) D'intensifier les activités de tous les centres d'infor
mation des Nations Unies;

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec
l'Organisation de l'unité africaine, en procédant à des con
sultations périodiques et à l'échange systématique d'infor
mations dans ce domaine;

e) D'obtenir, en coopération étroite avec les centres
d'information des Nations Unies, que les organisations
non gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à
la décolonisation contribuent à la diffusion d'informations
dans ce domaine;

j) De continuer de faire assurer un service complet de
communiqués de presse pour toutes les séances du Comité
spécial et de ses organes subsidiaires;

g) De s'assurer que les moyens et services nécessaires à
cet effet seront disponibles;

h) De rendre compte au Comité spécial des mesures
prises en application de la présente résolution;

4. Prie tous les Etats, en particulier les puissances ad
ministrantes, les institutions spécialisées et autres organis
me:; des Nations Unies el les organisations non gouverne
mentales qui s'intéressent particulièrement à la déco
lonisation, d'entreprendre ou d'intensifier, en coopération
avec le Secrétaire général et dans leurs domaines de com
pétence respectifs, la diffusion à grande échelle des infor
mations visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de la
présente résolution et de lui rendre compte lors de sa qua
rante-cinquième session.

80e séance plénière
Il décembre 1989

441103, Restructuration et revitalisation de l'Organisa
tion des Nations Unies dans les domaines éco
nomique et social

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/197 du 20 décembre 1977,
411213 du 19 décembre 1986, 42/170 du Il décembre
1987,43/174 du 9 décembre 1988 et 43/213 du 21 décem
bre 1988 et sa décision 43/432 du 20 décembre 1988,

Rappelant également la résolution du Conseil économi
que et social 1988/77 du 29 juillet 1988, relative à la revi
talisation du Conseil, et faisant sienne la résolution du
Conseil 1989/114 du 28 juillet 1989 sur les mesures sup
plémentaires à prendre en vue de son application,

Souhaitant renforcer encore le rôle et l'efficacité de l'Or
ganisation des Nations Unies dans son ensemble en instau
rant une meilleure coopération multilatérale dans les do
maines économique et social et les domaines connexes,
conformément aux buts et aux principes de la Charte des
Nations Unies,

Réaffirmant que tous les Etats Membres doivent s'ac
quitter promptement et intégralement de leurs obligations
financières, conformément à la Charte, et soulignant que
la stabilité financière de l'Organisation lui permettra d'être
plus efficace dans les domaines économique et social et les
domaines connexes,

Soulignant qu'il faut rendre le mécanisme intergouver
nemental de l'Organisation et la structure d'appui mise en
place au Secrétariat plus performants dans les domaines
économique et social et les domaines connexes afin de ren-
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forcer la coopération internationale et d'appuyer les ef
forts visant au développement des pays en développement,

Affirmant que la restructuration et la revitalisation de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines éco
nomique et social ont pour objectif d'assurer l'utilisation
plus efficace et plus productive des ressources aux fins de
la réalisation des objectifs fixés par les Etats Membres, et
non de faire des économies,

Consciente des nouvelles tâches qu'il faudra vraisembla
blement accomplir dans les domaines économique et so
cial et les domaines connexes à la suite des importants
débats qui doivent avoir lieu à l'échelon inter
gouvernemental au début des années 90 et, par voie de
conséquence, de la nécessité d'adapter le mécanisme inter
gouvernemental en fonction des tâches à accomplir,

Soulignant qu'il faut renforcer la coopération et l'en
tente entre l'Organisation et les autres organismes des
Nations Unies pour permettre à l'Assemblée générale et
au Conseil économique et social de s'acquitter de leurs res
ponsabilités et de favoriser la coopération économique et
sociale internationale, conformément à la Charte,

Réaffirmant le rôle central assigné au Conseil économi
que et social dans la coordination des activités des organis
mes des Nations Unies, comme il est énoncé dans l'Arti
cle 63 de la Charte,

Consciente des responsabilités spéciales qui incombent
au Conseil économique et social en vertu des Chapitres IX
et X de la Charte,

Soulignant que les Etats Membres devront faire preuve
d'une volonté résolue et apporter un appui politique si l'on
veut véritablement appliquer et traduire dans les faits les
mesures convenues en vue d'améliorer le fonctionnement
du mécanisme intergouvernemental dans les domaines
économique et social,

1. Souligne qu'il est de l'intérêt commun de tous les
pays de rendre l'Organisation des Nations Unies plus per
formame dans les domaines économique et social de sorte
qu'elle soit mieux à même de traiter non seulement les
questions dont elle est à présent saisie mais aussi les pro
blèmes et questions qui commencent à apparaître, en par
ticulier ceux qui ont trait au développement des pays en
développement;

2. Prend acte de la note du Secrétaire général sur l'exa
men de l'efficacité du fonctionnement administratif et fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies l15, ainsi que
de l'opinion qu'il a formulée dans cette note selon laquelle
il lui faut davantage de temps pour pouvoir présenter à
l'Assemblée le rapport détaillé qu'elle a demandé dans sa
résolution 43/174;

3. Décide d'examiner l'efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l'Organisation des Nations
Unies dans les domaines économique et social et les do
maines connexes, notammelll de la structure d'appui mise
en place au Secrétariat, en tenant compte des grandes con
férences intergouvernementales qui doivent avoir lieu au
début des années 90, notamment la session extraordinaire
de l'Assemblée générale consacrée à la question de la co
opération internationale contre la production, l'offre, la
demande, le trafic et la distribution illicites de stupéfiants,
et aux moyens d'élargir le champ de cette coopération et
d'en accroître l'efficacité, la session extraordinaire de l'As
semblée consacrée à la coopération économique inter
nationale, en particulier à la relance de la croissance
économique et du développement dans les pays en déve
loppement, la deuxième Conférence des Nations Unies sur
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les pays les moins avancés, la huitième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment et la Conférence des Nations Unies sur l'environne
ment et le développement, ainsi que de la préparation de la
stratégie internationale du développement pour la qua
trième décennie des Nations Unies pour le développement;

4. Souligne qu'il faut appliquer pleinement les résolu
tions 1988/77 et 1989/114 du Conseil économique et so
cial, notamment les dispositions concernant la structure
d'appui mise en place au Secrétariat à l'intention du Con
seil, et prie le Secrétaire général de présenter au Conseil un
rapport sur l'application de ces résolutions de sorte que le
Conseil puisse examiner la question à sa seconde session
ordinaire de 1990;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
quarante-cinquième session de la suite donnée à la pré
sente résolution ainsi que de son application;

6. Décide de réexaminer la question à sa quarante
cinquième session.

80e séance plénière
11 décembre 1989

44/168. Assistance internationale pour la réhabilitation
économique de l'Angola

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée {( Assistance interna
tionale pour la réhabilitation économique de l'Angola ",

Notant avec une vive préoccupation les graves répercus
sions des actes d'agression et de déstabilisation perpétrés
par l'Afrique du Sud, qui portent préjudice à l'économie
angolaise,

Profondément préoccupée par les souffrances humaines
et les dégâts matériels qui résultent des actes d'agression et
de déstabilisation perpétrés par l'Afrique du Sud,

Notant que le Gouvernement angolais s'efforce, grâce à
un programme concerté d'ajustement économique et fi
nancier, de résoudre les problèmes économiques et sociaux
auxquels l'Angola doit faire face,

Consciente qu'il est urgent que la communauté interna
tionale fournisse une assistance à l'Angola pour sa réhabi
litation économique,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité
387 (1976) du 31 mars 1976, 428 (1978) du 6 mai 1978,
447 (1979) du 28 mars 1979, 454 (1979) du 2 novembre
1979,475 (1980) du 27 juin 1980,545 (1983) du 20 dé
cembre 1983, 546 (1984) du 6 janvier 1984, 567 (1985)
du 20 juin 1985, 571 (1985) du 20 septembre 1985,
574 (1985) du 7 octobre 1985, 577 (1985) du 6 décembre
1985, 602 (1987) du 25 novembre 1987, 606 (1987) du
23 décembre 1987 et 628 (1989) du 16janvier 1989, dans
lesquelles le Conseil a notamment demandé à la commu
nauté internationale de prêter une assistance à l'Angola et
affirmé que ce pays pouvait prétendre à une indemnisation
appropriée pour les dommages matériels qu'il a subis,

1. Exprime sa solidarité et son soutien à l'Angola dans
les efforts qu'i! fait pour limiter le préjudice causé par les
actes d'agression et de déstabilisation et faire face aux pro
blèmes économiques et sociaux;

2. Engage la communauté internationale à fournir l'as
sistance financière, matérielle et technique importante
qu'exige la réhabilitation économique de l'Angola;

3. Prie le Secrétaire géneral d'engager des consulta
tions avec le Gouvernement angolais pour déterminer le
volume de l'assistance requise et d'en communiquer les ré-
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sultats aux Etats Membres et aux organismes intéressés
des Nations Unies;

4. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte, à sa quarante-cinquième session, de "application
de la présente résolution;

5. Décide d'inscrire à l'ordre dl1 jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée' Assis
tance internationale pour la réhabilitation économique de
l'Angola ".

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/239. Aide humanitaire d'urgence à la Roumanie

L'Assemblée générale,

Préoccupée par les pertes en vies humaines et par les
souffrances d'un grand nombre de personnes en Rou
manie,

Notant qu'il importe d'apporter une aide humanitaire
d'urgence au peuple roumain,

Demande instamment à tous les Etats, aux institutions
financières internationales et aux organismes et program
mes des Nations Unies d'accorder d'urgence une géné
reuse aide humanitaire à la Roumanie.

86e séance plénière
28 décembre 1989

441240. Incidences sur la situation en Amérique cen·
traie de l'intervention militaire des Etats-Unis
d'Amérique au Panama

L'Assemblée générale,

Prenant acte des déclarations faites à l'Assemblée géné
rale et au Conseil de sécurité au sujet de l'invasion du Pa
nama,

Réaffirmant le droit souverain et inaliénable qu'a le Pa
nama de déterminer librement son propre système social,

économique et politique et de mener ses relations interna
tionales sans intervention. ingérence. subversion, coerci
tion ou menaces etrangères aucunes,

Rappelant que, selon le paragraphe 4 de l'Article 2 de la
Charte des Nations Unies, tous les Etats Membres sont te
nus de s'abstenir, dans leurs relations internationales, de
recourir à la menace ou a l'emploi de la force soit contre
l'intégrité territoriale ou "indépendance politique de tout
Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les
buts de l'Organisation des Nati'Jns Unies,

Réaffirmant la nécessite de rétablir les conditions vou
lues pour garantir la pleine jouissance des droits de
l'homme et des libertés jôndamentales du peuple pana
méen.

Se dec!arant profondément préoccupée par les consé
quences graves que l'intervention armée des Etats-Unis
d'Amérique au Panama pourrait avoir pour la paix et la
sécurite dans la région de l'Amérique centrale,

1. Déplore vivement l'intervention des forces armées
des Etats-Unis d'Amérique au Panama, qui constitue une
violation flagrante du droit international et de l'indépen
dance. de la souveraineté ct de "intégrité territoriale des
Etats;

2. Exige la cessation Immédiate de l'intervention et le
retrait du Panama des forces armées d'invasion des Etats
Unis:

3. Exige également que soient pleinement respectés et
strictement observés la lettre et l'esprit des Traités Torri
jos-Carter;

4. Exhorte tous les Etats à défendre et à respecter la
souveraineté, l'indépendance et l'Iltégrité territoriale du
Panama;

5. Prie le Secrétaire général de suivre l'évolution de la
situation au Panama et de lui en rendre compte dans les
vingt-quatre heures qui suivront l'adoption de la présente
résol utioll.

88e séance plénière
29 décembre 1989
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44/104. Application de la résolution 43/62 de l'Assem
blée générale relative à la signature et à la rati
fication du Protocole additionnel 1 au Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)

L'Assemblée genérale,

Rappelant ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre
1967,3262 (XXIX) du 9 décembre 1974,3473 (XXX) du
11 décembre 1975, 32/76 du 12 décembre 1977, S-IO/2 du
30 juin 1978, 33/58 du 14 décembre 1978,34171 du Il dé
cembre 1979, 35/143 du 12 décembre 1980, 36/83 du
9 décembre 1981, 37/71 du 9 décembre 1982, 38/61 du
15 décembre 1983, 39/51 du 12 décembre 1984, 40179 du
12 décembre 1985,41/45 du 3 décembre 1986,42125 du
30 novembre 1987 et 43/62 du 7 décembre 1988, relatives
à la signature et il la ratification du Protocole additionnel 1

au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)2,

Tenant compte du fait que dans la zone d'application de
ce Traité, auquel vingt-trois Etats souverains sont déjà
parties, il y a certains territoires qui, sans être des entités
politiques souveraines, sont néanmoins à même de bénéfi
cier des avantages qui découlent du Traité grâce à son Pro
tocole additionnel 1, auquel les quatre Etats qui sont inter
nationalement responsables de jure ou de facto de ces
territoires peuvent devenir parties,

Considérant qu'i! est injuste que les populations de cer
l'lins de ces territoires soient privées de ces avantages sans
,Ivoir la p()ssibilite d'exprimer leur opinion à ce sujet,
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Rappelant que trois des Etats auxquels le Protocole ad
ditionnell est ouvert - le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Royaume des Pays-Bas
et les Etats-Unis d'Amérique - sont devenus parties audit
Protocole en 1969, 1971 et 1981, respectivement,

1. Déplore que la signature du Protocole additionnel 1
par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979, n'ait pas encore
été suivie de la ratification correspondante, malgré le
temps écoulé depuis lors et les demandes pressantes de
l'Assemblée générale;

2. Prie une fois de plus instamment la France de ne pas
différer davantage cette ratification qui lui a été si souvent
demandée et qui semble d'autant plus souhaitable que, des
quatre Etats auxquels le Protocole est ouvert, la France est
le seul qui n'y soit pas encore partie;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session une question intitulée « Appli
cation de la résolution 44/104 de l'Assemblée générale re
lative à la signature et à la ratification du Protocole addi
tionnell au Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) ".

8le séance plénière
J5 décembre J989

44/105. Cessation de toutes les explosions nucléaires
expérimentales

L'Assemblée générale,

Considérant que la cessation complète des essais d'armes
nucléaires, qui est à l'étude depuis plus de trente ans et au
sujet de laquelle elle a adopté plus de cinquante résolu
tions, constitue un objectif fondamental de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine du désarmement, ob
jectif auquel elle a toujours assigné la plus haute priorité,

Soulignant que, à huit occasions différentes, elle a con
damné ces essais dans les termes les plus énergiques et que,
depuis 1974, elle se déclare convaincue que la continuation
des essais d'armes nucléaires intensifiera la course aux ar
mements, accroissant ainsi le risque de guerre nucléaire,

Rappelant que le Secrétaire général, s'adressant à elle en
séance plénière le 12 décembre 1984, après avoir appelé à
un effort renouvelé en vue de la conclusion d'un traité d'in
terdiction complète des essais, a fait ressortir qu'aucun au
tre accord multilatéral ne contribuerait davantage à limi
ter le perfectionnement des armes nucléaires et qu'un
traité d'interdiction complète des essais serait le révélateur
d'une volonté réelle de progresser vers le désarmement nu
cléaire3,

Ayant à l'esprit que les trois Etats dotés d'armes nucléai
res qui sont dépositaires du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous J'eau4, de 1963, se sont engagés, à
l'article premier de ce Traité, à conclure un traité interdi
sant à tout jamais toutes les explosions nucléaires expéri
mentales, y compris toutes les explosions souterraines, et
que cet engagement a été réaffirmé en 1968 dans le préam
bule du Traité sur la non-prolifération des armes nucléai
res5, dont l'article VI énonce en outre leur engagement so
lennel et juridiquement obligatoire de prendre des mesures
efficaces concernant la cessation de la course aux arme
ments nucléaires à une date rapprochée et le désarmemenl
nucléaire,

3 Voir Documenrs officiels de l'Assemblée g,;nérale, Irellre-neuvième
sessioll, séances plénières, 97< séance, par. 302.

4 Nations Unies, Recueil des Trailés, vol. 480, n° 6964.
5 Ibid_. vol. 729, n° \0485

Notant que la troisième Conférence des parties chargée
de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, dans sa Déclaration finale6, adoptée le 21 sep
tembre 1985, a instamment invité les Etats dotés d'armes
nucléaires qui sont parties au Traité à reprendre les négo
ciations trilatérales en 1985 ct tous les Etats dotés d'armes
nucléaires à participer d'urgence, dans le cadre de la Con
férence du désarmement, à la négociation et à la conclu
sion d'un traité d'interdiction complète des essais nucléai
res, question hautement prioritaire,

Rappelant le Document final sur la sécurité internatio
nale et le désarmement adopté par la neuvième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des P?s non alignés,
tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989 , dans lequel il
était souligné que la suspension immédiate et l'interdiction
complète des essais nucléaires demeuraient l'une des plus
hautes priorités du désarmement nucléaire,

Rappelant également que les dirigeants des Etats partici
pant à l'Initiative des six nations concernant la paix et le
désarmement ont affirmé dans la Déclaration de Stock
holm, adoptée le 21 janvier 19888, que « l'on ne saurait ac
cepter un accord qui permette de poursuivre les essais ",

Prenant note avec satisfaction des progrès que le Groupe
spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des me
sures de coopération internationale en vue de la détection
et de l'identification d'événements sismiques continue
d'accomplir, dans le cadre de la Conférence du désarme
ment, à J'égard de la vérification sismique d'une interdic
tion complète des essais9 ,

Se dec/arant préoccupée par le fait qu'après six années
d'efforts la Conférence du désarmement n'est toujours pas
parvenue à établir un comité spécial sur le premier point
de son ordre du jour intitulé" Interdiction des essais nu
cléaires .

1_ Se déc/are de nouveau très préoccupée de constater
que les essais d'armes nucléaires se poursuivent sans frein,
contre le vœu de l'écrasante majorité des Etats Membres;

2. Réaffirme sa conviction que la conclusion d'un traité
ayant pour objet d'interdire à tout jamais et pour tous les
Etats toutes les explosions nucléaires expérimentales revêt
la plus haute priorité;

3. Réaffirme également sa conviction qu'un tel traité
constituerait une contribution de la plus haute importance
à la cessation de la course aux armements nucléaires;

4. Prie une fois de plus instamment tous les Etats dotés
d'armes nucléaires, en particulier les trois puissances dé
positaires du Traité interdisant les essais d'armes nucléai
res dans J'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique
et sous l'eau et du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, de chercher à assurer à une date rapprochée et
à tout jamais l'arrêt de toutes les explosions expérimenta
les d'armes nucléaires et d'accélérer les négociations à
cette fin;

5. Engage tous les Etats membres de la Conférence du
désarmement à inciter la Conférence à créer, au début de
sa session de 1990, un comité spécial en vue de la négocia
tion multilatérale d'un traité sur la cessation complète des
explosions nucléaires expérimentales;

6. Recommande à la Conférence du désarmement que
ce comité spécial comprenne deux groupes de travail char-

b COIIJérenee des parties chargée de l'examen du Trailé .,ur la 11011

proliféra/ion des armes nuc/eaires. Documellr Jinal. partie 1 (NPT/
CONFII\/64/I), Genève, 1985, annexe I.

, VOIr A/44/551-S/20870, annexe.
H A/4.1/125-S/\9478, anneXl'
Q Voir Doeumellts ojjiciels de l'A.,semblèe générale. quarante-quotnème

s<,ssion. SI/{'plém<'lll ,," 27 (A/-l4127), par. 29.
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gés, respectivement, d'examiner les questions suivantes,
qui sont étroitement liées: contenu et champ d'application
du traité, respect des dispositions et vérification;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Cessa
tion de toutes les explosions nucléaires expérimentales

81 e séance plénière
15 décembre 1989

44/106. Amendement du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'es
pace extra-atmosphérique et sous l'eau

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa convictio/J que la conclusion d'un traité
d'interdiction complète des essais nucléaires a la première
priorité quant au désarmement nucléaire,

Rappelant sa résolution 1910 (XVIII) du 27 novembre
1963, dans laquelle elle a pris acte avec satisfaction du
Traité interdisant les essais d'armes nuc'!éaires dans l'at
mosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau4, signé le 5 août 1963, et prié la Conférence du Co
mité des dix-huit puissances sur le désarmement lO de
poursuivre d'urgence ses négociations en vue d'atteindre
les objectifs énoncés dans le préambule du Traité,

Convaincue que, en attendant la conclusion d'un traité
d'interdiction complète des essais nucléaires, les Etats do
tés de l'arme nucléaire devraient suspendre toutes les ex
plosions nucléaires expérimentales, par voie soit d'un mo
ratoire convenu, soit de plusieurs moratoires unilatéraux,

Notant que l'article II du Traité prévoit une procédure
de convocation d'une conférence des parties au Traité
chargée d'examlllcr des amendements au Traité,

Notant également que, par sa résolution 42126 B du
30 novembre 1987, elle a recommandé aux Etats non dotés
de l'arme nucléaire qui sont parties au Traité de présenter
formellement aux gouvernements dépositaires une propo
sition d'amendement tendant à convoquer le plus tôt pos
sible une conférence chargée d'examiner des amendements
qui trar.sformeraient le Traité en un traité portant inter
diction complète des essais nucléaires et que, par sa résolu
tion 43/63 B du 7 décembre 1988, elle a déclaré accueillir
avec satisfaction la présentation d'une proposition
d'amendement en ce sens,

Notant en outre que la neuvième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Belgrade du 4 au 7 septembre 1989, s'est déclarée favora
ble à l'idée de réunir aussitôt que possible en 1990 une con
férence qui modifierait le Traité pour en faire un traité por
tant interdiction complète des essais nucléaires7,

Considérant que plus d'un tiers des parties ont demandé
la convocation d'une conférence chargée d'examiner un
amendement de cette nature et que des gouvernements dé
positaires ont annoncé leur intention de se conformer aux
obligations que leur impose le Traité,

Convaincue qu'une telle conférence permettra de renfor
cer le Traité,

1. Recommande de constituer un comité préparatoire
ouvert à toutes les parties au Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau, qui se réunirait au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, du 29 mai au 1er juin

10 Le Comité du désarnlcllIcnt a pns le nom de Conférence du
désarmement le 7 fev rier 1984

1990, pour préparer la conférence d'amendement, laquelle
tiendrait une session d'une semaine du 4 au 8 juin 1990 et
une deuxième session de fond du 7 au 18janvier 1991;

2. Recommande également de répartir le coût de la
conférence d'amendement et de son comité préparatoire
entre les Etats parties au Traité, sur la base du barème des
quotes-parts actuel de l'Organisation des Nations Unies;

3. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance d
d'assurer les services, notamment de comptes rendus ana
lytiques, qui seront nécessaires pour la conférence d'amen
dement et sa préparation;

4. Invite la conférence d'amendement à lui transmettre
les documents qu'elle jugera pertinents pour la tenir dù
ment informée de ses travaux;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Amen
dement du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau '.
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44/107. Nécessité urgente de conclure un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires

L'Assemblée gcnérale,

Convaincuc qu'une guerre nucléaire ne peut être gagnee
et ne doit jamais être engagée,

Convaincue également qu'il faut donc mettre d'urgence
un terme à la course aux armements nucléaires, assurer
dans l'immédiat une réduction vérifiable des armes nu
cléaires et les éliminer à terme,

Convaincue en outre qu'il est indispensable que tous les
Etats cessent à tout jamais les essais nucléaires dans tous
les milieux pour empêcher la mise au point, le perfection
nement et la prolifération des armes nucléaires et contri
buer, parallèlement aux autres efforts déployés pour ré
duire les armements nucléaires, à l'élimination définitive
de ces armes,

Constatant que les négociations entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques ont récemment permis, comme l'indique leur décla
ration commune du 23 septembre 1989 11 , d'améliorer les
dispositions de vérification et de progresser vers la ratifica
tion du Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques sur la limitation
des essais souterrains d'armes nucléaires l2 , signé le 3 juil
let 1974, et du Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur les ex
plosions nucléaires souterraines à des fins pacifiques 13, si
gné le 28 mai 1976, et demandant instamment aux deux
pays de parachever ce processus,

Se félicitant que le Traité entre les Etats-Unis d'Améri
que et l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur
l'élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à
plus courte portée 14 continue d'être appliqué par les deux
pays, que ceux-ci soient convenus en principe de conclure
un accord réduisant de 50 p. 100 leurs forces nucléaires
stratégiques et qu'ils aient encore progressé dans la voie de
cet accord.

Il A/44/578-S/20H68 d CorL 1, annexe,
12 Documents officiels de !'Assemblée génerale. vingt-t1euvù;me .\'('ssi01l

SUPflément !l~ 27 (A/9627). annexe II. document CCD/4.~1,
, A!lnuaire des NalwlIS Unies sur le desarmement, voL 1 : 1976 (publi

cation des Nations Unies. numéro de vente: F.77.IX.2), appendice III.
14 [["d., \oL 12: 1'187 (publication des Nations Unies, numéro de

vell te F,xH, 1X2), appendice VII
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Rappelant le Document final sur la sécurité internatio
nale et le désarmement adopté par la neuvième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 19897,

Rappelant également les propositions des auteurs de
l'Initiative des six nations 15 visant à faire cesser les essais
nucléaires,

Convaincue que le meilleur moyen de faire cesser à tout
jamais tous les essais nucléaires de tous les Etats dans tous
les milieux est de conclure sans tarder un traité d'interdic
tion complète des essais nucléaires qui soit vérifiable et qui
puisse recueillir l'adhésion de tous les Etats,

Réaffirmant les responsabilités particulières de la Confé
rence du désarmement dans la négociation d'un traité
d'interdiction complète des essais nucléaires,

Prenant note des travaux que, dans le cadre de la Confé
rence du désarmement, le Groupe spécial d'experts scien
tifiques chargé d'examiner des mesures de coopération in
ternationale en vue de la détection et de l'identification
d'événements sismiques a entrepris pour préparer la pro
chaine étape de l'essai technique qui, en 1990, portera sur
l'échange et l'analyse de données sismiques à l'échelle
mondiale l6,

1. Réaffirme sa conviction qu'un traité permettant
d'assurer à tout jamais l'interdiction de toutes les explo
sions nucléaires expérimentales par tous les Etats dans
tous les milieux revêt la plus haute importance;

2. Demande instamment, par conséquent, que soient
prises les mesures ci-après en vue de la conclusion pro
chaine d'un traité d'interdiction complète des essais nu
cléaires:

a) La Conférence du désarmement pousserait l'exa
men du point 1 de son ordre du jour, intitulé, Interdiction
des essais nucléaires», et entamerait l'examen au fond de
tous les aspects d'un traité d'interdiction des essais nu
cléaires au début de sa session de 1990;

b) Les Etats memhres de la Conférence du désarme
ment, en particulier ceux qui sont dotés d'armes nucléai
res, et tous les autres Etats coopéreraient afin de faciliter et
de faire avancer ces travaux;

c) Les Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier
ceux qui possèdent les arsenaux les plus importants, con
viendraient rapidement de mesures provisoires adéquates,
vérifiables et significatives sur le plan militaire en vue de la
conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais
nucléaires;

cl) Les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'ont pas
encore fait adhéreraient au Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau4;

3. Demande de même instamment à la Contërence du
désarmement:

15 Voir la Déclaration commune publiée le 22 mal 1984 par les chefs
d'Etat ou de gouvernement de J'Argentine, de la Grèce, de l'Inde, du
Mexique, de la République-Unie de Tanzanie et de la Suède
(A/39/277-S/16587, annexe; pour le texle imprimé, voir Documents
o.f(iciels du Conseil de sécurité. trenle-neuvième annee, Supplémenl
d avrIl, mal et JUill 1984, document S/16587, annexe), reaffirmée dans la
Déclaration de Delhi publiée le 28janvier 1985 (A/40/114-S/1692I,
annexe; pour le texte imprimé, voir Documen/s officiels du Conseil de
sécurité, quarantième année, Supplémenl de ja Il vier, février et mars 1985,
document S/16921, annexe); la Déclaration dl' Mexico publiée le 7 août
1986 (A/4 Ils 18-S1 18277, annexe 1); la Déclaration de Stockholm
publiée le 21 janvier 1988 (A/43/125-S/19478, annexe) et la Déclaration
publiée le 22 mai 1989 à l'occasion du cinquième anniversaire du
lancement de rInitiativc des six nations (A/44/J 18-S/20689, annexe).

16 Voir Documenl.\ ojjiciels de l'As\('m/,lee i<';llàale, quorallle
quatrième sessivll, Suppi<;m"I1/ Il' 27 (A/44/2"), r'lI q

a) D'entreprendre immédiatement de créer, avec la
partiCIpation la plus large possible, un réseau international
de surveillance sismique qui, par la suite, pourrait être ren
forcé pour permettre de suivre et vérifier l'application ef
fective d'un traité d'interdiction complète des essais nu
cléaires,

b) De prendre en considération, à cet égard, les pro
grès réalisés par le Groupe spécial d'experts scientifiques
charge d'examiner des mesures de coopération internatio
nale en vue de la détectton et de l'identification d'événe
ments sismiques, notamment ses travaux sur l'échange ré
gulier el l'utilisation des tracés sismiques, ainsi que les
autres initiatives prises ou expériences menées dans cc do
maine par des Etats et groupes d'Etats;

c) D'encourager les Etats à participer aussi largement
que possible à l'essai technique de 1990 qui portera sur
l'échange et l'analyse de données sismologiques à l'échelle
mondtale;

d) D'envisager dans le détail d'autres moyens de suivre
et vérifier l'application effective d'un traité de ce genre, no
tamment un réseau international de surveillance de la ra
dioactivité atmosphérique;

4. Demande à la Conlërence du désarmement de lui
présenter un rapport, à sa quarante-cinquième session, sur
les progrès accomplis;

5 Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Néces
sité urgente de conclure un traité d'interdiction complète
des essais nucléaires
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44/108. Création d'une zone exempte d'armes nucléai
res dans la région du Moyen-Orient

L'Assemblée générale.,

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre
1974,3474 (XXX) du II décembre 1975,31171 du 10 dé
cembre 1976, 32/82 du 12 décembre 1977, 33/64 du
14 décembre 1978, 34/77 du Il décembre 1979, 35/147
du 12 décembre 1980,36/87 du 9 décembre 1981,37175
du 9 décembre 1982, 38/64 du 15 décembre 1983, 39/54
du 12 décembre 1984,40/82 du 12 décembre 1985,41148
du 3 décembre 1986,42/28 du 30 novembre 1987 et 43/65
du 7 décembre t988, relatives à la création d'une zone
exempte d'armes nucleaires dans la région du Moyen
Orien\'

Rappelant également les recommandations visant à
créer une telle zone au Moyen-Orient conformément aux
dispositions des paragraphes 60 à 63, notamment de l'ali
néa d du paragraphe 63, du Document final de sa dixième
session extraordinaire 1i

Soulignant les dispOSItions fondamentales des résolu
tions susmentionnées, qui demandent à toutes les parties
direclement intéressées d'envisager de prendre d'urgence
les mesures concrètes voulues pour donner effet à la pro
position tendant à créer une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient et, dans l'attente
et au cours de l'établissement d'une telle zone, de déclarer
solennellement leur intention de s'abstenir, sur la base de
la réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder
d'aucune autre manière des armes nucléaires et des dispo
SitIfs explOSIfs nucléaires, de s'abstenir d'autoriser la mise
en place d'arme~ nucléatres sur leur territoire par aucun~

R,"~ni(lli()l1 S-ll), \
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tierce partie, d'accepter de soumettre toutes leurs installa
tions nucléaires aux garanties de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, de déclarer leur appui à la création
d'une telle zone et de déposer ces déclarations auprès
du Conseil de sécurité aux fins d'examen, selon qu'il con
viendra,

Réaffirmant le droit inaliénable qu'ont tous les Etats
d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et d'en ac
quérir les moyens,

Soulignant également qu'il faut des mesures appropriées
d'interdiction des attaques militaires contre les installa
tions nucléaires,

Ayant à l'esprit que, lors de sa trente-cinquième session,
elle a par consensus exprimé sa conviction que la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient servirait grandement la cause de la paix et
de la sécurité internationales,

Souhaitant faire fond sur ce consensus pour permettre
des progrès notables vers la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient,

Soulignant en outre que l'OrganisatIOn des NatIons
Unies a un rôle essentiel à jouer dans la création d'une
zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJ'8,
1. Prie instamment toutes les parties directement inté

ressées d'envisager sérieusement de prendre d'urgence les
mesures concrètes voulues pour donner effet à la proposi
tion tendant à créer une zone exempt~ d'armes nudéaires
dans la région du Moyen-Orient, conformément à ses réso
lutions sur la question, et, pour aider à atteindre cet objec
tif, invite les pays intéressés à adhérer au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires5;

2. Demande à tous les pays de la région qui ne l'ont pas
encore fait d'accepter, en attendant la création de cette
zone, de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux ga
ranties de l'Agence internationale de l'énergie atomique;

3. Note que la Conférence générale de l'Agence a de
mandé au Directeur général de celle-ci, dans sa résolution
GC(XXXIII)/RES/506, « de consulter les Etats concer
nés dans la région du Moyen-Orient en vue d'appliquer les
garanties de l'Agence à toutes les installations nucléaires
dans cette région, en gardart présentes à l'esprit les recom
mandations pertinentes figurant au paragraphe 75 du rap
port reproduit dans le document GC(XXXIII)/887, ainsi
que la situation dans la région du Moyen-Orient, et de
faire rapport à ce sujet au Conseil des gouverneurs et à la
Conférence générale lors de sa trente-quatrième session
ordinaire ";

4. Invite tous les pays de la région à déclarer, en atten
dant la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient, leur appui à la création
d'une telle zone, conformément à l'alinéa d du paragra
phe 63 du Document final de sa dixième session extraordi
naire, et à déposer leurs déclarations auprès du Conseil de
sécurité;

5. Invite également ces pays à s'abstenir, en attendant
la création de la zone, de mettre au point, de fabriquer, de
mettre à l'essai ou d'acquérir d'aucune autre manière des
armes nucléaires ou d'autoriser l'implantation sur leur ter
ritoire, ou sur des territoires placés sous leur contrôle,
d'armes nucléaires ou de dispositifs explosifs nucléaires:

6. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires et tous les
autres Etats à prêter leur concours à la création de la zone

18 A/44/430 et Add.1 et 2.

et a s'abstenir en même temps de toute action contraire il
l'esprit et il l'objet de la présente résolution;

7. Remercie le Secrétaire général de son rapport conte
llant les vues des parties intéressées en ce qui concerne la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la ré
gion du Moyen-Orient;

~. Prend acte du rapport du Secrétaire général;

q. Prie les parties dans la région de communiquer au
Secrétaire général leurs vues et suggestions sur les mesures
visées au paragraphe 8 de la résolution 43/65;

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport sur la suite donnée à la
présente résolution;

11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-clllquième session la question intitulée" Créa
tion d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient
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44/109. Création d'une zone exempte d'armes nucléai
res en Asie du Sud

t'Assemhlée géneralt',

Rappelant ses resolutions 3265 B (XXIX) du 9 décem
hre 1974, 3476 B (XXX) du Il décembre 1975, 31173 du
10 décembre 1976.32183 du 12 décembre 1977, 33/65 du
14 décembre 1978, 34178 du Il décembre 1979. 35/148
du 12 décembre 1980,36/88 du 9 décembre 1981,37/76
du 9 décembre 1982, 38/65 du 15 décembre 1983, 39/55
du 12 décembre 1984,40/83 du 12 décembre 1985, 41/4Q
du 3 décembre 1986,42129 du 30 novembre 1987 et 43/66
du 7 décembre 1988, relatives à la création d'une zone
exempte d'armes Ilucléaires en Asie du Sud,

Réitéranl sa conviction que la création de zones exemptes
d'armes nucléaires dans diverses régions du monde est l'ull
des moyens les plus sûrs d'atteindre les objectifs de non
prolifération des armes nucléaires et de désarmement gé
néral et complet,

Estimanl que la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres régions, ai
dera à renforcer la sécurité des Etats de la région contre
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires,

Notant avec satisfaction que les gouvernements des Etats
d'Asie du Sud qui mettent au point des programmes d'uti
lisation pacifique de l'énergie nucléaire ont, dans des dé
clarations fàites au plus haut niveau, réaffirmé qu'ils s'en
gageaient à ne pas acquérir ni fabriquer d'armes nucléaires
et à consacrer leurs programmes nucléaires au seul pro
grés économique et social de leurs peuples,

Se félicitant de la proposition faite récemment de con
dure un accord bilatéral ou régional sur J'interdiction des
essais nucléaires ell Asie du Sud,

Prenant acte de la proposition de convoquer dès que pos..
sible, sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies, une conférence sur la non-prolifération nucléaire
en Asie du Sud à laquelle participeraient les Etats de la ré
gion et autres Etats intéressés,

Considérant les paragraphes 60 à 63 du Document final
de sa dixième session extraordinaire l7 concernant la créa
tion de zones exemptes d'armes nucléaires, notamment
dans la région de l'Asie du Sud,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généra(l9.
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1. Réaffirme qu'elle approuve le principe d'une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

2. Prie de nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud
de continuer à faire tous les efforts possibles pour créer une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de
s'abstenir, en attendant, de toute action qUI irait à l'encon
tre de cet objectif;

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne
l'ont pas encore fait de donner suite à cette proposition et
de soutenir dûment les efforts faits en vue de créer une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

4. Prie le Secrétaire général de se mettre en rapport
avec les Etats de la région et autres Etats intéressés pour
s'informer de leurs vues sur la question et les encourager à
se consulter pour étudier les meilleurs moyens de poursui
vre les efforts déployés en vue de créer une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud;

S. Prie également le Secrétaire général de lui présenter
un rapport sur la question lors de sa quarante-cinquième
session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée Créa
tion d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du
Sud ».

RIe seance plénière
15 décembre 1989

44/110. Conclusion d'arrangements internationaux effi
caces sur le renforcement de la sécurité des
Etats non dotés d'armes nucléaires contre t'em
ploi ou la menace d'armes nucléaires

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par la course aux armements,
notamment nucléaires, et par le risque d'emploi ou de me
nace d'armes nucléaires,

Convaincue que le désarmement nucléaire et l'élimina
tion complète des armes nucléaires sont indispensables
pour écarter le risque de guerre nucléaire,

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire
complet ne sera pas universel, il s'impose que la commu
nauté internationale mette au point des arrangements effi
caces pour garantir la sécurité des Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces armes,

Notant le désir général d'adopter à une date rapprochée
des mesures internationales efficaces à cet effet,

Prenant note des déclarations unilatérales fàites par tous
les Etats dotés d'armes nucléaires au sujet de la sécurité
des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou
la menace de ces armes,

Désireuse de voir appliquer les dispositions du paragra
phe S9 du Document final de sa dixième session extraordi
naire l7, la première consacrée au désarmement,

Considérant que des mesures efficaces vIsant à garantir
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires consti
tueraient une importante contrihution a la non
prolifération de ces armes,

Ayant connaissance des négociations approfondies me
nées à ce sujet à la Conférence du désarmement depuis dix
ans,

Rappelant les parties pertinentes du rapport spécial que
le Comité du désarmement 10 lui a présenté à sa douzième
session extraordinaire20, la deuxième consacrée au désar··

20 Document.' officieI.1 de l'.4sseml>/';e I!.enàalc douzième se.\si<1/1
extraordinaire. Suppldmellt Il'' 2 (A/S-I212), sect. Ille

mement, et du rapport spécial que la Conférence du désar
mement lui a présenté il sa quinzième session extraordi
naire21 , la troisième consacrée au désarmement, ainsi que
du rapport annuel de la Conférence sur sa session de
19891.,

Se jëlicitant de l'appui unanime que la Conférence du
désarmement a accordé à la recherche d'une approche
commune sur le fond de la question des garanties de sécu
rité négatives susceptibles d'être incorporées dans un ins
trument juridique obligatoire,

Considérant qu'il importe que les Etats, en particulier les
Etats dotés d'armes nucléaires, abordent cette question
dans lin esprit nouveau afin de surmonter les difficultés
rencontrées au cours des négociations des années précé
dentes,

Prenant note des propositions présentées à ce sujet à la
Conférence du désarmement 22 ,

1. Reaffirme qu'il S'Impose, en attendant le désarme
ment nucléaire complet, d'aboutir sans tarder à un accord
sur des arrangements internationaux efficaces qui garan
tissent les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'em
ploi ou la menace de ces armes;

L Recommande à la Conférence du désarmement de
poursuivre, au début de sa session de 1990, des négocia
tions IIltensives au sein de son Comité spécial chargé d'éla
borer des arrangements internationaux efficaces pour ga
rantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
recours ou la menace du recours aux armes nucléaires, afin
d'aboutir à un accord de cette nature, en tenant compte du
large appui qui s'est fait Jour, à la Conférence, en vue de la
conclusion d'une convention internationale et en prenant
en considération toutes autres propositions visant à attein
dre le même objectif;

3. Engage tous les Etats, en particulier les Etats dotés
d'armes nucléaires, à faire preuve de la volonté et de la
souplesse voulues pour parvenir à s'entendre sur une ap
proche commune, y compris la possibilité d'une formule
commune, en vue d'un ou plusieurs instruments interna
tionaux juridiquement obligatoires qui garantissent les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la
menace de ces armes;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée ({ Conclu
sion d'arrangements internationaux efficaces sur le renfor
cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléai
res contre l'emploi ou la menace de ces armes ".

8 Je séance plénière
J5 décembre 1989

44/111. Conclusion d'arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes
nucléaires

L'Assemblée générale,

Sachant qu'il importe de faire droit à la préoccupation
légitime qu'ont les Etats d'assurer durablement la sécurité
de leurs peuples,

Convaincue que les armes nucléaires constituent la me
nace la plus grave pour l'humanité et pour la survie de la
civilisation,

2111>Id qUlllllJm, semOIl ("\{raordillaire, Supp/émentllO 2(A/S-1V2).
sect IILF

n lilid.. quarank·quatrl"''''' sessiOIl. Supplèmelll n"27 (A/44/27).
secl 111.1'
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Profondément préoccupée de constater que la course aux
armements, en particulier la course aux armements nu
cléaires, s'accélère toujours et qu'il y a un risque d'emploi
ou de menace d'armes nucléaires,

Convaincue également que le désarmement nucléaire et
l'élimination complète des armes nucléaires sont essentiels
pour écarter le danger d'une guerre nucléaire,

Tenant compte du principe du non-recours à la menace
ou à l'emploi de la force consacré dans la Charte des
Nations Unies,

Profondément préoccupée également du risque d'emploi
ou de menace d'armes nucléaires,

Sachant que l'indépendance, l'intégrité territoriale et la
souveraineté des Etats non dotés d'armes nucléaires ont
besoin d'être garanties contre l'emploi ou la menace de la
force, notamment contre l'emploi ou la menace d'armes
nucléaires,

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne
sera pas universel, il s'impose que la communauté interna
tionale mette au point des mesures efficaces pour garantir
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'emploi ou la menace de ces armes, par qui que ce soit,

Consciente que des mesures efficaces visant à garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la
menace d'armes nucléaires peuvent utilement contribuer à
la lutte contre la prolifération de ces armes,

Rappelant ses résolutions 3261 G (XXIX) du 9 décem
bre 1974 et 311189 C du 21 décembre 1976,

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de
sa dixième session extraordinaire!?, dans lequel elle a ins
tamment prié les Etats dotés d'armes nucléaires de pour
suivre leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il serait ap
proprié, des arrangements efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours à ces armes,

Souhaitant faire appliquer les dispositions pertinentes
du Document final de sa dixième session extraordinaire,

Rappelant également ses résolutions 33/72 B du 14 dé
cembre 1978, 34/85 du Il décembre 1979, 35/155 du
12 décembre 1980, 36/95 du 9 décembre 1981, 37/81 du
9 décembre 1982, 38/68 du 15 décembre 1983, 39/58 du
12 décembre 1984,40/86 du 12 décembre 1985,41152 du
3 décembre 1986, 42/32 du 30 novembre 1987 et 43/69 du
7 décembre 1988,

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désarme
ment, qui figure en annexe à sa résolution 35/46 du 3 dé
cembre 1980 et où il est déclaré, notamment, que tous les
efforts devraient être faits par le Comité du désarmement 10
en vue de mener d'urgence des négociations pour aboutir à
un accord sur des arrangements internationaux efficaces
garantissant les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'emploi ou la menace de ces armes,

Notant les négociations approfondies qui ont été enta
mées, en vue de parvenir à un accord sur cette question,
par la Conférence du désarmement et son Comité spécial
chargé d'élaborer des arrangements internationaux effica
ces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes nu
c1éaires23 ,

Notant les propositions présentées sur cette question à la
Conférence du désarmement, les projets de convention in
ternationale notamment,

23 Ibid., quarantième session. Supplement n C 27 et rectificatif (A/40/27
et Corr.I), sect. III.F.

Prenant note du Document final sur la sécurité interna
tionale et le désarmement, adopté par la neuvième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 19897, et des
recommandations pertinentes de l'Organisation de la Con
férence islamique, réitérées dans le Communiqué final de
la dix-huitième Conférence islamique des ministres des af
faires étrangères, tenue à Riyad du 13 au 16 mars 1989,
qui demandent il la Conférence du désarmement de con
clure d'urgence une convention internationale visant à ga
rantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'em
ploi ou la menace de ces armes24,

Notant également l'intérêt manifesté à la Contërence du
désarmement et à l'Assemblée générale pour une conven
tion internationale visant à garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces ar
mes, ainsi que les difficultés soulevées par la mise au point
d'une approche commune acceptable pour tous,

1. Réaffirme qu'il faut d'urgence parvenir à s'entendre
sur des arrangements internationaux efficaces pour garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi
ou la menace de ces armes;

2. Note avec satisfaction qu'il n'y a à la Contërence du
désarmement aucune objection de principe à l'idée d'une
convention internationale visant à garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de
ces armes, même si les difficultés auxquelles se heurte la
mise au point d'une approche commune acceptable pour
tous ont, elles aussi, été signalées;

3. Engage tous les Etats, en particulier les Etats dotés
d'armes nucléaires, à faire preuve de la volonté politique
nécessaire pour s'entendre sur une approche commune ct,
en particulier, sur une formule commune qui pourrait fi
gurer dans un instrument international ayant force obliga
toire;

4. Recommande de redoubler d'efforts pour parvenir à
cette approche ou formule commune et d'étudier plus
avant les diverses approches possibles, notamment celles
qui ont été envisagées à la Conférence du désarmement,
afin de surmonter les difficultés;

5. Recommande également à la Conférence du désar
mement de poursuivre activement les négociations en vue
de parvenir rapidement à un accord et de conclure des ar
rangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la
menace de ces armes, en tenant compte du large mouve
ment en faveur de la conclusion d'une convention interna
tionale et en prenant en considération toutes autres propo
sitions visant à atteindre ce même objectif;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Conclu
sion d'arrangements internationaux efficaces pour garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi
ou la menace de ces armes ".

81' séance plénière
15 décembre 1989

44/112. Prévention d'une course aux armements dans
l'espace

L'Assemblée genérale,

Inspirée par les vastes perspectives qu'ouvre à l'huma
nité la conquête de l'espace par l'homme,

24 VOIr A/44/2.1' S/20600, annexe, par 36
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Considérant qu'il est de l'intérêt général de l'humanité
tout entière d'explorer et d'utiliser l'espace 11 des fins paci
fiques,

Réaffirmant que l'exploration et l'utilisation de l'espace,
y compris la Lune et les autres corps célestes, doivent être
réalisées pour le bien et dans l'intérêt de tous les pays, quel
que soit le stade de leur développement économique ou
scientifique, et doivent être l'affaire de l'humanite tout en
tière,

Réaffirmant également que la volonté de tous les Etats
est que l'espace, y compris la Lune et les autres corps cé
lestes, soit exploré et utilisé à des fins pacifiques,

Rappelant que, en vertu de la Charte des Nations Unies,
tous les Etats ont l'obligation de s'abstenir de la menace ou
de l'emploi de la force. y compris dans leurs activités spa
tiales,

Rappelant également que les Etats parties au Traité sur
les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps céles
tes25, sont convenus, il J'article Ill, que leurs activités rela
tives à l'exploration et à l'utilisation de l'espace, y compris
la Lune et les autres corps célestes, doivent être menées
conformément au droit international et il la Charte des
Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la sécurité
internationales et de favoriser la coopératIOn et la compré
hension internationales,

Réaffirmant, en particulier, l'article IV dudit Traité, qui
stipule que les Etats parties s'engagent à ne mettre sur or
bite autour de la Terre aucun objet porteur d'armes nu
cléaires ou de tout autre type d'armes de destruction mas
sive, à ne pas installer de telles armes sur des corps célestes
et à ne pas en placer. d'aucune autre manière, dans l'es
pace,

Réaffirmant également le paragraphe 80 du Document
final de sa dixième session extraordinaire l7, où il est dé·
claré que, pour empêcher la course aux armements dans
l'espace, de nouvelles mesures devraient être prises et des
négociations internationales appropriées devraient être en
gagées, conformément à l'esprit du Traité,

Notant ses résolutions 36/97 C et 36/99 du 9 décembre
1981,37/83 du 9 décembre 1982,37/99 D du 13 décem
bre 1982, 38170 du 15 décembre 1983, 39/59 du 12 dé
cembre 1984,40/87 du 12 décembre 1985,41153 du 3 dé
cembre 1986, 42/33 du 30 novembre 1987 et 43170 du
7 décembre 1988, ainsi que les paragraphes pertinents
du Document final sur la sécurité internationale et le dé
sarmement adopté par la neuvième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, te·
nue à Belgrade du 4 au 7 septembre 19897,

Constatant qu'il importe, d'urgence, de prévenir une
course aux armements dans l'espace et que tous les Etats
sont disposés à contribuer à cet objectif commun,

Gravement préoccupée par le danger que ferait peser sur
l'humanité tout entière une course aux armements dans
l'espace et, en particulier, par la survenance de faits nou
veaux qui risqueraient de compromettre encore davantage
la paix et la sécurité internationales et de retarder un dé
sarmement général et complet,

Jugeant encourageant que, lors des négociations qui ont
précédé et suivi l'adoption du Traité susmentionné, de
nombreux Etats Membres se soient déclarés soucieux de
ne voir explorer et utiliser l'espace qu'à des fins pacifiques
ct prenant acte des propositions qui lui ont été présentées
lors de sa dixième session extraordinaire et lors de ses ses-

25 Résolution 2222 (XX 1). annexe

sions ordinaires. amsi que des propositions présentées à la
Conférence du désarmement,

Notant la profonde preoccupation que la dcuxième Con
férence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a expri
mée devant la perspective d'une extension à l'espace de la
course aux armements et les recommandatlOns26 que la
Conférence a adressées aux organes compétents de l'Orga-·
nisatlOn, en particulier a l'Assemblee générale, et aussI an
Cunllté du désarmement 10.

Nolant également que. en 1989, le Comité spécial sur la
prévention d'une course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique, s'appuyant sur le travail qu'il a ac·
compli depuis sa création, a examiné et identifié un certain
nombre de questions. d'accords en vigueur, de proposi
tions présentées cl d'illltiatives envisagées intéressant la
préventIOn d'une course aux armements dans l'espace27 ,
ce qui a aidé à mieux c'omprendre un certain nombre de
problèmes el à se faire une idée plus claire des diverses po
'iitlllns.

CO/lvaincue que, pour empêcher la course aux arme
ments dans l'espace, il faut envisager des mesures complé
mentaires pour parvenir à des accords bilatéraux et lllulti
latéraux efficaccs et verifiables,

Soulignanl qu'il importe au plus haut point de respecter
strictement les accords actuels de limitation des arme
ments ct de désarmement qui se rapportent à l'espace,
ainsi que le régime jUfldique actuellement applicable aux
utilisations de l'espace.

Soulignant éga/emen ( qu'il faut préserver l'efficacité des
traités en vigueur dans ce domaine et réaffirmant à cet
égard qu'il est vital de respecter strictement le Traité con
cernant la limitation des systèmes antimissiles balis
tiques2'

CO/lsciente que des négociations bilatérales entre les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques pourraient faciliter les négociations mul
tilaterales visant à prevenir une course aux armements
dans l'espace, en conformité avec le paragraphe 27 du Do
cument final de sa diXième session extraordinaire,

Notant l'importance, il cet égard, des négociations bila
térales entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques qui se poursuivent depuis
1985. notamment des lèunions au sommet tenues à Wash
ington et à Moscou, sur un ensemble de questions concer
nant les armes nucléaires cl spatiales,

Esperant que ces négociations aboutiront aussitôt que
pOSSIble à des résultats concrets,

Soulignant que, s'agissant de prévenir une course aux ar
mements dans l'espace. des efforts bilatéraux et multilaté
raux sont complémentaires,

Prenant acte de la partie du rapport de la Conférence du
désarmement qui a trait à la question29 ,

Se felicitant que la Conférence du désarmement, dans
l'exercice des fonctions de négociation qui lui incombent
en tant qu'organe multilatéral unique de négociation sur le
désarmement, ait reconstitué, lors de sa session de 1989,
le Comité spécial sur 1;.1 prévention d'une course aux arme
ments dans l'espace extra-atmosphérique, avec mission de

2b VOIr Rapport de la dru.\Ième Conjëren"" des Nations Unies sur !'ex·
plorauon et les utilisations pacifiques de l'l'spa"" eXlra-armosphèrique,
Vien/le. 1)··21 août If)B2 (A/CONFlOl/1O et Con 2), par. 426

.~'1 V()lf DocunJcnts qf)iciel.\ de l'Assemblée générale quaranlt'
qua/m'/11e ,('ssion, Supplèm,'n, /1" 27 (A/44127), par. 90.

~K Nat Ions Unie.... RecuI.'l,r des l'rai lé"!', vol. Q44, n" 13446
.!4 Document.\ u.fficiels J l'Assemblee génera/e, quanHltt'-qulltnème

~t'\\'Jn" \'upp'Cnlt'fil /1'" 27 1 \/44/'27). sec1 IIl.E
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continuer d'étudier et d'identifier, en procédant à un exa
men général quant au fond, les questions qui ont trait à la
prévention d'une course aux armements dans l'espace,

1. Réaffirme qu'un désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace exige que l'espace
soit utilisé exclusivement à des fins pacifiques et ne de
vienne pas une arène ouverte à la course aux armements;

2. Constate que, comme il est indiqué dans le rapport
du Comité spécial sur la prévention d'une course aux ar
mements dans l'espace extra-atmosphérique, le régime ju
ridique applicable à l'espace ne suffit pas, en soi, à garantir
la prévention d'une course aux armements dans ce milieu,
que ce régime joue un rôle important à cet égard, qu'il faut
le consolider, le renforcer et en accroître l'efficacité d qu'il
importe de respecter strictement les accords existants, tant
bilatéraux que multilatéraux30;

3. Souligne que la communauté internationale devra
adopter de nouvelles mesures, assorties de clauses de véri
fication appropriées et efficaces, pour empêcher une course
aux armements dans l'espace;

4. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qUI
sont dotés de puissants moyens spatiaux, d'œuvrer active
ment pour que l'espace soit utilisé à des fins pacifiques et
de prendre immédiatement des mesures en vue de prévenir
une course aux armements dans l'espace, pour mamtenir
la paix et la sécurité internationales et servir la coopéra
tion et la compréhension internationales;

5. Réaffirme que la Conférence du désarmement, seule
instance multilatérale de négociation sur le désarmement,
a un rôle primordial àjouer dans la négociation d'un ou de
plusieurs accords multilatéraux, selon qu'il conviendra,
visant à prévenir, sous tous ses aspects, une course aux ar
mements dans l'espace;

6. Prie la Conférence du désarmement d'examiner à ti
tre prioritaire la question de la prévention d'une course
aux armements dans l'espace;

7. Prie également la Conférence du désarmement d'ac
célérer l'examen, sous tous ses aspects, de la question de la
prévention d'une course aux armements dans l'espace, en
tenant compte des propositions et initiatives pertinentes,
notamment de celles dont le Comité spécial a été saisi à la
session de 1989 de la Conférence, comme de celles présen
tées à la quarante-quatrième session de l'Assemblée géné
rale;

8. Prie en outre la Conférence du désarmement de re
constituer au début de sa session de 1990, avec le mandat
voulu, un comité spécial chargé d'engager des négocia
tions en vue de la conclusion d'un ou de plusieurs accords,
selon qu'il conviendra, visant à prévenir, sous tous ses as
pects, une course aux armements dans l'espace;

9. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de pour
suivre intensivement leurs négociations bilatérales dans un
esprit constructif, en vue de s'entendre sans délai pour pré
venir une course aux armements dans l'espace, et de tenir
la Conférence du désarmement périodiquement informée
du progrès de ces sessions bilatérales, de manière à lui faci
liter la tâche;

10. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui
sont dotés de puissants moyens spatiaux, de s'abstenir.
dans leurs activités spatiales, d'actes incompatibles avec le
respect des traités en vigueur en la matière ou avec la pré
vention d'une course aux armements dans l'espace;

]0 Ibid.. par 90 (par. 77 du Inte Cite)

II Prend acte du rapport sur la prévention d'une
course aux armements dans l'espace3t , que le Secrétaire
général a présenté conformément à la résolutioll 42/33 du
30 novembre 19X7;

12. Prie la Cnnférence du désarmement de lui rendre
compte, lors de sa quarante-cinquième session, des tra
vaux qu'elle aura consacrés à cette question;

13 Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Conférence du desarmement tous les documents relatifs à
l'examen de cet!e question par l'Assemblée générale à sa
quarante-quatrième session;

14. Décide d'Illscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Préven
tion d'une cours,' aux armements dans l'espace··.

Ille seance plénière
15 decembre 19114

44/113. Application de la Déclaration sur la dénucléari
sation de l'Afrique

A

ApPliCATION DE LA DÉCLARATION

L'Assemblée genérale,

Ayant 11 l'espnr la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique J2 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
première session ordinaire, tenue au Caire du 17 au
21 juillet 1964,

Rappelant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre
1961, la première qu'elle ait adoptée à ce sujet, ainsi que
ses résolutions 2033 (XX) du 3 décembre 1965, 31/69 du
10 décembre 1976, 32/81 du 12 décembre 1977. 33/63 du
14 décembre 1978, 34176 A du II décembre 1979,
35/146 B du 12 décembre 1980, 36/86 B du 9 décembre
1981,37/74 A du 9 décembre 1982, 38/181 A du 20 dé
cembre 1983,39/61 A du 12 décembre 1984,40/89 A du
12 décembre 1985,41/55 A du 3 décembre 1986,42134 A
du 30 novembre 1987 et 43171 A du 7 décembre 1988,
dans lesquelles elle a demandé à tous les Etats de considé
rer le continent africain et ses parages comme une zone
exempte d'armes nucléaires, à respecter en tant que telle,

Rappelant que, dans sa résolution 33/63, elle a vigoureu
sement condamné toute tentative ouverte ou secrète de
l'Afrique du Sud visant à introduire des armes nucléaires
sur le continent africain et exigé que ce pays s'abstienne
désormaIs de procéder à des explosions nucléaires sur ce
continent ou ailleurs,

Ayant à l'esprit les dispositions de la résolution CM/
Res.1101(XLVI)/Rev.13J sur la dénucléarisation de
l'Afrique, adoptee par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quarante-sixième session or
dinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet 1987,

Ayant pris acte du rapport intitulé" Capacité nucléaire
de l'Afrique du Sud·34, que l'Institut des Nations Unies
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo
ration avec le Département des affaires de désarmement
du Secrétariat ct en consultation avec l'Organisation de
l'unité africaine, ainSI que du rapport de la Commission du
désarmement 3S ,

JI A/43 S06 et Add. t et 2.
J2 Documents of/iclel.' de l'Assemhlée géllérale. vingt;,;me Ses."OIl,

ollllexes, p,)inl 105 de l'ordre du joUI". document A/SQ75
J] VOIr A/421b9q annexe [
14 A/39 470
\~ DoCUrnCll{S O.!hi"/{'I., de l'Assemhh;e gencra/c, quarantc-quatricme
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Notant que des gouvernements ont entrepris de restrein
dre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les do
maines nucléaire et autres,

Regrettant que, malgré la menace que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour l'objectif de la
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, la Com
mission du désarmement, bien qu'elle ait examiné la ques
tion durant sa session de fond de 1989, ne soit toujours pas
parvenue à un consensus sur ce point important de son or
dre du jour,

L Demande de nouveau instamment à tous les Etats de
considérer le continent africain et ses parages comme une
zone exempte d'armes nucléaires, à respecter en tant que
telle;

2. Réaffirme que l'application de la Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique, adoptée par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine, aiderait beaucoup à prévenir la proliféra
tion des armes nucléaires et servirait la paix et la sécurité
internationales;

3. Se déclare à nouveau profondément inquiète de cons
tater que l'Afrique du Sud possède une capacité d'arme
ment nucléaire qu'elle continue d'accroître;

4. Condamne la persistance de l'Afrique du Sud à se
doter d'une capacité nucléaire ainsi que toutes les formes
de collaboration nucléaire entre un Etat, une société, une
institution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le ré
gime raciste, à qui cette collaboration permet de faire
échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique,
dont l'objet est de conserver à l'Afrique son caractère de
zone exempte d'armes nucléaires;

5. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et
particuliers de mettre fin à toute forme de collaboration
avec le régime raciste qui lui permettrait de faire échec à la
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique;

6. Exige une fois de plus que le régime raciste d'Afri
que du Sud s'abstienne de fabriquer, de mettre à l'essai, de
déployer, de transporter, de stocker, d'employer ou de me
nacer d'employer des armes nucléaires;

7. Engage tous les Etats qui sont en mesure de le faire à
observer les activités sud-africaines de recherche, de déve
loppement et de fabrication d'armes nucléaires et à diffu
ser les informations qu'ils pourraient réunir à cet égard;

8. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à
l'i!1spection de l'Agence internationale de l'énergie ato
mIque;

9. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Organisation
de l'unité africaine toute l'assistance qu'elle pourrait lui
demander au sujet des modalités et éléments pour la pré
paration et l'application de la convention ou du traité per
tinent sur la dénucléarisation de l'Afrique;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Appli
cation de la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique ".
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B

CAPACITÉ "JUCLF.AIRE DE L'AFRIQUE OU SUD

L Assemblée generale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la ca

pacité nucléaire de l'Afrique du Sud36,
Rappelant ses résolutions 34176 B du II décembre 1979,

35/146 A du 12 décembre 1980,36/86 A du 9 décembre
1981,37174 B du 9 décembre 1982,38/181 B du 20 dé
cembrc 1983, .19/61 B du 12 décembre 1984,40/89 B du
12 décembre 1985,41155 B du 3 décembre 1986,42134 B
du .30 novembre 1987 et 43171 B du 7 décembre 1988,

Ayant a l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique32 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
première session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 21 juil
let 1964,

Rappelant que, au paragraphe 12 du Document final de
sa dixième session extraordinaire!7, elle a noté que l'accu
mulation massive d'armements et l'acquisition de techni
ques relatives aux armements et aussi, éventuellement,
d'armes nucléaires par des régimes racistes constituaient
un défi et un obstacle de plus en plus dangereux pour une
communauté mondiale confrontée à l'urgente nécessité de
désarmer,

Rappelant également que, dans sa résolution 33/63 du
14 décembre 1978, elle a vigoureusement condamné toute
tentatIve ouverte ou secrète de l'Afrique du Sud visant à
introduire des armes nucléaires sur le continent africain et
a exigé que ce pays s'abstienne désormais de procéder à
aucune explosion nucléaire sur ce continent ou ailleurs,

Ayant à l'esprit les dispositions de la résolution CM/
Res. 110 1(XLVI)/Rev. P sur la dénucléarisation de
l'Afrique, adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quarante-sixième session or
dinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet 1987,

Constatant avec regret la non-application par le régime
d'apartheid sud-africain de la résolution GC(XXX)/
RES/468 37, adoptée le 3 octobre 1986 par la Conférence
générale de l'Agence internationale de l'énergie atomique
à sa trentième session ordinaire,

Ayant pris acte du rafPort intitulé" Capacité nucléaire
de l'Afrique du Sud ,,3 que l'Institut des Nations Unies
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo
ration avec le Département des affaires de désarmement
du Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de
l'unite africaine,

Regrettant que, malgré la menace que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour l'objectif de la
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, la Com
mission du désarmement, bien qu'elle ait examiné la ques
tion durant sa session de fond de 1989, ne soit toujours pas
parvenue à un consensus sur ce point important de son or
dre du jour,

Alarmée par le fait que ses installations nucléaires, en
particulier celles qui ne sont pas soumises à garanties, per
mettent à l'Afrique du Sud de mettre au point et d'acqué
rir les moyens de prodUIre des matières fissiles pour la fa
bricatIon d'armes nucléaires,

)6 A.44/655.
J7 V,",. Agence tnternat;onale de l'énergie atomique, RésolullOIlS ('1

mûres dcc/sioJlx de lu Con}t.in'Flc<' générale, trentième session ordinaire.
19 st.'pt"Yllhrc-.-; dl..·tohrc 1qR6
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Alarmée également de ce que le régime d'apartheid sud
africain, comme il l'a lui-même publiquement admis a
Vienne, le 13 août 1988, possède désormais une capaclk
de production d'armes nucléaires,

Profondément préoccupée par les informations récentes
selon lesquelles le régime d'apartheid sud-africain colla
bore activement, sur le plan militaire, avec Israël à la fabri
cation des missiles à moyenne portée munis d'ogives nu
cléaires pour lesquels toutes les installations d'essais sont
déjà en place, et par les conséquences qui en découlent
pour la paix et la sécurité des Etats africains,

Gravement préoccupée de constater que l'Afrique
du Sud, en violation flagrante du droit international et des
dispositions de la Charte des Nations Unies, a poursuiVI
ses actes d'agression et de subversion contre les peuples
des Etats indépendants d'Afrique australe,

Profondément indignée par la persistance de la politique
d'hostilité du régime raciste d'Afrique du Sud, démontrée
par ses constantes incursions sur le territoire des Etats voi
sins, lesquelles constituent un acte d'agression contre la
souveraineté et l'intégrité territoriale de ces pays,

Profondément déçue de constater que certains Etats oc
cidentaux et Israël ont, en dépit des appels de la commu
nauté internationale, continué de collaborer avec le régime
raciste d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu
cléaire et que certains de ces Etats ont, en usant sans hési
ter du veto, entravé systématiquement tous les efforts
déployés au Conseil de sécurité en vue de régler définitive
ment la question de l'Afrique du Sud,

Rappelant qu'elle a décidé, à sa dixième session extraor
dinaire, que le Conseil de sécurité devrait prendre les me
sures efficaces voulues pour qu'il ne soit pas fait obstacle il
la décision de l'Organisation de l'unité africaine concer
nant la dénucléarisation de l'Afrique3R ,

Soulignant qu'il faut préserver la paix et la sécurité en
Afrique, en veillant à faire du continent une zone exempte
d'armes nucléaires,

\. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
capacité nucléaire de l'Afrique du Sud;

2. Condamne le renforcement massif de l'appareil mi
litaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effré
née par ce pays d'une capacité d'armement nucléaire desti
née à être utilisée à des fins répressives et agressives el
comme instrument de chantage;

3. Condamne également loutes les formes de collabo
ration nucléaire entre un Etat, une société, une institution
ou un particulier, quels qu'ils soient, et le régime raciste
d'Afrique du Sud, en particulier la décision prise par cer
tains Etats Membres d'autoriser plusieurs sociétés rele
vant de leur juridiction à fournir du matériel et à assurer
les services techniques et d'entretien requis pour des cen
trales nucléaires situées en Afrique du Sud;

4. Prend note avec une profonde préoccupation de ré
centes informations selon lesquelles la collaboration entre
Israël et l'Afrique du Sud aurait abouti à la mise au point
par l'Afrique du Sud d'un missile à ogive nucléaire;

5. Demande au Secrétaire général de mener, avec le
concours d'un groupe d'experts qualifiés, une enquête sur
ces informations, en gardant à l'esprit leurs incidences sur
l'application de la politique de dénucléarisation de l'Afri
que et sur la sécurité des Etats africains, notamment les
Etats de première ligne et les autres Etats voisins;

6. Prie le Secrétaire genéral de présenter un rapport
préliminaire sur son enquête à la Commission du désarme-

3i'\ Voir résolutinTl 5·· 10/2. par 6.1 :11 1

ment lors de sa session de fond de 1990 et un rapport defi
nitif à l'Assemhke générale lors de sa quarante-cinquième
seSSIon,

7. Réaffirme que l'acquisition par le régime raciste
d'une capacité d'armement nucléaire constitue un très
grave danger pour la paix et la sécurité internationales et.
en particulier, qu'elle compromet la sécurité des Etats afri
cains et accroÎI le nsque de prolifération des armes nu
cléaires;

8 Exprime \On plein appui aux Etats africains confron-
tés au danger que représente la capacité nucléaire de
l'Afrique du Sud;

9_ Felicite les gouvernements qui ont entrepris de res
treindre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les
domaines nucleaire ct autres;

10. Exige que l'Afrique du Sud et tous les autres inté
rêts étrangers mettent immédiatement un terme à l'explo
ration et à l'exploitation des ressources en uranium de la
Namibit.

Il. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et
particuliers de mettre immédiatement fin à toute forme de
collabor:.ltion militaire et nucléaire avec le régime raciste;

12. Prie la Commission du désarmement d'examiner
encore une fois en priorité, à sa session de fond de 1990, la
question de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud, à
partir notamment des conclusions du rapport que l'Insti
tut des Nations Unies pour la recherche sur le désarme
ment a établi sur cette question;

13. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Organisa
tion de I"unité africaine toute l'assistance qu'elle pourrait
lui demander au sujet des modalités et éléments pour la
préparation et I"application de la convention ou du traité
pertl11em sur la dénucléarisation de l'Afrique;

14. Prend acte avec satisfaction des résolutions
558 (1984) du U décembre 1984 et 591 (1986) du 28 no
vembre 1986, que le Conseil de sécurité a adoptées au sujet
de l'Afrique du Sud, en vue de renforcer l'embargo sur les
armes en en comblant les lacunes et d'interdire, en particu
lier, toute forme de coopération et de collaboration nu
cléaires avec le régime raciste d'Afrique du Sud;

15 Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou-
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à
l'inspectIOn de "Agence internationale de l'énergie ato
mIque;

16. Prifl le Secrétaire genéral de suivre de très près
l'évolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire
et de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante
cinquième session;

17. prie également le Secrétaire général de lui présen
ter un rapport, il sa quarante-cinquième session, sur l'as
sistance militaire que le régime d'apartheid sud-africain
reçoit d'Israël et éventuellement d'autres sources sous
forme de technologies de pointe pour la fabrication de mis
siles et S,JUS forme d'installations techniques d'appui.

Ble séance plénière
15 décemhre 1989
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44/114. Réduction des budgets militaires

A

RÉDUCTION DES BUDGETS MILITAIRES

L'Assemblée générale,
Désireuse d'inverser la course aux armements et l'aug

mentation des dépenses militaires, qui grèvent lourdement
l'économie de toutes les nations et sont préjudiciables à la
paix et à la sécurité mondiales,

Convaincue que la réduction des budgets militaires
comme suite à l'évolution favorable des négociations sur le
désarmement aura des conséquences heureuses pour la si
tuation économique et financière dans le monde,

Réaffirmant que les ressources libérées par la réduction
des dépenses militaires pourraient être réaffectées au déve
loppement économique et social de tous les Etats, au béné
fice notamment des pays en développement,

Fermement convaincue que la réduction des dépenses
militaires aura un effet positif sur le processus de renforce
ment de la confiance et d'amélioration de la sécurité inter
nationale et de la coopération entre les Etats,

Désireuse de contribuer pour sa part à la réalisation de
ces objectifs,

\. Sefélicite du travail que la Commission du désarme
ment a accompli au sujet de la définition et de l'élaboration
d'un ensemble de principes qui devraient régir l'action fu
tme des Etats en matière de gel et de réduction des budgets
militaires39;

2. Prend acte de ces principes, dont le texte figure en
annexe à la présente résolution, et décide de les porter à
l'attention des Etats Membres et de la Conférence du dé
sarmement en tant que principes directeurs utiles pour
l'action future en matière de gel et de réduction des bud
gets militaires;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-sixième session, un rapport faisant le point de l'ap
plication de la présente résolution;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session la question intitulée" Réduction
des budgets militaires>.
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ANNEXE

Principes qui devraient régir l'action future des Etats
en matière de gel et de réduction des budgets militaires

1. Des efforts concertés devraient être déployés par tous les Etats, en
particulier par les Etats qui disposent de vastes arsenaux militaires et par
les instances de négociation appropriées, en vue de parvenir à des accords
internationaux tendant à geler et réduire les budgets militaires et compre
nant des mesures adéquates de vérification acceptables pour toutes les
parties. Ces accords devraient faciliter une réduction réelle des forces mi
litaires et des armements des Etats parties, dans le but de renforcer la
paix et la sécurité internationales en ramenant les forces militaires et les
armements à un niveau plus bas. Des accords formels sur le gel et la ré
duction des dépenses militaires revêtent une importance particulière et
devraient être conclus dans les plus brefs délais en vue de contribuer à la
limitation de la course aux armements, de diminuer les tensions interna
tionales et d'accroître les possibilités de réaffecter au développement éco
nomique et social, notamment au profit des pays en développement, les
ressources actuellement utilisées à des fins militaires.

39 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante
quatriéme session, Supplément n° 42 (A/44/42), par 41

2. Tous les efforts déployés en vue de geler et de réduire les dépenses
militaires devraient tenir compte des principes et buts de la Charte des
Nations Unies et des paragraphes pertinents du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale!?

3. En attendant la conclusHln d'accords tendant à geler et réduire les
dépenses militaires, hms les Etats, en particulier les plus lourdement ar
més, devraIent s'efforcer de restreindre leurs dépenses militaires.

4. La réduction des dépenses militaires sur une base mutuellement
convenue devraIt s'effectuer progressivement et d'une manière équili
brée, sur la base d'un pourcentage ou en chiffres absolus, en sorte qu'au
cun Etat ou groupe d'Etats ne puisse à aucun moment avoir un avantage
sur d'autres et sans qu'il soit porte atteinte au droit de tous les Etats à une
sécurité et a une souveraineté non diminuées ct il l'adoption des nleSlIres
nécessaIres de légitime défe",,,

5. Le gel et la réduction des hudgets militaires relèvent de la respon
sabilité de tous les Etats cl doivent se faire par étapes, selon le principe de
la responsabilité la plus grande. mais ce processus devrait commencer
par les Etats dotés d'armes nucléaires qui possèdent les plus vastes arse
naux cl les budgets militaires les plus importants, suivis Immédiatement
par les autres Etats dotés d'armes nucléaires et Etats militairement Im
portants. Cela ne devrait pas <'mpêcher d'autres Etats d'entamer des né
gocialtons et de conclure des accords sur la réduction équilibrée de lcurs
hudgets militaires respectifs, ct ce '1 tout moment durant le proccssus.

6. Les ressources humaines et matérielles qui seraient libérées par la
réduction des dépens<,s militaires devraient être réaffectées au développe
ment économique cl social, '",tamment au profit des pays en dévelop
pement

7. Des négociations sérieuses sur le gel et la réduction des budgets
militaIres supposeraient que toutes les parties à ces négociations aient ac
cepté et mis en pratique la transparence et la comparabilité. Des métho
des convenues de mesure et de comparaison des dépenses militaires à des
périodes spécifiées et dans des pays dotés de systèmes de budgétisation
différents devraient être mises au point. A cet effet, les Etats devraient
utiliser le système d'établissement des rapports adopté par l'Assemhlée
générale en 198()40.

8. Les armements et les actIvités militaires qui feraient l'objet de ré
duct ions concrètes dans les limites prévues par un accord portant sur la
réduction des dépenses militaIres seront déterminés par chaque Etat par
tie audit accord.

9. Les accords tendant à geler et à réduire les dépenses militaires de
vraient contenir des mesures adéquates et efficaces de vérification qui
soient satisfaisantes pour toutes les parties, de sorte que les dispositions
en soient strictement appliquées et exécutées par tous les Etats parties.
Les méthodes précises de vérification ou autres mécanismes de contrôle
devraient être convenus au cours des négociations, en fonction des objec
tifs, de la portée et de la nature de l'accord considéré.

10. Des mesures unilatérales prises par les Etats en matière de gel et
de réduction des dépenses militaires, particulièrement lorsqu'elles sont
suivies de mesures analogues adoptées par d'autres Etats sur la base de
l'exemple mutuel, pourraient contribuer à créer des conditions favora
bles à la négociation et à la conclusion d'accords internationaux tendant
à geler et à réduire les dépenses mIlitaires.

11. Des mesures visant à accroître la confiance contribueraient à
créer un climat politique propIce au gel et à la réduction des dépenses mi
litaires. Réciproquement, le gel et la réduction des dépenses militaires
contribueraient à accroître la confiance entre les Etats.

12. L'Organisation des Nations Unies devrait jouer un rôle central
pour ce qui est d'orienter, de stimuler et de susciter des négociations sur
le gel et la réduction des dépenses militaires, et tous les Etats Membres
devraient coopérer avec l'Organisation et entre eux en vue de résoudre les
problèmes associés à ce processus.

13. Le gel et la reduction des dépenses militaires pourraient se faire,
selon le cas, à l'échelon mondial, régional ou sous-régional, avec l'accord
de tous les Etats concernés.

14. Les accords tendant à geler et à réduire les budgets militaires de
vraient être considérés dans une perspective plus large, y compris le res
pect et la mise en œuvre du système de sécurité de l'Organisation des

40 Voir Réduction des budgets miliraires: publication internationalede.\
dépenses militaires (publicatllln des Nations Unies, numéro de vente
F.811 Q), par. 98
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Nations Unies, et être liés à d'autres mesures de d,,'sarmement dans le ca,
dre d'un mouvement en direction d'un désarmement général et complet
placé sous un contrôle internatl(mal efficace, La réduction des budgeh
militaires devrait donc compléter les accords sur la limitation des armc
ments et le désarmement et nc pas être conSIdérée comme les rernpla~'al1t

15, L'adoption des prinCIpes CI-dessus devrait être considéree
comme un moyen de faciliter des négociations utiles en vue d'accords
concrets concernant le gel et la réduction des budgets militaires,

B

BUDGETS MILITAIRES

L'Assemblée générale,

Se félicitant des progrès encourageants enregistrés en
matière de limitation des armements et de désarmement,

Notant que de nouveaux progrès dans les négociations
sur le désarmement pourraient aussi permettre de réduire
les dépenses militaires,

Soulignant qu'il importe de disposer au préalable de plus
d'informations sur les questions militaires si l'on veut par
venir à des accords sur la réduction des forces armées,

Rappelant qu'un système international d'établissement
de rapports normalisés sur les dépenses militaires40 a été
mis en place comme suite à sa résolution 35/142 B du
12 décembre 1980 et qu'un certain nombre d'Etats Mem
bres appartenant à des régions différentes et dotés de systè
mes budgétaires et comptables différents ont fait parvenir
des rapports nationaux sur leurs dépenses militaires,

Convaincue qu'une participation plus étendue au sys
tème de rapports normalisés sur les dépenses militaires
mis en place sous les auspices de l'Organisation permet
trait plus de transparence et une meilleure comparabilité,

l, Estime que la transparence exige aussi des méthodes
convenues permettant de mesurer les dépenses militaires
et de faire des comparaisons entre périodes différentes
comme entre pays dotés de systèmes budgétaires dif
férents;

2, Demande en conséquence à tous les Etats d'utiliser
le système d'établissement de rapports qu'elle a adopté;

3, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session une question intitulée Transpa
rence et réduction des budgets militaires

8le séance plénière
},) décembre 1989

44/115. Armes chimiques et bactériologiques (biolo
giquesl

A

ARMES CHIMIQI 'ES Fr BACTÉRIOLOGIQUES (R10LOGIQUFS)

L'Assemblée g..néral..,

Rappelant ses précédentes résolutions sur l'interdiction
complète et effective de la mise au point, de la fabrication
et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur
destruction,

Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence, notamment après
les récents rapports de l'Organisation des Nations Unies,
que tous les Etats se conforment strictement aux principes
et aux objectifs du Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou simi
laires et de moyens bactériologiques, signé à Genève le
17 juin 192541 ,

Se jëlicitant de la large participation à la Conférence des
Etats parties au Protocole de Genève de 1925 et des autres
Etats intéressés sur l'interdiction des armes chimiques, te
nue à Paris du 7 au II janvier 1989, et des bons résultats
auxquels elle a abouti et notant avec satisfaction qu'il en
est découlé de nouvelles adhésions au Protocole de 1925,

Faisan! sienne la Déclaration finale adoptée à la Contë
rence de Paris42 , qui est une importante contribution à
l'élimination totale des armes chimiques,

Consciente que l'appui et la coopération de l'industrie
chimique rendront plus efficace une convention sur l'inter
diction de la mise au point, de la fabrication, du stockage
et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction,

Notant avec satisfaction, à cet égard, que le Gouverne
ment australien, pour renforcer et élargir la coopération
de l'industrie chimique avec les gouvernements, a pris
l'initiative43 de convoquer à Canberra, du 18 au 22 sep
tembre 1989, une conférence gouvernements-industrie
contre les armes chimiques,

Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence que tous les Etats
adhèrent à la Convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage des armes bactério
logiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction,
signée à Londres, Moscou et Washington le 10 avril
197244,

Prenant acte du Document final de la deuxième Confé,
rence des parties chargée de l'examen de la Convention sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à
toxines et sur leur destruction, adopté par consensus le
26 septembre 198645, et en particulier de l'article IX de la
Déclaration finale de la Conférence46,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarme
ment47 , qui contient notamment le rapport de son Comité
spécial des armes chimiques48, et notant que, comme les
cinq dernières années, les consultations se poursuivent
pendant l'intersession, ce qui permet de consacrer plus de
temps aux négociations,

41 Sociéte des NatIons. Recueil des Trailés, voL XCIV (1929), n" 21 J8,
42 A/44/88, annexe
41 Voir A/C 1/44/4 et A/C 1/44/5
44 RésolutIOn 282(> (XXVI), annt'Xe
45 IlWC/ CONF IIi 1.1
40 Ibid,. partie Il
47 Documen/s Ojjlt'Icis de l'Assemblée génùale. quaran/e-qllatri<;me

session. Supplément II' !7 (A/44127)
4S Ibid. par 87
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Convaincue qu'il faut s'efforcer avec la plus grande éner
gie de poursuivre et de mener à bonne fin les négociations
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques et
sur leur destruction,

Soulignant l'importance d'une participation aussi large
que possible des Etats aux négociations sur le projet de
convention, le but étant d'assurer que tous les Etats y
adhéreront à sa conclusion,

Consciente qu'il faut échanger des données utiles aux né
gociations sur une future convention interdisant toutes les
armes chimiques dans le monde entier et que la fourniture
de ces données constituerait une importante mesure de
confiance,

Notant les discussions bilatérales et autres, y compris les
échanges de vues qui se poursuivent entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques dans le cadre des négociations multilatérales, sur les
questions relatives à l'interdiction des armes chimiques,

Notant avec satisfaction les efforts que les Etats font à
tous les niveaux pour qu'une convention sur J'interdiction
de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction soit
conclue le plus tôt possible et, en particulier, les mesures
concrètes visant à accroître la confiance et il v contribuer
directement, .

1. Prend note avec satisfaction des travaux que la Con
férence du désarmement a consacrés, au cours de sa ses
sion de 1989, à l'interdiction des armes chimiques et ap
précie, en particulier, les progrès des travaux de son
Comité spécial des armes chimiques sur cette question et
les résultats tangibles qu'il mentionne dans son rapport;

2. Constate, tout en regrettant qu'une convention sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur
destruction n'ait pas encore été conclue, qu'il existe une
volonté de plus en plus marquée de résoudre aussi rapide
ment que possible les problèmes en suspens;

3. Prie de nouveau instamment la Conférence du désar
mement d'activer à titre hautement prioritaire à sa session
de 1990, qui aura une importance capitale, la négociation
d'une convention de cette nature et de redoubler d'efforts,
notamment en consacrant plus de temps à ces négocia
tions, compte tenu de toutes les propositions existantes et
initiatives à venir, pour parvenir aussi rapidement que pos
sible à arrêter le texte d'une convention, et prie la Confé
rence de reconstituer à cette fin son Comité spécial des ar
mes chimiques en lui donnant le mandat dont elle sera
convenue au début de sa session de 1990;

4. Prie la Conférence du désarmement de tirer parti,
pour qu'une convention de cette nature soit conclue aussi
rapidement que possible, de l'impulsion politique que la
Conférence des Etats parties au Protocole de Genève de
1925 et des autres Etats intéressés, tenue à Paris du 7 au
Il janvier 1989, a donnée en proclamant qu'une interdic
tion universelle des armes chimiques répondait aux préoc
cupations et aux intérêts du monde entier;

5. Prie également la Conférence du désarmement de
lui rendre compte, à sa quarante-cinquième session, des ré
sultats de ses négociations;

6. Invite tous les Etats à respecter les engagements
qu'ils ont souscrits dans la Déclaration finale adoptée à la
Conférence de Paris;

7. Note avec satisfaction que les gouvernements repré
sentés à la Conférence gouvernements-industrie contre les
armes chimiques ont réaffirmé leur volonté de conclure et
d'appliquer une convention aussitôt que possible et note

aussi avec satisfaction la première déclaration collective
par laquelle les représentants de l'industrie chimique ont
affirmé leur volonté de coopérer avec les gouvernements à
cette fin 4n

8. llo'ote que des propositions constructives ont été exa
minées à la Conférence gouvernements-industrie contre
les armes chimiques, propositions qui pourraient donner
une impulsion aux négociations de Genève et faciliter la
conclusion et l'application rapide d'une convention en la
matière:

9. Constate également l'importance des déclarations
faites par les Etats sur la question de savoir s'ils possèdent
ou non des armes chimiques. ainsi que l'importance d'au
tres échanges internationaux de données sur la négocia
tion d'une convention en la matière;

10. t,'lIcourage les Etats Membres à prendre d'autres
initiatives pour accroître la confiance et la franchise dans
les négociations et à fournir de plus amples informations
afin de faciliter le prompt règlement des questions en sus
pens, ce qui contribuera a un accord rapide sur une con
vention et aidera tous les Etats à y adhérer.

,Ille séance plénière
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B

ARMES CHIMtQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) :
MESURES VISANT À RENFORCER L'AUTORITÉ OU PROTO
COU: DE GENÈVE DE 1925 ET À APPUYER LA CONCLUSION
D'UNE CONVENTION SUR LES ARMES CHIMIQUES

L '4swmblee géllèralc.
Rappelant ses précédentes résolutions et celles du Con

seil de sécurité sur l'emploi des armes chimiques,
Rappelant également les dispositions du Protocole con

cernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz as
phyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériolo
giques. signé à Genève le 17 juin 192541 , et les autres règles
et principes ou droit humanitaire international applicables
aux conflits armes,

Constatant avec satisfaction, à cet égard, que, dans sa
Déclaration finale42, la Conférence des Etats parties au
Protocole de Genève de 1925 et des autres Etats intéressés,
tenue a Paris du 7 au Il Janvier 1989, a réaffirmé l'impor
tance et la validité contlllue du Protocole de 1925,

Rappelant en outre qu'il importe que tous les Etats adhè
rent à la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, sl1née à
Londres. Moscou et Washington le 10 avril 1972 ,

Constatant avec une profonde consternation que les ar
mes chimiques sont employées et qu'elles risquent de l'être
tant qu'elles subsisteront et qu'elles se répandront,

Sachant que, en procédant rapidement à une enquête
impartiale sur les cas signalés d'emploi d'armes chimiques
et bactériologiques, on renforcera l'autorité du Protocole
de Genève de 1925.

Prenant acte du rapport du Secrétaire général5ü sur les
propositions du groupe d'experts qualifiés constitué en ap
plicatIon de sa résolution 42/37 C du 30 novembre 1987,
concernant les principes et procédures techniques dont
dispose le Secrétaire général pour enquêter rapidement et

4< A C 1/44/4. 31lneXe II
'( A 44(561 el Add 1 el
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efficacement sur les cas signalés d'emploi d'armes chimi
ques et bactériologiques (biologiques) ou à toxines,

Notant que, lorsqu'une convention sur les armes chimi
ques aura été conclue, il faudra adapter ces principes et
procédures aux obligations qu'elle énoncera,

1. Demande de nouveau à tous les Etats de se confor
mer strictement aux principes et objectifs du Protocole
concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz as
phyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériolo
giques et condamne énergiquement tout manquement à
cette obligation;

2. Engage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à
adhérer au Protocole de Genève de 1925;

3. Prie instamment la Conférence du désarmement de
poursuivre, en leur conservant tout leur caractère d'ur
gence, ses négociations relatives à une convention sur l'in
terdiction de la mise au point, de la fabrication, du stoc
kage et de l'emploi de toutes les armes chimiques et sur
leur destruction;

4. Prie le Secrétaire général, lorsqu'un Etat Membre
lui signalera des cas d'emploi d'armes chimiques et bacté
riologiques (biologiques) ou à toxines qui pourraient cons
tituer une violation du Protocole de Genève de 1925 ou
d'autres règles applicables du droit international coutu
mier, de procéder promptement à des enquêtes afin d'éta
blir les faits et de rendre compte rapidement des résultats
de ces enquêtes à tous les Etats Membres;

5. Se félicite, à cet égard, des propositions du groupe
d'experts qualifiés concernant les principes et procédures
techniques que le Secrétaire général pourrait utiliser pour
mener rapidement une enquête efficace sur les cas d'em
ploi d'armes chimiques et bactériologiques (biologiques)
ou à toxines qui lui sont signalés51 ;

6. Demande à tous les Etats d'envisager de mettre en
œuvre ces principes et procédures d'enquête, notamment
en mettant à la disposition du Secrétaire général des ex
perts ou consultants qualifiés, ainsi que des laboratoires
d'analyse;

7. Note avec satisfaction que le Conseil de sécurité a dé
cidé d'envisager immédiatement, en tenant compte des en
quêtes du Secrétaire général, des mesures appropriées et
efficaces, conformes à la Charte des Nations Unies52 ;

8. Engage tous les Etats à faire preuve de modération
et à agir de façon responsable, en ne perdant pas de vue
qu'il faut conclure et faire entrer en vigueur à bref délai
une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes
chimiques et sur leur destruction;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Armes
chimiques et bactériologiques (biologiques)
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51 A/44/561, annexc.
52 Résolution 620 (1988) du Conseil dc sécunté.

C

ApPLICATION DES RECOMMANDATIONS DE LA DEUXIÈME
CONFÉRENCE DES PARTIES CHARGÉE DE L'EXAMEN DE LA
CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE LA MISE AU POINT,
DE LA FABRICATION ET DU STOCKAGE DES ARMES BACTÉ
RIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) OU À TOXINES ET SUR LEUR
DESTRUCTION

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2826 (XXVI) du 16 décembre

1971, dans laquelle elle a accueilli avec satisfaction la Con
vention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrica
tion et du stockage des armes bactériologiques (biologi
ques) ou à toxines et sur leur destruction44,

Rappelant également que la deuxième Conférence des
parties chargée de l'examen de la Convention s'est tenue à
Genève du 8 au 26 septembre 1986 pour faire le point du
fonctionnement de la Convention et s'assurer que les ob
jectifs du préambule et les dispositions de la Convention, y
compris les dispositions concernant les négociations sur
les armes chimiques, étaient respectés,

Prenant acte des mesures de confiance dont la deuxième
Conférence d'examen est convenue pour renforcer encore
l'autorité de la Convention et accroître la confiance entre
Etats,

Sachant que la Déclaration finale de la deuxième Confé
rence d'examen46 a signalé la nécessité d'examiner plus
avant, notamment, l'application de la Convention sous
tous ses aspects,

Confirmant l'intérêt commun qu'il y a à renforcer
l'autorité et l'efficacité de la Convention pour encourager
la confiance et la coopération entre les Etats Membres,
ainsi que la nécessité de s'acquitter des obligations énon
cées dans la Convention,

1. Note avec satisfaction que, conformément à la Dé
claration finale de la deuxième Conférence des parties
chargée de l'examen de la Convention sur l'interdiction de
la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur des
truction, une réunion spéciale d'experts scientifiques et
techniques des Etats parties à la Convention s'est tenue à
Genève du 31 mars au 15 avril 1987 et a adopté par con
sensus un rapport53 arrêtant les modalités de l'échange
d'informations et de données convenu dans la Déclaration
finale, permettant ainsi aux Etats parties de suivre une
procédure normalisée;

2. Engage tous les Etats parties à la Convention à com
muniquer ces informations et ces données au Secrétaire gé
néraI sur une base annuelle, au plus tard le 15 avril;

3. Prie le Secrétaire général de fournir J'assistance et
les services qui seront requis pour l'application des parties
pertinentes de la Déclaration finale;

4. Note que la deuxième Conférence d'examen a dé
cidé, dans sa Déclaration finale, qu'une troisième Confé
rence d'examen se tiendrait à Genève à la demande d'une
majorité des Etats parties, au plus tard en 1991;

5. Rappelle à cet égard la décision selon laquelle la
troisième Conférence d'examen devrait étudier, notam
ment, les problèmes énoncés dans l'article XII de la Dé
claration finale de la deuxième Conférence d'examen;

6. Prie également le Secrétaire général de communi
quer aux Etats parties à la Convention, au plus tard qua
tre mois avant la convocation de la troisième Conférence

5J BWC/CONF.II/EX/2.
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d'examen, un rapport sur l'application des mesures de
confiance convenues par la réunion spéciale d'experts
scientifiques et techniques Je~ Etats parties à la Con
vention;

7, Note avec satisfaction qu'il y a plus de cent Etats
parties à la Convention, y compris tous les memhres per
manents du Conseil de sécurité, et que, depuis la tenue de
la deuxième Conférence d'examen, quatre Etats Je plus
ont communiqué leurs instruments de ratification de la
Convention, deux Etats de plus ont déclaré adhérer à la
Convention et un Etat a retiré ses reserves il la Con,
vention;

8. Engage tous les Etats qui n'ont pas encore ratifié la
Convention ou n'y ont pas encore adhéré à le faire sans
tarder, ce qui contribuera à l'universalité de la Convention
et encouragera la confiance internationale.
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44/116. Désarmement général et complet

A

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION,
DU STOCKAGE ET DE L'EMPLOI D'ARMES RADIOLOGIQUES

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/99 C du 13 décembre
1982,38/188 D du 20 décembre 1983, 39/151 J du 17 dé
cembre 1984,40/94 D du 12 décembre 1985,41159 A et 1
du 3 décembre 1986, 42/38 F du 30 novembre 1987 et
43/75 J du 7 décembre 1988, qui portent notamment sur
la conclusion d'un accord interdisant les attaques militai
res contre des installations nucléaires,

Prenant acte du rapport que le Secrétaire général a pré
senté à ce sujet en application de la résolution 43/75 J54,

Profondément préoccupée par le fait que les attaques ar
mées contre des installations nucléaires, même lancées à
l'aide d'armes classiques, risquent d'équivaloir il l'emploi
d'armes radiologiques,

Raffelant également que le Protocole additionnel 1 de
1977 aux Conventions de Genève du 12 août 194956 in
terdit les attaques dirigées contre des centrales nucléaires,

Constatant avec une vive préoccupation que la destruc
tion d'installations nucléaires à l'aide d'armes classiques
dégage dans l'environnement d'énormes quantités de ma
tières radioactives dangereuses, provoquant une grave
contamination radioactive,

Fermement convaincue que l'attaque israélienne contre
les installations nucléaires en Iraq, qui sont soumises au
système de garanties, représente un danger sans précédent
pour la paix et la sécurité internationales,

Rappelant en outre les résolutions GC(XXVlI)/
RES/407 et GC(XXVlI)/RES/409 que la Conférence gé
nérale de l'Agence internationale de l'énergie atomique a
adoptées en 1983 57 et par lesquelles elle a instamment prié
tous les Etats membres d'appuyer, dans les instances inter
nationales, les efforts visant à conclure un accord interna
tional interdisant les attaques armées contre des installa
tions nucléaires qui servent des fins pacifiques,

\4 A/44/621
55 Nations Unies, Recueil de,\ l'rait(:,., \'I)\. 1 ilS. Il ~7)12

56 Ibid vol 75 n"S 970 à '17',
57 Voi;' Ag~nce' internationai~ de l'ellergle atomi4ue, Résolutions t'l

autres décisions de la Conjérence Renéralc. vinRt-septiéme sevsio"
ordinaire, 10-14 octobre ln \

1, Reaffirme que toute attaque armée, de quelque na
ture qu'elle soit, contre des installations nucléaires équi
vaut il l'emploi d'armes radiologiques du fait des dange
reuses forces radio,lCti ves qu'elle libère;

2, Prie UI/e fois de plus la Conférence du désarmement
de redoubler d'efforts pour parvenir aussitôt que possible il
un accord interdisant les attaques armées contre des ins
tallations nucléaires;

:\, Prie de /louvmu l'Agence internationale de l'énergie
atomique de fournIr il la Conférence du désarmement les
études techniques qui aideraient à la eonclusion d'un ac
cord de cette nature;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cmquième session, lin rapport sur la suite donnée il
la present .. résolut 1001.

8 le séance plenière
]5 décembre 1989

H

NÉ(,OCIATIONS HILATF:RALES

SUR LES AR MES NllCLFAIRES

l. 'A s..,<'mhlée f,élleralc,

Rappelanl que lors de kur rencontre il Genève, en no
vemhre 1985, les dirigeants des Etats-Unis d'Amérique et
de !'UllIon des Républiques socialistes soviétiques se sont
engages ù œuvrer .:1 des accords efficaces visant à prévenIr
une course aux annemenl.s dans l'espace et à y mettre fin
sur la Terre5R,

/Vatan 1 les progf<~S signalés dans la déclaration commune
des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, puhliée à l'issue de leurs réunions à
\\'ashingtnn et ,lU Wvoming du 21 au 23 septembre
1989 11 ,

Nolalll égalemerlt que, depuis leurs réunions tenues à
Moscou du 29 mai au 1el Juin 198859, les négociations bi
latérales sur les armes nucléaires se sont intensifiées,

/VOlatil en ourre que les procédures de vérification pré
vues dans le Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'Ul1lon des Républiques socialistes soviétiques sur l'élimi
nation de leurs missiles a portée intermédiaire et à plus
courte portée14 ont ceci d'important qu'elles montrent que
l'on peut désormaIs atteindre des normes de vérification
élevces dans des accords tant hi latéraux que multilatéraux
sur la limitation des armements,

Eslimant qu'il est possible de parventr à des accords
d'une grande portée et effectivement vérifiables en négo
ciant avec souplesse et en tenant pleinement compte des
intérêts de tous les Etats en matière de sécurité,

Fermemenl convaincue qu'un aboutissement rapide des
négociations, conforme au principe d'une sécurité intacte
avec un minimum d'armements, serait d'une importance
cruciale pour le renforcement de la paix et de la sécurité
internationales,

COlll'all1CUe que la communauté internationale doit en
courager le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et
le Gouvernement de l'limon des Républiques socialistes
soviétiques dans leurs efforts, en tenant compte à la fois de
l"importance et de la complexité de leurs négociations,

j~ V<m A/40;107U, annexe
'" V,," '\/S-I'\I28, annexe
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1. Constate avec satisfaction que les dispositions du
Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs
missiles à portée intermédiaire et à plus courte portée sont
appliquées par ces deux pays;

2. Engage le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que et le Gouvernement de J'Union des Républiques socia
listes soviétiques à n'épargner aucun effort pour atteindre,
en tenant compte des intérêts de tous les Etats en matière
de sécurité et des aspirations universelles au progrès sur la
voie du désarmement, tous les objectifs dont ils sont con
venus pour ces négociations, c'est-à-dire parvenir au règle
ment d'un ensemble de questions relatives aux armements
spatiaux et aux armements nucléaires stratégiques, toutes
ces questions devant être examinées et réglées en corréla
tion les unes avec les autres;

3. Invite les deux gouvernements concernés à tenir les
autres Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
dûment informés du progrès de leurs négociations, confor
mément au paragraphe 114 du Document final de sa
dixième session extraordinaire 17:

4. Exprime son encouragement el son appui les plu." fer
mes à ces négociations bilatérales et à leur succès.

Xle séance plénière
!5 décembre 1989

c

DF.SARMEMFNT CLASSIQUE

L'Assemblée générale,

Réaffirmant la volonté, exprimée dans le Préambule de
la Charte des Nations Unies, de préserver les générations
futures du fléau de la guerre,

Rappelanl le Document final de sa dixième session ex
traordinaire l7, en particulier le paragraphe 81, où il est dit
qu'en même temps que les négociations sur les mesures de
désarmement nucléaire la limitation et la réduction pro
gressive des forces armées et des armes classiques de
vraient être résolument poursuivies dans le cadre du pro
grès vers le désarmement général et complet, et où il est
souligné que les Etats qui possèdent les arsenaux militaires
les plus importants ont une responsabilité particulière
pour ce qui est de poursuivre le processus de réduction des
armements classiques,

Rappelant également qu'il est dit notamment, dans ce
même document, que les priorités pour les négociations
sur le désarmement seront les suivantes: armes nucléaires;
autres armes de destruction massive, y compris les armes
chimiques; armes classiques, y compris toute arme pou
vant être considérée comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination;
réduction des forces armées, et qu'il y est souligné que rien
ne devrait empêcher les Etats de mener concurremment
des négociations portant sur toutes les questions priori
taires,

Rappelant en outre que, selon le même document, des
mesures efficaces de désarmement nucléaire et la préven
tion de la guerre nucléaire ont la plus haute priorité et
qu'un progrès réel dans le domaine du désarmement nu
cléaire pourrait créer une atmosphère propice aux progrès
du désarmement classique sur une base mondiale,

Consciente des dangers que les guerres et conflits où il est
fait usage d'armes classiques présentent pour la paix et la
sécurité mondiales, ainsi que des pertes en vies humaines
et des destructions qu'ils provoquent, et sachant qu'ils ris-

quent de se transformer en guerre nucléaire dans les ré
gions où il existe une forte concentration d'armes classi
ques et d'armes llucléaires,

Consciente également que les progrès de la science et de
la technique rendent les armes classiques de plus en plus
meurtrières et destructrices et que les armements classi
ques consomment de grandes quantités de ressources,

F-stimant que les ressources libérées par le désarmement,
y compris le désarmement classique, peuvent être consa
crees au développement social et économique des peuples
de tous les pays, ell particulier des pays en développement,

Nolant que les Ilegociations sur le désarmement classi
que qui se poursuivent en Europe ont pris de plus en plus
d'importance,

Ayant à l'esprit sa résolution 36/97 A du 9 décembre
1981, l'Etude du desarmement en ce qui concerne les armes
classiquef>O faite en application de cette résolution, ses ré
solutions 41159 C et 41159 G du 3 décembre 1986,
42/38 E et 42138 CI du 30 novembre 1987 et 43175 D et
43175 F du 7 décembre 1988 et l'examen par la Commis
sioll du désarmement, à sa session de 1989, de la question
du désarmement classiqueb l ,

Ayant également à l'esprit les efforts entrepris pour con
tribuer au désarmement classique et les propositions et
suggestions présentées à cette fin, ainsi que les initiatives
prises par divers pays il cet égard,

1 Réaffirme l'Importance des efforts visant à s'atta-
quer résolument à la limitation et à la réduction progres
sive des forces armées et des armes classiques dans le cadre
du progrès vers le désarmement général et complet;

2 Estime que les forces militaires de tous les pays doi-
vent être utilisées uniquement à des fins de légitime dé
fense;

3 Accueille avec satisfaction la nouvelle négociation
sur les forces armees classiques en Europe;

4. Prie instamment les pays dotés des arsenaux militai
res les plus importants, qui ont une responsabilité particu
lière pour ce qui est de travailler à la réduction des arme
ments classiques, ainsi que les Etats membres des deux
principales alliances militaires de poursuivre les négocia
tions intensives sur les armements classiques, dans les ins
tances appropriées, en vue de parvenir sans tarder à un ac
cord sur un équilibre stable et sûr, à des niveaux plus bas,
des armements et des forces armées classiques, sous un
contrôle international efficace, dans leurs régions respecti
ves, et plus particulièrement en Europe, où se trouve la
plus forte concentration d'armements et de forces armées
du monde;

S. Encourage tous les Etats à faire, sans perdre de vue
la nécessité d'assurer leur sécurité et de maintenir la capa
CIté de défense requise, de nouveaux efforts et à prendre,
soit individuellement soit dans un contexte régional, les
mesures voulues pour faire progresser le désarmement
classique et servir la paix et la sécurité;

6. Prie la Commission du désarmement d'examiner
plus avant, à sa session de fond de 1990, les questions liées
au désarmement classique;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Désar
mement classique
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60 Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.85.1X.1.
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[)

DÉSARMEMENT NlCLf:AIRE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 41/59 F du J decembre 1986,
42/38 H du 30 novembre 1987 et 43175 F du 7 décembre
1988,

Réaffirmant la volonté, exprimée dans le Préamhule de
la Charte des Nations Unies, de préserver les générations
futures du fléau de la guerre,

Convaincue que la tâche la plus critique et la plus ur
gente de l'heure est d'éliminer la menace d'une guerre
mondiale - d'une guerre nucléaire,

Rappelant et réaffirmant les déclaratIOns ct dispositions
relatives au désarmement nucléaire énoncées dans le Do
cument final de sa dixième session extraordinaire!7, où il
est dit notamment, au paragraphe 20, que des mesures
efficaces de désarmement nucléaire et la prévention de la
guerre nucléaire ont la plus haute priorité et, au paragra
phe 48, que, « S'agissant d'atteindre les objectifs du désar
mement nucléaire, tous les Etats dotés d'armes nucléaires,
en particulier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux
nucléaires les plus importants, ont une responsabilité spé
ciale à cet égard,

Rappelant également l'affirmation contenue au paragra
phe 55 du même document, selon laquelle Un progrès
réel dans le domaine du désarmement nucléaire pourrait
créer une atmosphère propice aux progrès du désarme
ment classique sur une hase mondiale ,

Considérant que l'ohJectif ultime du désarmement nu
cléaire est d'éliminer totalement les armes nucléaires,

Notant que les dirigeants des Etats-Unis d'Amerique et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont
convenus, dans leur déclaration commune publiée à Ge
nève le 21 novembre 198558 , "qu'une guerre nucléaire ne
pouvait être gagnée et ne devait jamais être engagée et
qu'ils se sont, dans cette même déclaration, prononcés en
faveur de progrès rapides dans les domaines où il existe un
terrain d'entente, notamment quant au principe d'une ré
duction de 50 p. 100, selon des modalités appropriées, des
armements nucléaires des Etats-Unis ct de ('Union sovié
tique,

Notant également que les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont pro
cédé à des négociations intensives sur diverses questions
de désarmement,

Notant en outre que la Conférence du désarmement n'a
pas joué le rôle qui lui incombe dans le domaine du désar
mement nucléaire,

Convaincue que l'aspect qualitatif de la course aux arme
ments doit être examiné en même temps que son aspect
quantitatif,

Considérant que les gouvernements et les peuples de di
vers pays comptent que les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques aboutiront
à un accord sur l'arrêt de la course aux armements nu
cléaires et une réduction plus importante des armements
nucléaires,

L Se félicite de ce que le Traité entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétI
ques sur l'élimination de leurs missiles à portée intermé
diaire et à plus courte portée!4 continue d'être appliqué;

2. Invite instamment les Etats-Unis d'Amérique ct
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, qui possè
dent les arsenaux nucléaires les plus Importants. à s'ac-

quitter plus avant des responsabilités particulières qui leur
incombent en matière de désarmement nucléaire, à pren
dre l'imtiative de mettre fin à la course aux armements nu
cléaires et à accélérer les négociations en vue d'aboutir ra
pidemenl a un accord sur une réduction radicale de leurs
arsenaux nucléaires;

~. Se dcc/are de nouveau convaincue que les efforts bi
latérau .. cl multilatéraux de désarmement nucléaire doi
vent se compléter ct se l'<lnjuguer;

4 Decide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième sessi, Hl la question intitulée" Désar
mement nucléaire
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E

IN FORMA liONS OBJECTIVES
SUR 1 ES QUFSTIONS MILITAIRES

r '4swIlIblee générale,

Rappelant le paragraphe 105 du Document final de sa
dixième scssion extraordinaire17, la première consacrée au
désarmement, qui encourage les Etats Membres à amélio
rer la circulation des informations relatives aux divers as
pects du désarmement, en vue d'éviter la diffusion d'infor
matIons erronées ou tendancieuses concernant les
armements, et il mettre l'accent sur le danger que présente
l'escalade de la course aux armements et sur la nécessité
d'un desarmement général et complet sous un contrôle in
ternat Il1Ilal efficace.

Tenant compte de l'attention accordée lors de sa quin
zième session extraordinaire, la troisième consacrée au dé
sarmement, à la question de la franchise et il celle d'un
échange d'informations ohJectives dans le domaine mili
taIn',

Notan t avec satisfactioll que de récents accords de limita
tion des armements et de désarmement énoncent des nor
mes cie franchise qualitativement nouvelles,

/Votant également avec satisfaction que différents Etats
multiplient les mesures et les propositions visant à placer
les activités militaires sous le signe de la franchise et de la
transparence,

Convaincue que l'adoption de mesures de confiance ser
vant la franchise et la transparence réduirait, s'agissant du
potentiel militaire et des mtentions d'autrui, le risque d'er
reurs d'appréciation propres à susciter entre les Etats
des rivalités militaires qui amèneraient ceux-ci à entre
prendre des programmes d'armements et à accélérer la
course aux armements, en particulier aux armements nu
cléaires, et entraîneraient un surcroît de tensions interna
tionales et, finalement, un conflit,

Convaincue également que des informations équilibrées
et objectives sur toutes les questions militaires, touchant
en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires et les au
tres Etats militairement Importants, contribueraient à ins
taurer la confiance entre les Etats et à faciliter la conclu
sion d'accords concrets de désarmement, ce qui aiderait à
arrt'ter et inverser la course aux armements,

Constatant que plus de franchise et de transparence aug
menteraIt la sécurité,

Conval/1cue qu une plus grande franchise concernant les
actiVItés militaires, notamment la communication des in
formations voulues sur ces activités, y compris le montant
des budgets militaires, aiderait à accroître la confiance en
tre l," Etats,



74 Assemblée générale - Quarante-quatrième session

Tenant compte des travaux de la CommIssion du desar
mement sur la réduction des budgets militaires62 ,

Notant avec satisjàction qu'un plus grand nombre
d'Etats ont communiqué des rapports annuels sur leurs
dépenses militaires en utilisant le système international
d'établissement de rapport ... nomlalisés sur les dépenses
militaires mis en place sous les auspiles de l'Organisation
des Nations Unies,

Rappelant sa résolution 43175 cr du 7 décembre 1988,
dans laquelle elle a invité tous les Etats Membres à com
muniquer au Secrétaire général, pour que la Commission
du désarmement les examine il sa session de 1990, leurs
idées sur les moyens de renforcer encore la tendance nais
sante à plus de franchise en matière militaire, notamment
pour ce qui est de fournir des informations objectives sur
les questions militaires,

1_ Prend acte du rapport que le Secrétaire général lui a
présenté sur la question lors de sa troisieme session ex
traordinaire consacrée au désarmement 6 \

2_ Réaffirme sa ferme conviction qu'une meilleure cir
culation d'informations objectiv,~s sur les potentiels mtli
taires aiderait à atlénuer les tensmns internationales, con
tribuerait à instaurer la confiance entre les Etats aux
niveaux mondial, régional et sous-régional et faciliterait la
conclusion d'accords concrets de désarmement;

3. Recommande aux Etats ct aux orgal1lsations mon
diales, régionales ct sous-régionales qui se sont déjà décla
rés acquis au principe de mesures de confiance pratiques et
concrètes, de caractère militaire, aux niveaux mondial, ré
gional ou sous-régional, dc rcdoubler d'efforts en vue
d'adopter des mesures de cette nature;

4. Recommande à tous les Etats, en particulier aux
Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats militai
rement important';, d'appliquer le système international
d'établissement de rapports normalisés sur les dépenses
militaires, afin qu'il soit possible d'établir ulle comparai
son réaliste des budgets militaires, d'être objectivement in-
formé des potentiels militaires et de les évaluer avec objec
tivité, comme de contribuer au processus de désarmement;

5. Invite tous les Etats Membres à communiquer au
Secrétaire général avant le 30 avril 1990 les mesures qu'ils
auront adoptées à cette fin, pour qu'elles soient portées à la
connaissance de l'Assemblée générale lors de sa quarante
cinquième session:

6. Prie la COITImission du désarmement d'inscrire à
l'ordre du jour de sa session de 1990 une question intitulée
« Informations objectives sur les questions militaires

7. Décide d'inscrire à l'ordre du Jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée rnfor
mations objectives sur les questions militaires
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DÉSARMEMENT CLASSIQUE

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 4V75 D du 7 décembre 1988,

62 Ibid., quarante-quatr;,;,,1t' \("."10/1. Supplément 11" 42 (A/44/42).
par. 44.

61 A/S-\5/7 et Add i ct

!enant compte des decisions et recommandations figu
ranI dans le Document final de sa dixième session extraor
dinaire l ?, en particulier au paragraphe 114,

fenant également compte du fait que le désarmement
classique est un élement indispensable du processus de dé
sarmemen t.

Avant examiné le rapport de la Commission du désarme
Inent Y;

j Prend note avec satisfaction du débat approfondi
dont la question du désarmement classique a fait l'objet
pendant la session de J989 de la Commission du désar
mement;

) Recommande que le rapport serve de base aux futu-
res délibérai Ions de la Commission du désarmement sur la
question64;

3 Prie la Commission du désarmement de continuer, à
Sol session de 1990, d'examiner au fond les problèmes liés
au désarmement classique ct de lui rendre compte à sa
quarante-cinquième session, en vue de faciliter d'éventuel
les mesures de réduction des armements classiques et de
désarmement classl4ue;

4 Prie egaieme/ll la Commission du désarmement
d'inscnre, à cette fin, à l'ordre du jour de sa session de
1ll90 la question intit ulée .' Examen au fond des problèmes
lies au désarmement classique"':

" Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée Désar
mement classique
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ApPLICATION DES RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE DANS LE DOMAINE DU DÉSARMEMENT

Assemblée génerale,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général65 ,

Rappelant le paragraphe 115 du Document final de sa
dIxième session extraordinaire 17, dans lequel elle a dé
clare, notamment. qu'elle avait été et devait rester le prin
Cipal organe déliberant de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine du désarmement et ne devait épar
gner aucun effort pour faciliter l'application des mesures
de désarmement,

Considérant que l'application de ses recommandations
dans le domaine du désarmement peut grandement servir
les huts de la Charte des Nations Unies,

1 Juge important que tous les Etats Membres se mon-
trent résolus à parvenir à des mesures de désarmement
mutuellement acceptables, vérifiables dans tous leurs as
pects et efficaces, notamment par l'application des résolu
tIOns de l'Assemblée générale dans le domaine du désar
mement;

2 Invite tous les Etats Membres à aider à élaborer des
projets de résolution sur le désarmement se prêtant, dans
la mesure du possible, à être adoptés sans vote, ce qui en
fac,tilterait la bonne application;

... Voir Documents "jjiciels de l'Assemblée générale. quarante
qUeuY!llme \ess;')'!. Suppl("ment n' 42 (A/44/42), par. 48 (par. 6 du texte
oh: )

·Î .\/44/495 él Add 1
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3. Invite également les Etats Membres à examiner les
propositions et idées énoncées dans le rapport du Secré
taire général;

4. Invite tous les Etats Membres qui ne l'ont pas encore
fait à communiquer au Secrétaire général leurs vues et sug
gestions sur les moyens de faire progresser l'application de
ses résolutions dans le domaine du désarmement;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-sixième session un rapport faisant le point de l'appli
cation de la présente résolution;

6. Décide de poursuivre à sa quarante-sixième session
l'examen de l'application de ses résolutions dans le do
maine du désarmement
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INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MATIÈRES
FISSILES À DES FINS D' ARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/91 li du 16 décembre
1978,34/870 du Il décembre 1979, 35/156 H du 12 dé
cembre 1980, 36/97 G du 9 décembre 1981, 37/99 E du
13 décembre 1982, 38/188 E du 20 décembre 1983,
39/151 H du 17 décembre 1984,40/94 G du 12 décembre
1985, 41159 L du 3 décembre 1986, 42138 L du 30 no
vembre 1987 et 43175 K du 7 décembre 1988, dans les
quelles elle a prié la Conférence du désarmement, à un
stade approprié de l'application du Programme d'action
énoncé dans la section III du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale17,

la première consacrée au désarmement, et de ses travaux
sur la question intitulée" Armes nucléaires sous tous leurs
aspects ", d'examiner d'urgence la question de l'arrêt et de
l'interdiction adéquatement vérifiés de la production de
matières fissiles pour la fabrication d'armes et autres dis
positifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée infor
mée des progrès de cet examen,

Notant que l'ordre du jour de la Conférence du désarme
ment pour 1989 comportait la question intitulée Armes
nucléaires sous tous leurs aspects" et que le programme de
travail des deux parties de sa session de 1989 comportait la
question intitulée" Cessation de la course aux armements
nucléaires et désarmement nucléaire·66,

Rappelant les propositions et déclarations faites à la
Conférence du désarmement sur ces questions67 ,

Considérant que l'arrêt de la production de matières fis
siles à des fins d'armement de même que la reconversion et
le transfert progressifs des stocks à des usages pacifiques
contribueraient beaucoup à arrêter et inverser la course
aux armements nucléaires,

Considérant également que l'interdiction de produire
des matières fissiles pour la fabrication d'armes et autres
dispositifs explosifs nucléaires serait un moyen important
d'aider à prévenir la prolifération de ces armes et dispo
sitifs,

Prie la Conférence du désarmement de poursuivre, à un
stade approprié de ses travaux sur la question intitulée
« Armes nucléaires sous tous leurs aspects ", l'examen de
la question de l'arrêt et de l'interdiction adéquatement vé-

66 Documents officiels de l'Assemblee génerale. quarante-quatrième
session, Supplément n° 27 (A/44127), par. 6 el 8.

67 Ibid., sect. III, A et B

rifiés de la production de matières fissiles pour la fabrica
tion d'armes et autres dispositifs explosifs nucléaires et de
tenir l'Assemblée générale informée des progrès de cet
examen
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MESURES DE CONFIANCE ET DE SÉCURITÉ
ET DÉSARMEMENT CLASSIQUE EN EUROPE

L'Assemblée générale,
Résolue à progresser dans le domaine du désarmement,
Rappelant sa résolution 43/75 P du 7 décembre 1988,
1. Prend note avec satisfaction de l'heureuse conclusion

des délibérations de la Réunion de Vienne sur les suites de
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe;

2. Se félicite de l'ouverture de deux négociations, dans
le cadre du processus de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe, l'une sur l'élaboration de nouvel
les mesures de confiance et de sécurité, l'autre sur les for
ces armées classiques en Europe;

3. Se félicite également des progrès réalisés jusqu'ici
dans ces négociations et exprime l'espoir qu'elles se con
cluront de façon positive dans des délais rapprochés.
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CONVERSION DES RESSOURCES MILITAIRES

L'Assemblée genérale,

Consciente du fait que de nombreux Etats souhaitent
convertir leurs ressources militaires à des fins civiles,

Sachant que cette conversion doit s'opérer de manière
progressive après que les principaux aspects et les modali
tés pratiques de la réaffectation de la production et du per
sonnel militaires auront été examinés en détail,

Sachant également qu'il importe que les dépenses mili
taires soient connues et signalées d'une manière appro
priée,

Notant en outre que, pour être efficace, la conversion de
la production militaire peut exiger l'adoption de mesures
administratives et législatives et la mise en place de méca
nismes organisationnels, financiers et autres appropriés,

Consciente de la nécessité de tenir compte des aspects
économiques, sociaux, financiers et autres lorsque l'on éla
bore des programmes nationaux de conversion,

Rappelant sa résolution 43173 du 7 décembre 1988 sur
la réduction des budgets militaires,

Rappelant également qu'il existe des études sur certains
aspects de la conversion qui pourraient être utiles à la
communauté internationale,

Désireuse d'encourager, dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies, les échanges de données d'expérience
sur les modalités de la conversion des ressources militaires
à des fins civiles,

1 Invite les Etats Membres à communiquer au Secré-
taire général d'ici le 30 avril 1991 leur opinion sur divers
aspects de la conversion des ressources militaires à des fins
civiles:
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2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante
sixième session une question intitulée "Conversion des
ressources militaires à des fins civiles ".
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NÉGOCIATIONS BILATÉRALES RELATIVES
AUX ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 43175 A du 7 décembre 1988,

Rappelant également la Déclaration et le document final
sur la sécurité internationale et le désarmement adoptés
par la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au
7 septembre 19897,

Soulignant que le rapprochement général entre les Etats
Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques contribue à la détente internationale et à la
création des préalables essentiels d'une paix durable,

Encouragée par l'heureuse évolution qu'ont permise,
dans le domaine du désarmement, l'application du Traité
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs missi
les à portée intermédiaire et à plus courte portée14 et les
accords récemment conclus entre les deux parties,

Notant avec inquiétude, toutefois, que le monde reste
sous la menace d'arsenaux nucléaires énormes, sans cesse
perfectionnés et renforcés, et constatant que le désarme
ment nucléaire ne sera possible que si l'on renonce à l'équi
libre de la peur ct si les puissances dotées de l'arme nu
cléaire se fixent pour objectif l'élimination totale de cette
arme,

Soulignant qu'il faut renforcer la sécurité internationale
en désarmant et en freinant l'escalade qualitative et quan
titative de la course aux armements,

Sachant que le processus de désarmement, tant nu
cléaire que classique, exige le concours de tous les Etats et
en particulier celui des grandes puissances militaires et de
leurs alliances, auxquelles revient à cet égard la responsa
bilité principale,

Consciente que s'il incombe à tous les Etats d'accélérer le
nouveau processus et de l'orienter dans une voie bénéfique
à tous il ne peut y avoir de paix et de sécurité durables que
si les membres de la communauté internationale unissent
tous leurs efforts, chaque pays participant et contribuant à
cette action sur la base de l'égalité,

Soulignant également que le désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace est, de par
sa nature même, irréalisable si tous les pays ne s'associent
pas pour l'assurer,

Soulignant en outre que, la guerre nucléaire constituant
une menace au droit même à la vie, la prévenir demeure le
devoir principal de notre temps,

Affirmant que les négociations bilatérales et multilatéra
les sur le désarmement doivent s'épauler et se compléter et
que les progrès réalisés sur le plan bilatéral ne doivent pas
être invoqués pour différer ou entraver l'action au plan
multilatéral,

1. Prend acte avec satisfaction de l'évolution positive
des négociations bilatérales sur le désarmement menées
par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et du début d'application du TraIté

entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs missi
les à portée intermédiaire ct à plus courte portée;

2. Engage les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques à tout faire pour parve
nir au but qu'ils se sont fixé, à savoir un traité qui réduirait
de 50 p. 100 leurs armements offensifs stratégiques dans le
cadre du processus conduisant à l'élimination complète
des armes nucléaires;

3 Engage égall'ml'nt les deux gouvernements à redou-
hier d'efforts pour parvenir à des accords dans d'autres do
maines, notamment sur la question urgente d'une interdic
tion complète des essais nucléaires;

4 Engage en outre les deux gouvernements à s'enten
dre pour exclure toute arme de l'espace:

5 invite les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques à
tenir l'Assemhlée genérale et la Conférence du désar
mement dûment a~ courant des progrès de leurs négo
ciations.
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RELATlON ENTRE LE DÉSARMEMENT
El LE DÉVELOPPEMENT

L'Assemblee génerale,

Rappelant les dispositions du Document final de sa
dixième session extraordinaire 17 qui ont trait à la relation
entre le désarmement et le développement,

Rappelant également l'adoption, le Il septembre 1987,
du Document final de la Conférence internationale sur la
relation entre le désarmement et le développement68,

1. Accueille avec satisjàction le rapport du Secrétaire
général69 , ainsi que les mesures prises conformément au
Document final de la Conférence internationale sur la re
lation entre le désarmement et le développement;

2. Prie le Secrétaire général de continuer de prendre,
par l'intermédiaire des organes appropriés et dans la limite
des ressources disponibles, des mesures en vue de l'appli
catIon du programme d'action adopté par la Conférence
internationale70;

3 Prie également le Secrétaire général de lui présenter
un rapport lors de sa quarante-cinquième session;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée Rela
tion entre le désarmement et le développement l,.
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ARMEMENTS ET DÉSARMEMENT NA VALS

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 38/188 G du 20 décembre 1983,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'élaborer,

b~ Publication des Natl<lns L;llles, numéro de vente, F.87.IX.8.
60 A/44/449.
70 Publ1cation des )\;:lllons Unies, numéro de vente: F.87.IX.8,

par .~,
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avec l'assistance d'experts gouvernementaux qualifiés, une
étude d'ensemble sur la course aux armements navals,

Rappelant également sa résolution 40/94 F du 12 dé
cembre 1985, dans laquelle elle a prié la Commission du
désarmement d'examiner les questions abordées dans le
corps même et dans les conclusions de l'étude intitulée La
course aux armements navals71 en tenant compte de toutes
les autres propositions pertinentes, présentes et à venir, en
vue d'aider à identifier les mesures qui pourraient être pri
ses dans le domaine de la réduction des armements navals
et du désarmement naval, dans le cadre de la recherche
d'un désarmement général et complet, ainsi que des mesu
res de confiance en ce domaine,

Rappelant en outre sa résolution 43175 L du 7 décembre
1988, dans laquelle elle a prié la Commission du désarme
ment de poursuivre à sa session de 1989 l'examen quant au
fond de la question et de lui rendre compte, à sa quarante
quatrième session, de ses délibérations et recomman
dations,

Ayant examiné le rapport du Président de la Commis
sion du désarmement sur l'examen quant au fond de la
question de la course aux armements navals et du désar
mement naval, durant la session de 1989 de la Commis
sion72, rapport qui a rencontré l'agrément de toutes les dé
légations participant aux consultations de fond et qui, à
leur avis, pourrait servir de base à de nouvelles délibéra
tions sur la question;

1. Prend acte avec satisfaction du rapport sur l'examen
quant au fond de la question de la course aux armements
navals et du désarmement naval, établi par le Président de
la Commission du désarmement;

2. Prie la Commission du désarmement d'inscrire à
l'ordre du jour de sa session de 1990 la question intitulée
« Armements et désarmement navals

3. Prie également la Commission du désarmement de
poursuivre à sa prochaine session, en 1990, l'examen
quant au fond de la question et de lui rendre compte, à sa
quarante-cinquième session, de ses délibérations et recom
mandations;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Arme
ments et désarmement navals".
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TRANSFERTS INTERNATIONAUX D'ARMES

L'Assemblée générale,

Prenant note de sa résolution 43175 1 du 7 décembre
1988,

Notant les vues sur cette question dont les Etats Mem
bres ont fait part au cours de l'année au Secrétaire
généra)?3,

Attendant avec intérêt l'étude des Nations Unies sur les
transferts internationaux d'armes et le rapport du groupe
d'étude, qui doivent lui être soumis à sa quarante-sixième
session,

71 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.86.IX.3.
72 A/CN.1ü/134.
73 Voir A/44/444 et Add.l à .'

Notant également les délibérations de fond engagées à la
Commission du désarmement sur le problème des trans
ferts internationaux d'armes,

1. Invite tous les Etats Membres qui ne l'ont pas encore
fait à communiquer au Secrétaire général leurs vues et pro
positions ,>ur les questions mentionnées aux paragraphes 1
et 2 de la résolution 43/75 I:

2. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
à sa session de 1990, lorsqu'elle examinera le désarmement
classique, ses délibérations sur les questions visées par la
résolution susmentionnée:

3. Prie le Secrétaire général de continuer à diffuser, en
application de la résolution 43/75 J, toutes informations
utiles sur la question;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Trans
ferts internationaux d'armes
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CONFÉRENCE DES PARTIES CHARGÉE DE L'EXAMEN DU
TRAITÉ INTERDISANT DE PLACER DES ARMES NUCLÉAIRES
ET D'AUTRES ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE SUR LE
FOND DES MERS ET DES OCÉANS AINSI QUE DANS LEUR
SOUS-SOL

L'Assemblée génerale,
Rappelant sa résolution 2660 (XXV) du 7 décembre

1970, dans laquelle elle accueillait avec satisfaction le
Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'au
tres armes de destruction massive sur le fond des mers et
des océans ainsi que dans leur sous-sol,

Convaincue que le Traité constitue un pas vers l'exclu
sion du fond des mers et des océans et de leur sous-sol de la
course aux armements et vers un ou plusieurs traités de dé
sarmement général et complet sous un contrôle internatio
nal strict et efficace;

Rappelant également que les Etats parties au Traité se
sont réunis à Genève du 19 au 28 septembre 1989 pour
examiner l'application du Traité afin de s'assurer que les
objectifs énoncés dans le préambule et dans les disposi
tions de cet instrument étaient dûment observés,

Notant avec satisfaction que la troisième Conférence des
parties chargée de l'examen du Traité interdisant de placer
des armes nucléaires et d'autres armes de destruction mas
sive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur
sous-sol a conclu que les Etats parties s'étaient scrupuleu
sement acquittés des obligations assumées en vertu de l'ar
ticle premier du Traité,

Notant que, dans sa Déclaration finale74, la troisième
Conférence d'examen a affirmé sa conviction qu'une adhé
sion universelle au Traité, en particulier l'adhésion des
Etats dotés de l'arme nucléaire ou de toute autre arme de
destruction massive, renforcerait la paix et la sécurité in
ternationales,

Notant également que les Etats parties au Traité ont
réaffirmé leur ferme appui et leur attachement continu aux
principes et objectifs du Traité, ainsi que leur engagement
d'en appliquer efficacement les dispositions,

Notant en outre que tous les Etats parties au Traité ont
confirmé qu'ils n'avaient placé aucune arme nucléaire ou

'4 SBT/CONF.lIL 1)
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autre arme de destruction massive sur le fond des mers et
des océans au-delà de la zone d'application du Traité, telle
qu'elle est définie à l'article II de cet instrument, et qu'ils
n'avaient pas l'intention de le faire,

Constatant que, dans la Déclaration finale, les Etats par
ties au Traité ont confirmé l'engagement contracté en
vertu de l'article V de poursuivre des négociations de
bonne foi sur de nouvelles mesures en matière de désarme
ment afin de prévenir une course aux armements sur le
fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol,

1. Accueille avec satisfaction l'appréciation positive
que, dans sa Déclaration finale, la troisième Conférence
des parties chargée de l'examen du Traité interdisant de
placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruc
tion massive sur le fond des mers et des océans ainsi que
dans leur sous-sol a portée quant à l'efficacité du Traité de
puis l'entrée en vigueur de celui-ci;

2. Rappelle l'espoir qu'elle a exprimé de voir le Traité
recueillir le plus grand nombre possible d'adhésions et in
vite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait, en particu
lier les Etats dotés de l'arme nucléaire ou de tout autre
type d'arme de destruction massive, à ratifier le Traité ou à
y adhérer, contribuant ainsi grandement à la paix et à la
sécurité internationales;

3. Affirme son vif souci d'éviter une course aux arme
ments, qu'il s'agisse d'armes nucléaires ou de tout autre
type d'armes de destruction massive, sur le fond des mers
et des océans ainsi que dans leur sous-sol;

4. Demande de nouveau à tous les Etats de s'abstenir
de toute action qui pourrait conduire à étendre la course
aux armements au fond des mers et des océans ainsi qu'à
leur sous-sol;

5. Prie la Conférence du désarmement, agissant en
consultation avec les Etats parties au Traité, compte tenu
des propositions existantes et de tous les progrès techni
ques en la matière, d'amorcer rapidement l'examen de
nouvelles mesures dans le domaine du désarmement pour
éviter une course aux armements sur le fond des mers et
des océans ainsi que dans leur sous-sol;

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
férence du désarmement tous les documents de la qua
rante-quatrième session de l'Assemblée générale concer
nant de nouvelles mesures dans le domaine du
désarmement pour éviter une course aux armements sur le
fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol;

7. Prie également la Conférence du désarmement de
lui rendre compte, lors de sa quarante-septième session, de
son examen des nouvelles mesures dans le domaine du dé
sarmement pour éviter une course aux armements sur le
fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol;

8. Prie également le Secrétaire général de présenter au
plus tard en 1992, et par la suite tous les trois ans jusqu'à la
quatrième Conférence d'examen, un rapport sur les pro
grès techniques qui ont un rapport avec le Traité et avec la
vérification de son exécution, notamment les technologies
bivalentes qui peuvent servir à la fois à des fins pacifiques
et à des fins militaires spécifiées. Le Secrétaire général de
vrait, pour ce faire, s'appuyer sur les sources officielles et
sur les contributions des Etats parties au Traité et il pour
rait faire appel à des concours spécialisés;

9. Invite instamment tous les Etats parties au Traité à
prêter, à cette fin, leur concours au Secrétaire général en
communiquant des éléments d'information et en appelant
son attention sur les sources appropriées;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-septième session une question intitulée « Nouvel
les mesures dans le domaine du désarmement pour éviter

une course aux armements sur le fond des mers et des
océans et dans leur sous-sol ".
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CONCEPTIONS ET POLITIQUES DE SÉCURITÉ
AXÉES SUR LA DÉFENSE

L'Assemblée générale,
Rappelant le principe selon lequel les Etats s'abstien

nent, dans leurs relations internationales, de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité ter
ritoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de
toute autre manière incompatible avec les buts des
Nations Unies,

Réaffirmant l'obligation de maintenir la paix et la sécu
rité internationales conformément aux buts et principes
des Nations Unies,

Considérant les rapports dans lesquels le Secrétaire gé
néraI lui a transmis, en 1981 et 1985 respectivement,
l'étude des rapports entre le désarmement et la sécurité in
ternationale? et l'étude réalisée par le Groupe d'experts
gouvernementaux chargé d'effectuer une étude d'ensemble
des conceptions de la sécurité16,

Constatant que depuis lors un certain nombre d'événe
ments importants se sont produits en ce qui concerne le
désarmement et les conceptions de la sécurité, ouvrant de
nouvelles perspectives de limitation des armements et de
désarmement, de règlement des conflits régionaux et d'ins
tauration entre Etats de relations de coopération construc
tive,

Notant que le dialogue international sur les questions de
sécurité se poursuit et, notamment, que l'on s'est remis à la
recherche d'une sécurité commune ainsi que de dénomina
teurs communs répondant aux exigences de sécurité des
différentes régions,

Convaincue qu'à l'ère nucléaire des politiques nationales
de modération et des efforts de coopération s'imposent si
l'on veut parvenir à éliminer le risque de guerre et de des
truction totale,

Soulignant qu'une guerre nucléaire ne peut être gagnée
et ne doit jamais être engagée,

Convaincue que les conceptions et politiques de sécurité
doivent viser à écarter le danger de guerre et à garantir la
paix à des niveaux d'armements et de forces armées tou
Jours plus bas et se félicitant de voir les Etats s'efforcer
d'atteindre ce but au moyen de mesures de désarmement
négociées,

Sachant que les différentes régions ont, en matière de po
litique et de sécurité, des exigences qui leur sont propres,

1. Considère qu'un dialogue international sur des con
ceptions et politiques de sécurité axées sur la défense s'im
pose si l'on veut aboutir au désarmement et renforcer la sé
curité internationale;

2. Invite les Etats à engager ou à intensifier le dialogue
sur des conceptions et politiques de sécurité axées sur la
défense, aux niveaux bilatéral, régional ou multilatéral, et
il la tenir informée des progrès réalisés;

15 Rapporl.I entre le desarmement et la sécurité internationale
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.82.IX.4).

16 Conceptions de la sécurité (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F 86.IX 1)
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3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session une question intitulée " Con
ceptions et politiques de sécurité axées sur la défense

81" séance plénière
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Q

EXAMEN DU RÔLE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES DANS LE DOMAINE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 39/151 G du 17 décembre

1984, 40/940 du 12 décembre 1985, 41/590 du 3 dé
cembre 1986, 421380 du 30 novembre 1987 et 43175 R
du 7 décembre 1988,

Considérant que le but primordial de l'Organisation des
Nations Unies est de maintenir la paix et la sécurité inter
nationales,

Réaffirmant sa conviction qu'une paix authentique et du
rable ne pourra s'instaurer que si l'on assure l'application
effective du système de sécurité prévu dans la Charte des
Nations Unies et la réduction rapide et substantielle des
armements et des forces armées par voie d'accord interna
tional et d'exemple réciproque, conduisant finalement au
désarmement général et complet sous un contrôle interna
tional efficace,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies est,
de par la Charte, investie d'un rôle central et d'une respon
sabilité primordiale dans le domaine du désarmement,

Considérant que l'Organisation, en s'acquittant du rôle
central et de la responsabilité primordiale qui lui incom
bent en matière de désarmement, doit se montrer plus ac
tive dans ce domaine, vu le but essentiel que lui assigne la
Charte de maintenir la paix et la sécurité internationales,

Tenant compte de la partie du rapport de la Commission
du désarmement relative à la question 77 et notant les pro
grès accomplis dans l'examen de ladite question à sa quin
zième session extraordinaire, la troisième consacrée au dé
sarmement78,

Considérant la volonté commune exprimée à sa troi
sième session extraordinaire consacrée au désarmement de
renforcer dûment le rôle de l'Organisation dans le do
maine du désarmement et d'affirmer une confiance accrue
dans l'Organisation en tant qu'instrument indispensable à
la paix et la sécurité internationales,

1. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
en priorité, à sa prochaine session de fond en 1990, l'exa
men du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine du désarmement, en vue d'élaborer les recom
mandations et propositions concrètes qu'il faudra, en te
nant compte, notamment, des vues et suggestions des
Etats Membres ainsi que des documents susmentionnés
sur le sujet;

2, Prie également la Commission du désarmement de
lui présenter, à sa quarante-cinquième session, son rapport
sur la question, avec ses conclusions, recommandations et
propositions éventuelles;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée " Examen
du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le do-

77 Documents officiels de l'Assemblée géneraie. quurunte-qualrième
session, Supplément nO 42 (A/44/42), par 46

78 Ibid., quinziéme session extruordll1uire. Supp/elnellt nO 3 (AI
S-15/3), par. 47.

maine du désarmement: rapport de la Commission du dé
sarmement
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INTERDICTION DE DÉVERSER
DES DÉCHETS RADIOACTIFS

L'Assemblée génerale,
Ayant à l'esprit la résolution CM/Res. 1153 (XLVIII)

sur le déversement des déchets nucléaires et industriels en
Afrique, adoptée le 25 mai 1988 par le Conseil des minis
tres de l'Organisation de l'unité africaine à sa quarante
huitième session ordinaire. tenue à Addis-Abeba du 19 au
23 mai 198879 ,

Ayant également à l'esprit la résolution CM/
Res.1225 (L), adoptée par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa cinquantième session
ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 17 au 22 juillet 19898°,

Accueillant avec satisfaction la résolution GC(XXXIII)/
RES/509 sur le déversement des déchets nucléaires, adop
tée par la Conférence générale de l'Agence internationale
de l'énergie atomique à sa trente-troisième session ordi
naire, le 29 septembre 1989,

Considérant sa résolution 2602 C (XXIV) du 16 décem
bre 1969, par laquelle elle a invité la Conférence du Co
mité du désarmement à examiner notamment des métho
des efficaces de lutte contre le recours, aux fins de la
guerre. à des moyens radlOlogiques,

Consciente des dangers que présente tout emploi de dé
chets nucléaires qui constituerait un acte de guerre radio
logique ainsi que de ses incidences sur la sécurité régionale
et internationale et, en particulier, sur la sécurité des pays
en développement,

Désireuse d'encourager l'application du paragraphe 76
du Document final de sa dixième session extraordinaire\7,
la première consacrée au désarmement,

Sachant que la Conférence du désarmement a examiné à
sa session de 1989 la question du déversement de déchets
radioactifs,

Rappelant sa résolution 43175 Q du 7 décembre 1988,
dans laquelle elle a prié la Conférence du désarmement de
l'informer, dans le rapport qu'elle lui soumettrait à sa qua
rante-quatrième session, du déroulement des négociations
sur la question,

Rappelant également que, dans sa résolution 43175 T du
7 décembre 1988, elle a notamment prié le Secrétaire géné
rai d'" établir, en consultation avec les organismes interna
tionaux compétents, un rapport sur la question du déver
sement de déchets radioactifs en Afrique sous tous ses
aspects, y compris toutes les mesures prises ou envisagées
en vue de surveiller, réduire et faire cesser ces activités ",

Ayallt examiné Je rapport du Secrétaire général sur le dé
versement de déchets radioactifs8 \,

1 Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Prend acte également de la partie du rapport de la

Conférence du désarmement47 qui a trait au déversement
de déchets radioactifs:

74 VOIr A/43/398, annexe 1
KO V,m .1\/44/603. annex" 1
KI .1\/44.1>52
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3. Se déclare profondément préoccupée par tout emploi
de déchets nucléaires qui constituerait un acte de guerre
radiologique et aurait de graves incidences sur la sécurité
nationale de tous les Etals;

4. Engage tous les Etats à prendre des mesures appro
priées en vue d'empêcher tout déversement de déchets nu
cléaires qui porterait atteinte à la souveraineté d'autres
Etats;

5. Prie la Conférence du désarmement de continuer il
examiner, à l'occasion des négociations en cours sur une
convention d'interdiction des armes radiologiques, la
question de l'emploi délibéré de déchets nucléaires en vue
de causer des destructions ou des dommages matériels ou
corporels au moyen des rayonnements émis par la désinté
gration de ces déchets;

6. Prie le Secrétaire général de transmettre à la Confé
rence du désarmement tous les documents relatifs à l'exa
men qu'elle aura consacré à cette question à sa quarante
quatrième session;

7. Prie également la Conférence du désarmement de
l'informer, dans le rapport qu'elle lui présentera à sa qua
rante-cinquième session, du déroulement des négociations
sur la question;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session une question intitulée 1nter
diction de déverser des déchets radioactifs)
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DÉSARMEMENT CLASSIQUE .". L'ÉCHELON RÉGIONAL

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/94 A du 12 décembre
1985, 41159 M du 3 décembre 1986, 42138 N du 30 no
vembre 1987 et 43175 S du 7 décembre 1988,

Prenant acte des documents finals de la neuvième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 19897,

Réaffirmant que la responsabilité d'arrêter et d'inverser
la course aux armements, en particulier la course aux ar
mements nucléaires, incombe principalement aux Etats
dotés d'armes nucléaires et aux Etats militairement im
portants,

Convaincue qu'il faut accorder la plus haute priorité à
des mesures efficaces de désarmement nucléaire et à la pré
vention de la guerre nucléaire,

Signalant qu'il convient, parallèlement aux négociations
sur les mesures de désarmement nucléaire, de procéder à
des négociations sur la réduction équilibrée des forces ar
mées et sur le désarmement classique, en fonction du prin
cipe de la sécurité égale et intacte des parties, pour faciliter
ou renforcer la stabilité avec des forces militaires moin
dres, compte tenu de la nécessité pour tous les Etats d'as
surer leur sécurité,

Consciente qu'en raison de l'application constante des
progrès scientifiques et techniques au domaine militaire
l'effet meurtrier et destructeur des armes classiques s'est
accru,

Considérant que ces armes absorbent, surtout dans les
Etats militairement importants, de grandes quantités de
ressources qui pourraient servir au développement écono
mique et social des peuples de tous les pays, notamment
des pays en développement.

Affirmant que les processus régionaux et sous-régionaux
de désarmement qui tiennent compte des caractéristiques
de chaque région ainsi que de la position de toutes les par
ties intéressées el qui sont mis en œuvre conformément
aux principes et aux normes énoncés dans la Charte des
Nations Unies renforcent et complètent les efforts de dc
sarmement à l'echelle mondiale.

Prenant note avec satisfaction de l'évolution positive vers
le règlement pacifique de divers conflits régionaux et sous
regionaux et du rôle important joué à cet égard par l'Orga
nisation des Nations Unies,

1. Accueille avec satisfaction les initiatives de limita
tIOn des annemenls et de désarmement prises en commun
ou unilatéralement par plusieurs pays aux échelons régio
nal et sous-régional, ainsi que l'application systématique
de mesures de confiance, la limitation des achats d'armes
classiques et la réduction des dépenses militaires, qui per
mettront de parvenir à une sécurité égale et intacte avec
des armements moindres et d'affecter les ressources ainsi
libérées au développement économique et social des peu
ples de tOlIS les pays, en particulier des pays en dévelop
pement;

2. Exprime de nOl/veau son appui résolu au système des
Nations Unies et. en particulier, au Secrétaire général
pour leurs efforts en vue de trouver des solutions à des si
tuations conflictuelles, confirmant par là que l'Organisa
tIOn des Nations Unies joue un rôle fondamental au ser
vice de la paix d du désarmement, et réaffirme qu'il
Importe de respecier strictement les principes et les nor
mes énoncés dans la Charte des Nations Unies;

.1. Prie instamment tous les Etats, en particulier les
Etats dotés de l'arme nucléaire et les Etats militairement
importants, de redoubler d'efforts pour négocier, dans les
instances appropriées, et appliquer des mesures régionales
et sous-régionales de désarmement et de limitation des ar
mements, en tenant compte de leur responsabilité particu
lière en la matière et du principe d'une sécurité égale et in
tacte pour toutes les parties en vue de servir la paix et la
sécurité internationales;

4. Souhaite que l'Organisation des Nations Unies, qui
a pour mandat de servir la paix et la sécurité internationa
les, aide les Etats qui le demanderaient à prendre des me
sures de désarmement aux échelons régional et sous
régional;

5. Engage tous les Etats à faciliter le désarmement ré
gional en s'abstenant de toute action, y compris le recours
ou la menace du recours à la force contre la souveraineté et
l'intégrité territoriale des Etats et l'intervention ou l'ingé
rence dans les affaIres intérieures des Etats, qui risquerait
de compromettre cet objectif;

b. Invite tous les Etats Membres à faire part au Secré
taire général de leur opinion sur les moyens de renforcer
les efforts régionaux et sous-régionaux de désarmement et
de limitation des armements, compte tenu des faits récem
ment survenus dans ce domaine;

7. Prie le Secretaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la
présente résolutioll, compte tenu des opinions exprimées
par les Etats Membres conformément au paragraphe 6 ci
dessus;

X. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-clllquième session la question intitulée" Désar
mement classique à l'échelon régional.

8le séance plénière
15 décembre 1989



III. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission III

T

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION.
DU STOCKAGE ET DE L'EMPLOI D'ARMES RADIOLOGIQUES

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43175 C du 7 décembre 1988;

1. Prend acte de la partie du rapport de la Conférence
du désarmement sur sa session de 1989 qui a trait aux ar
mes radiologiques, en particulier du rapport du Comité
spécial des armes radiologiques82 ;

2. Constate que le Comité spécial a continué, en 1989,
d'aider à préciser et à mieux faire comprendre les différen
tes manières qui subsistent d'envisager chacune des deux
importantes questions à l'étude;

3. Prend acte également de la recommandation de la
Conférence du désarmement tendant à ce que le Comité
spécial soit reconstitué au début de sa session de 1990;

4. Prie la Conférence du désarmement de poursuivre
ses négociations de fond sur la question en vue de mener
promptement à bien ses travaux, en tenant compte de tou
tes les propositions qui lui ont été soumises à cette fin et en
s'inspirant des annexes à son rapport pour orienter ses tra
vaux futurs, dont les résultats seront à présenter à l'As
semblée générale lors de sa quarante-cinquième session;

5. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
férence du désarmement tous les documents relatifs à
l'examen de tous les aspects de la question par l'Assemblée
générale lors de sa quarante-quatrième session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Inter
diction de la mise au point, de la fabrication, du stockage
et de l'emploi d'armes radiologiques

Ble séance plénière
'5 décembre 1989

u

CONTRIBUTION DES MESURES DE CONFIANCE ET DE
SÉCURITÉ À LA PAIX ET À LA SÉCURlTt INTERNATIONALES

L'Assemblée générale,

Sachant que la confiance - bilatérale, régionale et mon
diale - est importante pour le règlement pacifique des
problèmes internationaux existants et comme moyen d'as
surer de meilleures relations internationales fondées sur la
justice, la coopération et la solidarité,

Consciente que l'application résolue de mesures de con
fiance pourrait beaucoup aider à de nouveaux progrès
dans la voie du désarmement,

Rappelant les résolutions déjà consacrées aux mesures
de confiance, en particulier sa résolution 43/78 H du 7 dé
cembre 1988,

1. Se félicite de l'application des mesures de confiance
énoncées dans l'Acte final d'Helsinki83 et des heureux ré
sultats que les trente-cinq Etats participant à la Confé
rence sur la sécurité et la coopération en Europe ont obte
nus, sur cette base, depuis 1987 en appliquant les mesures
convenues à la Conférence de Stockholm sur les mesures
de confiance et de sécurité et sur le désarmement en Eu
rope;

82 Documents officiels de l'Assemblee generale. quarante-quatrième
session, Supplément nO 27 (A/44/27), par. 96.

8.1 L'Acte final de la Conférence sur la sécHrite el la coopération en
Europe a été signé à Helsinki le 1er aoi'l 197'

2. Compte que les négociations en cours à Vienne sur
les mesures de confiance d de sécurité permettront d'aller
au-delà des résultats déjà enregistrés à la Conférence de
Stockholm et viseront à élaborer et adopter une nouvelle
série de mesures de confiance et de sécurité mutuellement
complémentaires, ayant pour objet de réduire le risque
d'affrontement mIlitaire en Europe;

.\. InVIte de nouveau tous les Etats à examiner la possi
bilite d'adopter des mesures de confiance dans leur région
et, si possible, à l'lI1itiative des Etats de la région considé
rée, de les négocier en fonction de la situation et des exi
gences de chaque région

4. Se félicite également que les ateliers régionaux des
Nations Unies sur le désarmement et les centres régionaux
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afri
que, en Amérique latine et dans les Caraibes et en Asie se
consacrent, entre autres, ;'\ l'examen des mesures de con
tlance.

Ble séance plénière
15 décembre 1989

44/117. Examen et application du Document de clôture
de la douzième session extraordinaire de l'As
semblée générale

A

CAMPAGNE \10NDlAl.E POUR LE DF.SARMEMENT

L Assemblée genérale,
Rappelant que, au paragraphe 15 du Document final de

sa dixième session extraordinaire 1?, la première consacrée
au désarmement, elle a déclaré essentiel que non seule
ment les gouvernements mais aussi les peuples du monde
reconnaissent et comprennent les dangers inhérents à la si
tuation actuelle et a souligné qu'il importe de mobiliser
l'opinioll publique mondiale en faveur du désarmement,

Rappelant également sa résolution 43176 C du 7 décem
bre 1988.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 20 oc
tobre 198984 sur J'exécution par les organismes des
Nations Unies du programme d'activités de la Campagne
mondiale pour le désarmement,

Ayant l'gaiement examiné la partie du rapport du Secré
taire général, en date du 26 octobre 1989, relative aux tra
vaux que le Conseil consultatif pour les questions de désar
mement 85 a consacrés au déroulement de la Campagne
mondiale pour le désarmement 86, ainsi que l'Acte final de
la septième Conférence des Nations Unies pour les annon
ces de contributions à la Campagne87 , tenue le 2S octobre
1989,

Notant avec satisfaction les contributions que les Etats
Membres ont déjà versées à la Campagne,

1 Approuve de nouveau la manière, décrite dans les
rapports susmentionnés, dont le Secrétaire général a
orienté la Campagne mondiale pour le désarmement en
vue d'assurer la diffusion la plus large possible d'infor
maI ions, ainsi que le libre accès de tous les secteurs du pu-

K4 A/44.647
KI Le ('onsel! consultatif pOUf les etudes sur k désarmement a pns le

nOIll de Conseil ClHlsultalif rour les questions de désarmement
le 1oc janVIer 1989

86 A 44/654, raI 
K' A. CONI' 1491
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blic à une vaste gamme d'informations et d'opinions por
tant sur les questions relatives à la limitation des
armements et au désarmement et sur les dangers que pré
sentent tous les aspects de la course aux armements et de
la guerre, en particulier de la guerre nucléaire ,88;

2. Rappelle que, comme il en a également été convenu
par consensus dans le Document de clôture de sa dou
zième session extraordinaire, la deuxième consacrée au dé
sarmement, l'une des conditions préalables essentielles de
l'universalité de la Campagne mondiale pour le désarme
ment est aussi qu'elle bénéficie de la coopération et de la
participation de tous les Etats88 ;

3. Approuve une fois de plus la déclaratIon faite par le
Secrétaire général à l'occasion de la troisième Conférence
des Nations Unies pour les annonces de contributions à la
Campagne mondiale pour le désarmement89, à savoir que
cette coopération implique que des fonds suffisants soient
fournis et que, par conséquent, le critère d'universalité
vaut également pour les annonces de contributions, une
campagne qui ne bénéficierait pas d'une participation et
d'un financement à l'échelle mondiale ne pouvant guère
être menée conformément il cc principe;

4. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore
fait, notamment ceux qui dépensent le plus pour leurs ar
mements, de faire une première contribution financière il
la Campagne;

5. Décide de convoquer, lors de sa quarante-cinquième
session, une huitième Conférence des Nations Unies pour
les annonces de contributions il la Campagne mondiale
pour le désarmement et exprime l'espoir que les Etats
Membres qui n'ont pas encore annoncé de contributions
volontaires le feront à cette occasion, compte tenu des ob
jectifs de la troisième Décennie pour le désarmement et de
la nécessité d'en assurer le succès;

6. Recommande de nouveau que les contributions vo
lontaires versées par les Etats Membres au Fonds d'affec
tation spéciale de la Campagne mondiale pour le désarme
ment ne soient pas réservées à des activités particulières,
car il y a tout intérêt à ce que le Secrétaire général soit en
tièrement libre de prendre les décisions qu'il jugera appro
priées dans le cadre de la Campagne précédemment ap
prouvée par l'Assemblée générale et dans j'exercice des
pouvoirs qui lui sont conférés en ce qui concerne la Cam
pagne;

7. Note avec sati~faction que le Secrétaire général a
donné pour instructions permanentes aux centres d'infor
mation des Nations Unies et aux commissions régionales
de faire largement connaître la Campagne mondiale pour
le désarmement et, au besoin, de faire traduire dans les
langues locales, autant que faire se peut, les documents
d'information de l'Organisation des Nations Unies;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapport portant il la fois
sur la façon dont les organismes des Nations Unies auront
exécuté en 1990 le programme d'activités de la Campagne
mondiale pour le désarmement et sur le programme d'acti
vités qu'ils envisagent pour 1991;

9. Prie également le Secrétaire général de faire le point
des succès et des échecs de la Campagne mondiale pour le
désarmement à ce jour et de lui présenter un bref rapport à
ce sujet lors de sa quarante-cinquième session;

88 Voir Documents officiels de l'Assemblee génerule. douziém .. "·,,,on
extraordinaire, Annexe.\, points q ù 1J de l'ordre du jour, d(}curnent
A/S- t2132, annexe V. par. 4

89 Voir A/CONF 11 l/SK

10. Décide d'insnire a l'ordre du jour provisoire de sa
Ljuarante-cmquièmc session la question intitulée Campa
gnc mondiale P(SUI le désarmement·.

811' séance plénière
15 dccem!Jrc 1989

B

DESARMEMENT RÉGIONAL

L'Assemhlée generalc.

Rappelant ses resolutions 37/100 F du 13 décembre
1982, 38/73 J du 15 décembre 1983, 39/63 F du 12 décem
hre 19R4, 40/94 A du 12 décembre 1985,41/59 M du 3 dé
cembre 1986 et 42/39 E du 30 novembre 19R7 relatives au
désarmement régi'lflal.

Réaffirmant que tou~ les Etats, en particulier les Etats
dotés d'armes nucleaires et les autres Etats militairement
importants, ont la responsabilité d'arrêter et d'inverser la
('ourse aux armements,

Considéran t que des mesures régionales de désarmement
permettent à tous les Etats de contribuer au processus gé
néraI de réduction des armements et de désarmement,

Confirmant l'importance et l'efficacité potentielle de me
sures régionales de désarmement prises sur l'initiative ré
gionale et avec la participation de tous les Etats concernés,
en ce qu'elles peuvent contribuer à la réalisation du désar
mement général et complet sous un contrôle international
st ri et et efficace et. partant. à la sécurité et à la stabilité,

Soulignant que Ioute entreprise de désarmement régio
nal doit tenir compte des conditions spécifiques propres à
('haque région,

Soulignant également qu'il appartient aux pays d'une ré
gion de prendre eux-mêmes les initiatives adéquates en
commun et d'élaborer les accords qui permettront la réali·
~ation du désarmement régional.

Soulignant en outre que les efforts de désarmement dan~
une région ne peuvent être isolés ni des efforts de désarme
ment dans d'autres régions ni des efforts globaux de désar
mement tant sur le plan nucléaire que sur le plan conven
t IOnnel.

Tenant compte du Chapitre VIII de la Charte des
Nations Unies et des décisions et recommandations figu
rant dans le Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemhlée générale l ?, notamment au paragra
phe 114,

Consciente des etudes qui ont déjà été faites, ainsi que
des vues des Etats Ljui présentent un intérêt pour le désar
mement régional,

1 Remercie le Secrétaire général du rapport qu'il a
présenté conformément à la résolution 42/39 E90;

2 Note avec preoccupation que des conflits continuent
à menacer la paix et la sécurité régionales et globales mais
que des perspectives pour le règlement pacifique de cer
tains conflits régionaux se dessinent;

3 Note avec satisfaction l'importance des mesures de
caractère régional qui ont déjà été adoptées, ainsi que les
efforts de caractère régional entrepris dans le domaine du
désarmement tant nucléaire que classique;

4 Se ./ëlicite des progrès réalisés depuis sa quarante
deuxième s,'ssion "n ce qui concerne:

'i" A/44/'; 11



III. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission 83

a) Le processus entamé par l'accord sur le Processus
à suivre pour instaurer une paix stable et durable en Amé
rique centrale » que les présidents d'Amérique centrale ont
signé le 7 août 1987 à Guatemala lors de la réunion au
sommet Esquipulas 1191 afin d'arriver à une paix durable
dans cette région et qui a abouti aux accords conclus à
Te1a (Honduras) le 7 août 198992 ;

b) La reprise à Vienne des négociations dans le do
maine des mesures de confiance et de sécurité ainsi que la
nouvelle négociation sur les forces armées classiques en
Europe, l'une et l'autre dans le cadre du processus de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et
qui, depuis leur début en mars 1989, sont caractérisées par
des progrès rapides;

5. Encourage tous les Etats à envisager et à développer,
dans toute la mesure possible, des solutions régionales en
matière de réduction des armements et de désarmement;

6. Invite tous les Etats et les institutions régionales as
sociées aux efforts de désarmement régional à en informer
le Secrétaire général;

7. Prie l'Organisation des Nations Unies de prêter son
assistance aux Etats et aux institutions régionales qui le
demanderaient, pour la mise en place de mesures dans le
cadre d'un effort de désarmement régional;

8. Prie le Secrétaire général de la tenir régulièrement
informée de l'application des résolutions relatives au dé
sarmement régional ainsi que des activités que le Secréta
riat, en particulier le Département des affaires de désarme
ment, et l'Institut de recherche des Nations Unies sur le
désarmement mènent dans le domaine du désarmement
régional;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session la question intitulée Désarme
ment régional: rapport du Secrétaire général

SIe séance plénière
15 décembre 1989

c

CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE L'UTILISATION
DES ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,

Convaincue que l'existence d'armes nucléaires et leur
emploi font peser la plus grave menace sur la survie de
l'humanité,

Consciente que la course aux armes nucléaires, qui se
poursuit, accroît le risque d'utilisation de celles-ci,

Convaincue également que le désarmement nucléaire
constitue en dernière analyse la seule garantie contre l'em
ploi d'armes nucléaires,

Convaincue en outre qu'un accord multilatéral interdi
sant l'emploi ou la menace d'armes nucléaires renforcerait
la sécurité internationale et aiderait à créer le climat de né
gociations qui conduiraient à l'élimination complète des
armes nucléaires,

Rappelant qu'elle a déclaré, au paragraphe 58 du Docu
ment final de sa dixième session extraordinaire l7 , que tous
les Etats devraient participer activement aux efforts visant

91 A/421521-S/19085, annexe; voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, quarante-deuxième année, Supplément de juil/el, août et
septembre 1987, document S/19085.

92 Voir A/44/451-S/20778; voir Docl/men/., ojliCiels du Conseil de
sécurité. quarante-quatrième année, Supplement de juil/cl. août et
septembre 1989, document S/20778

à instaurer dans les relations internationales entre Etats
des conditions qui permettent de s'accorder sur un code de
conduite pacifique des nations dans les affaires internatio
nales et qui excluraient la possibilité de l'emploi ou de la
menace d'armes nucléaires,

Réaffirmant que l'emploi d'armes nucléaires constitue
rait une violation de la Charte des Nations Unies et un
crime contre l'humanité, comme elle l'a déclaré dans ses
résolutions 1653 (XVI) du 24 novembre 1961,33171 B du
14 décembre 1978, 34/83 G du Il décembre 1979,
35/152 D du 12 décembre 1980 et 36/92 1 du 9 décembre
1981,

Notant avec regret que la Conférence du désarmement, à
sa session de 1989, n'a pu entreprendre de négociations en
vue de parvenir à un accord sur une convention internatio
nale interdisant en toutes circonstances l'emploi ou la me
nace d'armes nucléaires, sur la base du texte figurant en
annexe à la résolution 43176 E de l'Assemblée générale, en
date du 7 décembre 1988,

1. Reitère sa demande à la Conférence du désarme
ment d'entreprendre, en priorité, des négociations en vue
de parvenir à un accord sur une convention internationale
interdisant en toutes circonstances l'emploi ou la menace
d'armes nucléaires, sur la base du texte du projet de con
vention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nu
cléaires qui figure en annexe à la présente résolution;

2. Prie également la Contërence du désarmement de
lui présenter, à sa quarante-cinquième session, un rapport
sur les résultats de ces négociations.

81e séance plénière
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ANNEXE

Projet de convention sur l'interdiction de J'utilisation
des armes nucléaires

Les Etats parties à la présente Convention,

Alarmés par la menace que représente pour la survie même de l'huma
nité l'exIStence des armes nucléaires,

Convaincus que toute forme d'utilisation des armes nucléaires consti
tue une violation de la Charte des Nations Unies et un crime contre l'hu
manité,

Convaincus que la présente Convention constituerait une étape sur la
voie de l'élimination complète des armes nucléaires en vue d'un désarme
ment général et complet soumis à un contrôle international ~trict et effi
cace,

Resolus a poursuivre les négociations pour atteindre cet objectif,

Sont nmvenu, de ce qui SUit

A rticle premier

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent solennellement à
n'employer ni menacer d'employer les armes nucléaires en aucune cir
constalkT

Article 2

La présente Convention demeurera en vigueur indéfiniment.

Article 3

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les
Etats. Un Etat qui n'aura pas signé la Convention avant son entrée en vi
gueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y adhé
rer à n'Importe quel moment

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des Etats si
gnataires. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est
le dépOSItaIre des instruments de ratification et d'adhésion.

3 La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-cinq
gouvernements auront déposé les instruments de ratification, y compris
les gouvernements des cinq Etats dotés d'armes nucléaires, conformé
ment au paragraphe 2 du présent article.
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4. S'agissant des Etats qui déposeront les lnst ruments de ratification
ou d'adhésion après rentrée en vigueur de la présente Convention, celle·
ci entrera en vigueur en ce lJui les concerne à la date du dépôt de leurs ins
truments de ratification ou d'adhéSion

5. Le dépositaire mformera prmnpkment tous les Etats signataires ct
les Etats ayant adhére à la Convention de la date de chalJue signature, de
la date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion el de
la date de rentrée en vigueur de la présente ('onvention, amsi que de la
réception de loute autre communication

6. La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire ('onfor·
mément aux dispositions de l'Art ,ck HL' de la Charte des Nations 1Jnies

·1 rUcl" 4

La présente Convention. dont Ie"i VerSidtlS anglaise, arabe, chiIlOi:-.e:, es
pagnole, française et russe font égalemenl foi, sera déposée auprès du Se·
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en transmettra
des copies certifiées conformes aux gouvernements des Etats signataires
el des Etats qui adhereronl à la présente Convention

EN FOI DE QUOI, les soussignés, a LT düment autorISés par leurs gouver·
nements respectifs. ont signé la présente COIl\cntion, (lU verte à la ... igna
turc à , le do P1pis dt' mil neuf cent

J)

GEL DES ARMEMENTS NucLf:AIRES

L'Assemblée genérale,

Rappelant que, dans le Document final de sa dixième
session extraordinaire 17, la première consacrée au désar
mement, qu'elle a adopté en 1978 et unanimement et caté
goriquement réaffirmé en 1982 à sa douzième session ex
traordinaire93 , la deuxièmc consacrée au désarmement,
elle a exprimé sa vive préoccupation devant la menace que
représentaient pour la survie même de J'humanité l'exis
tence d'armes nucléaires ct la poursuite de la course aux
armements,

Convaincue qu'en cet âge nucléaire une paix mondiale
durable ne peut être fondée que sur la réalisation d'un dé
sarmement général et complet, sous un contrôle interna
tional efficace,

Se fêlicicant de l'évolution qui est venue améliorer les
données de la sécurité internationale.

Convaincue également qu'il faut d'urgence continuer de
négocier une réduction substantielle et une limitation qua
litative des armements nucléaires existants,

Considérant qu'un gel des armements nucléaires, sans
être une fin en soi, serait un moyen efficace d'empêcher
que l'accroissement et le perfectionnement des armements
nucléaires existants ne se poursuivent pendant la durée des
négociations et créerait, par la même occasion, des condi
tions favorables à la conduite de négociations visant il ré
duire et, finalement, éliminer les armes nucléaires,

Convaincue en outre que les engagements pris au titre du
gel des armements nucléaires peuvent être effectivement
vérifiés,

Sachant gré à l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques d'avoir annoncé qu'elle cesserait d'ici à la fin de
1989 de produire de ['uranium hautement enrichi à des
fins d'armement nucléaire et qu'elle a commencé le pro
cessus de fermeture de ses réacteurs produisant du pluto
nium à des fins militaires,

Notant avec une profonde inqUiétude que les Etats dotés
d'armes nucléaires n'ont jusqu'ici pris aucune mesure col-

9] Voir Documents officiels de /,A.uemblee genérule, dOUZième session
extraordinaire, Anne.' l"', points l) il 13 de l'ordre du jour, document
A/S-12/32

lective pour donner suite à l'appel lancé dans les résolu
tions relatives au gel des armements nucléaires,

1. Prie une jàis de plus instamment les Etats-Unis
d'Amérique et l'U nion des Républiques socialistes soviéti
ques, les deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires,
de convenir d'un gel immédiat des armements nucléaires,
qUI prévoirait notammcnt l'arrêt total et simultané de la
fabrication d'armes nucléaires et la cessation complète de
la production de matières fissiles à des fins militaires;

, Demande il tous les Etats dotés d'armes nucléaires
de convenir, dans une déclaration commune, d'un gel gé
neral des armements nucléaires, la structure et l'ampleur
de l'opération étant les suivantes:

<1) Le gel comprendrait:

1) Une IIlterdiction générale des essais d'armes nucléai
res et de leurs vecteurs;

1\) L'arrêt complet de la fabrication d'armes nucléaires
et de leurs vecteurs;

Ill) L'interdiction de tout nouveau déploiement d'armes
nucléaires el de leurs vecteurs;

IV) L'arrêt complet de la production de matières fissiles
il des fins militaires;

h) Il serait assujetti à des mesures et procédures de vé
rification appropriées et efficaces;

.~ Prie les Etats dotés d'armes nucléaires de lui présen-
ter, avant l'ouverture de sa quarante-cinquième session,
un rapport commun ou des rapports distincts sur l'appli
l~ation de la présente résolution;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
4uarante-cltlquième session la question intitulée Gel des
;Irmements nucléaires

Rl"~ séance plénière
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PROGRAMME DE BOURSES D'ÉTUDES, DE FORMATION ET DI'
SERVICES CONSULTATIFS DES NATIONS UNIES EN MA
11ÈRE DI DÉSARMEMENT

l. 'Assemhlée gêneralc,

Rappelant sa decision, figurant au paragraphe 108 du
Document final de sa dixième session extraordinaire l7 , la
première consacrée au désarmement, d'instituer un pro
gramme de bourses d'études sur le désarmement, ainsi que
ses décisions, figurant à l'annexe IV du Document de clô
ture de sa douzième session extraordinaire93, la deuxième
consacrée au désarmement, par lesquelles elle a notam
ment décidé de poursuivre le programme et de porter de
vingt à vingt-cinq le nombre des bourses à partir de 1983,

Notant avec satisjàction que le programme a déjà permis
de former un nombre appréciable de fonctionnaires origi
naires de diverses régions géographiques représentées au
sein du système des Nations Unies, dont la plupart occu
pent maintenant dans leur pays ou leur gouvernement des
postes de responsabilité en matière de désarmement,

Rappelant également ses résolutions 37/100 G du 13 dé
cembre 1982, 38/73 C du 15 décembre 1983, 39/63 B
du 12 décembre 1984, 40/151 H du 16 décembre 1985,
41/60 H du 3 décembre 1986, 42/39 1 du 30 novembre
1QX7 et 43/76 F du 7 décembre 1988,

,'Votant également avec satisfaction que, tel qu'il a été
conçu, le programme a permis à un nombre accru de fonc
tionnaires, (~n partlr:ulier de pays en développement, d'ap-
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profondir leurs connaissances dans le domaine du désar
mement,

Estimant que les formes d'assistance offertes par le pro
gramme aux Etats Membres, en particulier aux pays en
développement, permettront aux fonctionnaires de ces
pays de mieux suivre les délibérations et négociations tant
bilatérales que multilatérales actuellement en cours sur le
désarmement,

\. Réaffirme les décisions figurant dans l'annexe IV du
Document de clôture de sa douzième session extraordi
naire et dans le rapport du Secrétaire général94 qu'elle a
approuvé par sa résolution 33171 E du 14 décembre 1978;

2. Remercie les Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, du Japon, de la République démocratique al
lemande, de la République fédérale d'Allemagne, de la
Suède et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
d'avoir invité les boursiers de 1989 à étudier certaines acti
vités dans le domaine du désarmement, servant par là les
objectifs d'ensemble du programme;

3. Exprime sa gratitude au Gouvernement nigérian,
qui a accueilli le stage régional des Nations Unies sur le dé
sarmement organisé en Afrique, dans le cadre duquel ont
été examinés les conceptions et les impératifs de la sécurité
en Afrique et les questions régionales connexes, ct exprime
sa gratitude au Gouvernement norvégien, qui a versé une
contribution financière pour le stage;

4. Rend hommage au Secrétaire général pour la dili
gence avec laquelle le programme a continué d'être exé
cuté;

5. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'exécution
du programme dans les limites des ressources existantes;

6. Prie également le Secrétaire général de lui présenter,
à sa quarante-cinquième session. un rapport sur l'exécu
tion du programme.

Xle seance plénière
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F

CENTRE RÉGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX ET LE
DÉSARMEMENT EN AFRIQUE. CENTRE RÉGIONAL DES
NATIONS UNIES POUR LA PAIX ET LE DÉSARMEMENT EN
ASIE ET CENTRE RÉGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA
PAIX, LE DÉSARMEMENT ET LE DÉVEl.OPPEMENT EN AMÉ
RIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/151 G du 16 décembre
1985,41160 D du 3 décembre 1986,42139 J du 30 novem
bre 1987 et 43/76 D du 7 décembre 1988 sur le Centre ré
gional des Nations Unies pour la paix et le désarmement
en Afrique, 41160J du 3 décembre 1986, 42/39K du
30 novembre 1987 et 43/76 H du 7 décembre 1988 sur le
Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désar··
mement et le développement en Amérique latine et dans
les Caraibes, et 42/39 D du 30 novembre 1987 et 43176 G
du 7 décembre 1988 sur le Centre régional des Nations
Unies pour la paix et le désarmement en Asie,

Réaffirmant ses résolutions 37/100 F du 1.3 décemhre
1982, 38173 J du 15 décembre 1983, 39/63 F du 12 dé
cembre 1984,40/94 A du 12 décemhre 1985,41/59 M du
3 décembre 1986 et 42/39 E du 30 novembre 1987 sur le
désarmement régional,

94 A/J3IJÜS.

Prenallt acte des documents finals de la neuvième Confé
rence des chefs d'Etat Oll de gouvernement des pays non
alignés. lenlle à Belgrade du 4 au 7 septembre 19897, et no
tant en particulier l'importance accordée par les chefs
d'Etat ou de gouvernement aux activités des centres régio
naux des Nations Unies en Afrique, en Asie ct en Améri
que latine ct dans les Caraïhes,

COl/vuinClIC que les lIutiatives et activités mutuellement
convenues par les Etats Membres dans leurs régions res
pectives en vue de faire progresser la confiance réciproque
et la sécurité ainsi que l'exécution et la coordination des
acllvités régionales menées dans le cadre de la Campagne
mondiale pour le désarmement encourageraient et facilite
raient l'élahoratlon de mesures efficaces de confiance. de
limitallpl1 des armemellts ct de désarmement dans ces
régiolls.

Exprimant sa gratitude aux Etats Membres et aux orga
nisations gouvernementales et non gouvernementales in
ternationales qUI ont \ asé des contributions aux fonds
d'affectation speciale dcs trois centres régionaux,

Ayant à l'esprit la néccssité d'assurer aux centres une sta
bilité financière qui les aide à planifier leurs activités,

Prenant acte avec satls/àctlOn des rapports du Secrétaire
général sur les centres regionaux en Afri~ue95, en Asie96 et
en Amerique latine et dans les Caraibes 7 et des mesures
administratives qu'il a prist~s pour la mise en place des
troIs ·,.entres,

Convaincue qu'il est essentiel de nommer un directeur à
la tète de chacun des trois centres régionaux pour que
ceUX-Cl continuent de hien fonctionner,

Nolani que les resp(lnsabilités du Centre régional des
Nations Unies pour la paix ct le désarmement en Asie en
glohent la région de l'Asie et du Pacifique,

1. Engage d.> nouveau les Etats Membres ainsi que les
organisations gouvernementales et non gouvernementales
internationales il verser des contributions volontaires pour
améliorer l'efficacité opérationnelle des centres;

2. Rend hommage au Secrétaire général pour toute son
action en faveur des centres et le prie de continuer à four
nir !put le soutIen nécessaire à leurs activités;

.î Prie le Secrétaire géneral de créer, dès que possible,
un poste de directeur dans chacun des trois centres régio
naux de manière à en ;\ssurer le bon fonctionnement;

4. Decide que le Centre régional des Nations Unies
pour la paix et le désarmement en Asie s'appellera désor
mais Centre régional des Nations Unies pour la paix et le
désarmement ell Asie d dans le Pacifique;

5. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-cinquième session de l'application
de la présente résolutii'll

8le séance plénière
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44/118. Les progrès scientifiques et techniques et leurs
incidences sur la sécurité internationale

A

LES PROGRÈS SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES
ET LEURS INCIDENCES SUR LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/77 A du 7 décembre 1988,

Notant avec préoccupation que les découvertes techni-
ques se prêtent à des applications militaires qui risquent de
contribuer à l'apparition d'une génération entièrement
nouvelle de systèmes d'armement,

Considérant que pareille évolution nuira au climat de sé
curité et sapera considérablement les efforts de désar
mement,

Soulignant, à cet égard, qu'il importe d'empêcher ces
conséquences néfastes en s'attaquant effectivement au pro
blème et en veillant à ce que les progrès scientifiques et
techniques soient mis au service du bien commun de l'hu
manité,

Considérant également l'intérêt que la communauté in
ternationale porte à la question et la nécessité de suivre de
très près cette évolution,

Considérant en outre que les découvertes scientifiques et
techniques peuvent se prêter à des applications civiles
aussi bien que militaires et qu'il faut soutenir et encoura
ger les progrès de la science et de la technique à des fins ci
viles,

Soulignant que la proposition contenue dans la résolu
tion 43/77 A s'entend sans préjudice des efforts de recher
che-développement entrepris à des fins pacifiques,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
question98,

1. Prend note des travaux préliminaires entrepris par le
Secrétaire général pour suivre les progrès scientifiques et
techniques, en particulier ceux susceptibles d'être utilisés à
des fins militaires, et pour en évaluer les incidences sur la
sécurité internationale;

2. Prie le Secrétaire général d'achever ces travaux de
façon à pouvoir lui présenter un rapport lors de sa qua
rante-cinquième session;

3. Note que les Etats Membres ont déjà commencé à
constituer des groupes d'experts nationaux;

4. Encourage les Etats Membres à coopérer en com
muniquant leurs observations au Secrétaire général et les
invite à constituer, au niveau national, des groupes char
gés de suivre et d'évaluer les progrès;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du Jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Les pro
grès scientifiques et techniques et leurs incidences sur la
sécurité internationale

81 e séance plénière
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98 A/44/487 el Add.l et 2

B

LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE
Al SERVICE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée genérale,

Considérant que la science et la technique peuvent beau
coup contribuer à résoudre les problèmes de l'humanité,
en particulier à promouvoir son développement social et
économique,

Notant l'intérêt que la communauté internationale porte
aux utilisations pacifiques des progrès scientifiques et tech
llIques,

Sachant les grandes possibilités que les progrès scientifi
ques et techniques offrent pour les négociations sur le dé
sarmement et l'application de leurs résultats, en particu
lier quant à la vérification du respect des accords sur la
limitation des armements et le désarmement et quant à la
reconversIon de l'industrie militaire à la production civile,

Notant avec satisfaction les activités entreprises jusqu'à
présent dans ce domaine par des Etats ainsi que par des
institutions scientifiques et techniques nationales et inter
nationales,

Tenant compte de la responsabilité spéciale qui incombe
aux Etats avancés sur les plans scientifique et technique de
faire connaître ct d'encourager les applications de la
science et de la technique dans le domaine du désar
mement,

Considérant qu'il faut intensifier et étendre ces activités
ainsi que la coopération internationale afin d'utiliser les
progrès scientifiques et techniques à des fins liées au désar
mement, en particulier la vérification du respect des ac
cords sur la limitation des armements et le désarmement,
['application de techniques offrant des moyens de vérifica
tion plus efficaces ct la reconversion de l'industrie militaire
à la production civile,

1. Prend note des activités nationales et internationales
vIsant à utiliser It:s progrès scientifiques et techniques à des
fins liées au désarmement;

2. Engage les Etats Membres ainsi que les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales à
intensifier et à étendre ces activités, à développer la coopé
ration internationale dans ce domaine et à tenir l'Organi
sation des Nations Unies au courant des progrès enre
gistrés;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session une question intitulée « La
science et la technique au service du désarmement ".

8l e séance plénière
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44/119, Examen de l'application des recommandations
et décisions adoptées par l'Assemblée générale
à sa dixième session extraordinaire

A

PROGRAMME GLOBAL DE DÉSARMEMENT

L'Assemblée genérale,

Rappelant sa résolution 2602 E (XXIV) du 16 décembre
1969, dans laquelle elle a proclamé la décennie commen
çant en 1970 Décennie du désarmement et prié, entre au
tres dispositions, l'organe alors désigné sous le nom de
Conférence du Comité du désarmement d'élaborer" un
programme détaIllé portant sur tous les aspects du pro-



III. - Résolutions adoptées Sur les rapports de la Première CommIssion
----- ----

87

blème de la cessation de la course aux armements et du dé
sarmement général et complet sous un contrôle internatio
nal efficace, dont elle pourrait s'inspirer pour orienter ses
travaux futurs et ses négociations "

Rappelant également sa résolution 35/46 du 3 décembre
1980, par laquelle elle a adopté la Déclaration faisant des
années 1980 la deuxième Décennie du désarmement et
dans laquelle, entre autres dispositIOns, elle a demandé
l'élaboration, de toute urgence, d'un programme global de
désarmement,

Rappelant en outre sa résolution 43/78 K du 7 décembre
1988, dans laquelle elle a noté que le Comité spécial sur le
programme global de désarmement de la Conférence du
désarmement était convenu" de reprendre ses travaux au
début de la session de 1989 de la Conférence avec la ferme
intention d'achever l'élaboration du programme pour que
l'Assemblée générale en soit saisie '1 sa quarante
quatrième session au plus tard "

Ayant examiné le rapport du Comité spécial sur le pro
gramme global de désarmement concernant ses travaux
durant la session de 1989 de la Conférence du désarme
ment99 , qui fait partie intégrante du rapport de la Confé
rence,

Notant les efforts déployés par le Comité spécial et les
progrès substantiels qu'il a réalisés Jusqu'ici,

Consciente de la nécessité de poursuivre les travaux tou
chant le programme global de désarmement, en s'inspirant
des textes déjà convenus, en vue de résoudre les questions
en suspens et de conclure ainsi les négociations en la ma
tière,

Rappelant sa résolution 43/78 L du 7 décembre 1988,
dans laquelle elle a proclamé la décennie commençant en
1990 troisième Décennie du désarmement,

Considérant que l'achèvement de l'élaboration du pro
gramme global de désarmement contribuerait beaucoup
au succès de la troisième Décennie du désarmement et au
renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine du désarmement,

1. Demande à la Conférence du désarmement d'enVI
sager, au début de sa session de 1991, de reconstituer le
Comité spécial sur le programme global de désarmement
avec mission de régler les questions en suspens et de con
clure l'élaboration du programme;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du JOur provisoire de sa
quarante-sixième session la question intitulée Pro-
gramme global de désarmement

HIe séance plénière
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B

NON-EMPLOI DES ARMES NUCLÉAIRES ET PRÉVENTION
D'UNE GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,

Rappelant que, conformément au paragraphe 20 du Do
cument final de sa dixième session extraordinaire! 7, la pre
mière consacrée au désarmement, la plus haute priorité
doit être accordée à l'adoption de mesures efficaces de dé
sarmement nucléaire et à la prévention d'une guerre nu
cléaire et qu'elle-même a confirmé cette ferme intention a

99 Documents officiels de l'Assemblee gcnerale, quaralltc-quatrleme
session, Supplément nO 27 (A/44/27), rar 100

sa douzième session extraordinaire, la deuxième consacrée
au desarmemenl,

Rappelant également que, aux termes du paragraphe 5R
dudit Document final, tous les Etats, en particulier les
Etats dotés d'armes nucléaires, devraient considérer le
plus tôt possible diverses propositions visant à assurer le
non-recours aux armes nucléaires, la prévention de la
guerre nucléaire et autres objectifs connexes, pour autant
que ce soit possible par voie d'accord international, et faire
ainsi en sorte que la survie de l'humanité ne soit pas com
promise,

Rappelant encore qu'à sa quinzième session extraordi
naire, la troisième consacrée au désarmement, on s'est ac
cordé à penser que la prévention d'une guerre nucléaire
était d'une extrême importance et qu'il fallait poursuivre
énergiquement les efforts bilatéraux, régionaux ou multila
téraux déjà entrepris el renforcer les mesures destinées à
rédUIre et finalement il ,;Iiminer le risque d'une guerre nu
ck~airc.

Réaffirmant que les Etats dotés d'armes nucléaires ont
la responsabilité principale du désarmement nucléaire et
de l'adoption de mesures visant à empêcher le déclenche
ment d'une guerre nucléaire et que, s'agissant d'atteindre
les objectifs du désarmement nucléaire, tous les Etats do
tés d'armes nucléaires. en particulier ceux d'entre eux qui
possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants. ont
une responsabilité spéciale,

Soulignant qu'une guerre nucléaire ne peut être gagnée
et ne doit jamais être engagée,

Se jëlicitant de l'entrée en vigueur et de l'application du
Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques sur l'élimination de leurs
missiles à portée intermédiaire et à plus courte portée 14,

premier pas appréciable vers la réduction des armes nu
cléaires, ainsi que des mesures prises par les deux Etats
pour rédUIre le risque de guerre nucléaire, y compris la
mise en place et l'utilisation de centres de réduction du ris
que nucléaire,

Exprimant l'espoir que d'autres mesures seront prises
pour réduire et, en définitive, éliminer le risque d'une
guerre nucléaire,

Prenant note des idees avancées à cet effet, y compris la
proposition d'envisager la possibilité de créer un centre
multilatéral d'alerte nucléaire en vue de réduire le risque
d'erreur fatale dans l'interprétation de lancements invo
lontaIres de missiles nucléaires,

Notant que la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, tenue à Belgrade
du 4 au 7 septembre 1989, a souligné, dans son document
final sur la sécurité internationale et le désarmement 7, la
néceSSité de conclure llll accord international interdisant
tout emploi des armes nucléaires,

Se jëlicitant des récents progrès réalisés dans le domaine
du désarmement, y compris l'ouverture à Vienne de nou
velles négociatlons sur les forces armées classiques et sur
les mesures de confiance et de sécurité en Europe,

Soulignant que, dans l'intérêt de la paix et de la sécurité
internationales, les concepts et doctrines militaires doivent
revêtir un caractère strictement défensif,

l, Considère que les déclarations solennelles que deux
Etats dotés d'armes nucléaires ont faites ou réitérées à sa
dOUZIème sessIon extraordinaire au sujet de l'obligation
que chacun d'eux a de ne pas employer le premier l'arme
nucléaire constituent un pas important vers la diminution
du danger d'une guerre nucléaire;

2 Exprime l'espoir que les Etats dotés d'armes nucléai·
res '-lUI ne l'ont pas encore fait envisageront de faire des dé-
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clarations analogues concernant leur intentIOn de ne pas
employer le premier l'arme nucléaire;

3, Prie la Conférence du désarmement d'entamer des
négociations sur le point de son ordre du jour concernant
la prévention d'une guerre nucléaire et d'envisager, no
tamment, l'élaboration d'un instrument international
ayant force obligatoire et stipulant l'obligation de ne pas
employer le premier l'arme nucléaire;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée Non
emploi des armes nucléaires et prévention d'une guerre
nucléaire ".
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c

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport annuel de la Commission du
désarmement 35 ,

Soulignant de nouveau qu'il importe de donner effective
ment suite aux recommandations et décisions pertinentes
contenues dans le Document final de sa dixième session
extraordinaire l7, la première consacrée au désarmement,

Tenant compte des sections pertinentes du Document de
clôture de sa douzième session extraordinaire93 , la
deuxième consacrée au désarmement,

Tenant également compte des opinions très répandues
qui ont été exprimées lors de sa quinzième session extraor
dinaire, la troisième consacrée au désarmement,

Considérant le rôle que la Commission du désarmement
a été appelée à jouer et la contribution qu'elle devrait ap
porter en examinant divers problèmes de désarmement, en
formulant des recommandations à leur sujet et en concou
rant à l'application des décisions de la dixième session ex
traordinaire,

Rappelant ses résolutions 33171 H du 14 décembre
1978,34/83 H du Il décembre 1979, 35/152 F du 12 dé
cembre 1980, 36/92 B du 9 décembre 1981, 37178 H du
9 décembre 1982, 38/183 E du 20 décembre 1983,
39/148 R du 17 décembre 1984, 40/152 F du 16 décem
bre 1985, 41/86 E du 4 décembre 1986,42/42 G du 30 no
vembre 1987 et 43178 A du 7 décembre \988,

1. Prend acte du rapport annuel de la Commission du
désarmement;

2. Note que la Commission du désarmement n'a pu en
core achever l'examen de certains points de son ordre du
jour, mais note aussi avec satisfaction qu'elle a progressé
sur certains d'entre eux;

3. Rappelle que la Commission du désarmement est
l'organe délibérant spécialisé du mécanisme multilatéral
des Nations Unies pour le désarmement, rôle qui permet
des délibérations approfondies sur des questions précises
de désarmement, aboutissant il des recommandations con
crètes sur ces questions;

4. Souligne qu'il importe que la Commission du désar
mement travaille sur la base d'un ordre du jour approprié
concernant les thèmes du désarmement, qui lui permette
de concentrer ses efforts et donc de progresser davantage
sur des sujets précis conformément à la résolution
37178 H;

5. Note également qu'il y a eu des consultations sur les
moyens d'améliorer le fonctionnement de la Commission
du désarmement dans le domaine du désarmement;

6. Prend IlOte avec satisfaction des résultats de ces con
sultations sur les moyens d'améliorer le fonctionnement
de la Commission, qui sont énoncés en annexe à la pré
sente résolution.

7. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
ses travaux conformément au mandat énoncé au paragra
phe 118 du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale et au paragraphe 3 de la
résolution 37178 H et, à cette fin, de faire tout son possible
pour formuler des recommandations concrètes, à sa ses
sion de fond de 1990, sur les points de son ordre du jour
qui restent à examiner, en tenant compte des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale ainsi que des résultats
de sa session de fond de 1989;

8. Prie également la Commission du désarmement de
se réunir en 1990, pendant quatre semaines au plus, et de
lui présenter, à sa quarante-cinquième session, un rapport
de fond contenant des recommandations concrètes sur les
points de son ordre du jour;

9. Pm le Secrétaire général de communiquer à la
Commission du désarmement le rapport annuel de la Con
tërence du désarmement47, ainsi que tous les documents
officiels de la quarante-quatrième session de l'Assemblée
générale relatifs au désarmement, et d'accorder à la Com
mission toute l'aide dont elle pourra avoir besoin pour ap
pliquer la présente résolution;

10. Prie également le Secrétaire général de mettre à la
disposition de la Commission et de ses organes subsidiai
res tous les services requis d'interprétation et de traduc
tion dans les langues officielles et d'allouer, à titre priori
taire, toutes les ressources et tous les moyens nécessaires à
cet effet;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Rapport
de la Commission du désarmement ".
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ANNEXE

Moyens d'améliorer le fonctionnement
de la Commission du désarmement

1. MANDAT

La Commission du désarmement confirme son mandat, enoncé à l'ali
néa a du paragraphe 118 du Document final de la dixième session ex
traordinair,· de l'Assemblee générale l7 , la première consacrée au désar
mement (ci ·après denommé le Document final).

2. MODE D'ADOPTION DES DÉCISIONS

Le mode d'adoptlOn des décisions décrit il l'alInéa h du paragra
phe 118 du Document final devrait être conservé.

POINTS DE L'ORDRE Dtl JOtiR

1 La Commiss",n du désarmement pourrait avoir un ordre du jour
genéral et un ordre du jour de travail pour chaque session de fond. L'or
dre du jour de travad devrait être arrêté d'un commun accord lors de la
session d'organisation de la Commission.

2. Il conviendrait, pour chaque session, de ne pas préVOIr plus de
quatre questions de fond, lesquelles feraient l'objet d'un examen appro
fondi.

A partir de 19lJ l. aucun thème ne devrait, en principe, rester ins
Crit à l'ordre du jour de travail pendant plus de trois années de suite. La
Commission, à chaque session. reverrait, en vue d'une évenluelle repnse
,j·aamen. tout thème dont "examen aurait été suspendu.

4 SI l'aœord ne peut se faire sur tel ou tel pom! de l'ordre du Jour, Il
,-"<mvl,'ndr,"1 de faire ligurer dans le rapport de la Commission une déda-
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ration commune ou un résumé des débats étahIJ par le Président, où se·
raient exposées les vues ou positions des diverses délégations, plus parti
culièrement lorsqu'il s'agirait de points dont 011 envisage de suspendre
l'examen pendant un certain temps.

5. La Commissioll devraIt s'efforcer d'achever il sa sessioll de 1990
l'examen de tous les points de son mdre du JOUI ,,l'neeptiml des ques
tions de fond 1I0uvelles.

4. ORGANES SURSlI}lAIRfS

1. A chacune de ses sessiolls annuelles, la CommISSIon du désarme
ment devrait créer au maximum quatre organes subsidiaires pour l'exa
men des questions de fond inscrites à son ordre du jour Elle devrait déci
der, lors de sa session d'organisation, de la réparlition des points entre les
quatre organes subsidiaires el de la nomination des présidents de ces m
ganes, en tenant compte du principe d'une Icparli"on géographiquc
équitable.

2. La présidence des organes subsidIaires devraIt, en pnnClpe, chan
ger chaque année; la Commission pourrait toutefois, à sa session d'orga
nisation, décider de proroger le mandat de tel ou tel président dans l'inté·
rêt de la bonne marche des travaux ct d'une prompte conclusion de
l'examen d'une question.

5. DURÉE DES SESSIONS DE fOND

1. La Commission du désarmement devrait sc réunir pendant qualre
semaines au maximum pour procéder il un examen approfondi des ques·
lions de fond.

2. Il conviendrait, conformément à la pratique étahlie, de garder une
certaine souplesse quant à la durée de chaque session de fond, laquelle
pourrait être abrégée. Pour utiliser au mieux les services de conférence
disponibles, la Commission devrait décider de la durée de chaque session
de fond lors de sa session d'organisation

6. ORGANISATION DES TRAVAUX DES SESSIONS

1. Le débat général auquel les questIons inscrites à l'ordre du jour
pourraient donner lieu en séance plénière ne devraIt pas dépasser trois
jours.

2. Sauf dans le cas de questions nouvelles, où il ne devrait pas pren
dre plus de deux séances, il ne devrait pas} aVOIr d'échange de vues génè
rai dans les organes subsidiaires.

3. Les organes subsidiaires pourraient se mettre au travail sans atten
dre l'achèvement de l'échange de vues général en séance plénière.

4. Il conviendrait de ne pas tenir simultanément plus de deux séances
formelles. Cette restriction ne s'appliquerait pas aux consultations infor
melles.

5. Il conviendrait d'assurer des servIces de conférence complets aux
séances de la Commission el de ses organes suhsidiaires

6. Tous les membres du Bureau de la CommISsion devraient être élus
lors de la session d'organisalioll.

7. CONSULlATIONS

Le Président de la Commission du désarmement devrait procéder à
des consultations sur les questions intéressant les travaux de la Commis
sion, notamment sur son ordre du jour de travail. pendant toute l'année
et plus spécialement pendant les séances de la Premiere Commission de
l'Assemblée générale.

D

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE Dl DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34/83 B du Il décembre 1979,
35/152 J du 12 décembre 1980, 36/92 F du 9 décembre
1981, 37178G du 9 décembre 1982, 38/1831 du 20 dé
cembre 1983,39/148 N du 17 décembre 1984,40/152 M
du 16 décembre 1985, 41/86 M du 4 décembre 1986,
42142 L du 30 novembre 1987 et 43/78 M du 8 décembre
1988,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désar
mement47,

Convaincue que la Conférence du désarmement, en tant
qu'organe multilatéral unique de négociation sur le désar
mement, doit jouer un rôle central dans les négociations de
fond sur les questions prioritaires de désarmement,

Regrettant qu'en 1989 la Conférence du désarmement
n'ait été en mesure ni de créer des comités spéciaux ni
d'entamer des ncgociations sur les questions nucléaires
inscrites il son ordre du IOUr.

Comptant que la Conférence du désarmement, eu égard
aux tendances positives qui se manifestent dans certains
domaines importants du désarmement, sera en mesure
d'aboutir à des accords concrets sur des questions de dé
sarmement auxquelles l'Organisation des Nations Unies a
attribué l'ordre de priorité et d'urgence le plus élevé et qui
sont à l'étude depuis nombre d'années,

Considérant que, dans les circonstances actuelles, il s'im
pose plus que jamais de donner une nouvelle impulsion
aux négociations sur le désarmement à tous les niveaux et
de réaliser des progrès tangibles dans l'avenir immédiat,

1. Reaffirme le rôle de la Conférence du désarmement
en tant qu'instance multilatérale unique de négociation
sur le désarmement au nom de la communauté internatio
nale;

2, Note avec satisfaction que les négociations relatives à
l'élaboration d'un projet de convention sur l'interdiction
complète et effective de la mise au point, de la fabrication
et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur
destruction ont continué à progresser et prie instamment
la Conférence du désarmement d'accélérer ses travaux en
vue de mener à bien la négociation d'un projet de conven
tion aussitôt que possible;

3. Demande à la Conférence du désarmement d'accélé
rer ses travaux, de s'acquitter plus résolument de son man
dat grâce à des négociations de fond dans le cadre de comi
tés spéciaux qui seraient les mécanismes les mieux
appropriés et d'adopter des mesures concrètes sur les
questions prioritaires spécifiques de désarmement inscrites
à son ordre du jour, conformément au Programme d'ac
tion énoncé dans la section III du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale l7;

4, Prie instamment la Conférence du désarmement
d'impartir à des comités spéciaux les mandats de négocia
tion voulus sur tous les points de l'ordre du jour, confor
mément au rôle fondamental de la Conférence défini dans
le Document final de la dixième session extraordinaire;

5. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter,
lors de sa quarante-cinquième session, un rapport sur ses
travaux;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Rapport
de la Conférence du désarmement »,
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E

CESSATlON DE LA COURSE AUX ARMEMENTS NUCLÉAIRES ET
DÉSARMEMENT NUCLÉAIRE; PRÉVENTION D'UNE GUERRE
NUCLÉAIRE

L'Assemblée genérale,

Convaincue que les négociations sur le désarmement nu
cléaire présentent un intérêt vital pour toutes les nations,
la présence d'armes nucléaires mettant en danger les inté
rêts de sécurité vitaux de tous les Etats, dotés ou non d'ar
mes nucléaires,
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Rappelant ses résolutions 43178 E et F du 7 décembre
1988,

Rappelant également que, lors de l'adoption du Docu
ment final de sa dixième session extraordinaire l7 , la com
munauté internationale est convenue que la course aux ar
mements nucléaires, loin de contribuer à renforcer la
sécurité internationale, accroît le risque de guerre nu
cléaire,

Notant avec satisfaction que la neuvième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, te
nue à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989, a réaffirmé, dans
son document final sur la sécurité internationale et le dé
sarmement7, que la réalisation du désarmement nucléaire
appelait la participation de toutes les nations et est conve
nue que le processus de désarmement en cours pourrait
être accéléré et élargi par un effort collectif de toute la
communauté internationale,

Considérant qu'il incombe au premier chef à tous les
Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier à ceux d'en
tre eux qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus im
portants, de réaliser les objectifs du désarmement nu·
c1éaire,

Convaincue que la prévention d'une guerre nucléaire et
la réduction des risques de guerre nucléaire sont des ques
tions de la plus haute priorité qui présentent un intérêt vi
tal pour tous les peuples du monde,

Encouragée par le fait que les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques continuent
à reconnaître qu'une guerre nucléaire ne peut être gagnée
et ne doit jamais être engagée,

Consciente du lien indissoluble qui existe entre, d'une
part, la prévention d'une guerre nucléaire et la réduction
des risques de guerre nucléaire et, d'autre part,la cessation
de la course aux armements nucléaires et le désarmement
nucléaire, et reconnaissant de ce fait qL . at considérer
ces questions comme des aspects essentiels et interdépen
dants du processus conduisant à un désarmement général
et complet,

Convaincue qu'il faudrait explorer toutes les voies per
mettant d'enregistrer des progrès dans ces deux domaines
vitaux et qu'il est absolument indispensable d'entrepren
dre une action multilatérale constructive en vue de pour
suivre et de consolider le processus bilatéral en cours,

1. Réaffirme que les négociations bilatérales et multila
térales sur les questions nucléaires devraient se compléter
et se conjuguer;

2. Estime qu'il faut intensifier les efforts visant à enga
ger des négociations multilatérales conformément aux dis
positions du paragraphe 50 du Document final de sa
dixième session extraordinaire;

3. Affirme une fois encore que, vu l'importance de la
question, il faut également mettre au point les dispositions
voulues pour accélérer une action efficace visant à prévenir
une guerre nucléaire;

4. Prie la Conférence du désarmement de constituer,
au début de sa session de 1990, des comités spéciaux, d'une
part, sur la cessation de la course aux armements nucléai
res et le désarmement nucléaire et, d'autre part, sur la pré
vention d'une guerre nucléaire, en leur conférant des man
dats appropriés pour qu'ils puissent déterminer
méthodiquement et concrètement la façon dont la Confé
rence du désarmement peut le mieux contribuer à des pro
grès sur ces deux questions urgentes;

5. Prie également la Conférence du désarmement de
lui rendre compte, à sa quarante-cinquième session, de ses
délibérations sur ces questions:

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session les questions intitulées" Ces
sation de la course aux armements nucléaires et désarme
ment nucléaire et Prévention d'une guerre nucléaire
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F

TRAlrÉ SUR LA ZONE DÉNUCLÉARISÉE
DU PACIFIQUE SUD

L'Assemblée génerale,

Rappelant sa résolution 3477 (XXX) du II décembre
1975, dans laquelle elle a approuvé l'idée d'établir une
zone exempte d'armes nucléaires dans le Pacifique Sud et
invité les pays llltéressés à entamer des consultations sur
les moyens de réaliser cet objectif,

Rappelant égulement l'article VII du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires5, qui reconnaît le droit
d'un groupe quelconque d'Etats de conclure des traités ré
gionaux de façon à assurer l'absence totale d'armes nu
cléaires sur leurs territoires respectifs,

Ayant à l'esprit le paragraphe 60 du Document final de
sa dixième session extraordinaire t7, la première consacrée
au désarmement, qui stipule que la création de zones
exemptes d'armes nucléaires sur la base d'arrangements li··
brement conclus entre les Etats de la région intéressée
constitue une mesure importante de désarmement,

Notant que, le 6 août 1985, les chefs de gouvernement
des membres indépendants ou autonomes du Forum du
Pacifique Sud, réunis à Rarotonga, ont adopté le Traité
sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud loti (également
appelé Traité de Rarotonga) et que, le 8 août 1986, ils ont
adopté trois protocoles audit Traité,

Notant également que le Traité est entré en vigueur le
Il décembre 1986, avec le dépôt du huitième instrument
de ratification,

Constatant que le Traité reflète la situation particulière
de la région du Pacifique Sud,

1. Note avec satisfaction que onze membres du Forum
du Pacifique Sud ont maintenant ratifié le Traité sur la
zone dénucléarisée du Pacifique Sud et que la Chine et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont adhéré
aux Protocoles 2 et 3 du Traité;

2. Note également que les Etats-Unis d'Amérique et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
ont déclaré qu'aucune de leurs pratiques ou activités dans
la région du Traité n'était incompatible avec le Traité ou
ses protocoles;

3. Recommande le Traité et ses protocoles à l'examen
de tous les Etats Membres.
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100 Voir Annuaire deI Vations Unies sur le désarmement, vol. \0: 1985
(publicati<>n des Nations Unies. numéro de vente F.86IX.7), appen
dice VII.
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G

SEMAINE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Notant qu'il y a eu récemment dans les domaines de la li

mitation des armements et des efforts de désarmement des
faits nouveaux importants qui sont encourageants et font
naître un sentiment d'espoir dans l'avènement d'un monde
plus sûr,

Notant toutefois que, malgré cette évolution positive, la
course aux armements continue de faire peser une grave
menace sur la paix et la sécurité dans le monde,

Soulignant qu'il est d'une importance vitale d'éliminer le
risque d'une guerre nucléaire et d'une guerre classique, de
mettre fin à la course aux armements nucléaires et aux ar
mements classiques et de réaliser le désarmement,

Soulignant de nouveau qu'il est indispensable, pour arrê
ter et inverser la course mondiale aux armements sous
tous ses aspects, d'être soutenu par l'opinion publique
mondiale,

Tenant compte du fait que l'opinion publique mondiale
souhaite voir prévenir la course aux armements dans l'es
pace et la voir cesser sur la Terre,

Notant avec satisfaction que les gouvernements et les or
ganisations internationales et nationales soutiennent mas
sivement et activement la décision qu'elle a prise à sa
dixième session extraordinaire, la première consacrée au
désarmement, de proclamer la semaine commençant le
24 octobre, jour anniversaire de la fondation de l'Organi
sation des Nations Unies, semaine consacrée à la promo
tion des objectifs du désarmement 101,

Rappelant les recommandations concernant la Campa
gne mondiale pour le désarmement qui figurent à l'an
nexe V du Document de clôture de sa douzième session
extraordinaire, la deuxième consacrée au désarmement, en
particulier la recommandation selon laquelle la Semaine
du désarmement devrait continuer à être largement obser
vée lO2,

Notant qu'à sa quinzième session extraordinaire, la troi
sième consacrée au désarmement, les Etats Membres ont
appuyé l'idée de continuer à célébrer la Semaine du désar
mement,

Considérant l'importance de la célébration annuelle de
la Semaine du désarmement, notamment par l'Organisa
tion des Nations Unies,

\. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général 103 sur les mesures complémentaires prises par les
Etats et les organisations gouvernementales et non gouver
nementales pour célébrer la Semaine du désarmement;

2. Félicite tous les Etats et toutes les organisations gou
vernementales et non gouvernementales internationales et
nationales qui ont résolument appuyé la Semaine du dé
sarmement et y ont activement participé;

3. Invite tous les Etats qui le désirent, lorsqu'ils pren
nent les mesures voulues au niveau local à l'occasion de la
Semaine du désarmement, à tenir compte des éléments du
programme modèle pour la Semaine du désarmement éta
bli par le Secrétaire général 104;

101 Résolution S-IO/2, par. 102.
102 Documents officiels de l'Assemblée générale. douzième session

extraordinaire, Annexes, points 9 à 13 de l'ordre du jour, document
A/S-12/32, annexe V, par. 12.

103 A/44/446 et Add.l el 2.
104 A/34/436.

4. Invite les gouvernements à continuer, conformé
ment à sa résolution 33171 D du 14 décembre 1978, d'in
former le Secrétaire général des activités entreprises pour
servir les objectifs de la Semaine du désarmement;

5. Invite les organisations non gouvernementales inter
nationales et nationales à participer activement à la Se
maine du désarmement et à informer le Secrétaire général
des activités entreprises;

6. Invite le Secrétaire général à continuer d'utiliser
aussi largement que possible les moyens d'information de
l'Organisation des Nations Unies pour faire mieux com
prendre à l'opinion publique mondiale les problèmes du
désarmement et les objectifs de la Semainc du désar
mement:

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-septième session, conformément au paragraphe 4 de
sa résolution 33/71 D, lin rapport sur l'application de la
présenlc résolution
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H

PROCLAMATION DE LA DÉCENNIE COMMENÇANT EN 1990
COMME TROISIÈME DÉCENNIE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 35/46 du 3 décembre 1980, par

laquelle elle a proclamé la décennie commençant en 1980
dcuxième Décennie du désarmement,

Rappelant également sa résolution 34175 du Il décem
bre 1979, par laquelle elle a chargé la Commission du dé
sarmement d'établir les éléments d'un projet de résolution
intitulé Proclamation de la décennie commençant en
1980 comme deuxième Décennie du désarmement" et de
les lui soumettre pour étude et adoption à sa trente
cinquième session,

Consciente que la deuxième Décennie du désarmement
proclamée par sa résolution 35/46 touche à sa fin,

Rappelant en outre sa résolution 43/78 L du 7 décembre
1988, par laquelle elle a décidé de proclamer la décennie
commençant en 1990 troisième Décennie du désar
mement,

Réaffirmant la responsabilité dont l'Organisation des
Nations Unies est investie en matière de désarmement,

Notant les progrès réalisés dans les négociations sur le
désarmement entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que leur inci
dence positive sur l'instauration de la paix et de la sécurité
dans le monde,

Soucieuse d'entretenir l'élan qu'a pris le processus de dé
sarmement,

Convaincue qu'une troisième décennie du désarmement
accélérera le processus de désarmement,

1. Prend note des travaux que la Commission du désar
mement, à sa session de 1989, a consacrés à la proclama
tion de la décennie commençant en 1990 comme troisième
Décennie du désarmement lOS;

2. Charge la Commission du désarmement d'achever,
à sa session de fond de 1990, l'élaboration des éléments
d'un projet de résolution intitulé" Proclamation de la dé-

10' Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième
session. Supplément ,," 42 (A 44/42). par. 4'1.
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cennie commençant en 1990 comme troisième Décennie
du désarmement" et de les lui soumettre pour étude et
adoption lors de sa quarante-cinquième session;

3. Prie le Secrétaire général d'apporter à la CommIs
sion du désarmement toute l'assistance qui lui sera néces
saire pour appliquer la présente résolution;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Procla
mation de la décennie commençant en 1990 comme troi
sième Décennie du désarmement .
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44/120. Application de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix

L'Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration t~lisant de l'océan Indien une

zone de paix, contenue dans sa résolution 2832 (XXVI) du
16 décembre 1971, et rappelant également ses résolutions
2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 3080 (XXVlll) du
6 décembre 1973, 3259 A (XXIX) du 9 décembre 1974,
3468 (XXX) du 11 décembre 1975,31188 du 14 décembre
1976, 32186 du 12 décembre 1977, S-IO/2 du 30juin 1978,
33/68 du 14 décembre 1978, 34/80 A et B du Il décem
bre 1979, 35/150 du 12 décembre 1980, 36/90 du 9 dé
cembre 1981, 37/96 du 13 décembre 1982, 38/185 du
20 décembre 1983, 39/149 du 17 décembre 1984,40/153
du 16 décembre 1985,41/87 du 4 décembre 1986,42143
du 30 novembre 1987 et 43179 du 7 décembre 1988, ainsi
que les autres résolutions applicables,

Réaffirmant que la création de zones de paix dans diver
ses régions du monde, dans des conditions appropriées à
définir clairement et à déterminer librement par les Etats
intéressés de la zone, tenant compte des caractéristiques
de la zone et des principes de la Charte des Nations Unies
et qui soit conforme au droit international, peut contri
buer au renforcement de la sécurité des Etats situés dans
ces zones, ainsi qu'à la paix et à la sécurité internationales
en général,

Rappelant également le rapport de la Réunion des Etats
du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien 106,

Notant que le Comité spécial de l'océan Indien a célébré,
lors de sa session préparatoire de juillet 1989107, le dixième
anniversaire de la Réunion des Etats du littoral et de l'ar
rière-pays de l'océan Indien, tenue le 13 juillet 1979,

Rappelant en outre le paragraphe 22 du document final
sur la sécurité internationale et le désarmement adopté par
la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 sep
tembre 19897,

Réaffirmant sa conviction qu'une action concrète en vue
d'atteindre les objectifs de la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix contribuerait beaucoup à
renforcer la paix et la sécurité internationales ainsi que
l'indépendance, la souveraineté, l'intégrité territoriale et le
développement pacifique des Etats de la région,

Convaincue que l'évolution encourageante des relations
internationales, qui pourrait avoir des effets bénéfiques

106 Ibid., trente-quatrième ""_"011 Supplémel1t nO 45 ct rectificatif
(A/34/45 et Corr.l).

107 AIAC. 159/SR.357; VOII également Document' offiCiels de
l'Assemblée générale. quaral1f('--qua/rihne 'esslOn. Supplément nO 29
(A/44/29), Sect" C.

pour la région, devrait aider à entendre sur une action en
ce sens,

Convaincue également que le maintien de la présence mi
litaire des grandes puissances dans la région de l'océan In
dien, conçu dans le contexte de leur rivalité, fait qu'il est
urgent de prendre des mesures pratiques pour atteindre ra
pidement les objectifs de la Déclaration,

Considérant que la création d'une zone de paix exige que
les Etats de la région coopèrent et s'entendent afin de ga
rantir dans la zone les conditions de paix et de sécurité en
visagées dans la Déclaration,

Prenant acte avec satisfaction de l'offre faite par le Gou
vernement sri-lankais d'accueillir la Conférence sur
l'océan Indien à Colombo du 2 au 13 juillet 1990,

Regrettant qUIl ne soit pas possible de tenir la Confé
rence comme prévu en 1990, en dépit de l'offre généreuse
du Gouvernement sri-lankais,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de l'océan
Indien 108;

2. Réaffirme son appui total aux objectifs de la Décla
ration faisant de l'océan Indien une zone de paix;

3. Réitère et souligne sa décision de convoquer la Con
férence sur l'océan Indien à Colombo, mesure nécessaire à
l'application de la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix, adoptée en 1971;

4. Renouvelle le mandat du Comité spécial tel qu'il a
été défini dans les résolutions sur la question et prie le Co
mité de redoubler d'efforts pour s'en acquitter;

5. Note avec satisfaction que le Groupe de travail du
Comité spécial, qui avait à faire avancer les travaux du Co
mité spécial et notamment les préparatifs de la Confé
rence, conformément aux résolutions recommandées par
le Comité et adoptées par consensus par l'Assemblée géné
rale, a beaucoup progressé lors des réunions qu'il a tenues
pendant les sessions du Comité en 1989 et que le Président
du Groupe de travail a présenté son rapport au Comité;

6. Prie instamment le Comité spécial de pousser ses dé
libérations sur les questions de fond et les principes, y
compris ceux que le Président du Groupe de travail a iden
tifiés dans son rapport du 12 juillet 1989 t09, en vue de défi
nir les éléments à prendre en considération lors de l'élabo
ration du projet de document final de la Conférence;

7. Prie le Comité spécial de tenir deux sessions prépa
ratoires pendant le premier semestre de 1990, la première
d'une durée d'une semaine et la seconde d'une durée de
deux semaines, en vue de parachever les préparatifs de la
Conférence sur l'océan Indien de manière à permettre de
convoquer la Conférence à Colombo en 1991 en consulta
tion avec le pays hôte;

8. Prie le Président du Comité spécial de poursuivre
ses consultations sur la participation aux travaux du Co
mité des Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui ne sont pas membres du Comité, afin de régler
cette question aussitôt que possible;

9. Prie également le Président du Comité spécial de
consulter le Secrétaire général, le moment venu, au sujet
de la création d'un secrétariat de la Conférence;

10. Prie le Comité spécial de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport complet sur l'applica
tion de la présente résolution;

II. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Comité spécial toute l'assistance, y compris un service de

108 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-qualrième
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comptes rendus analytiques, dont il aura besoin en tant
qu'organe préparatoire

81" seance plénière
15 décembre 1989

44/121. Armement nucléaire d'Israël

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit ses précédentes résolutions sur l'arme
ment nucléaire israélien, dont la plus récente est la résolu
tion 43/80 du 7 décembre 1988,

Rappelant sa résolution 43/65 du 7 décembre 1988, dans
laquelle elle a notamment demandé qu'en attendant la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au
Moyen-Orient toutes les installations nucléaires de la ré
gion soient soumises aux garanties de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique,

Rappelant également la résolution 487 (1981) du Conseil
de sécurité, en date du 19 juin 1981, dans laquelle le Con
seil a notamment demandé à Israël de soumettre d'ur
gence toutes ses installations nucléaires aux garanties de
l'Agence,

Notant que seul Israël a été nommément engagé par le
Conseil de sécurité à soumettre ses installations nucléaires
aux garanties de l'Agence,

Notant avec une vive préoccupation qu'Israël refuse tou
jours de s'engager à ne pas fabriquer ni acquérir d'armes
nucléaires, en dépit des appels répétés de l'Assemblée gé
nérale, du Conseil de sécurité et de l'Agence internationale
de l'énergie atomique,

Prenant en considération la résolution GC(XXXIII)/
RES/506 du 29 septembre 1989, par laquelle la Confé
rence générale de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique a réprouvé le refus d'Israël de soumettre toutes ses
installations nucléaires aux garanties de l'Agence et a de
mandé à Israël de se conformer à la résolution 487 (1981)
du Conseil de sécurité,

Prenant également en considération le document final
sur la sécurité internationale et le désarmement, adopté
par la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés tenue il Belgrade du 4 au
7 septembre 19897, qui, dans son paragraphe 12, con
damne Israël pour continuer à développer ses programmes
nucléaires militaires et les armes de destruction massivc el
pour refuser de mettre en œuvre les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies et de l'Agence IIlternationale
de l'énergie atomique à cet égard,

Profondément alarmée par les informations indiquant
qu'Israël continue de fabriquer, de mettre au point et d'ac
quérir des armes nucléaires et qu'il continue de procéder à
des essais de vecteurs en Méditerranée, menaçant ainsi la
paix et la sécurité de la région,

Sachant les graves el dangereuses conséquences qu'en
traînent pour la paix et la sécurité internationales la mise
au point et l'acquisition par Israël d'armes nucléaires et la
collaboration d'Israël avec l'Afrique du Sud pour mettre
au point des armes nucléaires et leurs vecteurs,

Profondément préoccupée par le fait que la politique dé·
clarée d'Israël d'attaquer et de détruire des installations
nucléaires à vocation pacifique fait partie de sa politique
d'armement nucléaire,

1. Condamne de nouveau le refus d'Israël de renoncer
à posséder des armes nucléaires;

2. Condamne de nouveau égalemellt la coopération en
tre Israël et l'Afrique dt; Sud;

3. Se déclare profondément préoccupée par le fait
qu'Israël continue de fabriquer, de mettre au point et d'ac
quérir des armes nucléaires ainsi que de procéder à des es
sais de vecteurs;

4. Prie une fOlS encore le Conseil de sécurité de prendre
d'urgence des mesures efficaces pour faire en sorte
qu'Israël se conforme il la résolution 487 (1981) du
Conseil:

5. Exige une fois encore qu'Israël soumette toutes ses
installations nucléaires aux garanties de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique;

6. Engage tous les Etat,,; et toutes les organisations qui
ne l'ont pas encore fait il cesser de coopérer avec Israël et
de lui prêter assistance dans le domaine nucléaire;

7. Demallde de nouveau à l'Agence internationale de
l'énergie atomique de suspendre toute coopération avec
Israël qui pourrait contribuer à la capacité nucléaire de ce
pays;

8. Prie également l'Agence internationale de l'énergie
atomique d'informer le Secrétaire général de toute mesure
qu'Israël pourrait prendre aux fins de soumettre ses instal
lations nucléaires aux garanties de l'Agence;

9. Prie le Secrétaire général de suivre de près les activi
tés nucléaires d'Israël et de lui en rendre compte lors de sa
quarante-cinquième session;

10. Décide d'lI1scrire il l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Arme
ment nucléaire d'Israël .

81 e séance plénière
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44/122, Respect des accords de limitation des arme
ments et de désarmement

L'Assemblée générale.

Réaffirmant sa résolution 43/81 A du 7 décembre 1988,

Consciente que tous les Etats Membres ont le vif souci
d'assurer le respect des droits et obligations découlant des
traités et autres sources du droit international,

COll vaincue que l'observation de la Charte des Nations
Unies, des traités pertinents et autres sources du droit in
ternational est essentielle au renforcement de la sécurité
internationale,

Consciente, en particulier, qu'il est indispensable d'ap
pliquer intégralement et d'observer strictement les accords
de limitation des armements et de désarmement pour ren
forcer la sécurité des natioils et de la communauté interna
tionale,

Soulignant que toute violation de ces accords non seule
ment est préjudiciable il la sécurité des Etats parties mais
peut aussi comporter des risques pour la sécurité d'autres
Etats qui comptent sur les contraintes et engagements sti
pulés dans lesdits accords,

Soulignant également que toute perte de confiance en ces
accords diminue leur contribution à la stabilité mondiale
ou régionale et à de nouveaux efforts de désarmement et de
limitation des armements et sape le crédit et l'efficacité du
système juridique international,

Considérant, dans ce contexte, que le strict respect des
accords existants peut notamment contribuer à faire pro
gresser la négociation d'accords de limitation des arme
ments et de désarmement,

EstImant que le respect des accords de limitation des ar
mements et de désarmement par les Etats parties est donc
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une question qui intéresse et concerne tous les membres de
la communauté internationale et notant le rôle que l'Orga
nisation des Nations Unies pourrait jouer à cet égard,

Convaincue que le règlement des questions de non
respect qui ont surgi au sujet des accords de limitation des
armements et de désarmement contribuerait à améliorer
les relations entre les Etats et à renforcer la paix et la sécu
rité mondiales,

Constatant avec satisfaction que l'importance du respect
des accords de limitation des armements et de désarme
ment est universellement reconnue,

1. Demande instamment à tous les Etats parties à des
accords de limitation des armements et de désarmement
d'en appliquer et d'en respecter intégralement les dispo
sitions;

2. Demande à tous les Etats Membres d'examiner de
façon approfondie les conséquences néfastes du non
respect de ces obligations pour la sécurité et la stabilité in
ternationales comme pour les perspectives de nouveaux
progrès vers le désarmement;

3. Demande également à tous les Etats Membres d'ap
puyer les efforts visant à régler les questions de non
respect, afin d'encourager la stricte observation par toutes
les parties des dispositions des accords de limitation des
armements et de désarmement et de maintenir ou de réta
blir l'intégrité de ces accords;

4. Prie le Secrétaire général de fournir aux Etats Mem
bres l'assistance qui peut être nécessaire à cet égard;

5. Accueille avec satisfaction les efforts faits par les
Etats parties pour mettre au point, selon qu'il convient,
des mesures additionnelles de coopération visant à accroÎ
tre la confiance dans le respect des accords de limitation
des armements et de désarmement et diminuer le risque de
mauvaise interprétation ou de malentendus;

6. Note à ce sujet que les expériences de vérification
peuvent aider à confirmer et à parfaire les procédures de
vérification prévues dans les accords de limitation des ar
mements et de désarmement en cours de négociation, of
frant ainsi, dès l'entrée en vigueur de ces accords, l'occa
sion de rendre ces procédures plus crédibles comme
moyens de s'assurer du respect desdits accords;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session la question intitulée ,( Respect
des accords de limitation des armements et de désar
mement ».

81e séance plénière
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44/123. Education en matière de désarmement

L'Assemblée générale,

Fermement convaincue que l'Organisation des Nations
Unies a pour mission de jeter les bases d'un nouvel ordre
mondial dont l'Article 2 de la Charte trace les grandes
lignes,

Pleinement consciente qu'une paix fondée sur les seuls
accords économiques et politiques des gouvernements ne
saurait entraîner l'adhésion unanime, durable et sincère
des peuples et que cette paix, pour prévaloir, doit être éta
blie sur le fondement de la solidarité intellectuelle et mo
rale de l'humanité,

Persuadée que, les guerres prenant naissance dans l'es
prit des hommes, c'est dans l'esprit des hommes que doi
vent être élevées les défenses de la paix,

Tenant compte du Document final de sa dixième session
extraordinaire!7 et plus particulièrement de son paragra
phe 106, dans lequel elle priait instamment les gouverne
ments et les organisations internationales gouvernementa
les et non gouvernementales de prendre des mesures pour
mettre au point des programmes d'éducation dans le do
maine du désarmement et de la paix, à tous les niveaux,

Considérant que, aux paragraphes 99, 100 et 101 du Do
cument final, elle a indiqué les modalités d'un programme
de mobilisation de l'opinion publique mondiale en faveur
du désarmement, qui inclut la diffusion d'informations et
une œuvre de vulgarisation à l'appui de l'action éducative,

Considérant également que la Campagne mondiale pour
le désarmement soutient utilement l'action éducative en
faveur du désarmement que les Etats Membres mènent
dans leurs propres systèmes d'enseignement et de dévelop
pement culturel, mais que les résultats ne seront pas défini
tivement acquis tant que l'on n'aura pas mené à bien, à
tous les niveaux de l'enseignement formel, des program
mes de formation visant à modifier les attitudes fondamen
tales touchant l'agression, la violence, les armements et la
guerre,

1. Demande aux Etats Membres et aux ot"ganisations
mternationales gouvernementales et non gouvernementa
les d'informer le Secrétaire général de toutes les mesures
qu'ils ont prises pour donner effet au paragraphe 106 du
Document final de sa dixième session extraordinaire;

2. Prie le Secrétaire général d'établir, dans les limites
des ressources disponibles, un rapport faisant le point de
l'éducation en matière de désarmement, en tenant compte
des rapports des Etats Membres et des organisations inter
nationales gouvernementales et non gouvernementales et
en puisant des informations à d'autres sources;

3. Prie également le Secrétaire général de lui présenter,
à sa quarante-sixième session, les rapports demandés aux
paragraphes 1 et 2 ci-dessus;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Educa
tion et information en matière de désarmement'.

81e séance plénière
15 décembre 1989

44/124. Question de l'Antarctique

A

L'Assemblée génerale,

Rappelant sa résolution 43/83 B du 7 décembre 1988,

Ayant examiné la question intitulée" Question de l'An-
tarctique ",

Notant avec regret que le régime raciste d'apartheid
d'Afrique du Sud, dont la participation à l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies a été suspendue, a continué de
participer aux réunions des parties consultatives au Traité
sur l'Antarctique,

Rappelant la résolution adoptée par le Conseil des minis
tres de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa cin
quantième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 17
au 22 juillet 19898°,

Rappelant également le document final sur l'Antan:ti
que adopté par la neuvième Conférence des chefs d'Etal
ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à Bel
grade du 4 au 7 septembre 19897,
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Rappelant en outre que le Traité sur l'Antarctique 11O
vise, de par ses termes, à servir les buts et principes de la
Charte des Nations Unies,

Notant que la politique d'apartheid pratiquée par le ré
gime minoritaire raciste d'Afrique du Sud, qui a été uni
versellement condamnée, constitue une menace contre la
paix et la sécurité régionales et internationales,

l. Constate avec préoccupation que le régime d'apar
theid d'Afrique du Sud continue de participer aux réu
nions des parties consultatives au Traité sur l'Antarctique;

2. Engage de nouveau les parties consultatives au
Traité sur l'Antarctique à prendre d'urgence des mesures
pour que le régime raciste d'apartheid d'Afrique du Sud
cesse au plus tôt de participer à leurs réunions;

3. Invite les Etats parties au Traité sur l'Antarctique à
informer le Secrétaire général de la suite donnée à la pré
sente résolution;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée Ques
tion de l'Antarctique".

81 e séance plénière
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B

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée Question de l'An
tarctique ",

Rappelant ses résolutions 38/77 du 15 décembre 1983,
39/152 du 17 décembre 1984, 40/156 A et B du 16 dé
cembre 1985,41188 A et B du 4 décembre 1986,42146 A
et B du 30 novembre 1987 et 43/83 A et B du 7 décembre
1988,

Rappelant également les paragraphes pertinents de la
Déclaration politique adoptée par la huitième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à Harare du 1er au 6 septembre 1986111 , et la résolu
tion sur l'Antarctique adoptée par le Conseil des ministres
de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa quarante
deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 10 au
17 juillet 1985 112, ainsi que les paragraphes pertinents de
la décision adoptée par le Conseil des ministres de la Ligue
des Etats arabes lors de sa réunion de Tunis, les 17 et
18 septembre 1986, la résolution 25/5-P(lS) adoptée
par la cinquième Contërence islamique au sommet de
l'Organisation de la Conférence islamique, tenue à Koweït
du 26 au 29 janvier 1987113, le document final sur ['An
tarctique adopté par la neuvième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Belgrade du 4 au 7 septembre 19897, et le communiqué
publié le 24 octobre 1989 par les chefs de gouvernement
des pays du Commonwealth réunis à Kuala Lumpur l14,

Tenant compte des débats auxquels cette question a
donné lieu depuis sa trente-huitième session,

Se félicitant de ce que l'Antarctique soit de plus en plus
présente à la conscience de la communauté internationale
et suscite de sa part un intérêt croissant,

110 Nations Unies. Recuei/ des l'raite,. voL 402. n" 5778
III A/41/697-S/183'12, annexe. seet. l, par. 198 il 202
112 A/40/666, annexe Il. résolution CM/R"s988 (X U!).
III Voir A/42/178-S/187~.1, annexe Il
114 Voir A/44/689-S/20921. annexe

Convaincut' des avantages qu'une meilleure connais
sance de l'Antarctique offrira à l'humanité tout entière,

Affirmant sa conviction qu'il est de l'intérêt de l'huma
nité tout entière que l'Antarctique soit à jamais réservée
aux seules activites pacifiques et ne devienne ni le théâtre
ni l'enjeu de différends internationaux,

Reaffirmant le principe que la communauté internatio
nale doit être informée de tous les aspects de la question de
l'Antarctique et que l'Organisation des Nations Unies doit
être le dépositaire de toutes ces informations conformé
ment aux résolutIOns 41 /RR A, 42146 B et 43/R3 A de
l'Assemblée générale,

Conscit'ntt' de l'importance particulière de l'Antarctique
pour la communauté internationale, en ce qui concerne
notamment la paix et la sécurité internationales, l'environ
nement, ses effets sur les conditions climatiques mondia
les, l'économie et la recherche scientifique,

CO/lscie/lte également des incidences réciproques entre
l'Antarctique et les processus physiques, chimiques et bio
logiques qui régissent l'ensemble du système terrest re,

Rt'Gjjirma/lt qu'il faut gerer et utiliser l'Antarctique con
formément aux buts et pnncipes de la Charte des Nations
Unies, de manière à favoriser le maintien de la paix et de la
sécurité internationales et à servir la coopération interna
tionale au profit de l'humanité tout entière,

Affirmant qu'il faut, dans l'intérêt de l'humanité tout
entière, assurer par voie de négociations, avec la pleine
participation de tous les membres de la communauté in
ternationale, la protection et la conservation de l'environ
nement de l'Antarctique dans son ensemble ainsi que des
écosystèmes qui en dépendent et s'y rattachent.

CO/lscit'/lte de la dégradation que la prospection et l'ex
traction des ressources minérales de l'Antarctique et de
ses parages pourraient causer à l'environnement et aux
écosystèmes de l'Antarctique et du reste du monde,

CO/lvaillcut' qu'il faut prévenir ou minimiser l'impact,
sur l'environnement et les écosystèmes qui en dépendent et
s'y rattachent, de l'actiVité humaine liée aux nombreuses
stations et expéditions sl'lentifiques presentes dans l'A n
tarctique,

T't'/la/lt compte, sous tous leurs aspects, de tous les do
maines visés par le système du Traité sur l'Antarctique llO,

Prenallt acte avec satisjàction des rapports du Secrétaire
général sur la question de l'Antarctique ll 5,

1. Exprimt' son rt'gret que, malgré les nombreuses réso
lutions où elle a demandé aux parties consultatives au
Traité sur l'Antarctique d'inviter le Secrétaire général ou
son représentant à leurs réunIOns, y compris aux réunions
consultatives, le Secrétaire général n'ait été invité ni à la
Réunion préparatoire à la xye Réunion consultative du
Traité sur l'Antarctique ni à la xye Réunion consultative,
qui se 'ion! tenues à Paris du 9 au 13 mai et du 9 au 20 oc
tobre 19R9 respectivement;

2. Dt'ma/lde de nouveau aux parties consultatives au
Traité sur l'Antarctique d'inviter le Secrétairc général ou
son représentant à toules les réunions des parties au
Traité. y compris les réunions consultatives:

J. Prit' le Secrétaire genéral de lui présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapport sur ses apprécia
tions il ce sujet:

4. Exprime su cO/lvic/ion que, vu l'impact majeur de
l'Antarctique sur J'environnement et les écosystèmes mon
diaux, tout régime qui sera établi pour la protection ct la
conservation de l'environnement de J'Antarctique et des



96 Assemblée générale - Quarante-quatrième session

écosystèmes qui en dépendent et s'y rattachent, au profit
de l'humanité tout entière, devra, pour être assuré de
l'agrément universel indispensable au respect intégral de
ses dispositions, être négocié avec la pleine participation
de tous les membres de la communauté internationale;

5. Prie instamment tous les membres de la commu
nauté internationale d'appuyer tous les efforts visant à in
terdire la prospection et l'extraction des ressources miné
rales de l'Antarctique et de ses parages et de faire en sorte
que toutes les activités menées dans l'Antarctique visent
exclusivement la recherche scicntifique pacifique, y assu
rent le maintien de la paix ct dc la sécurité internationales,
ainsi que la protection de l'cnvironncment, et servent à
l'humanité tout entière;

6. Exprime sa conviction que si, au moyen de négocia
tions auxquelles participeraient pleinement tous les mem
bres de la communauté internationale, on faisait de l'An
tarctique une réserve naturelle ou un parc mondial on
assurerait, au profit de l'humanité tout entière, la protec
tion et la conservation de son environnement et des éco
systèmes qui en dépendent et s'y rattachent;

7. Exprime également sa conviction, vu le grand nom
bre de stations et d'expéditions scientifiques, qu'il faut ren
forcer la recherche scientifique internationale en créant
des stations internationales qui se consacreraient à des re
cherches scientifiques de portée mondiale et seraient régies
par de strictes mesures de sécurité écologique, de façon à
éviter ou à minimiser tout effet nuisible des activités hu
maines sur l'environnement de l'Antarctique et les écosys
tèmes qui en dépendent ct s'y rattachent;

8. Prie instamment tous les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire
général et de poursuivre des consultations sur tous les as
pects de la question de l'Antarctique;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée Ques
tion de l'Antarctique ".

Ble séance plénière
15 décembre 1989

44/125. Renforcement de la sécurité et de la
coopération dans la région de la Méditerranée

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/102 du 9 décembre 1981,
37/118 du 16 décembre 1982, 38/189 du 20 décembre
1983,39/153 du 17 décembre 1984,40/157 du 16 décem·
bre 1985, 41/89 du 4 décembre 1986, 42/90 du 7 décem
bre 1987 et 43/84 du 7 décembre 1988,

Consciente qu'il importe d'œuvrer pour la paix, la sécu
rité et la coopération dans la région de la Méditerranée et
d'y renforcer encore les licns économiques, commerciaux
et culturels,

Réaffirmant que c'est en premier lieu aux pays méditer
ranéens qu'il incombe de travailler à la sécurité et à la
coopération dans la région de la Méditerranée,

Se déclarant préoccupée par la persistance des tensions
dans certaines parties de la région de la Méditerranée et
par la menace qui en résulte pour la paix,

Sefélicitant de l'évolution favorable de la situation inter
nationale et formulant l'espoir que cette évolution aura
des effets heureux dans la région de la Méditerranée,

Préoccupée par la poursuite des opérations militaires et
les activités récemment signalées en Méditerranée et par le
danger qu'elles font peser sur la paix. la sécurité et l'équili
bre général de la région,

Réaffirmant que tous les Etats ont le devoir d'agir con
formément aux buts et principes de la Charte des Nations
Unies ainsi qu'aux dispositions de la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les relations
amicales ct la coopération entre les Etats conformément ù
la Charte des Nations Unies l16,

Réaffirmant également qu'il faut promouvoir et renfor
cer la paix et la sécurité dans la région et y développer la
coopération, comme le prévoit le chapitre relatif ù la Me
diterranéc de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe, signé à Helsinki le 1er aoùt
1975,

Rappelant les déclarations publiées lors des réunions
successives des pays non alignés au sujet de la Méditerra
née, ainsi que les déclarations officielles et les contribu
tions que certains pays ont faites à titre individuel en ee qui
concerne la paix d la sécurité dans la région de la Médilt.'r
ranée,

Se félicitant des efforts faits par les pays méditerranéens
membres du Mouvement des pays non alignés pour ren
forcer dans divers domaines la coopération régionale entre
eux comme avec les pays européens,

Constatant que les pays méditerranéens souhaitent que
les besoins de leur région soient pris en considération dans
les négociations en cours ou à venir sur la sécurité interna
tionale et le désarmement,

Constatant également que les pays méditerranéens non
alignés souhaitent intensifier le dialogue et les consulta
tions avec les pays de l'Europe méditerranéenne et d'au
tres pays européens pour renforcer l'action en faveur de la
paix, de la sécurité et de la coopération dans la région et ai
der ainsi ù stabiliser la situation en Méditerranée,

Notant les résultats de la Conférence de Stockholm sur
les mesures de confiance et de sécurité et sur le désarme
ment en Europe et le Document de clôture de la réunion
de Vienne sur les suites de la Conférence sur la sécurité et
la coopération en Europe, où tous les Etats partiôpants
ont réaffirmé leur volonté d'appliquer unilatéralement, bI
latéralement et multilatéralement toutes les dispositions
de l'Acte final et des autres documents issus de la Confe
rence sur la sécurité et la coopération en Europe,

Prenant acte des débats dont la question a fait l'objet lors
de ses diverses sessions et, en;Jarticulier, du rapport du Se
crétaire genéral ù ce sujet t t ,

1. Réaffirme:

a) Que la sécurité de la Méditerranée est étroitement
liée à la sécurité européenne comme à la paix et ù la sécu
rité internationales:

h) Qu'il faut faire de nouveaux efforts pour réduire les
tensions et les armements et pour instaurer un climat de
sécurité et de coopération fructueuse dans tous les domai
nes pour tous les pays et peuples de la Méditerranée, fonde
sur les principes de la souveraineté, de l'indépendance, de
l'intégrité territoriale, de la sécurité, de la non
intervention et de la non-ingérence, de la non-violation des
frontières internationales, du non-recours à la force ou à la
menace de la force, de l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoire par la force, du règlement pacifique des diffe
rends et du respect de la souveraineté permanente sur It:s
ressources naturelles:

c) Qu'il faut apporter aux problèmes et aux crises quc
connaît la région des solutions justes et viables, l'ondees sur
les dispositions de la Charte et des résolutions de l'Orgam
sation des Nations Unies, sur le retrait des forces d'occlI

lib Resolution 262' LXXv). annexe
! 17 A /44/t> 70



III. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Premiére ('ommission 97

pation étrangères et sur le droit à l'autodétermination et à
l'indépendance des peuples soumis à une domination colo
niale ou étrangère;

2. Prend acte des documents finals de la neuvième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 19897,
et en particulier du paragraphe 25 du document final sur
la sécurité internationale et le désarmement, où les chefs
d'Etat ou de gouvernement ont apporté notamment leur
soutien à la transformation de la région méditerranéenne
en une zone de paix, de sécurité et de coopération, libérée
de tout conflit et confrontation;

3. Exprime sa satisfaction des importantes négocia
tions en cours à Vienne sur les mesures de confiance et de
sécurité, dont l'objectif est d'assurer et de développer les
acquis militairement significatifs et politiquement contrai
gnants de la Conférence de Stockholm sur les mesures de
confiance et de sécurité et sur le désarmement en Europe,
qui, au sujet de la Méditerranée, a notamment confirmé
l'intention des participants à la Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe d'établir des relations de bon
voisinage avec tous les Etats de la région, compte dûment
tenu de la réciprocité, dans l'esprit de la Déclaration sur
les principes régissant les relations mutuelles des Etats
participants, afin de promouvoir la confiance et la sécurité
et d'instaurer la paix dans la région, conformément aux
dispositions du chapitre consacré à la Méditerranée de
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopéra
tion en Europe;

4. Se félicite que les Etats participants aient convenu à
la réunion de Vienne sur les suites de la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe de convoquer une
réunion sur la Méditerranée à Palma de Majorque en 1990
chargée d'examiner les moyens de renforcer encore diffé
rents aspects de la coopération, notamment la protection
et l'amélioration des écosystèmes méditerranéens, dans le
but d'élargir la portée de leur coopération avec les Etats
méditerranéens non participants et de contribuer au ren
forcement de la confiance et la sécurité dans la région;

5. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec les
Etats méditerranéens aux nouveaux efforts nécessaires
pour réduire les tensions et servir la paix, la sécurité et la
coopération dans la région, conformément aux buts et
principes de la Charte des Nations Unies et aux disposi
tions de la Déclaration relative aux principes du droit in
ternational touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies;

6. Encourage de nouveau les efforts visant à développer
les formes de coopération qui existent dans divers domai
nes et à en susciter de nouvelles, notamment pour réduire
les tensions et renforcer la confiance et la sécurité dans la
région;

7. Réaffirme qu'il importe de multiplier et d'encoura
ger sans cesse les contacts dans tous les domaines d'intérêt
commun en vue d'éliminer progressivement, par la coopé
ratiOn, les obstacles au développement social et économi
que accéléré des pays méditerranéens, notamment des
pays en développement de la région;

8. Attend avec intérêt toutes nouvelles propositions,
déclarations et recommandations que les Etats souhaite
raient communiquer au Secrétaire général touchant les
moyens de renforcer la paix, la sécurité et la coopération
dans la région de la Méditerranée;

9. Se félicite de l'institution de l'Union du Maghreb
arabe à Marrakech (Maroc), le 17 février 1989, et salue cet
événement comme un facteur de paix, de stabilité, de sécu
rité et de développement dans la région;

10. Invite les Etats membres des organisations régiona
les intéressées à prêter leur concours au Secrétaire général
et à lui soumettre des idées et des suggestions concrètes sur
la façon dont ces organisations pourraient aider à renfor
cer la paix et la coopération dans la région de la Mediter··
ranée;

11. Invite de nouveau le Secrétaire général il accorder
l'attention voulue à la question de la paix, de la sécurité et
de la coopération dans la n~gion de la Méditerranée et, s'il
en est prié, à fournir ses conseils et son concours aux pays
méditerranéens qUi travaillent de concert à servir la paix,
la sécurité et la coopération dans la région;

12. Prie le Secrétaire genéral de lui présenter il sa qua
rante-cinquième session, ~,ur la base de toutes les réponses
reçues et de toutes les notifications présentées en applica
tion de la présente résolution et compte tenu du débat
qu'elle a consacré il cette question à sa quarante-quatrièmc
session, un rapport détaille sur le renforcement de la sécu
rité et dl' la coopération dans la région de la Méditerrané;

13. Décide d'inscrire il l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulé.: Renfor
cement de la sécurité et de la coopération dans la région de
la Méditerranée'

81" séance plénière
15 décemhre 1989

44/126. Examen de l'application de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale

L'Assemhlée génerale,
Consciente que le stade de développement actuel de l'hu

manité est caractérisé par ses mutations technologiques,
économiques et politiques, qui rendent le progrès général
possible, mais également par les nombreux obstacles, an
ciens et nouveaux, qu'il oppose à l'édification d'un monde
plus pacifique, plus sûr, plus juste, plus équitable, plus dé
mocratique et plus humain,

Considérant qUIl se produit des événements d'une
grande importance pour la sécurité internationale, notal11
ment un dialogue général entre les Etats-Unis d'Amérique
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, qui ont
des effets positifs sur l'évolution de la situation dans le
monde et l'instauration de nouvelles tendances dans les re
lations internationales,

Notant avec satisfaction que les conflits et hostilités font
place à la négociation, à la compréhension et à la coopéra
tion dans nombre de cas.

Consciente que l'emploi d'armes nucléaires risque d'en
traîner l'anéantissement de la vie humaine sur terre,

Soulignant qu'il faut renforcer la sécurité internationale
par le biais du désarmement et en mettant un frein à l'esca
lade qualitative ct quantitative de la course aux ar
mements,

Exprimant l'espoir que le Traité entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques sur l'élimination de leurs missiles il portée intermé
diaire et à plus courte portée, en date du Hdécembre
1987 14, sera le prélude il l'adoption d'autres mesures con
crètes de désarmement conduisant à l'élimination COI11

pIète des armes nucléaires,
Soulignant également que le sinistre contraste existant

entre les énormes dépenses militaires et l'extrême pauvreté
souligne combien il importe de donner corps à la notion de
corrélation entre le désarmement et le développement,

Soulignant en outre que le désarmement, la détente in
ternationale, le respect des buts ct principes énoncés dans
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la Charte des Nations Unies, en particulier des principes
de l'égalité souveraine des Etats, du règlement pacifique
des différends et du non-recours à la menace ou à l'emploi
de la force dans les relations internationales, ainsi que le
respect du droit à l'autodétermination et à l'indépendance
nationale, le développement économique et social, l'élimi
nation complète du colonialisme, de l'apartheid et de tou
tes les autres formes de racisme et de discrimination ra
ciale, de l'agression et de l'occupation, le respect des droits
de l'homme et le renforcement de la paix et de la sécurité
internationales sont étroitement liés les uns les autres,

Exprimant son appui pour tous les efforts faits en vue
d'éliminer les foyers de crise dans le monde, quelles qu'en
soient les origines historiques ou contemporaines, en veil
lant à ce que les solutions ne soient pas imposées par des
puissances extérieures au détriment des parties directe
ment concernées,

Se déclarant convaincue qu'il importe d'encourager le
désengagement militaire progressif des grandes puissances
et de leurs alliances militaires dans diverses régions du
monde,

Considérant qu'une détente dépourvue de contenu éco
nomique a peu de chances de durer et que, si les impératifs
économiques, en particulier les besoins des pays en déve
loppement, ne sont pas satisfaits, les tensions qui en résul
teront pourraient fort bien contrarier les tendances actuel
les à la paix et à l'harmonie mondiales,

Considérant également que la situation économique de
la grande majorité des pays en développement s'est dété
riorée de façon dramatique, surtout dans les pays les
moins avancés, ct que les fruits du développement doivent
profiter au plus grand nombre,

Soulignant que les disparités actuelles de développement
économique et technologique ne peuvent être corrigées
que grâce à un développement équilibré de la communauté
internationale tout entière et à des efforts visant à démo
cratiser le plus largement possible les relations internatio
nales,

Soulignant également qu'il faut procéder dans tous les
domaines, conformément aux objectifs et aux priorités de
développement des pays intéressés, à des ajustements
structurels qui soient à la mesure des enjeux qu'offrent les
technologies de pointe, et surtout les technologies de
demain,

Constatant avec satisjàction que l'important processus
de décolonisation qui a donné naissance à un grand nom
bre d'Etats souverains aborde une étape décisive,

Préoccupée par les problèmes écologiques croissants qui
menacent la survie même de l'humanité et témoignent de
l'interdépendance des intérêts de toutes les nations,

Soulignant en outre que faire régner la liberté et les
droits de l'homme constitue l'un des objectifs fondamen
taux de la communauté mondiale,

Profondément préoccupée de constater que le racisme et
la discrimination fondée sur la couleur, la croyance, l'ori
gine ethnique, la culture ou le mode de vie se pratiquent
encore,

Soulignant vigoureusement que l'apartheid constitue une
forme particulièrement répugnante de racisme institution
nalisé que les nations civilisées ont à bon droit condamnée
comme un crime contre l'humanité,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies est
une instance irremplaçable pour la régulation des relations
internationales et pour la solution des problèmes interna
tionaux et que ses organes principaux, en particulier le
Conseil de sécurité, ont le devoir de maintenir et d'assu
rer la paix et la sécurité internationales,

1. Reaffirme la validité de la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale l18 et demande à tous
les Etats de contribuer effectivement à son applicatü)n:

2. Prie de nOl/veau instamment tous les Etats de se con
fôrmer stnctement, dans leurs relations internationales,
aux engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte des
Nations Unies;

3. Souligne que, jusqu'à l'établissement d'une paix du
rable et stable fondée sur la sécurité internationale dans le
cadre d'une structure globale, viable et facilement applica
ble, la paix, le désarmement et le règlement pacifique des
différends resteront la tâche prioritaire de la communauté
Illternationale;

4. Demande a tous les Etats de s'abstenir de recourir à
la menace ou à l'emploi de la force, à l'intervention, à l'in
gérence, il l'agression, à l'œcupation étrangère et à la do
mination coloniale ou à aucune mesure de coercition poli
tIque ou économique qui porterait atteinte à la
souveraineté, à l'intégrité territoriale, à l'indépendance et
il la sécurité d'autres Etats, ou à la souveraineté perma
nente des peuples sur leurs ressources naturelles;

5. Demande ega/ement à tous les Etats de s'efforcer, en
faisant un meilleur usage des moyens prévus par la Charte,
de parvenir à un règlement pacifique des différends et d'éli
miner les foyers de crise et de tension qui menacent la paix
el la sécurité internationales;

6. Prie instamment tous les Etats, en particulier les
Etats dotés d'armes nucléaires et les autres Etats militaire
ment importants, de prendre immédiatement des mesures
visant à faire prevaloir et à utiliser avec efficacité le sys
tème de sécurité collective envisagé dans la Charte, ainsi
qu'à mettre effectivement fin à la course aux armements en
vue de réaliser un désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace et à appliquer les recom
mandations et décisions énoncées dans le Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale!!;

7. Souligne qu'il faut rendre le Conseil de sécurité en
core mieux à même de s'acquitter de sa responsabilité
principale -- le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales -- et renforcer son rôle préventif, son autorité
ct son pouvoir de coercition, conformément à la Charte;

8. Souligne éga/emenlle rôle qui incombe à l'Organisa
tion des Nations Unies dans le maintien de la paix et de la
sécurité internationales ainsi que dans le développement
économique et social et le progrès au profit de l'humanité;

9. Considère, d'une part, qu'il faut élargir les bases de
la gestion de l'économie mondiale afin de refléter les inte
rêts de tous les pays et groupements de pays et d'élaborcr
des politiques acceptables par tous et, d'autre part, que les
problèmes économiques et sociaux actuels et les besoins
futurs sont tels qu'aucune nation ni aucun groupement de
nations Ill' peut les résoudre isolément;

10. Souligne Cil outre qu'il ne peut y avoir de paix ni de
securité durables dans le monde si l'on ne règle pas les pro
hlèmes économiques internationaux, notamment ceux des
pays en développement, et si l'on n'assure pas la croissance
soutenue de l'économie mondiale et son développement:

Il. Reaffirme que l'élimination totale du colonialisme
et l'émancipation économique de tous les peuples, condi
tIon préalable indispensable au maintien et au renforce
ment de leur independance politique, demeurent des t:'[
ches prioritairl~s:
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12. Considère que la protection de l'environnement est
devenue un grand problème mondial qui met dramatique
ment en relief l'interdépendance croissante de tous les
pays du monde, laquelle exige d'urgence des mesures de
coopération et une entente mondiale propres à assurer un
développement viable et écologiquement rationnel;

13. Considère également que le respect et la promotion
des droits de l'homme et des libertés fondamentales sous
leurs aspects civils, politiques, économiques, sociaux et
culturels, d'une part, et l'affermissement de la paix et de la
sécurité internationales, d'autre part, se renforcent mu
tuellement;

14. Réaffirme également la légitimité de la lutte que
mènent les peuples soumis à la domination coloniale, à
l'occupation étrangère ou à des régimes racistes, ainsi que
leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance;

1S. Réaffirme en outre que la démocratisation des rela
tions internationales est indispensable, vu les rapports
d'interdépendance existants, tant au plein développement

ct à l'indépendance de tous les Etats qu'à l'instauration
dans le monde d'une sécurité, d'une paix et d'une coopéra
tion véritables, et se déclare fermement convaincue que
l'Organisation des Nations Unies offre le cadre le plus ap
proprié il ces fins:

16. Souligne qu'il incomhe à l'Organisation des
Nations Unies d'encourager le respect du droit internatio
nal, fnndement de la paix ct de la sécurité;

17. 1nvite les Etats Memhres à faire connaître leur avis
sur l'application de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale et demande au Secrétaire général
de lui présenter, à sa quarante-cinquième session, un rap
port établi à partir des réponses qu'il aura reçues;

18. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Examen
de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la
sécurité internationale '.

8 le séance plénière
15 décembre 1989
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44/45. Effets des rayonnements ionisants

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955,
portant création du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants, et ses
résolutions plus récentes à ce sujet, dont la résolu
tion 43/55 du 6 décembre 1988, dans laquelle elle a no
tamment prié le Comité scientifique de poursuivre ses
travaux,

101

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants 2,

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité scientifi
que poursuive ses travaux,

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent résulter,
pour les générations actuelles et futures, des niveaux de
rayonnement auxquels l'humanité est exposée,
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Consciente de la nécessité de continuer à examiner et à
rassembler des informations sur les rayonnements ioni
sants et à analyser leurs effets sur l'homme et son environ
nement,

Tenant compte de la décision du Comité scientifique de
présenter, dès que les études correspondantes seront ter
minées, des rapports plus succincts, accompagnés de do
cuments scientifiques, sur les sujets spécialisés mentionnés
par le Comi té-"

1. Félicite le Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements IOnisants de la
précieuse contribution qu'il apporte depuis sa création, il y
a trente-quatre ans, à une connaissance et à une compré
hension plus larges des niveaux, des effets et des dangers
des rayonnements ionisants, et de la compétence scientifi
que et l'indépendance de jugement avec lesquelles il s'ac
quitte du mandat qui lui a été confié à l'origine;

2. Note avec satisfaction que la coopération scientifique
entre le Comité scientifique et le Programme des Nations
Unies pour l'environnement se poursuit et s'étend;

3. Prie le Comité scientifique de poursuivre ses tra
vaux, y compris ses importantes activités de coordination,
pour mieux faire connaître les niveaux, les effets et les dan
gers des rayonnements ionisants de toute origine;

4. Approuve les intentions et les plans formulés par le
Comité scientifique en vue de la poursuite de ses activités
scientifiques d'examen et d'évaluation au nom de l'Assem
blée générale;

5. Prie également le Comité scientifique de continuer,
lors de sa prochaine session, à examiner les problèmes im
portants qui se posent dans le domaine des rayonnements
et de lui présenter un rapport sur cette question lors de sa
quarante-cinquième session;

6. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi·
ronnement de continuer à apporter son appui au Comité
scientifique afin de lui permettre de poursuivre efficace
ment ses travaux et d'assurer la diffusion de ses conclu
sions auprès de l'Assemblée générale, de la communauté
scientifique et du public;

7. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie au
Comité scientifique par les Etats Membres, les in~!itutions

spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique
et les organisations non gouvernementales et les invite à
accroître leur coopération dans ce domaine;

8. Invite les Etats Membres, les organismes des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales
intéressées à continuer de communiquer des données per
tinentes sur les doses, les effets et les dangers des différen
tes sources de rayonnement, ce qui aiderait considérable
ment le Comité scientifique à élaborer les prochains
rapports qu'il présentera à l'Assemblée générale.
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44/46. Coopération internationale touchant les utilisa
tions pacifiques de l'espace

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/56 du 6 décembre 1988,
Profondément convaincue qu'il est de l'intérêt de l'huma-

nité tout entière d'encourager l'exploration et l'utilisation
de l'espace à des fins pacifiques et de poursuivre les efforts
en vue de faire profiter tous les Etats des avantages en dé-

J A/38/l42, par

coulant, et profondément convaincue de l'importance que
revêt dans ce domaine la coopération internationale, pour
laquelle il convient que l'Organisation des Nations Unies
demeure un point de convergence,

Réaffirmant l'importance de la coopération internatio
nale pour faire prévaloir la primauté du droit, y compris
des normes pertinentes du droit de l'espace, qui jouent un
rôle important dans la coopération internationale en vue
de l'exploration et de l'utilisation de l'espace à des fins pa
cifiques,

Gravement préoccupée par l'extension à l'espace de la
course aux armements,

Considérant que tous les Etats, notamment ceux qui sont
particulièrement avancés dans le domaine spatial, doivent
s'employer activement à empêcher une course aux arme
ments dans l'espace, condition essentielle pour promou
voir la coopération internationale touchant l'exploration
et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques,

Consciente qu'il faut tirer davantage parti des techniques
spatiales et de leurs applications et contribuer à une crois
sance méthodique des activités spatiales servant le progrès
social et économique de l'humanité, en particulier celui
des peuples des pays en développement,

Considérant que la question des débris spatiaux intéresse
tous les pays,

Notant les progrès réalisés en ce qui concerne tant l'ex
ploration de l'espace et l'application des techniques spatia
les à des fins pacifiques que divers projets spatiaux entre
pris sur le plan national et en collaboration, qui
contribuent à la coopération internationale dans ce do
maine,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général4 sur l'ap
plication des recommandations de la deuxième Confé
rence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique5,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique sur les travaux de
sa trente-deuxième session6,

1. Approuve le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties aux
traités internationaux régissant les utilisations de l'espace7

à envisager de les ratifier ou d'y adhérer;
3. Note que, à sa vingt-huitième session, le Sous

Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique a, par l'intermédiaire de ses
groupes de travail, poursuivi ses travaux, conformément à
la résolution 43/56 de l'Assemblée générale8;

4. Approuve les recommandations du Comité tendant à
ce que, à sa vingt-neuvième session, le Sous-Comité juridi-

4 A/44/469
5 Voir Rapport de lu deuxième Conférence des Nations Unies sur l'ex

ploration et les utilisutions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.
Vienne, 9-21 aoùt 1982 (A/CONFlOl/lO et Corr.2).

6 Documents officiels de l'Assemblée générule. quurallle-,!uutrième
.,e.,-,ioll, Supplément n" 20 (A/44/20).

7 Traité sur les prIncipes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes [résolution 2222 (XXI), annexe];
Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la
restitution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique
[résolution 2345 (XXII), annexe]; Convention sur la responsabilité
internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux
[résolution 2777 (XXVI), annexe]; Convention sur "immatrinliation des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique [résolution 3235
(XXIX), annexe]; Accord régissant les activités des Etats sur la Lune el
les autres corps célestes (résolution 34/68, annexe).

R Ducuments ojjicwls de l'Assemblée générale. quurallle-quulrié",e
"',,ion. Supplànelll Il'' 20 (A/44/20), secf. II.C
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que, tenant compte des préoccupations de tous les pays, en
particulier de celles des pays en développement:

a) Poursuive, par l'intermédiaire de son groupe de tra
vail, l'élaboration du projet de principes relatifs à l'utilisa
tion de sources d'énergie nucléaires dans l'espace;

b) Poursuive, par l'intermédiaire de son groupe de tra
vail, l'examen des questions relatives à la définition et à la
délimitation de l'espace, ainsi qu'aux caractéristiques et à
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires, no
tamment aux moyens d'utiliser l'orbite de façon ration
nelle et équitable sans porter atteinte au rôle de l'Union in
ternationale des télécommunications;

c) Poursuive l'étude des aspects juridiques liés à l'ap
plication du principe selon lequel l'exploration et l'utilisa
tion de l'espace doivent s'effectuer au profit et dans l'inté
rêt de tous les Etats, compte tenu tout particulièrement
des besoins des pays en développement;

5. Fait siennes les recommandations du Sous-Comité
juridique au sujet de la méthode de travail pour l'examen
du point de l'ordre du jour visé à l'alinéa c du paragra
phe 4 ci-dessus et note que le groupe de travail sera créé en
1990 et se réunira en 1991 confor:'1ément à l'alinéa c du
paragraphe 53 du rapport du Sous-Comité juridique;

6. Engage les Etats Membres à répondre rapidement
aux demandes présentées par le Secrétaire général à pro
pos des alinéas a et b du paragraphe 53 du rapport du
Sous-Comité juridique;

7. Note que, à sa vingt-sixième session, le Sous-Comité
scientifique et technique du Comité des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmosphérique a poursuivi ses tra
vaux, conformément à la résolution 43/56 de l'Assemblée
générale9;

8. Approuve les recommandations du Comité tendant à
ce que, à sa vingt-septième session, le Sous-Comité scienti
fique ct technique, tenant compte des préoccupations de
tous les pays, en particulier de celles des pays en dévelop
pement:

a) Examine en priorité les questions suivantes:
i) Programme des Nations Unies pour les applications

des techniques spatiales et coordination des activités
spatiales menées dans le cadre du système des
Nations Unies;

ii) Application des recommandations de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphériq ue;

iii) Télédétection spatiale, y compris, notamment, ses
applications intéressant les pays en développement;

iv) Utilisation des sources d'énergie nucléaires dans
l'espace;

b) Examine les questions suivantes:

i) Systèmes de transport spatial; leurs incidences sur
l'avenir des activités spatiales;

ii) Orbite des satellites géostationnaires: nature physi
que et caractéristiques techniques; utilisation et ap
plications, y compris, notamment, en matière de
communications spatiales, et autres questions relati
ves au développement des communications spatia
les, compte particulièrement tenu des besoins ct des
intérêts des pays en développement;

iii) Sciences de la vie, y compris médecine spatiale;
iv) Progrès réalisés dans l'exécution du programme

géosphère-biosphère (modificatIOns à l'échelle mon-

q lIJid., scct Il A

diale); le Comité de la recherche spatiale et la Fédé
ration internationak d'astronautique devraient être
inVItés à présenter des rapports et à faIre un exposé
spéCial sur cette question;

v) Exploration des planètes;
vi) Astronomie;

vii) Thème devant faire l'objet d'une attention particu
lière à la session de 1990 du Sous-Comité scientifique
ct technique: L'utilisation des techniques spatiales
sur la Terre dans les opérations de recherche et de
sauvetage et dans les secours en cas de catastrophe-;
le Comité de la recherche spatiale et la Fédération
internationale d'astronautique devraient être invités
à organiser un colloque, avec une participation aussi
large que possible, qui se réunirait durant la pre
mière semaine de la session du Sous-Comité, après
ses séances, pour compléter les discussions qui au
ront eu lieu au Sous-Comité;

9. Considère, dans le contexte du sous-alinéa ii de l'ali
néa a du paragraphe 8 ci-dessus, qu'il est particulièrement
urgent d'appliquer les recommandations suivantes:

a) Tous les pays doivent avoir la possibilité de faire
usage des techniques résultant des études médicales effec
tuées dans l'espace;

iJ) 11 faut renforcer et développer les banques de don
nées nationales et régionales et créer un service internatio
nal d'information spatiale faisant fonction de centre de
coordination;

c) L'Organisation des Nations Unies doit encourager
la créat ion, au niveau régional. de centres de formation ap
propriés qui seraient, dans la mesure du possible, rattachés
à des institutions chargées de programmes spatiaux, les
fonds nécessaires à la mise en place de ces centres étant
réunis par l'intermédiaire des institutions de financement;

d) L'Organisation des Nations Unies doit organiser un
programme de bourses permettant à des diplômés de l'uni
versité ou à de jeunes chercheurs, originaires de pays en
développement, de se familiariser à fond avec les techni
ques spatiales ou leurs applications; il est souhaitable éga
Iement d'encourager J'organisation de stages de cette na
ture sur d'autres bases, bilatérales et multilatérales, en
dehors du système des Nations Unies;

10. Fait sienne la recommandation du Comité tendant
à ce que le Sous-Comité scientifique et technique reconvo
que, à sa vingt-septième session, le Groupe de travail plé
nier chargé d'évaluer l'application des recommandations
de la deuxième Conférence des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, afin d'améliorer l'exécution des activités
relatives à la coopération mternationale, notamment celles
que prévoit le Programme des Nations Unies pour les ap
plications des techniques spatiales, et de proposer des me
sures concrètes pour renforcer .:ette coopération et la ren
dre plus efficace;

II. Fait siennes également les recommandations for
mulées par le Groupe de travail plénier, telles qu'elles ont
été approuvées par le Comité et telles qu'elles sont énon
cées aux paragraphes 4. 5 et 6 du rapport du Groupe de
travail plénier lO;

12. Décide que, au cours de la vingt-septième session
du Sous-Comité scientifique et technique, le Groupe de
travail sur l'utilisation des sources d'énergie nucléaires
dans respace sera de Ilouveau réuni pour poursuivre ses
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travaux sur la base de ses précédents rapports et des rap
ports postérieurs du Sous-Comité;

13. Approuve le Programme des Nations Unies pour
les applications des techniques spatiales pour 1990, tel
qu'il a été proposé au Comité par le Spécialiste des appli
cations techniques spatiales ll , et prie instamment tous les
Etats d'apporter des contributions volontaires audit Pro
gramme pour en accroître l'efficacité;

14. Soulignequ'j) s'impose absolument d'appliquer in
tégralement, dès que possible, les recommandations de la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;

15. Réaffirme qu'elle approuve la recommandation de
la Conférence touchant la mise en place et le renforcement
de mécanismes régionaux de coopération, ainsi que leur
encouragement et leur création par l'intermédiaire du sys
tème des Nations Unies;

16. Sait gré à tous les gouvernements qui ont apporté
ou ont fait part de leur intention d'apporter leur contribu
tion en vue de l'application des recommandations de la
Conférence;

17. Invite tous les gouvernements à prendre des mesu
res efficaces pour appliquer Ics recommandations de la
Conférence;

18. Prie tous les organes, organisations et organismes
des Nations Unies et les autres organisations intergouver
nementales qui s'occupent de l'espace ou de questions spa
tiales de collaborer à l'application des recommandations
de la Conférence;

19. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-cinquième session, sur l'applica
tion des recommandations de la Conférence;

20. Approuve l'initiative des organisations et organis
mes scientifiques internationaux tendant à désigner 1992
comme Année internationale de l'espace;

21. Approuve la recommandation du Comité tendant à
encourager la coopération internationale dans le cadre de
l'Année internationale de l'espace, laquelle devrait être cé
lébrée au profit et dans l'intérêt de tous les pays, compte
tenu en particulier des besoins des pays en développement,
étant entendu qu'à cet égard il conviendrait d'utiliser les
moyens de formation théorique et pratique du Programme
des Nations Unies pour les applications des techniques
spatiales, de manière à faire jouer à l'Organisation des
Nations Unies un rôle déterminant, à condition que les ac
tivités à entreprendre soient financées à l'aide de contribu
tions volontaires d'Etats Membres et n'aient aucune réper
cussion ni sur le budget ordinaire de l'Organisation ni sur
les plans actuels du Programme;

22. Recommande qu'une attention accrue soit portée à
tous les aspects de la protection et de la préservation de
l'environnement spatial, en particulier à ceux de ces as
pects qui pourraient affecter l'environnement terrestre;

23. Juge essentiel que les Etats Membres portent une
attention accrue au problème des collisions avec des débris
spatiaux et à d'autres aspects de la question des débris spa
tiaux et demande que les recherches nationales se poursui
vent sur cette question;

24. Prie instamment tous les Etats, notamment ceux
qui sont particulièrement avancés dans le domaine spatial,
de s'employer activement à empêcher une course aux ar
mements dans l'espace, condition essentielle pour pro-

Il VOlr A/AC 10'1421. "ecl 1

mouvoir la coopération internationale touchant l'explora
tion et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques;

25. Prend noIe des vues exprimées et des documents
distribués à la trente-deuxième session du Comité et à la
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale, con
cernant les moyens d'assurer que l'espace continue d'être
utilisé à des fins pacifiques;

26. Prie le Comité de continuer d'examiner, en prio
rité, les moyens d'assurer que l'espace continue d'être uti
lisé à des fins pacifiques et de lui présenter un rapport à ce
sujet lors de sa quarante-cinquième session;

27. Prie égalnnent le Comité de poursuivre l'examen, à
sa trente-troisième session, du point de son ordre du jour
intitulé (. Retomhées hénéfiques de la lechnologie spatiale :
examen de la sit uation actuelle ";

28. Affirme que le brouillage que de nouveaux systè·
mes de satellites pourraient causer à des systèmes déjà en
registrés auprès de l'Union internationale des télécommu
nications ne doit pas dépasser les limites précisées dans la
disposition du Règlement des radiocommunications de
l'Union qui a trait aux services spatiaux;

29. Prie les institutions spécialisées et les autres organi
sations internationales de poursuivre et, s'il y a lieu, de
renforcer leur collaboration avec le Comité et de lui pré
senter des rapports d'activité sur les travaux qu'elles con
sacrent aux utilisations pacifiques de l'espace;

30. Prie le Comité de continuer ses travaux conformé
ment à la présente résolution, d'envisager, selon qu'il con
vient, de nouveaux projets d'activités spatiales et de lui
présenter. lors de sa quarante-cinquième session, un rap
port indiquant notamment quels sujets devraient, selon
lui, être etudiés a l'avenir.

7se séance plénière
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44/47. Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient

A

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée genérale,

Rappelant sa résolution 43/57 A du 6 décembre 1988 et
toutes ses résolutions antérieures sur la question, notam
ment la résolution 194 (III) du II décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de 1'01'
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la période
allant du 1er juillet 1988 au 30 juin 1989 1},

1. Note avec un profond regret que ni le rapatriement ni
l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe Il de
sa résolution 194 (III), n'ont encore eu lieu, que le pro
gramme de réintégration des réfugiés, soit par le rapatrie
ment, soit par la réinstallation, qu'elle a fait sien au para
graphe 2 de sa résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, n'a
guère progressé et que la situation des réfugiés demeure
donc très préoccupante;

1 Exprime ses remerciements au Commissaire général
et à tout le personnel de l'Office de secours et de travaux

12 Documcnts Oj}iCil'!S dt' l'Assemblec généra/l.', quarante-quatrième
"''''''/l. S"pplcme/l/Il 13 ct rectificatif ct additif (A/44/IJ cl Corr.1 d
"<1<1.1 )
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des Nations Unies pour les réfugiés de Pal~stine dans le
Proche-Orient, en constatant que l'Office faIt tout ce qUI
est en son pouvoir dans les limites des ressources dont Il
dispose, et exprime également ses remerciements aux mstl
tutions spécialisées et aux organismes privés pO,ur I:c;euvre
très utile qu'ils accomplissent en faveur des refugles;

3. Demande à nouveau que l'Office regagne aussi tôt
que possible son ancien siège dans sa zone d'opérations;

4. Constate avec regret que la Commission de concilia
tion des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver le
moyen de faire progresser l'applicatioll du, P?ragraphe 1.1
de la résolution 194 (III) de l'Assemblee generale 13 et prie
la Commission de poursuivre ses efforts pour faire appli
quer ce paragraphe, ainsi que de lui rendre compte, selon
qu'il conviendra, mais au plus tard le 1er septembre 1990;

5. Souligne que la situation financière de l'Office, telle
que le Commissaire général l'a exposée dans son rapport,
demeure sérieuse;

6. Note avec une profonde inquiétude que, malgré le
succès des efforts méritoires faits par le Commissaire géné
rai pour recueillir des contributions suppl.émentaires, cet
appoint de rentrées pour l'Office demeure msuffisant pour
faire face aux besoins hudgétaires essentiels de l'année en
cours et que, au niveau actuellement prévu de~ contribu
tions, des déficits se reproduiront chaque annee;

7. Demande à tous les gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de générosité possible en vue de
couvrir les besoins prévus de l'Office, compte tenu, en par
ticulier, du déficit budgétaire envisagé dans le rapport du
Commissaire général, et, en conséquence, prie instamment
les gouvernements qui ne versent pas de contributions d'en
verser régulièrement et ceux qui en versent déjà d'envisa
ger d'augmenter leurs contributions régulières;

8. Décide de prolonger le mandat de l'Office jusqu'au
30 juin 1993, sans préjudice des dispositions du paragra
phe Il de sa résolution 194 (III).
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B

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LE FINANCEMENT
DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE
PROCHE-ORIENT

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre
1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791 (XXVI) du
6 décembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972,
3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3330 (XXIX) du
17 décembre 1974, 3419 D (XXX) du 8 décembre 1975,
31/15 C du 23 novembre 1976, 32/90 D du 13 décembre
1977, 33/112 D du 18 décembre 1978, 34/52 D du 23 no
vembre 1979, 35/13 D du 3 novembre 1980, 36/146 E du
16 décembre 1981, 37/120 A du 16 décembre 1982,
38/83 B du 15 décembre 1983, 39/99 B du 14 décembre
1984,40/165 B du 16 décembre 1985,41/69 B du 3 dé
cembre 1986, 42/69 B du 2 décembre 1987 et 43/57 B du
6 décembre 1988,

Rappelant également sa décision 36/462 du 16 mars
1982, par laquelle elle a pris acte du rapport spécial du
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré-

1.1 Voir A/44/4lJ7. annC\c.

fugiés de Palestine dans le Proche-Orient 14 et adopté les
recommandations y t1gurant,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travaiPS,

Tenanl compte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Umes pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, p~ur la pé
riode allant du l er juillel 1988 au 30JUIli 19891-,

Proj(lIIdémellt l'réoccup(;e par la situation financière cri
tique de l'Office, qui a affecté et continue d'affecter ~a ca
pacité de fournir les sernces necessatres aux refugles pa
lestiniens, s'agissant notamment des programmes
d'urgence,

Soulignant qu'il faut continuer de dép~oyer d~s efforts
extraordinaires pour maintenir, au mOins a leur mveau nll
nimal actuel, les activites de l'Office et lui permettre d'ef
fectuer des travaux de construction essentiels,

1. Felicite le Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancernent de ['Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans ,le Proche-Or!ent
des efforts qu'il déploie pour contribuer a assurer la secu
rité financière de l'Office;

2. Prend acte en J'approuvant du rapport du Groupe de
travail;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts,
en coopération avec le Secrétaire général et le CommIs
saire général, pour assurer le financement de l'Office pen
dant une nouvelle période d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de
travailles services et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche.

78" séance plénière
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C

ASSISTANCE AUX PERSONNES DÉPLACÉES DU FAIT DES
HOSTILITts DI' JUIN 1967 ET DES HOSTILITÉS POSTÉ

RIEURES

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/57 C du 6 décembre 1988 et
toutes ses résolutions antérieures sur la question,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, fOur la période
allant du 1er juillet 1988 au 30 juin 1989 1 ,

Préoccupée de voir persister les souffrances humaines en
gendrées par les hostilités au Moyen-Orient,

1. Confirme sa résolution 43/57 C et toutes ses résolu
tions antérieures sur la questIOn;

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites résolu
tions, les efforts faits par le Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour continuer il
fournir toute l'aide humanitaire possible, en tant que me
sure d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes
de la région qui sont actuellement déplacées et qui ont
grand besoin de continuer à recevoir UJ~e. assistan~e du fait
des hostilités de juin 1967 et des hostlhtes posterieures;

3. Adresse un appel pressant il tous les gouvernements,
ainsi qu'aux organisations et aux particuliers,your ,qu'ils
versent de généreuses l'(mtributions, aux fins enoncces c\-

14 A/.lo/Soo; V<l'I ,,&,tlCllh'l11 A·l7/';9\
" 1\/44/641
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dessus, à l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palesiine dans le Proche-Orient
et aux autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées.

78" séance plénière
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D

OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET DE
BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR.
y COMPRIS LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DESTINÉES
AUX RÉFUGIÉS DE pALESTINl'

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 212 (III) du t9 novembre 194R
sur l'aide aux réfugiés de Palestine,

Rappelant également ses résolutions 35/13 B du 3 no
vembre 1980,36/146 H du 16 décembre 1981, 37/120 D
du 16 décembre 1982, 3U83 D du 15 décembre 1983,
39/99 D du 14 décembre 1984,40/165 D du 16 décembre
1985,41169 D du 3 décembre 19 86, 42169 D du 2 décem
bre 1987 et 43/57 D du 6 décembre 1988,

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, de
puis quatre décennies, perdu leurs foyers, leurs terres et
leurs moyens de subsistance,

Ayant examine le rapport du Secrétaire général 16,

Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé
néraI de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Onent,
pour la période allant du 1cr juillet 1988 au 30 juin 1989 12 ,

1. Prie instamment tous les Etats de réserver à l'appel
qu'elle a lancé dans sa résolution 32/90 F du 13 décembre
1977 et qu'elle a renouvelé depuis dans ses résolutions sur
la question un accueil qui soit il la mesure des besoins des
réfugiés de Palestine en matière d'enseignement supérieur,
y compris la formation professionnelle;

2. Lance un appel pressant il tous les Etats et aux insti·
tutions spécialisées et organisations non gouvernementales
pour qu'ils augmentent les allocations spéciales pour sub
ventions et bourses d'études qu'ils accordent aux réfugiés
de Palestine, en sus de leurs contributions au budget ordi
naire de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient;

3. Exprime ses remerciements à tous les gouverne
ments et à toutes les institutions spécialisées et organisa
tions non gouvernementales qui ont donné suite à ses réso
lutions 41/69 D, 42/69 D et 43/57 D;

4. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies concernes il continuer, dans leurs
domaines de compétence respectif", de fournir une assis
tance aux réfugiés de Palestine scolarisés afin de leur per
mettre de poursuivre des études supérieures;

5. Fait appel à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et à l'Université des Nations Unies pour qu'ils versent
des contributions généreuses aux universités palestinien
nes dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis
1967, y compris, le moment venu, l'Université de Jérusa
lem (AI Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine;

6. Fait également appel il tous les Etats, aux institu
tions spécialisées et aux autres (Tganismes internationaux
pour qu'ils versent des contributions en vue de la création

16 A/44/50)

de centres de formation professionnelle à l'intention des
réfugiés de Palestine;

7. Prie l'Office de centraliser ces allocations spéciales
pour subventions et bourses d'études, d'en assurer la garde
et de les accorder à des réfugiés de Palestine remplissant
les conditions voulues;

8. Prie le Secretaire général de lui présenter un rap
port, à sa quarante-cinquième session, sur l'application de
la présente résolution.
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E

RP.FUGIÉS DE PALESTINE SE TkOUVANT DANS LE TER·
RITOIRE PALES IlNIFN OCCUPÉ'. PAR ISRAËL DEPUIS
1967

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de secu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant egalement ses propres résolutions 2792 C
(XXVI) du 6 décembre 1971,2963 C (XXVII) du 13 de
cembre 1972, 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973,
.1331 D(XXIX)du 17 décembre 1974, 3419C(XXX)du
il décembre 1975, 31/15 Edu23 novembre 1976, 32/90C
du 13 décembre 1977. 33/112 E du 18 décembre 1978,
34/52 F du 23 novembre 1979, 35/13 F du 3 novembre
1980,36/146 A du 16 décembre 1981, 37/120 E et 1 du
16décembre 1982, 38/83E etJ du 15 décembre 1983,
39/99 E et J du 14 décembre 1984, 40/165 E et J du
16 décembre 1985. 41/69 E et J du 3 décembre 1986,
42169 E et J du 2 décembre 1987 et 43/57 E du 6 Jécem
hre 1988,

Ayant examine le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche~Orient, rour I~ pé
node allant du 1eT JUIllet 1988 au 30 Jum 19891 • amsl que
le rapport du Secretaire général 17,

Rappelant les dispositions du paragraphe II de sa réso
lution 194 (III) du II décembre 1948 el considérant que
les mesures visant a réinstaller loin des foyers et des biens
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant
dans le terntoire palestinien occupé par Israël depuis 1967
constituent une violation de leur droit inaliénable de
retour,

A larmee par les informations reçues du Commissaire gé
néral selon lesquelles les autorités israéliennes d'occupa
tion, au mépris des obligations que le droit international
impose à Israël, persistent à faire démolir des abris occu
pés par des fàmilles de réfugiés,

1. Exige à nouveau énergiquement qu'Israël cesse de
déplacer et de réinstaller des réfugiés de Palestine se trou
vant dans le territoire palestinien qu'il occupe depuis
1967, ainsi que de détruire leurs abris;

2. Prie le Commissaire général de l'Office de secours el
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient de prendre en considération la
situatio:l cntique des réfugiés de Palestine se trouvant
dans le terriloire palestinien occupé par Israël depuis 1967
et d'étendre donc à ces réfugiés tous les services dispensés
par l'Office;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Commissaire général, de recommencer à délivrer
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des cartes d'identité à tous les réfugiés palestiniens et leurs
descendants qui se trouvent dans le territoire palestinien
occupé, que les intéressés bénéficient ou non des rations et
des services de l'Office;

4. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général, de lui présenter, avant l'ouverture
de sa quarante-cinquième session, un rapport sur l'appli
cation de la présente résolution et, en particulier, sur la
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1 ci·
dessus.

7Re séance plénière
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F

REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIaNS
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/146 F du 16 décembre
1981,37/120 F du 16 décembre 1982, 38/83 F du 15 dé·
cembre 1983, 39/99 F du 14 décembre 1984,40/165 F du
16 décembre 1985, 41169 F du 3 décembre 1986, 42169 F
du 2 décembre 1987, 43/57 F du 6 décembre 1988 et tou
tes ses résolutions antérieures sur la question, notamment
la résolution 302 (IV) du 8 décembre 1949,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, fOur la pé
riode allant du 1er juillet 1988 au 30 juin 19891 , ainsi que
le rapport du Secrétaire généraJl8,

Profondément préoccupée par le fait que l'Office a dû, en
raison de difficultés financières, interrompre la distribu
tion générale de rations aux réfugiés de Palestine dans tous
les secteurs,

1. Regrette que ses résolutions 37/120 F, 38/83 F,
39/99 F, 40/165 F, 41169 F, 42/69 F et 43/57 F n'aient
pas été appliquées;

2. Demande de nouveau à tous les gouvernements de
faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible
et d'offrir les ressources voulues pour couvrir les besoins
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, d'autant
que l'Office a dû interrompre la distribution générale de
rations aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs, et,
en conséquence, prie instamment les gouvernements qui
ne versent pas de contributions d'en verser régulièrement
et ceux qui en versent déjà d'envisager d'augmenter leurs
contributions régulières;

3. Prie le Commissaire général pe l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient de reprendre, sur une base con
tinue, la distribution générale, qui a dû être interrompue,
de rations aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Commissaire général, de lui présenter un rapport, à
sa quarante-cinquième session, sur l'application de la pré
sente résolution.
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G

RETOUR DE LA POPULATION ET DES RÉFUGIÉS
DÉPLACÉS DEPUIS 1967

L'Assemblée genérale.

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant également ses propres résolutions 2252
(ES-V) du 4 juillet 1967,2452 A (XXIII) du 19 décembre
1968, 2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969,
2672 0 (XXV) du 8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du
6 décembre 1971, 2963 C et 0 (XXVII) du 13 décembre
1972, 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 0
(XXIX) du 17 décembre 1974, 3419C(XXX) du 8 dé
cembre 1975, 31/150 du 23 novembre 1976, 32/90 E du
13 décembre 1977, 33/112 F du 18 décembre 1978,
34/52 E du 23 novembre 1979, ES-712 du 29 juillet 1980,
35/13 E du 3 novembre 1980, 36/146 B du 16 décembre
1981, 37/120 G du 16 décembre 1982,38/83 G du 15 dé
cembre 1983,39/99 G du 14 décembre 1984,40/165 G du
16 décembre 1985,41/69 G du 3 décembre 1986,42/69 G
du 2 décembre 1987 et 43/57 G du 6 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, four la pé
riode allant du 1er juillet 1988 au 30 juin 1989\ , ainsi que
le rapport du Secrétaire généraJl9,

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habitants
déplacés de regagner leurs foyers ou anciens lieux de rési
dence dans les territoires occupés par Israël depuis 1967 et
déclare une fois de plus que toute tentative visant à res
treindre ou à subordonner à des conditions le libre exer
cice du droit de retour qu'a toute personne déplacée est in
compatible avec ce droit inaliénable et est inadmissible;

2. Considère comme nuls et non avenus tous accords
imposant une restriction ou une condition quelconque au
retour des habitants déplacés;

3. Déplore vivement que les autorités israéliennes refu
sent toujours de prendre des dispositions pour assurer le
retour des habitants déplacés;

4. Demande une ji);s de plus à Israël:

a) De prendre immédiatement des dispositions pour
assurer le retour de tous les habitants déplacés;

b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle
au retour des habitants déplacés, y compris les mesures
qui affectent la structure physique et démographique des
territoires occupés;

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, de lui présenter un rapport, avant l'ouver
ture de sa quarante-cinquième session, sur la manière dont
Israël se sera conformé au pa:-agraphe 4 ci-dessus.
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H

REVENUS PROVENANT DE BIENS APPARTENANT
À DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/13 A à F du 3 novembre
1980,36/146 C du 16 décembre 1981,37/120 H du 16 dé
cembre 1982, 38/83 H du 15 décembre 1983, 39/99 H du
14 décembre 1984, 40/165 H du 16 décembre 1985,
41169 H du 3 décembre 1986, 42/69 H du 2 décembre
1987,43/57 H du 6 décembre 1988 et toutes ses résolu
tions antérieures sur la question, notamment la résolution
194 (III) du Il décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généra)2ü,
Prenant acte également du rapport de la Commission de

conciliation des Nations Unies pour la Palestine, pour la
période allant du 1er septembre 1988 au 31 août 198913,

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de
l'homme21 et les principes du droit international consa
crent le principe selon lequel nul ne peut être privé arbi
trairement de ses biens personnels,

Considérant que les réfugiés arabes de Palestine ont droit
à leurs biens et aux revenus en provenant, conformément
aux principes de la justice et de l'équité,

Rappelant en particulier sa résolution 394 (V) du 14 dé
cembre 1950, dans laquelle elle a chargé la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine de pres
crire, en consultation avec les parties concernées, des me
sures pour la protection des droits, des biens et des intérêts
des réfugiés arabes de Palestine,

Prenant acte de l'achèvement du programme d'identifi
cation et d'évaluation des biens arabes que la Commission
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine a an
noncé dans son vingt-deuxième rapport d'activité22 et du
fait que le Bureau foncier possédait un registre des pro
priétés arabes et un cadastre indiquant l'emplacement, la
superficie et d'autres caractéristiques des biens arabes,

1. Prie le Secrétaire général de prendre, en consulta
tion avec la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine, toutes les mesures appropriées pour pro
téger et administrer les biens, les avoirs et les droits de pro
priété arabes en Israël et de créer un fonds destiné à en re
cevoir les revenus pour le compte de leurs propriétaires
légitimes;

2. Demande une jois de plus à Israël de fournir au Se
crétaire général toutes facilités et assistance pour l'applica
tion de la présente résolution;

3. Demande aux gouvernements de tous les autres
Etats Membres concernés de communiquer au Secrétaire
général tous les renseignements pertinents dont ils dispo
sent au sujet des biens, des avoirs et des droits de propriété
arabes en Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général à ap
pliquer la présente résolution;

4. Déplore qu'[sraël refuse de coopérer avcc le Secré
taire général à l'application des résolutions sur la question;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la
présente résolution.
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2() A/44/431
21 Résolution 217 A (III)
22 Documents o'/jiciel.\ de l'A.\_\cmhlt!L' gCl1era/c, ciLl-flt.'uvii!tne session.

Annexe n" Il, doculllent A/'i700

PROTECTION ilES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée gt'Ileru!e,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
508 (1982) du 5 JUill 1982, 509 (1982) du 6 juin 1982,
520 (1982) du 17 septembre 1982 et 523 (1982) du 18 oc
tobre 1982,

Rappelant également en particulier les récentes résolu
tIOns du Conseil de sécurité 605 (1987) du 22 décembre
1987, 607 (1988) du 5janvier 1988, 608 (1988) du 14 jan
vier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989 ct MI (1989) du
30 août 1989,

Rappelant en olitre ses propres résolutions ES-7I5 du
26 juin 1982, ES-7/6 ct ES-7I8 du 19 août 1982, ES-7/9
du 24septembre 1982, 37/120J du 16décembre 1982,
38/831 du 15 décembre 1983, 39/99 1 du 14 décembre
1984,40/165 1du 16 décembre 1985,411691 du 3 décem
bre 1986,42/69 1du 2 décembre 1987,43121 du 3 novem
bre 1988 ct 43/5 7 1 du 6 décembre 1988,

Prenant acte du rapport du 21 janvier 198823 que le Se
crétaire général a présenté en application de la résolution
605 (1987) du Conseil de sécurité,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général24,

Ayant examine cgalemcntle rapport du Commissaire gé
neral de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1988 au 30 juin 1989 12,

Gravement préocclipee et alarmée par ia détérioration de
la situation dans le territoire palestinien occupé par Israël
depuis 1967, Y compris Jérusalem,

Tenant compte de la nécessité d'envisager des mesures
pour assurer de fa~'on impartiale la protection de la popu
lation civile pale~t (nienne soumise il l'occupation israé
lienne,

Se rejërant aux principes humanitaires de la Convention
de Genève relative il la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 aoùt 194925, et aux obligations
découlant du Règlement figurant en annexe à la Conven
tion IV de La Haye de 190726,

Projàndément prcoccupée par la détérioration marquée
de la ',éeurité des réfugiés de Palestine, exposée par le
Commissaire général dans son rapport 12,

Projimdément aj}figée par les souffrances que les popula
tions pale~tinienne et libanaise endurent du fait des actes
d'agression persistanls commis par Israël contre le Liban
,,( d'autres actes d'hostilité,

Projimdément ajjfigéc l'gaiement par la situation tragi
que dans Jaqudle sc trouve la population civile à l'intérieur
et aux alentours des camps de réfugiés de Palestine au Li
ban. situation qui demeure difficile et incertaine,

Réaffirmant son appui à la souveraineté, à l'unité et à
l'intégrité territoriale du Liban, à l'intérieur de ses frontiè
res internattonalement reconnues,

1 Tient Israël responsable de la sécurité des réfugiés
de Palestine dans k territoire palestinien occupé, y com
pris Jérusalem, ct l:s autres terriloires arabes occupés par

21 S/1944J: voir Docul/!ent.. ojliC/(>/s du Conseil de securite. quuralllc
fflH\/t'nH' Will('. SUPP/t' I '1('I1! de ja"Vlt'r. /(;\,rlcr 1.'/ murs J98~. dOl'UOlcnt
S 19443 .
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Israël depuis 1967 et lui demande de remplir à cet égard
ses obligations de Puissance occupante, conformément
aux dispositions pertinentes de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949;

2. Demande à toutes les Hautes Parties contractantes à
la Convention de prendre des mesures appropriées pour
faire en sorte, conformément aux obligations que:: leur im
pose l'article premier de cet instrument, qu'Israël, Puis
sance occupante, respecte la Convention en toutes circons
tances;

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner la
situation actuelle dans le territoire palestinien occupé, en
tenant compte des recommandations figurant dans le rap
port du Secrétaire généra)23;

4. Prie instamment le Secrétaire général de continuer,
en consultation avec le Commissaire général de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient, à œuvrer pour la sû
reté, la sécurité, les droits juridiques et les droits de
l'homme des réfugiés de Palestine dans tous les territoires
occupés par Israël en 1967 et depuis;

5. Demande une fois encore à Israël, Puissance occu
pante, de libérer immédiatement tous les réfugiés de Pales
tine détenus arbitrairement, notamment les employés de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient;

6. Se félicite des dispositions prises par le Commissaire
général, en consultation avec le Gouvernement libanais,
en vue de fournir des logements aux réfugiés de Palestine
dont les maisons ont été démolies ou rasées;

7. Demande une fois de plus à Israël de dédommager
l'Office des dégâts que ses biens et installations ont subis
du fait de l'invasion israélienne au Liban, cela sans préju
dice de la responsabilité d'Israël en ce qui concerne
l'ensemble des dommages résultant de cette invasion;

8. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Commissaire général, de lui présenter, avant l'ou
verture de sa quarante-cinquième session, un rapport sur
l'application de la présente résolution.
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J

UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM (AL QoDS)
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre

1981,37/120 C du 16 décembre 1982,38/83 K du 15 dé
cembre 1983, 39/99K du 14 décembre 1984, 40/165D
et K du 16 décembre 1985,41169 K du 3 décembre 1986,
42/69 K du 2 décembre 1987 et 43/57 J du 6 décembre
1988,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général27,
Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé

néral de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1988 au 30 juin 198912,

1. Souligne la nécessité de renforcer l'enseignement
dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis le

27 A/44/474 el Corr.l.

5 juin 1967, y compris Jérusalem, et, en particulier, la né
cessité de créer l'université envisagée;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre
toutes les mesures nécessaires à la création de l'ü niversité
de Jérusalem (AI Qods), conformément à sa résolution
35/13 B du 3 novembre 1980, en tenant dûment compte
des recommandations compatibles avec les dispositions de
ladite résolution;

3. Demande une fois de plus à Israël, Puissance occu
pante, de coopérer à l'application de la présente résolution
et de lever les obstacles qu'il a mis à la création de l'Uni
versité de Jérusalem (AI Qods);

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur les progrès réali
sés dans l'application de la présente résolution.
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K

PROTECTION, DANS LE TERRITOIRE PALESTINIEN OCCUPÉ,
DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS PALESTINIENS, DES ÉTABLISSE
MENTS D'ENSEIGNEMENT ET DE LA SÉCURITÉ DES INSTAL
LATIONS DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES
NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS
LE PROCHE-ORIENT

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 605 (1987) du Conseil de sécu
rité, en date du 22 décembre 1987,

Rappelant ses propres résolutions 43/21 du 3 novembre
1988, 43/57 1 du 6 décembre 1988 et 44/2 du 6 octobre
1989,

Prenant acte du rapport du 21 janvier 198823 que le Se
crétaire général a présenté en application de la résolu1ion
605 (1987) du Conseil de sécurité,

Ayant examiné la déclaration du Secrétaire général, en
date du 19 octobre 1989, concernant les incidents au cours
desquels des soldats israéliens ont envahi, dans le territoire
palestinien occupé, des locaux de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient,

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1988 au 30 juin 1989 12,

Prenant acte, en particulier, du paragraphe 104 de ce
rapport, où il est dit que, dans la bande de Gaza occupée,
« entre les mois de septembre 1988 et juin 1989, deux élè
ves ont été tués dans l'enceinte même des écoles de l'Office,
376 ont été blessés par des balles réelles ou des balles en
caoutchouc et 76 ont été détenus. Hors des locaux scolai
res, Il ont été tués, 3 655 blessés et 657 détenus ",

Gravement préoccupée et alarmée par la détérioration de
la situation dans le territoire palestinien occupé par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem,

1. Condamne les incursions israéliennes répétées dans
les locaux et installations de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient et demande à Israël, Puissance occu
pante, de s'abstenir d'incursions de cette nature;

2. Condamne également, en particulier, la politique et
les pratiques israéliennes dirigées contre les élèves, étu
diants et enseignants palestiniens des établissements d'en
seignement du territoire palestinien occupé, en particulier
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le tir à balles sur des étudiants sans défense, qui provoque
de nombreuses victimes;

3. Déplore la politique et les pratiques d'Israël, Puis
sance occupante, qui ont entraîné la fermeture pendant
une longue période d'établissements d'enseignement, dont
beaucoup gérés par l'Office, et qui ont perturbé à maintes
reprises les services médicaux;

4. Demande à Israël, Puissance occupante, d'ouvrir
immédiatement tous les établissements d'enseignement
fermés et de s'abstenir de les fermer à l'avenir;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la
présente résolution.

78e séance plénière
8 décembre 1989

44/48. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur
les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés

A

L'Assemblée générale,

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Nations
Unies ainsi que des principes et des dispositions de la Dé
claration universelle des droits de l'homme21 ,

Considérant le soulèvement (intifada) qui, depuis le 9 dé
cembre 1987, dresse le peuple palestinien contre l'occu
pant israélien et qui a suscité beaucoup d'attention et de
sympathie de la part de l'opinion publique mondiale,

Profondément préoccupée par la situation alarmante
dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, y com
pris Jérusalem, et dans les autres territoires arabes occu
pés~ qui résulte de ce qu'Israël, Puissance occupante,
mamtlent son occupation et persiste dans sa politique à
l'encontre du peuple palestinien,

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 194925, ainsi que celles d'autres con
ventions et règlements applicables,

Considérant qu'il faut envisager des mesures pour proté
ger de façon impartiale le peuple palestinien soumis à l'oc
cupation israélienne,

Rappelant toutes ses résolutions sur la question, en par
ticulier les résolutions 32/91 B et C du 13 décembre 1977,
33/113 C du 18 décembre 1978, 34/90 A du 12 décembre
1979,35/122 C du Il décembre 1980, 36/147 C du 16 dé
cembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 C du 10 dé
cembre 1982, 38179 D du 15 décembre 1983,39/95 D du
14 décembre 1984, 40/161 D du 16 décembre 1985
41163 D du 3 décembre 1986,421160 D du 8 décembr~
1987, 43/21 du 3 novembre 1988,43/58 A du 6 décembre
1988 et 4412 du 6 octobre 1989,

Rappelant également les résolutions adoptées à ce sujet
par le Conseil de sécurité, en particulier les résolutions 605
(1987) du 22 décembre 1987, 607 (1988) du 5janvier 1988,
608 (1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989
et 641 (1989) du 30 août 1989,
Rappel~n~ en outre le~ résolutions adoptées à ce sujet par

la CommIssIon des drOIts de l'homme - en particulier les
résolutions 1983/1 du 15 février 198328, 1984/1 du 20 fé-

28 Voir Documellls officiels du COllseil écollomique el social. 1983.
Suppiemelltll0 3 et rectificatif (E/1983/13 et Corr.I), chap. XXVII.
sect. A.

vrier 198429, 1985/1 A et B et 1985/2 du 19 février 19853°,
1986/1 A et B et 1986/2 du 20 février 198631 , 1987/1,
1987/2 A et B et 1987/4 du 19 février 198732, 1988/1 A
et B et 1988/2 du 15 février 1988 et 1988/3 du 22 février
198833,1989/1 et 1989/2 du 17 février 198get 1989/19du
6 mars 198934 - et par les autres organes intéressés dl'
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que par les institu
tions spécialisées,

Ayant examiné les rapports du Comité spécial charge
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés35 ,
dans lesquels figurent notamment des déclarations publi
ques faites par des représentants officiels d'Israël, Puis
sance occupante, déclarations qui incriminent leurs
auteurs,

Ayant également examiné les rapports du Secrétaire gé
néraI, en date des 21 janvier 19881~ et 20 octobre 198936,

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés des efforts qu'il a faits
pour s'acquitter des tâches qu'elle lui avait confiées, ainsi
que de l'objectivité dont il a fait preuve;

2. Déplore qu'Israël refuse toujours de permettre au
Comité spécial de se rendre dans le territoire palestinien
occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres territoires
arabes occupés par Israël depuis 1967;

3. Exige qu'Israël permette au Comité spécial dl' se
rendre dans ces territoires occupés;

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une
grave violation des droits de l'homme des Palestiniens
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem,
et les autres territoires arabl's occupés par Israël depuis
1967;

5. Condamne la violation continue et persistante par
Israël de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949,
et d'autres instruments internationaux applicables et con
damne en particulier les violations que la Convention qua
lifie d'" infractions graves» à ses dispositions;

6. Déclare une fois de plus que les infractions graves il
ladite Convention commises par Israël constituent des cri
mes de guerre et un affront il l'humanité;

7. Réaffirme, conformément à la Convention, que l'oc
cupation militaire israélienne du territoire palestinien, y
compris Jérusalem, et des autres territoires arabes est tem
poraire et ne donne donc absolument aucun droit il la
Puissance occupante sur l'intégrité territoriale des territoi
res occupés;

8. Condamne énergiquement les politiques et pratiques
israéliennes suivantes:

a) Annexion de certaines parties du territoire palesti
nien occupé, y compris Jérusalem;

b) Sujétion du Golan arabe syrien aux lois, à lajuridic
tion et à l'administration israéliennes, aboutissant à l'an
nexion de fait de ce territoire;

c) Imposition et perception illégales de taxes et de
droits;

29 Ibid., 1984. Supplemenl 110 4 et rectificatif (E/1984/14 et Core 1).
chat Il, sect. A.

3 Ibid., 1985, Supplémefl/ 110 2 (E/1985/22), chap. Il, sect. A.
31 Ibid., 1986, Supplémelll 110 2 (E/1986122), chap. Il, sect. A.
32 Ibid., 1987. Supplémefl/ 110 5 et rectificatifs (E/1987/18 et Corr.1

et 21' char· Il, sect. A.
J Ibid., 1988, Supplémellt 110 2 (E/1988/12), chap. Il. sect. A
34 IbId., 1989. Supplemellt 110 2 (E/1989120), chap. Il. sect. A
Jj A/44/352 et 1\/44/599
Jb A/44/640
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d) Implantation de nouvelles colonies israéliennes et
extension des colonies existantes sur des terres palestinien
nes et autres terres arabes, tant privées que publiques, et
transfert dans ces colonies d'une population étrangère;

e) Eviction, déportation, expulsion, déplacement et
transfert de Palestiniens et d'autres Arabes de ces territoi
res occupés et déni de leur droit d'y retourner;

j) Confiscation et expropriation de biens privés et pu
blics de Palestiniens et d'autres Arabes dans ces territoires
occupés et toutes autres transactions portant sur l'acquisi
tion de terres par les autorités, des institutions ou des res
sortissants israéliens;

g) Excavation et transformation du paysage et des sites
historiques, culturels et religieux, en particulier à Jéru
salem;

h) Pillage du patrimoine archéologique et culturel;
1) Destruction et démolition de maisons de Palesti

niens et d'autres Arabes;
j) Châtiments collectifs, arrestations massives, déten

tion administrative et sévices infligés à des Palestiniens et
d'autres Arabes;

k) Tortures infligées à des Palestiniens et d'autres
Arabes;

f) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et at
teintes au respect des droits et coutumes familiaux;

m) Entraves à l'enseignement ainsi qu'au développe
ment économique et social et au traitement sanitaire des
Palestiniens et d'autres Arabes vivant dans ces territoires
occupés;

n) Entraves au droit de se déplacer librement à l'inté
rieur du territoire palestinien occupé, y compris Jérusa
lem, et des autres territoires arabes occupés par Israël de
puis 1967;

0) Exploitation illégale des richesses naturelles, des
ressources et de la main-d'œuvre de ces territoires oc
cupés;

9. Condamne énergiquement, en particulier, les politi
ques et pratiques israéliennes suivantes:

a) Sujétion du peuple palestinien, à l'intérieur du terri
toire palestinien occupé, à la politique de la poigne de
fer ";

b) Montée des actes de brutalité israéliens depuis le dé
but du soulèvement (intifada), le 9 décembre 1987;

c) Sévices et tortures infligés à des enfants et mineurs
détenus ou emprisonnés;

d) Fermeture des sièges et bureaux de syndicats et de
services sociaux, harcèlement, notamment expulsion, de
leurs dirigeants et attaque d'hôpitaux et de personnel hos
pitalier;

e) Atteintes à la liberté de la presse, notamment cen
sure, détention ou expulsion de journalistes, fermeture et
suspension de journaux et de périodiques, et entraves à
l'activité des médias internationaux;

j) Des manifestants sans défense tués ou blessés;
g) Des milliers de civils aux membres rompus;
h) Assignations à résidence, soit au domicile, soit dans

une localité;
t) Emploi de gaz toxiques, provoquant notamment la

mort de nombreux Palestiniens;

10. Condamne la répression israélienne contre les éta
blissements d'enseignement du Golan arabe syrien occupé
et la fermeture de ces établissements, en particulier l'inter
diction des manuels et des programmes d'enseignement
syriens, les obstacles opposés aux étudiants syriens pour
les empêcher de faire des études supérieures dans des uni
versités syriennes, le déni du droit au retour des étudiants

syriens qUI font des études supérieures en République
arabe syrienne, l'imposition aux étudiants syriens de l'hé
breu et de cours qui préconisent la haine, les préjugés et
l'intolérance religieuse, le renvoi d'enseignants, toutes pra
tiques qui sont en violation flagrante de la Convention de
Genève;

II. Condamne énergiquement le fait d'armer les colons
israéliens dans ces territoires occupés pour leur permettre
de perpétrer contre des Palestiniens et d'autres Arabes des
actes de violence qui font des morts et des blessés;

12. Prie le Conseil de sécurité de faire en sorte
qu'Israël respecte et observe toutes les dispositions de la
Convention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre, du 12 aoùt 1949, dans le
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans
les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,
et de prendre des mesures pour mettre un terme aux politi
ques et pratiques israéliennes dans ces territoires;

13. Prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner
la situation actuelle dans le territoire palestinien occupé
par Israël depuis 1967, en tenant compte des recomman
dations figurant dans les rapports du Secrétaire général, en
vue d'assurer une protection internationale au peuple pa
lestinien sans défense tant qu'Israël, Puissance occupante,
ne se sera pas retiré de ce territoire;

14. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël
pour modifier le caractère physique, la composition démo
graphique, la structure institutionnelle ou le statut juridi
que de ces territoires occupés ou d'une partie quelconque
de ces territoires, y compris Jérusalem, sont nulles et non
avenues et qu'Israël, en installant une partie de sa popula
tion et de nouveaux immigrants dans ces territoires occu
pés, se rend coupable d'une violation flagrante de la Con
vention de Genève et des résolutions applicables de
l'Organisation des Nations Unies;

15. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux politi
ques et pratiques mentionnées aux paragraphes 8, 9, 10
et Il ci-dessus;

16. Demande à Israël, Puissance occupante, d'autori
ser la réouverture de l'hospice-hôpital catholique romain
de Jérusalem, pour que les services médicaux et les soins
de santé dont ont besoin les Palestiniens de la ville conti
nuent d'être assurés;

17. Demande également à Israël, Puissance occupante,
de prendre immédiatement des mesures pour que, en ap
plication de la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967, tous les Arabes et Palesti
niens déplacés regagnent leurs foyers ou leurs anciens
lieux de résidence dans les territoires occupés par Israël
depuis 1967;

18. Prie instamment les organisations internationales,
y compris les institutions spécialisées, en particulier l'Or
ganisation internationale du Travail, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
l'Organisation mondiale de la santé, de continuer d'exami
ner la situation, en matière d'éducation et de santé, dans le
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans
les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967;

1Y. Demande à nouveau à tous les Etats, en particulier
aux Elats parties à la Convention de Genève, en vertu de
l'article premier de la Convention, ainsi qu'aux organisa
tions internationales, y compris aux institutions spéciali
sées, de ne reconnaître aucune des modifications effectuées
par Israël, Puissance occupante, dans ces territoires occu
pés et d'éviter de prendre des mesures, notamment d'assis
tance, qu'Israël pourrait mettre à profit pour poursuivre sa
politique d'annexion et de colonisation ou toute autre poli
tique ou pratique mentionnée dans la présente résolution;
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20. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à enquêter
sur les politiques et pratiques israéliennes dans le territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, de procé
der avec le Comité international de la Croix-Rouge aux
consultations voulues pour sauvegarder le bien-être et les
droits de l'homme des peuples de ces territoires occupés et
de présenter un rapport au Secrétaire général le plus tôt
possible et, par la suite, chaque fois que le besoin s'en fera
sentir;

21. Prie également le Comité spécial de soumettre au
Secrétaire général des rapports périodiques sur la situation
dans le territoire palestinien occupé;

22. Prie en outre le Comité spécial de continuer à en
quêter sur le traitement des prisonniers dans le territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967;

23. Condamne le refus par Israël de permettre à des
personnes du territoire palestinien occupé de comparaître
comme témoins devant le Comité spécial et de participer à
des conférences et à des réunions tenues en dehors de ce
territoire;

24. Prie le Secrétaire général:

a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les
moyens nécessaires pour qu'il puisse enquêter sur les poli
tiques et pratiques israéliennes visées dans la présente ré
solution, y compris les moyens dont le Comité aura besoin
pour se rendre dans ces territoires occupés;

b) De continuer à fournir au Comité spécial le person
nel supplémentaire dont il pourra avoir besoin pour ac
complir ses tâches;

c) De transmettre régulièrement aux Etats Membres
de l'Organisation les rapports périodiques visés au para
graphe 21 ci-dessus;

d) D'assurer la plus large diffusion possible aux rap
ports du Comité spécial et à ses activités et conclusions par
tous les moyens dont dispose le Département de l'informa
tion du Secrétariat, et, si nécessaire, de réimprimer les rap
ports du Comité spécial qui sont épuisés;

e) De lui présenter un rapport, lors de sa quarante
cinquième session, sur l'accomplissement des tâches que
lui confie la présente résolution;

25. Décide que le Comité spécial s'appellera désor
mais: « Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple pa
lestinien et des autres Arabes des territoires occupés;

26. Décide également d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-cinquième session la question intitu
lée « Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme du
peuple palestinien et des autres Arabes des territoires oc
cupés ".

78e séance plénière
8 décembre 1989

B

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 1er mars 1980, dans laquelle le Conseil a
notamment affirmé que la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 194925 , s'applique aux territoires arabes occupés
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

Rappelant egalement ses propres résolu-
tions 3092 A (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3240 B
(XXIX) du 29 novembre 1974, 3525 B (XXX) du 15 dé
cembre 1975, 311106 B du 16 décembre 1976, 32191 A du
13décembre 1977, 33/113A du 18décembre 1978,
34/90 B du 12 décembre 1979,35/122 A du Il décembre
1980,36/147 A du 16 décembre 1981, 37/88 A du 10 dé
cembre 1982, 38179 B du 15 décembre 1983, 39/95 B du
14 décembre 1984, 40/161 B du 16 décembre 1985,
41/63 B du 3decembre 1986, 421160B du 8 décembre
1987 et 43/58 R du 6 décembre 1988,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général, en date
des 21 janvier 19882 et 28 septembre 198937,

Considérant que l'un des buts et principes fondamentaux
des Nations Unies est d'encourager le respect des obliga
tions découlant de la Charte des Nations Unies et des au
tres instruments et règles du droit international,

Ayant Û l'espril les dispositions de la Convention de Ge
nève,

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les territoires
sont occupés par Israël depuis juin 1967 sont parties à la
dite Con vention.

Tenant compte du fait que les Etats parties à la Conven
tion s'engagent, conformément à son article premier, non
seulement à respecter mais également à faire respecter la
Convention en toutes circonstances,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949, s'applique au territoire palestinien et aux au
t res territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,
Ycompris Jérusalem;

2. Condamne une jàis de plus le refus d'Israël, Puis
sance occupante. de reconnaître que ladite Convention
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y com
pris Jérusalem;

3. Enjoint energiquement à Israël de reconnaître et de
respecter les dispositions de la Convention dans le terri
toire palestinien ct les autres territoires arabes qu'il occupe
depuis 1967, y compris Jérusalem;

4. Demande instamment à tous les Etats parties à la
Convention de tout mettre en œuvre pour en faire respec
ter et appliquer les dispositions dans le territoire palesti
nien et les autres territoires arabes occupés par Israël de
puis 1967. y compris Jérusalem;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la
présente résolutIon.

78e séance plénière
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c

L'Assemblée gcnérale,

Rappelant la rcsolution 465 (1980) du Conseil de sécu
nté, en date du Je' mars 1980,

Rappelant également ses propres résolutions 32/5 du
28 octobre 1977,331113 B du 18 décembre 1978,34/90 C
du 12 décembre 1979, 35/122 B du Il décembre 1980,
36/147 B du 16 décembre 1981,37/88 B du 10 décembre
1982, 38179 C du 15 décembre 1983, 39/95 C du 14 dé
cembre 1984,40/161 Cdu 16 décembre 1985,41/63Cdu
3 décembre 1986, 421160 C du 8 décembre 1987 et
43/58 C du 6 décembre 1988,

)7 .'\/44/'i62.
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Exprimant sa préoccupation et son inquiétude profondes
devant la gravité de la situation actuelle dans le territoire
palestinien et les autres territoires arabes occupés, y com
pris Jérusalem, qui résulte du maintien de l'occupation
israélienne et des mesures et décisions prises par Israël,
Puissance occupante, en vue de modifier le statut juridi
que, le caractère géographique et la composition démogra
phique de ces territoires,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général, en date
des 21 janvier 198821 et 28 septembre 198938,

Confirmant que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 194925, s'applique au territoire palestinien et à
tous les autres territoires arabes occupés par Israël depuis
juin 1967, y compris Jérusalem,

1. Constate que toutes les mesures et décisions de ce
genre prises par Israël dans le territoire palestinien et les
autres territoires arabes occupés depuis 1967, y compris
Jérusalem, contreviennent aux dispositions pertinentes de
la Convention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, consti
tuent un sérieux obstacle aux efforts faits en vue d'instau
rer une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient
et n'ont donc pas de valeur juridique;

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces
mesures, en particulier à installer des colonies dans le ter
ritoire palestinien et les autres territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem;

3. Exige qu'Israël respecte strictement ses obligations
internationales conformément aux principes du droit in
ternational et aux dispositions de la Convention de Ge
nève;

4. Exige une fois de plus qu'Israël, Puissance occu
pante, cesse immédiatement de prendre aucune mesure
qui aurait pour effet de modifier le statut juridique, le ca
ractère géographique ou la composition démographique
du territoire palestinien et des autres territoires arabes oc
cupés depuis 1967, y compris Jérusalem;

5. Demande instamment à tous les Etats parties à la
Convention de Genève d'en respecter les dispositions et de
tout mettre en œuvre pour les faire respecter et appliquer
dans le territoire palestinien et tous les autres territoires
arabes occupés par Israël depuis 1967, y compris Jéru
salem;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la
présente résolution.

78e séance plénière
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D

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 605 (1987) du Conseil de sécu
rité, en date du 22 décembre 1987,

Rappelant également ses propres résolutions 38179 A du
15 décembre 1983, 39/95 A du 14 décembre 1984, 40/
161A du 16décembre 1985, 41/63 A du 3décembre
1986,421160 A du 8 décembre 1987,43/21 du 3 novem
bre 1988, 43/58 D du 6 décembre 1988 et 44/2 du 6 octo
bre 1989,

.lX A/44/563

Prenant acte des rapports du Comité sp.:cial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés.1'\,

Prenant acte également des ragports du Secrétaire géné
ral, en date des 21 janvier 1988 " 28 septembre 1(89)<) et
20 octobre 198936,

1. Déplore que des milliers de Palestiniens soient déte
nus ou emprisonnés arbitrairement par Israël en raison de
la résistance qu'ils opposent à l'occupation afin de parve
nir à l'autodétermination;

2. Demande à Israël, Puissance occupante, de libérer
tous les Palestiniens et autres Arabes détenus ou empri
sonnés arbitrairement;

3 Prie le Secrétaire général de lui présenter aussi tôt
que possible, au plus tard au début de sa quarante
cinquième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution.

78e séance plénière
8 décembre 1989

E

L'Assemblée générale,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
605 (1987) du 22 décembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier
1988, 608 (1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juil
let 1989 et 641 (1989) du 30 août 1989,

Prenant acte des rafPorts du Secrétaire général, en date
des 21 janvier 19882 et 28 septembre 198940,

Alarmée par la persistance des autorités israéliennes à
expulser des Palestiniens du territoire palestinien occupé,

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
194925, en particulier l'article premier et le premier alinéa
de l'article 49, qui sont libellés comme suit:

« Article premier

" Les Hautes Parties contractantes s'engagent à res
pecter et à faire respecter la présente Convention en tou
tes circonstances.

" Article 49
Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi

que les déportations de personnes protégées du territoire
occupé dans le territoire de 1'1 Puissance occupante ou
dans celui de tout autre Etat, occupé ou non, sont inter
dits, quel qu'en soit le motif... ",
Réaffirmant que la Convention de Genève s'applique au

territoire palestinien et aux autres territoires arabes occu
pés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

1. Déplore vivement qu'Israël, Puissance occupante,
continue de faire fi des décisions du Conseil de sécurité et
de ses propres résolutions sur la question;

2. Exige que le Gouvernement d'Israël, Puissance oc
cupante, rapporte les mesures illégales que les autorités
israéliennes ont prises en expulsant des Palestiniens et
qu'il en facilite le retour immédiat;

3. Demande qu'Israël, Puissance occupante, cesse im
médiatement d'expulser des Palestiniens et respecte scru
puleusement les dispositions de la Convention de Genève

J" A/44/564
40 A /44/565
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relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussi tôt
que possible, au plus tard au début de sa quarante
cinquième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution

78e séance plénière
8 décembre 1989

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée de ce que les territoires arabes
occupés depuis 1967 demeurent sous l'occupation mili
taire d'Israël,

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 décembre 1981,

Rappelant également ses propres résolutions 361226 B
du 17 décembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982,37/88 E
du 10 décembre 1982, 38/79 F du 15 décembre 1983,
39/95 F du 14 décembre 1984,40/161 F du 16 décembre
1985,41163 F du 3 décembre 1986,421160 F du 8 décem
bre 1987, 4312 J du 3 novembre 1988, 43/58 F du 6 dé
cembre 1988 et 44/2 du 6 octobre 1989,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
20 octobre 198941 ,

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier les
résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre 1975, 31/61 du
9 décembre 1976,32120 du 25 novembre 1977, 33128 et
33129 du 7 décembre 1978, 34170 du 6 décembre 1979 et
35/122 E du II décembre 1980, dans lesquelles elle a no
tamment demandé à Israël de mettre fin à son occupation
des territoires arabes et d'évacuer tous ces territoires,

Réaffirmant une fois de plus l'illégalité de la décision
qu'Israël a prise, le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois,
sa juridiction et son administration au Golan arabe syrien
et qui a abouti il l'annexion de fait de ce territoire,

Réaffirmant que l'acquisition de territoire par la force
est inadmissible aux termes de la Charte des Nations
Unies et que tous les territoires ainsi occupés par Israël
doivent être restitués,

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
194925,

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus de respecter ses propres résolutions
et celles du Conseil de sécurité sur la question, en particu
lier la résolution 497 (1981) du Conseil, dans laquelle ce
dernier a notamment décidé que la décision prise par
Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra
tion au Golan arabe syrien occupé était nulle et non ave
nue et sans effet juridique sur le plan international et exigé
qu~Israël, Puissance occupante, rapporte sans délai sa dé
CISIon;

2. Condamne la persistance d'Israël à modifier le ca
ractère physique, la composition démographique, la struc
ture institutionnelle et le statut juridique du Golan arabe
syrien occupé;

3. Considère que toutes les mesures et décisions législa
tives et administratives qui ont été prises ou seront prises
par Israël, Puissance occupante, pour modifier le caractère
et le statut juridique du Golan arabe syrien sont nulles cl
non avcnues, sont en violation flagrante du droit interna-

41 ,\/44/643.

tlOnal et de la Convention de Genève relative il la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
1CJ49, et n'ont au,:ull effet juridique;

4. Condamne energiquement Israël pour les tentatives
qu'il fait pour imposer par la force aux citoyens syriens du
Golan arabe syrien occupé la nationalité israélienne et des
cartes d'identité israéliennes et lui demande de renoncer il
ses mesures répressives contre la population du Golan
arabe syrien;

~. Demande lllle j()is de plus aux Etats Memhres de ne
reconnaître aucune des mesures et décisions législatives cl
administratives susmentionnées;

6. Prie le Secretaire général de lui présenter, il sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'applIcation de la
présente résolutipn.

7W seance l'lenière
8 décemhre 1989

G

L'Assemblée generale,

Ayant à ["esprit la Convention de Genève relative à la
protection des pcrsonnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1l)4925 ,

Profondément l'réoccupée de constater qu'Israël, Puis
sance occupante, harcèle sans cesse davantage les établis
sements d'enseignement dans le territoire palestinien oc
cupé,

Rappelant la résolution 605 (1987) du Conseil de sécu
nté, en date du 22 décembre 1987,

Rappelant également ses propres résolutions 3lV79 G du
15 décembre 1983, 39/95 G du 14 décembre 1984.
40/161 G du 16 décembre 1985, 41163 G du 3 décembre
1986,42/160 G du 8 décembre 1987,43/21 du 3 novem
bre 1988, 43/58 Ci du 6 décembre 1988 et 4412 du () octn
bre ICJ89,

Prcna,nt acte de~ ra,pports du Secrétaire général, en date
des 21 JanvIer 19~82- et 28 septembre 198942,

Prcnant acte également des décisions que le Conseil exe
cutif de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tIon, la science et la culture a adoptées au sujet dc la situa
tion de l'enseignement ct de la culture dans le territoire
palestinien occupe,

1. Réajfirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949. s'applique au territoire palestinien occupé. y
compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occu
pes par Israël depuis 1967;

2. Condamne les politiques et pratiques israéliennes dI
rigées contre les clèves, étudiants et enseignants palesti
niens des l'l'oies, univerSItés et autres établissements d'en
seignement dans le territoire palestinien occupé, en
particulier le tir il balles sur des élèves et étudiants sans de
fense, qui provoque de nombreuses victimes;

3. Condamne l'gaIement la campagne israélienne systé
matique de répression et de fermeture, souvent durant de
longues périodes, d'un grand nombre d'universités, d'éco
les et autres établissements d'enseignement et de forma
lion professionnelle dans le territoire palestinien occupé,
qui limite et entra~e les activités universitaires palestinien
nes en soumettanl k choix des cours, des manuels et des
programmes d'enseignement, l'admission des étudiants ct
la nomination des lTIembrcs du corps enseignant au con-
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trôle et à la supervision des autorités militaires d'occupa
tion, en violation flagrante de la Convention de Genève;

4. Exige qu'Israël, Puissance occupante, se conforme
aux dispositions de ladite Convention, rapporte toutes les
mesures et décisions prises à l'encontre de tous les établis
sements d'enseignement, assure la liberté de ces établisse
ments et cesse immédiatement d'entraver le bon fonction
nement des universités, écoles et autres établissements
d'enseignement;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter aussi tôt
que possible, au plus tard au début de sa quarante
cinquième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution.

78" séance plénière
8 décembre 1989

44/49, Etude d'ensemble de toute la question des opéra
tions de maintien de la paix sous tous leurs as
pects

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 1963,
2006 (XIX) du 18 février 1965, 2053 A (XX) du 15 dé
cembre 1965, 2249 (S-V) du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du
13 décembre 1967, 2451 (XXIII) du 19 décembre 1968,
2670 (XXV) du 8 décembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 dé
cembre 1971, 2965 (XXVII) du 13 décembre 1972, 3091
(XXVIII) du 7 décembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 no
vembre 1974, 3457 (XXX) du 10 décembre 1975, 31/105
du 15 décembre 1976, 32/106 du 15 décembre 1977,
33/114 du 18décembre 1978, 34/53 du 23novembre
1979,35/121 du Il décembre 1980,36137 du 18 novem
bre 1981, 37/93 du 10 décembre 1982, 38/81 du 15 dé
cembre 1983, 39/97 du 14 décembre 1984, 40/163 du
16 décembre 1985,41167 du 3 décembre 1986,42/161 du
8 décembre 1987 et 43/59 A du 6 décembre 1988,

Sefélicitant des progrès accomplis par le Comité spécial
des opérations de maintien de la pClix au cours de sa ses
sion de 1989 et, en particulier, de l'accord intervenu sur un
certain nombre de conclusions et recommandations,

Convaincue que les opérations de maintien de la paix de
l'Organisation des Nations Unies constituent un élément
essentiel de l'amélioration de l'efficacité de l'Organisation
dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales,

Considérant que les activités croissantes de l'Organisa
tion dans le domaine du maintien de la paix exigent davan
tage de ressources humaines, financières et matérielles
pour l'Organisation,

Consciente de la situation financière extrêmement diffi
cile des forces de maintien de la paix de l'Organisation,
comme de la lourde charge supportée par les Etats qui
fournissent des troupes, en particulier les pays en dévelop
pement,

Soulignant que l'atmosphère politique actuelle est de na
ture à aider le Comité spécial à encore progresser dans ses
travaux,

Considérant que des échanges de vues constructifs sur
divers aspects pratiques des opérations de maintien de la
paix peuvent positivement contribuer au déroulement sans
heurt et efficace de ces opérations,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'acti
vité de l'Organisation43,

43 Documents oiJieicls de l'A.liS('Hlh/('(' gCfJeru/<'. 4wJr(Jnt(!-4UalrÙ~tn('

seSSIOII, Supple",elll Il'' 1 (A/44/11

Ayant examiné le rapport du Comité spécial44,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial des opéra
tions de maintien de la paix;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer aux Etats
Membres les informations pertinentes concernant le per
sonnel, le matériel et les moyens et services techniques re
quis par les opérations de maintien de la paix de l'Orgl\l:i
sation des Nations Unies et le prie, en même temps,
d'inviter les Etats Membres, par le biais d'un question
naire, à spécifier le personnel, le matériel et les moyens et
services techniques qu'ils seraient prêts, en principe, il
fournir en vue de ces opérations;

3. Prie également le Secrétaire général de constituer,
sur la base des réponses des Etats au questionnaire, un fi
chier, de caractère indicatif, des contributions en person
nel, matériel, moyens et services techniques que les Etats
Membres pourraient éventuellement faire, et le prie d':nvi
ter les Etats Membres il mettre à jour leurs réponses selon
que de besoin;

4. Prie en outre le Secrétaire général d'entreprendre
une étude visant à identifier les tâches et services qui pour
raient, lors d'opérations de maintien de la paix, incomber à
du personnel civil et le prie d'informer dès que possible le
Comité spécial des conclusions de cette étude, en tenant
compte de l'étude demandée par l'Assemblée générale
dans sa résolution 431230 du 21 décembre 1988;

5. Encourage les Etats Membres à se faire part de l'ex
périence qu'ils Ont acquise en participant aux opérations
de maintien de la paix et invite les Etats Membres et les or
ganisations intéressées à organiser, en consultation avec le
Secrétariat, selon qu'il convient, des séminaires régionaux
et internationaux sur les opérations de maintien de la paix;

6. Encourage également les Etats Membres à instituer,
à l'intention de personnel militaire et civil, des program
mes nationaux de formation aux opérations de maintien de
la paix et, à cet égard, prie le Secrétaire général d'établir
des manuels de formation où les Etats Membres pour
raient puiser des directives pour leurs programmes natio
naux ou régionaux de formation;

7. Insiste sur la nécessité d'assurer aux opérations de
maintien de la paix de l'Organisation une base financière
sûre et judicieuse;

8. Engage instamment tous les Etats Membres il ac
quitter leurs quotes-parts intégralement et ponctuellement
et encourage également les Etats Membres qui en ont les
moyens à faire des contributions volontaires qui rencon
trent l'agrément du Secrétaire général;

9. Engage instamment tous les pays qui accueillent une
opération de maintien de la paix de l'Organisation et tou
tes les parties directement intéressées à accorder à ces opé
rations tout l'appui possible, afin d'en faciliter le déploie
ment et le fonctionnement;

10. Considère que des accords sur le statut des forces
devraient être conclus entre les pays qui accueillent une
opération de maintien de la paix de l'Organisation et cette
dernière et, à cette fin, engage lesdits pays à conclure des
accords de cette nature avec l'Organisation dès que possi
ble après la mise sur pied de l'opération;

Il. Prie le Secrétaire général d'établir un modèle d'ac
cord sur le statut des forces entre l'Organisation et les pays
qui accueillent des opérations de maintien de la paix, tout
en prévoyant la marge de manœuvre nécessaire pour tenu
compte de la diversité de ces opérations, et de communi
quer ce modèle d'accord aux Etats Membres;

44 .\/44/.\01



116 Assemblée générale - Quarante-quatrième session

12. Se félicite de l'initiative prise par le Secrétaire géné
rai en vue d'établir des procédures normalisées de fonc
tionnement des opérations de maintien de la paix et émet
l'espoir que ce travail sera achevé dès que possible et porté
à la connaissance des Etats Membres;

13. Prie le Secrétaire général de publier une version à
jour de la publication intitulée The Blue Helmets et d'y in
clure, en temps utile pour la quarante-cinquième session
de l'Assemblée générale, un résumé de la pratique de l'Or
ganisation en matière d'opérations de maintien de la paix,
puis de mettre à jour cet ouvrage selon que de besoin;

14. Estime utile que se poursuivent, devant les instan
ces appropriées, y compris le Comité spécial, les échanges
de vues sur les domaines qui pourraient éventuellement
s'ouvrir aux opérations de maintien de la paix et sur le per
fectionnement de ces opérations;

15. Prie instamment le Comité spécial, conformément
à son mandat, de poursuivre ses efforts en vue de réaliser
une étude d'ensemble de toute la question des opérations
de maintien de la paix sous tous leurs aspects, afin de ren
forcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce
domaine, en tenant compte de la situation financière diffi
cile des opérations de maintien de la paix et de la nécessité
d'obtenir une rentabilité maximale;

16. Décide que le Comité spécial acceptera la partici
pation d'observateurs des Etats Membres, y compris aux
réunions de ses groupes de travail;

17. Invite les Etats Membres à présenter au Secrétaire
général, pour le 1er mars 1990, des observations et sugges
tions sur les opérations de maintien de la paix sous tous
leurs aspects, en accordant une importance particulière
aux propositions pratiques visant à rendre ces opérations
plus efficaces;

18. Prie le Secrétaire général d'établir, dans le cadre
des ressources existantes, une compilation des observa
tions et suggestions susmentionnées et de la soumettre au
Comité spécial au cours de sa session de 1990;

19. Prie le Comité spécial de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur ses travaux;

20. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Etude
d'ensemble de toute la question des opérations de maintien
de la paix sous tous leurs aspects ».

78e séance plénière
8 décembre 1989

44/50. Questions relatives à l'information45

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions sur les questions relatives à
l'information,

Confirmant le mandat qu'elle a confié au Comité de l'in
formation par sa résolution 34/182 du 18 décembre 1979,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les
questions relatives à l'information46,

Prenant acte également du rapport du Corps commun
d'inspection47 et des conclusions et recommandations
qu'il contient touchant la réorganisation du Département
de l'information du Secrétariat, ainsi que des observations
y relatives du Secrétaire général48 ,

45 Voir également 'ecL X.A, déci,ion 44/.113
46 A/44/653.
47 A/44/433.
48 A/44/433/Add.l, annexe

Encourageant le Secrétaire général à continuer de pren
dre les mesures voulues pour améliorer l'efficacité et la
performance du Département de l'information, en met
tant particulièrement l'accent sur une approche coordon
née des questions prioritaires dont l'Organisation est
saisie,

Prenant acte en outre du rapport détaillé du Comité de
l'information49, qui a constitué une base utile et a stimulé
de nouvelles discussions,

L'INFORMATION AU SERVICE DE L'HUMANITÉ

Demande instamment que les recommandations ci-apn.'s
soient intégralement appliquées:

1) Il faudrait que tous les pays, le système des
Nations Unies dans son ensemble et toutes les parties ill
téressées, réaffirmant leur attachement aux principes de
la Charte des Nations Unies et se déclarant acquis aux
principes de la liberté de la presse et de la liberté de l'in
formation ainsi qu'à ceux de l'indépendance, du plura
lisme et de la diversité des médias, collaborent et dialo
guent pour assurer l'instauration souhaitée d'un nouvel
ordre mondial de l'information et de la communicatioll.
conçu comme un processus évolutif et continu. visant il
éliminer les déséquilibres en matière d'information et de
communication entre pays développés et pays en déve
loppement, à atténuer les disparités dans la façon dont
l'information circule sur les plans international aussi
bien que national et à améliorer l'infrastructure des mé
dias et les techniques de communication dans les pays en
développement de manière à faire davantage participer
ces derniers au processus de communication. qui serait
fondé sur la libre circulation et une diffusion plus large et
mieux équilibrée de l'information, de même que sur une
participation véritable de tous les pays, sur un pied
d'égalité, à l'information et à la communication, qui as
surerait la diversité des sources de l'information et le li
bre accès à cette dernière et qui viserait à amener les peu
ples à se mieux connaître et comprendre grâce à tous les
moyens de communication, ce qui aiderait beaucoup il
renforcer la paix et la compréhension internationales;
il convient de réaffirmer le rôle central que joue l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture à cet égard, conformément à ses stratégies;

2) Vu le rôle important qu'ils peuvent librement
jouer dans le monde entier, il faudrait encourager les
médias à rendre compte plus largement et plus objective
ment des efforts faits par la communauté internationale
pour le développement mondial et, en particulier, des ef
forts déployés par les pays en développement pour pro
gresser dans les domaines économique, social et culturel;

3) Tous les pays sont instamment priés de faire en
sorte que les journalistes puissent travailler librement et
effectivement, toute attaque contre leur personne étant
résolument condamnée;

4) Vu les déséquilibres qui caractérisent la circula
tion internationale de l'information, particulièrement
dans le cas des pays en développement, il faudrait s'atta
cher d'urgence à éliminer les inégalités et à atténuer les
disparités à cet égard, sur les plans international aussi
bien que national, à encourager la libre circulation et
une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'informa
tion, sans qu'aucun obstacle s'oppose à la liberté d'ex-

49 DocumenlS offiCIels de l'Assemblee générale, quarante-quatrième
,,"ssion, Supplément nU 21 (A/44/21).
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pression ou empêche les peuples de se mieux connaître et
comprendre grâce à une diversification des sources d'in
formation, les intérêts, les aspirations et les valeurs so
cioculturelles de tous les peuples étant respectés;

5) Le système des Nations Unies dans son ensemble,
et plus spécialement l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, de même que
les pays développés devraient être instamment priés de
se concerter avec les pays en développement et leurs mé
dias, publics et privés ou autres, pour renforcer l'infras
tructure d'information et de communication de ces pays
et leur faciliter l'accès aux techniques modernes de com
munication, en fonction de leurs besoins et du rang de
priorité qu'ils confèrent à ces domaines, de manière à
permettre à ces pays, ainsi qu'à leurs médias, d'élaborer
librement et indépendamment leurs propres politiques
d'information et de communication, eu égard à leurs va
leurs sociales et culturelles, en respectant le principe de
la liberté de l'information et de la presse; à cet égard, il
faudrait veiller à maintenir et renforcer les programmes
de formation pratique destinés aux Journalistes de la
presse, de la radio et de la télévision des pays en dévelop
pement;

6) Il convient d'épauler l'action régionale et les ef
forts de coopération que les pays en développement mè
nent entre eux comme avec les pays développés pour ac
croître les capacités de communication et donner plus
d'ampleur à l'infrastructure des médias dans les pays en
développement, notamment dans le domaine de la for
mation et celui de la diffusion de l'information, en vue
d'encourager la libre circulation et une diffusion plus
large et mieux équilibrée de l'information;

7) Au-delà de la coopération bilatérale, le système
des Nations Unies, plus particulièrement l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, devrait s'efforcer de fournir aux pays en développe
ment et à leurs médias, publics et privés ou autres, tout
l'appui et toute l'aide possibles, compte dûment tenu de
leurs intérêts et de leurs besoins dans le domaine de l'in
formation et des mesures déjà prises dans le cadre du
système; il faudrait notamment:

a) Mettre en valeur les ressources humaines et tech
niques voulues pour améliorer les systèmes d'informa
tion et de communication des pays en développement;
aider à poursuivre et renforcer les programmes de for
mation pratique comme il en existe déjà, avec des appuis
publics et privés, dans l'ensemble du monde en dévelop
pement;

b) Instaurer des conditions qui permettront aux pays
en développement et à leurs médias, publics et privés ou
autres, de disposer, en utilisant les ressources nationales
et régionales, des techniques de communication qui ré
pondent à leurs besoins nationaux, ainsi que des élé
ments de programme nécessaires, notamment pour la
radio et la télévision;

c) Aider à créer et développer des réseaux de télé
communications sous-régionaux, régionaux et interré
gionaux, notamment entre pays en développement;

8) Il faudrait appuyer sans réserve le Programme in
ternational pour le développement de la communication
institué par l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture50, qui devrait
être utile aux médias publics aussi bien que privés.

50 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, Acrel de la Conférence générale, vin/(l et unième session, vol. 1 :
Résolutions, scct. ii" résolution 4/21.

II

POLITIQUE ET ACTION DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES EN MATIÈRE D'INFORMATION

1. Prie le Secrétaire général, en ce qui concerne la poli
tique et l'action de l'Organisation des Nations Unies en
matière d'information, d'appliquer les recommandations
ci-après'

1) Le système des Nations Unies dans son ensemble
devrait se concerter, par l'intermédiaire de ses services
d'information, pour donner une image plus complète et
plus réaliste de ce qu'il fait et de ce qu'il peut faire, con
formément aux buts et aux principes de la Charte des
Nations Unies, notamment pour instaurer un climat de
confiance, renforcer le multilatéralisme et œuvrer pour
le développement dans le cadre du système;

2) Le rôle essentiel que l'Assemblée générale doit
jouer dans l'élaboration, la coordination et l'harmonisa
tion de la politique et de l'action des Nations Unies dans
le domaine de l'information étant réaffirmé, le Secrétaire
général est prié de veiller à ce que l'action du Départe
ment de l'information du Secrétariat, pivot de tout le
mécanisme d'information de l'Organisation, soit renfor
cée et améliorée, compte tenu des buts et des principes
de la Charte, des domaines prioritaires définis par l'As
semblée générale et des recommandations du Comité de
l'information, de manière à mieux faire connaître l'Or
ganisation et à rendre compte de façon objective et plus
cohérente de ses activités; le Secrétaire général veillerait
à ce que le Département de l'information:

a) Coopère plus régulièrement avec l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, notamment au niveau opérationnel, afin de l'aider
au mieux à:

i) Encourager la libre circulation de l'information,
sur les plans international et national;

ii) Encourager une diffusion plus large et mieux
équilibrée de l'information, avec pleine liberté
d'expression;

iii) Mettre au point tous les moyens appropriés de
renforcer les capacités de communication des
pays en développement, pour que ces pays parti
cipent davantage au processus de communi
cation;

iv) Amener les peuples à se mieux connaître et com
prendre grâce à tous les moyens de communica
tion de masse et, à cette fin, recommander les ac
cords internationaux qu'il faudra pour faciliter la
libre circulation des idées par le mot et par
l'image;

b) Coopère plus étroitement avec les agences d'infor
mation des pays en développement et celles qui ont des
bureaux dans ces pays, en particulier avec le Pool des
agences de presse des pays non alignés, avec l'Eco-Pool
des agences de presse des pays non alignés et avec l'Or
ganisme de radiodiffusion des pays non alignés, ainsi
qu'avec les autres agences de presse et les organisations
intergouvernementales et régionales;

c) Continue de diffuser, en coordination avec les ser
vices d'information des autres organismes compétents,
des informations sur les activités de l'Organisation con
cernant notamment:

i) La paix et la sécurité internationales;

li) Le désarmement;

ili) Les operations de maintien de la paix;
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iv) La décolonisation et la situation dans les territoi-
res non autonomes;

v) L'élimination de l'occupation étrangère;
vi) Les droits de l'homme;

vii) L'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale;

viii) La promotion de la femme et son rôle dans la so
ciété;

ix) Les problèmes de développement économique et
social et la coopération économique internatio
nale en vue de résoudre les problèmes de la dette
extérieure;

x) L'environnement;
xi) La campagne contre le terrorisme sous toutes ses

formes, compte tenu de la résolution 40/61 de
l'Assemblée générale, en date du 9 décembre
1985;

xii) La campagne internationale contre l'abus et le
trafic illicite des drogues, à propos de laquelle il
conviendra notamment de rendre compte de la
session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée à la question de la coopération interna
tionale contre la production, l'offre, la demande,
le trafic et la distribution illicites de stupéfiants, et
aux moyens d'élargir le champ de cette coopéra
tion et d'en accroître l'efficacité, qui doit se tenir
du 20 au 23 février 1990;

ci) N'épargne aucun effort pour diffuser largement et
faire connaître le Programme d'action des Nations
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-199051 , et les efforts considéra
bles de redressement et de développement faits par les
pays d'Afrique ainsi que les mesures positives prises par
la communauté internationale en vue de remédier à la
grave situation économique qui prévaut en Afrique;

e) Intensifie ses activités contre la politique et les
pratiques d'apartheid et diffuse davantage d'informa
tions sur l'action de l'Organisation dans ce domaine, en
ayant dûment à l'esprit les mesures unilatérales et la cen
sure officielle imposées aux médias nationaux et interna
tionaux pour tous les aspects de cette question, rende
compte de la seizième session extraordinaire de l'Assem
blée générale consacrée à l'apartheid et à ses conséquen
ces destructrices en Afrique australe, qui doit se tenir du
12 au 14 décembre 1989, et fasse rapport à ce sujet au
Comité de l'information à sa douzième session, en 1990;

.f) Continue de diffuser des informations sur ce que
fait l'Organisation en vue de parvenir à un règlement
global, juste et durable des conflits internationaux par
des moyens exclusivement pacifiques;

g) Continue de rendre compte de toutes les activités
de l'Organisation touchant la situation au Moyen
Orient, et la question de Palestine en particulier, et de
l'évolution actuelle de la situation dans cette région, en
application des résolutions de l'Organisation, et fasse
rapport à ce sujet au Comité de l'information à sa dou
zième session, en 1990;

h) Continue de diffuser des informations sur la Na
mibie, en particulier sur le processus actuel d'accession à
l'indépendance prévu dans la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, en date du 29 septembre 1978; le
Département devrait se préparer à créer un centre d'in
formation en Namibie, en consultant à ce sujet le gou-

51 Résolution 5-13/2, annexe.

vernement de la nouvelle nation immédiatement après
son indépendance;

I) Rende compte de la session spéciale de l'Assem
blée générale consacrée à la coopération économique in
ternationale, en particulier à la relance de la croissance
économique et du développement dans les pays en déve
loppement, qui doit se tenir du 23 au 27 avril 1990;

3) Le Département de l'information devrait toujours
s'efforcer d'amener les peuples du monde à bien com
prendre l'action et les objectifs des organismes des
Nations Unies et de renforcer l'image qu'ils ont de
l'ensemble du système; à ce propos, le Secrétaire général
veillerait à ce que le Département de l'information:

a) Continue de veiller à l'indépendance de ses servi
ces de rédaction et à l'exactitude de toute la documenta
tion qu'il produit et s'assure que cette documentation
fournit des informations adéquates, objectives et impar
tiales sur les problèmes dont s'occupe l'Organisation, en
rendant compte, le cas échéant, des opinions diver
gentes;

b) Continue, par souci de son rôle, de ses résultats et
de ses méthodes de travail, de moderniser ses techniques
de collecte, de production, de stockage, de diffusion et de
distribution des matériaux d'information, y compris le
recours à des satellites;

c) Envisage d'étendre son programme d'informa
tions téléphonées aux frais des usagers;

ci) Continue de coopérer avec les pays qui se sont dé
clarés prêts à aider l'Organisation à reprendre ses émis
sions sur ondes courtes en mettant gratuitement à sa dis
position leurs réseaux nationaux et encourage ce type de
coopération avec les pays développés et en développe
ment dont les capacités dans ce domaine sont reconnues:

e) Se prépare à reprendre les programmes radio en
registrés sur bandes magnétiques, qui ont été temporai
rement supprimés, si les stations de radiodiffusion le lui
demandent;

.f) Poursuive son programme de réunions d'informa
tion, d'assistance et d'orientation centré sur l'action de
l'Organisation, à l'intention des journalistes de la presse,
de la radio et de la télévision des pays en développement:

g) Identifie de nouveaux modes de coopération, aux
échelons régional et sous-régional, en vue de former des
spécialistes des médias et d'améliorer l'infrastructure
des pays en développement dans le domaine de l'infor
mation et de la communication;

h) Coopère avec les établissements d'enseignement
des Etats Membres et avec les éducateurs et responsa
bles des politiques d'enseignement en les tenant informés
des activités de l'Organisation;

I) Rende compte de toutes les réunions publiques de
l'Organisation au moyen de communiqués de presse
quotidiens, dans les deux langues de travail du Secréta
riat, en rapportant fidèlement et objectivement les vues
de toutes les délégations; le Département devrait égale
ment continuer de collaborer étroitement avec les mem
bres de l'Association des journalistes accrédités auprès
de l'Organisation et de leur apporter son concours, en te
nant compte de leurs besoins et exigences et en veillant
particulièrement à ce que les communiqués de presse, les
conférences de presse et les réunions d'information leur
fournissent la matière première dont ils ont besoin pour
rendre dûment compte des activités de l'Organisation:

J) Utilise comme il conviendra les langues otllcielles
de l'Organisation dans sa documentation écrite et audio
visuelle et se serve d'une manière équilibrée des deux
langues de travail du Secrétariat:
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k) Fasse en sorte que sa documentation parvienne en
temps utile aux abonnés et aux centres d'information des
Nations Unies;

4) Le Département de l'information devrait pro
duire et distribuer ses publications en temps voulu; en
particulier, le Secrétaire général est prié de redoubler
d'efforts pour que l'Annuaire des Nations Unies paraisse
à temps; la présentation et l'impressIOn améliorées de la
Chronique de l'ONU méritent d'être saluées; pour ses
politiques rédactionnelles, le Département est invité à
continuer de prendre en compte les intérêts de l'audi
toire qu'il cherche à atteindre dans ;;haque cas;

5) Le Secrétaire général est instamment prié de
poursuivre ses efforts pour donner une base financière
saine et stable aux publications Forum du développement
et Afrique Relance;

6) Les centres d'information des Nations Unies sont
reconnus comme j'un des plus importants moyens de
diffusion de l'information sur l'Organisation parmi les
peuples du monde; à cet égard, ils devraient intensifier
leurs communications directes et systématiques avec les
médias et les instituts de presse et établissements d'ensei
gnement locaux ainsi que les organisations non gouver
nementales; le Département de l'information devrait
évaluer périodiquement les activités des centres en la
matière; aucun effort ne devrait être épargné pour établir
une coordination étroite avec les bureaux extérieurs des
organismes des Nations Unies, en particulier ceux du
Programme des Nations Unies pour le développement,
de façon à éviter les douhles emplois, compte tenu de
l'autonomie fonctionnelle que les centres d'information
des Nations Unies devraient avoir; un rapport devrait
être soumis au Comité de l'information une année après
l'entrée en vigueur de l'arrangement provisoire conclu
entre le Département de l'information et le Programme
des Nations Unies pour le développement, conformé
ment il l'alinéa 3 de la recommandation 37 du Groupe
d'experts intergouvernementaux de haut niveau chargé
d'examiner l'efficacité du fonctIonnement administratif
et financier de l'Organisation des Nations Unies52; le
Département de l'information devrait faire en sorte que
le grand public ait facilement et Iibremenl accès aux cen
tres d'information des Nations Unies et à toute la docu
mentation dont ils assurent la diffUSion; il est en outre vi
vement engagé à accélérer le raccordement au système
de courrier électronique des L~entres d'information des
Nations Unies non encore relies;

7) La nécessité de eoordonner les actIvités d'infor
mation du système des Nations LI nies revêtant une im
portance particulière et vu le rôle important que le Co
mité commun de l'information des Nations Unies Joue il
cet égard, le Département de l'information est eneou
ragé à continuer de prendre activement part aux activi
tés de ce comité;

8) Il est établi que la distribution gratuite de docu
mentation est nécessaire aux activités d'information de
l'Organisation; cependant, si la demande augmente et
chaque fois que cela est possible et souhaitahle, Je Dépar··
tement de l'infDrmation devraIt activement encourager
la vente de cette documentat IOn;

9) Le Secrétaire général est prié de veiller à ce que la
réorganisation et la restructuration du Département de
l'information eontribuent à renforcer les programmes et
activités dont le Département a été chargé et il l'li amé
liorer les résultats, en tenant compte. conformément aux

52 Do('u!nent.\ (~lJicid\ dl /'/1 sscm !>fl'I )'!,t'Ill'r'l!e. t/uurutlk cr Il!1h'H/('

sns;oll. Supplemcllt Il'' 4~ (\/41/4'1)

dispositions de la Charte et de la résolution 4112 U de
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1986, de
la nécessité d'une répartition géographique équitable des
postes au Département et en ayant particulièrcment ;1

l'esprit les classes auxquelles les pays en développement
sont sous-représentés;

10) Eu égard à l'importance des programmes radIO
phoniques dans les pays en développement, le Secrétaire
général est prié de renforcer l'efficacité de tous les grou·
pes radiophoniques régionaux, à savoir les Groupes de
l'Afrique, de l'Asie, des Caraibes, de l'Europe, de l'Amé
rique latine et du Moyen-Orient ainsi que de la Section
des programmes anti-apartheid, et de faire en sorte qu'ils
exécutent intégralement leurs programmes et produiscll1
notamment les programmes radiophoniques demandés
par l'Assemblée générale dans sa résolution .18/82 B du
15 décembre 1Y83;

Il) Tous les rapports établis par le Secrétaire géneral
et par les représentants du Département de l'informa
tion à l'intention du Comité de l'information et de l'As
semblée générale, en particulier ceux qui ont trait il de
nouveaux programmes ou à l'élargissement de program
mes existants, devraient contenir:

a) Des renseignements détaillés sur les produits du
Département pour chaque élément de son programme
de travail, qui constitue la base de son budget
programme;

11) Un état du COÛl des activités entreprises au lit rI'
de chaque élément;

c) Les renseignements voulus sur les publics aux
quels la documentation du Département est destinec et
son utilisation finale ainsi qu'une analyse de la rétro
information reçue par le Département;

d) Un état spécifiant l'ordre de priorité que le SCl'I-e
taire général a accordé aux activités en cours ou futures
du Département dans les documents relatifs il L'es acti
VItés;

el Une évaluation, faite par le Département, de l'im
pact de ses différents programmes et activités, compte
particulièrement tenu de la nécessité de revoir en perma
nence les éléments et activités du programme interne;

2. Prie le Secrétaire genéral d'appliquer les recomman-
dations relatives aux activités du Département de l'infor
mation conformément aux procédures budgétaires adop
tées par l'Assemblée générale dans ses résolutions 4112 1.1,
421211 du 21 décembre 1987 et 431213 du 21 décembre
1988 et en tenant dûment compte des priofllés qu'ellc a
fixées;

J Appuie les efforts mlassables que déploie le Secré-
taire général pour restructurer et revitaliser le Départe
ment de l'information, sur la base de la résolution 41 /21.î
de l'Assemblée générale

4. Prie également le Secrétaire général de rendre
compte au Comité de l'information, à sa douzième session.
en 1990. des activités du Département de l'information et
de la suite donnee aux recommandations figurant dans la
présente résolution;

5 l'ne en outre le Secretaire général de lUI rendre
compte, il sa quarante-Cinquième session, de la suite d,'n
nee allxdites recllmmandations;

h l'rie le Comité de l'information de lui rendre compte
il sa qllarante··cinqllièrn,· session;
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7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Ques
tions relatives à l'information

78e séance plénière
8 décembre 1989

44/51. Protection et sécurité des petits Etats

L'Assemblée générale,

Réaffirmant son attachement à la paix et à la sécurité in
ternationales,

Rappelant la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies53,

Consciente que les petits Etats risquent d'être particuliè
rement vulnérables aux menaces extérieures et aux ingé
rences dans leurs affaires intérieures et que le droit à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale, qu'ils partagent
avec toutes les nations, peut dans leur cas s'assortir de be
soins spéciaux,

Préoccupée par le danger que les mercenaires peuvent re
présenter pour les petits Etats,

Se rappelant avec une vive inquiétude les différents inci
dents au cours desquels des groupes de mercenaires ont
tenté de porter atteinte à la souveraineté et à l'intégrité ter
ritoriale de petits Etats, notamment l'invasion avortée des
Maldives en novembre 1988,

5] Résolution 262" (XXV). annexe.

1. Reconnaît que les petits Etats risquent d'être parll
culièrement vulnérables aux menaces extérieures et aux in
gérences dans leurs affaires intérieures;

2. Souligne, à cet égard, l'importance de l'obligation
qu'ont tous les Etats de respecter le principe de l'intégrité
territoriale et les autres principes énoncés dans la Charte
des Nations Unies;

3. Lance un appel aux organisations régionales et in
ternationales compétentes pour qu'elles fournissent aux
petits Etats qui en feraient la demande une assistance vi
sant à renforcer leur sécurité conformément aux huts et
principes énoncés dans la Charte;

4. Prie instamment le Secrétaire général de s'attacher
tout particulièrement à suivre la situation de sécurité dcs
petits Etats et d'envisager d'user des dispositions de l'Arti
cle 99 de la Charte;

5. Invite le Secrétaire général à étudier les moyens dont
il dispose, dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies et conformément aux dispositions de la Charte,
pour préserver la sécurité des petits Etats;

6. Prie le Secrétaire général de tenir des consultations
avec les membres du Conseil de sécurité et les gouvernc
ments concernés ct de lui présenter un rapport, à sa qua
rante-sixième session, sur l'application de la présente réso
lution;

7. DéCIde d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session la question intitulée Protection
et sécurité des petits Etats ".

78" séanœ plénière
8 décembre 1989



Issemhlée generule- Quarante-quatrième session

v. - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SUR LES RAPPORTS
DE LA DEUXIÈME COMMISSION\

SOM:\lAIRF

l\iumcru.\

dn
re.mlU/HJI1\

44/169

44/170

44/171
44/172

44/173

44/174

44/175
44/176
44/177

44/17R
44/179
44/180

44/181
44/182
44/205
44/206

44/207

44/208

44/209

44/210

44/211

44/212

44/213

44/214

44/215

44/216
44/217
44/218
44/219
44/220

44/221

44/222

44/223

/lIrn

Elaboration de la 'tratégie internationale du développement pour la quai ri l'Ille deeenme
des Nations Umes pour le développement (A/44/746/Add. 1)

Charte des droits d devoir, eeonomique, de, Etals (A/44/746/Add q
Intégration des femmes au développement (A/44/746/AddA)

Plan d'action pour lutter contre la desertifieation (A/44/746/Add.8)
A. ApplicatIon du Plan d'aetltln pour luller contre la desertl!ieat"'"
B. Application, dans la régioll soutfann-sahdienne, du Plan d'aclinn pour lutter

contre la désertificatltln
Stratégie mondiale du logement jusqu'ù l'an 2(XlO (A/44/746/Add '1)

Conditions de vie du peuple pale'tll1len dans le lerritoire palestll1il'll O'YUI'" (A/44/
746/Add,9)

Institut des Nations Ume, pour la formatIon l'I la reeherche (A/44/';; 1

Assistance économique speeiale au Tchad (A/44/864)
Assistance pour la reconstruction l'I le deve\oppement de DJlboU11 (A'44 St>4)
Assistance d'urgence ù la Somalic (A/44/864)

Assistance au Yémen democratiquc (A/44/804)
Aide ù la reconstruction el au développement du Liban (A/44/864)

Assistance spéciale aux Etats de première ligne (A/44/864)
Plan spécial de coopération economique pour l'Amerique ccntrale IA/4·1/8t>4)
Vers une solution durable dcs problemes de la delle cxtérlcure (A/44/8bl)
Effets néfastes éventuels d'une hausse du niveau des mers sur les îles et k ... /(\Tles l"()til'

res, en particulier les zones eùtières de faible élevation (A/44/862)
Protection du climat mondial pour les genèratlons présentes l'I futures (A/44/862)
Conférence des Nations Unies pour les annonces de contrihutions aux actl\lte..... de déve~

loppement (A/44/863) .

Quarantième anniversaire de la coopération technique multilatérale pour le deve\"ppe
ment au sein du système des Natl"ns Unies (A/44/863)

Besoins futurs dans le domaine de la population, y compris la nltlhllisatlon des
ressources nécessaires rour ulle assistance internationale dan"i ,'l' domaine
(A/44/863)

Examen triennal d'cnsenlhle des orientations des i.ll'livités opérationnelles de <.icve!orpe
ment du système des Nations Unies (A/44/X63)

Coopération internationale en vue d'éhmlllcr la pauvrete dan" les pa)" c'Il devdnppc
ment (A/44/7461Add III

Mise en valeur des ressource... hUlllall1eS allx fins du dévdnrremclIl (A/44/
746/Add.ll)

Action specitique en rapport avec les hesoins et prohlèmes partlL'ulins Li,', l'a\ s en Line
loppement sans littoral (A/44/7461 Add.2)

Mesures économlqucs ulilisées pour exerccr une pressioll politique cl ecnnnmiqllc ... ur
les pays en développement (A/44/746/Add.2)

Code international dl' conduite pour k transfert de technologie (A/44/ 7 46/ Add2)
Embargo commercial à l'encontre du NIcaragua IA/44/74h/Add21
Produits de base (A/44/7461 Add.2)
Rapport du ConseIl du commerce el du developpement (A/441746/AdLi.21
Deuxième Conférence de.... Nati('tl"i Unie' .... sur Il'.... pays les mOIl1 .... :1\'~lIH.Y" (A/44/

746/Add.2)

Coopération entre l'OrganisalHHl des Natiolls Unies ct la Conférence de \-'pnrdinatintl
du développement de l'Afrique austrak (A/44/746/Add.6)

Coopération économique ct techmque entre pays l'Il développement 1AI 44 746/ALid61
Dixième anniversaire de l'adoption du Plan d'actioll dl' BueIlos Aires pOUl' la l'rollldtiul\

ct la rnise en reuvre dl' la coopératioll technique l'litre pay ... ('Il dncltlppClIll'llt
(A/44/746/AdLi.6)

PO/n,,,

de l'ordn' {)at('\

tiU/OI., d'ildoplion Pil~",\

X2. il 19 décembre 1989 122

X2. ( 19 décembre 1989 122

~2, li 19 décembre 1989 12.1

~2, ., 19 décembre 1989 124

X2, c: 19 décembre 1989 125

82. '1 19 décembre 1989 126

82, Ir 19 décembre 1989 127
87 19 décembre 1989 12.7

X8 19 décembre 1989 128
X8 19 décembre 1989 129

X8 19 décembre 1989 1.10

88 19 décembre 1989 1.10
88 19 décembre 1989 1.11

88 19 décembre 198<) 1.11
X8 19 décembre 1989 1.12
84 22 dècembre 1989 1.1.1

8" 22 decembre 1989 1.14

8'i 22 décembre 1989 1.15

8h 22 décembre 1989 1.17

8t> 22 décemhre 1989 1.17

86 22 deccmbre 1989 1.18

8h 22 décembre 1989 1\8

82 22 ctecl'mhrc 1989 14.1

8.' 22 décembre 19X9 144

K2, il 22 décemhre 1989 145

82, il 22 décembre 1989 147
8.', il 22 décembre 1989 147
82, i> 22 décemhre 1989 148
82, 22 déccmbre 1989 148
8.', 22 décembrc 1989 149

X2, i> 22 décemhrl' 1989 l'iO

X2, ' 22 décembre 1989 l'il
X2. 22 déccrnhrc 19X9 l'il

X~, 22 dcccmhre 1989 1.'i2

1 Pour les décisions adoptées sur les rarrl)r!s dl' la I)ClIxICIlll' CnTllllli ...sltlll \{III "n:1 X.BA

121



122

Numéros
des

ré.wlutions

Assemblée générale - Quarante-quatrième s~ssi()n

fifres

POIl/II

,i(' l'ordn

du lOin

[)llfn

d'udo!,wlIl

44/224

441225

44/226

44/227

44/22X

44/229

44/230

44/231

441232

44/23.,

441234

44/235
44/236

441237
44123X

Cooperation internationa1c pour le suivi. l'cvaluatioll et la prévlsHlIl dc~ I1H.:;nact'\, ;'11',,'11
virollllcmeni et pour la fourniture de secours d'urgence l'Il ca"- de l'at;)'itrnphe l'colngl
que (A/441746/Add.7)

La pêche aux grands liIets pélagiques derivants et ses conscqul'IH..'cs sLir les rCSSOLlH.'"t'""

biologiques des oceans et des mers (A/44/746/Add. 7)
Trafic, élimination, contrôle et mouvements transfrnntières de pftK!uits et déclll'ts tnx!

ques et dangereux (A/441746/Add.7)
Suite donnee aux résolullons 42/1X6 el 42/IX7 de l'Assemblee generale IA/44

746/Add7)
Conférence des Nations linies sur l'environnem"nt et le developpemenl (A/44

746/Add7)
Coopération inlernalionale dans le domaine de l'environnement (A/44/74h! Add. 7,

()bjectif des annonces de contributions au Programme aitmentaire fl1Plldial pOUf la rw
riode 1991-19lJ2 (A/44/X32)

Rapport du Secrélaire genéral présenlé en applIcation de la resollliion 42/1('" de l'A"
semblée générale (A/44/X32)

Tendances du transfert de ressources à destination el en provenance de,,; pa}s eH
développement et leurs Ineidenees sur la eroissance économique et le développenlClll
soutenu de ees pays (A/44/X321Add 1)

Action préventive et lutte contre le syndroTne d'lmmlillodefkïence acquise (SIDA!
(A/441X321Add 1)

Schémas de consnmmation et II1dicaleurs qualitatifs du developpement IA/44
X321Add.l)

Assistance au peuple palestinien (A/44/X321Add.l)
Décennie internationale de la prévention des catastrophes natllrdk~ (A/4-4

X32/ Add 1)

Deuxième Dèeennl',' du développemenl industriel de l'Afrique (A/44/XJ2/ "dd.l)
Décennie mondiale du deveioppemenl euh urd (A/44/X.1YAdd 1)

X2, ~2 décembre l'lX'l

X2, J 22 dcccllIhn: 1')XlJ

X2. " deccmhre 1')X'l

X2. f 1" décembre l'IX'l

X~, 1 " déccmhre l'lX'l

X2, 1 " dècelllhrc !'lXlJ

12 " dccl'mhrc l'lXlJ

12 22 décemhre l'lX'l

12 22 décembre 19~9

12 22 decelllhre 19X1J

12 22 decemhre IlJX9

12 n decembre 19X9

12 22 deeembre IlJX9

12 n decembre 19X1J

12 22 decemorc IlJX9

104

104

165

Ih7
167

IhX

170
170

44/169. Elaboration de la stratégie internationale du dé
veloppement pour la quatrième décennie des
Nations Unies pour le développement

L'A.\semblée générale,

Rappelant ses résolutions 42/193 du 11 décembre 1987
et 43/182 du 20 décembre 1988,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial plénier

chargé d'élaborer la stratégie internationale du développe

ment pour la quatrième décennie des Nations Unies pour
le développement2;

2. Recommande que le Comité spécial plénier adopte
le schéma figurant dans l'annexe à la présente résolution
comme base d'élaboration de la stratégie internationale du
développement pour la quatrième décennie des Nations
Unies pour le développement
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AJ\NEXE

Schéma d'élaboration de la stratégie internationale du développement
pour la quatrième décennie des Nations Unies pour le développement

III POLITIQUES Er MFSllRFS

La strategie devraJt porler surtout sur les efforts nationaux. dans tous
les pays et "ur la l'onlk'ralion inll'rnationak pour les annccs 90

La strategie dèVf~lIl aborder notamment k's points suivanh

a) Rcadivatioll d aCL'e1cration du développement ct d'ulll' CfOIS-

-;.ance ccolloOlique gelll'rak et durahle, y cOlllpn,,; les questions suivante,,;

1) Detk extcrJeufe;

ïi) COllllllercc IIIll'rnational ct produits dc hase:

III) Technologll':

IV) Politiques industrielle,,; pohtiques alimcntaires ct agrinlk:-.:

\i) Cadrcs de pollllque économiquc:

h) Aspects priOrlLllrCs dll devcloPPcl1lcIlt

1) EradleatiolJ lI.' la Ltim el de la paU\rete:

Il) Mise l'Il valeui des ressources humaincs l'l dt'\'l'Ioppcmcnt des ïn,,;
tllutlt)IlS:

Iii) Populalion:

1\') EllvirollllCnterd,

v) AlimentatioTl lot agriculturl\

f) NeCl'~~ltC de tenir cnmpk de situations, dl' prohll-Ille" et dl' hL'
,,;oins diffcrents, notammèflt t'n Cl' qui concerne les pays les mollis avan
...~l'S;

d) Finaneelllcllt du dndoppellll'nt

1V Rnt l' DFS nRGANES DI' l'ORGANISATION

DFS NA lIONS UNtES

L'A,semhlée gel/craie,

Rappelal/I ses l'l'solutions J20\ (S-VI) et 3202 (S-VI) du
ll'r mai 1')74, où figurent la Dédaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décemhre

l '174, qui ,'ontienl la Charte des droits et devoirs èconotlll-

PRi'.AMHUI.I

Bilan des années XO et perspectives pour les annécs 90, en vue d'adop·
ter un cadre éconoTllique souple de croissance ct de développement pOUl"

les années 90, compte tenu des résuhats de la scssion extraordinaire de
l'Assemblée générale consaeree il la eooperation eeonomique internatio·
nale, en particulier a la relance de la croissance eeonomique el du dévc··
loppement dans les pays en ,leveloppement

1\ ..- BUTS FI ('BlEtTIFS

Promouvoir le développemenl des pays en developpemenl dans le COll
texte du renforcemellt du développeml'Ilt mondial

2 DOCUrf1Cllts fJjjirÎel.\ dt' l'A \\cmhl<'(' gt'lIc(a{e, quarafll(J-qUlllri/'lllt'
-,,,,-,j'III, Supplemellt Il'' 41 ct ret'Ilticatil' (A/44/41 cl Corr Il

44/170.

FXAMEN FI FVAUAliON

Charte des droits et devoirs économiques
des Etats
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ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 sur
le développement et la coopération économique interna
tionale, qui jette les bases du nouvel ordre économique in
ternational,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication de la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats3,

Gravement préoccupée de constater que la situation éco
nomique des pays en développement n'a cessé d'empirer
depuis l'adoption de la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats et que les disparités économiques, socia
les, scientifiques et techniques entre pays développés et
pays en développement n'ont fait que s'accentuer,

Soulignant que l'aggravation des problèmes économi
ques mondiaux qui affectent en particulier les pays en dé
veloppement appelle une action internationale plus con
certée en vue de faciliter l'instauration de relations
économiques équitables et de promouvoir lajustice sociale
internationale,

1. Demande à tous les Etats de prendre des initiatives
et des mesures concrètes pour appliquer pleinement la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, de ma
nière à contribuer à la restructuration effective du système
économique international et à la relance de la croissance
économique et du développement dans les pays en déve
loppement;

2. Réaffirme que chaque pays a le droit d'adopter sans
ingérence extérieure le système économique et social qu'il
juge le plus approprié à son propre développement;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-neuvième session un rapport analytique sur les pro
grès réalisés en conformité avec la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats et sur leur contribution à la
solution des principaux problèmes économiques des pays
en développement et à la relance de la croissance économi
que et du développement dans ces pays.
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44/171. Intégration des femmes au développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/204 du 17 décembre 1985,
relative à la participation effective et à l'intégration des
femmes au développement, dans laquelle elle a prié le Se
crétaire général de mettre à jour périodiquement l'Etude
mondiale sur le rôle des femmes dans le développement,

Rappelant également la résolution 1986/64 du Conseil
économique et social, en date du 23 juillet 1986, relative à
la méthode à suivre pour mettre l'étude mondiale àjour, la
résolution 42/178 de l'Assemblée générale, en date du
11 décembre 1987, et prenant note des résolutions du Con
seil 1989/106 du 27 juillet 1989, relative à la participation
effective et à l'intégration des femmes au développement,
et 1989/105 du 27 juillet 1989, relative à la coordination à
l'échelle du système des activités visant à améliorer la con
dition de la femme et à intégrer les femmes au développe
ment,

Soulignant que le système des Nations Unies, dans ses
activités opérationnelles de développement, devrait tenir
pleinement compte de la place qu'il fait aux femmes et
consciente du rôle de catalyseur joué par le Fonds de déve
loppement des Nations Unies pour la femme,

] A/441266-E/19R9/6S el Add.1 el 2

Rappelant les Stratégies prospectives d'action de Nai
robi pour la promotion de la femme4 et soulignant que les
activités en faveur de l'intégration des femmes au dévelop
pement doivent prendre en considération les recomman
dations pertinentes qui figurent dans ce document,

Prenant acte de l'Etude mondiale sur le rôle des femmes
dans le développement, 19895 et du rapport du Secrétaire
général sur la participation effective et l'intégration des
femmes au développement 6,

Constatant que les notions et méthodes nouvelles de ras
semblement des données statistiques sur les femmes per
mettent d'approfondir l'analyse et d'en étendre le champ,

Considérant que le bilan de l'étude mondiale sur les pro
grès ou le manque de progrès enregistrés dans la promo
tion de la femme devrait constituer la documentation de
base de la conférence mondiale pour la femme, prévue
dans les Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour
la promotion de la femme4,

Estimant que, pour de nombreuses femmes, en particu
lier dans les pays en développement, l'évolution de la si
tuation économique et sociale durant les années 80 n'a pas
répondu aux espoirs qu'on avait placés en elle au début de
la décennie,

Estimant également que les femmes apportent uné con
tribution importante à l'activité économique et sont un
agent majeur du changement et du développement dans
tous les secteurs de l'économie, en particulier dans les do
maines clefs que sont l'agriculture, l'industrie et les servi
ces, et convaincue que le processus dl! développement de
vrait chercher à faciliter leur participation accrue aux
activités de tous les secteurs de l'économie,

1. Prie le Secrétaire général de faire distribuer l'Etude
mondiale sur le rôle des femmes dans le développement,
19895, notamment parmi les organismes nationaux pour la
promotion de la femme, les ministères chargés de la politi
que économique et les universités;

2. Invite les gouvernements à tenir compte, comme il
conviendra, des recommandations de l'Etude mondiale
sur le rôle des femmes dans le développement, 1989, dans
l'élaboration de leurs politiques de développement, de res
tructuration et de réforme économique;

3. Estime que le rôle économique et le potentiel des
femmes devraient entrer pleinement en ligne de compte
dans la stratégie internationale du développement pour la
quatrième décennie des Nations Unies pour le développe
ment;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-huitième session une ébauche annotée de la pro
chaine mise àjour périodique de l'étude mondiale et le prie
de lui présenter la version définitive de la mise à jour à sa
quarante-neuvième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social et avec la coopération des organis
mes des Nations Unies, et en temps voulu pour qu'elle
puisse l'étudier à fond;

5. Demande que la prochaine édition de l'étude mon
diale, établie sur la base des recommandations formulées
dans l'Etude mondiale sur le rôle des femmes dans le déve
loppement, 1989, aborde la question des effets sur les fem
mes des conditions économiques régnant dans les pays en
développement, identifie les obstacles qui empêchent les
femmes de jouer un rôle économique dans des secteurs

4 Rapporr de la COllf"rellce mOlldiale chargee d'examiller ('/ d'('I'allll'!"
les r"sll/rars de la Den'lIll1e des .Valio", Vllie.'· pOlir la ji'mme eRallle. de·
ve/oppemel/l el paix. Natm/JI. /5·21\ Jllil/el 1985 (publication des Nalions
Unies, numéro de vente F.RSIV 101, chap. L secl. A.

5 Publication des Nations l:nll·s. nUlllero de vente F.R'l.IV.2
h A/441290-E/19R9/ lOS
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clefs du développement, en mettant particulièrement l'ac
cent sur les aspects socio-économiques des tendances qui
se dégagent en ce qui concerne les femmes et l'éducation,
la santé, la population, la répartition du revenu, l'emploi et
l'environnement, ainsi que sur la participation des femmes
aux décisions économiques et politiques et sur leur rôle
économique aux niveaux national, régional et internatio
nal, et énonce des propositions en vue d'une action natio
nale, régionale et mondiale concertée qui soit de nature à
accroître le rôle des femmes en tant qu'agents et bénéficiai
res du développement;

6. Prie le Secrétaire général, lors de la mise à jour de
l'étude mondiale, de veiller à ce que son élaboration soit
coordonnée avec celle de l'Etude sur l'économie mondiale,
du plan à moyen terme et du plan à moyen terme à
l'échelle du système en ce qui concerne les femmes et le dé
veloppement;

7. Prie également le Secrétaire général de continuer à
élaborer des données et des indicateurs, par sexe, concer
nant le rôle des femmes dans le développement, y cowpris
lors de la mise à jour régulière tous les deux ans de la base
de données de l'Organisation des Nations Unies sur les in
dicateurs et les statistiques concernant les femmes; dans ce
contexte, il faudrait accorder une attention particulière
aux statistiques économiques qui tiennent compte de la
contribution rémunérée et non rémunérée des femmes au
développement, à l'inclusion du secteur non structuré
dans les nouveaux systèmes de comptabilité nationale, de
façon à tenir compte comme il convient des activités des
femmes, et à l'inclusion de ces données dans les études et
documents pertinents produits par le système des Nations
Unies;

8. Invite les organismes des Nations Unies à aider les
gouvernements qui le demanderaient à suivre l'application
des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la
promotion de la femme;

9. Demande au système des Nations Unies, dans le ca
dre de ses activités opérationnelles de développement, de
veiller à recueillir et présenter des données, par sexe, sur le
personnel national et international affecté aux projets, y
compris les consultants, ainsi que sur les bénéficiaires de
ses programmes;

10. Prie le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale d'inclure dans son
rapport de 1991 sur les activités opérationnelles des orga
nismes des Nations Unies en faveur du développement un
chapitre distinct sur les efforts entrepris par l'Organisation
des Nations Unies pour intégrer les femmes au développe
ment, tant sur le plan des activités générales que sur celui
des activités propres aux divers organismes des Nations
Unies, en mettant particulièrement l'accent sur l'alphabé
tisation, l'éducation, la santé, la population, l'environne
ment, l'emploi et la participation aux décisions;

11. Prie la Commission de la condition de la femme de
tenir compte de la présente résolution lorsqu'elle passera
en revue, lors de sa session élargie de 1990, les progrès réa
lisés dans l'application des Stratégies prospectives d'action
de Nairobi.

83e séance plénière
19 décembre 1989

44/172. Plan d'action pour lutter contre la désertifica
tion

A

ApPLICAT10N DU PLAN D'ACTION POUR LUTTER
CONTRE LA DÉSERTIFICATION

L'Assemblée genérale,

Rappelant sa résolution 321172 du 19 décembre 1977,
par laquelle elle a approuvé le Plan d'action pour l~tter

contre la désertification7, ainsi que Ioutes ses résolutIOns
subséquentes sur le sujet,

Rappelant également sa résolution S-13/2 du 1er juin
1986, par laquelle elle a adopté le Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le dé
veloppement de l'Afrique, 1986-1990, qui fait de la lutte
contre la désertification une priorité,

Ayant à l'esprit le projet de résolution qui doit être
adopté au cours de la présente session8, concernant la con
férence des Nations Unies sur l'environnement et le déve
loppement, qui se tiendra en 1992, soit quinze ans après
l'adoption du Plan d'action pour lutter contre la désertifi
cation,

Profondément préoccupée du fait que le problème de la
désertification, qui a un impact global, reste encore margi
nal pour une communauté internationale pourtant de plus
en plus consciente qu'il importe de lutter efficacement con
tre la détérioration de l'environnement, dans l'esprit de
l'interdépendance des nations,

Gravement préoccupée par la propagation continue et
l'intensification de la désertification dans les pays en déve
loppement, particulièrement en Afrique, et par les souf
frances humaines indicibles, les pertes économiques et fi
nancières et les perturbations sociales causées par ce fléau,

Consciente que la sécheresse et la désertificatio:l grèvent
considérablement les capacités économiques et financières
des pays en développement affectés et que les effets néga
tifs de l'environnement économique international handi
capent les efforts que ces pays font pour entreprendre des
programmes efficaces et soutenus dans leur lutte contre la
désertification, dont ils sont les premiers responsables,

1. Prend acle du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication des résolutions 42/189 A, B et C de l'Assemblée
générale, en date du Il décembre 19879, ainsi que de la
partie pertinente du rapport du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnemen t 10;

2. Se déclare profondément préoccupée par l'insuffi
sance des ressources financières consacrées à l'application
du Plan d'action pour lutter contre la désertification;

3. Demande Instamment aux gouvernements, en parti
culier à ceux des pays développés, aux organismes des
Nations Unies et aux autres organe< intergouvernemen
taux d'accroître et d'intensifier leurs efforts dans la lutte
contre la désertification et d'accorder la pll.s haute priorité
aux schémas recommandés dans le Plan d'action;

7 Rapport de la Conjàence des Narions Vllies sur la dnerrijicatlOlJ,
Nairobi, 29 aoùt-9 "'plembre 1977 (A/CONF.74n6). chal'. L

8 Voir Documents officiel, de l'Assemblée géneral". quaranre-qualr;,;",,,
"',sion. A'"1<'xes, pOlnl g2 de l'ordre du jour, document
A/441746/ Add.7, par. ~~, projet de résolution V. Cc proJcl a élé adopte
par la suite en tanl que resolulmn 44/22g,

q A/44/.1~I-E/19Xq/122

10 Documl.'nts offr'ciels dl' !"A,\',,'cmi1ll.'t' ge1lera/l.', quaralltL'-quulr1("n1I'
""SiOIl, SUI'l'll'm<,,;; ,,' 25 (A/4412~), l'haro VI
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4. Invite le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement à consulter les prin
cipales organisations internationales, les fondations pri
vées, les particuliers et les grandes organisations de médias
qui financent ou encouragent des activités de protection de
l'environnement afin d'appeler leur attention sur la néces
sité impérieuse de considérer la lutte contre la désertifica
tion sur un pied d'égalité avec les autre~; questions environ
nementales de l'heure;

5. Invite la conférence des Nations Unies sur l'environ
nement et le développement, qui se tiendra en 1992, à ac
corder une haute priorité à la lutte contre la désertification
et à dégager tous les moyens nécessaires, y compris les res
sources financières, scientifiques et techniques, pour arrê
ter et inverser le processus de désertification et préserver
ainsi l'équilibre écologique de la planète;

6. Invite le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement à contribuer
substantiellement aux débats sur la désertification lors de
la conférence, en procédant, entre autres activités et suffi
samment à l'avance, à une évaluation générale des progrès
réalisés dans l'application du Plan d'action;

7. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Directeur exécutif du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, de présenter à la conférence,
par l'intermédiaire du comité préparatoire, un rapport
contenant des études pertinentes d'experts et portant no
tamment sur ce qui suit:

a) Suggestions et propositions pertinentes formulées
dans le cadre du système des Nations Unies et concernant
la possibilité d'utiliser de nouveaux moyens pour financer
les programmes d'organisations multilatérales au niveau
mondial, en sus des budgets ordinaires et des ressources
extra-budgétaires traditionnelles;

b) Etat d'exécution du Plan d'action et objectifs et mo
dalités d'action pour la poursuite de la lutte contre la dé
sertification, y compris l'évaluation des ressources supplé
mentaires requises pour atteindre les objectifs minimaux
de la lutte contre la désertification;

c) Moyens de promouvoir, en particulier dans les pays
en développement, la recherche-développement de techni
ques existantes et potentiellement disponibles de lutte con
tre la désertification, ainsi que des modalités de transfert
de ces techniques à des conditions favorables, en particu
lier vers les pays en développement:

d) Possibilités d'obtenir des prêts concessionnels de
gouvernements et d'autres sources de financement pour
lutter contre la désertification;

e) Possibilités de réduire l'impact de la désertification,
notamment par le reboisement, à l'aide de mécanismes
comportant l'annulation ou la réduction de la dette exté
rieure;

f) Possibilités de renforcer et de coordonner les activi
tés des fonds constitués à ces fins dans diverses institutions
internationales;

g) Moyens d'encourager la participation active d'orga
nisations non gouvernementales, de fondations et de parti
culiers au financement de programmes de formation et de
recherche scientifique concernant la 1utte contre la déserti
fication, y compris le reboisement;

8. Décide de clôturer le Compte spécial ouvert en vue
de financer l'application du Plan d'action et de prier le Di
recteur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement de prendre à cette fin les mesures et dis
positions nécessaires;

9. Décide également que le Groupe consultatif pour la
lutte contre la désertification se réunira tous les ans

jusqu'à ce que la conférence sur l'environnement et le dé
veloppement ait lieu en 1992, et tous les deux ans par la
suite, et réaffirmt~ son mandat, qu'elle a énoncé dans ses ré
solutions 321172 du 19 décembre 1977 et 39/16X du
17 décembre 19X4;

10. Invite le Groupe consultatif, agissant en collabora
tIOn avec le Directeur exécutif du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, à contribuer à une meilleure
perception des questions d'environnement et à intensifier
ses efforts afin de mobiliser des ressources additionnelles, à
procéder à des échanges d'information sur la recherche
scientifique, sur les programmes nationaux et sur l'appli
cation du Plan d'action et à donner son opinion sur les me
sures à prendre pour combattre la désertification:

Il. Prie insrammentles gouvernements des pays agres
sés par la désertification d'accorder une priorité élevée.
dans leurs plans de développement nationaux, aux straté·
gies et programmes à moyen et long terme cn matière de
lutte contre la désertification;

12. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration
avec le Directeur exécutif du Programme des Nations
Unies pour l'environnement et l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, de lui
présenter un rapport à sa quarante-sixième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique ct social, sur l'ap
plication des différentes dispositions de la présente résolu
tion et de veiller à ce qu'il soit soumis, dès sa publication,
au comité préparatoire de la conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement.
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B

ApPLICATION. DANS LA RÉGION SOUDANO-SAHÉLlENNE. Dl'
PLAN D'ACTION POUR LUTIER CONTRE LA DÉSERTIFICA
TION

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 321170 du 19 décembre 1977,
33/88 du 15 décembre 1978, 34/187 du 18 décembre
1979,35/72 du 5 décembre 1980,36/190 du 17 décembre
19X1, 371216 du 20 décembre 1982, 38/164 du 19 décem
bre 1983, 39/168 B et 39/206 du 17 décembre 1984,
40/198 B du 17 décembre 1985, S-13/2 du 1er juin 1986 ct
421IX9 B du II décembre 1987,

Consciente de la gravité particulière du problème de la
désertification dans la région soudano-sahélienne et des si
tuations critiques qui en résultent et qui entravent le déve
loppement économique et social de la région et ont des ré
percussions dramatiques sur les conditions de vie de la
population,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de l'Admi
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement sur les activités du Bureau des Nations Unies
pour la région soudano-sahélienne 11 , ainsi que de la partie
pertinente du rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement lO;

2. Souligne avec une profonde préoccupation:

a) Que la désertification dans les pays de la région sou
dano-sahélienne s'est intensifiée et s'est étendue à d'autres
régions d'Afrique;

" IWI9WI/SO
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b) Que l'insuffisance persistante des ressources finan
cières continue de faire obstacle à la lutte contre la déserti
fication;

c) Que la lutte contre la désertification exige des res
sources financières et techniques qui dépassent les moyens
des pays affectés;

3. Prie instamment les pays affectés qui ne l'ont pas en
core fait d'intégrer les projets de lutte contre la désertifica
tion et la sécheresse dans leurs plans de développement na
tionaux et de leur accorder une priorité élevée;

4. Prie de même instamment les pays affectés d'utiliser
tous les mécanismes appropriés, y compris les tables ron
des du Programme des Nations Unies pour le développe
ment et les groupes consultatifs de la Banque mondiale,
afin de mobiliser des ressources pour l'exécution de pro
grammes de lutte contre la désertification et fait appel aux
pays donateurs pour qu'ils fournissent des ressources sup
plémentaires substantielles en vue de financer ces pro
grammes;

5. Se félicite que le Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne ait fait sienne la notion de dé
veloppement durable en traitant la question de la gestion
et conservation des ressources naturelles ainsi que les
questions d'environnement dans une optique globale et en
mettant l'accent sur l'intégration des activités de lutte con
tre la désertification aux plans de développement natio
naux;

6. Prie instamment le Bureau des Nations Unies pour
la région soudano-sahélienne d'aider les pays de cette ré
gion à préparer la conférence des Nations Unies sur l'envi
ronnement et le développement, prévue pour 1992, et à
exécuter les activités de suivi qui en résulteront;

7. Note avec satisfaction l'intérêt manifesté au Sommet
des sept principaux pays industrialisés, tenu à Paris du 14
au 16 juillet 1989, pour les questions relatives à la lutte
contre la désertification, et notamment pour le projet d'ob
servatoire du Sahara et du Sahe]l2;

8. Exprime sa gratitude aux gouvernements qui contri
buent au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour les activités dans la région soudano-sahélienne et re
nouvelle son appel pressant à tous les membres de la com
munauté des donateurs pour qu'ils contribuent substan
tiellement au Fonds afin de permettre au Bureau des
Nations Unies pour la région soudano-sahélienne de ré
pondre plus efficacement aux besoins pressants des pays
africains victimes de la désertification;

9. Prie le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement et l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le développement
de renforcer leur entreprise commune à l'appui du Bureau
des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne;

10. Invite le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne :

a) A intensifier ses efforts en vue de mobiliser des res
sources additionnelles pour appuyer les efforts des pays
couverts par son mandat ainsi que des organisations régio
nales pertinentes, en particulier l'Autorité intergouverne
mentale pour la lutte contre la sécheresse et pour le déve
loppement et le Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel;

b) A continuer à appuyer la Conférence ministérielle
pour une politique concertée de lutte contre la désertifica
tion dans les pays du Comité permanent inter-Etats de

12 A/C.2/44/11, par. 51

lutte contre la sécheresse dans le Sahel, de la Communauté
économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest, du Magh
reb, en Egypte et au Soudan (COMIDES) et, dans ce con
texte, coopérer avec la Conférence de coordination du dé
veloppement de l'Afrique australe el avec l'Union du
Maghreb arabe.
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44/173. Stratégie mondiale du logement jusqu'à
l'an 2000

L'Assemblée g(;nérale,
Rappelant sa résolution 43/181 du 20 décembre 1988,

dans laquelle elle a désigné la Commission des établisse
ments humains comme organe intergouvernemental de
l'Organisation des Nations Unies responsable de la coordi
nation, de l'évaluation et du suivi de la Stratégie mondiale
du logement jusqu'à l'an 200013, laquelle consiste essen
tiellement en stratégies nationales intégrées,

Rappelant également que, au paragraphe 7 de la résolu
tion 43/181, elle a prié la Commission des établissements
humains, organe désigné pour coordonner l'exécution de
la Stratégie mondiale, de lui rendre compte tous les deux
ans des progrès réalisés dans l'application de cette der
nière,

Sachant que la Stratégie mondiale est le programme le
plus ambitieux que la communauté internationale ait
adopté jusqu'ici dans le secteur des établissements hu
mains et que, de ce fait, elle requiert des efforts concertés
de la part de tous les Etats Membres, des organismes des
Nations Unies et des organismes donateurs ainsi que l'en
tière attention du Centre des Nations Unies pour les éta
blissements humains (Habitat),

Convaincue que, dans la mesure où elles mettent en œu
vre les mécanismes d'intervention les plus rationnels et ef
ficaces dans tous les domaines d'action, les stratégies na
tionales du logement peuvent être un instrument essentiel
de facilitation permettant de mobiliser intégralement tous
les types de ressources de manière durable et, partant, de
faciliter l'accès de tous à un logement décent d'ici à
l'an 2000,

Prêtant tout particulièrement attention au fait qu'il faut
veiller à ce que tous les groupes de population accèdent
équitablement aux ressources disponibles, tout en recon
naissant le rôle essentiel que les femmes devraient jouer
dans l'exécution de la Stratégie mondiale, et qu'il faut éli
miner les obstacles auxquels certains groupes de popula
tion, tels que les ménages dirigés par les femmes, pour
raient rencontrer à cet égard,

Préoccupée par les difficultés économiques auxquelles de
nombreux pays se heurtent dans leurs efforts de dévelop
pement, mais cependant encouragée par l'influence posi
tive que les stratégies de facilitation en matière de loge
ment ont sur le développement économique,

Soulignant qu'i! est possible d'atteindre l'objectif de faci
liter l'accès de tous au logement grâce à une stratégie na
tionale reconnue et appuyée au plus haut niveau politique
possible, modulée en fonction de l'impératif macro
économique qui consiste à consolider la base des ressour
ces nationales et à réduire au minimum la part des impor
tations, fondée sur des normes abordables pour le pays et
les particuliers, souple quant à la diversité des priorités en

13 Documents ojjiciels de l'Assemblée génerale. quarante-troisième
,,-,sion, Supplément ,," R. additif (A/43/81Add 1)
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matière de logement et définissant précisément les arran
gements institutionnels concernant l'association entre les
divers secteurs d'exécution,

Ayant examiné le premier rapport de la Commission des
établissements humains sur l'application dc la Stratégie
mondiale du logement jusqu'à "an 200014,

Notant avec satisfaction que les gouvernements dona
teurs et les organismes et institutions internationaux ap
puient le Plan d'action de la Stratégie mondiale en aidant
les gouvernements à élaborer leur stratégie nationale du
logement,

Consciente qu'il importe de maintenir et d'accroître l'ap
pui national et international apporté il cette phase essen
tielle du Plan d'action,

Notant que, lorsqu'ils envisageront de verser des contri
butions volontaires à la Fondation des Nations Unies pour
J'habitat et les établissements humains, les donateurs se
ront influencés par la place que le Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat) accorde à
la Stratégie mondiale dans son programme de travail ct
par la manière dont celui-ci tient compte des priorités de la
Stratégie mondiale,

1_ Félicite les gouvernements qUl réévaluent, ajustent
et consolident leur stratégie nationale du logement, l'ap
pliquent avec beaucoup de détermination. el exhorte tous
les autres à suivre cet exemple;

2. Recommande à tous les gouvernements de mettre
progressivement en place le système de suivi proposé par
le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) en suivant les principes
directeurs qui seront élaborés également par le Directeur
exécutif;

3. Invite les gouvernements il verser lorsqu'ils le peu
vent des contributions volontaires, en espèces ou en na
ture, à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les
établissements humains, afin de faciliter J'application de la
Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000;

4. Prie instamment les organismes des Nations Unies,
en particulier le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, et les autres organismes multilatéraux et bi
latéraux de soutenir, par une aide financière et autre, l'exé
cution du Plan d'action de la Strategie mondiale

fi3" s,;anc(' plénière
19 décembre 1989

44/174. Conditions de vie du peuple palestinien dans le
territoire palestinien occupé

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration de Vancouver sur les établisse
ments humains, 19761s, et les recommandations pertinen
tes concernant les mesures à prendre il J'échelon national 16

adoptées par Habitat: Conférence des Nations Unies sur
les établissements humains,

Rappelant également sa résolution 42/190 du Il décem
bre 1987,

Tenant compte de J'Intifada du peuple palestinien contre
l'occupation israélienne et les politiques et pratiques éco
nomiques et sociales dont cette dernière s'accompagne,

14 Ibid., quarante-quatrième SCSS/Oll. Supplement Il'8, additif
(A/44/8/Add.l).

1\ Rapport d'Habitat. Conférence des Natio/tl Ur"es sur les ètabltsse
ments' humains. Vancouver. 31 mai-Il juin 197« (publication des
Nations Unies, numéro de venlc F.7b IV 7 ..( rectilîcallf), chal'. 1.

16 Ibid., chal'. II.

ProjiJndément alarmee de constater qu'Israël maintient
sa politique d'implantation de colonies de peuplement
dans IL- territOIre palestinien qu'il occupe depuis 1967, v
compris Jérusalem, politIque qui a été déclarée nulle et
non avenue et qui reprcsente un obstacle majeur à la paix,

l'enant compte du fail que le secrétariat de la Conférence
des Nations lImes sur le commerce et le développement a
besoin de fonds supplementaires pour établir l'étude
d'ensemble sur l'économie du territoire palestinien occupé
que lui avait demandée IL- Conseil du commerce et du dé
velop~ement dans sa rc"olution 2.19 (XXIII) du 9 octobre
19R1l.

1. Prend acte de l'ét ude annexée à la note du Secrétaire
général concernant les besollls d'infrastructure du peuple
palestinien 1~;

2. Demande qu'Israël mette immédiatement fin à ses
pratiques dirigées contre le peuple palestinien, en partIcu
lier dans les domaines economique et social;

_~. Se dcc/are alarme(' de la détérioration, par suite de
l'occupation israélienne, des conditions de vie du peuple
palestinien dans le tern!oire palestinien, y compris Jérusa
lem, occupé depuis 1967;

4. Affirme que l'ocCLlpation israélienne va à l'encontre
des exigences fondamentales du développement social ct
économique du peuple palestinien dans le territoire pales
tinien occupé;

5. Rejette les plans et actes israéliens visant à modifier
la composition démographique du territoire palestinien
occupé, en particulier l'augmentation et l'expansion des
colonies israéliennes de peuplement;

h. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispositioll
du secretariat de la Contërence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, en les prélevant sur le bud
get ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, les
fonds supplémentaires nécessaires à l'établissement de
l'étude c1'ensemhle sur l'économie du territoire palestinien
occ;upc'

7. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social, des progrès réalisés dans
l'application de la préscnte résolution.
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44/175. Institut des i\ations Unies pour la formation et
la recherche

L "Assemblée générale.
Rappelant ses résolutIons 41/172 du 5 décembre 1986,

42/197 du Il décembre 19R7 et 43/201 du 20 décembre
19SR,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJl9 et te
nant compte des déclarations du représentant du Secré
taire général et du DIrecteur général de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche20,

Consciente que le mandai confié à l'Institut conserve
toute son importance ct sa raison d'être, en particulier
dans le domaine de la formation,

J V,)II [)ocumeNt' o!liCl,,', de l'Alsemhlèe gène", le. trellte-.,/xù;mc
sc.'-'IO/l SupplcmclI! Il' 15 cl 'cclificallf (A/36/1) ct Corr tl. IrolSlèm..
partie. annexe 1.
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Consciente également de la nécessité pour les gouverne
ments de verser ou d'accroître, selon le cas, leurs contrihu·
tions volontaires il l'Institut,

Notant avec préoccupation que l'Institut ne bénéficie tou
jours pas de l'appui d'un nomhre suffisant de pays dona
teurs,

Constatant avec une vive préoccupation que la vente de
l'immeuble du siège de l'Institut, qui permettrait de cons
tituer un fonds de réserve pour l'Institut, n'est pas encore
faite,

Notant avec préoccupation que la Conférence des
Nations Unies de 1989 pour les annonces de contributions
aux activités de développement n'a pas assuré au Fonds
général de l'Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche le volume de ressources nécessaire au
maintien d'une structure institutionnelle et d'ull PW
gramme de formation minimaux,

\. Prend acte du rappor! du Secrétaire général 19;

2. Réaffirme que le mandat de l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche qui figure dans ses
statuts modifiés21 conserve sa validité et sa raison d'être;

3. Félicite le Secrétaire général des mesures prises pour
appliquer les dispositions de la résolution 43/201 et l'en
courage à poursuivre ses efforts dans ce sens;

4. Prend acte des critères et qualifications applicables
aux associés principaux il plein temps de l'Institut et de la
modification apportée aux statuts de l'Institut concernant
les associés principaux il plein temps, chargés de recher
che, consultants, correspondants et organes consultatifs,
qui figurent dans les annexes du rapport du Secrétaire gé
néraI;

5. Renouvelle sa demande tendant à ce que les prévi
sions budgétaires de l'Institut pour 1990 et les années sui
vantes soient soumises au Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires, pour examen et
observations, avant d'être approuvées par le Conseil d'ad
ministration de l' 1nst it ut,

6. Autorise l'Institut il conclure avec l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le développement
les accords nécessaires pour exécuter des projets financés
par le Programme et relevant de la compétence de l'Insti
tut, en tenant compte de tous les facteurs pertinents, y
compris des observations du Comité des commissaires aux
comptes concernant le statut de l'Institut en tant qu'agent
d'exécution du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement22;

7. Prie instamment le Secrétaire général de procéder
rapidement à la vente de l'immeuhle du siège de l'Institut,
comme elle l'a approuvee dans ses résolutions 42/197 et
431201;

8. Approuve de nouveau la recommandation du Secré
taire général, à savoir que l'Inst itut rembourse ses dettes
courantes à l'Organisation des Nations Unies à l'aide du
produit de la vente de l'immeuble et utilise le solde pour se
doter d'un fonds de réserve;

9. Convient avec le Secrétaire général que le fonds de
réserve ainsi constitué devra servir à assurer une stabilité,
une prévisibilité et une fiabilité accrues au financement de
l'Institut et note que ce fonds ne sera pas censé remplacer
les contributions volontaires que les gouvernements ver
sent au Fonds général de 1'1 ns' il ut (lU pour des projets spé
ciaux;

21 Voir A/43/6l17/Add.l
22 Voir Documents offiCiel, de l'AsSC'mblee ?,énerall'. qtlaralll.-

quatrième sess;oll. '>upplemellf ,,' sn (A/44/VAdd 4). par 25 'ct 26

10. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil
d'administration de l'Institut, à sa prochaine session, un
rapport complet sur les démarches qu'il fait pour vendre
l'immeuhle du SIège de l'Institut et le terrain sur lequel il
est situé:

11. Demande instamment à tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait de contribuer au Fonds général de l'Insti
t ut, et à tous ceux qui versent des contributions d'en aug
menter le montant, afin que l'Institut puisse continuer de
s'acquitter de son mandat et appliquer intégralement et
avec succès les dispositions de la présente résolution et
d'autres résolutions pertinentes;

12. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils fournis
sent les dons il des fins spéciales dont l'Institut a besoin
pour réaliser les programmes de formation et de recherche
qui ne peuvent être financés par son Fonds général et de
mande aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales compétentes de contribuer il l'Institut;

13. Insiste sur la nécessité urgente d'assurer à l'Institut
une large assise financière et invite les donateurs tradition
nels, au titre de l'application des résolutions 42/197,
43/201 ct de la présente résolution, à recommencer ou à
continuer, selon le cas, à verser des contributions volontai
res ù l'Institut;

14. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port à sa quarante-cinquième session, par l'intermédiaire
du Conseil d'administration de l'Institut, sur la question
du financement à long terme de l'Institut;

15. Encourage le Secrétaire général à continuer d'étu
dier de nouvelles modalités d'interaction accrue entre les
organismes de recherche des Nations Unies, fait siennes
les propositions du Secrétaire général et prie le Directeur
général au développement et à la coopération économique
internationale d'organiser une réunion des instituts de re
cherche des Nations Unies en vue de renforcer leur coopé
ration concrète, notamment dans le cadre de la formula
tion et de l'application de leurs programmes et de leurs
plans;

16. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port à sa quarante-cinquième session sur l'application de
la présente résolution.
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44/176. Assistance économique spéciale au Tchad

L'Assemblée g{;nérale,

Rappelant sa résolution 43/205 du 20 décembre 1988 et
ses résolutions antérieures sur l'assistance à la reconstruc
tion, au relèvement et au développement du Tchad et sur
l'assistance économique spéciale à ce pays,

Rappelant la table ronde sur l'assistance au Tchad orga
nisée par le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement à Genève les 4 et 5 décembre 1985 en confor
mité avec les arrangements convenus à la Conférence
internationale sur l'assistance au Tchad, tenue en novem
bre 1982,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance économique spéciale au Tchad23 , qui porte no
tamment sur la situation économique et financière du
Tchad, sur la situation de l'assistance fournie en vue du re
lèvement et de la reconstruction du pays et sur les progrès
réalisés dans l'organisation et l'exécution du programme
d'assistance en faveur de ce pays,

2' ,\/44/11~,
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Considérant que les effets de la guerre et des calamités et
catastrophes naturelles compromettent tous les efforts de
reconstruction et de développement du Gouvernement
tchadien,

Rappelant qu'une table ronde des donateurs sur l'assis
tance au relèvement et à la reconstruction de la région sep
tentrionale du Tchad a été organisée par le Gouvernement
tchadien, en collaboration avec le Programme des Nations
Unies pour le développement, les 14, 1S et 16 décembre
1988,

Notant que les tables rondes sur l'éducation et la mise en
valeur des ressources humaines et sur la santé publique et
le bien-être familial seront organisées par le Gouverne
ment tchadien, en collaboration avec le Programme des
Nations Unies pour le développement, en 1990,

Constatant avec satisfaction que le plan intérimaire pour
1986-1988 arrive à terme et qu'un plan de développement
pour 1990-1994 sera soumis à tous les bailleurs de fonds en
1990,

1. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales qui ont
répondu et qui continuent de répondre généreusement aux
appels du Gouvernement tchadien et à ceux du Secrétaire
général en fournissant une assistance au Tchad;

2. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour sensibiliser la communauté internationale aux diffi
cultés du Tchad et pour obtenir des ressources en faveur
de ce pays;

3. Renouvelle la demande faite à tous les Etats, aux or
ganismes et programmes compétents des Nations Unies
ainsi qu'aux institutions économiques et financières inter
nationales pour qu'ils continuent de contribuer au relève
ment et au développement du Tchad;

4. Note avec satisfaction que la table ronde des dona
teurs sur l'assistance au relèvement et à la reconstruction
de la région septentrionale du Tchad s'est tenue à N'Dja
mena les 14, IS et 16 décembre 1988;

5. Prie le Secrétaire général de continuer d'évaluer, en
collaboration étroite avec les organismes humanitaires
concernés, les besoins d'ordre humanitaire des personnes
déplacées, en particulier dans le domaine sanitaire;

6. Invite tous les Etats, organismes et programmes
compétents des Nations Unies à participer activement:

a) A la table ronde des bailleurs de fonds et donateurs
pour la mise en œuvre du plan quinquennal (1990-1994)
de développement pour le Tchad, qui aura lieu en 1990 à
Genève;

b) Aux tables rondes sur l'éducation et la mise en va
leur des ressources humaines et sur la santé publique et le
bien-être familial, prévues en 1990 à N'Djamena;

7. Demande au Secrétaire général de garder la situa
tion au Tchad à l'étude et de lui présenter un rapport à ce
sujet lors de sa quarante-cinquième session,
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44/177. Assistance pour la reconstruction et le dévelop
pement de Djibouti

L'Assemblée générale,

Prenant note de la résolution 1989/2 du Conseil écono
mique et social, en date du 12 mai 1989, et rappelant les

résolutIons adoptées anterieurement par l'Assemhlée ge
nérale sur l'assistance économique à Djihouti,

Projtmdément preoccupée par les ravages et les dégùts
considérables causés à Djibouti par les pluies torrentielles
et les inondations sans précédent en avril 19R9.

Notant avec preoccupation la destruction de milliers de
logements, surtout ceux des quartiers populaires, et la dé
sintégration d'importants secteurs de l'infrastructure na
tionale, en particulier le réseau routier, l'alimentation en
eau, les centres sanitaires et hospitaliers, les étahlissements
scolaires et autres services publics,

Considerant les dégâts sévères subis par les ressources
agricoles limitées de Djihouti. y compris la destruction de
son bétail.

Notant que les efforts de développement économique et
social de Djibouti, pays qui figure sur la liste des pays les
moins avancés, sont contrecarrés par les effets négatifs des
pluies torrentielles et des inondations qui ravagent pério
diquement ce pays vulnérable, et que l'exécution des pro
grammes de reconstruction et de développement exige la
mise en œuvre de moyens importants qui dépassent les
possibIlités réelles du pays,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général présen
tés au Conseil économique et social lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1989 et à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-quatrième sessHm 24•

Notant avec gratitude l'appui fourni aux opérations de
secours d'urgence par divers pays et organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales,

1. Se déclare solidaire du Gouvernement et du peuple
djiboutiens face aux conséquences dévastatrices des pluies
torrentielles et des inondations;

2. Exprime sa gratitude aux Etats, aux institutions in
ternationales et aux organisations non gouvernementales
qui ont fourni des secours d'urgence à ce pays et note à cet
effet, avec satisfaction, que le Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe a
entrepris une mission afin de renforcer la capacité du Gou
vernement djiboutien en matière de prévention et de plani
fication préalable en cas de catastrophe;

3. Demande au Secrétaire général, agissant en coopé
ration avec les organes et organismes intéressés des
Nations Unies et en étroite collaboration avec les autorités
gouvernementales, de procéder à une évaluation des be
soins de Djibouti en vue de formuler un programme ur
gent de relèvement et de reconstruction, suite aux dégâts
causés à l'infrastructure du pays;

4, Demande également au Secrétaire général de s'assu
rer que la communauté internationale soit informée de ces
besoins, afin qu'elle puisse y répondre favorablement;

5, Prie le Secrétaire général de poursuivre et d'intensi
fier ses efforts afin de s'assurer toute l'aide possible dans le
cadre du système des Nations Unies pour assister le Gou
vernement djiboutien dans sa tâche de reconstruction et de
développement;

6, Engage les institutions spécialisées, organismes et
programmes des Nations Unies à intensifier leurs pro
grammes d'aide et à en agrandir le champ en proportion
des besoins de Djibouti;

7, Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social il sa seconde session ordinaire de

24 A 44!h29
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1990, un rapport sur les progrès réalisés dans l'application
de la présente résolution.

83e seance plénièr('
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44/178. Assistance d'urgence à la Somalie

L'Assemblée general(',

Ayant examiné la question de l'assistance d'urgence il la
Somalie,

Rappelant sa résolution 431206 du 20 décembre 19R8 et
prenant note de la décision 1989/ III du Conseil économI
que et social, en date du 22 mai 1989,

Notant la gravité, d'un pOlllt de vue humanitaire, de la
situation résultant d'attaques perpétrées par des bandits
armés contre des centres rurau Ji. ct urbains des régions sep
tentrionales de la Somalie,

Gravement préoccupée par le déplacement de la popula
tion des régions septentrionales touchées de la Somalie il la
suite de ces attaques et par l'étendue des dommages et des
destructions causés aux habitations ainsi que par la désirl
tégration généralisée de l'infrastructure du pays, en partI
culier les ponts, les systèmes d'approvisionnement en eau
et en électricité, les réseaux de communication, les cenl res
médicaux, les écoles et autres services publics,

Prenant note avec satisfaction des mesures prises par le
Secrétaire général pour obtenir une évaluation des besoins
de la population déplacée en matière de secours d'urgence
et de relèvement,

Réaffirmant que la communauté internationale se doit
de répondre pleinement aux demandes d'aide humanitaire
d'urgence et d'assistance au relèvement de la Somalie,

Considérant que la Somalie fait partie de la catégorie des
pays les moins avancés et n'est donc pas en mesure d'assu
mer la charge toujours plus lourde que représente la four
niture de vivres, de médicaments et de logements en quan
tité suffisante au grand nombre de personnes déplacées,

1. Sait gre au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour obtenir des ressources internationales en vue d'aider
le Gouvernement et le peuple somalis à faire face à la si
tuation d'urgence dans les régions septentrionales tou
chées de la Somalie;

2. Prend acte du rapport intérimaire de la mission
interorganisations des Nations Unies, ~ui a séjourné ell
Somalie du 25 février au 12 mars 19R9 5;

3. Fait appel une fois de plus à tous les Etats et aux or·
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les compétentes pour qu'ils fassent d'urgence des contri
butions généreuses en vue de répondre aux besoins
constatés par la mission interorganisations des Natiom
Unies en Somalie;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à coordonner
les activités d'appui du système des Nations Unies au pro
gramme de secours et de relèvement entrepris par la So
malie;

5. Prie également le Secrétaire général d'informer l,'
Conseil économique et social, il sa première session ordi
naire de 1990, des efforts qu'il aura faits et de rendre

25 A/44/26I. annex,'

compte il l'A ,semblée générale, lors de sa quarante
cinquième ses'Ion. de l'application de la présente !"l'St>

lution.
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44/179, Assistance au Yémen démocratique

f. 'Assembln' ':Cllcrule,

Projôndemenl preo('cupée par les dégâts considérables ci
la dévastation sans précédent que des pluies torrentielles et
des inondation, ont causés par deux fois au Y(;men dénw·
cratique dans la présente décennie. en mars 19R2 cl l'II

mars et avril 19H9,

Exrrèrnemcnl preuccupee par la destruction de l'infra
structure du pays, en particulier des routes, des cenl rc,
médicaux et des écoles, ainsi que des systèmes d'approVI
sionnement en cau et en électricité, des réseaux de commu
nication et d'autres services publics, ct consternée d'ap
prendre que des dizaines de milliers d'hectares de terres
cultivées ont éte inondées et que des centaines de villages
ont complètement disparu, laissant des dizaines de milliers
de personnes sans abri et sans nourriture,

Cunsidérant que le Yémen démocratique, qui figure au
nombre des pays les moins avancés, n'est pas en mesun: de
financer des programmes de relèvement et de reconst rue
tion, malgré les efforts que fait SOlI gouvernement,

Rapp,'lanlle, résolutions sur l'assistance au Yémen de
mocratique qu'elle a adoptées depuis 1982 et prenant notl'
de la résolution J989/1 du Conseil économique et social.
en date du 10 mai 1989, de la résolution 176 (XV) adoptée
le 18 mai 1989 par la Commission économique et sOCIale
pour l'Asie OCCidentale à sa quinzième session26 et de la
décision 89/37 adoptée le 30 juin 1989 par le Conseil cI'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement il ,a trente-sixième session 27 ,

Notant avec satisfaction l'appui fourni aux opérations de
secours d'urgence par divers Etats et organisations inter
gou vernementa les et non gouvernementales,

1. Se déclare solidaire du Gouvernement et du peuple
du Yémen démocratique face aux conséquences dévasta
triccs des pluies torrentielles et des inondations;

2 Exprime sa gratitude aux Etats el aux organisatiom
IJ1tergouvernementales et non gouvernementales qui onl
soutenu et assisté le Gouvernement du Yémen démocratl'
que dans ses operations de secours et ses efforts cie relève
ment;

3 Suit gré au Secrétaire général des mesures qu'il a pri-
ses pour organiser et coordonner les secours et l'assistance
au relèvement destinés au Yémen démocratique:

4. Demande à tous les Etats cie verser des contribu
tions généreuses et de répondre d'urgence et avec efficacité
aux exigences du relèvement et de la reconstruction du
pays;

5. l'ne le Secrétaire général, agissant en étroite colla
boration avec le Gouvernement du Yémen démocratique,
de coordonner les efforts que font les organismes des
Nations Unies pour aider ce pays à obtenir les ressources
nécessaires il l'necution de ses programmes de relèvement
et de reconstruction, et de temr la communaute internatio
nale au courant des besoins du pays;

2" VOIr Doeumen!s ollie/cis du COllsci! cnmom!quc cl soci,,!, l'Iii'),
SUf.['lemelllll" 17 (1 119R'l/3b), char. III

. lhid. SlIppl<''''''II! Il 13 (FI 19RQn2J, allll"'" 1



V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 131
~--- _.__._---- --_._._--_._----- --_...._-

6. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-cinquième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social à sa seconde session
ordinaire de 1990, de l'application de la présente réso
lution.
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44/180. Aide à la reconstruction et au développement du
Liban

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 431207 du 20 décembre 1988 et
ses résolutions antérieures sur l'aide à la reconstruction et
au développement du Liban,

Prenant note de la résolution 1989/100 du Conseil éco
nomique et social, en date du 26 juillet 1989, et rappelant
les résolutions et décisions antérieures pertinentes du
Conseil,

Notant avec une profonde préoccupation que la situation
économique s'est gravement détériorée au Liban et qu'elle
a encore empiré récemment du fait des dégâts considéra
bles causés à l'infrastructure du pays et à ses équipements
collectifs,

Réaffirmant que la communauté internationale se doit
de prendre d'urgence de nouvelles mesures en vue d'aider
le Gouvernement libanais à poursuivre ses efforts de re
construction et de développement,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'aide
à la reconstruction et au développement du Liban28 et de
la déclaration faite par le Représentant spécial du Secré
taire général pour la reconstruction et le développement
du Liban29,

1. Sait gré au Secrétaire général de son rapport ainsi
que des mesures qu'il a prises pour obtenir les concours
nécessaires en faveur du Liban;

2. Félicite le Secrétaire général adjoint aux affaires po
litiques, aux affaires de l'Assemblée générale et aux servi
ces du Secrétariat d'avoir coordonné l'aide fournie au Li
ban par le système des Nations Unies;

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre et d'intensi
fier ses efforts afin de s'assurer toute l'aide possible dans le
cadre du système des Nations Unies pour assister le Liban
dans sa tâche de reconstruction et de développement;

4. Engage les organes, organisations et organismes des
Nations Unies à intensifier leurs programmes d'aide et à
en agrandir le champ en proportion des besoins pressants
du Liban, ainsi qu'à prendre les mesures voulues pour que
leurs bureaux à Beyrouth soient opérationnels et dotés du
personnel de haut niveau nécessaire;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution.
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28 A/44/SS9.
29 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

quatrième~ession. Deuxième Commission. 1ge séance. et rectificatif.

44/181. Assistance spéciale aux Etats de première ligne

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 411199 du 8 décembre 1986,
421201 du Il décembre t987 et 431209 du 20 décembre
1988,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 30,

Profondément préoccupée par les effets préjudiciables
que les actes d'agression et de déstabilisation de l'Afrique
du Sud ont sur les Etats de première ligne et sur d'autres
Etats voisins,

Consciente que la persistance du système d'apartheid en
Afrique du Sud aggrave les problèmes économiques et so
ciaux auxquels se heurtent les Etats de première ligne et
d'autres Etats voisins,

Consciente qu'il incombe à la communauté internatio
nale de chercher de toute urgence à résoudre les problèmes
de la région,

Louant les pays de la région de leurs efforts concertés et
résolus pour faire face à la conjoncture défavorable ac
tuelle en renforçant leur coopération économique et en ré
duisant leur dépendance vis-à-vis de l'Afrique du Sud, no
tamment dans le secteur des transports et communications
et dans les secteurs connexes,

Réaffirmant l'importance d'une coopération étroite en
tre le système des Nations Unies et les Etats de première
ligne,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité 568
(1985) du 21 juin 1985, 571 (1985) du 20 septembre 1985
et 581 (1986) du 13 février 1986, dans lesquelles le Conseil
a notamment demandé à la communauté internationale de
prêter assistance aux Etats de première ligne,

\. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour venir en aide aux Etats de première ligne;

2. Note avec gratitude l'assistance que les pays dona
teurs et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales accordent aux Etats de première ligne;

3. Prie avec insistance la communauté internationale
de continuer à fournir en temps voulu et de façon efficace
l'assistance financière, matérielle et technique nécessaire
pour que les Etats de première ligne et autres Etats voisins
soient mieux à même de supporter individuellement et col
lectivement les effets des mesures économiques prises par
l'Afrique du Sud ou prises par la communauté internatio
nale contre l'Afrique du Sud, sans qu'ils aient pour autant
à se départir de leurs stratégies et plans nationaux et régio
naux;

4. Prie le Secrétaire général et les organisations et or
ganismes des Nations Unies de répondre aux demandes
d'assistance que pourraient soumettre certains Etats ou les
organisations sous-régionales compétentes et exhorte en
outre tous les Etats et toutes les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales à réserver une suite
favorable à des demandes de cette nature;

5. Fait appel à tous les Etats et aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales compétentes
pour qu'ils appuient les programmes d'urgence, nationaux
et collectifs, mis au point par les Etats de première ligne et
autres Etats voisins afin de surmonter les graves difficultés
causées par la situation en Afrique du Sud;

JO Ai 44137.1 et AdJ 1 et 2
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6, Prie le Secrétaire général de lUI rendre compte à sa
quarante-cinquième session des progrès réalisés dans l'ap'
plication de la prc;sentc resolutioll.

R3e seance plénière
19 décemhre 1989

44/182. Plan spécial de coopération économique pour
l'Amérique centrale

L'Assemblée genérall',
Rappelant ~;cs résolul ions 42/1 du 7 octobre 1987,

421204 du II décembre 1987,43/24 du 15 novembre 1988
et 44/10 du 23 octobre 1989, ainsi que les décisions 88/
31 A31 et 89/6427 du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, en
date des 1er JUIllet 1988 et 30 Juin 1989,

Rappelant en particulier ses résolutions 42/231 du
12 mai 1988 el 431210 du 20 décembre 1988, où elle a de
mandé instamment à la communauté internationale et aux
organismes internationaux d'accroître leur coopération
technique, économique et financière avec les pays d'Amé
rique centrale dans le cadre du Plan spécial de coopératHlll
économique pour cette région J2 ,

Réaffirmanz l'imporlance des engagements pris par les
présidents des pays d'Amérique centrale dans l'accord si
gné à Guatemala lors de la réunion au sommet Esqui
pulas 11 33, dans les déclarations adoptées à Alajuela
(Costa Rica)34 et à Cosla del Sol (El Salvador)35 et en par
ticulier dans les accords conclus a Tela (Honduras)36 qui
ont marqué des progrès concrets et un renforcement du
processus de paix dans la région,

Se félicitant de la tenue, à Genève, du 4 au 6 juillet 1989,
de la première réunion entre les gouvernements des pays
d'Amérique ccntrale et les gouvernements et organismes
coopérants organisée en vue d'examiner l'évolution du
processus de développement régional en ce qui concerne
les besoins de coopération et d'assistance et d'étudier les
programmes et projets qui pourraient être exécutés en ap
plication de la résolution 43/210,

Soulignant la nécessité d'encourager l'organisation dc
réunions sectorielles afin de réunir les ressources nécessai
res à J'exécution de programmes et de projets dans le cadre
du Plan spécial,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur la
situation en A mérique cent rale37 et sur ce qui a été fait
pour promouvoir le Plan spéciaJ38, en particulier son rap
port sur J'activité de l'Organisation 39 où il déclare que le
moment est vcnu maintenant de soutenir le nouveau pro

JI Voir Documents officiel, du ('om'eIi ecolloll1lque ,'1 \ocl<1l, 191'11"
Supplémellt n09 (E/I98R/19), an/l(~xe 1

31 A/42/949, annexe,
JJ A/42/S21-S/19ü85, annexe; VOir Doeunu'nls officiels du Conseil d,'

sécurité, quaralltl'-deuxic'me année )upplCmenl de juil/et, avilt ('/
septembre 191'17, document S/190R5

J4 A/42/911-S/19447, annexe; VOir Documents officiels du COllseil de
sécurité, quaranle-'r()isi<~meut/IU'('. ,,)(,ipplcmC!11 de janvier, j<;vricr et nw,.,
1988, document S/19447,

JS A/44/140-S/2049 l, annexe; Val! Documell/s officiels du Conseil d,'
sécurité, quarante-quatrième af1fi l-;c. Supph;!nef1t de janvier. février 1.'/

mars 1989, document S/20491
J6 Voir A/44/451-S/2ü778; vl)ir Document, ofjiciels du Conseil li<

sécurité, quarante-quatrième a'l1U;c. Supplelncf1f de juil/el. août cr
septembre 191'19, document S/20778

17 A/44/344-S/20699 ct Add,l VOir Documents officiels du (;)/1,\('11 d,
sl-;curi((;. quaranle-4u(Jlrh~m(' ill/fICC, S'upp//;nH'/u d'octoh/,(', 'lO~\'nlhn ~','

décembre 1989, documenl SI }Oh'!'> l'I Add,l
JR A/44/519
39 Docurnellf.\ /lflicil'Is dl' i',l\\'l'n:h/I( ':..;/'fl(;ro/('. quura/l(c-qualru'm.

session, Supplemelll /1" 1 (A,'.j4'1)

cessus de paix en apportant l'aide massive dont la régioll a
besoin pour ré~oudre ses problèmes chroniques,

Profondément preoccupée par la situation d'urgencc en
Amérique centrale et alarmée par la gravité de la crise eco
nomiquc ct SOCiale qui y sévit,

Réaffirmant sa conviction que la paix, le developpeml'nt
et la démocratie sont indissociables,

1 Sait grc au Secrétaire général de ses rapports sur la
situation en Amérique centrale et de ses efforts pour pro
mouvoir le Plan spécial de coopération économique pOUl
l'Amérique centrale;

2. Accueille avec satisfaction la Déclaration politique
conjointe et le Communiqué économique conjoint40 adop
tés à la Conference ministérielle de San Pedro Sula sur le
dialoguc politiquc et la coopération économique entre la
Communauté européenne et ses Etats membres, les pays
d'Aménque centrale et ceux du Groupe de Contadora, te·
nue à San Pedro Sula (Honduras) les 27 et 28 février 1989,
dans lesquels Ics participants ont réaffirmé leur volonte et
leur intérêt de continuer à participer à des activités spéCifi
ques ainsi qu'à la relance et au développement économi·
ques de la région, conformément aux priorités fixées dans
le Plan spécial

3. Sc félicite de la Déclaration et du Plan d'action con
certé en faveur des réfugiés, rapatriés et personnes dépla
cées d'Amérique centrale41 , adoptés par la Conférence in
ternationale sur Ics réfugiés d'Amérique centrale, tenue il
Guatemala du 29 au 31 mai 1989;

4, Accueille avec satisfaction la tenue de la première
réunion entre les gouvernements des pays d'Amérique
centrale et les gouvernements et organismes coopérants,
où ils ont examiné, dans le cadre du Plan spécial, l'évolu·
tion du processus de développement régional, y compris
les besoins de coopération et d'assistance de la région;

5, Recommande que soient organisées en 1990 des réu·
nions sectorielles continuant le processus engagé entre les
gouvernements des pays d'Amérique centrale et les gou
vernements et organismes coopérants, afin d'examiner la
possibilité de mobiliser des ressources supplémentaires en
vue d'exécuter sans tarder des programmes et projets dans
le cadre du Plan spécial;

6, Exhorte les Etats Membres et les observateurs, les
organisations intergouvernementales, les institutions fi
nancières internationales, les organes, organisations et or
ganismes des Nations Unies et les organes et organismes
régionaux et sous-régionaux à participer activement à
l'exécution du Plan spécial et, en considération de la situa
tion d'urgence où se trouvent les pays d'Amérique cen
trale, à adopter immédiatement des mesures en vue d'en
treprendre des activités à l'appui de la réalisation de ses
buts et objectifs;

7. Souligne qu'il faut fournir d'urgence aux pays
d'Amérique centrale, à des conditions concessionnelles et
favorables, des ressources financières en sus de celles qu'ils
reçoivent déjà de la communauté internationale;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur les progrès réali
sés dans l'exécution du Plan spécial;

9. Decide d'examiner et d'évaluer à sa quarante
cinquième session les progrès réalisés dans l'exécution du
Plan spécial.
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40 A/44/1h9-S/2!)512, annexes 1 et Il; vOIr Docume"ls ofjiciel, du
Conseil de securitc, qlJ(Jr(Jnl('-quurriL~mc un nec, Supplément de jOf/vÎt'r,
/C'Vrier ct mars 191'1Y, document S/2Ü512

41 A/44/527 et (.,rr 1. annexe,
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44/205. Vers une solution durable des problèmes de la
dette extérieure

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 411202 du 8 décembre 1986,
42/198 du II décembre 1987 et 43/198 du 20 décembre
1988,

Rappelant également les résolutions du Conseil du com
merceetdudéveloppement 165 (S-IX) du Il mars 197842,

222 (XXI) du 27 septembre 198()43 et 358 (XXXV) du
5 octobre 198844, et prenant note de la résolution 375
(XXXVI) du Conseil, en date du t 3 octobre 198945,

Constatant avec inquiétude qu'un grand nombrc de pays
en développement aux prises avec des problèmes d'endet
tement lourds de conséquences sociales ont enregistré de
longue date des taux de développement et de croissance in
suffisants et que, dans l'ensemble, ils doivent s'attendre, en
1989, à des réalisations qui laisseront encore à désirer,

Sachant que ces faibles taux de croissance, aggravés par
la crise de la dette extérieure, représentent un danger pour
la stabilité sociale et politique de ces pays,

Convaincue que, cela étant, l'élimination de l'endette
ment extérieur prolongé des pays en développement néces
siterait, entre autres choses, une réduction de l'encours et
du service de la dette qui soit suffisamment importante
pour contribuer à atteindre l'objectif recherché, à savoir la
reprise d'une croissance dynamique et d'un développe
ment soutenu dans les pays en développement endettés,

Constatant que plusieurs initiatives récentes visant à une
réduction de l'encours et du service de la dette des pays en
développement46, de même que les mesures d'allégement
de la dette, représentent un progrès conceptuel et une con
tribution importante à la lutte contre la crise de la dette et
que, de ce point de vue, il convient d'y donner suite sans
tarder pour qu'elles aident mieux à résoudre la crise de la
dette des pays en développement,

Notant la corrélation étroite qui existe entre les moyens
monétaires et financiers les apports de ressources, le com
merce, les produits de base, le développement et la dette
extérieure, et consciente à cet égard des importantes con
séquences politiques de cette corrélation pour un règle
ment durable des problèmes de la dette,

Inquiète de la diminution des ressources extérieures dis
ponibles pour le développement des pays en développe
ment, diminution attribuable notamment à l'ampleur de
l'endettement extérieur de ces pays,

Sachant que si l'on veut surmonter les problèmes de la
dette et assurer une utilisation optimale des flux financiers
il faut que tous les pays, individuellement et collective
ment, poursuivent sans relâche leurs efforts d'ajustement,
chaque pays contribuant à l'objectif commun selon ses fa
cultés et selon la place qu'il occupe dans l'économie mon·
diale,

Soulignant que les efforts entrepris par les pays en déve
loppement pour encourager une croissance économique
soutenue, pour importants qu'ils soient, ne réussiront à re
lancer la croissance et le développement que si le climat
économique international est favorable,

42 Voir Documents officiel., de l'Assemblée générale, trenle-troisième
5('.I·sion, Supplément n' 15 (A/33/15), voL 1. deuxième partie, annexe L

43 Ibid., IrenIC'cinquième s..s,ion, Supplement n' 15 \A/35/ 15), voL Il,
annexe L

44 Ibid., quarante·troisième sessIOn. Suppl..ment n" 15 (A/43/15).
voL Il, sect. Il.A.

45 Ibid., quarante-quatrième ,,·s.lion, Supplémcnl ,,015 (A/44/15),
vol. Il, sect. ILA.

46 Voir A/44/628.

Consetente que ce climat favorable exige notamment des
pays mdustrialisés qui excrcent une influence détermi
nante sur l'économie mondiale qu'ils ajustent Icur écono
mie, y compris leurs politiques budgétaires, monétaires et
commerciales, afin d'éliminer lès principaux déséquilihres
économiq ues dans le monde,

Constutullt uvee satisfactioll quc tous les interessés ont
conscience qu'ils doivent poursuivre leurs efforts pour ré
soudre la crise aiguë de la dettc et empêcher qu'elle nc
s'étende et ne s'aggrave encorc,

Notant uvee une profonde préoccupation que la destina
tion et la composition des courants de ressources extérieu
res continuent de se modifier dans le sens d'une diminu
tion des apports aux pays en développement, ce qui
retarde encore la relance de l'économie et d'un développe
ment durable dans ces pays,

1 Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
crise de la dette extérieure et le développement46;

2 Se félicite dl' la part que prend la Conférence des
Nations Il nies sur le commerce et lc développement à la
recherche d'une solution internationale de la crise de la
dette exterieure des pays en développement et rappelle à
cet égard les résolutions 165 (S-IX) et 375 (XXXVI) du
Conseil du commerce et du développement sur les problè
mes d'endettement et de developpement des pays en déve
loppement:

3. Swl gr<; au SecrétaIre général des efforts qu'il fàit
pour résoudre les prohlènws d'endettement des pays en dé
veloppement et l'<~ngage Cl intensifier encore son action
dans ce sens:

4. Declare que les inst Itutions financières internationa
les ont un rôle à jouer dans le règlement des prohlèmcs
d'endeltement des pays cn développement:

5. Exhorte toutes les parties intéressées à continuer
d'œuvrer ensemble à une solution de ces problèmcs qui
soit à la fois durahle, éqUltable et axée sur la croissance et
le développement, solution qui exige une action internatio
nale concertée:

6. Souligne que la déterioratlon de la situation écono
mique des pays en développement endettés constitue un
obstacle majeur à leur croissance économique et à leur dé
veloppement et risque de compromettre leur stahilité éco
nomique, sociale et politIque

., Se .tëlicite de voir les pays créanciers se rendre de
mieux cn mieux compte qu'il faut annuler la deite des pays
en développement ou en réduire l'encours et le service et se
réjouit des initiatives constructives prises récemment dans
ce sens,

X. Souligne qu'il faut un environnement économique
international porteur, joint à lIne conception du dévelop
pement axée sur la croissance, pour aider les pays en déve
loppement déhiteurs à faIre face à leur dette extérieure et à
réduire le coût politiquc et social de leurs programmes
d'ajustement structurel et le découragement qui en résulte,
et pour les remettre ainSI sur la voie de la croissance éco
nomique, du développemcnt et de la solvabilité;

9. Constate avec une vive inquiétude que l'endettement
total des pays en développement débiteurs s'est maintenu
et a même souvent augmenté, que leur croissance et leur
développement sont séneusement entravés et que leurs
perspectives économiques et sociales demeurent très
préoccupantes:

10. Souligne qu'il faut d'urgence étendre au maximum
le champ d'application des récentes initiatives;

11. Souligne que, pour que ces initiatives, et notam
ment la réduction de la dette. jointes à des politiques éco-
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nomiques appropriées et à un environnement internatio
nal favorable, puissent avoir le maximum d'impact réel sur
la relance de la croissance économique et la continuité du
développement dans les pays en développement:

a) Il faudrait négocier des montages financiers qui per
mettent de mener des programmes d'ajustement axés sur
la croissance, comportant, selon les besoins, des mesures
d'allégement de la dette ou du service de la dette, des prêts
d'argent frais et d'autres mesures, de façon que les obliga
tions financières des divers pays débiteurs soient plus con
formes à leur capacité de paiement et que l'effet combiné
de ces divers éléments libère suffisamment de ressources
pour permettre d'investir davantage, de retrouver le che
min d'une croissance et d'un développement dynamiques
et de satisfaire les besoins des populations;

b) Il faudrait que les pays créanciers revoient leurs
pratiques fiscales, réglementaires et comptables afin de
supprimer les obstacles indus à la reprise des prêts aux
pays en développement et à la réduction de la dette et de
son service, de façon à instaurer et maintenir un climat
porteur au niveau des pouvoirs publics;

c) Il faudrait améliorer les possibilités que le rééche
lonnement offre à moyen et à long terme, en veillant à tenir
intégralement compte des politiques et programmes con
çus par chacun des pays intéressés et axés sur le développe
ment et sur un ajustement compatible avec la croissance,
et, à ce propos, envisager au besoin des rééchelonnements
pluriannuels;

cl) Les gouvernements des pays membres du Fonds
monétaire international, de la Banque mondiale et des au
tres institutions financières multilatérales devraient veiller
à ce que ces institutions disposent de ressources adéquates
qui leur permettent de s'acquitter pleinement de leur man
dat, et notamment du rôle qu'elles pourraient avoir àjouer
pour donner suite aux récentes initiatives;

e) Il faudrait continuer de réfléchir sérieusement à des
moyens convenus de venir en aide aux pays en développe
ment qui ont des dettes considérables, à échéances grou
pées, envers les institutions financières multilatérales;

j) Il faudrait que tous les intéressés, y compris les ban
ques et les débiteurs, recherchent des formules novatrices
de plus en plus souples pour tirer parti des décotes offertes
sur les marchés secondaires;

g) Il faudrait que tous les intéressés tiennent dûment
compte de ce qui précède pour progresser dans la voie
d'une solution, axée sur la croissance, des problèmes d'en
dettement extérieur des pays en développement en butte à
de graves difficultés de service de la dette, y compris ceux
qui sont essentiellement redevables à des créanciers offi
ciels ou à des institutions multilatérales;

12. Souligne qu'une solution durable des problèmes
d'endettement et la relance de la croissance et d'un déve
loppement soutenu dans les pays en développement exi
gent notamment:

a) Que tous les gouvernements travaillent à un sys
tème d'échanges commerciaux internationaux plus ou
vert, où les marchés seraient plus accessibles notamment
aux produits d'exportation des pays en développement,
compte tenu en particulier des négociations commerciales
~ultilatérales.d'Uruguay, lancées lors de la session spé
Ciale des parties contractantes à l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, qui s'est tenue à Punta deI
Este (Uruguay) du 15 au 20 septembre 1986;

b) Que les pays en développement redoublent d'efforts
pour diversifier leurs exportations et stabiliser ainsi leurs
recettes, un moyen d'y parvenir étant de renforcer les ar-

rangements de financement compensatoire des déficits des
recettes d'exportation provenant des produits de hase;

c) Qu'il y ait davantage de ressources extérieures pour
étayer les mesures internes de formation de capital prises
par les pays en développement où l'épargne est limitée et
l'apport de ressources extérieures inadéquat;

cl) Que les pays industrialisés redoublent d'efforts pour
poursuivre leur ajustement structurel et maintenir une ex
pansion dynamique tout en réduisant ou limitant l'infla
tion et qu'ils s'efforcent, en combinant des mesures budgé
taires et des mesures monétaires, de faire baisser les taux
d'intérêt, ce qui améliorerait le climat économique inter
national;

e) Que les pays en développement débiteurs redou
blent d'efforts, c'est essentiel, pour accroître l'épargne et
les investissements, réduire l'inflation et améliorer les ren
dements, sans perdre de vue leurs caractéristiques propres
et la vulnérabilité des couches les plus démunies de leur
population;

j) Que les pays industrialisés adoptent des mesures co
hérentes et coordonnées, de contrôle multilatéral notam
ment, pour corriger les déséquilibres de l'économie mon
diale;

13. Constate que l'endettement extérieur de certains
autres pays en butte à de graves difficultés de service de la
dette donne lieu lui aussi à de vives inquiétudes et invite
tous les intéressés à tenir dûment compte des dispositions
de la présente résolution lorsqu'ils étudieront ces ques
tions et rechercheront une solution des problèmes d'endet
tement extérieur axée sur la croissance;

14. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
quarante-cinquième session de la suite donnée à la pré
sente résolution, en faisant notamment le point des effets
de la crise de la dette extérieure sur le niveau des ressour
ces disponibles pour assurer la croissance et le développe
ment socio-économique des pays en développement.

8Y séance plénière
22 décembre 1989

44/206. Effets néfastes éventuels d'une hausse du ni
veau des mers sur les îles et les zones côtières,
en particulier les zones côtières de faible éléva
tion

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 42/202 du Il décembre 1987
et 43/53 du 6 décembre 1988,

Consciente du problème mondial que pourrait poser une
hausse du niveau des mers par ses effets néfastes sur les Îles
et les zones côtières. en particulier les zones côtières de fai·
hIe élévation,

Considérant qu'il y a lieu d'entreprendre une étude
scientifique plus poussée du changement climatique et no
tamment de la possibilité d'une hausse du niveau des mers
due à un réchauffement du globe,

Notant les travaux en cours dans le système des Nations
Unies, en particulier au Programme des Nations Unies
pour l'environnement, à l'Organisation météorologique
mondiale et dans le Groupe d'experts intergouvernemen
tal pour l'étude du changement climatique, sur le pro
blème mondial qui pourrait résulter d'une hausse du ni
veau des mers et prenant note à cet égard de la décision
15/36 du Conseil d'administration du Programme des
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Nations Unies pour l'environnement, en date du 25 mai
1989, relative à la modification du climat mondial41,

Notant également que, dans le Communiqué final du
vingtième Forum du Pacifique Sud, tenu à Tarawa (Kiri
bati) les 10 et 11 juillet 19H9, le Forum s'est déclaré préoc
cupé des conséquences éventuelles, pour les pays insulai
res, d'une hausse du niveau des mers par suite du
réchauffement du globe48,

Notant en outre que dans la DéclaratIOn de Langkawi
sur l'environnement, adoptée par la Réunion des chefs de
gouvernement des pays du Commonwealth le 21 octobre
1989, ceux-ci ont manifesté leur appui aux pays de faible
élévation et aux pays insulaires qui cherchent à se proté
ger, et à protéger leurs écosystèmes marins naturels vulné
rables, des effets d'une hausse du niveau des mers4'J,

Prenant note de la Déclaration de Malé sur le réchauffe
ment du globe et la hausse du niveau des mers, adoptée par
la Conférence des petits Etats sur la hausse du niveau des
mers, qui s'est tenue à Malé (Maldives) du 14 au 18 no
vembre 19895°, dans laquelle les participants ont déclaré
leur intention d'agir, de collaborer et de rechercher une
coopération internationale en vue de protéger les petits
Etats côtiers et insulaires de faible élévation des dangers
résultant du changement climatique, du réchauffement du
globe et de la hausse du niveau des mers.

Craignant qu'une hausse du niveau des mers due au
changement du climat mondial ne puisse provoquer entre
autres choses des marées anormalement hautes qUi risque
raient d'inonder et d'éroder davantage les zones côtières et
d'endommager l'infrastructure des îles ct des zones côtiè
res de faible élévation,

1. Se félicite qu'on accorde plus d'attention dans le
monde entier aux graves conséquences qu'une hausse du
niveau des mers due au changement climatique pourrait
avoir sur les îles et les zones côtières, en particulier les zo
nes côtières de faible élévation;

2. Prie instamment la communauté internationale d'ai··
der efficacement et en temps utile les pays touchés par une
hausse du niveau des mers, en particulier les pays en déve
loppement, dans les efforts qu'ils font pour mettre au point
et appliquer des stratégies en vue de se protéger et de pro
téger leurs écosystèmes marins naturels vulnérables des
menaces particulières d'une hausse du niveau des mers
due au changement climatique;

3. Prie le Secrétaire général d'inviter le Programme des
Nations Unies pour l'environnement, l'Organisation mé
téorologique mondiale et, par leur intermédiaire, le
Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du
changement climatique à tenir compte dans leurs travaux
de la situation particulière des îles et des zones côtières,
plus spécialement des zones côtières de faible élévation, en
entreprenant des études scientifiques supplémentaires et
en recherchant les moyens de faire face aux problèmes de
la hausse du niveau des mers, notamment en fournissant
sur demande des services d'experts, conformément aux
mandats précis qui leur ont été confiés, en vue d'améliorer
la gestion des zones côtières;

4. Recommande d'examiner, au cours de la discussion
d'un projet de convention-cadre sur le climat ainsi qu'au
titre de la conférence des Nations Unies sur l'environne
ment et le développement prévue pour 1992. el durant ses

41 Voir Documents officiel.l de /"Asl/,'mble!' ~cnàalc quaranlc-
quatriéme session. Supplément nO 2' (A/44/2S). anne.'e 1

4H A/44/463. annexe. pal. 20
49 Ibid., par. 8, al. k.
50 A/C2I44/7, annexe.

préparatifs, la questIon de la vulnérabilité des pays touchés
et de leurs ecosvstèrnes marlllS il une hausse du niveau des
mer,·,

5 Prie le Secrétaire genéral de lui rendre compte de
l'applicat ion de la présente résolution lors de sa quarante
SIxième session, par l'intennédmire du Conseil économi
que et social et du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement.

85" seance pleniere
22 decem bre 1989

441207. Protection du climat mondial pour les généra
tions présentes et futures

L'Assemhlée génerale,

Rappelant sa résolution 43/5:1 du 6 décembre 1988, dans
laquelle elle a conSidéré que les changements climatiques
concernent l'humanité tout entière,

Prenant note de la décisil'n 15/36 du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, en date du 25 mai 1989, sur la modification du cli
mat mondial47 ,

Prenant acte du message du Président de la Conférence
sur la protection je la couche d'ozone, tenue à Londres du
5 au 7 mars 1989sl , de la Déclaration de La Haye adoptée
à La Haye le II mars 1989 par vingt-quatre chefs d'Etat
ou de gouvernement ou leurs représentants52, de la Décla
ration d'Helsinki sur la protection de la couche d'ozone
adoptée le 2 mai 198953 , des parties pertinentes de la Dé
claration de Langkawi sur J'environnement, adoptée par la
Réunion des chefs de gouvernement des pays du Com
monwealth le 21 octobre 198954, de la Déclaration adop
tée il Noordwijk (Pays-Bas) par la Conférence ministé
rielle sur la pollution atmosphérique et le changement
climatique, tenue les 6 et 7 novembre 198955, ainsi que des
parties pertinentes de la Déclaration de Caracas adoptée à
la réunion ministérielle speciale du Groupe des Soixante
Dix-Sept, tenue à Caracas du 21 au 23 juin 198956,

Prenanl acte des déclarations et décisions pertinentes
adoptées en 1989 par des réunions régionales intergouver
nementales, notamment la Déclaration de l'Amazonie
adoptée par les présidents des Etats parties au Traité en
vue de la coopératIon amazonienne, à Manaus (Brésil) le
6 mai 198957 , la Déclaration de Brasilia, publiée à la
sixième Réunion ministérielle sur l'environnement en
Amérique latine et dans les Caraibes, tenue à Brasilia les
30 et 31 mars 1989s8, et les panies pertinentes du Commu
niqué final du vingtième Forum du Pacifi~eSud, tenu à
Tarawa (Kiribati) les 10 et Il juillet 1989 9,

Notant que, dans la Déclaration économique adoptée à
Paris le 16 juillet 1989 au Sommet des sept principaux
pays industrialisés, les chefs d'Etat ou de gouvernement
desdits pays et le Président de la Commission des commu
nautés européennes ont appuyé la décision prise par l'Or
ganisation météorologique mondiale de créer un réseau de
rétërences mondiales permettant de détecter les change
ments climatiques, convenu qu'il fallait élaborer d'urgence

'1 Vcm UNEP/OzL Pro.i/S. par 11
S2 .'\/44;140-E/198'1/120, anne.x"
s- UNFP/0zLProi/S, appt'nd.ee 1
-"4 A /44/67 J, annexe
)5 A ,le 2/44/5. annexe
lb A/44/361, annexe
5' A/44/27S-E/ 198"/79. a""l'XC
s, A/44/683, annex,·
'\Q A./44/4f-d. annex~'
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une convention-cadre sur le climat et envisagé d'établir
dans ce contexte des protocoles comportant des engage
ments60,

Prenant acte des documents finals de la neuvième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 198961 , les
quels, ayant insisté notamment sur la nécessité de prendre
à temps les mesures voulues à l'échelle mondiale pour faire
face aux changements climatiques et à leurs conséquences,
ont demandé à ce propos de préparer et adopter aussi rapi
dement que possible une convention-cadre sur le climat,
conformément à la résolution 43153 de l'Assemblée géné
rale,

Consciente de la nécessité d'effectuer des travaux de re
cherche et des études scientifiques supplémentaires sur les
origines, causes et effets des changements climatiques,

Notant que l'introduction de polluants dans l'environne
ment est due surtout aux pays développés, auxquels échoit
par conséquent la responsabilité principale de lutter con
tre cette pollution,

Considérant que tous les pays doivent collaborer, dans
une optique mondiale, à l'adoption de mesures effectives
sur la question des changements climatiques, en tenant
compte des besoins et des priorités de développement pro
pres aux pays en développement,

Préoccupée de constater que la participation des pays en
développement aux travaux du Groupe intergouverne
mental d'experts pour l'étude du changement climatique
reste limitée, et soulignant que le Groupe, étant donné son
caractère intergouvernemental, doit faire le maximum
pour s'assurer la participation adéquate et le concours ac
tif des gouvernements à ses travaux, comme il est de règle
à l'Organisation des Nations Unies,

1. Souligne qu'il ressort des conclusions de diverses
réunions internationales importantes que la question des
changements climatiques doit être abordée d'urgence;

2. Recommande aux gouvernements, compte dûment
tenu de la nécessité d'étendre les connaissances scientifi
ques sur les sources, causes et répercussions des change
ments climatiques et des climats aux niveaux mondial, ré
gional et local, de poursuivre et d'accroître dans la mesure
du possible leurs activités à l'appui du Programme cli
matologique mondial et du Programme international
géosphère-biosphère, y compris la surveillance de la com
position de l'atmosphère et des conditions climatiques, et
recommande également à la communauté internationale
de soutenir les efforts que font les pays en développement
pour participer à ces activités scientifiques;

3. Prie instamment les gouvernements, conformément
à leurs politiques, priorités et règlements, et les organisa
tions intergouvernementales de collaborer pour faire le
maximum en vue de limiter, réduire et empêcher des acti
vités de nature à provoquer des changements climatiques
dommageables et demande aux organisations non gouver
nementales, aux entreprises industrielles et aux autres sec
teurs de production de jouer le rôle qui leur incombe;

4. Réaffirme que, conformément à la Charte des
Nations Unies et aux principes du droit international, les
Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs propres res
sources conformément à leurs politiques en matière d'en
vironnement et réaffirme également qu'ils sont tenus de

60 Voir A/C.2/44/II, annexe. par 40 a 51
61 A/44/551-SI20870, annexe

veiller à ce que les activités relevant de leur juridiction ou
de leur contrôle ne soient pas préjudiciables à l'environne
ment d'autres Etats ou de zones situées au-delà des limites
de leur propre juridiction et de jouer le rôle qui leur revient
en préservant et protégeant l'environnement mondial et
régional dans la mesure de leurs capacités et conforme
ment à leurs responsabilités particulières;

5. Réaffirme que le système des Nations Unies, par
l'intermédiaire de l'Assemblée générale, constitue de par
son caractère universel l'instance appropriée pour adopter
des mesures et des politiques concertées en ce qui concerne
les problèmes d'ordre écologique;

b. Se jë/icite de l'action conjuguée de l'Organisation
météorologique mondiale et du Programme des Nations
Unies pour l'environnement à l'appui des travaux menés
diligemment par le Groupe intergouvernemental d'experts
pour l'étude du changement climatique et ses trois groupes
de travail chargés de rendre compte des évaluations scien
tifiques et des incidences sociales et économiques des
changements climatiques et de formuler des stratégies ap
propriées;

7. Invite tous les gouvernements ainsi que les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
compétentes à donner leur plein appui aux travaux du
Groupe intergouvernemental d'experts et à y participer
activement;

R. Se felicite de la création du Fonds d'affectation spé-
ciale du Groupe intergouvernemental d'experts pour
"étude du changement climatique et des contributions qui
lui ont été versées:

9. Demande instamment au Groupe intergouverne
mental d'experts de prendre les mesures nécessaires pour
assurer la participation des pays en développement aux as
pects scientifiques et politiques de ses travaux et invite la
communauté internationale, notamment les pays dévelop
pés, à envisager de verser des contributions généreuses au
Fonds d'affectation spéciale en vue de financer la partici
pation des experts désignés par les gouvernements des
pays en développement à toutes les réunions du Groupe
intergouvernemental d'experts et de ses groupes et sous
groupes de travail;

la. Appuie la demande que le Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement a
adressée, dans sa décision 15/36, au Directeur exécutif du
Programme, le priant d'entamer, en coopération avec le
Secrétaire général de l'Organisation météorologique mon
diale, des préparatifs en vue de négocier une convention
cadre sur le climat en tenant compte des travaux du
Groupe intergouvernemental d'experts ainsi que des con
clusions des réunions internationales en la matière, y com
pris la deuxième Conférence mondiale sur le climat, et re
commande d'entamer ces négociations aussitôt que
possible après l'adoption du rapport intérimaire du
Groupe intergouvernemental d'experts afin qu'elle puisse
prendre au début de sa quarante-cinquième session une dé
cision concernant les moyens et les modalités nécessaires
pour poursuivre ces négociations, compte tenu des travaux
du comité préparatoire de la conférence des Nations Unies
sur "environnement et le développement qui doit se tenir
en 1992;

11. Prie le Secrétaire général de faire distribuer aux dé
légations, à titre d'information, les rapports de la troisième
et de la quatrième séance plénière du Groupe intergouver
nemental d'experts, ainsi que son rapport intérimaire,
comme documents officiels de la quarante-cinquième ses
sion de l'Assemblée générale;

12. Prie instamment les gouvernements, les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales et
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les organismes scientifiques de collaborer aux efforts entre
pris en vue d'élaborer au plus vite une convention-cadre
sur le climat, assortie de protocoles comportant des enga
gements concrets et tenant compte de priorités dûment
identifiées sur la base de connaissances scientifiques préci
ses et des besoins de développement propres au x pays en
développement;

13. Recommande aux gouvernements et aux organisa
tions intergouvernementales compétentes d'examiner, en
attendant l'issue des négociations, la gamme des options
éventuelles pour éviter les effets néfastes que pourrait
avoir le changement climatique, supprimer les causes du
phénomène et élaborer des programmes permettant d'ap
pliquer les solutions les plus appropriées aux besoins na
tionaux, comme il est indiqué aux alinéas a àfdu paragra
phe Il de la décision 15/36 du Conseil d'administration;

14, Encourage les gouvernements et les organisations
internationales compétentes à créer d'autres mécanismes
de financement international en tenant compte des propo
sitions relatives à un fonds pour le climat et d'autres idées
novatrices et en gardant à l'esprit qu'il importe de prévoir
des ressources financières nouvelles et supplémentaires
pour aider les pays en développement à identifier, analy
ser, suivre, prévenir et gérer les problèmes environnemen
taux, essentiellement en s'attaquant à leur cause, confor
mément aux buts, objectifs et plans de développement de
ces pays, et en veillant à ce que les priorités du développe
ment n'en souffrent pas;

15. Décide que la notion d'accès assuré des pays en dé
veloppement aux techniques écologiquement rationnelles
et de la possibilité pour eux de bénéficier de leur transfert à
des conditions favorables, ainsi que la relation qui existe
entre cette notion et les droits de propriété intellectuelle,
devraient être étudiées dans le contexte de l'élaboration
d'une convention-cadre sur le climat, de manière à répon
dre efficacement aux besoins des pays en développement
en la matière;

16, Prie le Secrétaire général, dans le cadre des efforts
intergouvernementaux et autres en cours dans ce domaine,
de continuer à apporter son appui à la formulation et à
l'application de stratégies pour parer aux changements cli
matiques;

17, Prie également le Secrétaire général de porter la
présente résolution à l'attention de tous les gouvernements
ainsi que des organisations intergouvernementales, des or
ganisations non gouvernementales dotées du statut con
sultatif auprès du Conseil économique et social et des insti
tutions scientifiques ayant compétence en la matière;

18. Prie en outre le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-cinquième session des progrès ac
complis dans l'application de la présente résolution;

19. Décide d'inscrire cette question à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-cinquième session, sans préju
dice de l'application du principe de la biennalisation.

RY séance plénière
22 décembre 1989

441208. Conférence des Nations Unies pour les annon
ces de contributions aux activités de développe
ment

L'Assemblée générale,

Notant l'importance de la Conférence des Nations Unies
pour les annonces de contributions aux activités de déve
loppement,

ConSidérant qu'il faut c:ontinuer à organiser la Confe
rence aussi efficacement que possible, étant donné qu'elle
est la principale occasion pour les Etats Membres et les au
tres donateurs d'annoncer leurs contributions aux activi
tés operatIOnnelles du ~\~t,;nll.' des Nations Unies,

l'ne le Secretaire général detudier les modalités de la
Conférence des Nations llnies pour les annonces de con
tributions aux activités de développement et de recom
mander de nouvelles dispositions administratives pour la
Conlërence au Conseil économique et social, lors de sa se
conde session ord1I1aire de 1990, pour qu'il en fasse part à
la Conférence de 1990 et a l'Assemblée générale lors de sa
quarante-cinquième session, comme il conviendra, notam
ment sur les points suivants

a) Dispositions relatives aux sessions de la Conférence,
notamment la po~sibilite de les raccourcir et le choix des
dates, cnmpte tenu des ,,'ycles budgétaires des gouverne
ments:

h) Procédures a suivre pour les annonces de contribu
tlOns, y cnmpris un recours accru, s'il y a lieu, aux annon
ces de cnntribllti<lns par écrit,

cl Fnrmalisallon et ratIOnalisation des procédures ré
gissant j'dahlissement de l'Acte final de la Conférence.

R5<' séance plénière
22 décemhre 19R1J

44/209, Quarantième anniversaire de la coopération
technique multilatérale pour le développement
au sein du système des Nations Unies

L/ls'l'Inhlee genera/l',

Nolan/ que 1990 marquera le quarantième anniversaire
de la coopération technique multilatérale pour le dévelop
pement au sein du système des Nations Unies, inaugurée
par la création du Programme élargi d'assistance techni
que62 et du Fond~ spécial63, ultérieurement fusionnés dans
le Programme des '\Iations Unies pour le déve
loppement64 ,

Prenanl note des déciSions 89/68 du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, en date du 30 jUill 198927 , et 1989/187 du Conseil
éconormque et social, en date du 28 juillet 1989,

1 Decide de célébrer, lors de sa quarante-cinquième
session. le quarantième anniversaire de la coopération
techlllque multilatérale pour le développement au sein du
système des Nations Unies d'une manière appropriée au
rôle et aux réalisations de celte coopération et décide éga
lement de réserver le mercredi 24 octobre 1990, Journée
des NatIons Ul1les, à la célebration de cet anniversaire;

2 Invite le Secrétaire général, agissant en collabora-
lion étroite avec ]' Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le developpement, à prendre les dispo
sitiom nécessaires en vue de célébrer cet anniversaire et in
vite également tous les organes, organisations et organis
mes des Nations Unies qui participent à des activités de
cooperation technique ;\ contribuer aux préparatifs de
l'anlllversaire

85" séance plénière
22 décembre 1989

h' R,'sl'Iulil'" ,104 (IV).
0' Rèsnlutil''' 1240 (XIII)
h,~ R'.~~(-luti{\n 20~q 1XXt
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44/210. Besoins futurs dans le domaine de la popula
tion, y compris la mobilisation des ressources
nécessaires pour une assistance internationale
dans ce domaine

L'Assemblée générale,
Réaffirmant les principes et obJectifs définis dans le Plan

d'action mondial sur la population65 , et réaffirmés et déve
loppés à la Conférence internationale sur la populatio1l66,

Rappelant la décision 87130 du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le développe
ment, en date du J8 juin 1987, dans laquelle il s'est félicité
de J'intention annoncée par le Fonds des Nations Unies
pour la population de mener un examen ct une évaluation
de vaste portée de l'expérience accumulée dans les domat
nes clefs relevant de son mandat67 ,

Rappelant également sa résolution 43/199 du 20 décem··
bre 1988, où elle s'est félicitée que le Fonds des NatIOns
Unies pour la population ait entrepris d'examiner et d'éva
luer l'expérience qu'il avait acquise dans son domaine
d'activité et a demandé qu'un n:sumé de ses principales
constatations, conclusions ct recommandations lui soit
présenté lors de sa quarante-quatrième session,

Consciente de la diversité des cultures et traditions et de
celle des conditions sociales, eeonomiques et politiques des
différents pays et respectueuse du droit souverain qu'ont
tous les pays de formuler, promouvoIr et appliquer leur
propre politique démographique

1. Prend acte du rapport du Fonds des Nations Unies
pour la population contenant les constatations, conclu
sions et recommandations résultant de son examen et de
son évaluation de l'expérience acquise dans le cadre des
programmes démographiquCê;OH;

2. Prend acte avec sati.\jàction de la DéclaratIon
d'Amsterdam relative à une vie meilleure pour les généra
tions futures, adoptée par le Forum international sur la
population au XXte siècle, tenu à Amsterdam du 6 au 9 no
vembre 198969;

3. Souligne qu'il importe de tenir dùment compte des
conclusions du Forum international lors des préparatifs et
des délibérations des futures conférences démographiques
des Nations Unies, notamment la réunion internationale
de 1994 sur la population, ct lors des préparatifs de la stra
tégie internationale du développement pour la quatrième
décennie des Nations Unies pour le développement;

4. Prie la Directrice exccutive du Fonds des Nations
Unies pour la population:

a) De porter les résultats du Forum international à
l'attention des gouvernements, des organismes des
Nations Unies et des organisations non gouvernementales;

b) D'examiner en particulier les incidences de la Dé
claration d'Amsterdam sur les programmes démographi
ques et de pousser plus avant l'analyse des ressources né
cessaires à l'assistance internationale dans le domaine de
la population;

c) De lui présenter un rapport à ce sujet a sa quarante
cinquième session, par J'intermédiaire du Conseil d'admi-

65 Voir Rapporl de la COlljàellce /I1olldiale de.1 ,variolls Ullies sur /11 po
pula lia Il, Bucarest. 19-30 aoùr 1974 (publication des Nations Unies, nu·
méro de venle: F75.XIII.3). chap. 1

bh Voir Rapport de lu Conférence inlcrtUlliona/e sur la popula thJlJ.
Mexico, 6-14 ao/Ît t9114 (pubhcatl()l: des Natipns Unies, Ilurneru ,je
venle: F.84.XII1.8 et rectificatifs)

67 Voir DocumelllS ojfic/e/.I du COllseil ccoll1lmiquc cr SOc/ill, 19!i7,
Supplémelltll" 12 et rectificatif (El 1<)~7/2' et Corr 1). annexe 1.

M A/44/432, annexe.
69 A/C2/44/6, annex,'

nistration du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement el du Conseil économique et social.

8Y séance plénière
22 décembre J989

44/211. Examen triennal d'ensemble des orientations
des activités opérationnelles de développement
du système des Nations Unies

L A.ssemblèe génerale,
Rappe/anl ses résolutions 2688 (XXV) du Il décembre

IQ70, 321197 du 20 décembre 1977,41/171 du 5 décem
bre 19H6, 42/196 du IJ décembre 1987 et 43/199 du
20 décembre 1988,

Prenant acte du rapport établi par le Fonds des Nations
Unies pour la population sur l'examen et l'évaluatio,n de
j'expérience acquise dans le cadre des programmes demo
graphiques68, conformément à la demande qu'elle a for
mulée dans sa résolution 43/199,

Réaffirmant que les gouvernements des pays bénéficiai
res ont la responsabilité exclusive d'établir leurs plans,
priorités ct objectifs de développement national, comme
l'indique le consensus de 1970 figurant dans l'annexe à sa
résolution 2688 (XXV), et soulignant que les activités opé
rationnelles du système des Nations Unies gagneraient en
Impact et en portée si elles étaient intégrées aux plans et
objectifs natIOnaux,

Réaffirmant également que les priorités et plans natio
naux constituent le seul cadre de référence valable pour la
programmation au niveau national des activités opération
nt'Iles de développement du système des Nations Unies,

Reaffirmant en outre que les caractéristiques fondamen
tales des activités opérationnelles du système des Nations
Unies doivent être notamment l'universalité, le caractère
volontaire et de subvention, la neutralité et le multilatéra
lisme, et l'aptitude il répondre avec souplesse aux besoins
des pays en développement, ainsi que le fait qu'elles sont
exécutées au profit des pays en développement, sur la de
mande de ces pays et conformément à leurs propres politi
ques et priorités de développement,

Consciente de la dIversité et de la complexité des situa
tions et des conditions qui existent dans les pays en déve
loppement et de la necessité qui en découle pour les orga
nismes du système des Nations Unies pour le
développement de faIre en sorte que leurs activités y ré
pondent efficacement,

('onsciente également des besoins urgents spécifiques
aux pays les moins avancés,

Connaissant les problèmes aigus des pays en développe
ment insulaires et sans littoral et les formes particulières
de développement dont ces pays ont besoin pour surmon
ter leurs difficultés economiques,

Rappelant le Programme d'action des Nations Unies
pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique, 1986-19907°.

Rappelant également sa résolution 421231 du 12 mai
191\8, relative au Plan spécial de coopération économique
pour l'Amèriq ue cent raIe,

Préoccupée par l'aggravation de la situation économique
et ~ociale de nombreux pays en développement,

Soulignant qu'il faut accroître sensiblement, en valeur
reelle. le total des ressources disponibles aux fins de la
coopération au développement, compte tenu des problè-
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mes économiques des pays en développement, de la capa
cité économique des pays développés ainsi que de l'évolu
tion récente des relations internationales, qui pourrait
avoir des incidences sur les ressources disponibles pour le
développement, et soulignant à cet égard qu'il convient
d'accroître l'élément de libéralité des ressources affectées à
la coopération en faveur du développement,

Préoccupée par l'insuffisance des ressources disponibles
pour les activités opérationnelles par rapport aux besoins
des pays en développement,

Soulignant qu'il faut par conséquent accroître notable
ment les ressources destinées aux activités opérationnelles
de développement, et ce d'une façon prévisible, continue et
assurée qui corresponde aux besoins croissants des pays en
développement et qui mette l'accent sur les besoins pro
pres aux pays les moins avancés,

Rappelant le rôle du Programme des Nations Unies
pour le développement en tant que mécanisme central de
financement du système de coopération technique des
Nations Unies, dont le potentiel n'a pas encore été pleine
ment réalisé,

Considérant qu'il faut réorienter les activités opération
nelles afin de renforcer et d'utiliser pleinement les capaci
tés nationales dans tous les aspects du cycle des program
mes et des projets,

Soulignant que la coordination des arrangements de fi
nancement et des procédures régissant les activités opéra
tionnelles de développement du système des Nations
Unies devrait réduire au minimum la charge administra
tive et financière imposée aux gouvernements des pays bé
néficiaires qui s'efforcent effectivement de suivre et de
coordonner les programmes et les projets et devrait maxi
miser leur complémentarité et éviter les doubles emplois,
de façon à accroître l'effet positif de ces activités sur le dé
veloppement des pays en développement,

Soulignant également que l'exécution par les gouverne
ments ou par des entités nationales et la pleine utilisation
des capacités nationales contribueraient à assurer la ges
tion intégrée des programmes et des projets et à accroître
leur viabilité à long terme et leur impact sur le processus
de développement,

Soulignant qu'il faut en priorité intensifier et renforcer la
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement en appliquant rapidement et
intégralement le Plan d'action de Buenos Aires pour la
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement71, afin de renforcer les capa
cités et l'autonomie collective des pays en développement,

Soulignant également qu'il faut décentraliser davantage
au niveau des pays les capacités et les pouvoirs de décision
dans le système des Nations Unies, afin de mieux répondre
aux besoins des pays en développement, d'accroître la co
hérence et l'efficacité de la programmation et de l'utilisa
tion des ressources, de réaliser les objectifs des program
mes et des projets et de renforcer et d'utiliser les capacités
nationales,

Soulignant en outre que les compétences et les connais
sances spécialisées accumulées par le système des Nations
Unies au niveau des pays, sous l'impulsion du coordonna
teur résident, doivent correspondre en quantité et en di
versité aux besoins d'appui technique multisectoriel et sec
toriel des pays en développement et s'inscrire dans le cadre
du programme de coopération du système des Nations

71 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la coopération tech
nique entre pays en développement. Buenos Aires. 30 août-I2 septembre
1978 (publication des Nations Unies. numéro de vente. F. 78. Il. A. II et
rectificatif), chap. L

Unies avec chaque gouvernement, plutôt que dans la
structure institutionnelle des divers organismes des
Nations Unies,

Réaffirmant la nécessité de promouvoir la pleine inté
gration des femmes à tous les aspects du processus de dé
veloppement conformément aux Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme4,

Affirmant la nécessité de promouvoir la survie, la pro
tection et le développement des enfants et des jeunes et de
tenir pleinement compte de leurs préoccupations dans le
processus de développement des pays en développement,

Consciente du rôle important de la coopération régio
nale, interrégionale et mondiale dans le règlement de pro
blèmes communs, étant donné qu'on se préoccupe actuel
lement de problèmes d'une portée mondiale, régionale et
sous-régionale,

Affirmant qu'il incombe au Directeur général au déve
loppement et à la coopération économique internationale
de prendre l'initiative de promouvoir la cohérence, la
coordination et l'efficacité des activités opérationnelles de
développement du système des Nations Unies,

Se félicitant de la suite positive donnée par les organes
directeurs des organismes du système des Nations Unies
pour le développement aux conclusions et recommanda
tions72 qui figurent dans le rapport sur les études de cas en
treprises en 1987 et dans la résolution 421196 qu'elle a
adoptée par la suite,

Prenant note avec satisfaction de la décision adoptée en
avril 1989 par le Comité administratif de coordination73

concernant le rôle et le fonctionnement du système des
Nations Unies pour le développement dans les années 90,
en particulier de la ferme résolution manifestée par ses
membres de continuer, individuellement et collective
ment, à adapter leurs activités aux besoins des pays en dé
veloppement, à J'évolution de leur situation et aux tâches
nouvelles qu'ils devront entreprendre,

1. Prend acte avec intérêt du rapport du Directeur gé
néral au développement et à la coopération économique
internationale sur l'examen triennal d'ensemble des orien
tations des activités opérationnelles de développement du
système des Nations Unies74, notamment le rapport sur les
examens intégrés par pays des activités opérationnelles de
développement du système des Nations Unies75;

2. Réaffirme que ce sont les gouvernements des pays
bénéficiaires qui sont seuls responsables de la coordination
de l'assistance extérieure, qu'ils assument la responsabilité
principale de sa conception et de sa gestion, et que l'exer
cice de ces responsabilités est essentiel à l'utilisation opti
male de ladite assistance ainsi qu'au renforcement et à
l'utilisation des capacités nationales;

3. Souligne que si l'on veut renforcer les capacités na
tionales des pays en développement pour qu'ils puissent
parvenir à l'autosuffisance, il faut que les activités opéra
tionnelles du système des Nations Unies mettent l'accent
sur la dimension humaine du développement, notamment
par l'éducation, la formation et la mise en valeur des res
sources humaines, et sur la nécessité d'atteindre les grou
pes les plus déshérités et les plus vulnérables des sociétés et
d'avoir des effets positifs sur la qualité de la vie et sur le dé
veloppement en général;

4. Réaffirme qu'il faut allouer en priorité les maigres
ressources fournies sous forme de dons à des programmes

72 A/421326/Add.I-E/1987/821Add.I, annexe, sect. VIII.
7) Voir A/44/324-E/1989/Iü6, par. 18.
74 A/44/324-E/1989/106 et Add.1 à S.
75 A/44/3241Add2-E/1989/1061Add.2.
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et projets exécutés dans des pays à faible revenu, notam
ment dans les pays les moins avancés;

5. Prie le Secrétaire général d'inclure dans son rapport
sur la coopération internationale pour l'élimination de la
pauvreté dans les pays en développement une section ana
lysant le rôle que les activités opérationnelles de dévelop
pement pourraient jouer dans ce domaine;

6. Souligne qu'il faut assurer la pleine participation des
populations, des collectivités et des organisations locales,
et notamment des organisations non gouvernementales
nationales, au processus de développement et encourage,
si les gouvernements le demandent, la promotion de la
participation des collectivités et du secteur de production
aux activités opérationnelles du système des Nations
Unies;

7. Réaffirme qu'il importe que les femmes soient inté
grées aux programmes de développement entrepris par les
Nations Unies en tant qu'agents participant à tous les as
pects du processus de développement et demande aux or
ganismes de financement, aux organes techniques et aux
institutions spécialisées d'intensifier leurs efforts pour ac
croître la participation des femmes, notamment de celles
qui sont originaires de pays en développement;

8. Souligne que la protection et le soutien des enfants
font partie intégrante du processus de développement et
estime qu'il faut assurer l'instruction des jeunes et leur ou
vrir des possibilités et aussi tenir compte de leurs préoccu
pations et de celles des enfants dans les programmes de
coopération pour le développement conçus par les orga
nismes des Nations Unies;

9. Engage la communauté internationale, notamment
les pays donateurs, à accroître sensiblement en valeur
réelle les ressources destinées aux activités opérationnelles
de développement, et ce sur une base continue, prévisible
et assurée, et exhorte tous les pays à accroître leurs contri
butions volontaires à ces activités;

10. Demande instamment aux pays développés, no
tamment à ceux dont les apports globaux ne sont pas à la
mesure de leurs moyens, de tenir compte des objectifs fixés
et des volumes de contributions actuels en matière d'aide
publique au développement et d'accroître substantielle
ment leurs contributions à ce titre, en particulier celles qui
sont destinées aux activités opérationnelles du système des
Nations Unies;

II. Souligne l'importance primordiale d'un finance
ment des activités opérationnelles de développement à
l'aide de ressources de base, tout en reconnaissant la va
leur des ressources sous forme de dons reçus à des fins spé
ciales, pour autant qu'elles servent à procurer des apports
supplémentaires de ressources et que les projets entrepris
s'intègrent de manière cohérente et efficace aux program
mes de coopération technique du système des Nations
Unies, conformément au plan et au programme de déve
loppement de chaque pays ainsi qu'aux mandats respectifs
des programmes et organismes des Nations Unies;

12. Souligne la valeur de la notion de financement cen
trai de la coopération technique par le Programme des
Nations Unies pour le développement, afin de promouvoir
la coordination et la prise en considération des priorités
nationales dans le système de programmation par pays, et
demande instamment à tous les gouvernements d'achemi
ner par l'intermédiaire du Programme la plus grande par
tie possible des ressources dont ils disposent pour la coopé
ration technique multilatérale;

13. Insiste sur la nécessité d'utiliser pleinement les ca
pacités nationales dans tous les aspects des activités opéra
tionnelles relatifs aux processus de programmation et aux
cycles des projets;

14. Souligne dans ce contexte la nécessité d'améliorer
les activités opérationnelles du système des Nations Unies,
notamment en ce qui concerne la programmation, la sim
plification et l'harmonisation des règles et procédures ré
gissant les processus de programmation et les cycles des
projets, la décentralisation des pouvoirs, le rôle des bu
reaux de pays et la réorientation des modalités d'exécu
tion, afin de permettre aux gouvernements des pays bénéfi
ciaires d'exercer leurs responsabilités en matière de
gestion et de coordinatIOn et de renforcer leurs capacités
nationales;

15. Souligne que le système des Nations Unies au ni
veau des pays devrait être structuré et composé de manière
à correspondre aux programmes de coopération en cours
ou projetés plutôt qu'à la structure institutionnelle des di
vers organismes des Nations Unies, et décide à cette fin:

a) De demander aux coordonnateurs résidents et aux
hureaux de pays de fournir efficacement des conseils tech
niques pluridisciplinaires continus ainsi qu'un appui aux
gouvernements dans leurs responsabilités de programma
tion et d'exécutioll.

h) De rendre le coordonnateur résident mieux à même
d'agir comme chef d'équipe des organismes des Nations
Unies au niveau du pays afin d'assurer l'intégration des ap
ports sectoriels du système et la coordination efficace et
cohérente de son action dans le cadre du programme na
tional, notamment grâce aux mesures suivantes:

1) Définition d'un mandat plus clair et plus vaste par le
Comité administratif de coordination, en confor
mité avec les résolutions 32/197, 41/171 et 42/196
de l'Assemblée générale;

ii) Coordination efficace des conseils et apports techni
ques des organismes des Nations Unies;

lit) Coopération plus étroite des représentants locaux
des organismes des Nations Unies au niveau du pays
avec le coordonnateur résident;

c) De prier le Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale d'inclure dans
son rapport annuel sur les activités opérationnelles de dé
veloppement, en 19Q 1, une analyse des moyens de faire as
surer la prestation de services consultatifs pluridisciplinai
res par les organismes des Nations Unies au niveau du
pays, grâce notamment à des équipes pluridisciplinaires
aptes à apporter une assistance efficace et différenciée,
compte tenu de la nécessité de tirer le meilleur parti des
moyens dont disposent les bureaux de pays et les représen
tants locaux des organismes des Nations Unies ainsi que
de la diversité des situations et des besoins des pays en dé
veloppemen t;

cf) De prier tous les organes, organisations et organis
mes des Nations Unies de prendre sans tarder les disposi
tions nécessaires, en coopération avec les gouvernements
hôtes et sans qu'il en coûte davantage aux pays en dévelop
pement, pour installer des locaux communs dans les divers
pays, et de prier le Directeur général d'inclure dans ses
rapports annuels sur les activités opérationnelles des ren
seignements sur les progrès accomplis dans ce domaine;

16. Considère qu'il est urgent d'améliorer la représen
tation des organismes des Nations Unies au niveau local
conformément aux fonctions définies dans la présente ré
solution, prie le Directeur général d'établir un rapport
contenant des informations exhaustives à ce sujet, en utili
sant tous les rapports appropriés relatifs à la représenta
tion des organismes des Nations Unies au niveau local, et
de lui présenter à sa quarante-sixième session des recom
mandations précises sur les améliorations à apporter et sur
les moyens d'accroître l'efficacité eu égard aux objectifs
énoncés dans la présente résolution, et prie les chefs de se-
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crétariat de tous les organismes concernés de coopérer
pleinement à l'établissement de ce rapport en fournissant
les éléments d'information voulus;

17. Demande que la programmation des activités de
coopération du système des Nations Unies soit mieux inté
grée et coordonnée afin que les processus de programma
tion soient fondés sur le schéma global du programme na
tional d'activités opérationnelles de développement
qu'établirait le gouvernement du pays bénéficiaire et qu'il
soumettrait aux organismes des Nations Unies dont il sou
haite recevoir l'appui et le financement et dont l'action se
rait coordonnée par le coordonnateur résident, et décide
que:

a) Les gouvernements devront établir, conformément
à leurs plans et priorités de développement, des schémas
intégrés de leur programme national déterminant les be
soins en matière de coopération que devraient satisfaire les
organismes des Nations Unies et permettant ainsi à ces
derniers d'appuyer plus efficacement les priorités de déve
loppement des pays en développement et d'axer son action
sur les pays, tout en facilitant la mise au point d'une ap
proche-programme, grâce à la formulation claire des ob
jectifs nationaux et à une analyse systématique des problè
mes et contraintes en matière de développement;

b) Les organismes des Nations Unies devront adapter
leurs processus de programmation en fonction de ces sché
mas de programmes nationaux et des besoins et pratiques
des gouvernements des pays bénéficiaires;

c) Les cycles de programmes de tous les organismes de
financement du système des Nations Unies devront être
harmonisés et adaptés aux périodes de planification des
gouvernements et il faudra étudier plus avant la possibilité
d'introduire le système de cycles budgétaires chenille;

d) La nécessité de passer de l'approche axée sur les
projets à une approche axée sur les programmes a pour co
rollaire que tous les organes directeurs intéressés, en parti
culier le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement, devront mettre au
point des mécanismes de coopération technique davantage
orientés sur les programmes en vue d'apporter aux pro
grammes nationaux un appui plus souple et plus efficace;

e) L'aide alimentaire autre qu'urgente acheminée par
les organismes des Nations Unies devra être programmée
de façon cohérente pour qu'elle puisse être pleinement in
tégrée aux programmes de développement du gouverne
ment;

f) Les organisations qui participent à la programma
tion devront être invitées à accroître leurs efforts en vue
d'arriver à une programmation intégrée sous la direction
des gouvernements;

g) Le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale devra être prié
d'entreprendre une étude indépendante en vue de mettre
au point, entre autres possibilités de mieux coordonner les
activités des organismes des Nations Unies au niveau du
pays, le concept d'un document exposant l'apport opéra
tionnel intégré du système des Nations Unies, au niveau
du pays, au schéma global de programme national du gou
vernement du pays bénéficiaire en ce qui concerne les acti
vités opérationnelles de développement, ce qui donnera
plus de cohérence aux instruments de programmation ac
tuels, et de lui présenter cette étude à sa quarante
cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil écono
mique et social, en y incorporant une analyse contenant
ses vues sur l'impact de cette approche, en particulier sur
le rôle du coordonnateur résident, sur le rôle de chef de file
du Programme des Nations Unies pour le développement
et sur la relation et la pertinence d'une telle approche vis-

à-vis des mécanismes de coordination existants des orga
nismes des Nations Unies au niveau du pays, tels que
l'analyse et la programmation nationales de la coopération
technique, les tables rondes et les groupes consultatifs, et
en y exposant les diverses manières de mettre en œuvre les
éléments pertinents contenus dans ladite étude;

18. Décide que, pour permettre aux gouvernements
d'assumer pleinement la responsabilité d'exécuter les pro
grammes et projets financés par le système des Nations
Unies pour le développement, il faudrait apporter les
changements suivants:

a) Les règles et procédures qui régissent actuellement
l'exécution des projets par les gouvernements ou par des
entités nationales devront être adaptées, selon qu'il con
viendra, de manière à encourager, utiliser au maximum et
renforcer les capacités nationales, tout en permettant aux
gouvernements qui exécutent des programmes et projets
de se prévaloir des compétences disponibles dans le sys
tème des Nations Unies;

b) Les procédures applicables à la formulation, la con
ception, l'examen, l'exécution, le contrôle et l'évaluation
des programmes et projets, ainsi que les pratiques d'achat
et l'établissement de rapports, devront être simplifiées et
harmonisées, compte tenu des coûts en résultant pour les
gouvernements des pays bénéficiaires et pour les organis
mes des Nations Unies, tant au niveau des pays qu'aux siè
ges, et sur la base de consultations avec les gouvernements
des pays bénéficiaires;

c) Les organes directeurs devront réexaminer les systè
mes budgétaires, méthodes de vérification des comptes et
autres pratiques courantes en vue de prendre des décisions
spécifiques sur des mesures de nature à encourager et utili
ser au maximum les capacités nationales, grâce à la moda
lité d'exécution par les gouvernements ou par des entités
nationales, à une approche davantage orientée sur les pro
grammes et à une meilleure prestation de services consul
tatifs techniques et de services d'appui;

19. Estime que, dans le contexte de l'application du
système d'exécution des programmes et projets par les
gouvernements ou par des entités nationales décrit au pa
ragraphe 18 de la présente résolution, la participation des
institutions spécialisées et des organes techniques du sys
tème des Nations Unies aux activités opérationnelles de
vra être redéfinie en vue notamment de fournir un appui
technique aux gouvernements sur une base multisecto
rielle et sectorielle et de jouer le rôle de conseiller techni
que dans le cycle des projets, si les gouvernements le de
mandent;

20. Prie tous les organes et organismes des Nations
Unies d'améliorer leur capacité de fournir aux gouverne
ments, au niveau des pays, des renseignements sur les ca
pacités et besoins d'autres pays en développement, et ce,
de façon suffisamment détaillée, pour permettre de mieux
intégrer la coopération technique entre pays en développe
ment dans la formulation et l'exécution des programmes
et projets, l'objectif étant de renforcer les capacités des
pays en développement;

21. Souligne qu'il faut accorder une priorité élevée à
l'accroissement substantiel des achats effectués dans les
pays en développement afin de promouvoir l'autonomie
collective de ces pays, tout en respectant, comme il con
vient, les principes des appels d'offres internationaux, et
insiste à cet égard sur la nécessité pour toutes les entités
des Nations Unies de se fixer des buts précis pour l'accrois
sement de leurs achats dans les pays en développement;

22. Approuve l'engagement pris d'effectuer des achats
dans les principaux pays donateurs sous-utilisés et recom
mande d'appliquer les propositions faites à ce sujet par le
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Directeur généraJ76, en conformité avec les principes des
appels d'offres internationaux;

23. Recommande aux organes et organismes des
Nations Unies, dans le cadre d'une capacité plus décentra
lisée et renforcée du système des Nations Unies au niveau
des pays, de déléguer des pouvoirs des sièges au niveau des
pays afin de développer une approche axée sur les pays et
de renforcer et utiliser au maximum les capacités nationa
les, et les invite à cet égard à modifier leurs pratiques
comme suit:

a) Dans le cadre général des programmes et projets
pluriannuels approuvés par les organes directeurs, le pou
voir d'approuver des programmes et projets spécifiques
devra être délégué le plus possible au niveau des pays, afin
d'accroître leur capacité d'évaluer les programmes et pro
jets, et pleinement exercé par les bureaux extérieurs afin
d'accroître la rapidité, la qualité et l'efficacité des activités
d'exécution;

b) Pendant l'exécution des programmes globaux ap
prouvés par les organes directeurs, les bureaux de pays de
vront avoir la latitude de réviser les budgets des projets en
cours d'exécution;

24. Réaffirme les principes de responsabilité établis
dans le cadre des activités opérationnelles de développe
ment et, tout en maintenant que la responsabilité ultime
incombe aux chefs de secrétariat des organismes de finan
cement, souligne la nécessité de redéfinir et d'adapter les
mécanismes opérationnels pour assurer le strict respect
desdits principes à l'occasion de la réorientation du sys
tème des Nations Unies pour le développement, et en par
ticulier de l'exécution des projets par les gouvernements
ou par des entités nationales, de la décentralisation et de la
délégation de pouvoirs et de l'adoption d'une approche da
vantage axée sur les programmes dont il est fait mention
aux paragraphes 15, 17, 18 et 23 de la présente résolution
et, à cet effet, recommande ce qui suit:

a) Les chefs de secrétariat des organismes de finance
ment du système des Nations Unies devront faire des pro
positions précises à leurs organes directeurs touchant les
moyens d'assurer le respect des principes de responsabilité
en rationalisant et en allégeant les systèmes existants dans
le cadre de l'harmonisation et de la simplification des pro
cédures, y compris en assignant éventuellement aux bu
reaux de pays un rôle plus important à cet égard;

b) Les gouvernements des pays bénéficiaires devront
prendre les mesures voulues pour mieux s'acquitter de
l'obligation de rendre compte des activités opérationnelles
de développement liées à leur rôle d'exécution, notam
ment en établissant des rapports financiers et en se char
geant de la fonction de vérification des comptes, et il fau
dra que les organismes de financement leur apportent
l'appui technique nécessaire à cet égard;

c) Toutes les institutions spécialisées et techniques de
vront tirer parti de l'examen de leurs systèmes budgétai
res, méthodes de vérification des comptes et autres prati
ques, mentionné à l'alinéa c du paragraphe 18 de la
présente résolution pour prendre des mesures visant ex
pressément à mieux justifier l'emploi des fonds et à accroÎ
tre la transparence de leurs activités opérationnelles;

d) Les organes directeurs des organismes intéressés de
vront améliorer leurs mécanismes opérationnels afin
d'exercer leur fonction de supervision de façon plus effi
cace;

25. Encourage le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement à pour-

76 Voir A/44/3241Add.J·E/1989/106/Add3

suivre l'examen des futurs arrangements concernant le
remboursement des dépenses d'appui des organisations en
se plaçant du point de vue de la satisfaction optimale des
besoins des pays en développement et d'une coordination
et cohérence accrues des activités du système, compte tenu
de la nécessité de tirer le meilleur parti des capacités natio
nales, grâce en particulier à l'adoption de la modalité de
l'exécution des projets par les gouvernements ou par des
entités nationales, à une approche davantage axée sur les
programmes et à la prestation suivie et opportune de servi
ces consultatifs techniques et de services d'appui par les
organisations au niveau des pays, comme il est indiqué aux
paragraphes 17, 18 et 19 de la présente résolution;

26. Prie les chefs de secrétariat des organismes de fi
nancement et des institutions techniques du système des
Nations Unies de réexaminer l'organisation de leurs servi
ces et la répartition de leurs effectifs en fonction de la né
cessité d'une décentralisation vers les bureaux de pays, en
vue notamment de redéployer leur personnel et de réaliser
des économies aux sièges;

27. Souligne qu'il importe au plus haut point d'assurer
la mise en application intégrale, coordonnée et en temps
opportun de toutes les modifications mentionnées dans la
présente résolution à apporter au fonctionnement des or
ganes, organisations et organismes des Nations Unies;

28. Décide que la mise en application de la présente ré
solution par les organismes des Nations Unies, dans tous
les domaines qui y sont mentionnés, devra être assurée
dans les meilleurs délais, et prie le Directeur général de
présenter au Conseil économique et social, lors de sa se
conde session ordinaire de 1990, un projet de calendrier
d'exécution sur trois ans par tous les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies, d'appeler l'atten
tion sur les recommandations au sujet desquelles il lui pa
raîtrait nécessaire de recevoir des avis complémentaires,
en particulier celles visant à faciliter l'application intégrale
de la présente résolution, et d'assurer la distribution de son
rapport contenant ses recommandations relatives à l'exa
men triennal d'ensemble des orientations des activités opé
rationnelles de développement du système des Nations
Unies76;

29. Prie le Directeur général de présenter chaque an
née à la seconde session ordinaire du Conseil économique
et social, dans les trois ans à venir, un rapport sur l'appli
cation de la présente résolution à l'échelle du système;

30. Demande aux Etats membres des organes direc
teurs de tous les organes, organisations et organismes des
Nations Unies de s'attacher à assurer la pleine application
des dispositions de la présente résolution;

31. Demande également aux organes directeurs des or
ganes, organisations et organismes des Nations Unies de
procéder aux ajustements nécessaires pour assurer l'appli
cation des dispositions des paragraphes 15, 17, 18 et
20 à 24 de la présente résolution et de préparer des infor
mations sur les mesures prises, afin que le Directeur géné
ral puisse les incorporer dans les rapports annuels qu'il lui
présentera à partir de 1991 par l'intermédiaire du Conseil
économique et social;

32. Prie les chefs de secrétariat des organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies de coopérer pleine
ment avec le Directeur général à l'application de la pré
sente résolution, en particulier à l'établissement du
calendrier visé au paragraphe 28 et à la mise en œuvre des
activités dans les délais prévus;

33. Confirme la disposition figurant dans sa résolution
32/197 relative à la représentation des pays en développe
ment au niveau de la direction et autres niveaux centraux
de décision des secrétariats dans le domaine des activités
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opérationnelles de développement du système des Nations
Unies et prie le Directeur général d'inclure dans son pro
chain rapport annuel au Conseil économique et social, à sa
seconde session ordinaire de 1990, une section sur l'appli
cation de cette disposition;

34. Prie le Directeur général de lui soumettre à sa qua
rante-septième session, dans le contexte de l'examen trien
nal, une analyse détaillée de l'application de la présente ré
solution ainsi que des recommandations appropriées.

8se seance plénière
22 décembre 1989

44/212. Coopération internationale en vue d'éliminer la
pauvreté dans les pays en développement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-V1) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant également sa résolution 43/195 du 20 décem
bre 1988 et la résolution 1988/47 du Conseil économique
et social, en date du 27 mai 1988, et prenant note de la ré
solution 1989/10 de la Commission des droits de
l'homme, en date du 2 mars 198977, concernant l'extrême
pauvreté,

Consciente que le phénomène de l'extrême pauvreté dans
les pays en développement n'a pas suffisamment retenu
l'attention et que l'action internationale et intergouverne
mentale et l'analyse statistique actuelle le négligent fré
quemment,

Consciente également que la pauvreté, qui n'est certes
pas un phénomène nouveau, s'est considérablement éten
due, atteignant des proportions alarmantes dans les pays
en développement, au péril de la concorde nationale et du
tissu socio-politique même de ces pays,

Profondément préoccupée de constater que plus d'un
milliard d'habitants de la planète, pour la plupart dans les
pays en développement, vivent encore dans une pauvreté
et une misère abjectes, et que la faim, la malnutrition, la
maladie, l'analphabétisme et la perspective d'une mort
prématurée font partie intégrante de leur existence,

Profondément préoccupée également par l'aggravation
de la pauvreté généralisée dans les zones urbaines aussi
bien que rurales de la plupart des pays en développement,
du fait de la forte baisse des niveaux de vie et de l'emploi,
des revenus et des normes de santé. de nutrition et d'édu
cation,

Notant que l'élimination de la pauvreté dans les pays en
développement est l'un des objectif,> de développement les
plus importants qui soient communs aux pays en dévelop
pement et aux pays développés et qu'il appelle une action
nationale et internationale,

Notant également que J'élimination de la pauvreté est un
objectif qui mérite de recevoir la priorité absolue dans les
politiques intérieures et les efforts nationaux de développe
ment des pays en développement et que la solution de ce
problème exige la mise en œuvre de programmes spécifi
ques,

77 Voir Documents officiel.l du Conseil eCO/lomiqu<' et social, 1989.
Supplement n° 2 (E/1989/20), chap. Il, sell A

Sachant que les difficultés économiques des pays en dé
veloppement, aggravées par certains aspects défavorables
du contexte économique international, ont entravé le pro
cessus de développement de ces rays et limité leur capacité
d'entreprendre des programmes sociaux et économiques
en vue d'éliminer la pauvrete,

Sachant également que l'élimination de la pauvreté est
rendue plus difficile par une série de facteurs inhérents il
l'environnement économique international et inhibiteurs
de la croissance et du développement des pays en dévelop
pement, notamment la détérioration des termes de
l'échange, la persistance du protectionnisme, la forte con
traction des flux financiers d des mouvements de capitaux,
les taux d'intérêt réel éleves, les cours trop bas de maints
produits de base et la lourde charge de la dette extérieure,

Soulignant que, en raison de la relation étroite qui existe
dans les pays en développement entre la pauvreté, le déve
loppement et l'environnement, une action concertée s'im
pose à tous les niveaux si l'on veut trouver des solutions
globales et efficaces pour éliminer la pauvreté.

Soulignant également que le Irès grand nombre de per
sonnes pauvres qui vivent dans les pays en développement
constituent un défi pour la communauté internationale en
même temps qu'une ressource potentielle qui, grâce à des
approches novatrices et originales de l'élimination de la
pauvrete, pourrait ètre integrée au processus de dévelop
pement ct devenir un catalvseur de la crOIssance et du dé·
veloppement de ces pays,

\. Prend acte d li rapport du Secrétaire géneral sur la
question 7X;

2. Estime qu'ull environnement économique interna
tional favorable et une approche du développement axée
sur la croissance sont essentiels au succès des efforts que
font les pays en développement pour éliminer la pauvreté:

3. Engage la communauté internationale à s'attacher
davantage encore, en priorité, à met! re au point des pro
grammes d'élimination de la pauvreté orientés vers l'ac
tion, étayant les efforts des pays en développement et com
portant des objectifs à court, il moyen et à long terme;

4. invite la communauté internationale à adopter des
mesures propres à accroître les apports financiers destinés
aux pays en développement, y compris l'aide publique au
développement, afin d'étayer les efforts faits par ces pays
pour éliminer la pauvreté:

5. Prie le Secrétaire genéral de coordonner d'urgence
les initiatives nécessaires pour formuler, en coopération
avec des organisations intergouvernementales ct non gou
vernementales ainsi que d'autres organes multilatéraux, et
pour entreprendre dans le cadre du système des Nations
Unies des programmes concrets, améliorés et renforcés de
coopération technique en vue d'éliminer la pauvreté dans
les pays en développement, en conformité avec les politi
ques, priorités et stratégies de ces pays;

6. invite les gouvernements à inclure la question vitale
de l'élimination de la pauvreté et à l'intégrer aux problè
mes pertinents d'environnement dans leurs préparatifs à la
conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, prévue pour 1992, et à la conférence elle
même, afin de renforcer la coopération internationale dans
les domaines de l'environnement et du développement;

7. Prie le Comité de la planification du développement,
eu égard au fait que l'élimination de la pauvreté figure au
nombre des aspects prioritaires du développement dans le
schéma recommandé d'élaboration de la stratégie interna
tionale du développement pour la quatrième décennie des
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Nations Unies pour le développement?9, de soumettre au
Comité spécial plénier chargé d'élaborer ladite stratégie, à
la session qu'il tiendra du 4 au 15 juin 1990, des proposi
tions concrètes au sujet des mesures à prendre à la lumière
de la présente résolution pour éliminer la pauvreté dans les
pays en développement:

8. Prie le Secrétaire genéral, avec l'aide des commis
sions régionales, de lui présenter un rapport intérimaire à
sa quarante-cinquième session et un rapport détaillé, à sa
quarante-sixième session. contenant notamment:

a) Une analyse des divers effets de la conjoncture éco
nomique défavorable sur l'aggravation de la pauvreté dans
les pays en développement;

b) Une synthèse de l'expérience des pays en développe
ment en ce qui concerne l'élimination de la pauvreté;

c) Des recommandations précises en vue de mesures
efficaces de nature à éliminer d'urgence et pour toujours la
pauvreté, conformément aux dispositions de la présente
résolution;

d) Un exposé des mesures prises en application de la
présente résolution;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de ses
quarante-cinquième et quarante-sixième sessions une
question intitulée Coopération internationale en vue
d'éliminer la pauvreté dans les pays en développement

85" séance plénière
22 décembre 1989

44/213, Mise en valeur des ressources humaines aux
fins du développement

L'Assemblée générale,
Affirmant que l'être humain esl à la base de toute activité

de développement,

Estimant que la mise en valeur des ressources humaines
est un vaste concept comportant de nombreux éléments et
nécessitant l'élaboration de stratégies, politiques, plans et
programmes dûment intégrés et concertés pour assurer le
plein épanouissement des capacités individuelles,

Rappelant sa résolution 40/21 J du 17 décembre 1985 re
lative au rôle du personnel national qualifié dans le déve
loppement social et économique des pays en développe
ment,

Rappelant également les résolutions 1986173 et 1987/81
du Conseil économique et social, en date des 23 juillet
1986 et 8 juillet 1987, relatives il la mise en valeur des res
sources humaines,

Soulignant que l'enseignement et l'acquisition ou le per
fectionnement d'aptitudes, ainsi que la formation techni
que continue, sont inextricablement liés à la croissance
économique et au développement durable de tous les pays,
en particulier des pays en développement,

Insistant sur l'importance de la coopération internatio
nale pour le soutien et le renforcement des activités de
mise en valeur des ressources humaines dans les pays en
développement et soulignant à cet égard le rôle précieux
que peut jouer la coopération technique, notamment entre
pays en développement,

Profondément préoccupée du fait que l'effet négatif de la
situation économique internationale des années 80 pour
les pays en développement, ainsi que les mesures d'ajuste
ment qu'ils ont dl! prendre en conséquence, les ont amenés

79 Voir résolulion ·14/16'1, annexe

à réduire substantiellement leurs dépenses publiques, y
compris dans des secteurs d'une importance capitale pour
la mise en valeur de leurs ressources humaines, et que cette
réduction prolongée des investissements dans la mise en
valeur des ressources humaines sera lourde de conséquen
l'CS pour la croissance et le développement durahles de ces
pays,

l. Fait siennl' la résolution 1989/120 du Conseil éco
nomique et social, en date du 28 juillet 1989, sur la mise en
valeur des ressources humaines;

2. Se jëlicite de la contribution apportée à l'élaboration
de la notion de mise en valeur des ressources humaines par
la Déclaration de Khartoum: Vers une approche du re
dressement socio-économique et du développement de
l'Afrique centrée sur l'hommeso, par le Plan d'action de
Jakarta pour la mise en valeur des ressources humaines
dans la region de la Commission économique et sociale
pour l'Asie et le Paci/iqueS!, par le Cadre alternatif afri
cain de référence pour les programmes d'ajustement struc
turel en vue du redressement et de la transformation socio
economiquesS2 et par le communiqué de la dixième
Réunion de la Conférence des chefs de gouvernement de la
Communauté des Caraibes, tenue à Grand Anse (Gre
nade), du 3 au 7 juillet 1989s3;

3. Souligne que les efforts consacrés à la mise en valeur
des rcssources humaines devraient employer au mieux
tous les moyens disponibles pour assurer le plein épanouis
sement des êtres humains et leur permettre ainsi d'arriver,
individuellement et collectivement, à relever leur niveau
dl' vie;

4. Souligne également que c'est dans le contexte de cet
objectif qu'il faut œuvrer à la croissance économique et au
développement durable des pays en développement et que
la mise en valeur des ressources humaines est en soi un
moyen de parvelllr à des objectifs économiques précis;

:'i. Souligne en outre qu'il faut continuer à renforcer et
à élargir la base des ressources humaines des pays en déve
loppement pour permettre à ceux-ci de faire face aux im
pératifs du développement, de s'adapter à l'évolution ra
pide des techniques et d'arriver ainsi à un développement
durable;

h. Insiste sur la nécessité d'élaborer des stratégies de
mise en valeur des ressources humaines qui soient axées
sur la demande, en vue de promouvoir des programmes de
nature à encourager les individus à améliorer leurs propres
connaissances et aptitudes pour pouvoir ainsi réaliser leurs
ambitions et, à ce propos, insiste également sur la nécessité
de tenir compte des facteurs qui limitent les possibilités
d'emploi des personnes appartenant aux groupes les plus
vulnérables de la société;

7. Insiste en outre sur la nécessité impérieuse de mettre
en valeur les ressources humaines à tous les niveaux et de
renforcer les capacités scientifiques et techniques des pays
en développement pour qu'ils puissent surmonter leurs
difficultés économiques actuelles et tirer parti des possibi
lités croissantes qu'offre l'économie mondiale;

8 Réaffirme que l'enseignement et la formation de na-
tionaux, notamment parmi les groupes les plus vulnéra
hies, font partie intégrante de la mise en valeur des res
sources humaines et en sont l'élément le plus important, et

HO A/43/430. anneXe 1.
HI Documents o.fJîC/cls du Conseîl cconomique et social, 1988.

Supplement 1/" t 1 (E 19X5/3S), chap. IV. résolution 274 (XLIV).
annexe.

H2 A/44/315. annexe
k1 A/44/477. annexe
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souligne qu'il faut absolument accroître les ressources
fournies à ce titre aux pays en développement;

9. Souligne que les stratégies de mise en valeur des res
sources humaines doivent comprendre des mesures d'ap
pui dans des secteurs aussi importants et interdépendants
que la santé, la nutrition, l'eau, l'assainissement, le loge
ment et la population;

10, Souligne également que le secteur public est un
agent essentiel de la croissance et du développement des
pays en développement et qu'il est donc souhaitable à la
fois d'en accroître l'efficacité et de s'employer à encoura
ger la création de nouveaux emplois productif,;, de ma
nière à éviter tout effet néfaste sur le niveau général de
l'emploi;

Il. Souligne en outre que, par leurs politiques, plans et
programmes de mise en valeur des ressources humaines,
les pays en développement doivent chercher notamment à
créer des emplois dans tous les secteurs, en encourageant
aussi les travailleurs indépendants et les entrepreneurs;

12. Insiste sur la nécessité, lors de la formulation de
stratégies et programmes de mise en valeur des ressources
humaines, de redoubler d'efforts pour intégrer pleinement
les femmes au processus de développement et leur offrir
des possibilités de travail, comme aussi pour y intégrer
pleinement les jeunes et les pauvres et leur offrir des possi
bilités de jouer le double rôle d'artisans et de bénéficiaires
du développement;

13. Insiste également sur l'importance de la mise en va
leur des ressources humaines dans le renforcement des ca
pacités scientifiques et techniques endogènes des pays en
développement;

14. Insiste en outre sur l'importance vitale qu'un per
sonnel national qualifié revêt dans le renforcement des ca
pacités des pays en développement et invite à cet égard la
communauté internationale à tenir dûment compte du
grave problème posé par l'exode des compétences des pays
en développement;

15. Convient que les programmes d'ajustement struc
turel appuyés par la communauté internationale doivent
être conçus et formulés notamment de manière à favoriser
la mise en valeur des ressources humaines dans les pays en
développement;

16. Demande à la communauté mondiale, en particu
lier aux institutions multilatérales de financement et de dé
veloppement, d'appuyer les efforts de mise en valeur des
ressources humaines que font les pays en développement,
notamment en utilisant le canal des activités opérationnel
les du système des Nations Unies, et, ce faisant, de tenir
compte des priorités et plans nationaux de ces pays;

17. Invite le Comité spécial plénier chargé d'élaborer
la stratégie internationale du développement pour la qua
trième décennie des Nations Unies pour le développement
à tenir compte de la présente résolution;

18. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport sur la mise en valeur
des ressources humaines, comprenant une évaluation des
effets défavorables de la situation économique actuelle sur
les pays en développement et sur leurs efforts de mise en
valeur des ressources humaines, des recommandations
concernant les mesures à prendre pour promouvoir la
mise en valeur des ressources humaines de ces pays et des
propositions concernant les moyens d'accroître l'appui
prêté dans ce domaine par la communauté internationale,
en particulier par les pays développés, en tenant compte,
notamment, du rapport demandé par le Conseil économi
que et social dans sa résolution 1989/120 et des résultats

de la Conférence mondiale sur l'éducation pour tous, qui
aura lieu :1 Bangkok en mars 1990,

8Y séance pleniere
22 décemhre /98Q

44/214 Action spécifique en rapport avec les besoins et
problèmes particuliers des pays en développe
ment sans littoral

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions de ses résolutions 31/157 du
21 décembre 1976,3211 9 1 du 19 décembre 1977,331150
du 20 décembre 1978, 34/198 du 19 décembre 1979, 35/58
du 5 décembre 1980, 36/175 du 17 décembre 1981, 39!2()9
du 18 décembre 1984, 40/183 du 17 décembre 1985 et
42/174 du II décembre 1987, ainsi que les autres résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies relatives aux be
soins et problèmes particuliers des pays en développement
sans li ltoral,

Reaffirmant les mesures spécifiques en rapport avec les
besoins particuliers des pays en développement sans litto
ral qui sont prévues dans les résolutions de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le déveloPEement 63
(III) du 19 mai 197284, 98 (IV) du 31 mai 1976 5, 123 (V)
du 3 jUill 197986 et 137 (VI) du 2 juillet 198387, ainsi que
dans la résolution 319 (XXXI) du Conseil du commerce et
du développement, en date du 27 septembre 198588,

COllstatant que la plupart des vingt et un pays en déve
loppement sans littoral comptent parmi les pays en déve
loppement les plus pauvres et que quinze d'entre eux sont
également classés par l'Organisation des Nations Unies
parmi les pays les moin" avancés,

Constatant également que l'absence d'accès territorial à
la mer, qu'aggravent encore l'éloignement et l'isolement
par rapport aux marchés mondiaux, ainsi que les coùts
prohibitifs et les risques du transit, du transport et du
transbordement limitent grandement les recettes d'expor
tation des pays en développement sans littoral, de même
que leurs apports extérieurs de capitaux privés et la mobi
lisation des ressources nationales, et constituent donc au
tant d'entraves à la croissance et au développement socio
économique de ces pays,

COllstatant en outre que la situation géographique des
pays en développement sans littoral constitue une limita
tion supplémentaire de leur capacité globale de faire face
aux tâches ardues du développement,

Rappelant les dispositions pertinentes de l'Acte tlnal
adopté par la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement à sa septième session, qui s'est
tenue :1 Genève du 9 juillet au 3 août 198789,

Rappelant également la Convention des Nations Ullles
sllr le droit de la mer, adoptée le 10 décembre 19829°.

'4 VOlr Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce ct le
dcveloppemenl, Iroisième seSSIOn, vol. 1 : Rapport et annexes (publication
dcs NatIOns Unies, numéro de vente: F.73.I1.0.4), annexe I.A.

HI lhid., qualrièmew,sion. \01. 1: Rapport el annexes (publication des
Nalt,)Jls Umes, numero de \CI.1t: F 7h.II.0.\0 et rectificatif), première
partlt.'", ""ect. A

86 lhul., cinquièmc se,sion, vol. 1: Rapporl et annexes (publication des
Natl"ns Unies, numéro de vente: F. 79.11.0.14), première partie, sect A

H7 Ibid.. six,,;me .,,,,sion, vOl 1 Rapporl el annexe.' (publication des
Nat'''''' Unies, numé", de venle F.83.11.0.6), première partie, secl A

RK V"1f Documel/r, officiel, dt {'Am'mhlèe gènèrale, quaranti(;me
leS\lOn, Supplèment /, 15 (A. ·Hl! 1< l, vol. II. sect. 1.

HQ VOIr 1'0/350.
Qn Documents offiCiel" de la IrOlsième Conférence des Nalions Unies sur

le droit de la mer, vol XVII (publication des Nations Unies. numéro de
l'cntt' F 84 V 1), dO'umen! ,\ /CONF.62/122
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Notant que des accords de coopération bilatéraux, sous
régionaux ou régionaux pourraient contribuer à améliorer
les systèmes de transit et de transport dans les pays en dé
veloppement sans littoral et de transit,

Constatant que la plupart des pays de transit sont eux
mêmes des pays en développement en butte à de graves
difficultés économiques, y compris l'absence d'une infra
structure adéquate dans le secteur des transports,

Constatant également que l'application des conventions
internationales acceptées sur le commerce de transit con
tribuerait à supprimer certains des goulets d'étranglement
qui limitent actuellement le trafic sous-régional et régional
en transit,

Notant avec préoccupation que les mesures internationa
les de soutien prises jusqu'à présent ne répondent pas adé
quatement aux problèmes des pays en développement sans
littoral,

1. Réaffirme que les pays sans littoral ont le droit d'ac
cès à la mer et depuis la mer ainsi que la liberté de transit à
travers le territoire des Etats de transit par tous les moyens
de transport, conformément au droit international;

2. Lance un appel à tous les Etats, aux organisations
internationales et aux institutions financières pour qu'ils
appliquent d'urgence et à titre prioritaire les mesures spé
cifiques en rapport avec les besoins et problèmes particu
liers des pays en développement sans littoral qui sont pré
vues dans les résolutions 63 (III), 98 (IV), 123 (V) et 137
(VI) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement et dans l'Acte final adopté par la Con
férence à sa septième session, ainsi que dans les résolutions
39/209, 40/183 et 42/174 de l'Assemblée générale, la
Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le
développement91 , le nouveau Programme substantiel d'ac
tion pour les années 80 en faveur des pays les moins avan
cés92 et d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies;

3. Estime que toute mesure éventuelle en vue de résou
dre les problèmes de transit des pays en développement
sans littoral nécessite une coopération effective et une col
laboration entre ces pays et les pays de transit voisins;

4. Prie instamment la communauté internationale, en
particulier les pays donateurs et les institutions multilaté
rales de financement et de développement, d'apporter aux
pays en développement sans littoral et de transit une aide
financière et une assistance technique appropriées, sous la
forme de dons ou de prêts concessionnels, pour édifier, en
tretenir ou améliorer leurs infrastructures et installations
de transport, de stockage et de transit et pour prévoir des
itinéraires de rechange;

5. Souligne que l'aide destinée à améliorer les installa
tions et les services de transport et de transit devrait être
intégrée à la stratégie générale de développement écono
mique des pays en développement sans littoral et que les
donateurs devraient donc tenir compte des besoins de res
tructuration à long terme de l'économie de ces pays, y
compris, le cas échéant, la promotion d'industries de rem
placement des importations produisant des produits volu
mineux et de faible valeur unitaire et des biens peu volumi
neux et chers pour l'exportation;

6. Invite les pays de transit et les pays en développe
ment sans littoral à continuer de coopérer efficacement, en

91 Résolution 35/56, annexe.
9i Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins

avancés, Paris, 1"·14 septembre 1981 (publication des Nations Unies, nu·
méro de vente: 1'.82.1.8), première partie. secL A

particulier dans les domaines du transport et des commu
nications;

7 Engage les IIlstitutions internationales multilatéra
les et bilatérales d'assistance technique à tenir compte des
accords de coopération entre les pays en développement
sans littoral et les pays de transit voisins;

S. Invite les Etats Membres à ratifier les conventions
internationales relatives au commerce de transit et à en ap
pliquer comme il convient les dispositions pertinentes;

9. Invite les pays en développement sans littoral et les
pays en développement de transit à encourager, dans leur
intérêt mutuel, la conclusion d'accords bilatéraux, sous
régionaux et régionaux, selon les cas, en vue de faciliter le
trafic en transit;

10. Engage la communauté internationale à mettre à la
disposition de tous les pays en développement sans littoral
et de transit, selon que de besoin et à des conditions appro
priées, y compris notamment des arrangements conces
sionnels, des nouvelles méthodes scientifiques et des con
naissances techniques nouvelles applicables à certains
problèmes de transport en transit et de communications;

II. Engage également la communauté internationale,
en particulier les pays donateurs, les institutions multilaté
rales de financement et de développement, la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement et
les commissions régionales, à appuyer au maximum les ef
forts que font les pays en développement sans littoral pour
mettre en œuvre des politiques et des mesures économi··
ques de nature à promouvoir un schéma de croissance qui
rendrait leur économie moins vulnérable aux conséquen
ces de leur enclavement;

12. Prie instamment les organes internationaux de dé
veloppement, en particulier le Programme des Nations
Unies pour le développement, la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et les commis
sions régionales, d'accroître encore leur appui aux pays en
développement sans littoral, notamment par des program
mes d'assistance technique dans les secteurs des transports
et des communications;

13. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations UllIes sur le commerce et le développement de
continuer à mener à bien, en les intensifiant encore, les ac
tivités de coopération technique du secrétariat de la Con
férence dans le domaine du transport en transit, conformé
ment au paragraphe 9 de la résolution 137 (VI) de la
Conférence et au paragraphe IOde la résolution 319
(XXXI) du Conseil du commerce et du développement;

14. Prie également le Secrétaire général de la Confë
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment de chercher encore, aux fins mentionnées au para
graphe 12 de la présente résolution, à obtenir des
ressources suffisantes et des contributions volontaires, afin
qu'il puisse aider dans leurs efforts les gouvernements des
pays en développement sans littoral et de transIt qui le lui
demanderaien t;

15 Invite le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement à faire
des recommandations, dans le contexte des préparatifs de
la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les
moins avancés, notamment sur les problèmes des pays en
développement sans littoral en vue de rendre leur écono
mie moins vulnérable aux conséquences de leur enclave
ment,

16. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement sur les progrès accomplis dans
l'exécution de mesures spécifiques en rapport avec les be-
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soins et problèmes particuliers des pays en développement
sans Iittoral93, présenté en application de la résolution
42/174, et le prie de préparer, en tenant compte des dispo
sitions de la présente résolution, un autre rapport et de le
lui présenter lors de sa quarante-sixième session.

85" séance plénière
22 décembre 1989

44/215. Mesures économiques utilisées pour exercer
une pression politique et économique sur les
pays en développement

L'Assemblée générale,
Rappelant les principes pertinents énoncés dans la

Charte des Nations Unies,
Rappelant également ses résolutions 2625 (XXV) du 24

octobre 1970, où figure la Déclaration relative aux princi
pes du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies, 3201 (S-VI) ct 3202 (S-VI) du 1er mai
1974, qui contiennent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats,

Réaffirmant l'article 32 de la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, où il est stipulé qu'aucun Etat ne
peut recourir ni encourager le recours à des mesures éco
nomiques, politiques ou autres pour contraindre un autre
Etat à lui subordonner l'exercice de ses droits souverains,

Ayant à l'esprit les principes généraux qui régissent le
commerce international et les politiques commerciales en
vue du développement et que contiennent sa résolution
1995 (XIX) du 30 décembre 1964, la résolution 152 (VI)
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, en date du 2 juillet 198387, concernant le
rejet des mesures économiques coercitives, ainsi que les
principes et règles de l'Accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce et l'alinéa iii du paragraphe 7 de la
Déclaration ministérielle adoptée le 29 novembre 1982 par
les Parties contractantes audit Accord général lors de leur
trente-huitième session94,

Réaffirmant ses résolutions 38/197 du 20 décembre
1983,39/210 du 18 décembre 1984,40/185 du 17 décem
bre 1985,41/165 du 5 décembre 1986 et 42/173 du Il dé
cembre 1987, et considérant qu'il faut faire de nouveaux
efforts pour les appliquer,

Gravement préoccupée de constater que le recours à des
mesures coercitives porte préjudice à l'économie des pays
en développement et à leurs efforts de développement et
que, dans certains cas, ces mesures se sont aggravées, au
détriment de la coopération économique internationale,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur les mesures économiques utilisées pour exercer
une pression politique ct économique sur les pays en déve
loppement95 ;

2. Engage la communauté internationale à prendre
d'urgence des mesures efficaces pour éliminer le recours à

9J A/44/588. annexe.
94 Voir Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

Instruments de base e/ docu/1lent., divers. SUPP!<;/1l t'II 1 Il' 29 (numéro de
vente : GATTI 1983-1), document LI'i424

95 A/44/510

des mesures coercitives contre les pays en développement,
mesures qui ont augmente en nombre et ont pris de nou
velles formes.

3. Deplore que certains pays développés continuent
d'appliquer, en en accroissant parfois la portée et l'am
pleur, des mesures économiques en vue d'exercer, dIrecte
ment ou indirectement, une pression sur les décisions sou
veraines des pays en développement visés;

4. Engage les pays devcloppés à s'abstenir d'exercer
une pression politique au moyen d'instruments économi
ques afin de susciter des modifications du système écono
mique ou social ainsi que de la politique intérieure ou
étrangère d'autres pays;

5. Réaffirme que les pays développés doivent s'abst~nir

de menacer d'appliquer ou d'appliquer aux pays en deve
loppement, en tant que moyen de coercition politi9,!e et
économique influant sur leur développement politique,
économique et social, des restrictions commerciales ou fi
nancières, des blocus, des embargos et d'autres sanctions
économiques incompatibles avec les dispositions de la
Charte des Nations Unies et contraires aux engagements
contractés sur une base multilatérale ou bilatérale;

6. Prie le Secrétaire genéral de charger un groupe clai
rement identifiable du Bureau du Directeur général au dé
veloppement et à la coopération économique internatio
nale de recueillir tous renseignements utiles sur les
mesures économiques prises par des pays développés pour
faire pression sur des pays en développement, ce groupe
étant appelé à recevoir et évaluer ces renseignements et à
établir et présenter à l'Assemblée générale, pour examen,
un rapport périodique accompagné de recommandations;

7. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-sixième session de l'application de la
présente résolutioTl.

8Y séance plénière
22 décembre 1989

441216. Code international de conduite pour le transfert
de technologie

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/184 du 17 décembre 1985,
41/166 du 5 décembre 1986 et 421172 du Il décembre
1987 et sa décision 43/439 du 20 décembre 1988, relatives
à un code international de conduite pour le transfert de
technologie,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement sur les consultations qui ont eu lieu en 1989 au
sujet des négociations sur un code international de con
duite pour le transfert de technologie96;

2. Invite le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement à lui
présenter à sa quarante-cinquième session un rapport
complet sur les résultats des consultations, afin que l'As
semblée puisse prendre les décisions voulues en ce qui con
cerne les négociations sur le projet de code de conduite.

85e séance plénière
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44/217. Embargo commercial à l'encontre du Nica
ragua

L'Assemblée genérale,
Rappelant ses résolutions 40/188 du 17 décembre 1985,

411164du 5 décembre 1986,42/176 du Il décembre 1987
et 43/185 du 20 décembre 1988, ainsi que ses résolutions
421204 du Il décembre 1987, 42/231 du 12 mai 1988 et
431210 du 20 décembre 1988,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'em
bargo commercial à l'encontre du Nicaragua97,

1. Déplore le maintien de l'embargo commercial, qui
contrevient à ses résolutions 40/188, 41/164, 421176 et
43/185 et à l'arrêt rendu par la Cour internationale de Jus
tice le 27 juin 198698 , et demande une fois de plus que ces
mesures soient immédiatement rapportées;

2. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
quarante-cinquième session de l'application de la présente
résolution.

RY séance plénière
22 décembre 1989

441218. Produits de base

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1995 (XIX) du 30 décembre

1964, telle qu'elle a été modifiée, qui portait création de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, la résolution 93 (IV) de la Conférence, en date
du 30 mai 1976, relative au Programme intégré pour les
produits de base8s ainsi que les résolutions de la Confé
rence 124 (V) du 3juin 197986 et 155 (VI), 156 (VI) et
157 (VI) du 2juillet 198387 et l'Acte final adopté par la
Conférence à sa septième seSSIon, qui s'est tenue à Genève
du 9 juillet au 3 août 198789,

Estimant qu'il faut assurer un meilleur fonctionnement
des marchés des produits de base et qu'il est souhaitable de
stabiliser et rendre pl us prévisibles les modalités du com
merce de ces produits, d'éviter les fluctuations excessives
des cours et de rechercher des solutions à long terme aux
problèmes relatifs aux produits de base,

Ayant à l'esprit que les exportations de produits de base
continuent de jouer un rôle essentiel dans l'économie de
l'ensemble des pays en développement, notamment en rai
son de l'importance cruciale qu'elles revêtent pour leurs
recettes d'exportation, leurs investissements et la reprise
de leur croissance et de leur développement,

Se déclarant préoccupée par les difficultés auxquelles se
heurtent les pays en développement dans le domaine des
produits de base,

Consciente que les pays en développement, en particulier
les moins avancés et ceux qui sont tributaires des produits
de base, ont été le plus durement touchés par l'évolution
des cours de ces produits,

Satisfaite que l'Accord portant création du Fonds com
mun pour les produits de base99 soit entré en vigueur le
19 juin 1989 et exprimant l'espoir que le Fonds commun,
constitué en stricte conformité avec les dispositions de
l'Accord, contribuera pour beaucoup à la recherche de so
lutions définitives des problèmes que les produits de base
posent aux pays en développement,

97 A/44/581
98 Voir Activités militaires et parallllhtairt'~ au Nicaragua et l:~mtrt'

<:elui-ci (Nicaragua c. Ftats-Unis d'Amérique). fond. arrèt. C 1.1. Recuel1
1986, p. 14.

99 Publication des Nations limes. Il limer< , ,,~vell!e F81.11DK.

1. Souligne qu'il faut prendre d'urgence les mesures
voulues pour remédier à la situation actuelle des produits
de base dans le monde;

2. Se déclare préoccupée par les effets négatifs d'une
baisse tendancielle des cours des produits de base sur le dé
veloppement économique des pays en développement et
sur les efforts qu'ils font pour améliorer les conditions de
vic de leur populat ion d empêcher la pauvreté de s'aggra
ver;

3. Souligne qu'II faut que tous les pays, selon leurs ca
pacités économiques et leur place dans l'économie mon
diale, de même que les organisations internationales, les
Irtstitutions finanCières multilatérales et autres organisa
tions compétentes. s'attachent à diversifier l'économie des
produits de base des pays en développement et à associer
ces pays plus étroitement à la transformation, la commer
cialisation et la distribution de ces produits, y compris leur
transport, et qu'il est important à cet égard de faciliter
l'accès de ces produits à des marchés plus ouverts;

4. Déclare que les décisions touchant la diversification
relèvent au premier chef des pays en développement, souli
gne à ce propos que ceux-ci doivent poursuivre leurs pro
grammes de diversification en tenant compte notamment
de l'évolution tendancielle des conditions du marché et du
lien qui existe entre les efforts de diversification et l'accès
aux marchés, et invite les pays développés, les institutions
financières internationales et autres organisations compé··
tentes à soutenir financièrement les programmes en ques
tion;

5. Note avec illquietude qu'une nouvelle baisse des
cours des produits de base et des recettes provenant de leur
exportation, ainsi que la détérioration tendancielle des ter
mes de l'échange des pays en développement, en particu
lier des moins avancés et de ceux qui sont tributaires des
produits de base, compromettraient toute perspective de
croissance ct de développement soutenus dans ces pays;

6, Se déclare convaincue qu'une plus grande stabilite
des marchés des produits de base favoriserait le développe
ment social et économique des pays en développement et
pourrait notamment contribuer à la campagne internatio
nale de lutte contre la production illicite, le trafic et l'abus
des stupéfiants et appuyer les initiatives prises dans ce sens
par divers pays;

7. Constate qu'il faut améliorer le fonctionnement des
marchés des produits de base et qu'il convient d'assurer la
stabilité du commerce et une meilleure prévisibilité des
cours de ces produits, en évitant les fluctuations excessi
ves, et engage producteurs et consommateurs à coopérer
en vue d'améliorer le fonctionnement des accords ou ar
rangements internationaux actuels de produits de base, ou
éventuellement à en négocier d'autres, conformément aux
dispositions applicables de l'Acte final adopté par la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement à sa septième session;

8. Exhorte tous les intéressés à tenir les engagements
qu'ils ont pris et à aborder dans un esprit d'accommode
ment réciproque les négociations commerciales multilaté
rales d'Uruguay, lancées lors de la session spéciale des par
ties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, qui s'est tenue à Punta deI Este
(Uruguay) du 15 au 20 septembre 1986, pour en assurer le
succès et permettre ainsi d'élargir et de libéraliser encore
le commerce des produits de base, compte tenu du traite
ment spécial et différencié pour les pays en développement
alllsi que des autres principes énoncés dans la Déclaration
ministérielle sur les négociations d'Uruguayl00;

!lX 1 VOIr G,41T. BU/lclin d'information Focu.\. ,,"41. octobre 1986.
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9. Déclare qu'il faut d'urgence s'attaquer au grave pro
blème du déficit des recettes d'exportation que les pays en
développement tirent de leurs produits de base et note à
cet égard que le Conseil du commerce et du développe
ment consacrera une session extraordinaire au finance
ment compensatoire de ces déficits;

10. Demande aux pays qui ont ratifié l'Accord portant
création du Fonds commun pour les produits de base de
contribuer à en rendre les deux comptes pleinement opéra
tionnels aussitôt que possible, dans le strict respect des dis
positions de l'Accord, se félicite à cet égard des contribu
tions volontaires appréciables versées au deuxième compte
du Fonds commun et exprime l'espoir que d'autres contri
butions suivront;

Il. Invite tous les pays, en particulier les principaux
pays exportateurs et pays consommateurs de produits de
base qui ne l'ont pas encore fait, à ratifier l'Accord aussitôt
que possible et à contribuer ainsi à améliorer les conditions
du marché dans l'intérêt des producteurs comme des con
sommateurs;

12. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement de lui
présenter à sa quarante-cinquième session un rapport sur
les tendances et perspectives mondiales en ce qui concerne
les produits de base, eu égard en particulier à la situation
des pays en développement tributaires de ces produits;

13. Décide d'inscrire la question des produits de base à
l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième ses
sion.

85' séance plénière
22 décembre 1989

441219, Rapport du Conseil du commerce et du dévelop
pement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1995 (XIX) du 30 décembre

1964, telle qu'elle a été modifiée101, qui portait création de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement, ainsi que l'Acte final adopté par la Confé
rence à sa septième session, tenue à Genève du 9 juillet au
3 août 19878"9,

Rappelant également sa résolution 431188 du 20 décem
bre 1988 sur le rapport du Conseil du commerce et du dé
veloppement,

Notant que le Rapport sur le commerce et le développe
ment, 1989102 a utilement contribué à l'examen que le
Conseil du commerce et du développement a consacré,
lors de la première partie de sa trente-sixième session, à
l'interdépendance des problèmes concernant le commerce,
le financement du développement et le système monétaire
international ainsi qu'aux débats du Conseil sur les problè
mes de la dette et du développement des pays en dévelop
pement,

1. Prend acte du rapport du Conseil du commerce et
du développement sur la deuxième partie de sa trente
cinquième session 103 et la première partie de sa trente
sixième session 104, apprécie à sa juste valeur l'esprit cons
tructif qui a présidé aux délibérations récentes du Conseil
et invite toutes les parties à donner effet aux résolutions et
décisions qu'il a prises;

101 Voir résolutions 2904 (XXVII)•.\1/2 A et Il et 34/J.
102 Publication des NatIons Umes. numéro de vente: FR9.II.D.14.
liB Documents officiels de I"Asscm/J/à' genera/e quùranle-quùlriàn'

s""sion, Supp/';'nent n° 15 (A/'1-4/15). loi 1
104 Ibid., vol. II.

2. Se félicite des efforts faits par les gouvernements et
par le secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement pour donner plus d'am
pleur aux débats du Conseil du commerce et du dévelop
pement sur l'interdépendance des problèmes concernant le
commerce, le financement du développement et le système
monétaire international, et accueille avec satisfaction la
résolution 374 (XXXVI) adoptée à ce sujet par le Conseil
le 13 octobre 198945 ;

3 Se jëlicite de la contribution importante de la Confë
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment à la recherche de solutions durables du problème de
la dette exterieure des pays en développement et accueille
avec satisfaction la résolution 375 (XXXVI) du Conseil
du commerce et du développement, en date du 13 octobre
198945. relative aux problèmes d'endettement et de déve·
loppemcnt des pays en développement;

4. Accueille <lvec sausfaction la décision 367 (XXXV)
du Conseil du commerce et du développement, en date du
17 mars 1989 105 , sur le protectionnisme et l'ajustement
structurel et prie instamment les gouvernements concer
nés de remplir leurs engagements d'enrayer et stopper le
protectionnisme et de prendre rapidement des mesures
concrètes d'ajustement structurel de nature à contribuer
en particulier à ouvrir plus largement les marchés aux ex
portations de produits pour lesquels les pays en développe
ment ont ou pourraient acquérir un avantage comparatif;

5. Accueille avec satisfaction également la décision
368 (XXXV) du Conseil du commerce et du développe
ment. en date du 17 mars 1989105, sur les relations com
merCIales entre pays à systèmes économiques et sociaux
différents et tous les courants commerciaux qui en décou
lent, et invite le Conseil à mettre sur pied un programme
pour continuer à promouvoir la coopération économique
et commerciale entre pays à systèmes différents, en parti
culier les échanges Est-Sud, sur la base de l'analyse et de
l'évaluation, par un groupe intergouvernemental d'ex
perts, des tendances existantes et potentielles des échanges
entre pays à systèmes différents ainsi que des facteurs pou
vant influer sur ces échanges;

6. Note que le Conseil du commerce et du développe
ment a décidé d'examiner lors d'une session future les con
séquences des arrangements bilatéraux et de l'intégration
économique régionale, notamment celles qui ont des inci
dences importantes sur le commerce mondial et en parti
culier sur le commerce et le développement des pays en dé
veloppement, et convient de la nécessité de faire en sorte
que ces arrangements dynamisent le commerce mondial et
augmentent les possibilités qui s'offrent aux pays en déve
loppement en matière de commerce et de développement;

7. Souligne qu'au cours des négociations commerciales
multilatérales d'Uruguay, il conviendrait d'apporter l'at
tention qu'ils méritent à tous les domaines de négociation
et spécialement à ceux qui concernent en particulier le
commerce et le développement des pays en développe
ment;

8. Invite le Conseil du commerce et du développement
à continuer à suivre de près l'évolution des négociations
d'Uruguay ainsi que les questions qui y sont examinées et
qui présentent un intérèt particulier pour les pays en déve
loppement;

9. Note l'entrée en vigueur de l'Accord portant créa
tion du Fonds commun pour les produits de base99 et le
début des opérations du Fonds, accueille avec satisfaction
les déCIsions pnses par son Conseil d'administration à sa

'Il' lhlif.. ,ni 1. '~ct Il h
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première réunion annuelle lO6 et invite les Etats membres
du Fonds à apporter leur plein appui à ses opérations;

10. Prend note de la décision 377 (XXXVI) du Conseil
du commerce et du développement, en date du 13 octobre
1989 105, au sujet des arrangements et préparatifs con.cer
nant la huitième session de la Conférence des NatIOns
Unies sur le commerce et le développement, en 1991, et
notamment des consultations à prévoir pour déterminer
dans quel pays d'Amérique latine elle aura lieu.

8Y séance plénière
22 décembre 1989

441220. Deuxième Conférence des Nations Unies sur
les pays les moins avancés

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 42/177 du Il décembre 1987,

dans laquelle elle a décidé que la deuxième Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés se réunirait
en septembre 1990 à Paris, à un niveau élevé, et rappelant
également sa résolution 43/186 du 20 décembre 1988,

Prenant acte des résultats de la Réunion d'experts gou
vernementaux de pays donateurs et d'institutions multila
térales et bilatérales d'assistance financière et technique
avec les représentants des pays les moins avancés, tenue à
Genève du 22 au 31 mai 1989 107, en coopération avec la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, ainsi que des autres réunions préparatoires
ayant eu lieu jusqu'ici,

Rappelant sa décision de convoquer au début de 1990,
afin de préparer la Conférence, une session du Groupe in
tergouvernemental chargé de la question des pays les
moins avancés et constitué en Comité préparatoire de la
deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les
moins avancés,

Renouvelant la demande qu'elle a adressée au Secrétaire
général pour qu'il obtienne les fonds extra-budgétaires
voulus pour couvrir les frais de voyage d'au moins deux re
présentants de chacun des pays les moins avancés
lorsqu'ils se rendront à la réunion du Groupe intergouver
nemental, assurant ainsi la participation effective des re
présentants de ces pays,

Rappelant la décision 88/30 du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le développe
ment, en date du 1er juillet 198831 , dans laquelle le Conseil
d'administration a prié l'Administrateur du Programme,
agissant en consultation étroite avec le Secrétaire général
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, de faire en sorte que les pays les moins
avancés puissent participer pleinement aux préparatifs de
la Conférence, réunions préparatoires comprises, ainsi
qu'à la Conférence elle-même,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général concer
nant la deuxième Conférence des Nations Unies sur les
pays les moins avancés 108,

Se déclarant profondément préoccupée par la détériora
tion continue de la situation socio-économique générale
des pays les moins avancés,

1. Souligne qu'il est d'une importance capitale de bien
préparer la deuxième Conférence des Nations Unies sur
les pays les moins avancés, en tenant compte des priorités
que ces pays auront eux-mêmes proposées;

106 CF/GC/5, chap. II.
107 Voir A/CONF. 147/PC/2-TD/B/AC 17/30-A/CONF.147/DR.6.
108 A/44/437

2. Demande à tous les gouvernements, aux institutions
intergouvernementales et multilatérales et aux autres enti
tés intéressées de prendre les mesures voulues pour bien
préparer la Conférence et participer d'une manière effec
tive à la prochaine session du Groupe in~ergouverr~em,en~

tal chargé de la question des pays l~s moms avances all1SI
qu'à la Conférence elle-même, et d'aider les pays les mOllis
avancés dans leurs propres préparatifs;

3. Prie de nouveau tous les organes, organisations et
organismes concernés des Nations Unies de présenter, s'ils
ne l'ont déjà fait, des rapports établissant, dans leurs do
maines de compétence respectifs, le bilan de l'application
du nouveau Programme substantiel d'action pour les an
nées 80 en faveur des pays les moins avancés92 et conte
nant aussi des propositions en vue de mesures ultérieures,
le tout constituant une contribution aux préparatifs de la
Conférence;

4. Note les mesures que prend le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, secondé par le Direc
teur général au développement et à la coopération écono
mique internationale et par le Secrétaire général de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, et les prie instamment tous troi.s de veiller
à obtenir le plein concours et à assurer la coordmatIOn des
activités de tous les organes, organisations et organismes
des Nations Unies dans les préparatifs de la Conférence
ainsi qu'à la Conférence elle-même;

5. Encourage le Programme des Nations Unies pour le
développement à poursuivre ses efforts particuliers en vue
de faciliter la préparation de la Conférence par les pays les
moins avancés eux-mêmes et invite tous les gouverne
ments, en application de la décision 89/12 du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
le développement, en date du 24 février 198927, à verser
des contributions volontaires spéciales, par le canal du
Fonds pour les mesures spéciales en faveur des pays les
moins avancés ou de toute autre manière appropriée, en
vue de préparer la Conférence, y compris les réunions pré
paratoires, et en particulier d'assurer la pleine participa
tion des représentants des pays les moins avancés à la Con
férence;

6. Prie le Secrétaire général d'obtenir, suivant la prati
que établie, les ressources extra-budgétaires supplémentai
res voulues pour couvrir les frais de voyage et de subsis
tance d'un troisième représentant de chacun des pays les
moins avancés à la Conférence, comme il est indiqué dans
son rapport 109;

7. Prie également le Secrétaire général de prendre, avec
l'assistance des organes et organismes concernés des
Nations Unies, y compris le Département de l'information
du Secrétariat, les mesures nécessaires pour qu'ils intensi
fient leurs activités d'information et prennent d'autres ini
tiatives pertinentes en vue d'amener le public à une opi
nion favorable sur la Conférence, ses objectifs et son
importance;

8. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter à
sa quarante-cinquième session un rapport sur les résultats
de la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays
les moins avancés
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44/221. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Conférence de coordination du déve
loppement de l'Afrique australe

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 371248 du 21 décembre 1982,
38/160 du 19 décembre 1983, 39/215 du 18 décembre
1984,40/195 du 17 décembre 1985 et 42/181 du Il dé
cembre 1987, dans lesquelles elle a prié notamment le Se
crétaire général d'encourager la coopération entre les or
ganes, organisations et organismes des Nations Unies et la
Conférence de coordination du développement de l'Afri
que australe et demandé instamment que l'on intensifie les
contacts de manière à atteindre plus rapidement les objec
tifs de la Déclaration de Lusaka, en date du 1er avril 1980,
qui portait création de la Conférence! 10.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Conférence Ill,

Rappelant que la Conférence a fait dcs progrès impor
tants dans la formulation de programmes concrets de dé
veloppement et dans leur exécution au titre de son pro
gramme d'action 112,

Réaffirmant que, à son avis, ces programmes de dévelop
pement ne pourront être menés à bien que si la Conférence
dispose de ressources suffisantes,

Constatant avec inquiétude que l'écart toujours existant
entre les besoins de la Conférence et les ressources dont
elle dispose continue de grandir,

Profondément préoccupée par la situation critique de
l'économie et de la sécurité en Afrique australe ainsi que
par les difficultés particulières auxquelles se heurte la
coopération régionale du fait des actes de déstabilisation
commis par l'Afrique du Sud,

Réaffirmant qu'une autosuffisance accrue des Etats
membres de la Conférence contribuerait à la lutte contre la
politique d'apartheid de l'Afrique du Sud,

Notant les progrès faits par certains organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies dans la mise au
point de mécanismes pour la formulation et l'exécution de
programmes de coopération avec la Conférence,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire généraPII qui
rend compte des progrès réalisés dans l'application des ré
solutions de l'Assemblée générale en ce qui concerne la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Conférence de coordination du développement de l'Afri
que australe;

2. Félicite les Etats Membres et les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies qui ont accordé une
assistance concrète à la Conférence et sait gré à ceux qui
ont pris contact et entretiennent des relations avec elle;

3. Demande aux Etats Membres ainSI qu'aux organes,
organisations et organismes des Nations Unies qui n'ont
pas encore pris contact et n'entretiennent pas encore de re
lations avec la Conférence d'envisager la possibilité de le
faire;

4. Félicite la Contërence des résultats impressionnants
qu'elle a obtenus depuis sa fondation en exécutant des pro
jets qui intéressent tous les principaux secteurs de coopé
ration, et ce malgré les difficultés dues à la politique de
déstabilisation et aux actes d'agression du régime sud
africain à l'encontre des Etats membres de la Conférence;

110 Voir A/38/493, annexe 1.
III A/44/374.
112 Voir A/42/452, sect II.

5. Exhorte de nouveau la communauté internationale à
accroître substantiellement son appui financier, technique
et matériel à la Conférence afin de lui permettre d'exécuter
intégralement ses programmes élargis;

6. Exhorte les institutions spécialisées et les autres or
ganes et organismes des Nations Unies à continuer de coo
pérer pleinement aux programmes de développement de la
Conférence;

7. Se réjouit de l'indépendance prochaine de la NamI
bie et des possibilités supplémentaires qu'elle offrira
d'élargir la coopération économique en Afrique australe;

X. Se réjouit également des initiatives de paix qu'ont
prises les Gouvernements de l'Angola et du Mozambique
en vue de mettre fin à la violence dans ces deux Etats
Membres et prie instamment la communauté internatio
nale de contribuer au relèvement de l'économie des deux
pays

9. Invite la communauté des donateurs et autres parte
naires coopérants à participer, à un niveau élevé, il la Con
férence consultative annuelle de la Conférence de coordi·
nation du développement de l'Afrique australe, qui aura
lieu du 31 janvier au 2 février 1990 à Lusaka;

10. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Secrétaire exécutif de la Conférence de coordination du
développement de l'Afrique australe, de continuer il inlen
sifier les contacts en vue d'encourager et d'harmoniser la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Contërence;

Il. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-sixième session de l'application de la
présente résolution.

85e séance plénière
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441222. Coopération économique et technique entre
pays en développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/134 du 19 décembre 1978,
dans laquelle elle a fait sien le Plan d'action de Buenos AI
res pour la promotion et la mise en œuvre de la coopéra
tion technique entre pays en développement71 , sa résolu
tion 421180 du Il décembre 1987 et ses autres résolutions
pertinentes,

Soulignant le rôle important que la coopération techl1l
que entre pays en développement joue dans leur croissance
et leur développement,

Réaffirmant qu'il appartient en tout premier lieu aux
pays en développement de promouvoir la coopération
technique entre eux, que les pays développés et les organis
mes des Nations Unies devraient seconder et appuyer ces
activités de coopération technique et que, en outre, les or
ganismes des Nations Unies devraient jouer un rôle prédo
minant de promoteur et de catalyseur de la coopération
technique entre pays en développement, conformément au
Plan d'action de Buenos Aires,

1. Réaffirme la validité permanente de toutes les re
commandations du Plan d'action de Buenos Aires pour la
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement, ainsi que l'importance de la
coopération technique entre ces pays;

2. Réaffirme également l'importance permanente du
Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération
technique entre pays en développement, principale ins
tance où les représentants de tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'autres or-
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ganismes compétents des Nations Unies examinent et en
couragent les activités de coopération technique ent re
pays en développement;

3. Fait siennes les décisions adoptées par le Comite de
haut niveau à sa sixième session 11\ prenant en considéra
tion les arrangements intergouvernementaux envisa
gés dans la recommandation 37 du Plan d'action de
Buenos Aires71 ;

4. Exhorte tous les Etats Membres, le Programme des
Nations Unies pour le développement et les autres orga
nes, organisations et organismes compétents des Nations
Unies à donner une priorité élevée, dans leurs domaincs
d'activité particuliers, au soutien et à la promotion d'acti
vités de coopération technique entre pays en développe
ment;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
quarante-sixième session de l'application de la présente re
solution.
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44/223. Dixième anniversaire de l'adoption du Plan
d'action de Buenos Aires pour la promotion et
la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement

L'Assemblée générale,

Considérant l'importance du dixième anniverSaIre de
l'adoption du Plan d'action de Buenos Aires pour la pro
motion et la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement?I,

Préoccupée par le fait (jue la situation économique des
pays en développement, qui s'est aggravée <lU cours de la
dernière décennie, a eu dans l'ensemble des incidences sur
la coopération internationale pour le développement et sur
la mise en œuvre du Plan d'action de Buenos Aires,

Constatant toutefois que les pays en développement ont
réalisé des progrès sensibles dans l'application des recom
mandations figurant dans le Plan d'action de Buenos Aires
et que leur coopération techni(jue mutuelle est progressi
vement devenue pour eux un moyen auxiliaire de dévelop
pement,

1. Réaffirme la validité continue et l'importance du
Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la
mise en œuvre de la coopération technique entre pays en
développement;

2. Souligne (ju'il importe au plus haut point de renfor
cer l'exécution d'activités et de projets de coopération
technique entre pays en développement en allouant et en
utilisant des ressources financières accrues, selon qu'li
conviendra, pour promouvoir et mettre en œuvre des pro
jets de cette nature;

3. Prie les différentes parties qui prennent part à la pro
motion et à la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement, en particulier les organis
mes des Nations Unies et notamment le Programme des
Nations U nies pour le développement, les institutions spé
cialisées et les commissions régionales, d'accorder la prio
rité nécessaire au soutien, à l'encouragement et à l'exécu
tion d'activités et de projets spécifiques, pour que cette
coopération devienne un élément fondamental de leurs po
liti(jues de développement

11.1 Documents ojJieiels de l'Assemblee generalc. quaranle-quulrÙ~m(

session. Supplément ne 39 (A/44139). annexe I.

4. Exhorte la communauté internationale, y compns
les organisations gouvernementales et non gouvernemen
tales, à répondre favorablement aux demandes d'assis
tance technique et financière qui leur seront presentées Cil

vue de l'exécution d'activités et de projets spécifiques dc
coopératIOn technique entre pays en développement;

5. Reaffirme qu'il appartient aux pays développes et il
leurs organismes de coopération internationale d'appuyer
fermement la coopération technique entre pays en deve
loppement, conformément aux recommandations J5 et J6
du Plan d'action de Buenos Aires et dans le contexte de la
recomm<lndatiol1 JR71.
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441224. Coopération internationale pour le suivi, l'éva
luation et la prévision des menaces à l'environ
nement et pour la fourniture de secours d'ur
gence en cas de catastrophe écologique

L'Assemblée generale,

Convaincue que la détérioration de l'environnement est
l'un des principaux problèmes qui se posent actuellement il
l'échelle planétaire,

Rappelant sa l'l'solution 43/196 du 20 décembre 19XX,
relative à une conférence des Nations Unies sur l'envinm
nement et le développement,

Consciente que la dégradation croissante de l'environlle
ment causée par les activités de l'homme a entraîné dans
certains cas des changements écologiques irréversibles qui
menacent les écosystèmes nécessaires à la vie et compro
mettent la santé, le bien-être, les perspectives de dévelop
pement el jusqu'au maintien de toute existence sur la pla
nète,

Consciente également que d'éventuelles catastrophes
écologiques, qu'elles soient naturelles, accidentelles ou
causées par l'homme, de même que des accidents pour
raient être une source de dangers graves et immédiats pour
les populations et pour le développement économique et
l'environnement des pays et régions où ils se produiraient,

Convaincue que des activités de suivi, d'évaluation et de
prévision ainsi qu'une action multilatérale rapide, si elle
est demandée, en particulier de la part du système des
Nations Unies, permettraient de réduire ou même de pré
venir les menaces à l'environnement,

Convaincue également que, avertis à temps de menaces à
l'environnement ou de signes de sa dégradation, les gou
vernements seraient mieux à même de prendre des mesu
res préventives,

Prenant acte avec satisfaction des travaux entrepris par
le Programme des Nations Unies pour l'environnement en
vue d'établir des critères d'identification des menaces à
l'environnement aux échelons national, régional et mon
dial,

Soulignant qu'une étroite coopération s'impose entre
tous les pays, en particulier par un vaste échange d'infor
mations, de connaissances scientifiques et de données d'ex
périence ainsi que par le transfert de technologie, pour
pouvoir suivre, évaluer et prévoir les menaces à l'environ
nement, faire face à des situations d'urgence et fournir ra
pidement aux gouvernements qui le demandent une assis
tance conforme à leur législation, réglementation et
politique nationale et conçue en fonction des exigences et
besoins particuliers des pays en développement,

Affirmant à cet égard la nécessité d'une coopération plus
etroilè entre le Programme des Nations Unies pour l'envl-
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e) D'aider les gouvernements qui le demandent à falre
face à des situations écologiques d'urgence;

j) De mobiliser les ressources financières et ~a coopéra
tion technique requises pour les tàches ~ndlquee~ aux alt
néas il à e du paragraphe 5 de la pres~nte resolutlon,
compte tenu des besoins des pays concernes et en particu
lier des pays en développement;

6. Prie égalemt'nt le Secrétaire général de présenter au
Conseil d'admilllstratlon du Programme des NatIOns
Unies pour l'environnement le rapport demandé au para~

graphe 5 de la prés,ente résolution pour, qu'II soit examl11e
lors de la phase preparatoIre de la conference des NatIOns
Unies sur l'environnement et le développement;

7. Invite le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement à examiner ce
rapport et à présenter ses vues~ ce sujet à l'Asse~blée g~
nérale lors de sa quarante-slxleme seSSIOn, par Illlterme
diaire du Consei 1économique et social.

8Y séance plénière
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L'Assemblée genérale.

Notant que de nombreux pays s'inq~ièt~nt de v?i~ utili
ser de plus en plus des grands filets pelagiques denvants,
pouvant atteindre ou dépasser 50 km ~u total, pour la
prise en haute mer de ressources bIologiques,

Sachant que la pêche aux grands filets 'pélagiques d~ri

vants, méthode qui fait appel à un ou plUSIeurs filets qu on
maintient en position plus ou moins verticale par des f1~t

teurs et par des plombs et dans les mailles desquels le pOIS
son est pris lorsqu'ils dérivent en ~urface ou sous l'eau, e~t

souvent une méthode non sélective et peu rentable, tres
largement considérée comme comi!romettant la conserva
tion effective des ressources blOloglques de la mer, en par
ticulier des espèces de poissons anadromes ~t grands mi
grateurs, des oiseaux de mer et des mammifères manns,

Faisant observer que la présente résolution ne vise pas la
pêche aux petits filets ~érivants pr~tiq':lée traditionnelle
ment dans les eaux côtieres, en partlcuher par les pays en
développement, et productrice pour ces derniers d'une
bonne part de leur subsistance et de leur développement
économique,

Préoccupée à l'idée qu'outre les espèc~s de pois~ons re
cherchées, d'autres espèces, des mammifères manns, des
oiseaux de mer et d'autres ressources biologiques des
océans et des mers risquent d'être pris dans les grands fi
lets pélagiques dérivants, utilisés ou perd':ls ou abandon
nés, et souvent d'être blessés ou de mounr,

Constatant que plus de 1 000 navires de pêc,he utilisent
de grands filets pélagiques dérivants pour la peche hautu
rière dans l'océan Pacifique, l'océan Atlantique, l'océan
Indien et ailleurs,

Estimant que toute reglementation relative à la conser
vation et à la gestion des ressources biologiques de la mer
doit s'appuyer sur les meilleures analyses et données scien
tifiques disponibles,

Rappelant les principes applicables de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer90,

Affirmant que, conformément aux articles applicables de
la Convention, tous les membres de la communaute IIlter
nationale ont l'obligation de coopérer, à l'échelon mondial
et régional. à la consen ation et à la gestion des ressources

ronnement le Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pou; les secours e~ c?s de catastroph~, FOrganisa
tion mondiale de la sante, 1OrgamsatlOn meteorologlque
mondiale et les autres organes, programmes et organismes
compétents des Nations U nies, compte tenu du rôle .de
coordination que joue le Programme des NatIOns Umes
pour l'environnement, en ce <;lui concerne l'environne
ment, dans le système des NatIOns UnIes,

Notant que d'autres propositions ont été faites au sujet
du renforcement et de l'amélioration, dans le cadre du sys
tème des Nations Unies, de la coopération internationale
pour le suivi, l'évaluation et la prévision des menaces à
l'environnement et pour la fourmture rapide de secours
d'urgence en cas de catastrophe écologique,

1. Estime qu'il faut renforcer la coopératio? i':lterna
tionale en matière de suivi, d'évaluatIOn et de preVISIOn des
menaces à l'environnement et dans la fourniture de se
cours d'urgence en cas de catastrophe écologique;

2. Réaffirme que, vu son caractère univers~l,. le sys
tème des Nations Unies, agissant par l'intermedlalre de
l'Assemblée générale, représente le cadre approprié pour
une action politique concertée touchant les problemes
mondiaux d'ordre écologique;

3. Souligne l'importance d'une participation. plus lar.ge
au plan Vigie établi par la Conféren~e des NatIOns Umes
sur l'environnementl14 et admInIstre par le Programme
des Nations Unies pour l'environnement, pour qu'il soit
mieux en mesure d'effectuer des évaluations fiables, de
prévoir les dégradations écologiques et d'alerter rapide
ment la communauté internationale;

4. Réaffirme que, en vertu de la Charte des Nations
Unies et des principes du droit international, les Etats ont
le droit souverain d'exploiter leurs propres ressources con
formément à leur politique écologique et réaffirme égale
ment qu'il leur incombe de veiller à ce que les activités re
levant de leur juridiction ou de leur contrôle ne causent
pas de dommages à l'environnementd:a~tres Et~ts ou de
zones au-delà des limites de la JundlctlOn natIOnale et
qu'ils doivent jouer le rôle qui leur ~evient ~npréservant et
protégeant l'environnement mondial et reglonal dans la
mesure de leurs moyens et de leurs responsabilités pro
pres;

5. Prie le Secrétaire général, secondé par le Directeur
exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, d'établir, sur la base des vues des Etats Membres
ainsi que des textes législatifs nationaux et des instruments
internationaux existant dans ce domaine, un rapport con
tenant des propositions et recommandations sur les
moyens qui permettraient de renforcer la capacité qu'a
l'Organisation des Nations Unies:

a) De suivre, d'évaluer et de prévoir les menaces à l'en
vironnement;

b) D'établir des critères permettant de déterminer
dans quels cas la dégradation de l'environnement compro
met la santé, le bien-être, les perspectives de développe
ment et jusqu'au maintien de toute existence sur la fll~nète

au point de nécessité, si on le demande, des activltes de
coopération internationale;

c) D'alerter rapidement la communauté internationale
lorsqu'une telle dégradation devient imminente;

cl) De faciliter la coopération intergouvernementale en
ce qui concerne le suivi, l'évaluation et la prévision des me
naces à l'environnement;

114 Voir Rapport de la Conférence des fl/atjons Unies sur l'environne
ment, Stockholm. 5-16 juin 1972 (publll'ation des Nations Unies. numéro
de wnte: F.73.II.A.14).

44/225, La pêche aux grands filets pélagiques dérivants
et ses conséquences sur les ressources biologi
ques des océans et des mers
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biologiques de la haute mer et de prendre individuellement
ou collectivement les mesures à appliquer par leurs ressor
tissants pour assurer la conservation de ces ressources.

Rappelant que, aux termes des articles applicables de la
Convention, tous les membres de la communauté interna
tionale ont la responsabilité de veiller à la conservation et à
la gestion des ressources biologiques de la mer ainsi qu'à la
protection et a la préservation du biotope marin dans leurs
zones économiques exclusives,

Notant que. en particulier, les Etats côtiers et les Etats
ayant des intérêts dans la pêche s'inquiètent vivement des
risques qu'une surexploitation des ressources biologiques
de la mer dans les régions de la haute mer adjacentes aux
zones économiques exclusives des Etats côtiers font peser
sur ces mêmes ressources à l'intérieur desdites zones et no
tant à cet égard le devoir de coopération dont font état les
articles applicables de la Convention,

Notani égaiemcni que les pays du Forum du PacifI
que Sud et de la Commission du Pacifique Sud, conscients
de l'importance que les ressources biologiques de la mer
présentent pour les peuples de la région du Pacifique Sud,
ont demandé que l'on cesse cette pêche dans le Pacifique
Sud et que 1'011 applique dô programmes de gestion effica
ces,

Prenani noIe de l'adopt ion, le Il jUillet 1989, à Tarawa
(Kiribati), de la Déclaration de Tarawa sur ce sujet par le
vingtième Forum du Pacifique Suds9 et de l'adoption par
les Etats et territoires du Pacifique Sud, le 24 novembre
1989, à Wellington, de la Convention sur l'interdiction de
la pêche aux lllets dérivants dans le PacifiqueSud l1S ,

Notant que certains membres de la communauté inter
nationale ont pris des mesures collectives de surveillance
et de contrôle en vue d'évaluer immédiatement les effets de
la pêche aux grands ftlets pélagiques dérivants,

Déclarant que, en considération d'inquiétudes régiona
les, certains membres de la communauté internationale
ont pris des lIlesures pour réduire leurs opérations de pê·
che aux filets dérivants dans certaines régions,

1. Demande à tous les membres de la communauté in
ternationale, ct plus particulièrement à ceux qui ont des
intérêts dans la pêche, de coopérer davantage à la conser
vation et à la gestion des ressources biologiques de la mer;

2. Demande à tous ceux qui pratiquent la pêche aux
grands filets pélagiques dérivants de travailler, en étroite
coopération avec la communauté internationale et plus
particulièrement avec les Etats côtiers et les organisations
internationales et régionales compétentes, à améliorer la
collecte et l'échange de données scientifiques reposant sur
des statistiques solides, pour pouvoir continuer à évaluer
les effets de ces méthodes de pêche et assurer la préserva
tion des ressources biologiques de la mer;

3. Recommande à tous les membres intéressés de la
communauté internationale, notamment à ceux qui font
partie d'organisations régionales, de continuer d'étudier
les meilleures données scientifiques disponibles sur les ef
fets de la pêche aux grands filets pélagiques dérivants pour
pouvoir, le 30 juin 1991 au plus tard, faire le point de la
question et convenir des nouvelles mesures collectives de
réglementation et de surveillance qui s'avéreraient néces
saires;

4. Recommande également que tous les membres de la
communauté internationale, eu égard au rôle spécial que
les articles applicables de la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer confèrent aux organisations régiona
les ainsi qu'à la coopération régionale et bilatérale pour ce
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qui est de conserver et de gérer les ressources biologiques
de la mer, s'engagent à prendre les mesures suivantes:

a) Décréter, le 30 juin 1992 au plus tard, des moratoires
sur toutes les opérations de pêche hauturière aux grands filets
pélagiques dérivants, étant entendu que cette mesure ne sera
pas imposée dans une région donnée, ou pourra être levée
après avoir été imposée, si des mesures effectives de con
servation et de gestion sont prises à partir d'une analyse
statistiquement rigoureuse effectuée en commun par les mem
bres de la communauté internationale ayant un interêt dans
les ressources halieutiques de la région, pour empêcher que
ces méthodes de pêche n'entraînent. pour la région con
sidérée, des conséquences inacceptables et pour y assurer
la conservation des ressources biologiques de la mer;

b) Entreprendre sans attendre de réduire progressive
ment la pêche aux grands filets pélagiques dérivants dans
la région du Pacifique Sud, de sorte qu'eHe cesse le 1er juil
let 1991 au plus tard, cela à titre de mesure intérimaire et
en attendant que les parties concernées concluent les ar
rangements voulus de préservation et de gestion des res
sources en thon blanc germon du Pacifique Sud;

c) Cesser immédiatement toute nouvelle extension de
la pêche aux grands filets pélagiques dérivants dans le Pa
cifique Nord et dans toutes les hautes mers en dehors de
l'océan Pacifique, étant entendu que cette mesure pourr3
être revue comme il est dit à t'alinéa a du paragraphe 4 de
la présente résolution;

5_ Engage les pays côtiers qui possèdent des zones éco
nomiques exclusives adjacentes à la haute mer à prendre
les mesures voulues et à collaborer au rassemblement et à
la présentation de données scientifiques sur la pêche aux fi
lets dérivants dans leurs propres zones économiques ex
clusives. en tenant compte des mesures prises pour la con
servation des ressources biologiques de la haute mer;

6. Prie les institutions spécialisées, en particulier t'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, et les autres organes, organismes et programmes
compétents des Nations Unies, ainsi que les diverses orga
nisations régionales et sous-régionales de pêche, d'étudier
d'urgence la pêche aux grands filets pélagiques dérivants
et ses effets sur les ressources biologiques de la mer, et de
communiquer leurs vues au Secrétaire général;

7. Prie le Secrétaire général de porter la présente réso
lution à l'attention de tous les membres de la communauté
internationale, des organisations intergouvernementales,
des organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et social, et des
institutions scientifiques ayant une compétence reconnue
dans le domaine des ressources biologiques de la mer;

8. Prie égaiemenile Secrétaire général de lui présenter,
à sa quarante-cinquième session, un rapport sur l'applica
tion de la présente résolution,
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44/226. Trafic, élimination, contrôle et mouvements
transfrontières de produits et déchets toxiques
et dangereux

L'Assemblée !5cnérale,

Rappelant ses résolutions 37/137 du 17 décembre 1982,
38/149 du 19 décembre 1983 et 39/229 du 18 décembre
1984, ainsi que sa décision 41/450 du 8 décembre 1986,
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Rappelant également sa résolution 421183 du Il décem
bre 1987 sur le mouvement des produits et des déchets
toxiques et dangereux,

Rappelant en outre sa résolution 431212 du 20 décembre
1988 intitulée « Responsabilité des Etats pour la défense de
l'environnement: prévention du mouvement international
illégal, du déversement et de l'accumulation ainsi causée
de produits et déchets toxiques et dangereux particulière
ment préjudiciables aux pays en développement ",

Rappelant les résolutions 1988170 et 1988171 du Con
seil économique et social, en date du 28 juillet 1988, et pre
nant note de la résolution 1989/104 du Conseil, en date du
27 juillet 1989,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les
produits nocifs pour la santé et l'environnement 116 et pre
nant note de la décision 1989/177 du Conseil économique
et social, en date du 27 juillet 1989,

Prenant note des décisions 15128 et 15/30 du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, en date du 25 mai 19895°,

Se félicitant du rapport du Secrétaire général sur les
mouvements illicites de produits et de déchets toxiques et
dangereux117,

Prenant note de la conclusion de la Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets
dangereux et de leur élimination 118,

Invitant tous les Etats à envisager de signer la Conven
tion de Bâle, sans préjudice de la position définitive
qu'adopteront à cet égard les organisations intergouverne
mentales régionales,

Consciente de la menace grandissante que la mauvaise
gestion des déchets dangereux, leur production et leur
complexité croissante et l'augmentation de leurs mouve
ments transfrontières représentent pour l'environnement
comme pour la santé et la sécurité humaines,

Convaincue que les mouvements illégaux de produits et
déchets toxiques et dangereux constituent une grave me
nace pour l'environnement comme pour la santé et la sécu
rité humaines,

Convaincue également que ces problèmes ne peuvent
être résolus sans une coopération adéquate entre les mem
bres de la communauté internationale,

Profondément préoccupée de constater que des cas de
mouvements transfrontières et de déversements illégaux
de produits et déchets dangereux, particulièrement nocifs
pour l'environnement et la santé humaine, continuent de
se produire, notamment au préjudice de pays en dévelop
pement,

Convaincue de la nécessité d'aider tous les pays, en parti
culier les pays en développement, à obtenir tous les rensei
gnements appropriés concernant les produits et déchets
toxiques et dangereux et à renforcer leur capacité de détec
ter et de déjouer toute tentative pour introduire illégale
ment des produits et déchets de cette nature sur le terri
toire de quelque Etat que ce soit, en contravention des
législations nationales et des instruments juridiques inter
nationaux pertinents, ainsi que d'empêcher tout mouve
ment non conforme aux directives et principes internatio
nalement acceptés dans ce domaine,

116 A/44/276-E/1989/78
117 A/441362 el Corr.\.
118 Voir UNEP/IG.8013

MOUVEMENTS DE PRODUITS ET DÉCHETS
TOXIQUES ET DANGEREUX

1. Prie chaque commission régionale de contribuer,
dans la limite des ressources dont elle dispose, à empêcher
les mouvements illégaux de produits et déchets toxiques ct
dangereux en assurant de façon suivie la surveillance de
ces mouvements ct l'évaluation de leurs effets sur l'envi
ronnement et la santé, et ce avec le concours et les conseils
techniques du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement et des autres organes compétents de l'Organi
sation des Nations Unies, notamment le Registre interna
tional des substances chimiques potentiellement toxiques,
le Groupe de travail spécial d'experts chargé d'étudier les
modalités du consentement préalable donné en connais
sance de cause et d'autres dispositions qui compléteraient
les Directives de Londres applicables à l'échange de ren
seignements sur les produits chimiques qui font l'objet du
commerce international, et le secrétariat intérimaire de la
Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements trans
frontières de déchets dangereux et de leur élimination,
sans préjudice de la position définitive qu'adopteront les
organisations intergouvernementales régionales à l'égard
de la Convention, et de rendre compte au Conseil écono
mique et social à sa seconde session ordinaire annuelle, à
partir de 1990;

2. Prie également les commissions régionales de se
consulter et d'agir de concert avec le Programme des
Nations Unies pour l'environnement en vue de continuer
de façon efficace et coordonnée à suivre et à évaluer les
mouvements illégaux de produits et déchets toxiques et
dangereux;

3. Prie le Conseil économique et social de lui présenter
des recommandations sur la base des constatations et con
clusions des commissions régionales, dans le cadre de son
examen des questions liées à l'environnement;

4. Engage tous les pays à coopérer avec leurs commis
sions régionales respectives en vue de prévenir les mouve
ments illégaux de produits et déchets toxiques et dange
reux;

II

PROTECTION CONTRE LES PRODUITS NOCIFS
POUR LA SANTÉ ET L'ENVIRONNEMENT

1. Se déclare satisfaite du rapport du Secrétaire général
sur les produits nocifs pour la santé et l'environnement! !6,
qui contient un examen de la Liste récapitulative des pro
duits dont la consommation ou la vente ont été interdites
ou rigoureusement réglementées, ou qui ont été retirés du
marché ou n'ont pas été approuvés par les gouvernements;

2. Prend note avec satisfaction de la coopération qui
s'est instaurée, lors de l'établissement de la Liste récapitu
lative, entre l'Organisation des Nations Unies, l'Organisa
tion mondiale de la santé et le Programme des Nations
Unies pour l'environnement/Registre international des
substances chimiques potentiellement toxiques;

3. Note à ce propos qu'il convient de tirer parti aussi
des travaux du Groupe de travail sur l'exportation de pro
duits interdits sur le marché intérieur et d'autres substan
ces dangereuses créé par l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce ainsi que des activités menées
dans le cadre du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement et de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture pour donner effet aux arran
gements fondés sur le consentement préalable donné en
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connaissance de cause dans le cas des produits chimiques
et pesticides qui entrent dans le commerce international,
arrangements qui découlent du système d'échanges d'in
formation envisagé par les auteurs de la Liste récapitula
tive, et de tenir compte également des travaux entrepris en
vertu de conventions et accords internationaux dans des
domaines connexes;

4. Se félicite que les gouvernements coopèrent davan
tage à l'établissement de la Liste récapitulative et engage
ceux d'entre eux qui ne J'ont pas encore fait à communi
quer les renseignements nécessaires pour qu'on puisse les
porter sur la Liste dans ses versions mises à jour;

5. Prie le Secrétaire général d'assurer, dans la limite
des ressources dont il dispose, la publication de la Liste ré
capitulative en anglais, espagnol et français, en fonction de
la demande et compte tenu de sa résolution 39/229;

6. Prie également le Secrétaire général de faire de son
mieux pour que la Liste récapitulative soit diffusée avec ef
ficacité et plus largement dans tous les milieux intéressés;

7. Prie en outre le Secrétaire général d'étudier à ce pro
pos les moyens d'associer plus efficacement les organisa
tions non gouvernementales à la promotion de la diffusion
et de l'utilisation de la Liste récapitulative;

8. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira le pro
chain rapport prévu sur cette question:

a) De faire des suggestions précises quant aux moyens
d'apporter aux pays, et en particulier aux pays en dévelop
pement, une cr>opération technique, notamment par l'in
termédiaire des organismes compétents des Nations
Unies, en vue de leur permettre d'utiliser ou de mieux uti
liser la Liste récapitulative;

b) D'étudier toutes les questions en suspens, notam
ment les produits pouvant remplacer à long terme les pro
duits interdits ou rigoureusement réglementés et les pesti
cides non enregistrés, en vue d'accroître l'utilité de la Liste
récapitulative;

III

CONTRÔLE DES MOUVEMENTS TRANSFRONTlÈRES
DE DÉCHETS DANGEREUX ET DE LEUR ÉLIMINATION

1. Convient qu'il faut élaborer aussi rapidement que
possible des règles de droit international concernant la res
ponsabilité et l'indemnisation en cas de dommages résul
tant de mouvements transfrontières et de l'élimination de
déchets dangereux;

2. Prie le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement de constituer, con
formément aux résolutions adoptées à la Conférence de
plénipotentiaires sur la Convention mondiale sur le con
trôle des mouvements transfrontières de déchets dange
reux, tenue à Bâle (Suisse) du 20 au 22 mars 1989, un
groupe de travail spécial d'experts juridiques et techniques
recrutés sur la base d'une représentation géographique
équitable et en consultation avec les gouvernements et de
le charger de mettre au point dès que possible les éléments
d'un protocole sur la responsabilité et l'indemnisation en
cas de dommages résultant de mouvements transfrontières
et de l'élimination de déchets dangereux, et de présenter
un rapport au comité préparatoire de la conférence des
~at!ons Unies sur l'environnement et le développement
amSI qu'au Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement conformément aux
responsabilités qui lui incombent à cet égard;

3. Invite le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement et le Secrétaire géné-

raI de l'Organisation maritime internationale, agissant au
besoin en consultation avec d'autres organisations interna
tionales compétentes, à examiner les règles, réglementa
tions et pratiques existantes en ce qui concerne l'immer
sion de déchets dangereux en mer, en vue d'harmoniser les
dispositions des conventions applicables en la matière;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur exécutif du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, de lui rendre compte à sa
quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, des progrès accomplis dans l'appli
cation des dispositions de la Convention de Bâle sur le
contrôle des mouvements transfrontières de déchets dan
gereux et de leur élimination et de la présente résolution,

8se séance plénière
22 décembre 1989

44/227. Suite donnée aux résolutions 421186 et 421187
de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 42/186 du Il décembre 1987
sur l'Etude des perspectives en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà, dans laquelle elle a adopté les
perspectives comme cadre général d'orientation de l'ac
tion nationale et de la coopération internationale en vue de
politiques et programmes propres à assurer un développe
ment durable et écologiquement rationnel dans tous les
pays,

Rappelant également sa résolution 421187 du Il décem
bre 1987 sur le rapport de la Commission mondiale pour
l'environnement et le développement 119, dans laquelle elle
s'est félicitée de ce rapport et a, notamment, invité les gou
vernements et les organismes des Nations Unies à tenir
compte de l'analyse et des recommandations qu'il conte
nait pour définir leurs politiques et programmes,

Rappelant en outre sa résolution 43/196 du 20 décembre
1988 relative à la Conférence des Nations Unies sur l'envi
ronnement et le développement,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJl2o, où il
énumère les mesures prises par les gouvernements et les
organismes des Nations Unies pour parvenir à un dévelop
pement durable et écologiquement rationnel dans tous les
pays, et prenant note de la décision 15/2 du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement, en date du 26 mai 198947,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Note en les appréciant les efforts faits par les gouver

nements et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales pour faciliter un développement dura
ble et écologiquement rationnel dans tous les pays;

3. Se déclare préoccupée, néanmoins, par l'ampleur de
la tâche qui reste encore à accomplir si l'on veut traduire
en actes concrets dans tous les pays la conscience accrue
de la nécessité d'un développement durable et écologique
ment rationnel;

4. Note avec satisfaction les activités régionales qui se
sont déroulées ou qui sont prévues pour faciliter un déve
loppement durable et écologiquement rationnel, notam
ment la première Conférence régionale africaine sur l'envi
ronnement et le développement durable, qui a été
organisée par la Commission économique pour l'Afrique
et par le Programme des Nations Unies pour l'environne-

119 Voir A/42/427, annexe,
120 A/44/350-E/1989/99,
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ment et qui a eu lieu à Kampala du 12 au 16 juin 1989,
ainsi que les conférences analogues prévues pour 1990
dans d'autres régions;

5. Invite les gouvernements et les organes directeurs
des organismes et programmes des Nations Unies ainsi
que les autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales à intensifier encore leurs efforts en vue
de faciliter et réaliser un développement durable et écolo
giquement rationnel, en veillant à ce que les préoccupa
tions et considérations écologiques soient intégrées dans
les politiques et programmes concernant tous les autres
secteurs;

6. Note en les appréciant les efforts faits par le Secré
taire général pour étudier, coordonner et renforcer les ac
tivités du système des Nations Unies visant à faciliter un
développement durable et écologiquement rationnel;

7. Note que de graves problèmes écologiques commen
cent à se poser à tous les pays et qu'il faut les résoudre pro
gressivement par des mesures préventives, prises dès qu'ils
surgissent par les pays concernés et dans le cadre de la
coopération internationale;

8. Réaffirme qu'il existe une relation directe entre l'en
vironnement et le développement et considère qu'un cli
mat économique international propre à favoriser une
croissance et un développement économiques soutenus,
particulièrement dans les pays en développement, est
d'une importance capitale pour une gestion rationnelle de
l'environnement;

9. Réaffirme également que les problèmes d'environ
nement sont étroitement liés aux politiques ct pratiques en
matière de développement et que, par conséquent, les ob
jectifs et activités d'ordre écologique doivent être définis
en tenant compte des objectifs et politiques de développe
ment;

10. Note que les objectifs critiques des politiques d'en
vironnement et de développement, découlant de la néces
sité d'un développement durable et écologiquement ra
tionnel, doivent comprendre la création d'un
environnement sain, salubre et sûr dans tous les pays, la
relance de la croissance économique globale, en particulier
dans les pays en développement, et l'amélioration de sa
qualité, l'élimination de la misère et la satisfaction des be
soins humains grâce à une élévation du niveau de vie et à
une amélioration de la qualité de la vie et qu'ils doivent
porter sur l'amélioration et la saine gestion de la base des
ressources, l'encouragement, le développement accéléré et
le transfert de techniques écologiquement rationnelles, la
réduction au minimum des dangers pour l'environnement,
la prise en considération simultanée de l'environnement et
de l'économie dans le processus décisionnel de tous les
pays, et les relations entre les problèmes de population, de
ressources, d'environnement et de développement;

II. Souligne qu'un développement durable et écologi
quement rationnel exige des changements dans la struc
ture périmée de la production et de la consommation, no
tamment dans les pays industrialisés, et la mise au point de
techniques écologiquement rationnelles et, à cet égard,
souligne également la nécessité de procéder à un examen
en vue de recommander des modalités efficaces pour un
accès à des techniques écologiquement rationnelles et à
leur transfert, notamment aux pays en développement, y
compris à des conditions concessionnelles et préférentiel
les, et d'appuyer tous les pays dans leurs efforts visant à
créer et à développer leurs capacités techniques endogènes
dans le domaine de la recherche scientifique et du dévelop
pement ainsi que pour l'acquisition de l'information perti
nente et, à cet égard, souligne en outre la nécessité d'explo
rer la notion d'accès garanti. pour les pays en

developpement, aux techniques écologiquement rationnel
les, dans sa relation avec les droits de propriété, en vue de
répondre véritablement aux besoins des pays en dévelop
pement dans ce domaine;

12. Approuve les idees et suggestions que le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement a formulées à sa quinzième session au su
jet de la suite donnée au x résolutions 421186 et 421187 de
l'Assemblée générale et que le Secrétaire général a expo
sées dans son rapport 121, considère que la décision 1512 du
Conseil d'administration aidera à mieux comprendre ce
qu'est un développement durable et écologiquement ra
tionnel, à donner à ce concept un sens plus concret et à
bien montrer ce que son application apportera à tous les
pays, et invite les gouvernements et les organes directeurs
des organismes el programmes des Nations Unies ainsi
que les autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales à en tenir compte dans ce qu'ils feront à
l'avenir pour encourager et réaliser un développement du
rable el écologiquement rationnel dans tous les pays;

13. Réaffirme qu'il faut prévoir des ressources finan
cières nouvelles et supplémentaires pour aider les pays en
développement à prendre les mesures voulues, notamment
peur identifier, analyser. surveiller, prévenir et gérer les
problèmes écologiques, surtout dès qu'ils surgissent, et ce
en tenant compte de leurs buts, objectifs et plans de déve
loppement nationaux et en sorte que leurs priorités de dé
veloppement n'en souffrent pas;

14. Souligne qu'il faut prévoir des ressources financiè
res nouvelles et supplémentaires pour mettre en œuvre les
mesures visant à résoudre les grands problèmes écologi
ques d'intérêt mondial, el notamment pour aider les pays,
en particulier les pays en développement, auxquels l'appli
cation de ces mesures Imposerait un fardeau spécial ou
anormalement lourd, du fait surtout qu'ils manquent des
moyens fInanciers et de~ compétences ou capacités techni
ques voulues;

15. Réaffirme que les pays développés et les organes,
organisations et organismes compétents des Nations Unies
doivent renforcer leur coopération technique avec les pays
en développement pour les aider à se doter d'une capacité
endogène suffisante pour identifier, analyser, surveiller,
prévenir et gérer leurs problèmes écologiques compte tenu
de leurs plans, priorités et objectifs de développement na
tionaux,

16. Réaffirme égalemen t que, en vertu de la Charte des
Nations Unies et des principes du droit international, les
Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs propres res
sources conformément à leur politique écologique et réaf
firme en outre qu'il leur IIlcombe de veiller à ce que les ac
tivités relevant de leur Juridiction ou de leur contrôle ne
causent pas de dommages à l'environnement d'autres
Etats ou de zones au-delà des limites de leur propre juri
diction nationale et qu'ils doivent jouer le rôle qui leur re
vient en préservant et protégeant l'environnement mon
dial et régional dans la mesure de leurs moyens et de leurs
responsabilités propres;

17. Considère que les conférences régionales de suivi
devraient aider à mieux faire comprendre ce qu'est un dé
veloppement durable et écologiquement rationnel, à don
ner à ce concept un sens plus concret et à bien montrer ce
qu'apportera son application, et qu'elles ont beaucoup à
contribuer, quant au fond, à la conférence des Nations
Unies sur l'environnement et le développement, prévue
pour 1992:

12 thll '''Ci Il e III
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18. Invite le comité préparatoire de la conférence à te
nir dûment compte des recommandations figurant dans
l'Etude des perspectives en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà et dans le rapport de la Com
mission mondiale sur l'environnement et le développe
ment lorsqu'il préparera la conférence et formulera des re
commandations à l'intention de l'Assemblée générale et
du Conseil économique et social, et à tenir compte égaIe
ment des idées et suggestions exprimées à ce sujet par le
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement et par d'autres organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies;

19. Prie le Secrétaire général d'établir à l'intention du
comité préparatoire de la conférence et de présenter en
suite à l'Assemblée générale lors de sa quarante-sixième
session, par l'intermédiaire du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et du Conseil économique et social, un rapport d'activité
sur l'application de la présente résolution;

20. Prie également le Secrétaire général d'établir, pour
le présenter à la conférence puis à l'Assemblée générale
lors de sa quarante-septième session, par l'intermédiaire
du Conseil d'administration du Programme des Nations
Un!es pour l'environnement et du Conseil économique et
SOCIal, un nouveau rapport d'ensemble sur la façon dont
les gouvernements et les organismes des Nations Unies au
ront donné suite aux résolutions 42/186 et 421187 de l'As-
semblée générale.

85' séance plénière
22 décembre 1989

44/228. Conférence des Nations Unies sur l'environne
ment et le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/196 du 20 décembre 1988 re
lative à une conférence des Nations Unies sur l'environne
ment et le développement,

Prenant note de la décision 15/3 du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, en date du 25 mai 198947, relative à une confé
rence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement,

Prenant note également de la résolution 1989/87 du
Conseil économique et social, en date du 26 juillet 1989
relative à la convocation d'une conférence des Nation~
Unies sur l'environnement et le développement,

Prenant note en outre de la résolution 1989/101 du Con
s~il économique et social, en date du 27 juillet 1989, rela
tIve au renforcement de la coopération internationale en
matière d'environnement par la fourniture de ressources
financières supplémentaires aux pays en développement,

Rappelant ses résolutions 42/186 du 11 décembre 1987
sur l'Etude des perspectives en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà et 421187 du Il décembre
1987 sur le rapport de la Commission mondiale pour l'en
vironnement et le développement 119,

Prer:ant acte du rapport du Secrétaire général sur la
questlOn de la convocation d'une conférence des Nations
Unies sur l'environnement et le développement l22 ,

Ayant à l'esprit les vues exprimées par les gouverne
ments dura~t le débat qu',elle a consacré, lors de sa qua
rante-quatneme seSSIOn, a la convocatIOn d'une confé-

122 A/441256-EI 1989/66 ct Con 1 ct Add.1 ct 2.

rence des Nalions Unies sur l'environnement et le
développement.

Rappelant la Déclaration de la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement 12\

Profondément préoccupée par la dégradation continue de
l'environnement et la dangereuse détérioration des systè
mes indispensables à la vie, ainsi que par des tendances qui
pourraient, à la longue, rompre l'équilibre écologique du
globe, mettre à risque les capacités nourricières de la Terre
et conduire à une catastrophe écologique, et considérant
qu'il est essentiel de prendre d'urgence des mesures décisi
ves à l'échelle mondiale pour sauvegarder l'équilibre éco
logique de la Terre,

Considérant qu'il est important pour tous les pays de
protéger et d'améliorer l'environnement,

Considérant t'gaiement que, en raison de leur caractère
mondial, les problèmes écologiques, notamment le chan
gement climatique, l'appauvrissement de la couche
d'ozone, la pollution transfrontière de l'air et de l'eau, la
contamination des océans et des mers et la dégradation des
sols, notamment par la sécheresse et la désertification, ap
pellent des 'iOlutl0ns à tous les niveaux - mondial, régio
nal et national- avec la participation et l'adhésion de
tous les pays,

Profondément préoccupée par le fait que la principale
cause de la dégradation continue de l'environnement mon
dial est le mode de production et de consommation, insou
tenable a terme. qui existe en particulier dans les pays in
dustrialisés,

Soulignant que la pauvreté et la dégradation de l'envi
ronnement sont des phénomènes connexes et que la pro
tection de l'environnement dans les pays en développe
ment doit être considérée dans ce contexte comme faisant
partie intégrante du processus de développement et non
comme un problème séparé,

Estimant que les mesures internationales à prendre pour
protéger et améliorer l'environnement doivent tenir plei
nement compte des déséquilibres existant dans le monde
entre les divers 'iystèmes de production et de consomma··
tion,

Affirmant que la responsabilité de limiter, réduire et éli
miner les dommages subis par l'environnement mondial
incombe aux Etats qui en sont la cause, doit être en pro
portIon des dommages qu'ils ont causés et doit correspon
dre à leurs possibilités et responsabilités respectives,

Consciente des effets des restes matériels des guerres sur
l'environnement et de la nécessité d'une coopération inter
nationale accrue pour assurer leur enlèvement,

Soulignant qu'il importe que tous les pays prennent des
mesures efficaces de protection, de restauration et d'amé
lioration de l'environnement, compte tenu notamment de
leurs possibilités respectives, tout en reconnaissant les ef
forts actuellement faits dans tous les pays à cet égard, no
tamment la coopération internationale entre pays dévelop
pés et pays en développement,

Soulignant la nécessité d'une coopération internationale
efficace ~ans le domaine de la recherche-développement et
de l'apphcatton de technologies écologiquement rationnel
les,

ConscIente du rôle crucial de la science et de la technique
dans la p~otection de l'environnement et du fait que les
pays en developpement, en particulier, doivent avoir faci
lement accès à des technologies, procédés et matériels éco-

12.1 Rapport de /u Conférence de.' Nations Unies sur ["environnement.
Stockholm. 5-16JUlIi /972 (publication des Nations Unies, numéro de
vcnll" F7UIAI·h chap.l
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logiquement rationnels ainsi qu'aux résultats de la recher
che et aux connaissances acquises dans ce domaine, et ce
par des activités de coopération internationale conçues
pour encourager partout la protection de l'environnement
par des méthodes novatrices et efficaces,

Se rendant compte que des ressources financières nouvel
les et supplémentaires devront être orientées vers les pays
en développement afin d'assurer leur participation effec
tive à l'action mondiale pour la protection de l'environne
ment,

I. Décide de convoquer la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement et le développement, qui du
rera deux semaines et aura le plus haut niveau possible de
participation, à une date coïncidant avec la Journée mon
diale de l'environnement, célébrée le 5 Juin 1992;

2. Accepte en l'appréciant vivement l'offre généreuse du
Gouvernement brésilien d'accueillir la Conférence;

3. Affirme que la Conférence devra élaborer des straté
gies et mesures propres à arrêter et à inverser les effets de
la dégradation de l'environnement dans le contexte d'une
augmentation des efforts nationaux et internationaux en
vue de promouvoir un développement durable et écologi
quement rationnel dans tous les pays;

4. Affirme également que la prolection et l'améliora
tion de l'environnement sont des questions essentielles qui
influent sur le bien-être des peuples et sur le développe
ment économique dans le monde entier;

5. Affirme en outre que la promotion de la croissance
économique dans les pays en développement joue un rôle
essentiel dans la solution des problèmes liés à la dégrada
tion de l'environnement;

6. Affirme l'importance d'un climat économique inter
national propre à favoriser une croissance économique et
un développement soutenus dans tous les pays et assurant
la protection et une saine gestion de l'environnement;

7. Réaffirme que, en vertu de la Charte des Nations
Unies et des principes applicables du droit international,
les Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs propres
ressources conformément à leur politique écologique et
réaffirme également qu'il leur incombe de veiller à ce que
les activités relevant de leur juridiction ou de leur contrôle
ne causent pas de dommages à l'environnement d'autres
Etats ou de zones situées au-delà des limites de leur propre
juridiction nationale et qu'ils doivent jouer le rôle qui leur
revient en préservant et protégeant l'environnement mon
dial et régional dans la mesure de leurs moyens et de leurs
responsabilités propres;

8. Affirme la responsabilité des Etats, conformément à
la législation nationale et aux dispositions applicables du
droit international, touchant les dommages causés à l'en
vironnement et aux ressources naturelles par des activités
relevant de leur juridiction ou de leur contrôle, du fait
d'interférences transfrontières;

9. Note que l'introduction actuelle de polluants dans
l'environnement, y compris de déchets toxiques et dange
reux, est due en majeure partie aux pays développés, et
considère donc que c'est à ceux-ci qu'incombe en premier
chef la responsabilité de la lutte contre cette pollution;

10. Souligne que Ics grandes entreprises industrielles,
notamment les sociétés transnationales, sont souvent dé
positaires de compétences techniques rares en matière de
sauvegarde et d'amélioration de l'environnement, qu'elles
opèrent dans des secteurs qui ont un impact sur l'environ
nement et qu'elles ont de ce fail des resp(lnsabilités spécifi-

ques et que, dans cc conlextc, il faut encourager et mohili·
ser les e!forts en vlIe de protéger et d'amé1iprcr
l'envIronnement dans t,JUS les pays;

Il. Réajjirme qu'il faut traiter d'urgence et avec effica
cité les graves problèmes d'endettement des pays en déve·
loppement et d'autres pays qui ont de grandes difficultés à
assurer le service de leur dette si l'on veut que ces pays
pUlsscnt contribuer p1elllcment, dans la mesure de leurs
capacites et de leurs responsabilités, à l'action mondiale
pour la protection et i':lInélioration de l'environnement;

12. Affirme que, compte tenu de ce qui précède, les
problèmes écologiques ci-après, énumérés sans ordre de
priorité particulier, sonl parmi les plus importants pour la
préservation de la qualité de l'environnement terrestre et.
surtout. pour un développement écologiquement rationnel
ct durable dans tous les pays.

a) Protection de l'atmosphère par la lutte contre les
changements climatiques, l'appauvrissement de la couche
d'ozone et la pollution atmosphérique transfronlière;

h) Protection des ressources en eau douce el de leur
qualitc;

c) Protection des oceans et de toutes les sortes de mers,
y compris les mers fermées et semi-fermées, et des zones
côtières, et protection, utilisation rationnelle et mise en va
leur de leurs ressources biologiques;

cl) Protection et gestion des sols, notamment en luttant
cOlltre le déboisement, la désertification et la sécheresse;

cl C'onservatlon de la dlversité biologique;

j) Utilisation de bio\echniques écologiquement ration
nelles;

g) Gestion ccologiquement rationnelle des déchets,
surtout des déchets dangereux, et des substances chimi
ques toxiques, et prévention du trafic international illégal
des produits et des déchets toxiques ou dangereux;

Il) Amélioration du milieu où vivent et travaillent les
pauvres des taudis urbams ct des zones rurales, en élimi
nant la pauvreté, notamment par l'application de pro
grammes intégrés de developpement rural et urbain, ainsi
que par d'autres mesures appropriées prises à tous les ni
veaux nécessaires pour freiner la dégradation de l'environ
nement.

i) Protection de la santé humame et amélioration de la
qualilé de la vie;

13. Souligne qu'il importe de renforcer la coopération
internationale dans la gestion de l'environnement pour le
protéger et l'améliorer et aussi d'étudier la question des
avantages à retirer d'al'tivités, notamment de recherche..
développement, liées à la conservation et au développe·
ment de la diversité biologique;

14. Réaffirme qu'il faut renforcer la coopération inter
nationale, en particulier entre pays développés et pays en
développement, dans le domaine de la recherche
développement et de l'utilisation de techniques écologi
quement rationnelles;

15, Décide que, lorsqu'elle abordera les questions éco
logiques dans la perspective du développement, la Confé
rence aura les objectifs suivants'

a) Examiner l'état de l'environnement et les change
ments intervenus depUIS la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement, tenue en 1972, et depuis l'adoption
d'accords internationaux tels que le Plan d'action pour
lutter contre la désertification, la Convention de Vienne
pour la protection de ta couche d'ozone, adoptée le
22 mars 1985, et le Protocole de Montréal relatif aux sub
stances qui appauvrissent la couche d'ozone, adopté le 16
septembre 1987 en tl'n;w! compte des mesures prises par
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l'ensemble des pays et des orgamsations intergouverne
mentales pour protéger ct améliorer l'environnement;

b) Recenser les stratégies, à coordonner selon les cas
aux niveaux régional ou mondial, prévoyant des mesures
concertées pour résoudre les grands problèmes d'environ
nement dans le cadre du processus de développement so
cio-économique de tous les pays et dans des délais déter
minés;

c) Recommander les mesures nationales et internatio
nales à prendre pour protéger ct améliorer ('environne
ment, compte tenu des besoins spécifiques des pays en dé
veloppement, en établissant et en appliquant des politiques
de développement durable et écologiquement rationnel,
mettant particulièrement l'accent sur l'intégration de con
sidérations d'ordre écologique dans le processus de déve
loppement économique et social, ainsi que diverses politi
ques sectorielles, notamment par une action préventive
aux sources mêmes de la dégradation de l'environnement,
en identifiant clairement dans tous les pays les causes de la
dégradation et les mesures correctives appropriées;

cf) Promouvoir le développement du droit internatio
nal de l'environnement, compte tenu de la Déclaration de
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement 123

ainsi que des besoins et préoccupations particuliers des
pays en développement, et examiner dans ce contexte la
possibilité et l'opportunité de définir les droits et devoirs
généraux des Etats dans le domaine de l'environnement,
compte tenu des instruments de droit international qUI
existent déjà en la matière;

c:) Examiner les moyens d'améliorer encore la coopé
ration entre pays voisins dans le domaine de la protection
et de l'amélioration de l'environnement en vue d'éliminer
les effets écologiques nuisibles;

/) Examiner des stratégies nationales et internationales
en vue de parvenir à des accords spécifiques engageant les
gouvernements à mener à bien des activités conçues pour
faire face aux grands problèmes d'environnement, afin de
rétablir l'équilibre écologique mondial et d'enrayer la dé
gradation de l'environnement, en tenant compte du fait
que l'introduction de polluants dans l'environnement, no
tamment de déchets toxiques et dangereux, est due surtout
aux pays développés auxquels échoit donc la responsabi
lité première de lutter contre cette pollution;

g) Accorder une haute priorité à la lutte contre la sé
cheresse et la désertification et envisager tous les moyens
nécessaires, notamment financiers, scientifiques et techno
logiques, pour enrayer et inverser l'avancée du désert et
préserver ainsi l'équilibre écologique de la planète;

h) Examiner la relation entre la dégradation de l'envi
ronnement et le climat économique international, en vue
d'assurer une approche plus intégrée des problèmes d'en
vironnement et de développement dans les instances inter
nationales compétentes, sans imposer de nouvelles formes
de conditionnalité;

1) Examiner des stratégies nationales et internationales
en vue de parvenir à des accords spécifiques engageant les
gouvernements et les organisations intergouvernementales
à mener à bien des activités de nature à créer un climat
économique international propice à un développement du
rable et écologiquement rationnel dans tous les pays, afin
de combattre la misère et d'améliorer la qualité de la vie,
en tenant compte du fait que l'intégration de considéra
tions et de préoccupations d'ordre écologique dans les
plans et politiques de développement ne doit pas servir de
prétexte pour imposer de nouvelles formes de condition
nalité à l'octroi d'un financement ou d'une aide au déve
loppement ni pour susciter des obstacles injustifiés au
commerce;

J) Identifier les moyens de fournir, en particulier aux
pays en développement, des ressources financières nouvel
les et supplémentaires pour exécuter des programmes et
projets de développement écologiquement rationnels cor
respondant à leurs objectifs, priorités et plans nationaux
de développement et examiner les moyens d'établir une
surveillance effective de l'utilisation de ces ressources et
permettre ainsi il la communauté internationale de pren
dre des mesures supplémentaires appropriées sur la base
de données précises et fiables;

k) Identifier les moyens de fournir des ressources fi
nancières supplémentaires pour mettre en œuvre des me
sures visant à résoudre les grands problèmes d'environne
ment d'intérêt mondial et notamment pour aider les pays,
en particulier les pays en développement, auxquels l'appli
cation de ces mesures imposerait un fardeau spécial ou
anormalement lourd, du fait surtout qu'ils manquent de
moyens financiers et des compétences ou capacités techni
ques voulues;

l) Envisager divers mécanismes de financement, no
tamment volontaires, et étudier la possibilité d'un fonds
international spécial ainsi que d'autres approches novatri
ces, en vue d'assurer à des conditions favorables le
transfert le plus efficace et le plus expéditif possible de
techniques écologiquement rationnelles aux pays en déve
loppement;

m) Examiner, en vue de les recommander, des modali
tés efficaces pour assurer l'accès, notamment des pays en
développement, aux techniques écologiquement rationnel
les et le transfert de ces techniques auxdits pays à des con
ditions favorables, y compris des conditions concession
nelles et préférentielles, et appuyer tous les pays dans leurs
efforts visant à créer et à développer leurs capacités techni
ques endogènes dans le domaine de la recherche scientifi
que et du développement et pour acquérir les informations
nécessaires à cette fin et, dans ce contexte, étudier l'idée
d'un accès assuré des pays en développement aux techni
ques écologiquement rationnelles, compte tenu des droits
de propriété, de manière à répondre effectivement il leurs
besoins dans ce domaine;

n) Encourager la mise en valeur des ressources humai
nes, en particulier dans les pays en développement, en vue
de protéger et d'améliorer l'environnement;

0) Recommander aux gouvernements et aux organis
mes compétents des Nations Unies des mesures propres il
renforcer la coopération technique avec les pays en déve
loppement afin que ceux-ci soient mieux à même de déve
lopper et de renforcer leur capacité d'identifier, d'analyser,
de surveiller, de gérer ou de prévenir leurs problèmes éco
logiques dans le cadre de leurs plans, objectifs et priorités
de développement nationaux;

p) Favoriser le libre échange, en temps voulu, d'infor
mations sur les politiques environnementales, l'état de
l'environnement et les accidents écologiques dans les di
vers pays;

q) Passer en revue et examiner le rôle du système des
Nations Unies dans le domaine de l'environnement et les
moyens éventuels de l'améliorer;

r) Encourager, aux échelons national, régional et mon
dial, la création ou le renforcement d'institutions appro
priées pour traiter les questions écologiques dans le cadre
du processus de développement socio-économique de tous
les pays;

s) Promouvoir l'éducation écologique, surtout dans la
jeune génération, ainsi que d'autres mesures visant il
mieux faire prendre conscience de la valeur de l'environ
nement;
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t) Promouvoir la coopération internationale dans le
cadre du système des Nations Unies pour la surveillance,
l'évaluation et la prévision des situations dangereuses pour
l'environnement et la fourniture d'une assistance dans les
situations d'urgence;

u) Préciser les responsabilités respectives des organes,
organismes et programmes des Nations Unies et l'appui
attendu d'eux dans l'application des recommandations de
la Conférence;

v) Quantifier les ressources financières nécessaires à
l'application effective des décisions et recommandations
de la Conférence et identifier des sources éventuelles de fi
nancement supplémentaire, notamment d'un type nou
veau;

w) Evaluer les moyens dont dispose le système des
Nations Unies pour aider à prévenir et à résoudre les diffé
rends dans le domaine de l'environnement et recomman
der des mesures à cet égard, tout en respectant les accords
bilatéraux et internationaux existants qui prévoient le rè
glement de différends de cette naturc;

II

1. Décide de créer le Comité préparatoire ouvert à tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées et d'autoriser des ob
servateurs à participer à ses travaux, conformément à la
pratique établie de l'Assemblée générale;

2. Décide que le Comité préparatoire tiendra une ses
sion d'organisation d'une durée de deux semaines en mars
1990 et une session finale, toutes deux au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies, ainsi que trois autres sessions
consacrées aux questions de fond, la première à Nairobi et
les deux autres à Genève, les dates et la durée de ces ses
sions devant être déterminées par le Comité préparatoire à
sa session d'organisation;

3. Décide qu'à sa session d'organisation le Comité pré
paratoire élira, en tenant dûment compte du principe
d'une répartition géographique équitable, un président et
les autres membres de son bureau, dont un nombre suffi
sant de vice-présidents et un rapporteur;

4. Décide que le pays hôte de la Conférence, à savoir le
Brésil, sera membre de droit du bureau;

5. Prie le Secrétaire général, à l'issue de la session d'or
ganisation du Comité préparatoire, de constituer à l'Office
des Nations Unies à Genève un secrétariat spécial appro
prié, doté d'antennes à New York et à Nairobi, en tenant
compte des décisions que le Comité préparatoire prendra
concernant le processus préparatoire de la Conférence et
en se fondant sur le principe d'une répartition géographi
que équitable;

6. Décide que le secrétariat spécial sera dirigé par le Se
crétaire général de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement, qui sera désigné par
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies;

7. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies d'établir à l'intention du Comité prépara
toire lors de sa session d'organisation, un rapport conte
nant des recommandations sur les mesures à prendre au ti
tre des préparatifs de la Conférence, compte tenu des
dispositions de la présente résolution et des vues exprimées
par les gouvernements à l'occasion du débat que l'Assem
blée générale a tenu lors de sa quarante-quatrième session;

8. Décide que le Comité préparatoire devra:

a) Etablir l'ordre du jour provisoire de la Conférence
conformément aux dispositions de la présente résolution;

b) Adopter dcs directives de naturc à permettre aux
Etals d'adopter une approche commune dans leurs tra
vaux préparatoircs et leurs rapports;

c) Préparer à l'intent Ion de la Conférence des projets
de décision qu'il lui présentera pour examen et adoption;

9. Pric le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement, en tant que principal organe chargé des ques
tions d'environnement, et les autres organes, organismes
et programmes des Nations Unies ainsi que les autres Of

ganisations intergouvernementales compétentes de contri
buer pleinement aux préparatifs de la Conférence confor
mément aux directives et aux conditions que fixera le
Comité préparatoire;

10. Prie le Secrétaire genéral d'assurer la coordination
des apports des organismes des Nations Unies, par l'inter
médiaire du Comité administratif de coordination;

Il. ll/vitc tous les Etats à prendre une part active aux
préparatifs de la Conférence, à établir le cas échéant des
rapports nationaux qui seront présentés en temps oppor
tun au Comité préparatoire et à encourager la coopération
internationale et, à l'échelle nationale, une large participa
tion de la communauté scientifique, des milieux indus
triels, des syndicats et des organisations non gouverne
mentales qui le souhaitent, aux travaux préparatoires;

12. Prie les organisations non gouvernementales inté
ressées qui sont dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique el social de contribuer, selon qu'il
conviendra, à la Conférence;

13. Souligne qu'il importe d'organiser des conférences
régionales sur l'environnement et le développement, avec
toute la coopération voulue des commissions régionales, et
recommande qu'il soit tenu compte des résultats de ces
conférences dans le processus préparatoire de la Confé
rence, étant entendu que ces conférences régionales de
vront apporter, cn ce qui concerne les questions de fond,
d'importantes contributlOns à la Conférence;

14. Décide que les préparatifs de la Conférence et la
Conférence elle-même seront financés sur le budget ordi
naire de l'Organisation des Nations Unies, sans préjudice
pour les activités en cours et sans préjuger la possibilité
d'obtenir des fonds de sources extra-budgétaires;

15. Décide de créer un fonds de contributions volontai
res pour aider les pays en développement, en particulier les
moins avancés d'entre eux, à participer pleinement et ef
fectivement à la Conférence et à ses préparatifs, et invite
les gouvernements à verser des contributions à ce fonds;

16. Prie le Président du Comité préparatoire de lui ren
dre compte à ses quarante-cinquième et quarante-sixième
sessions de l'état d'avancement des travaux du Comité;

17. Décide d'lIlscrire à l'ordre du jour provisoire de ses
quarante-cinquième et quarante-sixième sessions une
question intitulée '.' Conférence des Nations Unies sur l'cn
vironnement et le développement n.

8se séance plénière
22 décembre 1989

441229. Coopération internationale dans le domaine de
l'environnement

L'Asscmbléc genéralc.

Profondément préoccupee par la dégradation croissante
de l'environnement qui, laissée à elle-même, risque de met
tre en danger n(in seulement le développement économi
que el ~ocial, malS le fondement même de la vie,
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Notant que les instances politiques sont de plus en plus
soucieuses de résoudre les problèmes écologiques et que la
coopération internationale s'intensifie à cet effet,

Se félicitant de ce que des résultats encourageants ont été
obtenus dans certains secteurs Importants de la coopera
tion en matière d'environnement,

Réaffirmant qu'il existe une corrélation di;ecte en,tre
l'environnement et le développement et conSIderant qu li n
environnement économique international favorable à une
croissance et un développement économiques soutenus,
notamment dans les pays en développement, est essentIel a
une bonne gestion de l'environnement,

Réaffirmant également qu'il importe d'intégrer k~s

préoccupations et considératiom écologiques aux politI
ques et programmes appliques dans tous l~s pays, s~ns In
troduire de nouvelle forme de condlllOnnallte dans 1octroi
de l'aide ou le financement du développement et sans en
prendre prétexte pour opposer des obstacles injustifiés a LI

commerce,
Notant que la plus grande partie des émissi.ons act,uelles

de polluants dans l'environnement, y compns les ~echets

toxiques et dangereux, a son ongme dans les pays develop
pés et considérant que c'est donc à eux qu'il incombe au
premier chef de combattre cette pollutIOn,

Consciente que de graves problèmes écologiques se po
sent dans tous les pays et que ces problèmes doivent être
progressivement attaqués à la source en prenant des mesu·
res préventives à la faveur d'efforts natIOnaux et de la co
opération internationalc,

Réaffirmant que les pays développés et les organes et or
ganismes internationaux compétents devraIent ;enforcer
leur coopération technique avec les pays en developpe
ment en les faisant bénéficier d'un transfert accru de tech
nologie et en leur fournissant des ressources supplémentai
res pour qu'ils soient mieux à même de résoudre leurs
problèmes écologiques,

Considérant que la Contërence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement, prévue pour 1992,
ofthra à tous les pays l'occasion unique d'examiner globa
lement les problèmes d'environnement et de développe
ment et de manifester leur volonté politique de résoudre
les problèmes écologiques par la coopération internatio·
nale,

Rappelant la décision 14/10 du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, en date du 18 juin 1987124, sur les incidence~ envi
ronnementales de l'apartheid sur l'agnculture nOIre en
Afrique du Sud,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'enVironnement
sur les travaux de sa quinzième session 125,

1. Fait siens les travaux du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, se félicite du rapport,du Con·
seil d'administration sur les travaux de sa qumzleme ses
sion et prend acte avec satisfaction des décisions qui y figu
rent, telles qu'elles ont éte adoptées. à la lumière de la
présente résolution;

2. Réaffirme le mandat du Programme, comme elle l'a
défini dans sa résoluti<ln 2997 (XXV II) du 15 décembre
1972, et estime qu'il convient de renforcer encore le rôle
essentiel du Programme en tant que principal organisme
chargé de catalyser, courdonner et encourager les activites

124 Voir Document.\ officie'" de l'A\semhlée générale. quaru/I/('
deuxième .\c."iol1. Supph;melll ,," 25 et rectlfic~lif (A/42125 el Corr 1J.
annexe 1.

12~ Ihid.. quarunte-qualri<;ml' S('S\ÙH1. .)'Urp/l;"'li't/( ,," 25 (A,·'44/2' \

en matière d'environnement au sein du ~ystème de"
Nation~ Unie,

J. Accueille avec satisfaction les mesures que le ConseIl
d'administrat ion a prises dans sa décision 15/1 du 25 mat
191-\947 pour accroît re sa propre efficacite et productiVite;

4. Réaffirme que, en raison de son caractère universel,
le système des NatIons Unies, représenté par l'Assemhlee
générale, est l'ttlsrance appropriée. pour une action polItt
que concertée "ur les problemes ecologlques mondiaux,

5. Considère à l'et égard qu'il convient de réexaminer
la structure du système des Nations Unies ~t les ;noyellS
dont il dispose pour traiter des grands problemes ecologl 

ques afin de renfurcer sa capacité dl' t rmter de ces proble,
mes de façon globale, cohérente et efficace et pne le Secre,
taire général d'etablir sur celle question, en tenant compte
des vues des gouvernements, un rapport qUI sera eX?llllne
dans le cadre du processus préparatOIre de la Cc?nference
des Nations l: nies sur l'environnement et le developpe·
ment;

6, Prend nore des domaines prioritaires sur lesquels la
communauté internationale devra concentrer ses efforts et
qui sont énonces par le Conseil d'admimstration à la sec
tion IV de sa decision 15/ l, ainSI que de la !lste des ques
tions relevant de ces domaines, quÎ sont énumérées selon
un ordre ne correspondant à aucune priorité, auxquelles le
Programme IUI-mème accordera une attention part t·
culière47;

7. Prend note de la déciSion 15/4 du Conseil d'admI
nistration en date du 26 mai 198947 , et appuie la décision
du Conseil de tenir en 1990 une session extraordinaire
d'une durée de trois jours au même endroit et en même
temps que la première session de fond du Com~té prépara
toire de la Conférence des NatJOns UllIes sur 1envlf(mne
ment et le développement qui, à sa session d'organi~at~on,

devra tenir compte de celle questIon pour assurer 1effica
cité du processus préparatoire de la Conférence; cette se~'

sion ext raordinaire serait consacrée à l'élaboration de de
cisions relatives à des problèmes écologiques prioritaires
ainsi qu'au processus d'élabora~ion et de mise ~n œuvre
desdites décisions et, en partlcuher, aux mesures a prendre
pour accroître le rôle que le Programme jouera à cet effd
au sein du système des Nations Unies;

8. Reaffirme la nécessité de fournir des ressource~ fi,
nancières nouvelles et supplémentaires aux pays en deve,
loppement pour les aider à identifier, analyser, surveiller,
prévenir ou gérer leurs problèmes écologiques, en s',y atta
quant essentiellement à la source, conformement a leurs
buts, objectifs et plans de développement national, de ma·
nière qlle leurs priorités de développement n'en souffrent
pas;

9. Souligne la necessité de consacrer des ressources fi
nancières nouvelles et supplémentaires à des mesures VI
sant à résoudre les grands problèmes écologiques d'intérêt
mondial, et specialement d'aider les pays, en particulier les
pays en développement, pour lesquels l'ap.,?lication de ces
mesures représenterait une charge partlcu!lerement lourde
ou anormale en raison notamment de l'insuffisance de
leurs moyens tinanciers et des compétences ou capacités
techniques;

10. Constate avec satisfaction que les ressources versées
au Fonds pour l'environnement semblent augmenter en
valeur réelle et approuve l'objectif d'au moins 100 millions
de dollars des Etats-Unis par an à atteindre pour les con·
tributions au Fonds d'ici à 1992, compte tenu des tâches
accrues du Programme, et invite tous les gouvernements il
verser des contributions au Fonds ou à majorer leurs con
tribut ions d'au moins J5 p. 100 par an par rapport à leur
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niveau au 1er janvier 1989 afin que cet objectif puisse être
atteint d'ici à 1992;

II. Fait siennes les vues et suggestions formulées par le
Conseil d'administration dans sa décision 15/2 du 26 mai
198947 relative à la suite donnée aux résolutions 421186 et
421187 de l'Assemblée générale, en date du Il décembre
1987, et voit un progrès vers une meilleure compréhen
sion, par tous les pays, du concept de développement dura
ble et écologiquement rationnel;

12. Prend note de la recommandation formulée par le
Conseil d'administration dans sa décision 15/5 du 25 mai
198947 et souligne qu'un développement durable et écolo
giquement rationnel doit constituer l'un des principes di
recteurs fondamentaux de la stratégie internationale du
développement que l'on élabore actuellement pour la qua
trième décennie des Nations Unies pour le développement;

13. Approuve la décision 15/14 du Conseil d'adminis
tration, en date du 25 mai 198947 relative à la fonction de
centre d'échange, dans laquelle il estime que le Pro
gramme devrait jouer un rôle plus actif en aidant les pays
en développement qui en font la demande à :

a) Etablir et renforcer leurs institutions et capacités
professionnelles afin que leurs politiques et plans de déve
loppement tiennent compte de l'environnement;

b) Formuler et lancer des programmes et des activités
leur permettant de s'attaquer à leurs problèmes écologi
ques les plus graves;

c) Formuler des plans d'action ayant pour objet la ges
tion en commun des écosystèmes et des problèmes écologi
ques graves aux niveaux national, régional et mondial, et y
participer;

14. Souligne qu'un développement durable et écologi
quement rationnel exige des changements dans la struc
ture périmée de la production et de la consommation, no
tamment dans les pays industrialisés, et la mise au point de
techniques écologiquement rationnelles et, à cet égard,
souligne également la nécessité de procéder à un examen
en vue de recommander des modalités efficaces pour un
accès à des techniques écologiquement rationnelles et à
leur transfert, notamment aux pays en développement, y
compris à des conditions concessionnelles et préférentiel
les, et d'appuyer tous les pays dans leurs efforts visant à
créer et à développer leurs capacités techniques endogènes
dans le domaine de la recherche scientifique et du dévelop
pement ainsi que pour l'acquisition de l'information perti
nente et, à cet égard, souligne en outre la nécessité d'explo
rer la notion d'accès garanti, pour les pays en
développement, aux techniques écologiquement rationnel
les, dans sa relation avec les droits de propriété, en vue de
répondre véritablement aux besoins des pays en dévelop
pement dans ce domaine;

15. Prend note de la décision 15/24 du Conseil d'admi
nistration, en date du 25 mai 198947, sur l'agriculture éco
logiquement viable et demande au Conseil d'administra
tion d'accorder une attention particulière à son appli
cation;

16. Réaffirme que les gouvernements, les organisations
multilatérales et les institutions financières gouvernemen
tales et non gouvernementales doivent tenir compte, dans
leurs politiques, leurs processus de prise de décision et
leurs mécanismes financiers, de la relation qui existe entre
la dette extérieure et l'aptitude des pays en développement
à renforcer leur capacité de faire face aux questions écolo
giques essentielles et d'importance cruciale tant pour le
développement que pour la protection de l'environne
ment;

17. Prie instamment le Groupe d'experts intergouver
nemental pour l'étude du changement climatique de pren
dre les mesures nécessaires pour associer les pays en déve
loppement à ses travaux dans les domaines scientifiques et
de la politique générale et demande à la communauté
internationale, en particulier aux pays développés, d'envi
sager de verser des contributions généreuses au Fonds
d'affectation spéciale du Groupe d'experts intergouverne
mental pour l'étude du changement climatique afin de fi
nancer la participation d'experts désignés par les gouver
nements des pays en développement à toutes les réunions
du Groupe d'experts intergouvernemental, y compris à
celles de ses groupes et sous-groupes de travail;

18. Appuie la demande formulée par le Conseil d'admi
nistration dans sa décision 15/36 du 25 mai 198947, selon
laquelle il prie le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, en coopération avec
le Secrétaire général de l'Organisation météorologique
mondiale, d'entamer des préparatifs en vue de négocier
une convention-cadre sur le climat, en tenant compte des
travaux du Groupe d'experts intergouvernemental et de
son rapport provisoire, ainsi que des conclusions des réu
nions internationales qui se sont tenues à ce sujet, notam
ment la deuxième Conférence mondiale sur le climat, et
recommande que ces négociations commencent aussitôt
que possible après l'adoption du rapport provisoire dudit
Groupe d'experts et que l'Assemblée générale prenne, au
début de sa quarante-cinquième session, une décision pro
posant les moyens et modalités permettant la poursuite de
ces négociations, compte tenu des travaux du Comité pré
paratoire de la Conférence des Nations Unies sur l'envi
ronnement et le développement, prévue pour 1992;

19. Prend note avec satisfaction des progrès réalisés
dans le domaine de la protection de la couche d'ozone et
engage vivement tous les Etats à coopérer avec le Direc
teur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement pour renforcer le Protocole de Montréal rela
tif aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone,
adopté le 16 septembre 1987, à la lumière de la Déclara
tion d'Helsinki sur la protection de la couche d'ozone,
adoptée le 2 mai 198953, et souligne qu'il importe de tenir
compte des besoins spéciaux des pays en développement et
de mettre au point des mécanismes de financement appro
priés pour permettre à tous les pays et notamment aux
pays en développement de participer efficacement à l'ap
plication du Protocole révisé;

20. Prend note également de l'adoption, le 22 mars
1989, de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouve
ments transfrontières de déchets dangereux et de leur éli
mination 118 et demande à tous les Etats d'envisager de si
gner la Convention sans préjudice de la position finale
qu'adopteront les organisations régionales à cet égard, et
de renforcer leur coopération dans les domaines difficiles
qui ressortissent à la Convention;

21. Appuie la décision 15/23 du Conseil d'administra
tion, en date du 25 mai 198947, sur la désertification, dans
laquelle le Conseil a notamment invité les gouvernements
donateurs et les organismes intergouvernementaux à ac
corder une priorité élevée, dans leurs activités d'assistance
bilatérale et multilatérale, aux programmes nationaux de
lutte contre la désertification et de régénération des terres
dégradées;

22. Considère comme prioritaire la question de la con
servation et de l'utilisation de la diversité biologique tant
en qualité d'élément important de l'équilibre écologique
qu'en tant que source de bienfait pour l'humanité, et se fé
licite de la décision 15/34 du Conseil d'administration, en
date du 25 mai 198947
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23. Note que, dans sa décision 15/10 du 25 mai 198947,
le Conseil d'administration a manifesté son intérêt pour la
création éventuelle d'un centre des Nations Unies pour
l'assistance environnementale d'urgence et prend note des
renseignements que le Directeur exécutif du Programme
des Nations Unies pour l'environnement a fournis sur les
résultats préliminaires des consultations qu'il a eues pour
connaître les vues des gouvernements et des organisations
à ce sujet, compte tenu du mandat du Programme, du
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les sc
cours en cas de catastrophe, de l'Organisation météorolo
gique mondiale, de l'Organisation maritime internatio
nale, de l'Agence internationale de l'énergie atomique et
d'autres institutions spécialisées el organismes compétents
des Nations Unies;

24. Se déclare satisjàite de l'élan imprimé à l'examen
des problèmes écologiques gràce à des réunions organisées
à l'échelon régional et demande au Programme et aux au
tres organisations compétentes de continuer à jouer un
rôle efficace dans ce domainc.

85" séance plénière
22 décembre 1989

44/230. Objectif des annonces de contributions au Pro
gramme alimentaire mondial pour la période
1991-1992

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions de sa résolution 2095 (XX) du
20 décembre 1965, qui prévoit que le Programme alimen
taire mondial doit être examiné avant chaque conférence
pour les annonces de contributions,

Rappelant également les dispositions du paragraphe 4 de
sa résolution 421164 du Il décembre 1987, où elle a sti
pulé que, sous réserve de l'examen prévu dans sa résolu
tion 2095 (XX), il conviendrait de convoquer au plus tard
au début de 1990 la conférence suivante pour les annonces
de contributions, à laquelle les gouvernements et les orga
nismes donateurs intéressés devraient être invités à annon
cer leurs contributions pour 1991 et 1992, afin d'atteindre
l'objectif que pourraient alors recommander l'Assemblée
générale et la Conférence de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture,

Notant que le Programme a été examiné par le Comité
des politiques et programmes d'aide alimentaire du Pro
gramme alimentaire mondial à sa vingt-septième session et
par le Conseil économique et social à sa seconde session
ordinaire de 1989,

Ayant pris connaissance de la résolution 1989/121 du
Conseil économique et social, en date du 28 juillet 1989,
ainsi que des recommandations du Comité des politiques
et programmes d'aide alimentaire,

Consciente de la valeur et de la nécessité continue de
l'aide alimentaire multilatérale dispensée par le Pro
gramme alimentaire mondial, à la fois comme investisse
ment et comme secours alimentaire d'urgence,

1. Fixe pour la période 1991-1992 un objectif de
1,5 milliard de dollars des Etats-Unis pour les contribu
tions volontaires au Programme alimentaire mondial,
dont un tiers au moins devrait être fourni en espèces ou en
services, et exprime l'espoir qu'à ces ressources viendront
s'ajouter d'importantes contributions supplémentaires
d'autres sources, en vue du volume de demandes viables de
projets à prévoir et de la nécessité pour le Programme
d'être en mesure d'amplifier ses opérations;

2. Demande instamment aux Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies et aux membres et membres
associés de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture ainsi qu'aux organismes dona
teurs intéressés de faire le maximum pour que cet objectIf
soit atteint;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de convoquer il
cet effet une conférence pour les annonces de contribu
tions, qui se tiendrait au début de 1990 au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies.

85" séance plénière
22 décembre 1989

441231. Rapport du Secrétaire général présenté en ap
plication de la résolution 421165 de l'Assemblé{'
générale

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 421165 du Il décembre 1987.
telle qu'elle a été adoptée, relative à la sécurité économique
internationale,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la
question l26 ,

Soulignant le rôle de l'Organisation des Nations Unies et
l'intérêt qu'ont ses Etats Membres dans un renforcement
de la coopération internationale en vue d'assurer un déve
loppement soutenu, en particulier dans les pays en déve
loppement, et une croissance équilibrée de l'économie
mondiale,

1. Note avec satisfaction l'action entreprise par le Se
crétaire général en la matière;

2. Constate que les débats qui ont eu lieu sur cette
question ont servi à mieux faire accepter la réalité de t'in
terdépendance économique et ont utilement contribué aux
efforts poursuivis en vue d'accroître l'efficacité et la pro
ductivité des activités de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine économique et de renforcer la coopéra
tion multilatérale dans les affaires économiques internatio
nales, pour le plus grand bien de tous les pays, en particu
lier les pays en développement;

3. Souligne qu'un dialogue universel, constructif et
exhaustif visant à relancer la croissance économique et le
développement, en particulier celui des pays en développe
ment, est essentiel à une approche efficace et coopérative
des questions économiques internationales;

4. Invite les organes et organismes intéressés des
Nations Unies à prendre en considération, dans leurs acti
vités actuelles au titre de leurs mandats respectifs, les con
clusions et recommandations formulées par le Secrétaire
général dans son rapport 126;

5. Prie le Secrétaire général de tenir compte de la pré
sente résolution lorsqu'il rédigera son rapport pour la ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la
coopération économique internationale, en particulier à la
relance de la croissance économique et du développement
dans les pays en développement.

8se séance plénière
22 décembre 1989
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44/232. Tendances du transfert de ressources à destina
tion et en provenance des pays en développe
ment et leurs incidences sur la croissance éco
nomique et le développement soutenu de ces
pays

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 41/202 du 8 décembre 1986
sur le renforcement de la coopération économique interna
tionale en vue de résoudre les problèmes de la dette exté
rieure des pays en développement, 42/198 du Il décembre
1987 relative au développement de la coopération interna
tionale en ce qui concerne le problème de la dette exté
rieure et 43/198 du 20 décembre 1988 portant sur la crise
de la dette extérieure et le développement et sur la recher
che d'une solution durable des problèmes de la dette,

Rappelant également sa résolution 43/197 du 20 décem
bre 1988 au sujet de la réalisation de l'objectif fixé pour
l'aide publique au développement,

Rappelant la décision 1988/160 du Conseil économique
et social, en date du 27 juillet 1988, relative au transfert
net de ressources des pays en développement vers les pays
développés, et prenant note de la résolution 1989/112 du
Conseil, en date du 28 juillet 1989, concernant le transfert
net de ressources des pays en développement et ses consé
quences sur la croissance économique et le développement
de ces pays,

Constatant que le ralentissement marqué du courant des
ressources, la gravité de l'endettement extérieur, la dété
rioration des termes de l'échange, la baisse tendancielle
des cours des produits de base, la persistance du protec
tionnisme, ainsi que d'autres mesures commerciales, se
sont traduits par un transfert net de ressources des pays en
développement,

Profondément préoccupée de voir que ce phénomène
contribue encore à priver les pays en développement con
cernés de ressources nécessaires à la croissance économi
que et au développement soutenu et risque de menacer
leur stabilité sociale et politique,

Considérant que, en raison des déséquilibres structurels
persistants de l'économie mondiale, les pays en développe
ment continuent de se heurter à des problèmes majeurs
d'ordre monétaire et financier ou concernant les courants
de ressources, les échanges commerciaux, les produits de
base et la dette extérieure,

Gravement préoccupée par la tendance déjà notée du
courant net des ressources et estimant qu'il est urgent que
tous les pays prennent des mesures concertées pour résou
dre ce problème et assurer ainsi la relance de la croissance
économique et d'un développement soutenu dans les pays
en développement,

1. Demande instamment à la communauté internatio
nale de prendre des mesures concrètes pour que le volume
des ressources disponibles permette de relancer la crois
sance économique et un développement soutenu dans les
pays en développement, compte tenu des recommanda
tions suivantes:

a) Les gouvernements des pays développés devraient
assurer aux pays en développement des apports de res
sources suffisants et les pays donateurs devraient porter le
plus rapidement possible leur aide publique au développe
ment au niveau des objectifs internationaux convenus;

b) Si besoin est, il faudrait prendre à l'échelon national
des mesures économiques favorisant la formation de capi
tal dans les pays en développement où l'épargne et les en
trées de ressources extérieures sont insuffisantes;

c) Pour surmonter les difficultés de longue date que
pose la dette extérieure des pays en développement, il fau
drait proceder, entre autres mesures et selon que de be
soin. à une réduction suffisamment importante de l'en
cours et du service de la dette pour contribuer à la reprise
d'une croissance dynamique et d'un développement sou
tenu dans les pays en développement endettés;

d) Les gouvernements des pays membres d'institutions
financières multilatérales devraient veiller à ce que le vo
lume des ressources dont celles-ci disposent leur permette
de s'acquitter intégralement de leur mandat et, partant, de
répondre aux besoins de financement des programmes
économIques ct sociaux des pays en développement, selon
une approche compatible avec les objectifs socio
économiques et les priorites de croissance et de développe
ment de ces pays;

e) Les pays industrialisés devraient redoubler d'efforts
pour poursuivre leur ajustement structurel, maintenir une
croissance vigoureuse toul en réduisant ou limitant l'infla
tion et mettre au point un train de mesures budgétaires et
monétaires de nature à faire baisser les taux d'intérêt et à
créer ainsi un climat économique international plus favo
rable:
j) Tous les gouvernements devraient chercher à ins

taurer un système commercial international plus ouvert ct
d'un accès plus facile pour les produits d'exportation, no
tamment ceux des pays en développement, et ce en parti
culier dans le cadre des négociations commerciales multi
latérales d'Uruguay, lancées lors de la session spéciale des
parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers ct le commerce. qui s'est tenue à Punta del Este
(Uruguay) du 15 au 20 septembre 1986;

2. Recommande que le Conseil du commerce et du dé
veloppement examine de façon approfondie à sa trente
septième session la questIon du transfert de ressources à
destinatIon et en provenance des pays en développement;

3. Invite le Comité ministériel conjoint des Conseils
des Gouverneurs de la Banque mondiale et du Fonds mo
nétaire international sur le transfert de ressources réelles
aux pays en développement à poursuivre ses travaux et à
étudier à fond la question du transfert de ressources à des
tination et en provenance des pays en développement;

4. Prie le Secretaire genéral de lui rendre compte à sa
quarante-cinquième session de l'application des recom
mandations figurant au paragraphe 1 de la présente réso
lution

85< séance plénière
22 décembre 1989

441233. Action préventive et lutte contre le syndrome
d'immunodéficience acquise (SIDA)

L'Assemblée généra/l',

Rappelant sa résolution 43/15 du 27 octobre 1988, les
autres résolutions pertinentes et la Déclaration de Londres
sur les programmes de prévention du SIDA, adoptée le
28 janvier 1988 par le Sommet mondial des ministres de la
santé consacré aux programmes de prévention du
SIDA 127, et prenant note de la résolution 1989/108 du
Conseil économique et social, en date du 27 juillet 1989,
des résolutions de l'Assemblée mondiale de la santé WHA
422() du J7mai 1989, WHA42.33 et WHA42.34 du

i.n A,·n HIE.·'j9""/XO, a"",·xe. appendIce 1
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19 mai 1989128 et des délibérations de la cinquième Confé
rence internationale sur le SIDA, tenue à Montréal (Ca
nada) du 4 au 9 juin 1989,

Déclarant que l'Organisation mondiale de la santé est le
chef de file incontesté pour la direction et la coordination
de l'action préventive et éducative et de la lutte contre le
SIDA, ainsi que pour les activités de recherche y relatives,

Notant avec satisfaction les efforts que font d'autres or
ganismes des Nations Unies ainsi que les gouvernements,
les organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales et le secteur public et privé pour combattre la
propagation du SIDA,

Se félicitant en particulier du Programme mondial de
lutte contre le SIDA entrepris par l'Organisation mon
diale de la santé et notant que l'Alliance Organisation
mondiale de la santé/Programme des Nations Unies pour
le développement pour la lutte contre le SIDA facilite
l'exécution, au niveau des pays, de la stratégie mondiale de
lutte contre le SIDA,

Rappelant ses propres résolutions et celles de l'Assem
blée mondiale de la santé et du Conseil économique et so
cial concernant la nécessité de respecter les droits de
l'homme et la dignité de toutes les personnes, y compris les
victimes du virus de l'immunodéficience humaine (VIH),
leur famille et ceux avec qui elles vivent,

Réaffirmant que la lutte contre le SIDA doit s'accorder
aux autres priorités nationales en matière de santé publi
que et de développement et n'en distraire ni l'attention ni
les ressources, et qu'elle ne doit pas détourner les efforts et
les ressources nécessaires au niveau international pour ré
pondre aux priorités globales en matière de santé,

Consciente que le SIDA peut avoir de graves conséquen
ces économiques et sociales, en particulier dans les pays à
forte incidence d'infection par le VIH où les services de
santé publique et les autres ressources de développement
sont limités,

Constatant que, en fonction de circonstances individuel
les ou sociales, les femmes et les enfants peuvent être plus
vulnérables qu'on ne l'avait admis précédemment à l'infec
tion par le VIH et risquent par ailleurs de souffrir de ca
rence affective à la suite de l'effet indirect du SIDA sur
leur famille et sur la communauté où ils vivent,

Soulignant l'importance cruciale d'un milieu socio
économique réceptif pour l'exécution efficace des pro
grammes nationaux de prévention du SIDA et le traite
ment humain des personnes atteintes du SIDA,

Estimant que tous les secteurs de la société doivent con
tribuer activement aux efforts locaux, nationaux et inter
nationaux pour prévenir et combattre le SIDA et la propa
gation du VIH,

Notant les progrès réalisés par la recherche scientifique
en ce qui concerne la prévention de la maladie, l'améliora
tion du diagnostic et la mise au point d'une thérapeutique
et de produits pharmaceutiques appropriés, et soulignant
qu'il importe de rendre ces techniques et produits pharma
ceutiques disponibles dès que possible à un coût abor
dable,

1. Prend acte du rapport du Directeur général de l'Or
ganisation mondiale de la santé sur la stratégie mondiale
de lutte contre le SIDA, ainsi que du rapport complémen
taire sur les activités et programmes des entités de l'Orga
nisation des Nations Unies relatifs aux aspects socio
économiques et humanitaires du SIDA 129;

128 Voir Organisation mondiale de la santé, Quarante-deuxième
Assemblée mondiale de la sanre. Genève. 8-19 mai 1989: RésolurlOns et
décisions; Annexes (WHA 42/1'l8'l/REC/I)

129 A/44/274-E/I'18'l/75, annexe. et A/44/274/Add.l-E/I'l8'l/
75/AMI.

2. Prend acte avec satisfaction et se félicite des disposi
tions prises par le Secrétaire général, en étroite collabora
tion avec le Directeur général de l'Organisation mondiale
de la santé, pour veiller à ce que les organismes des
Nations Unies coordonnent leurs efforts pour lutter contre
la pandémie de SIDA, en application de la résolution
43/15 de l'Assemblée générale et de la résolution
1989/108 du Conseil économique et social;

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des graves
menaces que la pandémie de SIDA fait peser sur le déve
loppement socio-économique de certains pays en dévelop
pement, d'intensifier ses efforts, en collaboration avec le
Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé,
tous les organismes compétents des Nations Unies et l'Al
liance Organisation mondiale de la santé/Programme des
Nations Unies pour le développement pour la lutte contre
le SIDA, en vue de mobiliser les ressources appropriées,
techniques et autres, du système des Nations Unies en pre
nant, à tous les niveaux, y compris aux échelons régional
et national, sur les plans de la recherche et des program
mes, des mesures coordonnées pour traiter de cet aspect
du problème;

4. Exhorte les Etats Membres à accroître leur partici
pation à la lutte contre le SIDA et à encourager, appuyer
et faciliter les efforts nationaux en vue de prévenir toute
nouvelle expansion du SIDA;

5. Demande aux gouvernements, à l'Organisation
mondiale de la santé, à tous les autres organismes compé
tents des Nations Unies et aux organisations intergouver
nementales et non gouvernementales de mieux faire com
prendre le mode de transmission de la maladie afin d'éviter
autant que possible des conceptions erronées de la part du
grand public et de rendre celui-ci plus compréhensif à
l'égard des victimes du virus de l'immunodéficience hu
maine (VIH);

6. Demande aux institutions et organisations interna
tionales, nationales et de recherche de coordonner leurs
activités afin d'apporter une contribution et un soutien à la
politique des comités nationaux de lutte contre le SIDA et
à la stratégie mondiale de lutte contre le SIDA de l'Orga
nisation mondiale de la santé, selon des modalités adaptées
aux conditions et aux besoins locaux;

7. Prie le Secrétaire général d'inviter le Directeur géné
ral de l'Organisation mondiale de la santé, agissant en col
laboration étroite avec les autres organismes des Nations
Unies et sans préjudice des priorités existantes et des pro
grammes en cours, à continuer de mettre au point et de
perfectionner la stratégie mondiale de lutte contre le
SIDA, et plus particulièrement:

a) A encourager les organisations non gouvernemen
tales à contribuer à la mise en œuvre de la stratégie mon
diale en appuyant les efforts entrepris à l'échelon national;

b) A collaborer, selon qu'il conviendra, avec l'Office
des Nations Unies à Vienne, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance et les autres organismes des Nations Unies
ainsi que les gouvernements et les organisations non gou
vernementales à leurs efforts en vue d'élaborer:

i) Des politiques et programmes ainsi que des projets de
recherche visant à faire face aux incidences du SIDA,
y compris les problèmes qui concernent les femmes,
et de mettre en lumière le rôle essentiel des femmes
d~ns l'action préventive et la lutte contre la pandé
mte;

ii) Des politiques et programmes visant à atténuer les in
cidences qu'a le SIDA, sous tous ses aspects, sur les
enfants;
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iii) Des politiques et programmes visant il lutter contre
le trafic illicite et l'abus des drogues, afin de contri
buer à réduire les risques d'infection par le VIH;

c) A faciliter l'accès d~ tous les peuples aux techniques
et produits pharmaceutiques appropriés aux stades succes
sifs de la prévention, du diagnostic et de la thérapeutique
et à faire en sorte que les intéressés puissent y avoir recours
à un coût abordable;

d) A promouvoir la participation active des entrepri
ses du secteur public et du secteur privé, y compris par des
contributions financières, à l'action préventive et à la lutte
contre le SIDA aux niveaux local, national ct interna
tional;

8. Prie le Secrétaire général d'inviter le Directeur géné
ral de l'Organisation mondiale de la santé il présenter il
l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique ct social,
un rapport sur l'application de la présente résolution.

85" séance plénière
22 décembre 1989

44/234, Schémas de consommation et indicateurs quali
tatifs du développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/179 du 17 décembre 1985, la
résolution 1987/6 du Conseil économique et social, en
date du 26 mai 1987, ct les rapports de la Commission de
statistique sur ses vingt-quatrième ct vingt-cinquième ses
sions, en particulier les sections relatives aux indicateurs
du développement 130, et prenant note de la résolution
1989/4 du Conseil, en date du 22 mai 198°,

Réitérant que la question des schémas de consommation
et des indicateurs socio-économiques connexes revêt une
importance considérable et un caractère hautement priori
taire pour les pays en développement,

Réaffirmant que, pour mener à bien la stratégie interna
tionale du développement pour la quatrième décennie des
Nations Unies pour le développement, il fàudra disposer
d'une gamme d'indicateurs sur le progrès économique et
social, l'application des objectifs concertés ct les systèmes
d'alerte rapide et prendre en considération les aspects éco
nomiques, technologiques, sociaux et environnementaux
du développement,

\. Fail sienne la résolution 1989/4 du Conseil écono
mique et social et prie le Bureau de statistique du Secréta
riat et l'Institut de recherche des Nations Unies pour le dé
veloppement social de poursuivre activement leur
coopération avec les autres organismes compétents du sys
tème des Nations Unies, en vue d'attellldre les objectifs
énoncés aux paragraphes 2 ct J de la resolution 1989/4 du
Conseil;

2. Estime que l'identification de schémas indicatifs de
consommation et l'élaboration d'indicateurs qualitatifs du
développement seraient de la plus grande utilité pour
l'évaluation des progrès accomplis dans l'application de la
stratégie internationale du développement et constitue
ratent un apport susbtantiel aux travaux de la future con·
férence des Nations UllIes sur l'environnement et le déve
loppement;

3. Invite les pays donateurs intéressés, les organisa
tions internationales compétentes ainsi que les autres 01'-

DO Documents ojJù'ieis du Conw!li t'COnomlql~c cl social. 1987.
Supplement n

0

6 (E/1987 / 19j, par. 13.1 " 140 ef ibId, 1989. Suppl,,
menl ,,°3 (E/1989/21), par. 128 '1 141

ganismes et instituts désireux de participer aux travaux de
recherche sur les schémas de consommation et les indica·
teurs qualitatifs du développement à verser à cette fin des
contributions volontaires à l'Institut de recherche des
Nations Unies pour le developpement social pour que
puissent se tenir en temps opportun la réunion prépara
toire et la conférence internationale d'experts de haut ni
veau dont 11 est questIon aux paragraphes 8 et 9 de la réso
lution 1q89/4 du Conseil economique et sociaL

4 Prie le Secrétaire genèral d'inviter l'Institut de re-
cherche des Nations Unies pour le développement social à
présenter a l'Assemblée générale, lors de sa quarante
cinquième session, un rapport préliminaire d'activité sur
les progrès accomplis dans l'application de la présente ré-
solution et de la résolution lq8q/4 du Conseil économique
et social.

8Y séance plénière
22 décembre 1981)

44/235, Assistan('e au peuple palestinien

L'Assemblée générale,

Rappelanl sa résolution 43/178 du 20 décembre 1988,
Prenal1t noIe de la résolution 1q89/96 du Conseil econo-

mique l'1 social, ell date du 26 juillet 1989,

Tenanl comple de l'Intifada du peuple palestinien dans
le territoire palestmien occupé, mouvement dirigé contre
l'occupation israélienne et contre la politique et les prati
ques israéliennes dans les domaines économique et social,

Rejetant les restrictions Imposées par Israël aux apports
extérieurs d'assistance économique et sociale destinés au
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé,

Consciente de la nécessité croissante de fournir une assis
tance économique ct SOCIale au peuple palestinien,

Affirmant que le peuple palestinien ne peut développer
son économie natIOnale tant que dure l'occupation israé
lienne,

1. Prend acte du rapport figurant en annexe à la note
du Secrétaire géneral relative à l'assistance au peuple pa
lestll1ien! )1,

2. Sail gré aux Etats, aux organismes des Nations
Unies ct aux organisations intergouvernementales ct non
gouvernementales de l'assistance qu'ils ont appartée au
peuple palestinien;

3 l'rie la communauté internationale, les organismes
des Nations Unies et les organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales de maintenir et accroître
leur assistance au peuple palestinien, en coopération
étroite avec l'Organisation de libération de la Palestine;

4. Demande que les cxportations et les importations
palestiniennes passant par les ports et points de sortie et
d'entrée situés dans les pays voisins soient considérées
comme marchandises en transit;

5. Demande egalemerll que les exportations palesti
niennes bénéficient de concessions commerciales et de me
sures préférentielles concrètes sur la base de certificats
d'origine palestiniens;

6. Demande en oulre la levée immédiate des restric
tions et obstacles opposés par Israël à la mise en œuvre de
projets d'assistance par le Programme des Nations Unies
pour le développement. par d'autres organismes des
Nations Unies et par d'autres entités qui fournissent une

" A 4'1/6.17
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assistance économique et sociale au peuple palestinien
dans le territoire palestinien occupé;

7. Réitère son appel en faveur de l'exécution de projets
de développement dans le territoire palestinien occupé,
notamment des projets mentionnés dans sa résolution
39/223 du 18 décembre 1984;

8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social, des progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution,

85" séance plénière
22 décembre 1989

44/236. Décennie internationale de la prévention des ca
tastrophes naturelles

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 421169 du Il décembre 1987,

dans laquelle elle a décidé de désigner les années 90
comme une décennie où la communauté internationale,
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, veil
lerait en particulier à encourager la coopération interna
tionale dans le domaine de la prévention des catastrophes
naturelles,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de sa résolu
tion 42/169 et de sa résolution 43/202 du 20 décembre
1988 et prenant note de la résolution 1989/99 du Conseil
économique et social, en date du 26 juillet 1989, dans la
quelle le Conseil lui a recommandé de prendre des mesures
pour mettre au point un dispositif approprié en vue d'at
teindre l'objectif et les buts de la Décennie internationale
de la prévention des catastrophes naturelles,

Considérant que les catastrophes naturelles ont eu des
conséquences désastreuses pour nombre d'êtres humains
et ont causé des dommages à l'infrastructure et des dégâts
matériels considérables dans le monde entier, surtout dans
les pays en développement,

Consciente qu'il importe de protéger l'environnement
afin de prévenir les catastrophes naturelles et d'en atténuer
les effets,

Considérant que la communauté internationale dans son
ensemble est désormais mieux à même de faire face à ce
problème et qu'une attitude de fatalisme ne se justifie plus,

Estimant que la communauté internationale doit faire
preuve de la ferme volonté politique requise pour mobili
ser et utiliser les connaissances scientifiques et techniques
actuelles afin d'atténuer les effets des catastrophes naturel
les, compte tenu en particulier des besoins des pays en dé
veloppement,

Estimant également quc l'ensemble du système des
Nations Unies a l'importante responsabilité de promou
voir la coopération internationale pour atténuer les effets
des catastrophes naturelles, de fournir une assistance et de
coordonner les secours et les mesures de préparation et de
prévention,

Rappelant les responsabilités et fonctions spécifiques en
matière de prévention et de préparation qu'elle a confiées
au Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe et qui sont énoncées dans sa
résolution 2816(XXVI) du 14 décembre 1971,

Sachant le rôle capital des organisations professionnelles
et autres organisations non gouvernementales, en particu
lier des sociétés scientifiques et techniques, des groupes
humanitaires et des sociétés d'investissement, dont la par
ticipation à l'exécution des programmes expressément
prévus pour la Décennie est extrêmern('nt souhaitable,

Sachant également que le système des Nations Unies se
doit d'accorder à cet égard une attention spéciale aux pays
en développement les moins avancés, sans littoral et insu
laires,

Soulignant qu'une planification appropriée des mesures
d'urgence en cas de catastrophe naturelle et son intégra
tion dans les plans nationaux de développement pour
raient aussi contribuer très utilement à prévenir d'autres
types de catastrophe, par exemple de caractère industriel
ou technologique,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général 132,

Rendant hommage à l'œuvre accomplie par le Groupe
spécial international d'experts pour la Décennie interna
tionale de la prévention des catastrophes naturelles, qui a
présenté son rapport l33 au Secrétaire général,

Consciente de la position commune adoptée en ce qui
concerne les catastrophes naturelles par les chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés lors de leur neu
vième Conférence, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre
]Q8961 ,

1. Proclame la Décennie internationale de la préven
lIon des catastrophes naturelles, qui commencera le
1cr jan vier 1990;

2 Décide de désigner le deuxième mercredi d'octobre
comme Journée internationale de la prévention des catas
trophes naturelles, que la communauté internationale cé
lébrera chaque année durant la Décennie d'une manière
qUI serve l'objectif et les buts de la Décennie;

J. Adopte le Cadre international d'action pour la Dé
cennie internationale de la prévention des catastrophes na
turelles, qui figure en annexe à la présente résolution;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport d'activité sur l'appli
cation de la présente résolution, portant notamment sur
les arrangements organisationnels pris pour la Décennie et
sur l'état des conventions et protocoles internationaux
existants en cc qui concerne l'assistance mutuelle en cas de
catastrophe;

5 Prie egalement le Secrétaire général de porter la pré-
sente résolution à l'attention de tous les gouvernements,
des organisations intergouvernementales, des organisa
tions non gouvernementales compétentes dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et social et des
établissements scientifiques qualifiés en matière d'atténua
tion des effets des catastrophes naturelles;

6, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session une question intitulée" Décennie
lllternationale de la prévention des catastrophes natu
relles

85- séance plénière
22 décembre 1989

AN"'EXE

Cadre international d'action pour la Décennie internationale
de la prévention des catastrophes naturelles

A. -- OBJECTIF ET BUTS

1 L'objectlf de la Decenme internationale de la prévention des catas-
trophes naturelles est de réduire, par une action internationale concertée,
ell particulier dans les pays en développement, les pertes en vies humai·
nes, les dégât& matériels et les perturbations sociales et économiques que
,'ausent des catastrophe' naturelles telles que les tremblements de terre.

112 A/44/322-E/1989/lI4 et Add.l et 2.
1 A/441.12UAdd 1 ElI989/114/Add.l. annexe.
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les tempêtes, les tsunamis, les inondations, les glissements de terrain, les
éruptions volcaniques, les inœndies, l'infestation acridienne, la séche
resse et la désertification et autres calamités d'origine naturelle.

2. Les buts de la Décennie sont les sUivants'

al Rendre chaque pays mieux à même d'atténuer rapidement et effi
cacement les effets des catastrophes naturelles, en veillant partlculière
mell1 à aider les pays en développement à évaluer les dégâts possibles en
cas de catastrophe et à se doter, selon les besoins, de systèmes d'alerte ra
pide et de structures résistant aux catastrophes:

b) Mettre au point des orientations et stratégies appropriées pour ap
pliquer les connaissances scientifiques et techniques actuelles, en tenant
compte des particularités culturelles et économiques des nations;

c) Encourager les initiatives scientifiques et techniques de nature à
parfaire les connaissances et réduire ainsi les pertes en vies humaines et
en hiens matériels;

dl Diffuser des informations sur les techniques courantes et nouvel
les concernant les mesures à prendre pour évaluer et prévoir les catastro
phes naturelles et en atténuer les effets;

el Mettre au point des mesures pour évaluer, prèvoir, prévenir les ca
tastrophes naturelles et en atténuer les effets au moyen de programmes
d'assistance technique et de transfert de technologie, de projets de dé
monstration et d'activités éducatives et formatrices conçus en fonction de
catastrophes spécifiques et des sites vulnérahles, et évaluer l'efficacité de
ces programmes.

B. - MESURES À PRENDRE AU NIVEAU NATIONAl

3. Il est demandé à tous les gouvernemenh

a) De formuler des programmes et d'adopter des politiques économI
ques, des règles pour l'utilisation du sol et des dispositions concernant les
assurances de manière à prévenir ou atténuer les effets des catastrophes
et, notamment dans les pays en développement, de les intégrer pleine
ment à leurs programmes nationaux de développement;

bl De participer durant la Décennie il l'action internationale concer
téc visant à prévenir les catastrophes naturelles et de créer, le cas échéant,
des comités nationaux en coopération avec les collectivités scientifiques
et techniques intéressées et d'autres secteurs concernés, afin d'atteindre
l'ohjectif et les buts de la Décennie;

c) D'encourager leurs autorités locales à prendre des mesures appro
priées pour mobiliser les appuis nécessaires auprès du secteur public et
du secteur privé et pour contribuer à l'accomplissement des fins de la Dé
cennie;

d) De tenir le Secrétaire général informé des plans de leur pays et de
l'assistance qui peut être accordée, afin que l'Organisation des Nations
Unies devienne un centre international pour l'échange d'informations et
la coordination de l'action internationale entreprise à l'appui de l'objectif
et des buts de la Décennie, permettant ainsi à chaque Etat de bénéficier
dc l'expérience d'autres pays;

e) De prendre, selon les besoins, des mesures pour sensibiliser davan
tage le public aux risques probables de dégâts et à l'importance de la pla
nification préalable, de la prévention, des secours et du relèvement il
court terme, en prévision de catastrophes naturelles, et de recourir à des
activités éducatives, formatrices et autres, en tenant compte du rôle spé
cifique des médias, pour que les collectivités sOIent mieux il même de pa
rer au danger;

fJ D'accorder l'attention qui convient aux effets des catastrophes na
turelles sur les soins de santé, notamment en vue de réduire la vulnérabi
lité des hôpitaux et des centres de santé, ainsi qu'à leurs effets sur les ins
tallations de stockage des aliments, les logements et autres
infrastructures économiques et sociales;

1:) D'accélérer la livraison de fournitures internationales d'urgence
en les entreposant dans les regions exposées à des catastrophes ou en les y
atl'ectant.

4. Les établissements SCientifiques et techniques, les institutions fi
nancières, notamment les banques et les compagnies d'assurances, les en·
treprises industrielles, les fondations et autres organisations non gouver·
nementales similaires sont invités à apporter leur concours et à participer
pleinement aux programmes et activités définis et mis en œuvre dans le
cadre de la Décennie par la communauté internationale, notamment par
les gouvernements, les orgamsations internationales et les organisations
non gouvernementales.

C MESURES À PRF"DRI l'AR IF SYSTÈME DIS NATIONS UNtEs

5 Il .... st \t1stammellt demande aux organes, organisatiolls et organis-
mes des Nations Unies d'accordcr la pnorité dans leurs activités opera
tionnelles, selOIl les hesoins d de malli~re ù)llcertée, il la planificatioll
préalahk, a la prevcntltll1 des catastrophes naturelles allIsi qu'à l'organI
sation de ... 'l'cours el des efforts tiL' re!t-vement ù court 1ernll' et il l'évalua
tion des flsques de dommages l'l'lHlOnÙ4ues; le Secrétaire général est prié
il cet egard de veiller" ce que le Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pOLIr les secours en cas de l'atastrophe dispose de moyens suffisants
pOlir s'acqlnlter dihgernment dl' son nile spéCifique et de ses responsahlh
tés en cc qUI concerne "intervclltion en cas de catastrophe et "atténua
tion des drets causés, en conformité avec son mandat énoncé par rAs
semblée generale dans sa résolution 2816 (XXVI).

h Le Secrétaire gcnéra\. agissant en étroite association avec les orga-
nismes compétents des Nations Unies ct cn particulier par rinternH.~

dllllft.' du Dl~partemcnl de l'infl 'rrnatinn du Secretariat, ainsi qu'avec les
servlces nat10naux d'informaI iOIl. est prié d'aider à formu!t-r et appliquer,
duranl la Dt~cennie, des programtlleS d'information visant ù sensihiliser
davantage k' public il la prévenlion des l'atastrophes.

1 l.,cs coordonnateurs resltfents de"l Nations Unies el les rl'presen-
tants hors SIege des organismes des Nations linies sont priés de travailler
de concert ('f en coordination avec les gouvernements à la réalisation de
l'oblecld' el des buts de la Déc<'nme

X L_'s I.:ommissions rcgion;\lcs snnl instamment pnécs de JOUCT un
r{)le actif dans le dért'ulenlenl des activites de la DeCentlll', étant donné
que les catastrophes naturelles frappent souvent plus d'un pays il la t()IS.

i) 1· Secretaire gént'ral c;.d prie de charger le Directeur général .lU

développement d a la coopt.'ratlOll C\"'OIHHltique internationale, agissant
conformemcnt au mandat que lui a assigne l'Assemhlée générale dans sa
résolutJ('n .\2/1'!7 du 20 decembre 1'!77, d'assurer la supervision et la
coonlinatJ(lI1 des programmes ,'t activités du système des Nations Umes
mentionnes dans la présente rè'>olution en étroite coopération avec Il' Bu
reau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de l'a
ta'trophe et en consultation, le cas éeheant, avec le directeur du secreta
rial de la Décennie mentionne au paragraphe 14 de la présente anne~e.

10 Le Secretaire géneral est prie de rendre compte tous les deux ans
il l' Assemhlée générale, par 1'1l1termediaire du Conseil économique ct so
cial, Je" :Irtivitl's de la DécCllllll'

D ;\RRA.'JGFMENTS OR(;.\NtSA nONNElS DURANT \A DÉCENNlI'

l. C"mell 'pce;,,' de haut niv""u

Il Lc Secrétaire général est pric de créer, en tenant dûment compte
d'une representation géographique équitahle, un conseil spécial de haut
IlIVeau, composé d'un nombre limite de personnalités internationales de
renom, qui devra lui donner des conseIls généraux au sujet de la Décen
nie, prendre les mesures de promotion voulues pour sensihiliser le puhlic
et mohJli"l"r les concl.lurs nC'c("'~s,aJres des secteurs public et privé.

('o~nité scientifique et fl'chniquc de la Di'cennie internationale
de la prévention des cu/astrophes naturelles

12. I.e Secrétaire géneral est prie de créer, en tenant dûment compte
d'une representation géographique équitable et de la diversité des ques
tions lIees a l'atténuation des effets des catastrophes, un comité scientifi
que et technique de la DécennIe internationale de la prévention des catas
lrophes naturelles, composé dc vlOgt à vingt-cinq experts scientifiques et
techniques chOisis en consultation avec les gouvernements de leurs pays
respectifs el en fonctIon de leurs capacités et qualifications personnelles,
y compns des experts des organes, organisations et organismes des
NatIOn ... llnies

1.;. Lc comite aura pour rôle de mettre au point des programmes
d'ensemble il prendre en consll!ération dans le cadre de la coopération bi
latérale et l11ultilatérale concernant la Décennie, compte tenu des priori
tes nationales ainsi que des lacunes en connaissances techniques consta
tées dans les divers pays, notamment par les comités nationaux,
c1'analyser et d'évalucr les act,vllés entreprises au cours de la Décennie et
de formuler des recol11mandat Ions sur les programmes d'ensemhle dans
un rappor1 annuel au Secrétaire général.

."ù'('rérariar

14 Il' Secretaire general c<t l'ne de constituer, selon les modalités ci
apres, lin petlt secrétariat 1 tinancer au moyen de fonds extra
budgeLun.·s

U 1 1." secrdanat sera installé à l'Office des Nations Unies à Genève,
en ;l"c;.{ 'jc!al ion (;1 roi!' .... il\'ec' li' Buft'au du Coordonnateur des Nations
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UnÎes pour les secour~ en cas de catastrophe, el se cOIn posera. selon qu'JI
conviendra, de spécialIstes de la prévlSinn des cataslrophes naturelles Cl
d'autres experts du monde l'lltÎt'f. détach<.:s notamment par les organis
mes compétents des Nations Unies, les gouvernements cl les organisa
tions non gouvernementales;

h) Le secrétariat sera responsahle dl' la coordinatIOn quotidienne des
activités de la DécennIe ct fournira un appUI It.'chniquc et des services de
secrétariat au conseil spécial de hau1 nÎ\cau et au comité scientifique ct
technique, ainsi qu'à d'autres actIvités LnnrH.'Xl's

E ARRAN';LMLN" H'JANCIERS

15. Il est recommandé de linallcer les activltes entreprises au titre de
la Décennic il l'aide de fonds l'xl ra-budgétaires ct donc d'exhorkr les
gouvernements, les organisations internationales et d'autres sources, y
compris le secteur privé, à verser des cnIllrihutiollS volontaires.; ù cette
fin, le Secrétaire général créera lIll fOllds j'alfeclation s(1L~ciale ct cn assU
rera la gestion.

F RAPPORT D MTtVln

16. Le Conseil écoflonllque ct ....ilcial procl~der(j. ;t sa seco!uh' session
ordinaire de 1994. il UII examen il mi-parcours de l'application des dlspo·
sitions prévues dans le Cadre IIltcmational d'action pour la Décennre in
ternationale de la prévention des cat'''trophes naturelles ct rendra
complc de ses conclu"HlTls a l'Assl'rlIbJn" gClleralc

44/237. Deuxième Décennie du développement indus
triel de l'Afrique

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution :15/66 B du 5 décembre 1980
sur la Décennie du développement II1dustriel de l'Afrique,

Rappelant la résolution 1987/70 du Conseil économique
et social, en date du 8 juillet 1987, dans laquelle le Conseil
a recommandé que, après une évaluatIOn appropriée de la
Décennie du développement industriel de l'Afrique, on en
visage de proelamer une deuxième décennie afin d'accélé
rer l'industrialisation de l'Afrique,

Rappelant également la résolution AHG/Res.180
(XXV) adoptée par la Confërence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine il sa
vingt-cinquième session ordinaire, tenue il Addis-Abeba
du 24 au 26 juillet 1989134 , concernant la proclamat ion
d'une deuxième décennie du développement industriel de
l'Afrique et d'une journée de l'industriahsation de l'Afri
que,

Prenant note de la résolution 1q89/ 115 du Conseil eco
nomique et social, en date du 28 juillet 1989, relative il la
proclamation d'une deuxième décennie du développement
industriel de l'Afrique,

Se félicitant de la décision IDB.S/Dec.7 du Conseil du
développement industriel, en date du 6 juillet 1989 135, sur
la Décennie du développement industriel de l'Afrique,
dans laquelle le Conseil a recommandé que la Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel invite l'Assemblee générale à procla
mer une deuxième décennie du développement industriel
de l'Afrique,

Se félicitant également de la resolution GC.3/IO de la
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, en date du 23 novembre
1989, relative à la deuxième décennie du développement
industriel de l'Afrique l30,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les
préparatifs de la deuxième décennie du développement in-

1.\4 Voir A/44/o0J, ,,"ne.\~ III
1.\5 E/I989/L.32, annexe.
1.\6 Voir GC.JIINF. ;

dustriel de l'Afrique (1991_2000)137, qui contient des pro
pOSitions concernant la préparation du programme de la
deuxlème décennie.

1 l'roc/ume la periode 1991-2000 deuxième Décennie
du développement IIldustriel de l'Afrique:

.:: Proclame également le 20 novembre Journée de l'in-
dustrialisatIOn de }' Afrique, aux fins d'amener la commu
nauté internationale à œuvrer résolument il l'industrialisa
fllHl de l'Afrique:

3 Fait siennes les propositions formulées par le Secré-
taire général dans son rapport et relatives à la participa
tIon de l'Organisatton des Nations Unies, par l'intermé
diaire de la Commtssion économique pour l'Afrique, aux
préparatifs du programme de la deuxième Décennie du dé
veloppement indus!riel de l'Afrique:

-+. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, agissant en consultation avec le Directeur
général de l'OrganisatIon des Nations Unies pour le déve
loppement 1Jldustnel, le Secrétaire général de l'Organisa
tion de l'umté africaine, les groupements économiques ré
gionaux et sous-régionaux compétents en Afrique et les
organes intéressés de l'Organisation des Nations Unies,
d'entreprendre les préparatifs nécessaires à la deuxième
Decennie du developpement industriel de l'Afrique et de
lUI présenter il sa quarante-cinquième session, par l'inter
mediaire du Conseli économique et social, un rapport sur
ces préparailfs.

85" séance plénière
22 décembre 1989

44/238. Décennie mondiale du développement culturel

L'Assemblee génerale,

Rappelant sa résolution 41/187 du 8 décembre 1986,
dans laquelle elle a proclamé la période 1988-1997 Décen
Tlie mondiale du développement culturel et l'a placée sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies et de
l'Organisatil)fl des Nations Unies pour l'éducation, la
sCIence et la culturl:,

l'renant n,lte de la resolution 1989/107 du Conseil éco
nomique et social, <.:lI date du 27 juillet 1989,

L'onsciente de l'importance d'un développement culturel
fondé sur l'affirmation et l'enrichissement de l'identité cul
turelle de chaque pays et de sa relation étroite avec son dé
vdoppemenl global,

Se félicitant des progrès accomplis par les Etats Mem
bres et par les organisations non gouvernementales dans
l'organisation d'activités en rapport avec la Décennie,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général et du
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la \cience et la culture sur les progrès de
la Décennie mondiale du développement culturel pour la
periode 1988-1989' 18;

.:: Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait
il créer des comités nationaux pour la Décennie et à inten
sifier de toute autre manière leurs efforts afin d'assurer
l'application du Programme d'action de la Décennie l39;

, Exprime sa gratitude aux pays qui ont fourni des
contributions volontaires sous la forme de services de con
sullants au secrétariat de la Décennie et encourage d'au
tres pays ain~l que les organisations internationales et au-

,. A/44/8L'
,\K A/44/284-E/1989, 109
NF! 148b!1 J(J, ann, \c
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tres à faire des contributions volontaIres a l'appui des
objectifs de la Décennie

4. Invite les organismes et programmes des Nations
Unies à poursuivre leurs efforts pour organiser des activi
tés entrant dans le cadre de la Décennie, conformément
aux directives du Comité administ ratif de coordination 140;

S. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, de renfor
cer la coordination des activités l'nt reprises par les orga
nismes et programmes des Nations Unies à l'appui de la
Décennie;

6. Souligne qu'il importe de tenir compte de la dimen
sion culturelle du développement dans l'élaboration de la
stratégie internationale du développement pour la qua
t~ièf!le décennie des Nations Unies pour le développement
amSI que dans les documents de travail de la session ex
traordinaire que l'Assem blée générale consacrera en 1990
à la coopération économique internationale, en particulier
à la relance de la croissance économique et du développe
ment dans les pays en développement

7. Réaffirme son appui aux recommandations des
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promo
tion de la femme4 qui visent à favoriser la participation des
femmes à la Décennie mondiale du développement cultu
rel, en particulier celles qui concernent une meilleure pro-

140 ACC/19XX/2/Add.J. secl I.e (p"", en ,,"~lalS seu1el11l'llt)

motion el Intégration de la femme aux objectifs de la Dé
cenlllc;

X Pri' le Secrétaire genéral, secondé par le Directeur
général de l'Orgal'Isalion des Nations Unies pour l'éduca
tion, la sciencc el b culture, d'obtenir les vues des gouver
nemen ts, des orgm:es et organismes appropriés des
Nations Unies et des organisations intergouvernementales
et non gouvernementales compétentes sur les objectifs et la
portée de l'examen global il des fins d'évaluation, dont l'or
ganisation est recommandée au paragraphe 92 du rapport
du Secrétaire général et du Directeur général sur la Déeen
nie lJX el de les lui présenter il sa quarante-cinquième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social;

9. Exprime SOli appui il la recommandation, figurant
au paragraphe 92 du rapport du Secrétaire général et du
Directeur général, de procéder en 1993 à une évaluation à
mi-parcours, sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies et de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science ct la culture, afin de faire le bi
lan de l'application du Programme d'action de la Dé
cen me.

10. Prie le Secrétaire général et le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science el la culture de lUI présenter à sa quarante-sixième
session un rapport sur les progrès de la Décennie pour la
période 1490-199

85" séance plénière
22 décembre 1989
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44/25. Convention relative aux droits de l'enfant

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions antérieures, notamment les ré
solutions 33/166 du 20 décembre 1978 et 43/112 du 8 dé
cembre 1988, de même que celles de la Commission des
droits de l'homme et du Conseil économique et social, por
tant sur la question d'une convention relative aux droits de
l'enfant,

Prenant note, en particulier, de la résolution 1989/57 de
la Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars

19892, par laquelle la Commission a décidé de lui présen
ter, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, le
projet de convention relative aux droits de l'enfant, et de la
résolution 1989/79 du Conseil économique et social, en
date du 24 mai 1989,

Réaffirmant que les droits de l'enfant nécessitent une
protection spéciale et exigent une amélioration constante
de la condition des enfants dans le monde entier, ainsi que

2 Voir Documents afficiels du Conseil économique et social. 1989,
Suppiémenl n" 2 (E/19S9120l, chap. II, sect. A.
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leur épanouissement et leur éducation dans un état de paix
et de sécurité,

Constatant avec une profonde préoccupation que, dans de
nombreuses régions du monde, la situation des enfants de
meure critique en raison de conditions sociales laissant à
désirer, de catastrophes naturelles, de conflits armés, de
l'exploitation, de l'analphabétisme, de la faim et des infir
mités, et convaincue de la nécessité de mener d'urgence
une action nationale et internationale efficace,

Consciente de l'importance du rôle que le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance et l'Organisation des
Nations Unies ont àjouer pour ce qui est de promouvoir le
bien-être et l'épanouissement de l'enfant,

Convaincue qu'une convention internationale relative
aux droits de l'enfant, en tant que réalisation normative de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des
droits de l'homme, serait une contribution positive à la
protection des droits de l'enfant et à son bien-être,

Ayant à l'esprit que l'année 1989 marquera le trentième
anniversaire de la Déclaration des droits de l'enfant3 et le
dixième anniversaire de l'Année internationale de l'enfant,

1. Remercie la Commission des droits de l'homme
d'avoir achevé l'élaboration du projet de convention rela
tive aux droits de l'enfant;

2. Adopte et ouvre à la signature, à la ratification et à
l'adhésion la Convention relative aux droits de l'enfant,
dont le texte est annexé à la présente résolution;

3. Invite tous les Etats Membres à envisager de signer
et de ratifier la Convention ou d'y adhérer, à titre priori
taire, et exprime l'espoir que celle-ci entrera en vigueur à
une date rapprochée;

4. Prie le Secrétaire général de fournir les moyens et
l'aide nécessaires à la diffusion d'informations sur la Con
vention;

5. Invite les organismes des Nations Unies ainsi que les
organisations intergouvernementales ct non gouverne
mentales à redoubler d'efforts afin d'assurer la diffusion
d'informations sur la Convention et d'en promouvoir la
compréhension;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport sur l'état de la Con
vention relative aux droits de l'enfant;

7. Décide d'examiner le rapport du Secrétaire général à
sa quarante-cinquième session, au titre d'une question inti
tulée " Application de la Convention relative aux droits de
l'enfant n.

61 e séance plénière
20 novembre 1989

ANNEXE

Convention relative aux droits de l'enfant

PRÉAMBULE

Les Etats parties à la présente ConventIOn,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la
Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à
tous les membres de la famille humaine ainsi que l'égailté et le caractère
inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice ct
de la paix dans le monde,

Ayant à l'esprit le fait que lcs peuples des NatIons LlIles ont, dans la
Charte, proclamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de
l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne humaine, et qu'ils
ont résolu de favoriser le progrès social et d'instaurer de meilleures con
ditions de vie dans une liberté plus grande.

3 Résolution 1386 (XIV)

Reconnl1lssant que les Nations \ Inies. dans la Declaration universelle
des droits de l'homme4 et dans Ie's Pades internationaux relatifs aux
droits de l'hnrnme5, ont proclamé I;.'t sont convenues que chacun peut M'

prévaloir de tous les drOits et de toutes les libertés qUI y sont énoncés.
sans distinction aucune, Ilotamment de race, de couleur, de sexe, de lan
gue, dl' religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine
nationale (lU sociale. de fortune. de naissance ou de toute autre situation.

Rappelant que. dans la DéclaratHlT! universelle des droits de l'homme,
les Nations l}nies ont pr\)c!amé quc J'enfance a droit à une aide et à une
assistanl'l' \pcciales,

Conv(J!ncus que la famille. unite fondamentale de la societé et milieu
naturel pour la croissanl'e et le bien-être de tous ses membres et t'n partI
culier des enfants, doit rt'cevoir la pmtection et l'assistance dont elle a bc
soin pour pouvoir jouer pleinerncnt son rôle dans la communauté.

Recollnw,'isant que l'enfant. pour l'épanouissement harnltHlieux de sa
personnalité, doit grandir dans le milieu familial, dans un climat de bon
heur, d'amour et de cornpréhensHlll,

C"/lsldéran! qu'il imp<,rte de préparer pleinement l'enfant à avoir une
vie mdividuelle dans la société, et de l'élever dans l'esprit des idéaux pro
clamés dans la Charte des Natio", Unies, ct en particulier dans un esprit
de paix, dl' dignite, de tolérance. de liherté, d'égalité et de solidarité.

Ayant à l'esprit que la nécessite d'accorder une protection spéciale il
l'enfant a ete énoncée dans la Declaration de Genève de 1'l24 sur les
droits de l'enfant6 et dans la Déclaration des droits de l'enfant adoptée
par l'Assemblée générale le 20 rwvembre ]'l5'l3, et qu'elle a été reconnue
dans la Declaration universelle des droits de l'homme, dans le Pacte in
ternational relatif aux droIts ciVIls et politiques (en particulier aux artl
c1es 2 ..1et 24)', dans le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels (en particulier à l'article 10)5 et dans les statuts et ins
truments pertinents des institutious spécialisées ct des organisations in
ternat.onales qui se préoccupent du bien-ètre de l'enfant,

Ayant à l'esprit que, comme lud,que dans la Déclaration des droits de
l'enfant, J'enfant. en raison de son manque de maturité physique et in
tellectuelk. " besoin d'Ilne prote'.'!ion spéCiale et de soins spéciaux, no
tamment d'une protectIOn jurid.que appropriée, avant comme après la
naissance 7

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et
juridiques applicables à la protel'tion et au bien-être des enfants, envi"",
gés surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de place
ment familial sur les plans national et international8, de l'Ensemble de rè
gles minima des Nations Unies l'llncernant l'admimstration de la justice
pour mineurs (Règles de Beijing)" et de la Déclaration sur la protection
des l'emn,..s et des enfants en periode d'urgence et de conflit armé lO•

Reco/l/lols.mnt qu'il y a dans tous les pays du monde des enfant., qui v'
vent dans des conditions particulièrement difficiles, et qu'il est nécessaire
d'accorder ù ces enfant, une attention particulière,

Tenant dùlllent cOlllpre de l'importancc des tradllions et valeurs cultn
relies de L'haque peupk dans la protection el le développement harmo
nieux dl' l'cnfant,

Reconnaissant l'impurtance de la coopération internationale pour
l'améliora t,on des conditions de vie des enfants dans tous les pays, en
particulier dans les pays en développement,

Sonr COn'd!nU8 de ce qUI SUlt

PREMIÈRE PARTIE

Art/cie premier

Au ~ens de la présente Conveulion, un enfant s'entend de tout être hu··
main âgé ,le moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tùt
en vertu de la législati<lll qui lu, est applicable.

'lrticle 2

1 Les Etats parties s'engagent a respecter les droits qUI sont énoncés
dans la présente Convention et ;, les garantir à tout enfant relevant de
leur juridiction, sans dlStinction <,ucune, indépendamment de toute con-

4 Resolution 217 A (1I1).
S Voir resolutlOn 2200 A (XXI), annexe
6 Voir Société des !'Oations, Journal officiel, Suppléllleni spéCial n° 21,

octobre l 'l24. p. 43.
7 RésolutIon 1386 (XIV), troISième alinéa du préambule.
8 Résolution 41/85, annexe
" Résolution 40/33, annexe.
10 Resolution 3318 (XXIX).
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sidération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique ou autre de l'enfant ou de ses parents ou représentants légaux,
de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de for
tune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation

2. Les Etats parties prennent toutes les mesureS appropriées pour
que l'enfant soit effectivement protegé contre toutes formes de discrimI
nation ou de sanction motivées par la slluation juridique, les actiVItés, les
opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentanls
légaux ou des membres de sa famille

A rUcie -'

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles
soient le fait des inslitutions publiques ou pnvées de protection sociale.
des tribunaux, des autorités administratIves ou des organes législatifs,
l'intérêt supérieur de "entànt doit être une ulIlSldération primordiale

2. Les Etats parties s'engagent à assurer il l'enfant la protection et les
soins nécessaires il son bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de
ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes légalement responsa
bles de lui, et ils prenllent à cette tin toutes les mesures législative" et ad
ministratives appropriées

.,. Les Etats parties veillenl a ce que le fonctionnement des mstitu
tions, services et établissements qui ont la charge des enfants et assurent
leur protection soit conforme aux normes fixees par les autorités compé
tentes, particulièrement dans le domaine de la secunté et de la santé et en
ce qui concerne le nombre et la competence de leur personnel ainsi que
l'existence d'un l'ont rôle approprll',

Arlicle 4

Les Etats parties s'engagent à prendre loutes les mesures législatives,
administratives et aul res qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les
droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits éco
nomiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les li
mites des ressources dont ils disp,,,enl ct, s'il v a lieu, dans le cadre de la
coopération internationale.

Arl/cle .\

Les Etats parties respectent la responsabIlité, le drOIt et le deVOIr
qu'ont les parents ou, le cas échéant, les membres de la famille élargie ou
de la communauté, comme prévu par la coutume locale, les tuteurs ou
autres personnes légalement responsables de l'enfant, de donner à eelui
ci, d'une manière qui corresponde au développement de ses capacités,
l'orientation ct les conseils appropriés a l'exercice des droits que lui re
connaît la présente ('onvcntioll

Arllcle 1\

1. Les Etats parties rcconnaissent que tout enfant a un droit inhérent
à la VIC.

2. Les Etats parties assurenl dans toult' la mesure possible la SUIvie et
le développemenl de l'enfant

Article -,

1. L'enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit
à un nom, le droit d'acquérir une nationalité ct, dans la mesure du rossi
ble, le droit dl' connaître ses rarents ct d'êlre eleve par eux.

2. Les Etats partlcs veillent à mcttre ces droits en ccuvre conforme
ment à leur législation nationale et aux obligatIons que leur imposent les
instruments internationaux applicables cn la matière, en particulier dans
les cas où faule de cela l'ent:mt St' trouverail apatride

Anicl" li

Les Etats parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de pré
server son identité. y 'l.'ompris sa nationalité. son nom et ses relations fa
miliales, tels gu'ils sonl rcconnus rar la loi, sans mgérence illégale.

2. Si un enfant est illégalemcnt privé des éléments constitutifs de son
identité ou de certains d'entre eux, les Etals parties doivent lui accorder
une assistance cl une protection appropriees, pour que SOli idcnrik soil
rétablie aussi rapidemenl gue possihle.

4 rllcle ~

1. Les Etats parties veillenl a ce que l'enfanl ne soit pas séparé de ses
parents contre leur gré, à moins gue les autorités compétentes ne déci
dent, sous réserve de révision judiciaire cl conformément aux lois et pro
cédures applicables, qlle cctte séraratJ(lfl est nécessaire dans l'intérêt su"
périeur de l'enfant. Une dl'l'ision en ce sens peut être nécessaire dans
certains cas particuliers, par excmrk lorsque les parents maltraitent ou

negligent l'enfant, ou lorsgu'ils vivent sl'parémenl et gu'une deeiSion dOit
l'tre prise all sujet du lieu de residence de l'enfant.

) Dans IOUS les cas prévus au paragraphe 1du l'l'l'sent article, toutes
les rarties intèressees dOIvent avoir la possibilite de participer aux délihe"
rations ct dt' faire connaître leurs vues.

1. Les Etats parties respectenl le drOIt de l'enfant sépare de ses deux
rarents ou de l'un d'ellx d'cntretenir régulièrement des relallons person
Ilt'iles et des contacts (I!rects avec ses deux parents. sauf si l'da èst COI1

traIre il l'inkrêt supenellr de l'enfant.

-l Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Ftat partit'.
telles gue la détention, l'emrrisonnement, l'exil, l'expulsion ou la mort
(y L'ompris la mort, quelle qu'en soit la cause. survenue en cours de détell
t)(ln) des deux parents ou de l'lin d'eux, ou de l'enfant, l'Etat partie donne
sur demande aux parenls, à l'enfant ou, s'il y a lieu, il un autre membre de
la famille les renseigncments essentIels sur le lieu où se trouvent le mem
hre ou les membres de la tàmille, à moins que la divulgation de ces rensel
~nements ne soit prejudiCiable au bien-être de l'enfant. Les Etats parties
vedlent en outre à cc que la rrcsentation d'une telle demande n'enlraine
pa~ en elle-mène de c, lllséquences fTlcheuses pour la personne ou les pel

,,\HlIle~ mtcrt'ssees .

4nid" 10

1 Conformément a l'obligation incombant aux Etats parites en vert Il

du paragraphe 1 de l'article 9, toule demande faIte l'al' un enfant ou ses
rarents en vue d'entrer dans un Etat parlie ou de le quitter aux tins de
rcunification Ülmilia)c L'si considcrée par les Etats parties dans UII espnt
pOSitif. avec humanile t'l diligence. Les Etats parties veillent en outre à lT
gue la rrésenlation d'lIne telle demande n'entraine ras de consequences
tTtcheuses pOlir les alltellrs de la demande et les membres de leur tàmille

Un enrant dont les rarents résident dans des Etats dillërents a le
droit d'entrelenir, saur circonstances exceptionnelles, des relations pero
sonnelles et des contacts directs réguliers avec ses deux parents. A celte
fin, et conformément il l'obligation incombant aux Etats partll'S en vertu
du paragraphe 1 de l'arlicle 9, les Etats parties respectent le droit qu'ont
l'enfant et ses parents de guitter tout pays, y compris le leur, et de revenir
dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays ne peut làire l'objet
gue des restrictions prescrites par la 101 qUI sont necessaires pour protéger
la securite nationale, l\\rdre public, la santé ou la moralité publiques, Oll
les droits ct libertés d'autrui, et qui sont compatibles avec les autres
drOIts rcconn us dans Li pn~~ente Convention.

Article 11

1 Les Etals partIes prennent des mesures pour lutter contre les dé-
[,lacements el les Iwn·'etours illicites d'enfants il l'étranger

A cette fin, les Etats parties favorisent la conclusion d'accords b,
lateraux ou multilatéraux ou l'adhésion aux accords existanls.

Article 12

1 Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de discer·
nement le droIt d'expnmer libremenl son opinion sur toute qUl'Stion l'in·
teressant, les ,)pinions de "enfant étanl dûment prises en considération
t'u egard à son âge el .1 son degre de malurité.

A cette fin, on donnera notamment à l'ent:mt la possibilité d'être
entendu dans toute procedure JudiCIaire ou administrative l'intéressant,
SOIt directement, soit rar l'intermédiaire d'un représentan~ou d'un orga
JlIsme approprié, de fa,nn compatible avec les règles de procedure de la
legislatil \Il nal Hmak

Arcicle 13

1 Lentànt a droit a la liberté d'expression. Ce droit comprend la Ii-
berte de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des
idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme
orale. écrite, imprimée nu artistique, ou par tout autre moyen du choix de
l'l'niant

1. 'exerclce de cc droit ne peut faire l'objet que des seules restril'
tllHl'- qU1 sont prescritt..',,, par la loi et qui sont nécessaires:

(JI Au respect des droits ,)U de la réputation d'autrui; ou

hl A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de
la santé ou de la moralité rubliques.

Arllcl" 14

Les EtalS parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pen
\('1..' ,Je conscience et (Îr' rdigion.
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2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le
cas échéant, des représentants légaux de l'enfant, de guider celui-ci dans
l'exercice du droit susmentionné d'une manIère qui corresponde au déve
loppement de ses capacités.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être
soumise qu'aux seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qUI sonl
nécessaires pour préserver la sÎlreté publique, l'ordre public, la sante ct la
moralité publiques, ou les libertés ct droits fondamentaux d'autnll

Ar/icle 15

1. Les Etats parties reconnaissent les droih de l'enfant il la liherté
d'association ct à la liberté de réunion pacifique.

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules restnc
tions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires dans une societé
démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sÎlreté publi
que ou de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publi
ques, ou les droits et libertés d'autrui.

Ar/icle 16

Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégalcs
dans sa vie privée, sa famille, son domicile nu sa correspondance, ni d'at
teintes illégales à son honneur et il sa réputation.

2. L'enfant a droit il la protection de la loi contre de telles immlxtllllls
ou de telles atteintes.

Article 17

Les Etats parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par
les médias ct veillent à ce que l'enfant ait accès il une information ct à des
matériels provenant de sources nationales et internationales diverses, no
tamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social. spirituel et
moral ainsi que sa santé physique ct mentale. A cette fin, les Etats par
ties:

a) Encouragent les médias à diffuser une information et des maténels
qui présentent une utilité sociale ct culturelle pour l'enfant et répondent a
l'esprit de l'article 29;

b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire,
d'échanger et de diffuser une information ct des matériels de ce type pro
venant de différentes sources culturelles, nationales et internationales;

c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants;

dl Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des be·
soins linguistiques des enfants autochtones ou appartenant il un groupe
minoritaire;

c) Favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés destI
nés il protéger l'enfant eontre l'information et les matériels qui nUIsent il
son bien-être, compte tenu des dispositions des articles \.1 ct 1R

Articlc Iii

1. Les Etats parties s'emploient de leur mieux il assurer la reconnais
sance du principe selon lequel les deux parents ont une responsabilité
commune pour ce qui est d'élever l'enfant et d'assurer son développe
ment. La responsabilité d'élever l'enfant ct d'assurer son développement
incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant, il ses représen·
tants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout par l'intérêt supc·
rieur de l'enfant.

2. Pour garantir ct promouvoir les droits énoncés dans la présente
Convention, les Etats parties accordent l'aide appropriée aux parents et
aux représentants légaux de l'enfant dans l'exercice de la responsabilité
qui leur incombe d'élever l'enfant et assurent la mise en place d'institu
tions, d'établissements et dc services chargés de veiller au bien-être des
enfants.

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour as
surer aux enfants dont les parents travaillent le droit de bénéficier des ser
vIces ct établissements de garde d'enfants pour lesquels ils remplissent les
conditions requises.

Article 19

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, admims
tratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger l'enfant contre
toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou menta
les, d'abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d'exploita
tion, y compris la violenee sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses
parents ou de l'un d'eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute
autre personne il qUI il est èllllfié

Cl".... mesures de proteclHHI doivent comprendre. scloll qU11 con
viendra, des procédure" efficaces pOUf l'étahlissenlcnt de progrannnes S()~

ciaux visant a fournir ['appui llt-'L'essaire à l'enfant et à ceux il qui il l'sI

L'Ollfié. aInsI que pOUf d'autres formes de prévention. et aux tins d'identifi
cation, d, larpOrt, de renvoi, d'<:lIquête, de traitement et de suivi pour les
cas de mauvais traitements de l'enfant décrits ci-dessus. et comprendre
égalenlclll, ...don qu'il conviendra, des procédures d'intervention judi
Cl;Ufe

l ,'ricl" 20

1 Inut enfant qui è'sl tempt)ratrement ou définitivcnlcnt privé de son
nlliieu L1I11Ihal, ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce
milicu, a droit il une protectIon et une aide spéciales dl' l'Etat

Ll's Etats parties prevoiclIt pour cet enfant une protection de rel11
placC'IlH'1I1 'L'onforme il leur légl-.lation nationale.

Cette protectlOIl de remp!aeement peut notamment avoir la forme
du plal'ement dans une famille, de la kafalah de droit islamique, de
l'adopt,on lIU, en cas de néceSSIté, du placement dans un établissement
pour enLl1lh approprié. Dans Il' choix entre ces solutions. il est dûnlCnt
tenu t"OOlpk de la nécessite d'Ulle.' certaÎne continuité dans "education de
l'l'lIt~Hll, ;linsi que de S~Hl origit1l.' l,thmque. religieuse. culturelle et Iinguls
tlq\lC

clrcicl,- 21

Les Llats parties qui admettent el/ou autorisent l'adoption s'assurent
que l'interêt supérieur de l'enLint est la considération primordiale en la
llUlticrc, l'[

<i' Veillent a ee que l'adop'I(lrI d'un enfant ne soit autorisée que par
les au tonte.. compétentes. qui \',~rifient. conforménlent à la loi et aux pro
cédures "pplil'ables et sur la base de lous les renseignements fiables rcla
tils aLi cas considére, que l'adoption peut avoir lieu cu égard il la situation
de l'enfant par rapport à ses père et mère, parents et représentants légaux
<'t que. le cas échéant. les personnes mtéressées ont donné leur consente
Illt~tlt a l''adoptit)n en connais~:tnce de cause. après s'être entourées des
aVIs IIl,,"Cl'SSalres,

h) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut ètre envisagée
comrne un autre mOYl~n d'assurer les soins nécessaires à l'enfant. si celui
n ne l'l'III, dans son pays d'ongine, être placé dans une famille nourri
LïCTl' ou adoptIve ou être COll\.l'llablenlent élevé;

c) Vetllent, en cas d'adoptilln a l'étranger, à ce que l'enfant ait le bé
Ilellcc dt: garanties ~·t de normes cquivalant :1 l'eUes existant en cas
d'cld"ptl(lrI nat,onale

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller il ce que, en
cas d'adoplion a l'étranger, le placement de l'enfant ne se traduise pas par
IIll prnfit matériel indu pOUf les personnes qui en sont responsahles;

cl l'ourSUlvent les objectifs du présent article en concluant des arran
gements ou des accords bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas, ct s'el'·
forcent dans cc cadre de veliler il cc que les placements d'enfants il
l'etran!!el ",oient effectués par des autorités ou des organes compétents.

4rticie 22

l.es [tats parites prennent les mesures appropriées pour qu'un en
fanl qUJ cherche il obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme
rd'ugle en vertu des règles et procédures du droit international ou natio
nal applicable, qu'il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de
toute antre personne, bénéficie de la protection et de l'assistance humani
laire ,oulues pour lUI permett re de louir des droits que lui reconnaissent
la presentt' ConventIOn et les autres instruments internationaux relatifs
aux droits de l'homn,c ou de caractère humanitaire auxquels lesdits Etats
SOllt partlt.'~.

\ L'l'tle fin. les Etats parties collaborent, selon qu'ils le jugent né
ccssa"'.', a tous les efforts faits par l'Organisation des Nations Unies et les
aulre\ drgani~ati()n:-. intergouvernementales Ou non gouvernementales
compelentes collaborant avec l'Organisation des Nations Unies pour
protéger el aider les enfants qUI se trouvent en pareille situation et pour
recherchcr les pêre et mère ou autres membres de la famille de tout en
falll t'eruglé en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le réunir
"sa l'am li le. Lmsquc ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre de la
famille ne peUl être retrouvé, l'enfant se voit accorder, scion les principes
e'HlIlCt'S dans la présente Convention, la même protection que tout autre
enfant detinitivement ou temporairement privé de son milieu famIlial
rnur (j;)I,'lqlle raÎsol' que ce '"llr
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Article 23

1. Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou
physiquement handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans
des conditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur autonomie et
facilitent leur participation active à la vie de la collectivité.

2. Les Etats part.es reconnaissent le droit des enfants handicapés de
bénéficier de soins spéciaux et encouragent el as~Uretlt, dans la mesure
des ressources displJOibles, l'octroi, sur demande, aux enfants handIcapés
remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont la charge, d'une
aide adaptée à l'état de l'enfant et il la situation de ses parents ou de ceu~

à qui il est eonfié.

3. Eu égard au~ besoins particuliers des enfants handicapés, l'aide
fournie conformément au paragraphe 2 du présent article est gratuite
chaque fois qu'il est possible, compte tenu des ressources financières de
leurs parents ou de ceux à qui l'enfant est confié, et elle est conçue de telle
sorte que les enfants handicapés aient effectivement accès à l'éducation, à
la formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la préparation à l'em
ploi et aux activités récréatives, et bénéficient de ces services de façon
propre à assurer une intégration sociale aussi complète que possible et
leur épanouissement personnel, y compris dans le domaine culturel ct
spirituel.

4. Dans un esprit de coopération internatIonale, les Etats part.es fa
vorisent l'échange d'informations pertinentes dans le domaine des soins
de santé préventifs et du traitement médical, psychologique et fonction
nel des enfants handicapes, y compris par la diffusion d'informations
concernant les méthodes de rééducation et les services de formation pro
fessionnelle, ainsi que l'accès à ces données, en vue de permettre aux
Etats parties d'améliorer leurs capacités et leurs compétences et d'élargir
leur expériencc dans .:es domaines. A ccl égard, il est 'enu particulière
ment compte des besoins des pays en developpement.

Article 24

1. Les Etats partIes reconnatssent le droll de l'enfant de jouir du
meilleur état de santé possible et de bénéficier de services médicaux et de
rééducation. Ils s'efforcent de garantir qu'aucun enfant ne soit privé du
droit d'avoir accès à ces services.

2 Les Etats partIes s'efforcent d'assurer la realisation intégrale du
droit susmentionné et, en particulier, prennent les mesures appropriées
pour:

a) Réduire la mortalité parmI les nourrissons et les enfants;

b) Assurer il tous les enfants l'assistance médicale et les soins
de santé nécessaires, l'acccnt étant mis sur le développement dcs soins
de santé primaires;

c) Lutter contre la maladie et la malnutritIOn, y compris dans le ca
dre des soins de santé primaires, grâce notamment à l'utilisation de tech
niques aisément disponibles et à la fourniture d'aliments nutritifs et d'eau
potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du milieu
naturel;

d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés:

e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les
parents et les enfants, reçoivent une information sur la santé et la nutri
tion de l'enfant, les avantages de l'allaitement au sein, l'hygiène et la salu
brité de l'environnement et la prevention des accidents, et bénéficient
d'une aide leur permettant de mettre à profit cette information;

j) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et
l'éducation et les services en matière de planitlcation familiale.

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées
en vue d'abolir les pratiques traditionnelles prejudiciables il la santé des
cnfants.

4_ Les Etats parties s'engagent à favoriser et à encourager la coopéra
tion mternationale en vue d'assurer progressivement la pleine réalisation
du droit reconnu dans le présent article. A cet égard, il est tenu particu
Iièrement compte des besoms des pays en développement.

Article 25

Les Etats parties reconnaissent à l'enfant qui a éte placé par les autori
tés compétentes pour recevoir des soins, une protection ou un traitement
physique ou mental, le droit à un examen périodique dudit traitement et
de toute autre circon~lan('e relative à ~(ln placement

Arllcl" 26

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier
de la sécurité sociale, l' compris les assurances sociales, et prennent les

mesures nécessaires pOUf assurer la pleilH~ réalisation de ce thuit el1 con
t("mité avec leur législatIon nationale.

Les pn:... tations doivent. lorsqu'il y a lieu. être accordccs cotnpk
tenu des feSS(\urccs ft "k la situation de l'enfant et des personnes respolI
..ahles de son ,'ntrdicn, :unsi que dl" loute autre considération applicahk
a b demande dt' prcsLdion t:litt' par l'enfant ou en son nom

4rt/clc 27

Les Et,lfs parfle" l'l'COll naissent le droit dl' tout enfant :\ un niveau
de \ li.." suffisant pOUf pl'nllètlre son développement physiqul', mental. Spi

nluel. moral ,'1 s(lei:!!

C'est aux parent'-. ou autres personnes ayanl la charge de l'enfant
<ju'lIlcombe au premlel chef la responsabilité d'assurer, dans les limites
dC" leurs possihilites et de leurs moyens financiers. les conditli)I1S de vil.'
neccssalres al' développement de l'enfant.

Les Etats partie' adoptent les mesures appropnées, comple tenll
dt''i conditionë'\ natÎonales ct dans la mesure de leurs tnoyens, pour aider
les parents et autres per-.ollllcs ayanl la charge de l'enfant ù mettre en leU
\ire cc droil et iJtfrenl. \'!1 cas de hesoÎn, une assistance matérielle cl des

pfogramnlcs d'appui. lHltarnment l'fI ce 4ui concerne l'alinwlltatioll. Il'
Vt";,tcment et It.- IngenIe!!l

4 Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vuc
d'assurer le re...·ouvreml'Tll de la pension alimentaire de l'enfant auprl~s de
ses parents ou des autres personnes ayant une responsabilitê financière ù
....nn égard. 4U(.' ce SOlI SUl' leuf terrltoire ou ù. l'étranger En particulier.
pour 1enir compte des l as où la personne qui a ulle responsahJlite tlnan
,'1er" a l'égard de l'enf:lIlt vil dans un Etat autre que l'elui dc l'enlànl,
les Etats parti,'s favorise'n. l'adhesion à des accords internatIOnaux ou la
umciusion de tels acei. lrds ainsi que l'adoption de tous aulres arrange
lIlellts appropries.

Arrie/<' 211

1 L.es Etats partIes reconnaISsent le droit de l'enfant à l'éducation, et
"n particulter, en vue d'assurer l'exercice de ce droit progresSIvement et
sur la hase de l'egalite des chances

ill Ils rendt..'nl l'cn''''..'ignemtlll primaire ohligatoirc ct gratuÉI pour
tot! ...

h) Ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseigne·
lIlent secondaire, tant g,'néral que professionnel, les rendent ouvertes et
accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, telles qUl'
l'instauration ,le la gralll.te de l'enseignement et l'offre d'une aide finan
ClerC en cas dl' besoin~

c) Ils assw'ent il tOll~' l'acL'l's à l'enseignemen{ supérieur, en fonction
des capaCItés ,le chacun, par tous les moyens appropriés;

di Ils rendent OUVl'rtes el accessibles à tout enfant l'information el
l'orientation ~L'l)laires l'i professionnelles;

"1 Ils prennenl de" Illesures pour encourager la régulant<: de la fré
')llcntation swlalre et 1" réduct.on des taux d'abandon scolaire.

Les Etats partie, prennent toutes les mesures appropriées pour
veIller à ce quc la disclplllle scolaire soit appliquée d'une manière compa
tlhle avec la dignité dl' l'<'nbnt en tant qu'être humain et conl()rmément;J
Li présente Convention

\ Les Etats parties lavortsen! et encouragent la coopération interna-
tionale dans Il' domaine de l'education, en vue notamment de contribuer
à e1l1niner l'ignorance> el l'analphabétisme dans le monde et de faciliter
l'accés aux connaissances scientifiques el techniques et aux méthodes
d'enseignement modl'rt"",. A cet égard, il est tenu particulièrement
':t'mpte des besoins de, pays l'n développement.

Article 29

Lr:s Etats parties llll1V1Cnnent que l'éducation de l'enfant doit viser
a

<Il Penonser l'épanoul"emenl de la personnalité de l'enfant et le dé
veloppement GC ses d,,",s d dl' ses aptitudes mentales et phYSIques,
dans toute la mesure (k leur ... potentialités;

l,) Inculquer il l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés
!'""damentales, l'I des 1""Klpes consacrés dans la Charte des Nations
l'me~l:

ci Inculquer a l'enfa''t le respect de ses parents, de son identité, de sa
langue et de ses valeurs culturelles, ainSI que le respect des valeurs natio
nales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire et
dt·" civilisation__ différen~l's de la sienne;
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d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une
société libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance,
d'égalité entre les sexes et d'amitié entre tous les peuples et groupes ethni
ques, nationaux et religieux, et avec les personnes d'origine autochtone;

e) Inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel.

2. Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera in
terprétée d'une manière qui porte atteinte à la liberté des personnes phy
siques ou morales de créer et de diriger des établissements d'enseigne
ment, à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent
article soient respectés et que l'éducation dispensée dans ces établisse
ments soit conforme aux normes minimales que l'Etat aura prescrites.

Article 30

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou lin
g~istiques ou des personnes d'origine autochtone, un enfant autochtone
ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé du droit d'avoir
sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion ou
d'employer sa propre langue en commun avec les autres membres de son
groupe.

Article 31

1. Les Etats parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et aux
loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son âge et
de participer librement à la vie culturelle et artistique.

2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l'enfant de
participer pleinement à la vie culturelle et artistique et encouragent l'or
ganisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et d'activités
récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d'égalité.

Article 32

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant d'être protégé
contre l'exploitation économique et de n'être astreint à aucun travail
comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou
de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel,
moral ou social.

2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administrati
ves, sociales et éducatives pour assurer l'application du présent article.
A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des autres instru
ments internationaux, les Etats parties, en particulier:

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d'admission à
l'emploi;

b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail et
des conditions d'emploi;

c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer
l'application effective du présent article.

Article 33

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris
des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives, pour pro
téger les enfants contre l'usage illicite de stupéfiants et de substances psy
chotropes, tels que les définissent les conventions internationales perti
nentes, et pour empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la
production et le trafic illicites de ces substances.

Article 34

Les Etats parties s'engagent à protéger l'enfant contre toutes les for
mes d'exploitation sexuelle et de violence sexuelle. A cette fin, les Etats
prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les plans natio
nal, bilatéral et multilatéral pour empêcher:

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une ac
tivité sexuelle illégale;

b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou au
tres pratiques sexuelles illégales;

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de
spectacles ou de matériel de caractère pornographique.

Article 35

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans
national, bilatéral et multilatéral pour empêcher l'enlèvement, la vente
ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque forme que
ce soit.

Article 36

Les Etats parties protègent l'enfant contre toutes autres formes d'ex
ploitation préjudiciables à tout aspect de son bien-être.

Article 37

Les Etats parties veillent à ce que:

a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale ni l'empri
sonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être prononcés
pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de dix
huit ans;

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire.
L'arrestation, la détentIOn ou l'emprisonnement d'un enfant doit être en
conformité avec la loi, n'étre qu'une mesure de dernier ressort, et être
d'une durée aussi brève que possible;

c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le res
pect dû à la dignité de la personne humaine, et d'une manière tenant
compte des besoins des personnes de son âge. En particulier, tout enfant
privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l'on n'estime préféra
ble de ne pas le faire dans l'intérêt supérieur de l'enfant, et il a le droit de
rester en contact avec sa famille par la correspondance et par des visites.
sauf circonstances exceptionnelles;

d) Les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement ac
cès à l'assistance juridique ou à toute autre assistance appropriée, ainsi
que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté devant un
tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et impartiale, et
à ce qu'une décision rapide soit prise en la matière.

Article 38

1. Les Etats parties s'engagent à respecter et à faire respecter les rè
gles du droit humanitaire international qui leur sont applicables en cas de
conflit armé et dont la protection s'étend aux enfants.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pra
tique pour veiller à ce que les personnes n'ayant pas atteint l'âge de
quinze ans ne participent pas directement aux hostilités.

3. Les Etats parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces armées
tolite personne n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils incor
porent des personnes de plus de quinze ans mais de moins de dix-huit ans,
les Etats parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées.

4. Conformément à l'obligation qui leur incombe en vertu du droit
humanitaire international de protéger la population civile en cas de con
flit armé. les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la
pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéfi·
cient d'une protection et de soms.

Article 39

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter
la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale de tout
enfant victime de toute forme de négligence, d'exploitation ou de sévices,
de torture ou de toute autre forme de peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation et cette réin
sertion se déroulent dans des conditions qui favorisent la santé. le respect
de SOI el la dignité de l'enfant

4rllcle 40

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou
convaincu d'infraction à la 101 pénale le droit à un traitement qui soit
de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle, qui
renforce son respect pour les droits de l'homme et les libertés fondamen
tales d'autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de la nécessité de
faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire assumer un rôle
constructif au sein de celle-ci.

2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des instru
ments internationaux, les Etats parties veillent en particulier:

a) A ce qu'aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d'in
fraction à la loi pénale en raison d'actions ou d'omissions qui n'étaient
pas interdites par le droit national ou international au moment où elles
ont été commises;

b) A ce que lOut enfant suspecté ou accusé d'infraction à la loi pénale
ait au moins le droit aux garanties suivantes:

i) Etre présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été lé
galement établie;
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ii) Etre informé dans le plus court délai et directement des accu·
sations portées contre lui, ou, le cas échéant, par l'intermé
diaire de ses parents ou représentants légaux, el bénéficier
d'une assistance juridique ou de toule autre assistance appro
priée pour la préparation et la pn'scntat;on de sa défense;

iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une
instance judiciaire compétentes, indépendantes et impartiales,
selon une procédure équitable aux termes de la loi, en pre
sence de son conseil juridique ou autre et, il moins que cela ne
soit jugé contraire il l'intérêt supéfleur de l'enfant en raison
notamment de son âge ou de sa situation, cn présence de ses
parents ou représentants légaux:

iv) Ne pas être contraint de témoigner ou de s'avouer coupable;
interroger ou faire imerroger les témoins il charge, ct obtenir
la comparution et l'interrogatoire des témoins il décharge
dans des conditions d'égalitc;

vl S'il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de cette
décision et de toute mesure arrêtée en conséquence devant une
autorité ou une inSiance judiciaire supérieure compétentes, in·
dépendantes et impartiales, conformément il la loi;

vi) Se faire assister gratuitement d'un interprète s'il ne comprend
ou ne parle pas la langue utilisée;

vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée il tous les stades de
la procédure.

3. Les Etats parties s'efforcent de promouvOIr l'adoption de lOIS, de
procédures, la mise en place d'autorités ct d'institutions spécialement
conçues pour les enfants suspectés. accusés ou convaincus d'infraction à
la loi pénale, ct en particulier:

al D'établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront
p, ';sumés n'avoir pas la capacité d'enfreindre la lm pénale;

bl De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et sou
haitable, pour traiter ces enfants sans recourir il la procédure judiCiaire,
étant cependant entendu que les droits de l'holllme ct les garanties légales
doivent être pleinement respectés.

4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins,
il l'orientation et il la supervision, aux conseils, à la probation, au place
ment familial, aux programmes d'éducation générale et professionnelle et
aux solutions autres qu'institutionnelles seront prévues en vue d'assurer
aux enfants un traitement conforme à leur bien-être et proportionné il
leur situation ct à l'infraction.

Ar/icle 41

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte
aux dispositions plus propices à la réalisation des droits de l'enfant qui
peuvent figurer.

a) Dans la législatIon d'un Elat partIe; ou

h) Dans le droit international en vigueur pour cel Etal.

DEUXIÈME PARTH

Article 42

Les Etats parties s'engagent il faire largement connaitre les principes ct
les dispositions de la présente Convention, par des moyens actifs el ap
propriés, aux adultes l'om me aux enfanls

Articl" 43

J. Aux fins d'examiner les progrès accomplis par les Etats parties
dans l'exécution des obligations contractées par eux en vertu de la pré
sente Convention, il est institué un Comité des droits de l'enfant qui s'ac
quitte des fonctions definies ci-après.

2. Le Comité se compose de dix experts de haute moralité et possé
dant une compétence l'l'connue dans le domaine visé par la présente Con
vention. Ses membres sont élus par les Etats parties parmi leurs ressortis
sants et siègent à titre personnel, compte tenu de la nécessité d'assurer
une répartition géographique équitable et eu égard aux principaux systè
mes juridiques.

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de
personnes désignées par les Etats parties. Chaque Etat partie peut dési
gner un candidat parmi ses ressort issants

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date
d'entrée en vigueur de la présente Convention. Les élections auront lieu
ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date de chaque
élection, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies IIlvi-

lera par écrit les Etats parties à proposer leurs candidats dans un délai de
deux mois. Le Secrétaire général dressera ensuite la liste alphabétique des
candidats ainsi désignes, en indiquant les Etats parties qui les ont dési·
gnes, et la communiquera aux Etals parties il la présente (',,,,vention

Les élections onl lieu lors des réunions des Etats parties. conV{l
quées par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des NatIOns
UnIes. A ces réunions. pour lesquelles le quorum est constitué par les
deux tiers des Etats parties, les candidats élus au Comité sont ceux qUI
obltcnnent le plus grand nombre de voix ct la majorité absolue des voix
des représentants des Etats parties présents et votants.

() Lcs membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligl'
hies SI leur candidature est présentée à nouveau. Le mandat de cinq de"
membrcs élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans
Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le preSident de la
reuruon immédiatemenl après la première élection

En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, ou SI,

pour toute autre raison, un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses
fonctions au sein du Comité, l'Etat partie qui avait présenté sa candida
ture nomme un autre expert parmi ses ressortissants pOllf pourvoir le
poste ainsi vacantjusqu'ù l'expiration du tnandar correspondant. sous ft'
serve de l'approbation du ComIté.

Le Comité adopte son règlement intérieur

q Lc Comité élit son bureau pour une période de deux ans.

10 Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège de
rOrgamsation des NatIOns Unies, ou cn tout autre lieu approprié déter·
miné par le Comité. Le Comité se réunit normalement chaque année. La
duree de ses sessions est déterminée et modifiée, si nécessaire, par unc
l'l'union des Etats parties il la présente Convention, sous réservc de l'ap
probation de l'Assemblee générale.

Il Le Secrétaire genéral de l'Organisation dcs NatIons Unies met il
la disposition du Comite le personnel et les installations qui lui sont ne
cessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées
cn vertu de la présente Convention.

12. Les mt'mbres du Comité institué en vertu de la présente Conven
t"", reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale, des émolu
ments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations Unies
dans les conditions et selon les modalités fixées par l'Assemblée générale

Art/ci<' 44

1 Les Etals parties s'engagent à soumettre au Comité, par l'entre-
nllSe du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, des rap
ports sur les mesures qu'ils auront adoptées pour donner effet aux droits
reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés dans la
JouISsance de ces droits

a) Dans les deux ans à compter de la date de l'entrée en vigueur de la
presente Convention pour les Etats parties intéressés;

1>1 Par la SUIte, tous les cinq ans.

2. Les rapports étab"s en application du présent article doivcnt, le
cas echéant, indiquer les facteurs et les difficultés empêchant les Etats
parties de s'acquitter pleInement des obligations prévues dans la présente
Convention. Ils doivent également contenir des renseignements suffisants
pour donner au Comité une idée précise de l'application de la Convention
dans le pays considéré.

1 Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport imtial com-
plet n'ont pas, dans les rapports qu'ils lui présentent ensuite confùrmé
ment à l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article, il répéter les rensei
gnements de base antérieurement communiqués.

4 Le Comité peut demander aux Etats parties tous renseignements
enmplémentaires relatifs il l'application de la Convention.

-' Le Comité soumet tous les deux ans à l'Assemblée générale, par
l'entremise du Conseil économique et SOCial, un rapport sur ses activités.

() Les Etats parties assurent il leurs rapports une large diffusion dans
leu r propre pays.

Article 45

Pour promouvoir l'application effective de la Convention et encoura
ger la co"péralton internationale dans le domaine visé par la Conven
tIon

a) Les institutions specialisées, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance et d'autres organes des Nations Unies ont le droit de se faire repré
senter lors de l'examen de l'application des dispositions de la présente
Ctl11vention qui relèvent de leur mandat. Le Comité peut inviter les insti
tUIlons spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et tous au-
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tres organismes compétents qu'il jugera appropriés il donner des avis spé
cialisés sur l'application de la Convention dans les domaines qui relèvent
de leurs mandats respectifs. Il peut inviter les Institutions spécialisées, le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres organes des Nations
Unies il lui présenter des rapports sur l'application de la Convention dans
les secteurs qui relèvent de leur domaine d'activité;

b) Le Comité transmet, s'il le juge nécessaire, aux institutions spécia
lisées, au Fonds des Nations Unies pour l'enfance et aux autres organis
mes compéten ts tou t rapport des Etats parties contenant une demande
ou indiquant un besoin de conseils ou d'assistance techniques, accompa
gné, le cas échéant, des observations et suggestions du Comité touchant
ladite demande ou indication;

c) Le Comité peut recommander à l'Assemblée générale de prier lc
Secrétaire général de procéder pour le Comité à des études sur des ques
tions spécifiques touchant les droits de l'enfant;

dl Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations
d'ordre général fondées sur les renseignements reçus en application des
articles 44 et 45 de la présente ConventIon. Ces suggestions et recom
mandations d'ordre général sont transmises il tout Etat partie intéressé et
poriées à l'attention de l'Assemblée générale, accompagnées, le cas
échéant, des observations des Etats parties.

TROISIÈME PARTIE

Article 46

La présente Convention est ouverte a la SIgnature de tous les Etats.

Article 47

La présente Convention est sujette il ratification. Les instruments de
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

Article 48

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat.
Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

Article 4'1

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui
suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y
adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de ratification ou
d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra
le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 50

1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer le
texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
Le Secrétaire général communique alors la proposition d'amendement
aux Etats parties, en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favora
bles à la convocation d'une conférence des Etats parties en vue de l'exa
men de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui
suivent la date de cette communication, un tiers au moins des Etats par
ties se prononcent en faveur de la convocation d'une telle conférence, le
Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de l'Organi
sation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des
Etats parties présents et votants à la conférence est soumis pour approba
tion à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du pa
ragraphe 1 du présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé
par l'Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité
des deux tiers des Etats parties.

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire
pour les Etats parties qui l'ont accepté, les autres Etats parties demeurant
liés par les dispositions de la présente Convention et par tous amende
ments antérieurs acceptés par eux.

Article 5]

1. Le Secrétaire général de l'Orgamsation des Nations Unies recevra
el communiquera à tous les Etats le texte des réserves qUI auront été fai
tes par les Etats au moment de la ratification ou de l'adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente
Convention n'est autorisée:

.1 l.es réserves peuvent être retlrees à tout moment par notificallon
adressee au Seerétaire général de l'Organisation des Nations Umes, le
quel en informe tous les Eta" parties à la Convention. La notification
prend elfet il la date il laquelle elle est reçue par le Secrétaire géneral.

Artide 52

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification
écnte adressée au Secrétaire general de l'Organisation des Nations Unies.
La dénonCIation prend elfet un an après la date il laquelle la notification a
été reçue par le Secretaire gcnéral.

Arlide 53

Le Secrè'tairl' general de \'( )rganisatlon des Nations l.inies est deslglll'
comme depo!'.itaire dl' la prcsi.'nte Convention

Artide 54

l.'ongmal de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe,
chinOIS, espagnol, français ct russe font également foi, sera déposé aupre's
du Secret'lIre général de l'OrganisatIOn des Nations Unies.

EN '-01 ilE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par
leurs gou\'crnemcnt·.;. respectifs, ont signé la présente Convention

44/52. Deuxième Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale

L'Assemblée géneralc.

Réaffirmant son objectif, contenu dans la Charte des
Nations Unies, de réaliser la coopération internationale en
résolvant les problèmes internationaux d'ordre économi
que, social, culturel ou humanitaire et en développant et
en encourageant le respect des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales pour tous, sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion,

Réaffirmant égalem~/lt sa ferme intention et sa volonté
résolue de parvenir à l'éradication totale et incondition
nelle du racisme sous toutes ses formes, de la discrimina
tion raciale et de l'apartheid,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de
l'homme4, la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale", la Con
vention internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid'2, la Convention internationale contre
l'apartheid dans les sports l3 et la Convention concernant
la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'en
seignement, adoptée le 14 décembre 1960 par l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture 14,

Rappelant également sa résolution 3057 (XXVIII) du
2 novembre 1973, relative à la première Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, ainsi
que sa résolution 38/14 du 22 novembre 1983, relative à la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale,

Rappelant en outre les deux Conférences mondiales de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tenues à
Genève en 1978 et en 1983,

Ayant à l'esprit le Rapport de la deuxième Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale l5 ,

Convaincue que la deuxième Conférence mondiale a
constitué une contribution positive de la communauté in-

Il Resolution 2106 A (XX), annexe.
12 Résolution 3068 (XXVIII), annexe.
1.1 Résolution 40/64 G, anllt~xe.

14 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, 4etes de Id Conférence générale. onzième session, RéwJ/utions.
p. 12.1

15 Publication des NatlOT" Unies, numéro de vente: F.RJ.XIV.4 et
rectitk':lllf
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ternationale à la réalisation des objectifs de la Décennie,
grâce à l'adoption d'une Déclaration 16 et d'un Programme
d'action 16 opérationnel pour la deuxième Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale,

Notant avec préoccupation que, en dépit des efforts de la
communauté internationale, la première Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale n'a pas
atteint ses principaux objectifs et que des millions d'êtres
humains continuent, de nos jours encore, d'être victimes
de diverses formes de racisme, de discrimination raciale et
de l'apartheid,

Rappelant ses résolutions 39/16 du 23 novembre 1984,
42/47 du 30 novembre 1987 et 43/91 du 8 décembre 1988,

Soulignant une fois de plus la nécessité d'atteindre les ob
jectifs de la deuxième Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale,

Ayant examiné la note du Secrétaire générajl7 et les rap
ports l8 qu'il a présentés dans le cadre de l'application du
Programme d'action pour la deuxième Décennie,

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures inter
nationales plus soutenues et plus efficaces en vue de l'éli
mination de toutes les formes de racisme et de discrimina
tion raciale et de l'éradication totale de l'apartheid en
Afrique du Sud,

Consciente que certaines activités de la deuxième Décen·
nie prévues pour la période 1985-1989 n'ont pas été exécu
tées faute de ressources financières,

Consciente également de l'importance et de l'ampleur du
phénomène des travailleurs migrants, ainsi que des efforts
déployés par la communauté internationale pour amélio
rer la protection des droits de l'homme des travailleurs mi
grants et de leurs familles,

Prenant acte des conclusions et suggestions de la consul
tation mondiale sur le racisme et la discrimination raciale,
tenue à Genève du 3 au 6 octobre 1988 19, des conclusions
et recommandations du séminaire sur les effets du racisme
et de la discrimination raciale sur les relations sociales et
économiques entre populations autochtones et Etats, tenu
à Genève du 16 au 20janvier 19892°, et des conclusions et
recommandations du séminaire sur le dialogue culturel
entre les pays d'origine et les pays d'accueil des travail
leurs migrants, tenu à Athènes du 18 au 26 septembre
198921 ,

1. Déclare une fois de plus que toutes les formes de ra·
cisme et de discrimination raciale, notamment les formes
institutionnalisées, telles que l'apartheid, ou celles qui dé·
coulent de doctrines officielles de supériorité ou d'exclusi
vité raciales, comptent parmi les violations les plus graves
des droits de l'homme dans le monde contemporain et doi·
vent être combattues par tous les moyens;

2. Décide que la communauté internationale, dans son
ensemble, et l'Organisation des Nations Unies, en particu
lier, se doivent de continuer à accorder le rang de priorité
le plus élevé aux programmes de lutte contre le racisme, la
discrimination raciale et l'apartheid et de redoubler d'ef
forts, pendant la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, pour accorder aide et
secours aux victimes du racisme, de toutes les formes de
discrimination raciale et de l'apartheid, notamment en
Afrique du Sud et en Namibie ainsi que dans les territoires

lb Ibid.. chap. IL
17 A/44/574.
18 A/44/575 et A/44/595.
19 Voir E/1989/48; voir égalemenl A/44/595. par. 50.
20 Voir E/CN.4/1989122.
21 Voir A/44/595. par. 57 il 62. el A/C 3/44/CRP L

occupés et les territoires se trouvant sous domination
étrangère;

3. Lance un appel à tous les gouvernements et aux or
ganisations internationales et non gouvernementales pour
qu'ils multiplient et intensifient leurs activités de lutte con
tre le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid et
pour qu'ils accordent secours et assistance aux victimes de
ces fléaux;

4. Prend acte des rapports t8 que le Secrétaire général a
présentés au sujet des activités menées par les gouverne
ments, les institutions spécialisées, les organisations inter
gouvernementales régionales, les organisations non gou
vernementales, ainsi que les organes de l'Organisation des
Nations Unies, pour exécuter le Programme d'action pour
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale;

5. Prend note et se félicite des actions entreprises pour
coordonner tous les programmes actuellement mis en œu
vre par les organismes des Nations Unies en vue de la réa
lisation des objectifs de la deuxième Décennie et encou
rage le Coordonnateur de la deuxième Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale à poursuivre
ses efforts;

6. Note avec satisfaction la tenue du séminaire sur les
effets du racisme et de la discrimination raciale sur les rela
tions sociales et économiques entre populations autochto
nes et Etats, ainsi que celle du séminaire sur le dialogue
culturel entre les pays d'origine et les pays d'accueil des
travailleurs migrants, et prie le Secrétaire général de diffu
ser largement les rapports de ces séminaires22 auprès des
gouvernements, des organismes compétents des Nations
Unies, des institutions spécialisées et des autres organisa
tions intergouvernementales et organisations non gouver
nementales;

7. Note que la compilation mondiale des législations
nationales contre la discrimination raciale est en voie de
publication23 et prie le Secrétaire général de transmettre
cette publication aux gouvernements dans les meilleurs
délais;

8. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude des
effets de la discrimination raciale sur les enfants apparte
nant à des minorités, en particulier les enfants de travail
leurs migrants, dans les domaines de l'enseignement, de la
formation et de l'emploi, et de soumettre, notamment, des
recommandations concrètes sur la mise en œuvre de me
sures destinées à combattre les effets de cette discrimina·
tion;

9. Prend acte des rapports du Secrétaire général con
cernant l'étude sur le rôle de l'action des groupes privés
dans la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale24;

10. Prie le Secrétaire général d'établir et de publier
aussitôt que possible un recueil de lois-cadres dont les gou
vernements pourraient s'inspirer pour promulguer de nou
velles lois contre la discrimination raciale;

Il. Invite de nouveau l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture à accélérer
l'établissement des matériels et aides pédagogiques visant
à promouvoir les activités d'enseignement, de formation et
d'éducation sur les droits de l'homme et contre le racisme
et la discrimination raciale, avec un accent particulier sur
les activités au niveau de l'enseignement primaire et secon
daire;

22 Voir E/CN.4/1989/22 et A/44/595, par. 52 à 62.
2J Voir A/44/574. par. 8.
24 A/4li550, A/4V631 et A/44/575
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12. Se félicite de l'achèvement et de la présentation à la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités de l'étude sur les
résultats obtenus et les obstacles rencontrés pendant la
première Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale et la première moitié de la deuxième Dé
cennie25 et prie la Commission des droits de l'homme de
transmettre cette étude à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-cinquième session;

13. Met de nouveau l'accent sur l'importance que revêt
l'existence de procédures de recours appropriées pour les
victimes du racisme et de la discrimination raciale et prie
en conséquence de nouveau le Secrétaire général, eu égard
aux résultats des séminaires organisés sur cette question,
de mettre au point, avec le concours d'experts dans ce do
maine, la version définitive d'un guide des procédures de
recours;

14. Considère que toutes les parties du Programme
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale devraient recevoir une
attention égale pour que les objectifs de la deuxième Dé
cennie puissent être atteints;

15. Invite le Secrétaire général à procéder immédiate
ment à la mise en œuvre des acti vités qui devaient être exé
cutées au cours de la période 1985-1989 et ne l'ont pas été,
ainsi qu'à entreprendre les activités prévues pour l'exer
cice biennal 1990-1991;

16. Réaffirme la nécessité de procéder à la mise en œu
vre du plan d'activités proposé pour la période 1990-1993,
que contient l'annexe à sa résolution 42/47;

17. Prie le Secrétaire général de continuer à accorder la
priorité la plus élevée, dans l'exécution du plan d'activités.
aux mesures visant à lutter contre l'apartheid;

18. Prie également le Secrétaire général de veiller, en
application de sa résolution 42/47, à ce qu'un complément
de ressources suffisant pour assurer la mise en œuvre des
activités de la deuxième Décennie soit prévu dans les pro
jets de budgets-programmes pour les exercices biennaux
1990-199 1 et 1992-1993 et de l'informer des mesures pri
ses à cet égard;

19. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à
accorder une attention particulière à la situation des tra
vailleurs migrants et de leurs familles et d'inclure réguliè
rement des éléments d'information complets concernant
ces travailleurs dans ses rapports;

20. Invite tous les gouvernements, les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, les institutions spécialisées
et autres organisations intergouvernementales, ainsi que
les organisations non gouvernementales intéressées dotées
du statut consultatif auprès du Conseil économique et so
cial, à participer pleinement à l'application des plans d'ac
tivités pour les périodes 1985-1989 et 1990-1993 en inten
sifiant et en amplifiant leurs efforts en vue d'assurer
l'élimination rapide de l'apartheid et de toutes les formes
de racisme et de discrimination raciale;

21. Considère que les contributions volontaires au
Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale sont indispensables à la mise en application des pro
grammes susmentionnés;

22. Note de nouveau avec regret que la situation ac
tuelle du Fonds d'affectation spéciait' n'est guère encoura
geante;

25 Voir E/CN.4/Sub.2.'19X9/X el !\dd.!

23. Lance un appel pressant, en conséquence, à tous les
gouvernements, organisations et particuliers en mesure de
le faire pour qu'ils versent des contributions généreuses au
Fonds d'affectation spéciale et, à cet effet, prie le Secrètain:
général de continuer de prendre les contacts et les initiati
ves necessaires pour encourager le versement de l'ont ribu
tions:

24. Prend acte des rapports sur les activités de la
deuxième Décennie 18 et prie de nouveau le Conseil écono
mique et social de lui présenter annuellement, pendant la
durée de la Décennie, lin rapport contenant notamment·

a) Une liste des activités entreprises ou envisagées. en
vue d'atteindre les objectifs de la deuxième Décennie, par
les gouvernements, les organes de l'Organisation des
Nations Unies, les instltutions spécialisées et d'autres or·
ganisations internationales et régionales, ainsi que par les
organisations non gouvernementales;

h) Un examen et une évaluation de ces activités;
c) Ses suggestions d recommandations;
25. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap

port sur l'application de la présente résolution, lors de sa
quarante-cinquième session;

26. Décide de maintenir la question intitulée « Appli
cation du Programme d'action pour la deuxième Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale n à
son ordre du jour tout au long de la deuxième Décennie et
de lui attribuer le rang de priorité le plus élevé à sa qua
rante-cinquième session.

78e séance plénière
8 décembre 1989

44/53. Participation populaire sous ses diverses formes,
facteur important du développement et de la réa
lisation intégrale de tous les droits de l'homme

L'Assemblée générall',

Rappelant ses résolutions 34/152 du 17 décembre 1979,
37/55 du 3 décembre 1982, 38124 du 22 novembre 19R3 et
40/99 du 13 décembre 1985,

Rappelant également la résolution 1983/31 du Conseil
économique et social, en date du 27 mai 1983, et la déci
sion 1984/131 du Conseil, en date du 24 mai 1984, et pre
nant note de la résolution 1989/14 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 2 mars 198926,

Réaffirmant que la participation populaire sous ses di
verses formes constitue un facteur d'importance dans le
processus de développement socio-économique et en ce
qui concerne la pleine réalisation de tous les droits de
J'homme et le respect de la dignité de la personne hu
maille.

1. Invite les gouvernements, les institutions spéciali
sées et autres organismes compétents des Nations Unies
ainsi que les organisations non gouvernementales intéres
sées qui ne l'ont pas encore fait à communiquer au Secré
taire général leurs observations sur J'étude relative à la
participation populaire sous ses diverses formes en tant
que facteur important du développement et de la réalisa
tion intégrale de tous les droits de l'homme27;

2. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer d'examiner, à sa quarante-sixième session et, si la
Commission Je souhaite, à ses quarante-septième, qua-

20 VOir Documl'/1/s ojjîcLels du CO/1seil éco/1omique Cl social. 191'9.
SUf.f'leme/11 n" 2 (E/1989120), chap. II.

. f>CN4/IQ8V!O et I\ddl et 2
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rante-huitième et quarante-neuvième sessions, la question
de la participation populaire sous ses diverses formes en
tant que facteur important de la réalisation intégrale de
tous les droits de l'homme et d'informer l'Assemblée géné
rale à sa quarante-huitième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, des résultats de cet examen;

3. Décide de poursuivre l'examen de cette question il sa
quarante-huitième session, au titre de la question relative il
la situation sociale dans le monde, en tant qu'alinéa intI
tulé « Participation populaire sous ses diverses formes, fac
teur important du développement et de la réalisation inté
grale de tous les droits de l'homme

7Be séance plénière
<'\ décemhre 1989

44/54, Protection sociale, développement et science et
technique

L'Assemblée générale,

Notant que le progrès scientifique et technique est Ull

facteur important dans le développement social et t;cono
mique,

Réaffirmant la Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine social, qu'elle a proclamée par sa
résolution 2542 (XXIV) du Il décembre 1969, et dans la
quelle il a été demandé aux Etats de répartir équitable
ment les avantages découlant des progrès scientifiques et
techniques, d'intensiller la coopération internationale
dans ce domaine et de tirer parti de la science et de la tech
nique pour favoriser le développement social de l'huma
nité,

Réaffirmant ('gaIement la Déclaration sur l'uti1Jsatioll
du progrès de la science et de la technique dans l'intt'rêt cie
la paix et au profit de l'humanité, qu'elle a proclamée par
sa résolution 3384 (XXX) du 10 novembre 1975, el dans
laquelle il a été demandé à tous les Etats de favoriser la
coopération internationale afin d'assurer l'utilisation des
résultats du progrès de la science et de la technique dans
l'intérêt du renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales, de la liberté et de l'indépendance, ainsi qu'aux
fins du développement économique et social des peuples el
en vue de garantir les droits et tes libertés de l'homme con
formément à la Charte des Nations Unies,

Considérant que l'application de ces déclarations contri
buera au développement économique et social des peuples
et à la coopération internationale aux fins du progrès
sci.entifique et technique, ainsi qu'au renforcement de la
paiX,

Soulignant que la coopération internationale entre les
Etats aux fins du progrès scientifique et technique est pro
pice au développement social et économique de tous les
peuples,

Convaincue qu'en un temps de progrès scientifique et
technique rapide, les ressources de l'humanité et le labeur
des scientifiques contribuent pour beaucoup à assurer le
développement économique et social des nations dans la
paix, ainsi qu'à améliorer les conditions de vie de tous les
peuples,

Consciente que la coopération technique, y compris la
possibilité de transferts de technologie, constitue l'un des
moyens de mieux assurer le progrès social dans les pays en
développemen t,

1. Demande il tous les Etats d'encourager la coopéra
tion visant à assurer un progrès scientifique et technique
orienté vers Je bien-être et le développement économique
et social de leurs peuples et de tous les êtres humains et a

contribuer à promouvoir le développement économique et
l'élimination des graves problèmes sociaux qui sc posent
dans le monde;

2. Souligne la nécessité de faire du progrès scientifique
et technique l'un des principaux aspects de la réalisation
intégrale des droits fondamentaux de l'homme sur les
plans civil et politique, économique. social et culturel que
visent les Pactés internationaux relatifs aux drOIts dé
l'homme';

3. Demande à tous les gouvernements de s'employer
sans relâche à faire en sorte que les réalisations de la
science et de la technique servent à assurer le développe
ment social et économique dans la paix et de tout mettre
en œuvre pour éviter qu'il n'en soit mésusé au détriment
des ètres humains;

4. Invite la Commission du développement social il
prêter une attention croissante, lorsqu'elle examinera la si
l uation sociale dans le monde, aux effets de la sCIence et de
la technique sur les processus que mettent en jeu la protec
tIon sociale et le développement;

5. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira le pro
chain rapport sur la situation sociale dans le monde, de le
IlIr dûment compte des effets de la science et de la techni
que sur les processus que mettent en jeu la protection
sociale et le développement, en se fondant sur les éléments
d'information que les gouvernements et les organismes des
Nations Unies auront pu réunir à ce sujet;

6. Prie le Secrétaire général ou les gouvernements inté
ressés d'envisager de convoquer prochainement, en le fi
nançant au moyen des ressources existantes, un séminaire
d'experts consacré aux effets de la science et de la techni
que sur la protection sociale et le développement.
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44/55. Réalisation de la justice sociale

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 42149 du 30 novembre 1987 et
la résolution 1988/46 du Conseil économique et social, cn
date du 27 mai 1988, et prenant note de la résolution
1989171 du Conseil, en date du 24 mai 1989,

Se rappelant la Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine social28, qui stipule que le déve
loppement et le progrès dans le domaine social sont fondés
sur le respect de la dignité et de la valeur de la personne
humaine et doivent assurer la promotion des droits de
l'homme et la justice sociale,

Convaincue qu'il importe d'élargir la coopération inter
nationale et régionale pour promouvoir le progrès social à
l'échelon national,

Ayant à l'esprit les Principes directeurs pour les politi
ques et programmes de protection sociale orientés vers le
développement dans un avenir proche29,

Persuadée qu'il y a lieu de prendre des mesures pour as
surer la coordination au sein du système des Nations
Unies de façon à mettre au point une approche globale
pour la protection sociale orientée vers le développement,
y compris des politiques de développement économique ct
social mieux integrées et complémentaires favorisant la
lustice sociale,

,'8 RcstllU!lIJn 2542 (XXIV)
."J F/COT';F SO/IO. char. III.
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1. Considère que le but commun de la communauté in
ternationale doit être de créer, à partir de conditions éco
nomiques, sociales et politiques diverses, un environne
ment mondial de développement soutenu, dans lequel cha
cun puisse jouir pleinement des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, de la justice sociale et de la paix;

2. Estime que la justice sociale constitue l'un des objec
tifs les plus importants du progrès social;

3. Réaffirme l'importance que la coopération entre les
pays revêt pour ce qui est de promouvoir un climat favora
ble à la réalisation des objectifs du développement ainsi
que de la justice sociale et du progrès social à l'échelon na
tional;

4. Considère que cette coopération devrait continuer
de constituer un pôle majeur des activités de l'Organisa
tion des Nations Unies, conformément aux principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies;

5. Demande aux Etats Membres d'accorder l'impor
tance voulue à la réalisation de la justice sociale pour tous
lorsqu'ils élaborent leur politique nationale dans le do
maine du développement social;

6. Recommande au Secrétaire général, lors de l'élabo
ration des études et des rapports sur les problèmes so
ciaux, en particulier du rapport sur la situation sociale
dans le monde, d'examiner les questions liées à la réalisa
tion de la justice sociale et aux moyens d'y parvenir:

7. Prie la Commission du développement social de
continuer à étudier la question de la réalisation de la jus
tice sociale lors de sa prochaine session ordinaire.
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44/56. Situation sociale dans le monde

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1392 (XIV) du 20 novembre
1959, 2542 (XXIV) du Il décembre 1969, 40/98 et
40/100 du 13 décembre 1985, 42149 du 30 novembre 1987
et 43/113 du 8 décembre 1988, ainsi que les résolutions du
Conseil économique et social 1987/39, 1987/40, 1987/46
et 1987/52 du 28 mai 1987, et prenant note de la résolu
tion 1989/72 du Conseil, en date du 24 mai 1989, et de la
décision 1989/113 du Conseil, en date du 28 juillet 1989,

Consciente de l'objectif du développement, qui est
d'améliorer le bien-être de la population mondiale sur la
base de la pleine participation de tous les membres de la
société au processus de développement et de la répartition
équitable des bienfaits qui en découlent, et considérant
qu'il faudrait accélérer sensiblement le rythme du dévelop
pement dans les pays en développement pour leur permet
tre d'atteindre cet objectif, en particulier pour répondre
aux besoins fondamentaux en matière d'alimentation, de
logement, d'éducation, d'emploi et de soins de santé,

Préoccupée par l'aggravation de la situation économique
dans les pays en développement, en particulier dans les
pays les moins avancés, qui se traduit notamment par une
baisse sensible des niveaux de vie, la persistance, l'accrois
sement et l'extension de la pauvreté dans un grand nombre
de pays, et le recul des principaux indicateurs économi
ques et sociaux de ces pays,

Consciente que chaque pays a le droit souverain d'adop
ter librement le système économique et social qu'il estime
convenir le mieux et que chaque gouvernement a un rôle
primordial à jouer pour ce qui est d'assurer le progrès so
cial et le bien-être de la population.

Convaincue qU'Il importe au plus haut point d'abolir les
politiques et pratiques qui entravent le progrès social, no
tamment le racisme et la discrimination raciale, en parti
culier l'apartheid.

Convaincue également qu'il s'impose d'éliminer les ten
dances et habitudes dangereuses qui débilitent les indivi
dus et paralysent la societé, en particulier l'abus et le trafic
illicite des drogues,

Ayant à l'esprit l'importance du Rapport sur la situation
sociale dans le monde, 198930 comme moyen de faire
mieux prendre conscience des progrès accomplis sur la
voie de la réalisation des objectifs du progrès social et de
l'amélioration des niveaux de vie, fixés par la Charte des
Nations Unies, ainsi que des obstacles qui s'opposent à de
nouveaux progrès,

Estimant nécessaire que le système des Nations Unies
s'attache davantage à étudier et diffuser des données sur la
situation sociale actuelle dans le monde, en particulier
dans les pays en développement,

Avant à l'esprit l'importance que le Rapport sur la situa
tion sociale dans le monde, 1989 présente pour la prépara
tion de la stratégie internationale du développement pour
la quatrième décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement.

Prenant note des débats qu'ont consacrés à la question
de la situation sociale dans le monde la Commission du dé
veloppement social à sa trente et unième session3 ! et le
Conseil économique et social à sa première session ordi
naire de 198932,

Ayant examine le Rapport sur la situation sociale dan.~ le
monde, 1989,

S'inquiétant de certaines lacunes du Rapport sur la situa
tion sociale dans le monde. 1989,

1. Prend acte du Rapport sur la situation sociale dans le
monde, 1989, notamment des informations sur la situation
sociale critique en Afrique, présentées dans l'annexe au
rapport,

2. Demande instamment que les futurs rapports sur la
situation sociale dans le monde soient publiés en temps op
portun, afin de permettre à la Commission du développe
ment social de les examiner;

3. Note avec une vive préoccupation la détérioration
continue de la situation économique et sociale dans les
pays en développement, en particulier dans les pays les
moins avancés, ainsi que dans les pays à faible revenu;

4. l"lote également avec une vive préoccupation que la si
tuation à laquelle doivent faire face les pays en développe
ment a été encore aggravée par de fortes fluctuations des
taux de change, des taux d'intérêt réels élevés, les fluctua
tions des prix des produits de base, la sérieuse détériora
tion des termes de l'échange des pays en développement,
l'accroissement des pressions protectionnistes, le transfert
net de ressources des pays en développement, le fardeau
écrasant de la dette, le processus restrictif d'ajustement
exigé par les institutions de financement et de développe
ment, la baisse en valeur réelle de l'aide publique au déve
loppement et la grave penurie de ressources dont souffrent
les institutions de développement et de financement œu
vrant sur le plan multilatéral;

5. Note en outre avec une profonde préoccupation la si
tuation sociale critique que les déséquilibres structurels et

)0 Publication des Nations Unies, numéro de vente F.89.IV.1
) 1 V'lir Document.\ offiClel.\ du ('omeil écollomique l't IOcial.

SUP'flement n° 7 (E/1989125). chap. Il.
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les faiblesses de l'économie africaine, ainsi qu'un environ
nement économique international hostile, créent en Afn
que en dépit des mesures que les gouvernements des pays
africains s'efforcent de prendre, avec l'appui de la commu
nauté internationale, pour stabiliser et ajuster leur écolw
mIe;

6. Réaffirme les principes et objectifs de la Déclaration
sur le progres et le développement dans le domaine
social28 et demande leur mise en application effective
comme moyen d'instaurer une situation sociale plus éqUI
table dans le monde;

7. Demande à tous les Etats Membres de promouvOIr
le développement économique et le progrès social en éla
borant et en appliquant une série cohérente de mesures de
politique générale pour atteindre les buts et objectifs fixés
dans le cadre des plans ct des priorités établis à l'échelon
national dans les domaines de l'emploi, de l'enseignement,
de la santé, de la nutrition, du logement, de la prévention
du crime, du bien-être des enfants, de l'égalité des chances
pour les handicapés el les personnes âgées, de la pleine
participation des jeunes au processus de développement
ainsi que de l'intégration et de la participation entières des
femmes au développement;

8. Demande aux organes, organisations et organismes
compétents des Nations Unies de mobiliser les ressources
nécessaires pour prendre des mesures visant à améliorer la
situation sociale dans le monde entier;

9. Fait sienne la demande formulée par le Conseil éco
nomique et social au paragraphe 2 de sa résolution
1989/72, aux termes de laquelle le Secrétaire général a été
prié de présenter au Conseil, à sa première session ordi
naire de 1990, une version étoffée du Rapport sur la situa
tion sociale dans le monde, 1989, ct fait également siennes
les autres demandes qui sont adressées au Secrétaire géné
raI aux paragraphes 3 et 4 de la même résolution;

10. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre de
près la situation sociale dans le monde d'une manière ré
gulière ct de lui présenter le prochain rapport complet sur
la situation sociale dans le monde, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, pour qu'elle l'examine à sa
quarante-huitième session en 1993, et prie également le Se
crétaire général de lui présenter un rapport intérimaire en
1991, par l'intermédiaire de la Commission du développe
ment social ct du Conseil économique et social;

II. Prie également le Secrétaire général de prendre les
dispositions voulues pour assurer une plus large diffusion
des rapports sur la situation sociale dans le monde;

12. Invite les organes, organisations et organismes des
Nations Unies à coopérer pleinement avec le Secrétaire gé
nérai à l'élaboration des futurs rapports en fournissant
toutes les informations pertinentes relevant de leurs do·
maines de compétence respectifs;

13. Décide d'inscrire la question intitulée" Situation
sociale dans le monde" à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session, aux fins d'examiner la version
étoffée du Rapport sur la situation sociale dans le monde.
1989, à celui de sa quarante-sixième session, aux fins
d'examiner le rapport intérimaire, et à celui de sa qua
rante-huitième session, aux tins d'examiner le prochain
rapport complet en 1993
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44/57. Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domain(~

social

L'Assemblée generale,

Rappelant sa résolution 2542 (XXIV) du II décembre
1969, par laquelle elle a proclamé solennellement la Décla
ration sur le progrès et le développement dans le domaine
social, ainsi que ses résolutions 2543 (XXIV) du Il de
cembre 1969, 32/117 du 16 décembre 1977, 34/59 du
29 novembre 1979 et 41/142 du 4 décembre 1986 sur l'ap-
plication de la Déclaration,

Réaffirmant, à l'occasion du vingtième anniversaire de
sa proclamation, l'importance de la Déclaration en tant
que source d'inspiration pour les efforts nationaux et inter
nationaux visant à promouvoir le progrès et le développe·
ment dans le domaine social,

Rappelant ses résolutions 40/98 du 13 décembre 1985,
relative à l'amélioration du rôle des Nations Unies dans le
domaine du développement social, 42149 du 30 novembre
1987, relative a la réalisation de la justice sociale, el
43/113 du 8 decembre 1988, relative à l'indivisibilité et à
l'interdependance des droits économiques, sociaux, cultu
rels, civils et politiques,

Rappelant également que, dans sa résolution 42/48 du
30 novembre 1987, elle a décidé de céléhrer en 1989 le
vingtième anniversaire de la Déclaration,

Désireuse d'assurer l'application effective des disposi
tions de la Déclaration,

Notant que les principes et objectifs proclamés dans la
Déclaration demeurent valides et importants,

\. Invite tous les gouvernements à tenir compte des
dispositions de la Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine social dans leurs politiques, plans
et programmes relatifs au développement, ainsi que dans
le cadre de la coopération bilatérale et multilatérale;

2. Recommande qu'il soit tenu compte de la Déclara
tion aussi bien lors de l'élaboration de la stratégie interna
tionale du développement pour la quatrième décennie des
Nations Unies pour le développement que lors de l'exécu
tion ~e programmes d'action internationale pendant la dé
cenme;

3. Recommande également que les organisations inter
nationales œuvrant pour le développement continuent de
faire place aux dispositions de la Déclaration, qui est un
important document de l'Organisation des Nations Unies,
dans J'élaboration de stratégies, de programmes et d'ins
truments internationaux en faveur du progrès et du déve
loppement dans le domaine social;

4. Prie instamment le Secrétaire général d'exécuter les
activités prévues à l'annexe de sa résolution 42148 en vue
d'assurer le succès de la célébration du vingtième anniver
saire de la Déclaration;

5. IIlI'ite de nouveau tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait à communiquer leurs vues et observations au Se
crétaire général, en application des paragraphes 4 et 5 de
sa résolution 42/48;

6. Prre le SecrétaIre général d'inclure dans le prochain
rapport sur la situation sociale dans Je monde une section
spéciale consacrée aux activités exécutées en application
de la présente resolution;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-neuvIème session une question intitulée .< Vingt-
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cinquième anniversaire de la Déclaration sur le progrès et
le développement dans le domaine social
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44/58. Expérience des pays quant à la promotion du
mouvement coopératif

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2459 (XXIII) du 20 décembre
1968, 3273 (XXIX) du 10 décembre 1974, 31/37 du
30 novembre 1976, 33/47 du 14 décembre 1978 et 36/18
du 9 novembre 1981, ainsi que les résolutions du Conseil
économique et social 1983/15du26 mai 1983, 1985122 du
29 mai 1985 et 1987/47 du 28 mai 1987,

Consciente que les travaux consacrés à l'élaboration de
la stratégie internationale du développement pour la qua
trième décennie des Nations Unies pour le développement
se poursuivent,

Considérant que les coopératives sous leurs différentes
formes deviennent un facteur indispensable du développe
ment économique et social de tous les pays, en particulier
des pays en développement,

Notant que les coopératives sont appelées à aider à assu
rer la participation aussi entière que possible de tous les
groupes de population, notamment celle des femmes, des
jeunes, des personnes handicapées et des personnes âgées,
au processus de développement et à contribuer à l'applica
tion des Principes directeurs pour les politiques et pro
grammes de protection sociale orientés vers le développe
ment dans un avenir proche29,

Sachant que les gouvernements ont récemment procédé
à une réévaluation générale du statut des coopératives et
du rôle qu'elles jouent dans la promotion du développe
ment économique et social,

Convaincue que l'échange, entre pays, de données d'ex
périence nationales concernant la participation active des
coopératives au processus de développement prend une
importance croissante du fait de l'évolution de la concep
tion des coopératives,

1. Félicite le Secrétaire général de son rapport sur l'ex
périence des pays quant à la promotion du mouvement
coopératif33;

2. Invite tous les Etats, les commissions régionales et
les institutions spécialisées intéressées à redoubler d'efforts
pour promouvoir le mouvement coopératif en tant qu'ins
trument important du développement économique et so
cial et à contribuer ainsi à l'application des Principes di
recteurs pour les politiques et programmes de protection
sociale orientés vers le développement dans un avenir pro
che;

3. Prie le Secrétaire général de suivre de près l'ex
périence des pays quant à la promotion du mouvement
coopératif et d'encourager, en collaboration avec les gou
vernements et les organisations gouvernementales et non
gouvernementales intéressés, toutes les formes de coopéra
tion internationale, en tant qu'élément important de la
stratégie du développement social;

4. Prie également le Secrétaire général, agissant en
consultation avec les Etats Membres et les organismes
compétents des Nations Unies, d'établir un rapport sur le
statut et le rôle des coopératives au regard des nouvelles
tendances économiques et sociales et de le lui présenter

JJ A/44/79-E/1989/8

lors de sa quarante-septième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social;

5. Décide d'examiner une question intitulée « Les coo
pératives et les tendances nouvelles du développement so
cio-économique) lors de sa quarante-septième session, au
titre d'un alinéa du point de l'ordre du jour intitulé
« Transformations sociales et économiques de grande por
tée aux fins du progrès social: expérience des pays ".
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44/59. Politiques et programmes entrepris avec la parti
cipation des jeunes

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 43/94 du 8 décembre 1988,
Rappelant également sa résolution 40/14 intitulée « An-

née internationale de la jeunesse: participation, dévelop
pement, paix", qu'elle a adoptée le 18 novembre 1985,
alors qu'elle était constituée en Conférence mondiale des
Nations Unies pour l'Année internationale de la jeunesse,
et par laquelle elle a approuvé les principes directeurs con
cernant la poursuite de la planification et des activités de
suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse34, ainsi
que ses autres résolutions sur la question,

Rappelant en outre ses résolutions 321135 du 16 décem
bre 1977 et 36/17 du 9 novembre 1981, par lesquelles elle
a adopté des directives en vue d'améliorer les courants de
communication entre l'Organisation des Nations Unies et
la jeunesse et les organisations de jeunes, ainsi que ses au
tres résolutions pertinentes,

Rappelant sa résolution 40/16 du 18 novembre 1985, in
titulée « Possibilités offertes à la jeunesse», et ses autres ré
solutions pertinentes,

Rappelant également sa résolution 36129 du 13 novem
bre 1981 et ses résolutions ultérieures dans lesquelles elle a
notamment reconnu qu'il était nécessaire d'adopter des
mesures appropriées afin d'assurer aux jeunes l'applica
tion et la jouissance des droits de l'homme, en particulier
le droit à l'éducation et au travail,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraP5 pré
senté en application de sa résolution 43/94,

Estimant que les principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesse constituent un cadre
constructif pour une stratégie à long terme dans le do
maine de la jeunesse,

Exprimant le vifintérêt qu'elle porte à la consolidation et
à l'accroissement systématiques des résultats de l'Année
internationale de la jeunesse en vue de contribuer à une
participation accrue des jeunes à la vie politique et socio
économique de leur pays,

Convaincue qu'il importe d'améliorer et de rendre plus
efficaces encore les courants de communication existant
entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes pour assurer comme il convient le
rassemblement des éléments d'information pertinents et
encourager les jeunes à participer activement aux travaux
des organismes des Nations Unies aux échelons national,
régional et international,

Constatant que, dans de nombreux pays, la majorité des
jeunes, compte tenu de la situation sociale et économique

J4 VOIr A/40/256, annexe
15 A/44/387
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critique actuelle, se heurtent à de sérieuses difficultés dans
l'exercice de leur droit à l'éducation et au travail et que
l'insuffisance de l'instruction et le chômage des jeunes ont
pour effet de limiter leur capacité de participer effective
ment au processus de développement et font obstacle à
leur pleine intégration dans la société,

Soulignant qu'une éducation appropriée doit donner aux
jeunes les aptitudes et les qualifications actuellement vou
lues pour les préparer à entrer sur le marché du travail à
un niveau correspondant à leurs compétences,

Notant que l'année 1990 marquera le vingt-cinquième
anniversaire de la proclamation par l'Assemblée générale,
dans sa résolution 2037 (XX) du 7 décembre 1965, de la
Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des
idéaux de paix, de respect mutuel et de compréhension en
tre les peuples,

1. Demande à tous les Etats, à tous les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, en particulier au Conseil
économique et social, par l'intermédiaire de la Commis
sion du développement social, aux institutions spécialisées
et aux organisations intergouvernementales et non gouver
nementales intéressées, en particulier les organisations de
jeunes, de continuer à faire tout leur possible pour que
soient appliqués les principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesse;

2. Exhorte tous les Etats à adopter des mesures effica
ces, conformément à leur législation, en particulier dans
les domaines d< l'enseignement et de l'éducation, de la cul
ture et de l'information, afin de renforcer et de promou
voir entre les nations, et surtout parmi I,~s jeunes, la com
préhension, le respect mutuel et l'amitié en vue
d'améliorer le climat international en" -montant la mé
fiance et la discorde;

3. Prie le Secrétaire général d'è....:ourager les organes
de l'Organisation des Nations Unies et les institutions spé
cialisées à inclure des projets et des activités intéressant la
jeunesse dans leurs programmes portant notamment sur la
communication, la santé, le logement, la culture, l'emploi
et l'éducation des jeunes, la drogue et l'environnement,
ainsi que de suivre la question de près en donnant au Cen
tre pour le développement social et les affaires humanitai
res du Secrétariat un rôle centralisateur;

4. Demande aux Etats Membres, aux organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées
et aux autres organisations gouvernementales et intergou
vernementales d'appliquer pleinement les directives relati
ves aux courants de communication qu'elle a adoptées
dans ses résolutions 32/135 et 36/17;

5. Prie le Secrétaire général d'organiser, " . moyen de
ressources extra-budgétaires si besoin est, ur . -lion en
tre les organes de l'Organisation des Nations Unies ainsi
que les institutions spécialisées intéressées et les organisa
tions non gouvernementales de jeunes, pour examiner les
problèmes que posent les courants de communication exis
tant entre le système des Nations Unies et les organisa
tions de jeunes, de manière à améliorer lesdits courants et
à mettre en place des structures efficaces de communica
tion et de coopération entre les jeunes et l'Organisation des
Nations Unies;

6. Prie également le Secrétaire général de mettre au
point des méthodes axées sur les moyens d'accorder les
courants de communication comme il convient avec les
projets et activités des organes de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées relatifs à la
jeunesse et d'inclure, dans un rapport sur l'application de
la présente résolution qu'il présentera à l'Assemblée géné
rale à sa quarante-cinquième session, des suggestions con·

crètes touchant la coopération entre le système des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales
de jeunes;

7. Exhorte les mécanismes qui ont été créés par la jeu
nesse et les organisations de jeunes aux échelons national,
régional et international à continuer de jouer leur rôle de
relais entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse
et les organisations de jeunes en formulant des proposi
tions relatives à la coopération avec le système des Nations
Unies et recommande, lorsque pareils mécanismes n'exis
tent pas, que les comités nationaux de coordination de
l'Année internationale de la jeunesse continuent à jouer ce
rôle;

8. Demande à tous les Etats et à toutes les organisa
tions gouvernementales et non gouvernementales, ainsi
qu'aux organes de l'Organisation des Nations Unies inté
ressés, en particulier au Conseil économique et social, par
l'intermédiaire de la Commission du développement so
cial, et aux institutions spécialisées de continuer à accor
der la priorité à l'élaboration et à l'application de mesures
propres à assurer aux jeunes l'exercice du droit à l'éduca
tion et au travail, en vue de résoudre le problème du chô'
mage des jeunes;

9. Exhorte les Etats Membres à offrir aux jeunes la pos
sibilité de recevoir une instruction adéquate et actuelle et à
accorder une attention accrue à la promotion de l'emploi
des jeunes dans tous les secteurs de l'économie en vue de
faciliter leur intégration dans la vie sociale et profession
nelle;

10. Souligne qu'il importe que la jeunesse et les organi
sations de jeunes jouissent de la liberté d'association, con
formément aux lois nationales applicables, à la Déclara
tion universelle des droits de l'homme4, au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques5 et aux
autres instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme pertinents, de façon qu'ils puissent participer ac
tivement et directement, à tous les stades d'exécution, aux
politiques, projets et activités organisés aux échelons local,
national, régional et international dans le domaine de la
jeunesse;

11. Insiste sur le fait qu'assurer son éducation et un
emploi à chaque jeune est un objectif qui mérite d'être
poursuivi par tous les Etats et devrait contribuer au plein
épanouissement de l'être humain, que les pays respectueux
des droits fondamentaux et des libertés de chacun sont le
mieux à même de garantir;

12. Prie le Secrétaire général de continuer à étudier la
possibilité d'établir un lien entre le Centre pour le dévelop
pement social et les affaires humanitaires et l'Institut
HOPE 87, comme il en fait référence dans son rapport36,
eu égard à l'importance de cet Institut pour ce qui est de
promouvoir, sur les plans technique et financier, la réalisa
tion de projets générateurs de revenus axés sur l'emploi
des jeunes;

13. Invite de nouveau les gouver"~ments à inclure des
représentants de jeunes dans leurs délégations nationales à
l'Assemblée générale, ainsi qu'aux autres réunions et con
férences internationales de l'Organisation des Nations
Unies traitant de questions relatives à la jeunesse, ce qui
améliorerait et renforcerait les courants de communica
tion par le biais de l'examen de ces questions, en vue de
trouver des solutions aux problèmes des jeunes dans le
monde contemporain;

14. Invite les gouvernements et les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales à contribuer

]6 Ibid.. sect X
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généreusement au Fonds des Nations Unies pour la jeu
nesse, afin de lui permettre de continuer à s'acquitter du
rôle qui lui a été confié et de contribuer efficacement à ré
pondre aux besoins des pays en développement dans le do
maine de la jeunesse;

15. Prie le Secrétaire général de continuer à inclure le
Fonds des Nations Unies pour la jeunesse parmi les pro
grammes auxquels des contributions sont annoncées lors
de la Conférence des Nations Unies pour les annonces de
contributions aux activités de développement;

16. Prie également le Secrétaire général d'établir un
rapport sur l'application des principes directeurs concer
nant la poursuite de la planification et des activités de suivi
appropriées dans le domaine de la jeunesse qui contienne
un projet de programme d'action pour marquer le dixième
anniversaire de l'Année internationale de la jeunesse, et de
le lui présenter, lors de sa quarante-huitième session, par
l'intermédiaire de la Commission du développement social
et du Conseil économique et social;

17. Décide d'examiner la question intitulée " Politiques
et programmes entrepris avec la participation des jeunes"
lors de sa quarante-cinquième session, sur la base du rap
port du Secrétaire général sur l'application de la présente
résolution.

7W séance plénière
8 décembre 1989

44/60. Institut international de recherche et de forma
tion pour la promotion de la femme

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 42165 du 30 novembre 1987 et

prenant note de la résolution 1989/43 du Conseil écono
mique et social, en date du 24 mai 1989,

Prenant acte avec satisfaction du rapport de l'Institut in
ternational de recherche et de formation pour la promo
tion de la femme sur ses activités37,

Constatant que les activités de recherche, de formation
et d'information concernant les femmes et le développe
ment - les trois éléments principaux du programme de
travail de l'Institut - se sont renforcées, faisant apparaî
tre les tendances actuelles d'une évolution du processus
général de développement, dont bénéficieront les femmes
et la société,

Convaincue que l'utilisation de réseaux, qui est le mode
de fonctionnement de l'Institut, a été consolidée par les
mécanismes de coopération établis avec des organisations
appartenant ou non au système des Nations Unies, ce qui
pourra renforcer l'interaction des régions et pays en vue
d'intégrer la participation des femmes et leurs besoins
dans le processus général de développement,

\. Se déclare satisfaite de l'importance et de la portée
des activités de l'Institut international de recherche et de
formation pour la promotion de la femme, ainsi que de
l'importance particulière accordée aux activités de recher
che, de formation, d'information, de documentation et de
communication concernant les femmes et le développe
ment afin de contribuer à l'élaboration des politiques rela
tives au processus général de développement;

2. Note avec satisfaction que l'Institut a mis en place,
en consultation avec les organes et organismes des Nations
Unies, son nouveau programme de recherche pour l'élabo
ration de méthodes spéciales de suivi et d'évaluation des

37 A/44/416, annexe.

programmes et projets II1téressant les femmes, comme il
lui avait été demandé de le faire dans la résolution 42/65:

3. Prie l'Institut de poursuivre ses recherches sur la
contribution des femmes au développement, y compris le
travail des femmes dans le secteur non structuré de l'éco
nomie, ainsi que sur l'élaboration de méthodes spéciales de
suivi et d'évaluation des programmes et projets intéressant
les femmes, et de redoubler d'efforts pour appliquer des
stratégies de formation novatrices afin de renforcer les
moyens nationaux de formation, en particulier dans les
pays en développement.

4. Félicite l'Institut de la priorité qu'il a accordée à la
coopération avec les organes et organismes des Nations
Unies et se félicite des consultations qui se poursuivent en
tre les commissions régionales et l'Institut en vue du lance
ment d'activités parallèles intéressant les femmes et le dé
veloppement;

5. Note que l'année 1990 marquera le dixième anniver
saire de l'Institut;

6. Exprime sa reconnaissance aux gouvernements et
aux organisations qui ont apporté une contribution ou un
appui aux activités de l'Institut, élargissant ainsi la portée
de ses programmes de recherche, de formation et d'infor
mation concernant les femmes et le développement;

7. Invite de nouveau les Etats et les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales à verser des
contributions au Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Institut international de recherche et de for
mation pour la promotion de la femme, de manière à met
tre à la disposition de l'Institut les ressources qui lui sont
nécessaires pour poursuivre ses programmes de recherche,
de formation et d'information, dont l'importance demeure
cruciale pour l'amélioration des approches méthodologi
ques relatives aux femmes et au développement;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-sixième session un rapport sur les activités de l'Insti
tut;

9. Décide d'inscrire la question intitulée « Institut in
ternational de recherche et de formation pour la promo
tion de la femme" à l'ordre du jour provisoire de sa qua
rante-sixième session.

78e séance plénière
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44/61. Développement des activités d'information dans
le domaine des droits de l'homme

L'Assemblée générale.

Réaffirmant que les activités destinées à améliorer les
connaissances du public en matière de droits de l'homme
sont essentielles à la réalisation des buts des Nations Unies
énoncés au paragraphe 3 de l'Article premier de la Charte
des Nations Unies et que des programmes d'enseignement,
d'éducation et d'information conçus avec soin sont indis
pensables pour instaurer un respect durable des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant les résolutions adoptées à ce sujet, en particu
lier sa résolution 43/128 du 8 décembre 1988, et prenant
note de la résolution 1989/53 de la Commission des droits
de l'homme, en date du 7 mars 19892,

Consciente de l'effet de catalyseur que les initiatives de
l'Organisation des NatIons Unies ont sur les activités na
tionales et régionales d'information dans le domaine des
droits de l'homme,
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Consciente également du rôle important que les organi
sations non gouvernementales peuvent jouer dans ces ef
forts,

Convaincue que la Campagne mondiale d'information
sur les droits de l'homme complète utilement les activités
de l'Organisation des Nations Unies visant à renforcer la
promotion et la protection des droits de l'homme dans le
monde,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
développement des activités d'information dans le do
maine des droits de l'homme38 ;

2. Réaffirme qu'il faut que les documents d'informa
tion sur les droits de l'homme soient conçus avec soin et
présentés sous une forme claire et accessible, correspon
dent aux besoins et à la situation des régions et des pays,
s'adressent à des publics spécifiques et soient distribués
dans les langues nationales et locales en quantités suffisan
tes pour avoir l'effet souhaité et qu'il importe aussi d'utili
ser efficacement les moyens d'information, notamment la
radio, la télévision et les techniques audiovisuelles, afin
d'atteindre un public plus large, en priorité les enfants, les
jeunes et les groupes défavorisés, y compris dans les ré
gions isolées;

3. Se félicite des mesures que le Secrétariat a prises
pour mettre à jour les documents d'information sur les
droits de l'homme, notamment ceux qui portent sur les
principaux instruments et organismes des Nations Unies
existant en la matière, et pour accroître les stocks de ces
documents et les faire traduire dans des langues supplé
mentaires, et le prie instamment de prendre les mesures
voulues pour que ces documents continuent d'être pro
duits et distribués efficacement dans les langues nationales
et locales, en coopération avec les organisations régiona
les, nationales et locales ainsi qu'avec les gouvernements,
en utilisant pleinement et efficacement les centres d'infor
mation des Nations Unies;

4. Encourage tous les Etats Membres à faire un effort
particulier pour assurer, faciliter et encourager la diffusion
d'informations sur les activités de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme et à
accorder la priorité à la diffusion, dans leurs langues natio
nales et locales respectives, de la Déclaration universelle
des droits de l'homme4, des Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme5 et autres instruments internatio
naux ainsi qu'à la diffusion d'informations et à l'enseigne
ment sur les moyens pratiques par lesquels les droits et li
bertés énoncés dans ces textes peuvent être exercés;

5. Prie instamment tous les Etats Membres d'inclure
dans leurs programmes d'enseignement des éléments pro
pres à favoriser une compréhension approfondie des ques
tions relatives aux droits de l'homme et encourage tous les
responsables de la formation, dans le domaine du droit et
de l'application de la loi, des forces armées, de la méde
cine, de la diplomatie et des autres branches pertinentes à
inclure dans leurs programmes des éléments appropriés
concernant les droits de l'homme;

6. Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention des
Etats Membres sur la brochure consacrée à l'enseignement
des droits de l'homme, qui pourrait constituer un cadre
large et souple, offrant la possibilité de structurer et de dé
velopper l'enseignement relatif aux droits de l'homme en
fonction de la situation particulière de chaque pays;

7. Note l'importance particulière que revêtent, dans le
cadre du programme de services consultatifs et d'assis
tance technique, les stages de formation et les ateliers ré-

JR A/44/660 ct Add 1

gionaux et nationaux organisés en coopération avec les
gouvernements, les organisations régionales et nationales
et les organisatit)ns non gouvernementales, pour la promo
tion de l'enseignement pratique et la sensibilisation dans le
domaine des drOits de l'homme, et se félicite que le Centre
pour les droits de l'homme du Secrétariat accorde la pno
rité à l'organisation de ces activités;

8. Pne le Secrétaire général d'assurer au mieux le dé
ploiement efficace des compétences et des ressources de
tous les services mtéressés du Secrétariat et de prélever sur
les ressources disponibles, notamment sur le budget du
Département de l'information du Secrétariat, des fonds
adéquats pour mener à bien des activités d'information
pratiques et efficaces sur les droits de l'homme, y compris
celles qui sont prévues dans le programme de la Campagne
mondiale d'information sur les droits de l'homme;

9. Demande au Centre pour les droits de l'homme,
principal service du système des Nations Unies pour les
questions relatives aux droits de l'homme, de coordonner
les activités de fond de la Campagne mondiale conformé
ment aux directives de l'Assemblée générale et de la Com
mission des droHs de l'homme et d'assurer la liaison avec
les gouvernements, les institutions régionales et nationa
les, les organisaI Hl11S non gouvernementales et les particu
liers intéressés pour cc qui est de l'organisation et de l'exé
cution des activlles de la Campagne mondiale;

10. Demande au Département de l'information, res
ponsable au premier chef des activités d'information, de
coordonner les activités d'information de la Campagne
mondiale et de promouvoir, en sa qualité de secrétariat du
Comité commun de l'information des Nations Unies, des
activités d'information coordonnées à l'échelle du système
dans le domaine des droits de l'homme;

II. Souligne qu'une coopération étroite entre le Centre
pour les droits de l'homme et le Département de l'infor
mation s'impose. notamment dans la réalisation des objec
tifs fixés pour la Campagne mondiale, et qu'il importe que
l'Organisation cies Nations Unies coordonne ses activités
dans le domaine des droits de l'homme avec celles d'autres
organisations, notamment le Comité international de la
Croix-Rouge, pour ce qui est de la diffusion de l'informa
tion sur le droit humanitaire international, et l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, pour ce qui est de l'éducation en matière de droits
de l'homme;

12. Prie le Sel'fétariat de tirer le meilleur parti possible,
dans la mise en œuvre de la Campagne mondiale, de la col
laboration des organisations non gouvernementales, no
tamment pour assurer la diffusion de documents relatifs
aux droits de l'homme afin de faire prendre plus pleine
ment conscience à tous des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales:

13. Prie la CommIssion des droits de l'homme d'accor
der, lors de sa quarante-sixième session, la priorité à l'exa
men de cette question, sur la base du rapport du Secrétaire
général, en vue de formuler les principes directeurs quant
aux buts et activités de la Campagne mondiale;

14. Prie le Secrétaire général de lUI présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapport complet sur l'ap
plication de la présente résolution, qu'elle examinera au ti
tre de la question intitulée" Autres méthodes et moyens
qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations
Unies pour mieu x assurer la jouissance effective des droits
de l'homme el ;les !loertes fondamentales

78" séance plénière
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44/62. Droit au développement

L'Assemblée générale,
Rappelant qu'elle a proclamé la Déclaration sur le droit

au développement3'! lors de sa quarante et unième session,

Rappelant également ses propres résolutions et celles de
la Commission des droits de l'homme concernant le droit
au développement et prenant note de la résolution
1989/45 de la Commission, en date du 6 mars 19892, que
le Conseil économique et social a faite sienne par sa déci
sion 1989/141,

Réaffirmant l'importance que le droit au développement
revêt pour tous les pays, en particulier les pays en dévelop
pement,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail d'experts
gouvernementaux sur le droit au développement40, ainsi
que tous les autres documents pertinents qui lui ont été
présentés lors de sa quarante-quatrième session,

Consciente de l'intérêt porté aux travaux du Groupe de
travail par plusieurs Etats Membres. institutions spéciali
sées et organisations non gouvernementales,

1. Exprime l'espoir que les réponses des gouverne
ments, des organismes des Nations Unies et des institu
tions spécialisées, ainsi que des organisations gouverne
mentales et non gouvernementales, dont celles qui
s'occupent activement du développement et des droits de
l'homme, soumises comme suite à la demande que le Se
crétaire général leur a adressée sur la base de la résolution
1989/45 de la Commission des droits de l'homme contien
dront des vues complémentaires, mises à jour et plus spéci
fiques ainsi que des propositions au sujet de la mise en œu
vre et du renforcement de la Déclaration sur le droit au
développement;

2. Prend note de la demande que la Commission a faite
au Secrétaire général d'organiser, dans la limite des res
sources existantes, une consultation mondiale sur la réali
sation du droit au développement à laquelle participe
raient des experts ayant acquis l'expérience voulue à
l'échelon national ainsi que des représentants des organis
mes des Nations Unies, y compris les institutions spéciali
sées, les organisations intergouvernementales régionales et
les organisations non gouvernementales concernées, dont
celles qui s'occupent activement du développement et des
droits de l'homme, et qui porterait principalement sur les
problèmes fondamentaux que pose la mise en œuvre de la
Déclaration, les critères qui pourraient servir à mesurer les
progrès accomplis et les mécanismes destinés à évaluer et à
stimuler ces progrès;

3. Exprime l'espoir que les résultats de cette consulta
tion mondiale, sur laquelle un rapport doit être présenté à
la Commission lors de sa quarante-sIXième session, contri
bueront pour beaucoup aux travaux futurs de la Commis
sion concernant la mIse en ccuvre et le renforcement de la
Déclaration;

4. Fait sienne l'opinion de la Commission selon la
quelle il s'impose de mettre en place un mécanisme d'éva
luation continue pour promouvoir, encourager et affermir
le respect des principes énoncés dans la Déclaration;

5. Prie instamment tous les organismes compétents des
Nations Unies, en particulier les institutions spécialisées,
de tenir dûment compte de la Déclaration en planifiant
leurs programmes d'activités et de s' efforcer de contribuer
à son application;

39 Résolution 41/128, annexe.
40 E/CN.4/198'l/10.

6. Prie le Secrétaire général d'informer la Commission,
lors de sa quarante-sixième session, et l'Assemblée géné
rale, lors de sa quarante-cinquième session, des activités
que les organismes des Nations Unies auront menées pour
assurer la mise en œU\Te de la Déclaration;

7. Demande à la Commission de décider il sa quarante
sixième session de la sUIte à donner à l'examen de la ques
tion, en particulier des mesures concrètes à prendre pour
assurer la mise en œuvre et le renforcement de la Déclara·
tion;

X. invile la Commission il lui rendre compte il ce sujet.
lors de la quarante-cinquième session de l'Assemblée gé
nérale, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
ciaL

9 Décide d'exammCf cette question lors de sa qua-
rante-cmquième session, au titre du point de l'ordre du
jour intitulé" Autres méthodes ct moyens qui s'offrent
dans le cadre des organismes des Nations Unies pour
mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme
et des libertés fondamentales
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44/63. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le
cadre des organismes des Nations Unies pour
mieux assurer la jouissance effective des droits
de l'homme ct des libertés fondamentales

L'Assemblée I{énéralc.

Rappelant que, aux termes de la Charte des Nations
Unies, les peuples des Nations Unies se sont déclarés réso
lus à proclamer à nouveau leur foi dans les droits fonda
mentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la per
sonne humaine et dans l'égalité de droits des hommes et
des femmes, ainsi que des nations, grandes ct petites, et à
recourir aux institutions internationales pour favoriser le
progrès économique et social de tous les peuples,

Rappelant égalemenl les buts et principes de la Charte
visant il réaliser la coopération internationale en résolvant
les problèmes internationaux d'ordre économique, social,
culturel ou humanitaire et en promouvant et en encoura
geant le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion,

Soulignant l'importance et la validité que revêtent la Dé
claration universelle des droits de l'homme4 et les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'hommeS pour ce qui
est de promouvoir le respect et l'exercice des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant sa résolutIon 32/130 du 16 décembre 1977,
dans laquelle elle a décidé que l'approche du travail futur
sur les questions concernant les droits de l'homme dans le
cadre des organismes des Nations Unies devrait tenir
compte des concepts (~noncés dans cette résolution,

Rappelant également ses résolutions 34/46 du 23 no
vembre 1979, 35/174 du 15 décembre 1980, 36/133 du
14 décembre 1981,38/124 du 16 décembre 1983,39/145
du 14 décembre 1984, 40/124 du 13 décembre 1985,
41/131 et 411133 du 4 décembre 1986,42/119 du 7 dé
cemhre 1987 el 43/125 du 8 décembre 1988,

Tenant compte de la résolution 1985/43 de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 14 mars 198541 ,

il \/nn [)uC1Jm('/lls oJJù'/t l, du Cnn.'\fil economlqUt' el socwl, 19x5,
S"I'I""/>]"III ,,» è (f l'lX);.' " ,'h,IP li. st'l't. A
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Soulignant de nouveau que le droit au développement est
un droit inaliénable de l'homme et que l'égalité des chan
ces en matière de développement est une prérogative aussi
bien des nations que des individus qui les composent,

Estimant que l'être humain est le principal objet du dé
veloppement et que chacun a le droit de participer au pro
cessus de développement et d'en bénéficier,

Considérant que la situation économique grave dans la
quelle se trouvent les pays en développement compromet
fâcheusement la promotion effective et le plein exercice
des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Réaffirmant une fois encore que l'instauration du nouvel
ordre économique international est un élément indispensa
ble pour la promotion effective et la pleine jouissance des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

Réaffirmant également sa profonde conviction que tous
les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales
sont indivisibles et interdépendants et qu'une attention
égale et une considération urgente devront être accordées
à la réalisation, à la promotion et à la protection autant des
droits civils et politiques que des droits économiques, so
ciaux et culturels,

Soulignant la nécessité de créer, aux échelons national et
international, les conditions permettant de promouvoir et
d'assurer pleinement la protection des droits fondamen
taux des individus et des peuples,

Consciente que la paix et la sécurité internationales sont
des éléments essentiels à la pleine réalisation des droits de
l'homme, y compris le droit au développement,

Convaincue que les ressources qui seraient libérées grâce
au désarmement pourraient contribuer pour beaucoup au
développement de tous les Etats, en particulier à celui des
pays en développement,

Réaffirmant que la coopération entre toutes les nations
sur la base du respect de l'indépendance, de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale de chaque Etat, y compris
du droit qu'a chaque peuple de choisir librement son pro
pre système socio-économique et politique, est essentielle à
la promotion de la paix et du développement,

Convaincue que cette coopération internationale doit vi
ser avant tout à permettre à chaque être humain de mener
une vie libre et digne, à l'abri du besoin,

Préoccupée, toutefois, par les violations des drOIts de
l'homme qui se produisent dans le monde,

Réaffirmant qu'aucune disposition de la Déclaration
universelle des droits de l'homme ni des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme ne peut être interpré
tée comme signifiant qu'un Etat, un groupe ou une per
sonne a le droit d'entreprendre des activités ou de
commettre des actes visant à supprimer l'un quelconque
des droits ou libertés qui y sont énoncés,

Affirmant que le but ultime du développement est l'amé
lioration constante du bien-être de la population tout en
tière, sur la base de sa participation intégrale au processus
de développement et du partage équitable des bienfaits qui
en découlent,

Considérant que les efforts consentis par les pays en dé
veloppement en vue d'assurer leur propre développement
devraient être soutenus par un apport accru de ressources,
ainsi que par l'adoption de mesures concrètes propres à
créer un climat extérieur propice à la réalisation de l'objec
tif visé,

Tenant compte des documents finals de la neuvième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, qui s'est tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre
198942,

42 A/44/551-S/20X70. annexe

Ayant à l'esprit les dispositions des documents finals de
la Réunion ministérielle du Bureau de coordination du
Mouvement des pays non alignés, tenue à Harare du 17 au
19 mai 198943 , en particulier les paragraphes 10 à 13 de la
Déclaration économique,

Soulignant l'extrême importance des buts et principes
énoncés dans la Déclaration sur le droit au dévelop
pement39 .

Tenant compte des résolutions 1989/15 et 1989/45 de la
Commission des droits de l'homme, en date des 2 ct
6 mars 19892,

Réaffirmant qu'il importe d'encourager les activités des
organes de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine des droits de l'homme, conformément aux principes
énoncés dans la Charte,

Soulignant que les gouvernements ont le devoir d'assu
rer le respect de tous les droits de l'homme et de toutes les
libertés fondamentales,

1. Réitère sa demande tendant à ce que la Commission
des droits de l'homme poursuive ses travaux en cours sur
l'analyse globale en vue de continuer à promouvoir et à
renforcer les droits de l'homme et les libertés fondamenta
les, en s'attachant notamment à la question de son propre
programme et de ses méthodes de travail, ainsi que sur
l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui s'of
frent pour mieux assurer la jouissance effective des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, conformément
aux dispositions de la résolution 32/130 de l'Assemblée
générale et aux principes qui y sont énoncés, ainsi qu'aux
autres textes pertinents;

2. Affirme que la coopération internationale dans le
domaine des droits de l'homme doit viser avant tout à per
mettre à tous les peuples et à tous les êtres humains de vi
vre dans la liberté, la dignité et la paix, que tous les droits
de l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indi
visibles et interdépendants et que la promotion et la pro
tection d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dispenser un Etat de promouvoir et de protéger les autres
droits ou l'exempter de son obligation à cet égard;

3. Réaffirme qu'une attention égale et une considéra
tion urgente devraient être accordées à la réalisation, à la
promotion et à la protection tant des droits civils et politi
ques que des droits économiques, sociaux et culturels;

4. Réaffirme également qu'il importe au plus haut
point pour la promotion des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales que les Etats Membres contractent
des obligations spécifiques en adhérant aux instruments
internationaux dans ce domaine ou en les ratifiant et que
l'élaboration de normes entreprise par les organismes des
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme
ainsi que l'acceptation et l'application universelles des ins
truments internationaux pertinents devraient donc être
encouragées;

5. Réaffirme une fois encore que la communauté inter
nationale se doit d'accorder ou de continuer d'accorder la
priorité à la recherche de solutions aux violations massives
et flagrantes des droits fondamentaux des peuples et des
personnes se ressentant de situations telles que celles men
tionnées à l'alinéa e du paragraphe 1 de la résolution
32/130 de l'Assemblée générale, en accordant également
l'attention voulue à d'autres cas de violations des droits de
l'homme;

6. Réaffirme qu'il lui incombe d'assurer la coopération
internationale visant à promouvoir et encourager le res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamentales

4) Voir A /44/409-S/20743 et CorL!. annexe.
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pour tous et exprime sa préoccupation devant les viola
tions sérieuses des droits de l'homme, en particulier les
violations massives et flagrantes de ces droits, où qu'elles
se produisent;

7. Se déclare préoccupée par la situation actuelle en ce
qui concerne la réalisation des buts et objectifs ayant trait
à l'instauration du nouvel ordre économique international
et ses effets néfastes sur la pleine réalisation des droits de
l'homme, en particulier du droit au développement;

8. Réaffirme que le droit au développement est un
droit inaliénable de l'homme;

9. Réaffirme également que la paix et la sécurité inter
nationales sont des éléments essentiels à la pleine réalisa
tion du droit au développement;

10. Considère que tous les droits de l'homme et toutes
les libertés fondamentales sont indivisibles et interdépen
dants;

Il. Juge nécessaire que tous les Etats Membres s'atta
chent à promouvoir la coopération internationale sur la
base du respect de l'indépendance, de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de chaque Etat, y compris du droit
qu'a chaque peuple de choisir librement son propre sys
tème socio-économique et politique, en vue de résoudre les
problèmes internationaux à caractère économique, social
et humanitaire;

12. Se déclare préoccupée par les disparités qui existent
entre les normes et les principes établis et la situation réelle
de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fon
damentales dans le monde;

13. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec la
Commission des droits de l'homme en vue de promouvoir
et de protéger les droits de l'homme et les libertés fonda
mentales;

14. Réaffirme la nécessité de créer, aux échelons natio
nal et international, les conditions permettant de promou
voir et de protéger pleinement les droits fondamentaux des
individus et des peuples;

15. Réaffirme une fois encore que, pour faciliter le
plein exercice de tous les droits de l'homme et préserver la
dignité intégrale de la personne humaine, il est nécessaire
de promouvoir les droits à l'éducation, au travail, à la
santé et à une alimentation adéquate, grâce à l'adoption de
mesures à l'échelon national, y compris celles qui pré
voient la participation des travailleurs à la gestion, et grâce
à l'adoption de mesures à l'échelon international, notam
ment l'instauration du nouvel ordre économique interna
tional;

16. Décide que l'orientation des travaux futurs des or
ganismes des Nations Unies sur les questions relatives aux
droits de l'homme devra également tenir compte du con
tenu de la Déclaration sur le droit au développement et de
la nécessité de l'appliquer;

17. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Autres
méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance
effective des droits de l'homme et des libertés fondamenta
les ».

78e séance plénière
8 décembre 1989

44/64. Institutions nationales pour la protection et la
promotion des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions relatives aux institutions na

tionales pour la protection et la promotion des droits de
l'homme, notamment sa résolution 41/129 du 4 décembre
1986 et les résolutions 1987/4()44 et 1988/7245 de la Com
mission des droits de l'homme, en date des 10 mars 1987 et
10 mars 1988, et prenant note de la résolution 1989/52 de
la Commission, en date du 7 mars 19892,

Soulignant l'importance que la Déclaration universelle
des droits de l'homme4, les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme5 et d'autres instruments internatio
naux revêtent pour ce qui est de promouvoir le respect ef
fectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Affirmant que la priorité devrait être accordée à l'élabo
ration d'arrangements appropriés à l'échelon national cn
vue d'assurer l'application effective des normes internatio
nales relatives aux droits de l'homme,

Consciente du rôle important que les institutions natio
nales peuvent jouer s'agissant de protéger et de promou
voir les droits de l'hommc et les libertés fondamentales
ainsi que de faire plus largement connaître ces droits et li
bertés et d'y sensibiliser l'opinion,

Considérant que l'Organisation des Nations Unies peut
jouer un rôle de catalyseur dans la mise en place d'institu
tions nationales en servant de centre d'échange d'informa
tions et de données d'expérience,

Ayant à l'esprit, à cet égard, les principes directeurs con
cernant la structure et le fonctionnement des institutions
nationales et locales pour la protection et la promotion des
droits de l'homme, qu'elle a approuvés dans sa résolution
33/46 du 14 décembre 1978,

Notant les diverses démarches adoptées dans le monde
entier en matière de protection et de promotion des droits
de l'homme à l'échelon national et en reconnaissant la va
leur,

1. Prend acte de la note du Secrétaire général46;

2. Réaffirme qu'il importe de créer, conformément à la
législation nationale, des institutions nationales efficaces
pour la protection et la promotion des droits de l'homme
et d'en maintenir l'indépendance et l'intégrité;

3. Encourage les Etats Membres à créer des institu
tions nationales pour la protection et la promotion des
droits de l'homme, ou à les renforcer s'il en existe déjà, et à
leur faire une place dans les plans de développement natio
naux;

4. Se félicite de l'augmentation du nombre des institu
tions nationales pour la protection et la promotion des
droits de l'homme dans divers pays partout dans le
monde;

5. Encourage les initiatives des gouvernements et des
organisations régionales, internationales, intergouverne
mentales et non gouvernementales visant à renforcer les
institutions nationales existantes et à en créer là où il n'cn
existe pas;

6. Note avec satisfaction les mesures que le Centre pour
les droits de l'homme du Secrétariat a prises en vue de coo-

44 Voir DocumenTs officie/., du Conseil économique efmôal. 1987.
Supplement n° 5 et rectificatifs (Elln7l18 et CorLI et 2l. chap. Il.
sect. A.

4j Ibid. 1988. Supplément ,,"2 et rectificatif (E/1988/12 et Con Il.
char- Il. sect. A.

4 A/44/525. Pour le rapport mis à jour. voir E/CN4/1<J8<J/47 el
Add.1
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pérer avec les institutions régionales et nationales pour la
protection et la promotion des droits de l'homme;

7. Encourage tous les Etats Membres à prendre les me
sures voulues pour promouvoir l'échange d'informations
et de données d'expérience concernant la création et le
fonctionnement de telles institutions nationales;

8. Prie le Secrétaire général d'établir, avec le concours
d'experts au besoin, et en y incorporant les documents
communiqués par les gouvernements, un rapport conle
nant des modèles théoriques d'institutions nationales pour
la protection et la promotion des droits de l'homme, qui
sera soumis à la Commission des droits de l'homme lors de
sa quarante-septième session;

9. Prie également le Secrétaire général de donner une
suite favorable aux demandes d'assistance formulées par
les Etats Membres touchant la création et le renforcement
des institutions nationales dans le cadre du programme de
services consultatifs ct de coopération technique dans le
domaine des droits de l'homme;

10. Invite le Secrétatre général à indure dans un rap
port mis à jour tous les éléments d'information présentes
par les gouvernements ainsi que les données supplémentaI
res que ceux-ci souhaiteraient faire connaître, en mettant
tout particulièrement l'accent sur le fonctionnement de
différents types d'institutions nationales ayant pour voca·
tion d'assurer l'application des normes internationales re
latives aux droits de l'homme, de même qu'une liste des
institutions nationales existantes et de leurs chargés de
liaison et une bibliographie des documents pertinents;

Il. Souligne le rôle des institutions nationales en tant
qu'organes de diffusion pour les documents relatifs aux
droits de l'homme et de transmission pour d'autres activt·
tés d'information concernant les droits de l'homme entre
prises sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies;

12. Reconnaù le rôle constructif que les organisations
non gouvernementales peuvent jouer il l'égard des instlltl
lions nationales;

13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte de
l'application de la présente résolution lors de sa quarante
sixième session.

78" séance plénière
8 décembre 1989

44/65. Principes directeurs pour les politiques et pro
grammes de protection sociale orientés vers le
développement dans un avenir proche et suivi de
la Consultation interrégionale sur les politiques
et les programmes de protection sociale orientés
vers le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration ul1lverselle des droits de
l'homme, qu'elle a proclamée dans sa résolution
217 A (III) du 10 décembre 1948, le Pacte international
relatif aux droits économIques, socIaux et culturels et le
Pacte internat ional relatif aux droits ci vils et politiques, fi
gurant dans l'annexe à sa résolution 2200 A (XXI) du
16 décembre 1966, et la Dêclaration sur le progrès et le de
veloppement dans le domaine social, qu'elle a proclamée
dans sa résolution 2542 (XXIV) du Il décembre 1969,
ainsi que les autres instruments internationaux pertinents,

Réaffirmant l'importance et l'intérêt des stratégies el
plans d'action concernant la situation des femmes, le vieil
lissement, la jeunesse, les personnes handicapées, la pre
vention du crime et la drogue.

Rappelant sa résolution 421125 du 7 décembre 1987,
dans laquelle elle a, entre autres dispositions, fait siens les
Principes directeurs pour les politiques et programmes de
protectIOn sociale orientés vers le développement dans llll

avenir proche2<l et prié le Secrétaire général de prendre les
mesures voulues pour assurer le suivi des Principes direc
teurs,

Soulignant l'Importance de la résolution 1987/48 du
Conseil économique et social, en date du 21'\ mai 1987,
dans laquelle le Conseil a prié le Secrétaire général de
transférer des ressources afin que la Consultation interre
gionale'iur les politiques et les programmes de protectioll
sociale drientès vers le développement soit suivie d'activi
tés appropriées.

Consciente de l'importance fondamentale des questions
pratiques en matière de protection sociale et de la nécessité
de fournir des ressources adéquates pour traitcr de ces
questiolls,

l'reoc,·upée par l'absence d'activites de suivi dans lcs rc
gions de l'Asie d du Pacifique, de l'Amérique latine et des
Cara"tbes, de l'Afrique et de l'Asie occidentale,

1. Réaffirme la validité des Principes directeurs pour
les politiques et programmes de protection sociale orientés
vers le développement dans un avenir proche en tant que
cadre approprie; pour l'action future dans le domaine de la
protection sociale et du développement social;

2. Demande aux gouvernements de recourir aux Prin
cIpes directeurs, d'appliquer les recommandations qui y
sont formulées, selon qu'il conviendra, conformément il
leurs structures, besoins et objectifs nationaux, d'informer
le Secrétaire genéral des problèmes rencontrés dans leur
application à l'échelon national et d'accélérer les activités
de suivi de la Cnnsultation interrégionale sur les politiques
et les programmes de protection sociale orientés vers le dé·
veloppement:

3. Prie les secrétaires exécutifs des commissions régio
nales d'accordL'r une attention particulière aux recom··
mandations formulées dans les Principes directeurs en cc
qui concerne les mesures à prendre à l'échelon régional;

4. Prie instamment le Secrétaire général et tous les or·
ganismes intéressés des Nations Unies d'inclure l'applica
tion des PrinCIpes directeurs dans leurs programmes de
travail respectifs et d'aider les gouvernements, en particu·
lier ceux des pays en développement, à élaborer des politi·
ques de protection sociale appropriées et à mettre en place
des programmes efficaces et conformes à leurs besoins;

5. Prie le Secrétaire général d'intensifier les activités de
suivi de la Consultation interrégionale, en mettant notam·
ment l'accent sur les innovations intégrées et rentables in
téressant la famille et la collectivité qu'il y aurait lieu d'ap·
porter à la conception des politiques ct des programmes de
protection SOCIale,

6. Prie égaiement le Secrétaire général de renforcer
l'appui technique et la coopération dont bénéficient les
gouvernements, en particulier ceux des pays en développe
ment, en mettant l'accent sur les aspects de la protection
sociale orientée vers le développement qui ressortissent il
la politique génerale, à la planification, à l'administration
et à la formati(\n;

7. Renouvelle la demande qu'elle a adressée au Secré
taire général pour qu'il réaffecte des ressources aux activi
tés à entreprendre en vue d'assurer le suivi de la Consulta
tion interrégionale:

8 Recommande d'organiser de nouvelles réunions ré-
gionales de groupes d'experts consacrées à des questions
soulevées dans les Principes directeurs, comme la pre
mière réunion 11lternationale d'experts organisée à Bonll
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en janvier 1989 dans le cadre des activités de suivi à l'éche
lon régional;

9. Recommande également que les efforts visant à
améliorer le fonctionnement du mécanisme intergouver
nemental de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine social soient poursuivis conformément aux vues ex
primées au paragraphe 95 du rapport de la Consultation
interrégionale47;

10. Décide que les questions sociales, telles qu'elles
sont envisagées dans les Principes directeurs, devraient
constituer l'une des principales composantes de la straté
gie internationale du développement pour la quatrième dé
cennie des Nations Unies pour le développement;

Il. Se félicite du rapport du Secrétaire général sur les
résultats et le suivi de la Consultation interrégionale48;

12. Note les progrès réalisés à ce jour s'agissant de faire
de l'Office des Nations Unies à Vienne le centre principal
pour l'ensemble des questions et rapports relatifs à la poli
tique sociale et au développement social;

13. Invite les institutions de financement du système
des Nations Unies à envisager un réajustement et un ac
croissement appropriés de leurs contributions dans le do
maine du développement social afin de tenir pleinement
compte de l'évolution de la situation mondiale et des be
soins réels;

14. Prie le Secrétaire général:

a) De renforcer les fonctions de suivi que l'Office des
Nations Unies à Vienne exerce sur les plans tant interne
qu'externe et de maintenir une coordination efficace entre
chacune de ses unités;

b) D'établir, de tenir à jour et de diffuser une synthèse
des éléments sociaux et des normes agréées sur le plan in
ternational, qui figurent dans les nombreux plans, pactes,
déclarations et stratégies internationaux concernant le do
maine social;

c) De faire en sorte que tous les organismes des
Nations Unies qui s'occupent de programmes et projets de
développement consultent le Centre pour le développe
ment social et les affaires humanitaires du Secrétariat au
sujet des éléments sociaux de ces programmes et projets;

d) De tenir dûment compte des recommandations que
contiennent les Principes directeurs dans le plan à moyen
terme pour la période 1992-1997 et dans le budget
programme de l'exercice biennal 1990-1991;

e) De lui rendre compte à sa quarante-sixième session
des progrès accomplis dans l'application et le suivi des
Principes directeurs et de la présente résolution;

15. Décide d'inscrire une question intitulée" Applica
tion des Principes directeurs pour les politiques et pro
grammes de protection sociale orientés vers le développe
ment dans un avenir proche" à l'ordre du jour provisoire
de sa quarante-sixième session.

78e séance plénière
8 décembre 1989

47 E/CONF.80/1O
4H E/CN.5/1'J89/3.

44/66. Actualisation de l'information relative aux mesu
res concrètes à prendre et aux méthodes novatri
ces à appliquer en vue d'assurer la mise en œuvre
des plans, stratégies et programmes d'action à
vocation sociale entrepris à l'échelon national

L'Assemblée generale,
Ayant examiné le Rapport sur la situation sociale dans le

monde, 19893°,
Rappelant ses résolutlons 37/51 du 3 décembre 1982,

dans laquelle elle a fait sien le Plan d'action international
sur le vieillissement49, 37/52 du 3 décembre 1982, dans la
quelle elle a adopté le Programme d'action mondial con
cernant les personnes handicapées5o, 40/14 du 18 novem
bre 1985, dans laquelle elle a approuvé les principes
directeurs concernant la poursuite de la planification et
des activités de suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse34, 40/32 du 29 novembre 1985, dans laquelle elle
a approuvé le Plan d'action de Milan5!, et 40/108 du
13 décembre 1985, dans laquelle elle a fait siennes les Stra
tégies prospectiws d'action de Nairobi pour la promotion
de la femme52,

Rappelant également sa résolution 421125 du 7 décem
bre 1987, dans laquelle elle a fait siens les Principes direc
teurs pour les politiques et programmes de protection so
ciale orientés vers le développement dans un avenir
proche29 ,

Constatant qu'JI reste beaucoup à faire à l'échelon natio
nal pour assurer la réalisation intégrale des principes et ob
jectif.'! arrêtés dans ces documents de première importance
adoptes à l'échelon international,

Convaincue qu'il importe d'étudier les mesures concrè
tes à prendre et les méthodes novatrices à appliquer en vue
d'assurer la mise en œuvre desdits plans, stratégies et pro
grammes d'action,

Estimant que, ,mtre l'assistance matérielle et technique,
ce sont des responsables résolus et une autonomie indivi
duelle propre à assurer l'efficacité de la participation popu
laire qu'exige une action énergique dans le domaine social,

Considérant qu'une coopération soutenue et un dialogue
suivi sont nécessaires, aussi bien entre les dirigeants et
leurs administrés qu'entre ces derniers eux-mêmes, pour
stimuler le changement sur le plan social,

1. Reconnaît que c'est aux Etats Membres eux-mêmes
qu'il appartient d'arrêter leurs priorités sociales;

2. Souligne que seuls l'allant et la volonté politique des
dirigeants nationaux permettront de réaliser concrètement
aux nIveaux national, local et communautaire les disposi
tions des plans, stratégies et programmes d'action qu'elle a
approuvés dans ses résolutions 37/51, 37/52, 40/14,
40/32 et 40/108;

3 Réaffirme qu'il importe que les organisations non
gouvernementales et les particuliers fassent preuve de l'au
tonomie et de l'initiative voulues pour entreprendre leurs
propres programmes et projets;

49 VllIr Rapport de /'Assemhlée mondiale sur le vieillissement. Vienne,
26 j"ille/-6 août 1982 (publicatIon des Nations Unies, numéro de vente
F.82.1.16), chap. VI. sect. A

50 A/37/351/Add.1 et COff.l, annexe, sect. VIII. recommanda
tion 1 (IV).

5t Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime e/ /e traitement des delinquants. Mi/an. 26 août-6 .,eptembre /985.
rupport etahii par le )ecré/uria! (publication des Nations Unies, numéro
de vente F.86.IV.II. chap. 1. scct A.

52 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner 1'/ d'évaluer
le.\ '<'.,ul/(l/s de lu DÙ'cnnie d", Nations Unies pour /0 femme: égalité. dé
veloppemel1/ e/ paix, Vuirobi, 15-26 juille/ 1985 (publication des Nations
L'nic,. Illlmérn de v"nte F~<;IV 10). chap. l, sect. A.
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4. Considère que les gouvernements, les organisations
non gouvernementales et les particuliers se doivent de coo
pérer efficacement les uns avec les autres en entreprenant
des programmes de développement social, pour ce qui a
trait en particulier aux politiques de protection sociale, à
la jeunesse, aux personnes âgées, à la promotion de la
femme et aux personnes handicapées, ainsi qu'à la préven
tion du crime et à la justice pénale;

5. Insiste sur la nécessité de mettre au point à l'échelon
national les mesures novatrices, efficaces et viables néces
saires pour assurer le développement social en dépit de la
modicité des crédits budgétaires alloués aux questions so
ciales et de l'épuisement des ressources naturelles;

6. Prie le Secrétaire général et le Centre pour le déve
loppement social et les affaires humanitaires du Secrétariat
en particulier d'inclure régulièrement dans leurs rapports
sur les questions sociales davantage d'éléments d'informa
tion concernant les moyens d'assurer la pleine application
des plans, stratégies et programmes d'action susvisés aux
niveaux national, local et communautaire et d'y mettre
l'accent, notamment, sur les attitudes et les valeurs que di
rigeants et particuliers doivent avoir adoptées pour que les
buts sociaux puissent être atteints en dépit de la modicité
des ressources disponibles il ce titre, sur les méthodes
éprouvées pouvant être mises en application il plus large
échelle sur le plan national et adoptées par d'autres pays,
et sur les méthodes de coopération et de mise en réseaux il
l'échelon international propres à faciliter l'exécution des
plans d'action à l'échelon national

78" séance plénière
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44/67. Application du Plan d'action international sur le
vieillissement et activités connexes

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43193 du 8 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
deuxième opération d'examen et d'évaluation de l'applica
tion du Plan d'action international sur le vieillissement, ;\
laquelle la Commission du dévelo/ipement social a pro
cédé à sa trente et unième session -',

Prenant note avec intérél des priorités définies et des re
commandations formulées à l'occasion de la deuxième
opération d'examen et d'évaluation de l'application du
Plan d'action,

Constatant avec satis/action l'élan nouveau qu'a pris le
programme de l'Organisation des Nations Unies sur le
vieillissement, mais regrettant profondément la diminu
tion prévue des ressources au titre du sous-programme 7
(VieilIissement) du chapitre 8 du projet de budget
programme pour l'exercice hiennal 1990-1991 54,

Sachant que les pays en développement ont besoin d'as
sistance technique et du concours d'experts en matière de
vieillissement,

Renouvelanll'appel qu'elle a adresse au Secrétaire géné
raI dans sa résolution 43/93, pour qu'il poursuive ct ren
force les programmes existants sur le vieillissement ct in
tensifie, à l'échelle du système des Nations Unies, la
coordination des politiques ct des programmes concernant
le vieillissement, le Centre pour le développement social et
les affaires humanitaires du Secrétariat conservant son

53 E/1989/1J.
54 Voir Documents officiel, de IAsscmblie ge,,';'ait'. 41Wrall !(

quatrième session. Supplèmelll Il'' Il 1A/44/6/R,'v 1), voi. 1

rôle de centre de liaison du système des Nations Unie~

pour les activités relatives au vieillissement,
1. Prend aele du rapport du Secretaire general sur Li

question du vieillissement55;

2. Approuve la résolution 1989/50 du Conseil eCllno
mique et social, en date du 24 mai 1989;

3. Approuve également le projet de programme d'actJ
vités des Nations Unies en rapport avec le dixième anm
versaire de l'adoption du Plan d'action international sur le
vieillissement, en 1992, qui figure à l'annexe Il de la reso
lution 1989/50 du Conseil économique et social;

4. Note avec intérêt que le vieillissement est considére
comme un thème prioritaire tant dans la stratégie interna
tionale du développement pour la quatrième décennie de~

Nations Unies pour le développement que dans le plan a
moyen terme pour la période 1992-1997;

5 Engage les Etats Membres, les institutions spéeiali
sées et les organisations non gouvernementales à aider le
Centre pour le développement social ct les affaires huma
nitaires du Secrétariat à élaborer, pour examen par l'As
semblée générale à sa quarante-cinquième session, un pro
gramme mondial détaillé des activités pour 1992, sur Li
base du projet de programme approuvé par le Conseil l'co·
nomique et social, cc projet de programme devant en outre
servir de guide pour les programmes nationaux et régio
naux parallèles;

6. Engage également les Etats Membres qui ont acquis
une expérience particulière touchant la question du vieil
lissement ou s'y intéressent spécialement à envisager d'ap
porter un appui direct, sous forme de personnel ou de
fonds extra-budgétaires, au Centre dans ses activités pre
paratoires pour 1992;

7. Décide que les priorités définies et les recommanda
tions formulées à l'occasion de la deuxième opération
d'examen et d'évaluation de l'application du Plan d'action
fi~ureront en annexe au Plan d'action dans les tirages à ve·
I1Ir;

8. Prie le Secrétaire général d'étudier la possibilite
d'élaborer un plan à moyen terme à l'échelle du système
concernant le vieillissement, de façon que tous les organis
mes intéressés des Nations Unies s'occupent de la question
du vieillissement avec cohérence ct efficacite, étant en·
tendu que le Centre est l'organe de liaison dûment man
daté pour toutes les questions de vieillissement;

9. Invite le Bureau de statistique du Secrétariat il
mieux faire connaître et utiliser les statistiques nationales
du vieillissement en vue de l'élaboration et de l'application
de politiques et programmes nationaux, ainsi qu'à étudiel
la possibilité de consacrer \'Annuaire démographique de
1992 à la question du vieillissement;

10. Invite les principales organisations non gouverne·
mentales internationales et les pays donateurs à se joindre
au système des Nations Unies pour constituer un réseau de
coopération technique qui assurerait la mise au point
d'une série de projets d'auto-assistance simplement con
çus, et en faciliterait l'administration par les personnes
âgées, de façon à combler le fossé qui sépare les principaux
organismes de financement et les initiatives locales d'auto
assistance, ainsi que le fossé entre les normes adoptées glo
balement et les conditions d'existence réelles des person
nes âgées;

Il. Prie la Commission de la condition de la femme de
prêter une attention particulière aux problèmes ~péciaux

5' A/44/420 el \dd 1
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des femmes âgées, ainsi qu'à la discrimination dont elles
sont victimes en raison de leur sexe et de leur âge;

12. Prie instamment tous les organismes compétents
des Nations Unies qui s'occupent des réfugiés d'accorder
une attention spéciale aux difficultés que rencontrent tous
les réfugiés âgés;

13. Prie instamment le Département de l'information
du Secrétariat de coopérer avec le Centre à l'établissement
d'un rapport sur l'état de la situation et les principaux as
pects du vieillissement des populations à l'échelon mon
dial, pour diffusion auprès des médias et du grand public
en 1992;

14. Engage le Fonds des Nations Unies pour la popu
lation à envisager de détacher un démographe auprès du
Centre pour aider à établir des profils démographiques du
troisième âge à l'échelon mondial, régional et, dans cer
tains cas, national;

15. Engage l'Administration postale de l'Organisation
des Nations Unies à émettre en 1992 des timbres commé
moratifs des Nations Unies pour marquer le dixième anni
versaire de l'adoption du Plan d'action;

16. Recommande que, vu l'expansion rapide des acti
vités et de l'infrastructure dans le domaine du vieillisse
ment, les participants au programme de l'Organisation des
Nations Unies sur le vieillissement prêtent la plus grande
attention au mandat défini, de manière à éviter les doubles
emplois avec d'autres programmes et à conserver, durant
les années 90, la conception unifiée de l'application du
Plan d'action, qui a jusqu'à présent constitué le trait dis
tinctif du programme;

17. Prend acte en l'appréciant du rapport intérimaire
que le Secrétaire général a présenté au sujet des program
mes et activités de formation de l'Institut international du
vieillissement56, à Malte, salue la contribution unique de
l'Institut à l'application du Plan d'action et prie le Secré
taire général, lorsqu'il présentera son rapport sur la ques
tion du vieillissement à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-cinquième session, de l'informer des activités,
plans et programmes de l'Institut;

18. Prend note avec satisfaction de la constitution
d'une Société africaine de gérontologie à Dakar, avec le
concours de l'Office des Nations Unies à Vienne;

19. Prend acte avec satisfaction de l'offre des Gouver
nements yougoslave et argentin de créer des instituts du
vieillissement à Belgrade et à Buenos Aires, respective
ment;

20. Prend également acte avec satisfaction de la réu
nion, au Siège de l'Or~anisationdes Nations Unies, les 18
et 19 septembre 1989 ,de personnalités chargées de met
tre au point une stratégie internationale de collecte de
fonds pour les politiques et programmes sur le vieillisse
ment des populations, prend acte en outre de l'adoption,
lors de cette réunion, d'une déclaration reconnaissant qu'il
est souhaitable et urgent de créer, sous le patronage de
l'Organisation des Nations Unies, une fondation interna
tionale indépendante sur le vieillissement qui encourage
rait les secteurs public et privé ainsi que les organisations
non gouvernementales à appuyer l'œuvre accomplie par le
système des Nations Unies en matière de vieillissement et
invite les Etats Membres, les organisations non gouverne
mentales et le secteur privé à appuyer cette initiative;

21. Prend en outre acte avec satisfaction des résultats
obtenus lors du XIVe Congrès international de gérontolo
gie, tenu à Acapulco (Mexique) du 18 au 23 juin 198958;

56 A/44/420, chap. V, sect D.
57 Voir A/44/420/Add.l.
58 Voir A/44/420, chap. V sect. B

22. Lance un appel pressant aux gouvernements et aux
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales pour qu'ils versent des contributions généreuses
au Fonds d'affectatIOn spéciale des Nations Unies concer
nant le VIeillissement, en gardant à l'esprit que le Fonds est
particulié,ement bien plae,,' pOllr catalyser la mobilisation
des ressources;

23. Prie le Secrétaire genéral de lui rendre compte, lors
de sa quarante-cinquième session, de l'application de la
présente résolution.

24. Décide d'inscrire la question intitulée" Question
du vieillissement- ;\ l'ordre du jour provisoire de sa qua
rante-cinquième sc'>sion.

7W séance plénière
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44/68, Rapport du Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale

L'Assemhlée gênera/l',

Rappe/ant scs résolutions précédentes sur les rapports
du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
et sa résolution 43/95 du g décembre 1988, relative à l'état
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale t t, ainsi que ses autres
résolutions relatives à l'application du Programme d'ac
tion pour la deuxicme Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination racialeS/),

Reajjirmant l'importance de la Convention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale qui, de tous les instruments relatifs aux droits
de l'homme adoptés sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, est le plus largement accepté,

Consciente de l'importance des contributions du Comité
aux efforts entrepns par "Organisation des Nations Unies
pour combattre le racisme et toutes les autres formes de
discrimination fondée sur la race, la couleur, l'ascendance
ou l'origine nationale ou ethnique,

Accueillant avec sali~faction le rapport du Comité sur les
travaux de sa trente-septiéme session60,

Réaffirmant dl' nouveau la nécessité d'intensifier la lutte
pour l'élimination du racisme et de la discrimination ra
ciale menee dans le monde entier, en particulier pour l'éli
mination du système d'apartheid en Afrique du Sud et en
Namibie,

Soulignant l'obligation qu'ont tous les Etats parties à la
Convention de prendre des mesures législatives, judiciai
res et autres afin d'assurer l'application intégrale des dis
positions de la Convention,

Rappelant les appels pressants que le Secrétaire général,
l'Assemblée générale, les onzième et douzième réunions
des Etats parties il la Convention et le Comité lui-même
ont lancés aux Etats parties pour qu'ils s'acquittent des
obligations financières qUl leur incombent en vertu de la
Convention,

Gravement préoccupée de constater que, en dépit de ces
appels et d'autres efforts, le calendrier des réunions du Co
mité n'a pu être respecté et le bon fonctionnement du Co
mité est de plus en plus ,'ntravé,

54 Resnlullon .\8/14.
60 Documents officiel, de {'AssemiJlée générale, quarante-quarriéme

le."'''II • ."uprlcmcl/( 1/ 18 (A/4.1/18)
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Rendant hommage aux membres du Comité pour s'être
efforcés de trouver des moyens de résoudre la crise finan
cière actuelle du Comité,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
question du financement des dépenses des membres du
Comité l ,

1. Exprime sa profonde préoccupation devant le fait
qu'un certain nombre d'Etats parties à la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale ne se sont toujours pas acquittés de
leurs obligations financières, ce qui a eu pour conséquence
l'annulation de la session du Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale prévue pour février-mars 1989;

2. Exprime de nouveau sa préoccupalion devant le fait
que cette situation a provoqué un retard supplémentaire
dans les efforts du Comité pour s'acquitter de ses ohliga-·
tions de fond en vertu de la Convention;

3. Félicite le Comité de l'œuvre qu'il accomplit en ce
qui concerne l'application de la Convention et du Pro
gramme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale;

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
sur les travaux de sa trente-septième session;

5. Demande aux Etats parties de s'acquitter pleine
ment de l'obligation qui leur incombe en vertu du paragra
phe 1 de l'article 9 de la Convention et de présenter en
temps voulu leurs rapports périodiques sur les mesures
prises pour appliquer la Convention;

6. Fait sienne la décision62 que le Comité a prise de te
nir, s'il dispose des ressources nécessaires, l'une de ses ses
sions ordinaires à New York pour marquer sa vingtième
année d'activité en tant qu'organe chargé de superviser
l'application de la Convention et de faire coïncider cette
session avec la célébration de la Journée internationale
pour l'élimination de la discrimination raciale, le 21 mars
1990;

7. Lance un appel pressant à tous les Etats parties, en
particulier ceux qui sont redevables d'arriérés, pour qu'ils
s'acquittent des obligations financières qui leur incombent
en vertu du paragraphe 6 de l'article 8 de la Convention et
pour qu'ils versent avant le 1er février 1990 leurs contribu
tions non acquittées et, si possible, leurs contributions
pour 1990, afin de permettre au Comité de se réunir régu
lièrement;

8. Invite le Secrétaire général à tout faire pour assurer
le financement de l'intégralité des frais afférents aux réu
nions du Comité en 1990, y compris les dépenses de ses
membres;

9. Demande au Secrétaire général d'engager les Etats
parties redevables d'arriérés à régulariser leur situation et
de lui rendre compte à ce sujet lors de sa quarante
cinquième session;

10. Invite le Secrétaire général à faire part aux Etats
parties, lors de leur treizième réunion, de toutes les mesu
res d'ordre administratif et juridique qu'ils pourraient
prendre, conjointement avec l'Assemblée générale, pour
assurer le bon fonctionnement du Comité;

Il. Invite les Etats parties à décider, lors de leur trei
zième réunion, des mesures d'ordre administratif et juridi
que à prendre pour améliorer la situation financière du
Comité;

61 A/44/593.
62 Voir Documents officiels de l'Assemblée genérale. quarante

quatrième session. Supplément ,,018 (A/44/1 81, par. 468.

12. Décide d'examiner le prochain rapport du Comité
ainsi que le rapport du Secrétaire général sur la situation
financière du Comité lors de la quarante-cinquième ses
sion de l'Assemblée générale, au titre de la question intitu
lée" Elimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale

78e séance plénière
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44/69. Etat de la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répression du crime d'apartheid

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 41/103 du 4 décembre 1986,
42/56 du 30 novembre 1987 et 43/97 du 8 décembre 1988,

Consciente que la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répression du crime d' apartheid l2 constitue un
traité international important dans le domaine des droits
de l'homme et contribue à la réalisation des idéaux de la
Déclaration universelle des droits de l'hommé,

Réaffirmant sa conviction que l'apartheid est un crime
contre l'humanité et constitue une négation totale des buts
et principes de la Charte des Nations Unies, et une viola
tion flagrante des droits de l'homme, menaçant gravement
la paix et la sécurité internationales,

Condamnant énergiquement la politique et le système
détestables que constitue l'apartheid, de même que la ré
pression brutale dont il s'accompagne, qui continuent
d'aggraver la situation en Afrique du Sud,

Soulignant que la cause profonde du conflit en Afrique
australe réside dans l'apartheid et dans la politique
d'agression, de terrorisme d'Etat et de déstabilisation que
le régime raciste dirige contre les Etats de première ligne et
les autres Etats voisins,

Condamnant la collaboration que certains Etats et socié
tés transnationales continuent d'apporter au régime ra
ciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique, écono
mique, militaire et autres, l'encourageant ainsi à intensifier
son odieuse politique d'apartheid,

Fermement convaincue que la lutte légitime des peuples
opprimés d'Afrique australe contre l'apartheid, le racisme
et le colonialisme et pour la réalisation effective de leur
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
requiert plus que jamais tout l'appui nécessaire de la com
munauté internationale et, en particulier, l'adoption de
nouvelles mesures par le Conseil de sécurité, conformé
ment au Chapitre VII de la Charte,

Soulignant que la ratification de la Convention ou
l'adhésion à cet instrument sur une base universelle ainsi
que l'application sans retard de ses dispositions sont néces
saires à son efficacité et contribueront donc à l'élimination
du crime d'apartheid,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant l'état de la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheü;J63;

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui ont pré
senté leurs rapports en vertu de l'article VII de cet instru
ment;

3. Lance de nouveau un appel aux Etats qui ne l'ont
pas encore fait, en particulier à ceux dont la juridiction
s'étend à des sociétés transnationales ayant des activités en
Afrique du Sud et en Namibie et dont la coopération est

", A/44/44'
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indispensable pour mettre fin à ces activités, pour qu'ils ra
tifient la Convention ou y adhèrent sans plus tarder;

4. Souligne l'importance d'une ratification universelle
de la Convention, qui constituerait une contribution effec
tive à la réalisation des idéaux de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et d'autres instruments relatifs
aux droits de l'homme;

5. Exprime de nouveau sa sati.~raction au sujet du rap
port du Groupe des Trois de la Commission des droits de
l'homme64, créé en application de la Convention, et en
particulier des conclusions et recommandations qui y figu
rent;

6. Appelle une fois de plus l'attention de tous les Etats
sur l'opinion que le Groupe des Trois a exprimée dans son
rapport, selon laquelle les sociétés transnationales opérant
en Afrique du Sud et en Namibie doivent être considérées
comme complices du crime d'apartheid conformément à
l'alinéa b de l'article III de la Convention6s:

7. Demande à tous les Etats dont les sociétés transna
tionales continuent de traiter avec l'Afrique du Sud de
prendre les mesures voulues pour qu'elles cessent de le
faire;

8. Prie la Commission des droits de l'homme d'intensi
fier ses efforts, en collaboration avec le Comité spécial con
tre l'apartheid, en vue d'établir périodiquement la liste cu
mulative des personnes, organisations, institutions et
représentants d'Etats qUI sont présumés responsables des
crimes énumérés à l'article II de la Convention, ainsi que
de ceux d'entre eux qui font l'objet de poursuites judiciai
res;

9. Prie le Secrétaire général de distribuer ladite liste à
tous les Etats parties à la Convention et à tous les Etats
Membres et d'appeler l'attention du public sur ces faits en
utilisant tous les moyens de communication et de diffu
sIOn;

10. Prie également le Secrétaire général d'inviter les
Etats parties à la Convention, les institutions spécialisées
et les organisations non gouvernementales à communiquer
à la Commission des droits de l'homme des informations
pertinentes concernant les actes relevant du crim(~ d'apar
theid, tels qu'ils sont décrits à l'article Il de la Convention,
commis par des sociétés transnationales opérant en Afri
que du Sud;

Il. Note l'importance des mesures que les Etats parties
doivent prendre dans le domaine de l'enseignement et de
l'éducation pour appliquer plus complètement la Conven
tion;

12. Lance un appel à tous les Etats, aux organes de
l'Organisation des Nations Unies, aux institutions spécia
lisées et aux organisations non gouvernementales interna
tionales et nationales pour qu'ils accroissent leurs activités
de sensibilisation de l'opinion publique en dénonçant les
crimes commis par le régime raciste d'Afrique du Sud;

13. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses efforts,
par les voies appropriées, en vue de diffuser des informa
tions sur la Convention et son application et de susciter
ainsi de nouvelles ratifications ou adhésions;

14. Prie également le Secrétaire général de tàire figurer
dans le prochain rapport annuel qu'il présentera en vertu
de la résolution 3380 (XXX) de l'Assemblee générale, en

64 E/CN.4/In8132
65 Ibid., par. 34.

date du \0 novembre 1975. une section spéciale consacree
à l'applicat Ion de la Convention.
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44170. Application du Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées et Décen
nie des Nations {Jnies pour les personnes handi
capées

L 'Assemhlée gént'rale,

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particu
lier la résolution 37/52 du 3 décembre 1982, par laquelle
elle a adopté le Programme d'action mondial concernant
les personnes handicapéesso, et la résolution 37/53 du
3 décembre 1982, dans laquelle elle a notamment pro·
clamé la periode 1983-1992 Décennie des Nations Unies
pour les personnes handicapées,

Rappelant également sa résolution 43/98 du 8 décembre
1988, et en réaffirmant toutes les dispositions pertinentes,
en particulIer la liste des priorités proposées pour les acti
vités et les programmes mondiaux à mettre en œuvre au
cours de la seconde moitié de la Décennie des Nations
Umes pour les personnes handicapées, qui y est annexée,

Prenunt noie de la résolution 1989/52 du Conseil écono
mique et social, en date du 24 mai 1989, dans laquelle le
Conseil a, entre autres dispositions, prié instamment les
Etats Membres, les organes et organismes des Nations
Unies et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales de fournir tout l'appui possible aux
campagnes de sensibilisation et d'appel de fonds visant à
donner un nouvel élan à \a Décennie,

Notant l'important travail que la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités accomplit actuellement en cc qui con
cerne les droits de l'homme et l'incapacité, lequel pourrait
utilement servir de base il la poursuite des efforts visant à
garantir la jouissance des droits de l'homme et des libertés
fondamentales aux personnes handicapées,

Prenant en considération les mesures concrètes que les
gouvernements des Etats Membres, les organes et organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouverne
mentales ont déjà mises en œuvre pour réaliser les objectifs
du Programme d'action mondial dans le cadre de la Dé
cennie et reconnaissant qu'il faudrait faire beaucoup plus,
à tous les niveaux, pour améliorer les conditions de vie des
personnes handicapées,

Consciente que les Etats Membres assument l'ultime res
ponsabilité de l'application du Programme d'action mon
dial et que les comités nationaux de personnes handica
pées ou les organes de coordination similaires jouent un
rôle crucial il cet égard,

ConSIdérant le rôle déterminant de l'Organisation des
Nations Unies pour ce qui est de promouvoir l'échange
d'informations, de données d'expérience et de connaissan
ces spécialisées, ainsi qu'une coopération régionale et
interrégionale plus étroite en vue de l'élaboration de stra
tégies et de politiques qui permettent d'améliorer la condi
tion et le bien-être des personnes handicapées avec une
efficacité accrue,

Souftgnant que c'est au Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires du Secrétariat qu'il re
vient d'assurer la coordination de l'application et du suivi
du Programme d'action mondial au sein du système des
Natio11s tJnies,
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Notant avec satisjàction le renforcement du Service des
personnes handicapées du Centre qu'a permis d'assurer
l'appui financier généreux de certains gouvernements,

Constatant avec préoccupation que les contributions au
Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées demeurent
insuffisantes et que, à moins que cette tendance ne soit in
versée et que soient surmontées ses difficultés de trésore
rie, le Fonds de contributions volontaires risque de ne pas
pouvoir répondre à de nombreuses demandes prioritaires,
ce dont pâtirait gravement l'application du Programme
d'action mondial,

Considérant que les pays en développement ont du mal à
mobiliser des ressources et qu'il faudrait donc encourager
la communauté internationale à apporter son concours
aux efforts déployés à l'échelon national afin d'assurer la
mise en œuvre du Programme d'action mondial et d'at
teindre les objectifs de la Décennie,

Notant que la Réunion internationale sur les ressources
humaines dans le domaine de l'invalidité s'est tenue à Tal
linn (Union des Républiques socialistes soviétiques), du 14
au 22 août 1989, et a adopté une stratégie en neuf points
pour promouvoir la participation, la formation et l'emploi
des personnes handicapées, en particulier dans les pays en
développement,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général66,

1. Réaffirme la validité du Programme d'action mon
dial concernant les personnes handicapées;

2. Souligne de nouveau que, au cours de la seconde
moitié de la Décennie des Nations Unies pour les person
nes handicapées, l'accent devrait être mis sur l'égalisation
des chances pour les personnes handicapées;

3. Prie instamment les Etats Membres et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales in
téressées de mettre en application à tous les niveaux, selon
qu'il conviendra, les priorités pour les activités et les pro
grammes mondiaux à mettre en œuvre au cours de la se
conde moitié de la Décennie, dont celles proposées dans
l'annexe à la résolution 43/98 de l'Assemblée générale;

4. Invite de nouveau tous les Etats à accorder une prio
rité élevée, dans le cadre de l'assistance bilatérale, aux pro
jets concernant la prévention des incapacités, la réadapta
tion et l'égalisation des chances pour les personnes
handicapées, ainsi qu'à apporter l'appui financier voulu
pour renforcer les organisations s'occupant de personnes
handicapées;

5. Invite les gouvernements à prendre une part active à
la coopération internationale en vue d'améliorer les condi
tions de vie des personnes handicapées en encourageant les
spécialistes de différents aspects de la réadaptation et de
l'égalisation des chances, en particulier parmi les person
nes handicapées, y compris les retraités;

6. Prie le Secrétaire général d'aider les Etats Membres
à mettre en place des comités nationaux pour les questions
relatives à l'invalidité ou des organes de coordination simi
laires et à renforcer ceux qui existent, et de promouvoir et
appuyer la création d'organisations s'occupant efficace
ment des personnes handicapées à l'échelon national;

7. Prie également le Secrétaire général d'encourager
tous les organes et organismes des Nations Unies, y com
pris les commissions régionales, les organisations interna
tionales et les institutions spécialisées, à tenir compte des
besoins spécifiques des personnes handicapées dans leurs
programmes et leurs activités opérationnelles;
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8. Invite le Secrétaire général, dans le cadre de l'étude
de faisabilité sur les incidences techniques, financières et
administratives des différentes manières de marquer la fin
de la Décennie en 1992, qu'elle lui a demandé d'effectuer
dans sa résolution 43/98, à prier les Etats Membres, agis
sant en consultation avec les organisations s'occupant de
personnes handicapées, de communiquer leurs observa
tions au Secrétaire général le 28 février 1990 au plus tard
pour qu'elles soient incluses dans le document de base qui
sera examiné lors de la réunion d'experts devant se tenir à
Helsinki en mai 1990;

9. Prie le Secrétaire général de renforcer les commis
sions régionales afin de leur permettre de promouvoir les
activités de coopération technique et le partage des res
sources nationales aux fins de la formation du personnel,
de l'échange d'informations, de la mise au point des politi
ques et programmes, de la recherche et de la participation
des personnes handicapées;

10. Invite le Secrétaire général et les Etats Membres à
associer les personnes handicapées davantage aux pro
grammes et activités de l'Organisation des Nations Unies,
notamment en leur offrant des possibilités d'emploi, et à
s'attacher en particulier à améliorer la situation des grou
pes spéciaux mentionnés dans le Programme d'action
mondial, en mettant l'accent sur la nécessité d'assurer la
justice sociale et la participation de ces groupes à l'activité
de chacun des secteurs de la société;

II. Invite le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétariat à collaborer plus
étroitement encore avec les organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales qui s'intéressent active
ment aux problèmes que pose l'invalidité, en particulier les
organisations s'occupant de personnes handicapées, et à
les consulter périodiquement et de façon systématique sur
les questions relatives à l'application du Programme d'ac
tion mondial pour faire en sorte que les résultats de la Dé
cennie soient probants et durables;

12. Note avec satisfaction les progrès accomplis par le
bureau du Représentant spécial pour la promotion de la
Décennie des Nations Unies pour les personnes handica
pées67;

13. Demande aux Etats Membres, aux comités natio
naux, aux organismes des Nations Unies et aux organisa
tions non gouvernementales, en particulier aux organisa
tions s'occupant de personnes handicapées, de contribuer
à une campagne mondiale d'information et de collecte de
fonds pour faire connaître la Décennie par tous les moyens
appropriés;

14. Constate l'importance du rôle que les organisations
non gouvernementales, notamment celles qui représentent
les personnes handicapées, jouent dans l'application effec
tive du Programme d'action mondial, dans la sensibilisa
tion de l'opinion internationale aux préoccupations des
personnes handicapées et dans le suivi et l'évaluation des
progrès réalisés au cours de la Décennie;

15. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les con
tributions en espèces ou en nature faites au titre de la Dé
cennie aillent au Fonds de contributions volontaires pour
la Décennie des Nations Unies pour les personnes handi
capées, les donateurs pouvant les affecter à des fins spécia
les;

16. Réaffirme que les ressources du Fonds de contribu
tions volontaires devraient servir à appuyer des activités
catalytiques et novatrices susceptibles de contribuer à la
réalisation des objectifs du Programme d'action mondial.

,,:' Ibid.. pa'· 50 et 51
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dans le cadre de la Décennie, la priorité devant être accor
dée, selon les besoins, aux programmes et projets en faveur
des pays les moins avancés;

17. Invite les gouvernements et les organisations non
gouvernementales à poursuivre leurs contributions au
Fonds de contributions volontaires et engage les gouverne
ments et les organisations non gouvernementales qui ne
l'ont pas encore fait à envisager de contribuer au Fonds de
contributions volontaires afin de lui permettre de répondre
efficacement à la demande croissante d'assistance;

18. Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention des
Etats Membres, des mécanismes nationaux de coordina
tion dans le domaine de l'invalidité, des organismes des
Nations Unies, des autres organes intergouvernementaux
et des organisations non gouvernementales qui s'occupent
des problèmes que pose l'invalidité sur les Principes direc
teurs de Tallinn pour la mise en valeur des ressources hu
maines dans le domaine de l'invalidité, dont le texte figure
en annexe à la présente résolution;

19. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, lors
de sa quarante-cinquième session, de l'application de la
présente résolution;

20. Décide d'inscrire la question intitulée « Applica
tion du Programme d'action mondial concernant les per
sonnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées » à l'ordre du jour provisoire de
sa quarante-cinquième session.

78e séance plénière
8 décembre 1989

ANNEXE

Principes directeurs de Tallinn pour la mise en valeur
des ressources humaines dans le domaine de l'invalidité

INTRODUCTION

1. La Réunion internationale sur les ressources humaines dans le do
maine de l'invalidité, tenue à Tallinn (Union des Républiques socialistes
soviétiques), du 14 au 22 août 1989, ayant examiné la situation en ce qui
concerne la mise en valeur des ressources humaines dans le domaine de
l'invalidité, en particulier dans les pays en développement, est fermement
convaincue qu'il s'impose de renforcer les activités déjà entreprises et de
mettre en train de nouvelles activités novatrices pour continuer d'amélio
rer le sort des personnes handicapées et favoriser leur épanouissement.

2. Depuis que l'Assemblée générale a adopté le Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées, dans sa résolution 37/52
du 3 décembre 1982, il est devenu de plus en plus clairement nécessaire
d'assigner un rang de priorité plus élevé à la mise en valeur des ressources
humaines que constituent les personnes handicapées, s'agissant en parti
culier de l'éducation et de la formation, de l'emploi et de la science et de
la technique. Dans celle perspective, l'Assemblée générale, dans sa réso
lution 37/53 du 3 décembre 1982, a proclamé la période 1983-1992 Dé
cennie des Nations Unies pour les personnes handicapées et a encouragé
les Etats Membres à utiliser celle période comme l'un des moyens d'ap
pliquer le Programme d'action mondiaL

3. Le Programme d'action mondial vise principalement à promou
voir des mesures propres à assurer la prévention de l'incapacité, la réa
daptation et la poursuite des objectifs que sont la participation plein~ et
entière et l'égalité pour les personnes handicapées. L'éducation, la forma
tion et les possibilités d'emploi doivent être dûment prises en considéra
tion à cette fin.

4. S'il est reconnu qu'il importe d'améliorer d'urgence les conditions
de vie de la population des pays en développement dans son ensemble, les
objectifs du Programme d'action mondial appellent l'attention sur la né
cessité de se préoccuper plus particulièrement de la situation des person
nes handicapées pendant le reste de la Décennie et au-delà. L'application
efficace du Programme d'action mondial contribuera pour une large part
au processus de développement des sociétés grâce à la mobilisation ac
crue de ressources humaines.

5. Il est également reconnu qu'un certain nombre de pays ont déjâ
entrepris ou exécuté des activités dans le cadre du Programme d'action

mondial, mais il n'en reste pas moins que de nouveaux efforts concertés
devraient être faits pour intégrer la mISe en valeur des ressources humai
nes que constituent les personnes handicapées dans la planitlcation inter
sectorielle '1 l'échelon national

l'RF.MtsSES

6. La Inlse en valeur des ressourct.'s humaines est un processus centré
sur la personne humaine, dont tI vise à réaliser intégralement le potentIel
et les capacités. Comme l'impliquent les objectifs du Programme d'action
mondial, ce processu, e't fondamental pour l'égalisation des chances.

7. Grâce à la mise cn valeur des ressources humaines, les personnes
handicapées sont à même d'exercer effecllvement la plénitude de leurs
droits civiques. En tant que citoyens à part entière, elles ont le, mêmes
droits et les mêmes responsabilités que les autres membres de la sociéte, y
compris le droit à la vie, que consacrent les instruments lIlternationaux
relatifs aux droits de l'homme. Elles ont également les mémes choix que
les autres citoyens dans la vie s",,·ialc. culturelle. economique et politIque
de leurs collectivités.

X. Les personnes handicapces sont les agents de leur propre destIn,
plutôt que des objets de soins, axiome que le, gouvernements ct les orga
nisations doivent traduire dans leur, politiques et dans leurs program
mes. II s'ensuit que les personnes handieapées, en tant qu'individus et en
tant que membres d'organisations, doivent être associées au processu, de
prise de déCIsions en tant que partenatres égaux

9. Les capacités des personnes handicapées et de leurs familles de
vraient être renforcées grâce à des services supplénlcntaires assurés au ni
veau communautaire par les gouvernements et les organisations non gou
vernementales. Ces services devraient promouvoir l'autodéterminatIon
et permettre aux personnes handicapées de participer au développement
de la société. Les gouvernements devraient reconnaître et soutenir le rôle
des organisations s'ol'eupant dl' personnes handicapées en permettant à
ces personnes de prendre en charge leur propre existence.

STRATÉGIES

A. - Participalioll des persollnes handicapers

10. Une base statutaire est necessaire pour permettre aux personnes
handicapées de participer en tant que citoyens à part entiere à la prise de
décisions à tous les niveaux de la planification, de l'application, de l'exé
cution et de l'évaluation des politiques et des programmes.

Il. Pour faciliter la participation pleine et entière des personnes han
dicapées et leur permettre d'exercer leurs droits eiviques, l'accès à l'infor
mation est indispensable. A cct effet. l'information doit être systémati
quement adaptée aux besoins des intéressés. La présentation voulue en
l'espèce peut comporter l'utilisation de l'écriture braille, de l'impression
en gros caractères, de moyens audiovisuels et de langages par signes. Les
moyens d'information devraient comprendre la télévision, la radiodiffu
sion, les journaux et les services postaux. Les gouvernements devraient
travailler en collaboration avec les organisations s'occupant de personnes
handicapées pour déterminer les modes et les moyens d'information per
mettant d'atteindre les personnes handicapées.

12. Les gouvernements devraient adopter, promulguer et prendre les
dispositions financières voulue, pour faire appliquer des normes et règle
ments juridiquement contraignants en vue d'améliorer l'accès des per
sonnes handicapées aux bâtiments, rues et moyens de transport par
route, par mer et par air, étant entendu que ceux-ci ne devraient pas com
porter d'obstacles d'ordre architectural ou autre. Des systèmes de com
munication et des mesures de séCUrité et de sûreté devraIent être mis au
point et adaptés pour répondre aux besoins des personnes handicapées.

13. Afin de faciliter le recrutement de personnes handicapées et d'ai
der les industries du secteur privé à en engager, les organisations œuvrant
aux échelons national, régional et international, y compris l'Organisation
des Nahons Unies, devraient établir et tenir à jour des listes de candidats
handicapés qualifiés.

B. - Renforcement des initialives à la base

14. Les initiatives des collectivités locales devraient être particulière
ment encouragées. Les personnes handicapées et leurs familles devraient
être incitées à constituer des organisations à la base, reconnues par le
gouvernement et appuyées par lui sur les plans du financement et de la
formatIon

15. Les organisations gouvernementales et non gouvernementales
qui s'mtéressent aux questions d'invalidité devraient permettre aux per
sonnes handicapées de participer à leurs activités en tant que partenaires
égaux
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16. Le fonctionnement efficace des organisations gouvernementales
ct non gouvernementales (jui s'llItéressent aux (juestions d'invalidite
exige une formation dans le UOma!lH..' (k la ge~tion et de r()rgani~ation

C. ProHlo/iun d I/.tle upprodlt' inl(;grcc

17. Des plans directeur" aSSllrllS de lOlS d',lpplicatlcl l1 devraicnl être
élaborés à l'échelon national

1g. L'essentiel d'une approche Intégrée consiste à f,ure une place aux
questions d'.invalidité dans tous les ministères ct à tous les niveaux de la
politique ct de la plamficatlon gouvernementales. Des organes natIOnaux
de coordination comportant des anteruh's aux niveaux local, régional et
interrégional devraient être mis en place ou renforcés. Tous les ministè·
res, les comités législatifs et les organisatIons lion gouvernementales, y
compris en particulier les organisations ,'occupant de personnes handi·
capées, devraient y être représentés. Ces organes de coordination de·
vraient examiner les l" ,litlques, plans ct programmes en vigueur, invento·
rier les ressources existantl's et prévucs ct suivre cl évaluer l'exécution des
politiqucs nationales.

]9. Les programmes nationau.'\ Je dcvel0prH~ml'nl d\~vraient ('001

prendrc des éléments relatifs à l'invalidIté

20. La question des femmcs handtcapccs devrait ligurcr dans lcs pro·
grammes nationaux cl régionaux intéressant les femmes.

21. Sur le plan de la prestation dl' serVIces, une approche intégrec im·
plique coopération ct con~ultatjon entre les spécialistes travaillant dans
des organisations qui assurent des service'.. l'II matière d'cnseigncrnenl, de
fornlation professionnelle, de sanIe ct dc pr(lh~ctioll sociale.

D. Profrw!wn dt' /'cducati.ln el de la j()"lwtion

22. Les premières années sonl cructales dans le développement géné
raI de l'enfànt handicapé et dans l'adoptIOn d'attitudes positives envers
lui. Des programmes ct des materiels pédagogiques devraient être mIS au
point pour répondre;j \.TS besoins dans la rrenlii're enfance et avant l'âge
scolairc,

23. L'enseignement pnmairc. secondalf(' LI supérieur devrait êtn' ou·
vert aux personncs handicapécs, tant dans le système et les établisse·
ments scolaires usuels que dans les progr;lfllJnC~ de formation profes~ion

nelle. Dans le cas d'etudiants malentendants, des enseignants ou dcs
interprètes rompus au langage par signes dev"uenl être désignés.

24 Des programmes ct établIssements d'enseIgnement specialisés
(jUI utilisent le langage par signes l't s'emploient" assurer la diffusion de
la culture auprès des malentèndanls doivent être ouverts à celte catégorie
de personnes. Il ya lieu (juc ces programmes ct dablissements emploient
des malentendants.

25. Des solutions plus avantageuses (jue les installations scolaires sé
parées devraient êtrc mises au point et adoptées par les gouvernements
aux niveaux national t't local. La partieipation d'enseignants spécialisés
ayant pour fOllction de conseiller les enscignants réguliers, des salles où
se trouveraient personnel et materiel spécialisés, des classes spéciales
dans les écoles régulières et dcs lliterprètes l'our élevcs malentendants se
raient il envisager à Ct" titre

26. L'éducation dcs enfants handicapes devrait fatre appel à la coo·
pération et aux efforts concertes des services sanitaires et sociaux ainsi
(jue des enseignants et des parents. Elle devrait comporter dcs mesures
d'appui telles qu'auxilIaires teehniques, approches pédagogiques spécia
lement adaptées et stimulallts pour les enseignants

27. Le contenu et la qualité de renseignement et de la formation de
vraient assurer l'acquisitioll de compétences économiquernent utiles et
ouvrant des perspectives d'emploi. Des programmes d'éducation axés sur
la carrière et des programmes de formatinll professionnelle devraient être
prévus pour assurer le passagc des étudiants handicapés dans la vie l'co·
nomique.

2g. Outre la formation ct l'enseignement de type classique, les pero
sonnes handicapées devraient avoir accès Ù Ulle formation visant il facili
ter leur intégration dans la socil'tc et a Ics préparer il une vic indépen·
dante. Des efforts spéciaux de\lalent l'tre iilits pour promouvoir
l'éducation cl la formation des jcunes filles ct des femmcs handicapées,
tant dans les zones urhalllt's quc dans les zones rurales

29. Les programmes dl' formation d'enscignants non spécialisés de
vraient comprendre un cours sur l'enseignement aux enfants et aux jeu
nes handicapés dans le" éCl.llcs réglilit-rt'~

30. Chaque gouvernement devraIt étahlir un plan national de forma
tion et d'emploi d'un nombrc suffisant de spécialistes de la santé, de l'l'du·
cation et de la formation professionnelle dans le domame de la réadapta·
tion. Des persollnes halldicapée~ lkvraicnl i:tre recrutées ~l ce litre

~ 1 Dans les domailles tels 4ue l'éducation, remploi. les services sa-
nlt;ures et sociaux, le droit. l'architecture et l'innovation technique, qui
t'tHl ... tituent sOllvent CtTlains des aspects dl' la réadaptation, 1.1 formation
prnft'ssinnnelk lkvrail porter L'II partie sur les droits et les besoins des
pn-"mnes handlcapecs. Il hludrait ausSI (jue les speCIalistes dans n's ma·
tJeTe"",, soient mis au fait dc\ ressources qui s'offrent aux personnes handi
...'~l.pt",.~s, de façon 4ue l'oncntallon ou les st'fvircs requis puissent ètrc as,su-
H:"-

~2 Une kehnologl<.· appropriée devrait être considérée cOffitnC cs-
,cntIelie pour l e qUI est ,l'utliiscr les ressources disponibles. Les posSlbili·
te";1 ~"'n\ii'iageren l'espèl..l" vont de materiels simples ct d'cmplol courant ù
l'lIlf"rmatique ''l'pli(jl,,"'

F PromotIOn de {'emplOI

n Les personnes handicapées ont le droit de recevoir une formation
<:1 d'occuper un emploi dans les mêmes conditions que l'enscmbk de la
pOlllllation actIve. Il faudraIt encourager la mise en œuvre de program·
me'; de réadaptation au niveau communautaire afin d'offrir de meilleures
pOSSIbilités d'emploi dans les pays en développement. Il conviendrait
d'utiliser les services d'ollcntattOn professionnelle et de fonnatintl, les hu
rcau.'\ de placement el les ~er\'ices de l'enlploi et services connèXl~ exis
tant déjit pour ks travailkurs l'Il gêneraI. La formation en cours d'emplOI
plHIrrait sc ré_éler plus efficace (jue la formation de type classique.

\4 Il faudrait inclure lcs pers"nnes handicapées dans les program·
~TH'"" géneraux de Jéveloppcnlenl qui prevoient l'octroi de prêts. la presta
lIon Je service~de formal ion ct la fourniture de matériel aux ti.ns d'ael ivi
le... lemunératl'lces.

," La création d"<'mplois peut être assurée, cn premier lieu, par
j'adoption de mesures sc rapportant aux normes en matière d'emploi et
dt salaires (jui ,'applI(juent à IllUS lcs travailleurs et, en second lieu, par
l'applicatIon d" mesure> spcclales d,ncitation et dl' soutien. Il faudrait
l'Iarglr les possibilités dl'mploi afin d'inclure le travail independanf, les
ùloperatives el autres ,ystèmes collectifs productcurs de recettes Les
personnes handicapées dl.'vraicnl être incluses dans les campagnes specia
les mcnées il l',,chelon nall<JJlal en faveur des jeunes et des chômeurs. El·
ie, deHalent être l'ob"'l d'un recrutement actIf ct lorsqu'un candidat
lIandlcape et UII candidat non handicapé également qualifiés postulent le
mi'me emploi, il y aurall lieu de retenir le candidat handicap<'.

l() l.es organlSatiOl" d'employeurs et de travailleurs devflucnt adop··
leT, l'Il coopération avec '~~S organisations s'occupant de personnes handi
capee" des polItiques VlSallt il promouvoir la formation et l'emploi des
personnes handIcapées, y compns les femmes handIcapées, et dcs person
Ill" 11011 handic-apèes, dans d"s conditions d'égalité.

\] Il faudrait élah"rer et appliquer des politiques visant à fournir
davantagc d'emplois aux femmes handicapées. Les gouvernements et les
organISations non gouvernementales devraient encourager la création de
PIllI"ts donnanl lieu il de, activités rémunératrices auxquelles sc raient as·
~ll,,'I·.:"C'S les femmes handll'apécs.

f· ... A /location de crédits

.1X En règle génerale. les crédits devraIent être alloués par le biaiS des
hudgets sectoriels ordinaires Un fonds national de réadaptation pourrait
être l'réé afin dt' faciliter l'emploi ou le travail indépendant des personnes
handicapées. Ce fonds pourraIt servir à financer les dépenses liées à la
formation et à l'achat de matériel ainsi que les dépenses d'investissement.

\'1 De même, Il faudrait constituer des fonds pour l'octroi de prêts à
de pelits projets pilotes executés au niveau communautaire (jui pour
ralt'nl dr,~ gérr __ Idealement. ~Ulvant des procédures simples,

G... .\,'/ISibilisation de la population

40 Afin de mIeux ialre comprendre les droits. les besoins et Jes 1'0-
tent la lités des personnes handicapées, il importe de susciter et d'alimen
ter, cn collaboration avec ces dernières et leurs organisations, un courant
d'll1t()rmations ulilisant ks médias - cinéma, télévision, radio et presse,
nolamment. L'mformalloll difrusée à l'intention des personnes handica
l'Ct', cl dl' leurs làmilles, ,'oncernant tous les aspects de la vie pour les per
sonlles frappées d'mcapa,'ite, devrait être aussi claire et simple (jue possi
ni,

'~I Il faudrait mclure dans les programmes de sensibilisation de
l ,'pmion des stratégies VISant expressément à prévenir l'incapacité. Les
efforts déployés par les gouvernements aux fins du dépistage, de l'inter
velltlllll et dl' la prévention rapIdes devraient être renforcés par la sensibi
IlSatl<ll1 de la communaUle d "1 particIpation à l'exécution des program
nll" rdatlfs " I"II1\alidlt'·
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42. Les personnes souffrant de trouhles menlaux (arriération ou ma
ladie mentale) ou d'incapacites multiples ligurent parmi les groupes les
plus stigmatisés. Elles ont le droit de faIre des ChOlX, de prendre des ris
ques, de contrôler leur propre vie et de vIvre au sem de la communauté.
Leur statut, leurs capacités et leurs aspiratIons en tant qu'adultes doivent
être respectés et renforcés par leur inclusion dans le processus de prise de
décisions, bien que nomhre d'entrc elles pUISsent aVOlr besoin de porte
parole pour être clairement l"lllllprises.

43. Il importe de reconnaitre l'utilite de l'enscignement, de la forma
tion professionnelle et des possihilités d'emploi pour les personnes souf
frant de troubles mentaux et d'incapacites multiples. Lcs possihilités de
vraient être individualisées pour hon nombre de celles-ci, qu'il
conviendrait en outre d'aider. ainsi que leurs familles, a etahlir ct à main
tenir un mode d'existence positif

44. Le Programme d'action mondial devrait dre traduit dans toutes
les langues nationales, par le hiais d'une action gouvernemcntale. Les mé
dias devraient également en diffuser des vcrslOns en hraillc ou en gros ca
ractères ou des versions simplifiécs, pour qu'ellcs sOIent distribuées le
plus largement possible à tous les citoyens, notamment aux personnes
handicapées, à leurs familles d aux organisatioll" fion gouvernementales
et gouvernementales.

H. - Amélioration des poli1l4lJl'S de nT/SC !'rl vu/eur
de,') f!'ssourccs hunW/rll>\

45. En ce qui concernc Ics pcrsonnes handicapées, les politiques et
programmes de mise en valeur des rcssources humaines devraient s'ap
puyer sur une évaluation des besoins et des ressources des intéressés ainsi
que sur le potentiel des programmcs et servIces de développement actuels
permettant de satisfaire ces besoms. La mise en œuvrc de ces politiques et
programmes devrait être périodiquen1<'nt réexaminee, dc façon qu'il
puisse être procédé aux ajustements nt.;cessain.'s pOLIT Cil assurer l'effica
cité.

46. Il faudrait que l'élément évaluation SOlt incorporé dans les pro
grammes au stade de la planification, afin quc la mesure dans laquelle
ceux-ci permettent d'atteindre les objeclifs arrélés puisse étre déterminée.
Les personnes frappees d'incapaCIté devraicnt Jouer un rôle actif dans la
mise au point des critères dl' suivi et d'évaluatIon.

47. Une attention accrue devrait ètre accordee aux services destinés
aux personnes souffrant de troubles auditifs ou dc la parole, de déficiencc
mentale ou intellectuelle ou d'incapaCItés multIples.

48. Il faudrait en outre déterminer cl satisfaire les hesoins de groupes
particuliers tels que les enfants, les femmes, les personnes âgées, les mi
grants et les réfugiés handicapés

49. Les organisations giluvernenlenlalcs l'l non gouvernementales
devraient tirer parti des progrès récemment realisés dans le domaine de
l'enseignement par le biais des moycns de communication, appelé égaie
ment téléenseignement et dont l'utilité pour la III ISe Cil valeur des ressour
ces humaines dans le domaine dl' l'mvalidit<' a eté reconnue

50. Pour l'utilisation locale des techllologles appropriées permettant
de fabriquer des articles tels que fauteuils roulants, prothèses, dispositifs
favorisant la motricité, appareils audilifs et artIcles de lunetterie, il fau
drait tenir compte dcs conditions techniques, socio-"conomiques et cul
turelles de la société visée. Chaque pays devrait disposer d'un système na
tional pour la fourmture d'aIdes à la rcadaptatlon.

L - Coopérution régionale et illlernalionaie

51. Les programmes de formation axés sur la mISe en valeur des res
sources humaines dans le domainc de l'invalid,lc devraIent être renforcés
par des efforts collectifs aux niveaux n'glllllai et sous-régional et coordon
nés par les organisations intergouvernementalcs et régionales existantes,
y compris les organisations s'occupant de personnes handicapées.

52. Les projets d'aide I\Iternationale au développement devraient
comprendre un élément visant expresscment a apporter un soutien aux
organisations s'oceupant dl' personnes handicapées et à dispenser une
formation à leurs membres. Il faudrait en outre que des possibilités d'em
ploi soient offertes aux handicapés dans lT cadre.

53. Tous les programmes d'aide internatIonale au développement
orientés vers la planification et le développement à l'échelle macro
économique, comme ceux réalisés dans les domaines de l'agriculture et
de l'éducation, devraient comprendre un dément vISant expressément à
garantir la participation des personnes handIcapées aux activités prévues
à ce titre.

54. Sur les plans tant national qU'InterregIonal. les gouvernements
devraient énergiquement appuyer la collaboration avec les organisations

non gouvernementales toucha ni certains aspects de l'invalidité, afin de
coordonner les activités et d'éVIter les chevauchements dc services

55. Il faudrait renforcer les liens entre les organisations s'occupant
de personncs handicapées des pays developpés et celles des pays en déve
loppement. notamment par des l'changes d'informations et l'organisatIon
de stages de formation et de réunIons, lesquels permettraient aux person
nes handicapées d'échanger des données d'expérience sur les approches
stratégiques. Des ateliers et des etudes sur le terrain devraient être orga
nisés pour former les responsables de la formation et le personnel ,J'cnca
drement de ces organisations

56 L'application de ces prIncIpes directeurs exige que des mesures
efficaces soient prises à l'échelon national. Celles-ci devraient étre com
plétées par des efforts concertés à l'échelon international, notamment de
la part de l'OrganisatIon des Nations Unies et de son centre de liaison
pour l'application du Programme d'action mondial eoncernant les per
sonnes handicapées, ainsi que des organismes des Nations Unies et insti
tutions spécialisées compétents Les organisations non gouvernementales
nationales et internationales, notamment les organisations s'occupant dl'
personnes handIcapées, devralcnt être plemement associées à cette entrc
pflse

44/11. Coopération internationale contre les activités
criminelles organisées

L'Assemblée genérale,

Rappelant la rcsponsabilite assumée par l'Organisation
des Nations Unies en matière de prévention du crime et de
justice pénale,

Preoccupée par la progression dans de nombreuses ré
gions du monde des activités criminelles organisées et par
le fait que celles-ci prennent un caractère transnational de
plus en plus marqué, aboutissant en particulier à la propa
gation de phénomènes fâcheux tds que la violence, le ter
rorisme, la corruption et le trafic des stupéfiants et, d'une
manière générale, entravant le processus de développe
ment, altérant la qualité de la vie et mettant en péril les
droits de l'homme et les libertés fondamentales,

Tenant compte des décisions relatives aux activités cri
minelles organisées adoptées par le septième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants68 , ainsi que des vues exprimées à ce sujet
par les membres du Comité pour la prévention du l'rime et
la lutte contre la délinquance,

Prenant note de la résolution 1989/70 du Conseil écono
mique et social, en date du 24 mai 1989,

Convaincue qu'il s'impose de renforcer la coopération
internationale dans la lutte contre les activités criminelles
organisées,

Convaincue également que le huitième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants étudiera notamment les possibilités et les
moyens de renforcer encore la coopération internationale
contre les activités criminelles organisées,

Consciente du rôle décisif que le Comité pour la préven
tion du crime et la lutte contre la délinquance joue sur le
plan consultatif, ainsi que du rôle de coordination qui re
vient au Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires du Secrétariat, en particulier au Service de la
prévention du crime et de la justice pénale en matière de
renforcement de la coopération internationale dans le do
maine de la prévention du crime et de la justice pénale,

L Invite le Conseil économique et social à prier le Co
mité pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance, à sa onzième session. d'accorder une attention

68 VOIr Septième Congrè des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants. Milan. 26 août-6 septembre 1985:
rapport erabli par le Secrétanat (publication des Nations Unies, numéro
de vente F.86.IV. J J, chap. 1. sect E.
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particulière dans ses travaux à la promotion de la coopéra
tion internationale contre les activités criminelles organi
sées;

2. Engage les gouvernements, les organisations inter
nationales et les organisations non gouvernementales
compétentes à coopérer à cette fin avec le Comité et à pré
senter à celui-ci, par l'intermédiaire du Secrétaire général,
des propositions en vue du renforcement de la coopération
internationale contre les activités criminelles organisées;

3. Prie le Comité d'étudier les moyens de renforcer la
coopération internationale contre les activités criminelles
organisées, en tenant dûment compte des opinions des
gouvernements, des organisations internationales et des
organisations non gouvernementales, ainsi que des opi
nions exprimées et des décisions prises par le huitième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants, et le prie de présenter ses
vues à l'Assemblée générale lors de sa quarante-septième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
cial.

78e séance plénière
<'1 décembre 1989

44/72. Prévention du crime et justice pénale

L'Assemblée générale,

Considérant les responsabilités que l'Organisation des
Nations Unies a assumées dans le domaine de la préven
tion du crime et de la justice pénale, en vertu de la résolu
tion 155 C (VII) du Conseil économique et social, en date
du 13 août 1948, et de sa propre résolution 415 (V) du
1er décembre 1950, ainsi que le rôle déterminant que l'Or
ganisation joue dans la promotion de la coopération inter
nationale dans ce domaine, conformément aux résolutions
de l'Assemblée générale 3021 (XXVII) du 18 décembre
1972,32/59 et 32160 du 8 décembre 1977 et 35/171 du
15 décembre 1980,

Soulignant l'importance de sa résolution 40/32 du
29 novembre 1985, dans laquelle elle a approuvé le Plan
d'action de Milan5t que le septième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des dé
linquants a adopté par consensus, en tant que moyen utile
et efficace de renforcer la coopération internationale dans
le domaine de la prévention du crime et de la justice pé
nale,

Rappelant sa résolution 41/107 du 4 décembre 1986,
dans laquelle elle a invité les Etats Membres et le Secré
taire général à assurer en temps voulu les préparatifs du
huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, sa résolution 42/59
du 30 novembre 1987, dans laquelle elle a notamment ac
cueilli avec satisfaction les résultats de l'étude d'ensemble
que le Secrétaire général avait consacrée au fonctionne
ment et au programme de travail de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la prévention du crime
et de la justice pénale69 et approuvé les recommandations
formulées dans les résolutions 1986/11 et 1987/53 du
Conseil économique et social, en date des 21 mai 1986 et
28 mai 1987, et sa résolution 43/99 du 8 décembre 1988,
dans laquelle elle a souligné qu'il incombe aux Etats Mem
bres de continuer à faire des efforts concertés et systémati
ques pour renforcer la coopération internationale en ma
tière de prévention du crime el de justice pénale,

69 E/t987/41

Rappelant également la résolution 1987/49 du Conseil
economique et social, en date du 28 mai 1987, dans la
quelle celUI-ci a approuvé l'ordre du jour provisoire du
huitième Congrès, et prenant note des résolutions du Con
seil 1989/68 du 24 mai 1989 sur l'étude du fonctionne
ment et du programme de travail de l'Organisation des
Nations Unies en matière de prévention du crime et de jus
tice pénale et 1989/69 du 24 mai 1989 sur la poursuite des
préparatifs du huitIème Congrès,

Prenant note des résolutions du Conseil économique et
social 1989/56 du 24 mai 1989, dont l'annexe contient les
statuts de l'Institut interrégional de recherche des Nations
lJ nies sur la criminalite et la justice, 1989/59 du 24 mai
1989 sur la création de l'Institut africain pour la préven
tion du crime et le traitement des délinquants, 1989/62 du
24 mai 1989 sur l'action internationale concertée contre
les formes de criminalité définies dans le Plan d'action de
Milan et 1989/67 du 24 mai 1989 sur la violence dans la
famille.

Prenant note égalnnl'nt de la décision 1989/134 du Con
seil économique et social, en date du 24 mai 1989, par la
quelle le Conseil a accepté l'offre du Gouvernement cu
bain d'accueillir le huitième Congrès à La Havane du
27 août au 7 septembre 1990,

Consciente que la convocation de cette réunion mondiale
montre que les Etats Membres, les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales, les universitaires
et les experts continuent de s'intéresser au problème que
les nouvelles formes et dimensions de la criminalité posent
sur les plans tant national qu'international et demeurent
soucieux d'y faire face,

Reconnaissant qu'en tant qu'instances intergouverne
mentales de premier plan les congrès des Nations Unies
ont influé sur les politiques et pratiques nationales en faci
litant les échanges de vues et de données d'expérience, en
mobilisant l'opinion publique et en recommandant les
grandes orientations à suivre aux échelons national, régio
nal et international. contribuant ainsi de façon appréciable
au progrès et à la promotion de la coopération internatio
nale dans ce domaine,

Satisfaite du succes de tous les préparatifs du huitième
Congrès, qui ont éte menés dans un esprit de compréhen
sion mutuelle, de consensus productif et de compétence
professionnelle,

Ayant à l'esprit les principaux objectifs de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la prévention du
crime et de la jUstlce pénale, notamment la promotion
d'une administration plus efficace de la justice, le renforce
ment de la coopération internationale dans la lutte contre
la criminalité transnationale, le respect des droits de
l'homme et la mise en application des normes les plus éle
vées d'équite, d'efficacité, d'humanité et de comportement
professionnel,

Consciente que la crimininalité transnationale, en parti
culier la criminalite violente et organisée, fait peser une
lourde menace sur le développement et la sécurité des na
tions,

Préoccupée de l'augmentation de l'incidence et de la gra
vité de la criminalité dans de nombreuses régions du
monde, le phénomène étant considéré sous ses aspects tant
classiques qu'inédits, y compris la délinquance juvénile,
amsl que des effets dommageables de la criminalité sur la
qualité de la vie et la jouissance des droits de l'homme et
des libertés fondamentales,

Préoccupée également de la modicité des ressources hu
maines et financières dont l'Organisation des Nations
Unies dispose dans ce domaine, eu égard aux responsabili
tés accrues et aux ::Hlributions élargies de l'Organisation,
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Reconnaissant que des obstacles d'ordre économique et
technique freinent de nombreux pays dans leur lutte con
tre la criminalité et que les progrès techniques peuvent non
seulement avoir des effets néfastes sur le plan écologique,
mais aussi servir à la perpétration de formes perfection
nées de crimes vis-à-vis desquelles le droit pénal peut jouer
un rôle utile, notamment dans la protection de l'environ
nement,

Convaincue qu'il est urgent de renforcer la coopération
et la coordination internationales à tous les niveaux afin de
relever le défi porté par la criminalité contemporaine,

Résolue à renforcer l'action commune en vue d'accom
plir de nouveaux progrès dans la lutte contre la crimina
lité, en particulier sous ses formes nouvelles et ses aspects
transnationaux, et de mieux faire respecter la primauté du
droit, ainsi qu'à accroître l'utilité et le retentissement du
huitième Congrès par l'examen et l'adoption de nouveaux
instruments internationaux importants et par la sensibili
sation de l'opinion aux résultats du Congrès,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général7ü sur
l'application de sa résolution 43/99, qui résume notam
ment les recommandations des réunions régionales prépa
ratoires au huitième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants71 ;

2. Réaffirme la validité du Plan d'action de Milan et
l'importance des objectifs qu'il vise, dont le renforcement
de la coopération internationale et le raffermissement du
rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine;

3. Demande instamment à la communauté internatio
nale d'appliquer les recommandations formulées dans le
Plan d'action de Milan, ainsi que les résolutions adoptées
par le septième Congrès des Nations Unies pour la préven
tion du crime et le traitement des délinquants, et invite les
gouvernements qui ne l'ont pas encore fait à informer le
Secrétaire général des progrès accomplis à cet égard;

4. Exprime l'espoir que le huitième Congrès contri·
buera pour beaucoup à la solution des problèmes relatifs à
la prévention du crime et à la justice pénale;

S. Approuve les recommandations formulées dans les
résolutions 1989/68 et 1989/69 du Conseil économique et
social et prie le Secrétaire général de prendre les mesures
voulues pour les traduire dans les faits;

6. Reconnaît le rôle déterminant que joue le Comité
pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance que le Conseil économique et social a chargé de
mettre au point des politiques effectives en matière de pré
vention du crime et de justice pénale et de suivre l'applica
tion des normes et règles des Nations Unies dans ce do
maine, et qui est également l'organe chargé de préparer les
congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants;

7. Se félicite de la création par le Comité d'un sous
comité chargé d'établir une étude générale sur le problème
de la criminalité et de déterminer les moyens les plus effi
caces de susciter une action internationale concrète d'ap
pui aux Etats Membres, ainsi que de la création d'un
groupe de travail devant se réunir avant la session du Co
mité et chargé de suivre l'application des normes en vi
gueur;

8. Se félicite également de l'adoption des statuts de
l'Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur
la criminalité et lajustice et de la création officielle à Kam
pala de l'Institut africain pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants;

10 A/44/400.
11 Ibid., sect. III.A

9. Invite le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délin4uance ;'1 accorder une attention priori
taire, lors de sa onzième session, aux conclusions et recom
mandations de son sous-comité et à étudier la suite que le
huitième Congrès devrait \ donner;

10_ Souligne l'importall\T du programme de travail de
l'Organisation des Nations Unies en matière de prévention
du crime et de justice pénale ainsi que la nécessité de le
renforcer pour qu'il réponde mieux aux hesoins et à l'at
tente des Etats Membres, dont la stabilité et la paix sociale
de même que les structures judiciaires et d'application des
lois pourraient être ébranlees par l'incidence et les retom
bées accrues de la criminalité;

Il. Prie le Secrétaire p.cnéral de faire en sorte que le
Service de la prévention du crime et de la justice pénale du
Centre pour le développement social et les affaires huma
nitaires du Secrétariat soit doté de ressources humaines et
financières suffisantes pour lui permettre de s'acquitter des
tâches multiples qui lui S01lt confiées par les organes direc
teurs de l'Organisation des Nations Unies, notamment la
promotion de la collaboratIOn des gouvernements à la so
lution de problèmes d'intérêt commun, les travaux de re
cherche et d'évaluation, la collecte et la diffusion de rensei·
gnements, l'établissement de rapports et d'études et les
activités de coopération technique, et de veiller à ce que la
gestion et les effectifs du Service reflètent pleinement le ca
ractère ~pécialisé de son programme de travail;

12. Prend note des elrorts déployés par le Secrétariat en
vue de mettre sur pied un réseau mondial d'information
sur la prévention du crime et la justice pénale72 et, vu la
valeur d'un tel réseau, exhorte les organismes gouverne
mentaux compétents et les institutions de justice pénale à
s'y associer, et prie le Secretaire général de dégager les res
sources voulues pour le rendre pleinement opérationnel;

13. invite le Conseil economique et social, à sa pre
mière session ordinaire de 1990, à examiner en priorité le
rapport du Comite pour la prévention du crime et la lutte
<"'ûntre la délinquance sur les travaux de sa onzième ses
sion, en considérant également les aspects opérationnels
du programme de travail en matière de prévention du
crime, en vue d'aider les pays intéressés à se doter de struc
tures judiciaires et d'application des lois indépendantes et
adéquates grâce à la mise en valeur des ressources humai
nes, au renforcement des mécanismes nationaux, à la pro
motion des droits de l'homme, à l'organisation d'activités
de formation en commun ct à l'élaboration de projets pilo
tes et de projets de démonstration, et invite instamment la
Banque mondiale, le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Département de la coopération tech
nique pour le développement du Secrétariat et les autres
organismes de financement à continuer d'apporter un ap
pui financier et une assistance au titre des activités de
coopération technique;

14_ Encourage les gouvernements et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales, agissant
en coopération avec le Secrétariat, à jouer un rôle actif
dans l'élaboration et l'exécution de projets de coopération
technique en matière de prévention du crime et de justice
pénale, à fournir des ressources et des services spécialisés
suffisants pour les activites d'assistance technique et à ac
croître leur soutien aux instituts interrégionaux et régio
naux de prévention du crime et de traitement des délin
quants

15. Invite de nouveau les gouvernements à prendre une
part active aux préparatifs du huitième Congrès, notam
ment en y associant les correspondants nationaux dans le

12 lbui . .,ect. IV.C
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domaine de la prévention du crime et de la lutte contre la
délinquance, en présentant des documents exposant leur
position sur les différents points de l'ordre du jour, en
créant, le cas échéant, des comités et centres de liaison na
tionaux et en encourageant les contributions des milieux
universitaires el des organismes scientifiques compétents;

16. Invite instamment les Etats Membres à apporter
leur contribution aux deux ateliers de recherche sur l'in
formatisation des activités d'information concernant la
justice pénale et les peines de substitution à l'emprisonne
ment, qui doivent se tenir au cours du huitième Congrès,
en établissant des études, mémoires techniques et autres
communications propres il favoriser un échange appro
fondi et fructueux de donnees d'expérience nationales
dans ces domall1es;

17. Demande aux institutions spécialisées, en particu
lier l'Organisation internationale du Travail, l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisa
tion de l'aviation civile internationale et l'Organisation
maritime internationale, ainsi qu'aux autres organisations
intergouvernementales et aux organisations non gouver
nementales, de participer activement au huitième Congrès
et d'accorder l'attention d le rang de priorité voulus aux
mesures nationales, régionales et internationales visant il
prévenir le crime et à améliorer l'administration de lajus
tice;

18. Prie le huitième Congrès d'accorder, au titre du
point 3 de son ordre du jour provisoire, une attention prio
ritaire au renforcement de la coopération internationale en
matière de prévention du crime et de justice pénale, con
formément aux recommandations des réunions prépara
toires et du Comité pour la prévention du crime et la lutte
contre la délinquance, dans lesquelles a également été sou
ligné, entre aut res choses, le rôle du droit pénal dans la
protection de l'environnement:

19. Prie également le huitième Congrès d'accorder une
attention particulière, au titre du point 5 de son ordre du
jour provisoire, aux liens qui existent entre le trafic illicite
des drogues, le crime organisé et les activités terroristes
criminelles et de proposer des mesures de répression via
bles;

20. Encourage les Etats Membres à contribuer au
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour la dé
fense sociale afin de lui permettre d'entreprendre des acti
vités d'assistance aux pays qui en font la demande;

21. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que l'orga
nisation et la préparation du huitième Congrès soient de
nature à en garantir le succès, grâce à un programme d'in
formation renforcé, et de fournir les ressources nécessaires
à cet effet;

22. Prie également le Secrétaire général de présenter au
huitième Congrès et à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapport sur l'application
des recommandations du septième Congrès, à établir con
formément à la résolution 22 de ce dernier et à la résolu
tion 1987/49 du Conseil économique et social afin d'éva
luer les progrès accomplis et (rassurer la continuité d'un
congrès à l'autre;

23. Prie en outre le SecrétaIre général de lui présenter,
à sa quarante-cinquième session, ses vues et recommanda
tions sur l'applIcation des conclusions du huitième Con
grès;

24. Décide d'1I1scrire la question intitulée" Prévention
du crime et justice pénale" à l'ordre du jour provisoire de
sa quarante-cinquième session.

78e séance plénière
8 décembre 1989

44173. Convention sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination à l'égard des femmes

L'Assemblée genérale,
Considerant que l'un des buts des Nations Unies, énoncé

aux Articles premier et 55 de la Charte, est de favoriser le
respect universel des droits de l'homme et des lIbertés fon
damentales pour tous, sans distinction aucune, notam
ment de sexe,

Affirmant que les femmes et les hommes devraient parti
ciper dans des conditions d'égalité au développement so
cial, économique et politique, contribuer sur un pied
d'égalité à ce développement et bénéficier, à égalité, de
meilleures conditions de vie,

Rappelant sa resolution 34/180 du 18 décembre 1979,
par laquelle elle a adopté la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des fem
mes,

Rappelant également ses résolutions antérieures relati
ves à la Convention, en particulier la résolution 43/100 du
8 décembre 1988, et prenant note de la résolution 1989/44
du Conseil économique et social, en date du 24 mai 1989,

Rappelant en outre les décisions prises les 7 et 8 mars
1988 à la quatrième Réunion des Etats parties à la Con
vention73

Consciente que l'application des Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme52 peut
grandement aider à éliminer toutes les formes de discrimi
nation à l'égard des femmes et à instaurer l'égalité de droit
et de fait entre hommes et femmes,

Notant que la Conférence mondiale chargée d'examiner
et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies
pour la femme: égalité, développement et paix a souligné
qu'il importe de ratifier la Convention ou d'y adhérer,

Considerant que le 18 décembre 1989 marque le dixième
anniversaire de l'adoption de la Convention,

Ayant examine le rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux
de sa huitième session74,

Notant que le Comité a décidé de tenir dûment compte,
lors de l'examen des rapports, des différents systèmes cul
turels et socio-économiques des Etats parties à la Conven
tion,

1. Se jëlicite du nombre croissant d'Etats Membres qui
ont ratifié la Convention sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination à l'égard des femmes ou y ont ad
héré;

2. Demande instamment à tous les Etats qui n'ont pas
encore ratifié la Convention ou n'y ont pas encore adhéré
de le faire dès que possible;

.3. Souligne qu'il importe que les Etats parties s'acquit
tent avec la plus grande rigueur des obligations qui leur in
combent en vertu de la Convention;

71 Voir CEDAW/SP/14
"4 Documents offiCIels de l'Assemblée générale. quarante-quatrième
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4. Prend acte du rapport du Secrétaire généraJ75 et le
prie de lui présenter annuellement un rapport sur l'état de
la Convention;

5. Prend acte également du rapport du Comité pour
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes sur
les travaux de sa huitième session;

6. Appuie la recommandation générale n° 10 faite par
le Comité à sa huitième session sur les activités à entre
prendre à l'occasion du dixième anniversaire de l'adoption
de la Convention76, y compris la demande tendant à ce que
son rapport sur les réalisations des Etats parties et les obs
tacles qu'ils rencontrent en ce qui concerne l'application
de la Convention soit régulièrement mis à jour, et de
mande que des ressources suffisantes soient allouées à cette
fin;

7. Demande instamment aux Etats parties à la Con
vention de faire le maximum en vue de soumettre leurs
rapports initiaux, de même que leurs deuxièmes rapports
et leurs rapports suivants, sur l'application de la Conven
tion conformément aux dispositions de l'article 18 de
celle-ci ainsi qu'aux directives du Comité, et de coopérer
pleinement avec le Comité dans la présentation des rap
ports;

8. Reconnaît l'utilité toute particulière que les rapports
périodiques des Etats parties à la Convention présentent
pour la Commission de la condition de la femme dans ses
efforts pour examiner et évaluer l'application des Straté
gies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de
la femme à l'échelon national;

9. Appuie énergiquement l'opinion du Comité selon la
quelle le Secrétaire général devrait accorder une priorité
plus élevée au renforcement du soutien apporté au Comité;

10. Appuie la proposition du Comité tendant à réunir
un groupe de travail pendant trois à cinq jours avant sa
neuvième session afin de préparer les points et les ques
tions ayant trait aux deuxièmes rapports périodiques et
aux rapports périodiques suivants des Etats parties qu'il
aura à examiner à cette session77 , et invite le Secrétaire gé
néral à prendre les dispositions à cet effet;

Il. Encourage vivement le Comité à redoubler d'efforts
pour rationaliser ses procédures et accélérer l'examen des
rapports périodiques ainsi que pour élaborer des procédu
res et directives concernant l'examen des deuxièmes rap
ports;

12. Prend acte des propositions du Secrétaire général
sur le financement intégral du Comité et demande que le
budget-programme de l'exercice 1990-1991 prévoie la par
ticipation d'administrateurs compétents de la Division de
la promotion de la femme du Centre pour le développe
ment social et les affaires humanitaires du Secrétariat, de
juristes spécialisés dans l'application des instruments rela
tifs aux droits de l'homme et d'un personnel de secrétariat
suffisant à toutes les réunions du Comité, ainsi que les
moyens matériels nécessaires au Comité pour s'acquitter
comme il convient de ses fonctions et exécuter ainsi son
mandat aussi efficacement que les autres organes créés en
vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme;

13. Se félicite des mesures que le Secrétaire général a
déjà prises et le prie, à l'occasion de la célébration du
dixième anniversaire de l'adoption de la Convention, le
18 décembre 1989, de faciliter et d'encourager, dans la li
mite des ressources existantes, la diffusion d'informations

75 A/44/457.
76 Voir Documents officiels de l'Assemhlee générale. quarante

quatrième session, Supplément n° 38 (A/44/38). sect. V
77 Ibid., sect. Il.B.

sur la Convention et le Comité, en tenant compte de toutes
les recommandations générales pertinentes formulées par
le Comité à sa huitième session, en particulier la recom
mandation générale n° 10;

14. Prie le Secrétaire général de transmettre le rapport
du Comité à la Commission de la condition de la femme,
pour information;

15. Prie également le Secrétaire général de lui présen
ter un rapport sur l'application de la présente résolution
lors de sa quarante-cinquième session et de le transmettre
à la Commission de la condition de la femme à sa trente
cinquième session.

78e séance plénière
8 décembre 1989

44174. Fonds de développement des Nations Unies pour
la femme

L'Assemblée générale,
Réaffirmant les décisions contenues dans sa résolution

39/125 du 14 décembre 1984,
Soulignant le rôle de catalyseur que le Fonds de dévelop

pement des Nations Unies pour la femme joue dans le sys
tème des Nations Unies et auprès des organisations gou
vernementales et non gouvernementales et des institutions
financières, ainsi que l'appui qu'il apporte à des activités
novatrices et expérimentales d'un intérêt direct pour les
femmes, dans la perspective des priorités nationales et ré
gionales,

Réaffirmant le caractère prioritaire de ces deux fonc
tions du Fonds, qUI visent à permettre aux femmes de par
ticiper plus pleinement au développement de leurs pays,

Considérant les initiatives générales prises par le Fonds
pour prêter son concours aux mécanismes nationaux con
cernant les femmes, aux ministères de la planification et
autres ministères compétents et aux organisations inter
gouvernementales afin qu'ils fassent la place voulue aux
préoccupations des femmes et assurent leur participation
aux programmes de développement à tous les niveaux,

Notant les interventions proactives et précisément cen
trées que le Fonds mène dans le cadre de ses priorités ré
gionales et de ses grands objectifs stratégiques, en investis
sant dans des modèles et des procès éprouvés et
documentés aux fins d'aider les femmes à prendre part au
développement,

1. Prend acte de la note du Secrétaire généraJ78 conte
nant le rapport de l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement sur les activités du
Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme;

2. Note que le Fonds continue de collaborer avec les
organes qui, dans l'ensemble du système des Nations
Unies, s'occupent des questions intéressant les femmes et
le développement, ainsi qu'avec les ministères chargés de
la planification et de différents secteurs et les mécanismes
nationaux qui, dans les pays en développement, s'em
ploient à assurer la participation des femmes au dévelop
pement;

3. Souligne qu'il importe de renforcer les moyens tech
niques et financiers du Fonds, afin de lui permettre de con
server et de développer sa souplesse d'action et de réaliser
plus facilement les projets et programmes gOllvernemen-

7R A!44! \89
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taux et non gouvernementaux qu'il soutient aux échelons
national, régional et mondial;

4. Rend hommage aux gouvernements, aux organisa
tions non gouvernementales et aux particuliers qui ont an
noncé et versé des contributions au Fonds79;

5. Félicite les comités nationaux pour le Fonds, ainsi
que les organisations non gouvernementales, des initiati
ves qu'ils ont prises en vue de mettre au point des pro
grammes d'éducation et de sensibilisation du public et de
mobiliser des ressources pour le Fonds;

6. Note avec préoccupation que les ressources du Fonds
demeurent insuffisantes pour lui permettre de réaliser inté
gralement ses programmes et de maintenir et élargir le
soutien qu'il apporte, avec souplesse, aux activités menées
aux échelons national, régional et mondial;

7. Invite les gouvernements ainsi que les organisations
non gouvernementales et autres à verser des contributions
substantielles au Fonds;

8. Prie le Secrétaire général de lui transmettre, lors de
sa quarante-cinquième session, le rapport de l'Administra
teur du Programme des Nations Unies pour le développe
ment sur les activités du Fonds présenté conformément
aux dispositions de la résolution 39/125 de l'Assemblée
générale.

78e séance plénière
8 décembre 1989

44175. Amélioration de la situation des femmes au Se
crétariat

L'Assemblée générale,

Rappelant les paragraphes pertinents des Stratégies
prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femme52, où est soulignée l'importance de la nomination
de femmes à des postes de direction et de décision,

Notant la désignation d'un haut fonctionnaire à un poste
désigné comme pôle de coordination pour les femmes au
sein du bureau du Sous-Secrétaire général à la gestion des
ressources humaines, afin qu'il assume la responsabilité de
tous les aspects du programme d'action pour l'améliora
tion de la situation des femmes au Secrétariat80,

Rappelant ses résolutions 43/101 du 8 décembre 1988,
relative à l'application des Stratégies prospectives d'action
de Nairobi pour la promotion de la femme, 43/103 du
8 décembre 1988 et 43/224 C du 21 décembre 1988, relati
ves à l'amélioration de la situation des femmes au Secréta
riat, et 43/226 du 21 décembre 1988, relative au régime
commun des Nations Unies, et prenant note de la résolu
tion 1989/29 du Conseil économique et social, en date du
24 mai 1989, relative à l'amélioration de la situation des
femmes au Secrétariat, ainsi que des autres résolutions et
décisions connexes,

Rappelant également les recommandations formulées
dans le quatrième rapport du Comité directeur pour
l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat,
en date du 30 juin 198881 ,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général, en date
du 16 octobre 1989, sur la composition du Secrétariat82,

79 Ibid., annexe, appendices 1 a III
80 A/C.5/40/30. scct. III.B.
81 Voir A/C.5/4VI4. annexe 1
82 A/44/604

dans lequel il est indiqué que, sur les vingt-quatre postes
de secrétaire général adjoint, vingt-deux sont occupés par
des hommes et deux seulement par des femmes
(8,3 p. 100), que dix-sept postes de sous-secrétaire général
sont occupés par des hommes et aucun par une femme,
que sur les quatre-vingt-cinq postes 0-2, soixante-dix
huit sont occupés par des hommes et sept par des femmes
(8,2 p. 100) et que sur les deux cent trente
cinq postes 0-1, deux cent vingt sont occupés par (les
hommes et quinze par des femmes (6,4 p. 100),

1. Prie le Secrétaire général, en pleine conformité avec
les Articles 8, 97 et 101 de la Charte des Nations Unies, de
redoubler d'efforts pour accroître le nombre des femmes
employées dans l'ensemble du système des Nations Unies,
en particulier aux postes de direction et de décision, en vue
de parvenir à un taux global de participation des femmes
de 30 p. 100 d'ici à 1990, conformément au paragraphe 3
de sa résolution 40/258 B du 18 décembre 1985;

2. Demande que l'on s'attache davantage à assurer une
représentation plus équitable des femmes originaires de
pays en développement aux postes soumis au principe de
la répartition géographique, en conformité de l'Arti
de lOI de la Charte;

3. Prie instamment le Secrétaire général de prendre
note du souci de la Commission de la condition de la
femme et du Conseil économique et social de ne pas voir
entravés, dans la limite des contraintes budgétaires, tant la
réalisation de l'objectif consistant à remédier à la sous
représentation des femmes au Secrétariat, en particulier
aux postes de direction, que le déroulement de la carrière
des femmes déjà en poste au Secrétariat, conformément au
programme d'action pour l'amélioration de la situation
des femmes au Secrétariat;

4. Demande de nouveau aux Etats Membres de conti
nuer à appuyer les efforts que l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées déploient pour accroî
tre la proportion de femmes dans la catégorie des adminis
trateurs et les catégories supérieures, notamment en pré
sentant la candidature d'un plus grand nombre de femmes
et en encourageant les femmes à se porter candidates aux
postes vacants;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session, par l'intermédiaire des organes
compétents, y compris la Commission de la condition de
la femme lors de sa trente-quatrième session, les grandes
lignes d'un programme pour l'amélioration de la situation
des femmes au Secrétariat au cours de la période
1991-1995, établi sur la base d'objectifs précis et compor
tant des contrôles appropriés, et tendant à relever considé
rablement d'ici à 1995 le taux de participation des femmes
originaires de toutes les régions géographiques, en particu
lier en ce qui concerne les postes de rang élevé;

6. Prie également le Secrétaire général de faire en sorte
que son rapport annuel sur les progrès réalisés et les straté
gies futures en vue de l'application des programmes d'ac
tion sur la situation des femmes au Secrétariat et des direc
ti ves pertinen tes adoptées par l'Assemblée générale et le
Conseil économique et social soit présenté à la Commis
sion de la condition de la femme et à l'Assemblée générale,
pour examen à la Troisième Commission, au titre du point
de l'ordre du jour relatif à l'application des Stratégies
prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femme.

78" séance plénière
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44176. Femmes âgées

L'Assemblée générale,

Prenant note de la résolution 1989/38 du Conseil écono
mique et social, en date du 24 mai 1989, dans laquelle le
Conseil a demandé à la Commission de la condition de la
femme d'accorder une attention particulière à la situation
actuelle et future des femmes âgées dans le monde,

Rappelant sa résolution 40/30 du 29 novembre 1985,
dans laquelle elle a souligné que les personnes âgées doi
vent être considérées comme un élément important et né
cessaire du processus de développement, à tous les ni
veaux, dans le cadre d'une société donnée,

Consciente du fait que la ségrégation due à l'âge, en
s'ajoutant aux stéréotypes sexuels, rend plus aigus encore
les problèmes sociaux et économiques des femmes âgées et
que celles-ci sont souvent considérées comme bénéficiant
du développement et non comme y contribuant,

Consciente également du fait que les statistiques sont un
élément essentiel de la planification et de l'évaluation des
politiques et qu'il n'existe que peu de statistiques sur la si
tuation des femmes âgées,

1. Recommande que l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées prennent l'initiative de re
connaître l'importante contribution actuelle et potentielle
des femmes âgées à l'édification de l'avenir de leurs socié
tés;

2. Réaffirme la résolution 1989/38 du Conseil écono
mique et social, dans laquelle le Conseil a prié le Secrétaire
général d'organiser, dans les limites des ressources budgé
taires disponibles, un séminaire pour étudier les questions
découlant d'une analyse approfondie de la situation des
femmes âgées et d'en communiquer les résultats à la Com
mission de la condition de la femme, au titre du thème
prioritaire qu'est le développement, à sa session de 1992,
année au cours de laquelle sera célébré le dixième anniver
saire de l'ad0,Rtion du Plan d'action international sur le
vieillissement 9;

3. Invite l'Institut international de recherche et de for
mation pour la promotion de la femme et le Bureau de sta
tistique du Secrétariat, avec la coopération des commis
sions régionales, à prêter spécialement attention aux
femmes âgées dans les efforts qu'ils déploient pour amélio
rer la méthodologie des collectes de données sur les fem
mes;

4. Note avec satisfaction la précieuse contribution que
les organisations non gouvernementales ont apportée en
appelant l'attention sur les besoins propres aux femmes
âgées et encourage lesdites organisations à continuer à
coopérer avec la communauté internationale en faveur de
ces femmes;

5. Invite les organismes des Nations Unies à accorder
l'attention voulue, dans leurs activités s'y rapportant, à
l'importance du rôle multiforme que les femmes âgées
jouent, en tant que participantes, dans le développement
politique, économique, social et culturel;

6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-cinquième session, de l'application de la présente
résolution.

78e séance plénière
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44/77. Application des Stratégies prospectives d'action
de Nairobi pour la promotion de la femme

L'Assemblée générale,
Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particu

lier les résolutions 40/108 du 13 décembre 1985,42/62 du
30 novembre 1987 et 43/101 du 8 décembre 1988, dans
lesquelles elle a, entre autres, fait siennes les Stratégies
prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femme 'i2 d'ici à l'an 2000, réaffirmé leur importance et
énoncé les mesures à prendre en vue de leur mise en œuvre
immédiate et de la réalisation d'ensemble des buts et objec
tifs concomitants de la Décennie des Nations Unies pour
la femme: égalité. développement et paix,

l'enant compte des résolutions que le Conseil économi
que ct social a adoptées, depuis sa résolution 1987/18 du
26 mai 1987, sur des questions concernant les femmes,

Reaffirman t sa résolution 40/30 du 29 novembre 1985,
dans laquelle elle a souligné que les personnes âgées doi
vent être considérées comme un élément important et né
cessaire du processus de développement, à tous les ni
veaux, dans le cadre d'une société donnée et que les
femmes âgées devraient donc être considérées comme des
agents, aussi bien que comme des bénéficiaires du dévelop
pement,

Reaffirmant également sa volonté résolue d'encourager
la participation pleine et entière des femmes aux affaires
économiques, sociales, culturelles, civiles et politiques et
de promouvoir le développement, la coopération et la paix
internationale,

Consciente de l'apport important et constructif de la
Commission de la condition de la femme, des institutions
spécialisées, des commissions régionales et des autres or
ganes et organismes des Nations Unies ainsi que des orga
nisations non gouvernementales compétentes il l'améliora
tion de la condition de la femme,

Soulignant de nouveau le caractère prioritaire que revê
tent l'application, le suivi, l'examen et l'évaluation des
St ratégies prospectives,

Reconnaissant dans la promotion de la femme l'une des
priorités de l'Organisation pour l'exercice biennal
1990-1991,

Rappelant que la Commission tiendra en 1990 une ses
sion prolongée pour examiner et évaluer les progrès réali
sés dans l'application des Stratégies prospectives,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général83;

2. Réaffirme l'importance des résolutions 1,2 et 4 que
la Commission de la condition de la femme a adoptées à sa
session extraordinaire de 198784, en particulier sa recom
mandation suivant laquelle il convient de préciser dans
l'introduction au prochain plan à moyen terme de l'Orga
nisation que l'application des Stratégies prospectives et la
condition de la femme en général constituent l'une des
priorités pour la période 1992-1997;

3 Réaffirme qu'il s'impose que les Stratégies prospec-
tives soient immédiatement traduites en mesures concrètes
par les gouvernements, dans le cadre de leurs priorités na
tionales d'ensemble, ainsi que par les organes et organis
mes des Nations Unies, les institutions spécialisées et les
orgalllsations intergouvernementales et non gouverne
mentales;

4 Demande aux Etats Membres d'accorder la priorité
aux politiques et programmes relatifs au sous-thème (, em-

s.' 1\/44/'i Il.
S4 V,)If Documenf.\ officiels du Conseil économique el social. 1987.

Supplen,ent n'21E/1987/1'i1. chal'. 1. sect. C
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ploi, santé et enseignement li, en particulier à l'alphabétisa
tion, qui permettra aux femmes, spécialement aux femmes
des zones rurales, de répondre à leurs propres besoins par
l'autosuffisance et la mobilisation des ressources locales,
ainsi qu'au rôle des femmes dans la prise de décisions éco
nomiques et politiques et dans les domaines de la popula
tion, de l'environnement et de l'information;

5. Réaffirme le rôle central de la Commission pour ce
qui est de la promotion de la femme et demande à la Com
mission de promouvoir l'application des Stratégies pros
pectives d'ici à l'an 2000 sur la base des objectifs de la Dé
cennie des Nations Unies pour la femme: égalité,
développement et paix et du sous-thème « emploi, santé et
enseignement ", et prie instamment tous les organismes
des Nations Unies d'aider la Commission à s'acquitter effi
cacement de cette tâche;

6. Note les travaux préparatoires à la session que la
Commission tiendra en 1990 en vue d'examiner et d'éva
luer les progrès réalisés dans l'application des Stratégies
prospectives;

7. Prie la Commission d'examiner, lors de sa session de
1990, la participation et la contribution des femmes au dé
veloppement, de façon que l'attention voulue soit accordée
aux questions intéressant les femmes lors de la préparation
de la session extraordinaire de l'Assemblée générale con
sacrée à la coopération économique internationale, y com
pris en particulier la relance de la croissance économique
et du développement des pays en développement et la stra
tégie internationale du développement pour la quatrième
décennie des Nations Unies pour le développement;

8. Prie également la Commission d'envisager à sa ses
sion de 1990 la possibilité de tenir une conférence mon
diale consacrée aux femmes, en 1995, au coût le plus modi
que possible, et de rendre compte à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de la quarante-cinquième session;

9. Prie les organismes compétents des Nations Unies
de continuer à présenter à la Commission des rapports à
orientation pratique concernant les thèmes prioritaires;

JO. Souligne, dans le cadre des Stratégies prospectives,
l'importance de l'intégration totale des femmes au proces
sus de développement, compte tenu des besoins particu
liers et pressants des pays en développement, et demande
aux Etats Membres d'établir des objectifs précis, à chaque
niveau, en vue d'accroître la proportion de femmes occu
pant des postes d'encadrement, d'administration et de dé
cision dans leur pays;

Il. Souligne également la nécessité de se préoccuper
sans plus attendre de corriger les inégalités socio
économiques aux échelons national et international, la
pleine réalisation des buts et objectifs des Stratégies pros
pectives ne pouvant être assurée qu'à ce prix;

12. Demande instamment que l'Organisation des
Nations Unies et les gouvernements accordent une atten
tion particulière à la situation des femmes handicapées et
que les gouvernements prennent des mesures pour assurer
des chances égales à ces dernières, dans les secteurs écono
mique, social et politique;

13. Approuve la convocation en 1991 d'une consulta
tion interrégionale de haut niveau sur le rôle des femmes
dans la vie publique, dont le financement sera assuré au
moyen des ressources existantes ou à l'aide de contribu
tions volontaires;

14. Prend note avec intérêt des conclusions et recom
mandations du Séminaire international sur les femmes et
le développement rural: programmes et projets, qui s'est
tenu à Vienne du 22 au 26 mai 198985;

85 Voir A/44/516. annexe.

15. Prie le Secrétaire général de prêter une attention
particulière. lors de l'élaboration, à l'échelle du système,
du plan à moyen terme pour la promotion de la femmc
pour la période 1996-2001 et lors de l'intégration des Stra
tégies prospectives dans les activités dont l'exécution a été
demandée par l'Assemblée générale, au renforcement des
mécanismes nationaux de promotion de la femme et aux
thèmes sectoriels qui ressortissent aux trois objectifs, éga
lité, développement et paix, et qui couvrent notamment
l'alphabétisation, l'enseignement, la santé, la population,
l'environnement et la pleine participation des femmes à la
prise de décisions;

16. Prie également le Secrétaire général de poursuivre
la mise à jour de l'Etude mondiale sur le rôle des femmes
dans le développement86, en tenant compte de l'importance
de celle-ci, en mettant plus spécialement en lumière les ef
fets préjudiciables qu'a la situation économique précaire
dans laquelle se trouvent la plupart des pays en développe
ment, notamment sur la condition de la femme, et en ac
cordant une attention particulière à l'aggravation des diffi
cultés auxquelles se heurte l'intégration des femmes dans
la population active, ainsi qu'aux répercussions des com
pressions du budget des services sociaux sur les possibilités
offertes aux femmes en matière d'éducation, de santé et de
soins aux enfants, et de présenter une version préliminaire
actualisée de l'Etude mondiale sur le rôle des femmes dans
le développement au Conseil économique et social, par l'in
termédiaire de la Commission en 1993, et une version défi
nitive en 1994;

17. Demande aux gouvernements, lorsqu'ils propose
ront des candidatures à tel ou tel poste vacant au Secréta
riat, s'agissant en particulier de postes de décision, d'ac
corder la priorité aux femmes, pourvu qu'elles présentent
les qualifications requises, et prie le Secrétaire général de
prêter une attention particulière aux candidatures propo
sées par des pays insuffisamment ou non représentés;

18. Demande de nouveau au Secrétaire général, ainsi
qu'aux chefs de secrétariat des institutions spécialisées et
d'autres organismes des Nations Unies, d'arrêter des ob
jectifs quinquennaux à chaque niveau en ce qui concerne le
pourcentage de femmes occupant des postes d'administra
teur et des postes de décision, compte tenu du principe de
la répartition géographique équitable, afin qu'une nette
amélioration dans l'application de la résolution 411206 D
de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1986,
puisse être enregistrée touchant le nombre de postes d'ad
ministrateur et de postes de décision occupés par des fem
mes d'ici à 1990, et de fixer de nouveaux objectifs tous les
clllq ans;

19. Prie le Secrétaire général d'inviter les gouverne
ments, les organismes des Nations Unies, y compris les
commissions régionales et les institutions spécialisées,
ainsi que les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, à rendre compte périodiquement au
Conseil économique et social, par l'intermédiaire de la
Commission, des activités entreprises à tous les niveaux
pour mettre en œuvre les Stratégies prospectives;

20. Prie (;galement le Secrétaire général de continuer à
inscrire au budget ordinaire de l'Organisation des Nations
Unies les crédits nécessaires pour poursuivre la diffusion
des programmes radiophoniques hebdomadaires sur les
femmes dans différentes langues, ainsi que de développer
le centre de liaison pour les questions relatives aux femmes
au Département de l'information du Secrétariat, qui, de
concert avec le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétariat, devrait produire un

<" E1CN.6/198~/7.
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programme d'information plus efficace concernant la pro
motion de la femme;

21. Prie en outre le Secrétaire général d'inclure dans le
rapport qu'il lui présentera sur l'application des Stratégies
prospectives, lors de sa quarante-cinquième session, une
évaluation des faits nouveaux intervenus relativement aux
thèmes prioritaires à examiner à la session suivante de la
Commission et de transmettre à celle-ci un résumé des
vues que les délégations auront exprimées à ce sujet au
cours du débat de l'Assemblée générale;

22. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, lors
de sa quarante-cinquième session, des mesures prises pour
appliquer la présente résolution;

23. Décide de poursuivre l'examen de ces questions
lors de sa quarante-cinquième session au titre du point de
l'ordre du jour intitulé « Stratégies prospectives d'action
pour la promotion de la femme d'ici à l'an 2000 ".

78e séance plénière
8 décembre 1989

44178. Amélioration de la condition de la femme dans
les zones rurales

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/14 du 9 novembre 1979,
dans laquelle elle a fait sienne la Déclaration de principes
et le Programme d'action adoptés par la Conférence mon
diale sur la réforme agraire et le développement rural87,
ainsi que les autres résolutions pertinentes,

Rappelant également l'importance accordée aux problè
mes des femmes rurales dans les Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme52,

Ayant à l'esprit la résolution 1988/29 du Conseil écono
mique et social, en date du 26 mai 1988, dans laquelle le
Conseil a instamment prié les gouvernements et les orga
nismes des Nations Unies s'occupant du développement
d'accorder une attention particulière au rôle des femmes
dans le développement rural,

Notant avec satisfaction les résultats du Séminaire inter
national sur les femmes et le développement rural: pro
grammes et projets, tenu à Vienne du 22 au 26 mai 198985,

Consciente que les crises économiques et financières tra
versées par maints pays en développement ont été très pré
judiciables à la condition socio-économique de la femme,
en particulier dans les zones rurales,

Consciente également qu'il est urgent de prendre les me
sures voulues pour améliorer encore la condition de la
femme dans les zones rurales,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'expérience nationale en matière d'améliora
tion de la condition de la femme dans les zones rurales88;

2. Demande aux Etats Membres de faire usage de ce
rapport et de mettre à profit les principales conclusions et
recommandations du Séminaire international sur les fem
mes et le développement rural: programmes et projets, qui
y sont annexées, en s'efforçant de les traduire, selon qu'il
conviendra, en stratégies nationales de développement et
en veillant plus particulièrement:

87 Voir Rapport de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
developpemenr rural. Rome. 12-20 juiller 1979 (WCARRD/REP);
communiqué aux membres de ['Assemblée générale par une note du
Secrétaire général (A/34/485).

88 A/44/5 16.

a) A mettre en place des mécanismes nationaux de
promotion de la femme ou à renforcer ceux qui existent
afin d'assurer l'exécution, le suivi et l'évaluation efficaces
de stratégies nationales de développement rural et, notam
ment, d'améliorer les liaisons avec les institutions de déve
loppement agricole et rural;

b) A identifier et à élaborer des projets de développe
ment prioritaires de plus grande ampleur visant à amélio
rer la condition des femmes rurales et à les intégrer dans
les plans nationaux de développement, à tous les niveaux;

c) A prendre les dispositions voulues pour élargir l'ac
cès des femmes rurales aux ressources matérielles et finan
cières, à savoir la terre, le crédit et les prêts, à promouvoir
la création et le renforcement d'associations de femmes ru
rales et à encourager le développement de coopératives et
autres petites entreprises gérées par des femmes;

3. Prie les organismes et les fonds des Nations Unies,
ainsi que les organismes et pays donateurs d'apporter leur
concours à l'exécution de programmes et de projets visant
à améliorer la condition des femmes rurales et d'offrir, sur
demande, les possibilités de formation voulues pour ac
croître l'efficacité des mécanismes nationaux;

4. Prie le Secrétaire général d'établir, en consultation
avec les Etats Membres, un rapport sur l'application de la
présente résolution et de le lui présenter à sa quarante
huitième session par l'intermédiaire du Conseil économi
que et social.

78e séance plénière
8 décembre 1989

44179. Importance, pour la garantie et l'observation ef·
fectives des droits de l'homme, de la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermi
nation et de l'octroi rapide de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa foi dans l'importance de l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans sa résolution
1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Réaffirmant égalemenl l'importance de la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermination, à la
souveraineté nationale et à l'intégrité territoriale ainsi que
de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux en tant que conditions impératives de la
pleine jouissance de tous les droits de l'homme,

Réaffirmant en outre l'obligation qu'ont tous les Etats
Membres de se conformer aux principes de la Charte des
Nations Unies et aux résolutions de l'Organisation des
Nations Unies concernant l'exercice du droit à l'autodé
termination par les peuples soumis à la domination colo
niale et étrangère,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) et toutes les résolu
tions relatives à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également ses résolutions sur la question de
Namibie, en particulier les résolutions 2145 (XXI) du
27 octobre 1966 et S-14/ 1 du 20 septembre 1986, ainsi que
les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notam
ment les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976,
435 (1978) du 29 septembre 1978, 629 (1989) du 16jan
vier 1989, 632 (1989) du 16 février 1989 et 640 (1989) du
29 août 1989,

Rappelant en outre le communiqué final de la réunion
ministérielle du Conseil des Nations Unies pour la Nami-
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bie, tenue au Siè~e de l'Organisation des Nations Unies, le
2 octobre 19878 ,

Exprimant son soutien et sa solidarité au peuple nami
bien qui exige que soient retirés de Namibie le personnel
militaire sud-africain raciste et de la Police du Sud-Ouest
africain tous les anciens membres du Koevoet,

Ayant à l'esprit la Déclaration adoptée par la Conférence
mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique
du Sud raciste90,

Se félicitant de l'adoption, le 21 août 1989 à Harare, de
la Déclaration du Comité ad hoc de l'Organisation de
l'unité africaine sur l'Afrique australe, relative à la ques
tion de l'Afrique du Sud91 , ainsi que de son approbation
ultérieure par la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, tenue à Belgrade
du 4 au 7 septembre 198992,

Considérant les résultats de la Conférence internationale
sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Israël, tenue à
Vienne du Il au 13 juillet 198393,

Prenant note des résolutions CM/Res.1206 (L) sur la
Namibie et CM/Res.12ü7 (L) sur l'Afrique du Sud, que le
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine
a adoptées lors de sa cinquantième session ordinaire, tenue
à Addis-Abeba du 17 au 22 juillet 198994,

Réaffirmant que le système d'apartheid imposé au peu
ple sud-africain constitue une violation des droits fonda
mentaux de ce peuple, un crime contre l'humanité et une
menace permanente contre la paiX et la sécurité internatio
nales,

Réaffirmant également sa résolution 3912 du 28 septem
bre 1984 et rappelant la résolution 554 (1984) du Conseil
de sécurité, en date du 17 août 1984, dans laquelle le Con
seil a rejeté la prétendue" nouvelle constitution » comme
étant nulle et non avenue, la résolution 569 (1985) du Con
seil, en date du 26 juillet 1985, et la déclaration que le Pré
sident du Conseil a faite le 13 juin 1986 au sujet de l'ins
tauration, en Afrique du Sud, de l'état d'urgence sur toute
l'étendue du territoire9S ,

Alarmée par le nombre croissant d'assassinats et d'enlè
vements de membres et de dirigeants des mouvements de
libération nationale perpétrés en Afrique et ailleurs par
des groupes de tueurs organisés et payés par le régime ra
ciste,

Profondément préoccupée de constater que les mesures
de restriction imposées à trente-quatre organisations dé
mocratiques et non violentes par le régime de Pretoria en
1988 n'ont pas été levées et que, depuis le début de 1989,
des restrictions rigoureuses ont été imposées à plus de
six cents activistes politiques qui se sont engagés à lutter
contre l'apartheid par des moyens pacifiques,

Indignée par le stratagème le plus récent auquel le ré
gime de Pretoria a eu recours pour légitimer ses structures
antidémocratiques, à savoir l'organisation, le 6 septembre
1989, de prétendues " élections générales aux trois cham
bres de son système parlementaire, manœuvre déjouée par
les électeurs dans leur immense majorité,

89 Documents officiels de l'Assemblée gel/craie. quarallte-troisième
session, Supplément Il" 24 (A/43/24), par. 86.

90 Rapport de la COllférellce mOlldiale sur l'adoptioll de sallctiolls
cOlltre l'Afrique du Sud raciste, Paris, 16-20 juill 1986 (publication des
Nations Unies, numéro de vente' F.86.1.23), chap. IX.

91 A/44/697, annexe.
92 Voir A/44/551-SI20870, annexe.
93 Voir A/38/311-S/15883, annexe
94 Voir A/44/603, annexe.
95 Voir Résolutiolls et décisiolls du COllseil de sécurité, 1986, p. 17

et 18.

Scandalisée par le massacre de vingt-neuf manifestants
pacifiques par la police raciste au cours d'une m;mifesta·
tion de protestation non violente contre les pretendues

élections générales "
Proji>ndément préoccupée par la recrudescence des atta

ques auxquelles le régime raciste soumet la communauté
religieuse et ses dirigeants, y compris l'empoisonnement
récent du Secrétaire général du South African Council of
Churches et la pulvérisation de substances toxiques dans
les locaux d'une église où se tenait une conférence de diri·
geants religieux,

Gravement préoccupée de constater que le régime d'apar
theid continue d'appliquer la peine de mort à des patriotes
sud-africains, au mépris le plus complet des appels à la clé
mence lancés par la communauté internationale, y com
pris l'Assemblée générale,

Considérant la campagne concertée que le nouveau Pré
sident du régime d'apartheid mène afin de se faire passer
pour un réformateur et de prévenir ainsi l'imposition de
nouvelles sanctions par la communauté internationale,

Profondément preoccupée par les actes d'agression terro
ristes que le régime de Pretoria continue de perpétrer con
tre les Etats africains indépendants de la région, notam
ment par les attaques lancées sans provocation contre le
Botswana, le Mozambique, la Zambie et le Zimbabwe,

Profondément indignée par la politique d'hostilité persis
tante menée par le régime raciste d'Afrique du Sud contre
l'Angola, qui constitue un acte d'agression contre la sou
veraineté et l'intégrité territoriale de ce pays,

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territoriale
des Comores,

Rappelant la Déclaration politique adoptée par la pre
mière Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine et de la Ligue des Etats
arabes, qui s'est tenue au Caire du 7 au 9 mars 197796,

Rappelant également la Déclaration de Genève sur la
Palestine et le Programme d'action pour la réalisation des
droits des Palestiniens adoptés par la Conférence interna
tionale sur la question de Palestine97 ,

Considérant que le déni des droits inaliénables du peuple
palestinien à l'autodétermination, à la souveraineté, à l'in
dépendance et au retour en Palestine, la répression brutale
de l'Intifada, soulèvement héroïque de la population pales
tinienne dans les territoires occupés, par les forces israé
liennes, ainsi que les agressions répétées d'Israël contre la
population de la région font peser une lourde menace sur
la paix et la sécurité internationales,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité
605 (1987) du 22 décembre 1987,607 (1988) du 5 janvier
1988 et 608 (1988) du 14 janvier 1988, et ses propres réso
lutions 43/21 du 3 novembre 1988, 43/177 du 15 décem
bre 1988 et 44/2 du 6 octobre 1989 concernant la détério
ration de la situation du peuple palestinien dans les
territoires occupés,

Profondément préoccupée et alarmée par les conséquen
ces déplorables des actes d'agression qu'Israël continue de
commettre contre le Liban et rappelant toutes les résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité, en particulier les
résolutions 425 (1978) du 19 mars 1978, 508 (1982) du
5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 1982, 520 (1982) du
17 septembre 1982 et 521 (1982) du 19 septembre 1982,

06 Voir Documents officiels du COllseil de sécurité, trellte-deuxième
anllée, Supplémell/ de jallvier, février et mars 1977, document S/12298.

Q7 Rapport de la Conférence illternationale sur la question de Palestine,
Genève. 29 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, nu
J11enJ de vente F.83.1.21), chap. 1.
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1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégralement
et scrupuleusement toutes les résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies concernant l'exercice du droit à
l'autodétermination et à l'indépendance par les peuples
soumis à la domination coloniale et étrangère;

2. Réaffirme la légitimité de la lutte que les peuples
mènent pour assurer leur indépendance, leur intégrité ter
ritoriale et leur unité nationale et pour se libérer de la do
mination coloniale, de l'apartheid et de l'occupation étran
gère par tous les moyens à leur disposition, y compris la
lutte armée;

3. Réaffirme également le droit inaliénable à l'autodé
termination, à l'indépendance nationale, à l'intégrité terri
toriale, à l'unité nationale et à la souveraineté sans ingé
rence étrangère du peuple namibien, du peuple palestinien
et de tous les peuples soumis à l'occupation étrangère et à
la domination coloniale;

4. Condamne énergiquement les gouvernements qui ne
reconnaissent pas le droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance de tous les peuples encore soumis à la domina
tion coloniale ou à l'emprise et à l'occupation étrangères,
notamment les peuples d'Afrique et le peuple palestinien;

5. Demande à Israël de s'abstenir d'expulser des civils
palestiniens des territoires palestiniens occupés et de libé
rer immédiatement tous les détenus palestiniens;

6. Condamne énergiquement les violations constantes
et délibérées des droits fondamentaux du peuple palesti
nien, ainsi que les actes expansionnistes d'Israël au
Moyen-Orient, qui constituent un obstacle à l'autodéter
mination et à l'indépendance du peuple palestinien et une
menace contre la paix et la stabilité dans la région;

7. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées et les organismes des Nations Unies ainsi que les
autres organisations internationales d'accorder leur appui
au peuple palestinien par l'intermédiaire de son seul repré
sentant légitime, l'Organisation de libération de la Pales
tine, dans la lutte qu'il mène pour recouvrer son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à
la Charte des Nations Unies;

8. Se félicite de l'adoption des résolutions 629 (1989) et
632 (1989) du Conseil de sécurité par lesquelles celui-ci a
entamé le processus d'application du plan des Nations
Unies pour l'indépendance de la Namibie énoncé dans ses
résolutions 385 (1976) et 435 (1978);

9. Réaffirme que la Namibie demeure placée sous la
responsabilité juridique directe de l'Organisation des
Nations Unies jusqu'à l'indépendance, et soutient avec
énergie le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodé
termination et à une indépendance nationale véritable,
dans une Namibie unie conservant son intégrité territo
riale;

10. Constate avec préoccupation que l'Afrique du Sud
persiste à enfreindre l'esprit et la lettre de la résolution
435 (1978) du Conseil de sécurité, qui demeure la seule
base internationalement acceptable pour le règlement pa
cifique du conflit namibien et qui doit être appliquée sous
sa forme première et définitive;

II. Exige la libération immédiate et inconditionnelle
de tous les Namibiens encore emprisonnés et détenus par
le régime de Pretoria;

12. Exige également que le régime raciste de Pretoria
cesse immédiatement de dénier l'égalité d'accès aux
moyens d'information contrôlés par l'Etat en Namibie à
toutes les organisations politiques participant au processus
électoral conformément à la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, comme il a jusqu'à présent persisté à le
faire;

13. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées et les organismes des Nations Unies ainsi que les
autres organisatl(lIls internationales d'accorder leur appui
au peuple namibien dans la lutte qu'il mène pour l'autodé
termination et J'indépendance nationale conformément à
la Charte;

14. Condamne la politique de ,( bantoustanisation' et
réaffirme son appui au peuple opprimé d'Afrique du Sud
dans sa lutte juste et légitime contre le régime raciste mi
noritaire de Pretoria;

15. Réaffirme qu'elle rejette la prétendue « nouvelle
constitution » et les prétendues « élections générales J' en
résultant comme étant nulles et non avenues et que la paix
en Afrique du Sud ne peut être garantie que par l'instaura
tion du gouvernement par la majorité, grâce au plein et li
bre exercice du suffrage universel des adultes dans une
Afrique du Sud unie et non divisée;

16. Se félicite des énormes succès remportés par le
mouvement démocratique de masse en Afrique du Sud au
cours de la récente campagne d'insoumission aux lois in
justes de l'apartheid menée dans le cadre de la lutte contre
l'apartheid;

17. Condamne énergiquement les prétendues « élec
tions générales tenues le 6 septembre 1989, qui renforce
ront encore la suprématie blanche, et exige que soient or
ganisées des élections libres et honnêtes, au suffrage
universel des adultes, dans une Afrique du Sud unie et dé
mocratique;

18. Condamne de mème énergiquement le meurtre gra
tuit de manifestants pacifiques et sans défense et de travail
leurs en grève, ainsi que l'arrestation arbitraire de diri
geants et de militants des mouvements démocratiques de
masse, y compris des femmes et des enfants, et exige leur
libération immédiate et inconditionnelle, notamment celle
de Nelson Mandela;

19. Condamne énergiquement en outre l'Afrique
du Sud pour avoir imposé, prolongé et étendu l'état d'ur
gence en vertu de son abjecte loi sur la sécurité interne et
exige la levée immédiate de l'état d'urgence ainsi que
l'abrogation de la loi sur la sécurité interne et de toutes les
autres lois visant à restreindre l'activité politique;

20. Se félicite de la libération inconditionnelle de Wal
ter Sisulu et de six autres prisonniers politiques et exige
que le régime d'apartheid lève les mesures de restriction
frappant tous les prisonniers politiques libérés;

21. Demande très instamment au régime d'apartheid
de donner suite aux dispositions de la Déclaration du Co
mité ad hoc de l'Organisation de l'unité africaine sur
l'Afrique australe, relative à la question de l'Afrique
du Sud, adoptée à Harare le 21 août 198991 , en libérant
sans condition tous les prisonniers et détenus politiques, y
compris Nelson Mandela, en levant toutes les mesures
d'interdiction ou de restriction frappant toutes les organi
sations et personnes touchées et en mettant fin à tous les
procès politiques et à toutes les exécutions politiques en
vue de créer un climat propice au règlement pacifique des
problèmes que pose la situation en Afrique du Sud;

22. Condamne énergiquement la multiplication des at
taques dirigées contre la communauté religieuse et ses diri
geants et exige que le régime raciste de Pretoria traduise en
justice les auteurs des attentats à la bombe perpétrés con
tre les bureaux d'établissements religieux, ainsi que ceux
de l'empoisonnement du Secrétaire général du South Afri
can Council of Churches et des tentatives d'empoisonne
ment d'autres dirigeants religieux;

23. Condamne de même énergiquement la création et
l'utilisation par l'Afrique du Sud de groupes terroristes ar-
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més constitués dans le but de les opposer aux mouvemenl5
de libération nationale et de déstabiliser les gouverne
ments légitimes d'Afrique australe;

24. Demande de nouveau que soient pleinement appli
quées les dispositions de la Déclaration adoptée par la
Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste'lo;

25. Exige de nouveau l'application immédiate de l'em
bargo obligatoire sur les armes, imposé à l'encontre de
l'Afrique du Sud en vertu de la résolution 418 (1977) du
Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, par tous
les pays et plus particulièrement ceux d'entre eux qui en
tretiennent une coopération militaire et nucléaire avec le
régime raciste de Pretoria et continuent à lui fournir du
matériel connexe;

26. Condamne énergiquement la politique des Etats
occidentaux, d'Israël et des autres Etats dont les relations
politiques, économiques, militaires, nucléaires, stratégi
ques, culturelles et sportives avec le régime raciste minori
taire d'Afrique du Sud encouragent ce régime à continuer
d'étouffer les aspirations des peuples à l'autodétermina
tion et à l'indépendance;

27. Dénonce la collusion entre Israël et l'Afrique
du Sud et souscrit à la Déclaration de la Conférence inter
nationale sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Israël93 ;

28. Condamne énergiquement la politique d'hostilité et
d'agression que l'Afrique du Sud raciste persiste à mener
contre la souveraineté et l'intégrité territoriale de l'An
gola, en violation de l'accord de New York en date du
22 décembre 198898 ; ,

29. Enjoint au régime de Pretoria de respecter la sou
ve~ai~eté et l'intégrité territoriale de l'Angola, ainsi que le
pnnclpe de la non-ingérence dans les affaires intérieures de
cet Etat, et exige que l'Angola soit immédiatement indem
nisé pour les dommages qu'il a subis, conformément aux
décisions et résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;

3~.. Félicite le Gouve.rnement angolais pour la volonté
politique, la souplesse diplomatique et l'esprit constructif
avec lesquels il s'attache à trouver une solution négociée
aux problèmes de l'Afrique australe;

,31. Réaffirme avec force sa solidarité avec les pays in
dependants et les mouvements de libération nationale
d'Afrique qui sont victimes des agressions meurtrières du
régime raciste de Pretoria et de ses tentatives de déstabili
sation et demande à la communauté internationale d'ac
croître son assistance et son appui à ces pays de façon à
leur permettre de re!lforcer leur capacité de défense, de dé
fendre leur souveraIneté et leur intégrité territoriale et de
se reconstruire et se développer en paix;

3~. Condamne énergiquement le régime raciste de Pre
tona pour ses actes de déstabilisation contre le Lesotho et
demande instamment à la communauté internationale de
continuer à accorder le maximum d'assistance au Lesotho
pou~ que ce~ui-ci puisse remplir ses obligations humanitai
res l.nternatlOnales e~vers les réfugiés, ainsi que d'user de
son Influence sur le reglme raciste pour qu'il mette fin à ces
actes contre le Lesotho;

?~.. Condam.ne, de même énergiquement les attaques
milltal.res Injustifiees et non provoquées commises contre
la ~apltale du Botswana les 14 juin 1985, 19 mai 1986 et
20 JUIn 1988 et exige q';le le régime raciste indemnise plei
nem~nt et de façon adequate le Botswana pour les pertes
en vies humaInes et les dommages matériels qu'il a subis;

,9B A/43/989-S/20J46, annexe. voir Documents officiels du Conseil de
se~unle. quarante-troisième unnce, Supplémt'1I1 d'octobre. novernbre et
deeembre 1988, document S/2m46

34. Condamne énergiquement en outre l'intensificatIOn
des massacres de populations sans défense et la destruc
tion continue d'éléments de l'infrastructure économique et
sociale du Mozambique par des terroristes armés qui sont
une extension de l'armée d'agression sud-africaine;

35. Réaffirme toutes les résolutions relatives à la ques
tion du Sahara occidental qu'ont adoptées l'Organisation
de l'unité africaine et l'Organisation des Nations Unies,
notamment la résolution 43/33 de l'Assemblée générale,
en date du 22 novembre 1988, et demande au Président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies de poursuivre
leurs efforts en vue de trouver une solution juste et durable
à cette question;

36. Prend noce des contacts pris entre les Gouverne
ments comorien et français pour rechercher une solution
équitable au problème de l'intégration de l'île comorienne
de Mayotte aux Comores, conformément aux résolutions
de l'Organisation de l'unité africaine et de l'Organisation
des Nations Unies sur cette question;

37. Condamne énergiquement les violations des droits
de l'homme dont continuent d'être l'objet les peuples en
core soumis à la domination coloniale et à l'emprise étran
gère;

38. Demande que toutes les formes d'aide apportée par
tous les Etats, les organes de l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les organisations non
gouvernementales aux victimes du racisme, de la discrimi
nation raciale et de l'apartheid, par l'intermédiaire de
mouvements de libération nationale reconnus par l'Orga
nisati~m de l'unité africaine, soient substantiellement aug
mentees;

39. Réaffirme que la pratique consistant à utiliser des
mercenaires contre les Etats souverains et les mouvements
de libération nationale est criminelle et demande aux gou
vernements de tous les pays d'adopter des lois déclarant
délits punissables le recrutement, le financement, l'instruc
tion et le transit de mercenaires sur leur territoire et inter
disant à leurs ressortissants de s'engager comme mercenai
res, et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire général;

40. Exige la libération immédiate et inconditionnelle
de toutes les personnes détenues ou emprisonnées du fait
de leur lutte pour l'autodétermination et l'indépendance,
le respect total de leurs droits individuels fondamentaux
ainsi que le respect de l'article 5 de la Déclaration univer~
selle des droits de l'homme4, aux termes duquel nul ne doit
être soumis à la torture ni à des traitements cruels, inhu
mains ou dégradants;

41. Se félicited~ l'aide m~térielle ct autre que les peu
ples soumis au reglme colomal continuent de recevoir de
gouvernements, d'organismes des Nations Unies ct d'au
tres or~anisa~ions inter~ouvernementaleset demande que
cette aide SOIt substantiellement augmentée;

42. Demande instamment à tous les Etats, aux institu
tion~ spécia~isées et aux autres organismes compétents des
NatIOns Ul1l~S de faire tout leur possible pour assurer l'ap
phcation mtegrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et de redou
bler .d'efforts pour soutenir les peuples soumis à la
dommation coloniale, étrangère ct raciste dans le juste
combat qu'ils mènent pour l'autodétermination et l'inde
pendance;

43. Prie le Secrétaire général d'accorder le maximum
de publicité à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux l'euples coloniaux, d'assurer la plus large
Information pOSSible sur la lutte que les peuples opprimés
menent en vue de réaliser leur autodétermination et leur
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indépendance nationale et de lui rendre compte périodi
quement des activités qu'il aura entreprises à cet égard;

44. Décide d'examiner cette question lors de sa qua
rante-cinquième session, sur la base des rapports concer
nant le renforcement de l'aide apportée aux territoires et
aux peuples coloniaux qu'ont été priés de présenter les
gouvernements et les organismes des Nations Unies ainsi
que les autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales.

7Re séance plénière
8 décembre 1989

44/80. Réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination

L'Assemblée générale,

Réaffirmant l'importance, pour la garantie et l'observa
tion effectives des droits de l'homme, de la réalisation uni
verselle du droit des peuples à l'autodétermination consa
cré dans la Charte des Nations Unies et énoncé dans les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'hommes.
ainsi que dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépen~
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Se félicitant de voir les peuples soumis à la domination
coloniale, étrangère ou extérieure exercer progressivement
leur droit à l'autodétermination et accéder au statut
d'Etats souverains et à l'indépendance,

Profondément préoccupée par la persistance d'actes ou
de menaces d'intervention et d'occupation militaires
étrangères qui menacent d'étouffer, ou ont déjà étouffé, le
droit à l'autodétermination d'un nombre croissant de peu
ples et de nations souverains,

Constatant avec une vive préoccupation qu'il résulte de la
persistance de tels actes que des millions de personnes ont
été ou sont arrachées à leurs foyers et se trouvent dans la
situation de réfugiés et de personnes déplacées et souli
gnant la nécessité urgente d'une action internationale con
certée pour améliorer leur sort,

Rappelant les résolutions pertinentes touchant la viola
tion du droit des peuples à l'autodétermination et d'autres
droits de l'homme consécutive à une intervention, une
agression et une occupation militaires étrangères, adop
tées par la Commission des droits de l'homme à ses trente
sixième99, trente-septième loo, trente-huitième 101 , trente
neuvième102, quarantième lO3, quarante et unième41,

quarante-deuxième 104, quarante-troisième44, quarante
quatrième4s et quarante-cinquième2 sessions,

Réaffirmant ses résolutions 35/35 B du 14 novembre
1980, 36/10 du 28 octobre 1981, 37/42 du 3 décembre
1982,38/16 du 22 novembre 1983,39/18 du 23 novembre
1984,40/24 du 29 novembre 1985,411100 du 4 décembre
1986,42194 du 7 décembre 1987 et 43/105 du 8 décembre
1988,

Prenant acte du rapport du Secrétaire générapos,

99 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1980,
Supplément n' 3 et rectificatifs (E/1980/U el CorL 1 el 2). chap. XXVI.
sect. A.

100 Ibid., 1981. Supplément n" 5 el reclificatlf(E/1981/25 el CorLI).
chag XXV Ill, sect. A.

1 1 Ibid., 1982. Supplément n° 2 el rectificatif (E/1982/12 et CorLl),
chag XXVI, sect. A.

12 Ibid., 1983, Supplément n° 3 el rectificatif (E/1983/13 et CorLl),
chap. XXVII, sect. A.

103 Ibid., 1984, Supplément n' 4 et rectIficatif (E/1984/l4 et CorL 1),
cha& Il, sect. A.

1 Ibid., 1986. Supplément n° 2 (E/1986/22), chap. II, sect. A
105 A/44/548.

1. Réaffirme que la réalisation universelle du droit il
l'autodétermination de tous les peuples, y compris ceux
qui sont soumis à la domination coloniale, étrangère ou
extérieure, est une condition essentielle pour la garantie et
l'observation effectives des droits de l'homme et pour la
préservation et le renforcement de ces droits;

2. Déclare sa ferme opposition aux actes d'intervention.
d'agression et d'occupation militaires étrangères dont ré
sulte la suppression du droit des peuples à l'autodétermi
nation et d'autres drOIts de l'homme dans certaines ré
gions du monde;

3. Demande aux Etats responsables de ces actes de
mettre fin immédiatement à leur intervention et à leur oc·
cupation militaires de pays et de territoires étrangers, ainsi
qu'à tous actes de répression, de discrimination et d'ex
ploitation et à tous mauvais traitements, en particulier
l'application des méthodes brutales et inhumaines qui se
raient employées dans l'exécution de ces actes contre les
peuples visés;

4. Déplore les souffrances des millions de réfugiés et de
personnes déplacées qui ont été arrachés à leurs foyers du
fait des actes susmentionnés et réaffirme leur droit de re
tourner chez eux de plein gré, dans la sécurité et dans
l'honneur;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer à prêter une attention particulière à la violation des
droits de l'homme, notamment du droit à l'autodétermi
nation, consécutive à une intervention, une agression Olt

une occupation militaires étrangères;
6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte il ce

sujet, lors de sa quarante-cinquième session, au titre de la
question intitulée « Importance, pour la garantie et l'oh
servation effectives des droits de l'homme, de la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermination et
de J'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux

78e séance plénière
8 décembre 1989

44/81. Utilisation de mercenaires comme moyen de vio
ler les droits de l'homme et d'empêcher l'exercice
du droit des peuples à l'autodétermination

L'Assemblée générale.

Rappelant les buts et principes énoncés dans la Charte
des Nations Unies concernant l'observation rigoureuse des
principes de l'égalité souveraine, de l'indépendance politi
que, de l'intégrité territoriale des Etats et de l'autodétermi
nation des peuples, ainsi que le strict respect du principe
du non-recours à la menace ou à l'emploi de la force dans
les relations internationales, tels qu'ils sont développés
dans la Déclaration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies l06,

Réaffirmant la légitimité de la lutte que les peuples et
leurs mouvements de libération mènent pour l'indépen
dance, l'intégrité territoriale, l'unité nationale et pour se li
bérer de la domination coloniale et de l'apartheid, ainsi
que de l'intervention et de l'occupation étrangères, et réaf
firmant en outre que leur lutte légitime ne peut en aucune
façon être considérée comme une activité mercenaire ni y
être assimilée,

10" Re,olution 2625 (XX\ ), ardlexe
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Estimant que l'utilisation de mercenaires constitue ulle
menace contre la paix et la sécurité internationales,

Profondément préoccupée par la menace que les activités
des mercenaires représentent pour tous les Etats, en partI
culier les Etats d'Afrique, les Etats d'Amérique centrale et
d'autres Etats en développement,

Alarmée par l'apparition de nouvelles activités criminel
les internationales commises par des mercenaires avec la
complicité des trafiquants de drogue,

Estimant que les activités des mercenairessont contrai
res à des principes fondamentaux du ?rolt. m~ernatlOnal,
comme la non-ingérence dans les affaIres mteneures des
Etats, l'intégrité territoriale et l'indépendance, et qu'elles
entravent le processus d'autodétermination des peuples
qui luttent contre le coloniali.sme, le ~acism~ et l'apartheid
et toutes les formes de dommatIon etrangere,

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes dans les
quelles elle a, entre autres dispositions, condamné tout
Etat qui permet ou tolère le recrutement, le financement,
l'instruction, le rassemblement, le transit et l'utilisation de
mercenaires, en vue de renverser les gouvernements
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, en
particulier ceux de pays en développement, ou de combat
tre les mouvements de libération nationale, et rappelant
également les résolutions pertinentes du Conseil de sécu
rité et du Conseil économique et social ainsi que celles de
l'Organisation de l'unité africaine,

Profondément préoccupée par les pertes en vies humai
nes, les dommages matériels importants et les répercus
sions négatives à court terme et à long terme sur l'écono
mie des pays d'Afrique australe qui résultent des
agressions des mercenaires,

Convaincue qu'il faut développer la coopération interna
tionale entre Etats en vue de la prévention, de la poursuite
et de la punition de ces infractions,

1. Exprime sa satüfaction au Rapporteur spécial de la
Commission des droits de l'homme pour son rapport sur
la question de l'utilisation de mercenaires comme moyen
de violer les droits de l'homme et d'empêcher l'exercice du
droit des peuples à l'autodétermination 107;

2. Condamne le recrutement, le financement, l'instruc
tion, le rassemblement, le transit et l'utilisation de merce
naires, ainsi que toutes les autres formes d'appui aux mer
cenaires, visant à déstabiliser et à renverser les
gouvernements des Etats d'Afrique australe, d'Amérique
centrale et d'autres Etats en développement, ainsi qu'à
combattre les mouvements de libération nationale des peu
ples qui luttent pour l'exercice de leur droit à l'autodéter
mination;

3. Affirme que l'utilisation de mercenaires et leur re
crutement, leur financement et leur instruction sont des
infractions qui préoccupent gravement tous les Etats et
violent les objectifs et principes inscrits dans la Charte des
Nations Unies;

4. Condamne énergiquement le régime raciste d'Afri
que du Sud pour son recours à des groupes de mercenaires
armés contre les mouvements de libération nationale et
aux fins de déstabilisation des gouvernements des Etats de
l'Afrique australe;

5. Dénonce tout Etat qui persiste à recruter des merce
naires, ou en permet ou tolère le recrutement, et leur four
nit des facilités pour lancer des agressions armées contre
d'autres Etats;

107 A/44/526, anllexe

6. Demande Instamment à tous les Etats de prendre les
mesures nécessaires et de faire preuve d'une extrême vigi
lance s'agissant de la menace que constituent les activités
des mercenaires et de faire en sorte, par des mesures a la
fois administratives et législatives, que leur territoire et
les autres territoires relevant de leur autorité, aussi bien
que leurs ressortissants, ne soient pas utilisés pour le re
crutement, le rassemblement, le financement, l'instruction
et le transit de mercenaires, ni pour la planification d'acti
vités visant à déstabiliser ou à renverser le gouvernement
d'un Etat quel qu'il soit et à combattre les mouvements de
libération nationale qui luttent contre le racisme, l'apar
theid, la domination coloniale et l'intervention ou l'occu
pation étrangères;

7. Demande à tous les Etats d'apporter une aide huma
nitaire aux victimes de situations résultant de l'utilisation
de mercenaires, de la domination coloniale ou étrangère
ou de l'occupation étrangère;

8. Juge que l'utilisation des voies de l'assistance huma
nitaire et autre pour financer, instruire et armer des merce
naires est inadmissible;

9. Se félicite des dispositions de la résolution 1988/7 de
la Commission des droits de l'homme, en date du 22 fe
vrier 198R45, qui visent à donner au Rapporteur spécial la
possibilité de s'acquitter au mieux de son mandat;

10. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport, lors
de sa quarante-cinquième session, sur l'utilisation des mer
cenaires.

78e séance plénière
8 décembre 1989

44/82. Année internationale de la famille

L'Assemblée genérale,

Guidée par la volonté résolue des peuples des Nations
Unies de favoriser le progrès social et d'instaurer de meil
leures conditions de vie dans une liberté plus grande en
vue de la création des conditions de stabilité et de bien-être
que requièrent des relations pacifiques et amicales entre les
nations,

Guidée également par les dispositions pertinentes de la
Déclaration universelle des droits de l'homme4 , du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels5 et de la Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine social28 , qui stipulent qu'une pro
tection et une assistance aussi larges que possible doivent
être accordées à la famille,

Ayant à l'esprit sa résolution 42149 du 30 novembre
1987 et les résolutions 1988/46 et 1989171 du Conseil éco
nomique et social, en date des 27 mai 1988 et 24 mai 1989,
intitulées Réalisation de la justice sociale",

Ayant à l'esprit également les Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme52 et
rappelant que, par sa résolution 42/125 du 7 décembre
1987, elle a fait siens les Principes directeurs pour les poli
tiques et programmes de protection sociale orientés vers le
développement dans un avenir proche29, selon lesquels les
politiques de protection sociale doivent accorder plus d'al
tention à la famille,

Constatant les efforts que les gouvernements font, aux
niveaux local, régional et national, en exécutant des pro
grammes précis concernant la famille, dans lesquels l'Or
ganisation des Nations Unies peut avoir un rôle important
àjouer, ainsi qu'en faisant œuvre de se,?s,ibilisation et ~'~n

formation et en encourageant des polItiques qUI ameho
rent la situation et le bien-être de la famille,
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Rappelant ses résolutions 421134 du 7 décembre 1987 et
43/135 du 8 décembre 1988 sur la nécessité de renforcer la
coopération internationale dans le domaine de la protec
tion et de l'assistance à accorder à la famille, ainsi que les
résolutions 1983123 et 1985/29 du Conseil économique et
social, en date des 26 mai 1983 et 29 mai 1985, et prenant
note de la résolution 1989/54 du Conseil, en date du
24 mai 1989,

Tenant compte de sa décision 35/424 du 5 décembre
1980 et de la résolution 1980/67 du Conseil économique et
social, en date du 25 juillet 1980, relatives aux principes
directeurs concernant les années internationales et anni
versaires,

Prenant acte avec intérêt et satisfaction du rapport que le
Secrétaire général a établi comme suite à sa résolution
43/135 108,

1. Proclame 1994 Année internationale de la famille;

2. Décide que les principales activités de célébration de
l'Année devront être organisées aux niveaux local, régio
nal et national avec le concours de l'Organisation des
Nations Unies et des organismes apparentés et viser à
mieux faire comprendre aux gouvernements, aux respon
sables et au public que la famille est la cellule naturelle et
fondamentale de la société;

3. Fait siens les principales recommandations, les ob
jectifs et les principes concernant la célébration de l'An
née, tels qu'ils sont énoncés dans l'ébauche générale d'un
programme éventuel pour l'Année I09;

4. Invite tous les gouvernements, les institutions spé
cialisées, les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales concernées, ainsi que les organisations
nationales intéressées, à ne rien négliger pour la prépara
tion et la célébration de l'Année et à coopérer avec le Se
crétaire général pour en atteindre les objectifs;

5. Prie le Secrétaire général d'établir, sur la base de son
rapport et en consultation avec les Etats Membres, les ins
titutions spécialisées concernées et les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales intéressées,
un projet de programme pour la préparation et la célébra
tion de ]'Année et de lui présenter un rapport d'activité à
ce sujet, lors de sa quarante-cinquième session;

6. Prie également le Secrétaire général de prendre des
mesures précises, par tous les moyens de communication à
sa disposition, pour donner une large publicité aux activi
tés du système des Nations Unies touchant les problèmes
de la famille et pour diffuser plus d'informations sur ce su
jet;

7. Désigne la Commission du développement social
comme organe préparatoire et le Conseil économique et
social comme organe coordonnateur de l'Année interna
tionale de la famille;

8. Décide d'examiner le rapport du Secrétaire général à
sa quarante-cinquième session au titre d'une question inti
tulée "Année internationale de la famille

78" séance plénière
8 décembre 1989

108 A/44/407.
109 Ibid., sect. IV.

44/127. Année internationale de l'alphabétisation

L'Assemblée genérale,
Rappelant sa résolution 421104 du 7 décembre 1987, par

laquelle elle a proclamé l'année 1990 Année internationale
de l'alphabétisation,

Rappelant également que la Déclaration universelle des
droits de l'homme4 et le Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels5 reconnaissent
l'inaliénabilité du droit de chacun à l'éducation,

Considérant que l'éradication de l'analphabétisme est
l'un des objectifs suprêmes de la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement 110 et qu'elle devrait être l'un
des objectifs de la stragégie pour la quatrième décennie des
Nations Unies pour le développement,

Soulignant que l'analphabétisme largement répandu fait
obstacle au processus du développement économique et
social, ainsi qu'au progrès culturel et intellectuel de la so
ciété, en particulier dans de nombreux pays en développe
ment,

Convaincue que l'alphabétisation, notamment l'alphabé
tisation fonctionnelle et une éducation appropriée, consti
tue un élément indispensable du développement et de la
mobilisation de la science, de la technique et des ressour
ces humaines aux fins du progrès économique et social,

Persuadée que l'Année internationale de l'alphabétisa
tion offrira une occasion exceptionnelle de galvaniser les
énergies aux échelons national, régional et international en
vue de la lutte contre l'analphabétisme,

Accueillant avec sati~faction le programme pour l'Année
internationale de l'alphabétisation établi par l'Organisa
tion des Nations Unies pour J'éducation, la science et la
culture,

Consciente que l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture a pris la direction de
l'organisation de l'Année internationale de l'alphabétisa
tion,

1. Note avec satisfaction le travail digne d'éloges que
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et son Directeur général ont accompli
en vue d'assurer une préparation adéquate de l'Année in
ternationale de l'alphabétisation;

2. Félicite les gouvernements qui ont institué des comi
tés nationaux ou des structures analogues pour célébrer
l'Année internationale de l'alphabétisation et ont mis en
train des programmes nationaux visant à en réaliser les ob
jectifs;

3. Rend hommage aux institutions spécialisées et aux
autres organismes des Nations Unies pour leur contribu
tion à la préparation de l'Année internationale de l'alpha
bétisation;

4. Note avec satisfaction la participation active de nom
breuses organisations non gouvernementales aux prépara
tifs de l'Année internationale de l'alphabétisation et en
particulier la création du Groupe d'action international
pour l'alphabétisation;

5. Se félicite de la convocation de la Conférence mon
diale sur l'éducation pour tous, qui doit se tenir en Thaï
lande en mars 1990, sous le parrainage conjoint de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, du Fonds des Nations Unies pour l'enfance et
de la Banque mondiale:

t 10 VOIr résolution 15/5h. ,1Ilnexc
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6. Invite les Etats Membres, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que
les organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales compétentes, à prendre les mesures voulues pour
atteindre les objectifs de l'Année internationale de l'alpha
bétisation;

7. Invite également les gouvernements qui ne l'ont pas
encore fait à élaborer un programme de mesures visant à
renforcer l'alphabétisation et l'alphabétisation fonction
nelle d'ici à l'an 2000, suivant les orientations définies dans
le Plan d'action pour éliminer l'analphabétisme d'ici à
l'an 2000 élaboré par l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture t II;

8. Demande instamment aux gouvernements et aux or
ganisations et institutions économiques et financières na
tionales et internationales de prêter leur appui financier ct
matériel aux initiatives prises aux échelons local, national
et régional en vue de promouvoir l'alphabétisme;

9. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et le Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
de donner une large publicité aux activités qui seront en
treprises et aux mesures qui seront adoptées au cours de
l'Année internationale de l'alphabétisation;

10. Prie également le Secrétaire général de lui présen
ter à sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, un rapport sur l'exécution
du programme pour l'Année internationale de l'alphabéti
sation;

Il. Décide d'inscrire une question intitulée « Année in
ternationale de l'alphabétisation à l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-sixième session.

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/128. Deuxième protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, visant à abolir la peine de mort

L'Assemblée générale,

Rappelant l'article 3 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme qu'elle a adoptée dans sa résolution
217 A (III) du 10 décembre 1948,

Rappelant également l'article 6 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques figurant en annexe à sa
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966,

Ayant à l'esprit sa décision 35/437 du 15 décembre 1980,
réaffirmée dans sa résolution 36/59 du 25 novembre 1981,
d'examiner l'idée d'élaborer un projet de deuxième proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, qui viserait à abolir la peine
de mort,

Ayant également à l'esprit sa résolution 37/192 du 18 dé
cembre 1982, dans laquelle elle a prié la Commission des
droits de l'homme d'examiner l'idée d'élaborer un projet
de deuxième protocole facultatif, ainsi que sa résolution
39/137 du 14 décembre 1984, dans laquelle elle a prié la
Commission et la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités
d'examiner cette idée plus avant,

Prenant note de l'analyse comparative effectuée par le
Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la lutte con-

111 Voir Organisation des Nalions Unies pour l'édueation.la science et
la culture, Acles de la Con/~;rellc(' genera/l', "'ingt·cinquiJme session,
vol. ! : Resolutiolls p.7.1.

tre les mesures discriminatoires et de la protection des ml·
norités l12 ,

Prenant note également des vues exprimées par les gou
vernements pour et contre la peine de mort, ainsi que de
leurs commentaires et observations sur un deuxième pro
tocole facultatif, tels qu'ils sont reproduits dans les rap
ports pertinents du Secrétaire général llJ ,

Se reférant il sa décision 42/421 du 7 décembre 1987
ainsi qu'à la resolution 1989125 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 6 mars 1989, et à la décision
1989/139 du Conseil économique et social, en date du
24 mai 1989, en application desquelles l'analyse compara
tive et le projet de deuxième protocole facultatif se rappor
tant au Pacte international relatif aux droits civils et politI
ques, visant à abolir la peine de mort, préparés par le
Rapporteur spécial, ont été communiqués à l'Assemblée
générale pour qu'elle y donne suite,

Désirt'use de donner aux Etats parties au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques qui le souhaite·
raient la possibilité de devenir parties à un deuxième pro
tocole facultatif se rapportant à cet instrument,

Ayant examlllé le projet de texte d'un deuxième proto
cole facultatif,

1. Exprime sa satisfaction des travaux accomplis par la
Commission des droits de l'homme et par la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protectIOn des minorités;

2. Adopte et ouvre à la signature. à la ratification et il
l'adhésion le deuxième Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
visant à abolir la peine de mort, dont le texte figure en an·
nexe à la présente résolution;

3. Invite tous les gouvernements qui sont en mesure de
le faire d'envisager de signer et de ratifier le deuxième Pro
tocole facultatif ou d'y adhérer.

82e séance plénière
] 5 décembre 1989

ANNEXE

Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort

Les Etats partiLl '''' present Protocole,

Convaincus que l'abolition de la peine de mort contribue il promouvoir
la dignite humaine ct le developpement progressif des droits de l'homme.

Rappelant l'article J de la Déclaration universelle des droits de
l'homme4 adoptée le la décembre 1948. ainsi que l'article /) du Pacte in·
ternational relatif aux drOIts eivils et politiques5 adopté le 16 décemhre
1966.

Notant que l'articlc 6 du Pacte international relatif aux droits civils et
politIques se réfère il l'abolition de la peine de mort en des termes qui sug·
gèrent sans ambiguïlé que l'aholition de cette peine esl souhaitahle.

Convaincus que toutes les mesures prises touchant l'aholition de la
peine de mort doivent être considérées comme un progrès quant a la
jouissance du drOIt .1 la ne.

Dcslreu); de prendre, par le présent Protocole. l'engagement mterna·
tlonal d'abolir la peme de mort,

Sont convenus de ~:e qui suit:

Article premier

l. Aucune personne relevanl de la juridiction d'un Etat partie au
présent Protocole ne sera exécutée.

2. Chaque Etat partie prendra IOLltes les mesures voulLlcs pour aholir
la peIne de mort dans le ressort de sa juridictIOn.

112 E/CNA/Suh2/1987/20
IIJA/J6/44! et\ddl e12. A/J7/407 et Add.l et A/44/592 et

Add.l
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Ar/icle 2

1. Il ne sera admis aucunc réserve au présent Protocole, en dehors de
la réserve formulée lors de la ratification ou de l'adhésion et prévoyant
l'application de la peine de mort en temps de guerre à la suite d'une coo
damnation pour un crime de caractère militaire, d'une gravité extrême,
commis en temps de guerre.

2. L'Etat partie formulant une telle réserve communiquera au Secre·
taire général de l'Organisation des Nations Unies, lors de la ratification
ou de l'adhésion, les dispositions pertinentes de sa législation interne qUI
s'appliquent en temps de guerre.

3. L'Etat partie ayant formulé une telle reservc notifiera au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Umes la proclamation ou la
levée de l'état de guerre sur son territoire.

Article 3

Les Etats parties au présent Protocole feront etaI, dans les rapports
qu'ils présentent au Comité des droits de l'homme en vertu de l'article 40
du Pacte, des mesures qu'ils auront adoptées pour donner effet au présenl
Protocole.

Article 4

En ce qui concerne les Etats parties au Pacte qui ont fait la déclaration
prévue à l'article 41, la compétence reconnue au Comité des droits de
l'homme pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles
un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses
obligations s'étend aux dispositions du présent Protocole, à moins que
l'Etat partie en cause n'ait fait une déclaralion en sens eontralfe lors de la
ratification ou de l'adhésion

Article 5

En ce qui concerne les Etats parties au premier Protocole facultatif sc
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques
adopté le 16 décembre 1966, la compétence reconnue au Comité des
droits de l'homme pour recevoir et examiner des communications éma
nant de particuliers relevant de leur juridiction s'étend aux dispositions
du présent Protocole, à moins que l'Etat partie en cause n'ait fait une dé
claration en sens contraire lors de la ratificatIOn ou dl' l'adhésion.

Ar/icle 6

1. Les dispositions du présent Protocole s'appliquent cn taot que dis
positions additionnelles du l'acte.

2, Sans préjudice de la possibilité de formuler la réserve prévue à l'ar
ticle 2 du présent Protocole, le droit garanti au paragraphe 1 de l'article
premier du présent Protocole ne peut faire l'objet d'aucune des déroga
tions visées à l'article 4 du Pacte.

Article 7

1. Le présent Protocole l'st ouvcrt a la signature dl' tout Etat qui a si
gné le Pacte.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout Etat qui a
ratifié le Pacte ou qui y a adhéré. Les instrumcnts dl' ratification seront
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

3, Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout Etat qui a ra
tifié le Pacte ou qui y a adhéré.

4. L'adhésion Se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies infor
mera tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou qui y ont adhéré
du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésioo.

Ar/icle li

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
du dixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Protocole ou y ad
héreront après le dépôt du dixième instrument de ratification ou d'adhé
sion, ledit Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt
par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion

Article 9

Les dispositions du présent Protocole s'appliquent, sans limitation ni
exception aucune, à toutes les unités constitutives des Etats fédératifs

trl'cI,' f()

Le Secretairc général dl' l'OrganisatIon des Nations Unies informera
tous les Etats VISés 'Ill paragraphe 1 de l'article 4R du Paetc:

û) Des réserves. l'nmmunil';ttl<H1S et notifications reçues all titre de
l'article .? du présent Protocnll'

h) D<:s déclaratioJls f;:ules cr, \ crt li des articles 4 ou .) du présent Pro
tocole:

c) Des signaturcs apposee" 'III présenl Protocole ct dcs Illstruments
de ratificalton et d'adhésion dep"ses conformement à l'article 7 du pré
sent Protocole;

dl De la date a laejuelle le presL'lIt Protocole entrera t'II vigueur con
fOrrnC1l1t'nt à l'article ~ dl' celuI "l'i

1rf/ch' Il

1 Le présellt l'rotocole, d""1 les textes anglaIS, arabe, chinois, espa-
gnoL français et russe l'lmt egalernt"llt foi, sera déposé aux an:hives de
l'Orgall1~atH)Jl des Nations llnll?'-

2 1 c Secrétaire général cl<: l'Organisation des Natiolls Unics trans-
mettra tille copie certlfiée cOl1fl. 11111<..' du présent Protocole ~l tous les Etats
visés ù "arllcle 4R du Pacte

44/129. Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme

L'Assemblée generale,

Rappelant ses résolutions 33151 du 14 décembre 1978,
34/45 du 23 novembre 1979, 35/132 du II décembre
1980,36/58 du 25 novembre 1981,37/191 du 18 décem
bre 1982, 38/116 et 38/117 du 16 décembre 1983, 39/136
et 39/138 du 14 décembre 1984, 40/115 et 40/116 du
13 décembre 1985,41/32 du 3 novembre 1986,41/119 et
411 121 du 4 décembre 1986, 42/103 et 421105 du 7 dé
cembre 1987 et 43/114 du 8 décembre 1988 et prenant
acte des observattons générales que le Comité des droits de
l'homme a adoptées à sa 891 e séance, le 5 avril 1989 114,

conformément au paragraphe 4 de l'article 40 du Pacte in
ternatIOnal relatif aux droits civils et politiques5,

Consciente que les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme5 sont les premiers instruments interna
tionaux de caractère glohal et ayant force obligatoire dans
le domaine des droits de l'homme et qu'ils forment, avec la
Déclaration universelle des droits de l'homme4, le noyau
de la Charte internationale des droits de l'homme,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'état
du Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques et du Protocole facultatif se rapportant
au Pacte internationa 1 relatif aux droits civils et
politiques 115,

Rappelant le Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels5 et le Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques et réaffirmant que tous les
droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales sont
indivisibles et interdépendants et que la promotion et la
protection d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun
cas dispenser 0

'
1 décharger les Etats de l'obligation de pro

mouvoir et de protéger les autres droits,
Considérant le rôle important du Comité des droits de

l'homme en ce qui concerne l'application du Pacte inter
national relatif aux dr01ts civils et politiques et du Proto
cole facultatif s'y rapportant 5,

Considérant également le rôle important du Comité des
droits économiques, s()('iaux et culturels en ce qui con-

114 Documents ojlie/el" dt' A,semb/éc genera/e, quarwlle-qua/rù;me
't'SSJOII, Supp/em.'nl Il' 4() (lI. H/41l), annexe VI

l "\,U;44l
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cerne l'application du Pacte IIlternational relatif aux droits
économiques, sociaux ct culturels.

Ayant à l'esprit les responsabilités importantes qui ill
combent au Conseil économique et social en ce qui con
cerne les Pactes internationaux relatifs aux droits dl'
l'homme,

Sefélicitant de la présentatlOlI il l'Assemblée générale du
rapport annuel du Comité des droits de l'homme l16 et du
rapport du Comité des droits économiques, sociaux et cul
turels sur les travaux de sa troisième session ll7•

Considérant que le hon fonctionnement des organes
créés en vertu des dispositions pertinentes des instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme joue un rôle
fondamental et constitue de cc Lllt un sujet de préoccupa
tion important et constant pour l'Organisation des
Nations Unies,

Notant avec préoccupation la situation critique que
créent les retards enregist rés dans la présentation des rap
ports des Etats parties aux Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme

Rappelant avec sati~/àctioll les résultats de la réunion des
présidents des organes créés en vertu d'instruments inter
nationaux relatif... aux droits de l'homme, qui s'est tenue à
Genève du 10 au 14 octobre 19R8 118,

1. Prend acte avecliltisjàctiofl du rapport du Comité
des droits de J'homme sur ses trente-quatrième, trente
cinquième et trente-sixième sessions l16 et, notamment, des
suggestions et recommandations de caractère général ap
prouvées par ;c ComIté;

2. Prend acte avec sati.VàctlOn également du rapport du
Comité des droits économiques, sociaux et culturels sur sa
troisième session, notamment de ses suggestions et recom
mandations;

3. Se déclare satisjàilt' du séneux et de l'esprit cons
tructif avec lesquels les deux comités s'acquittent de leurs
fonctions;

4. Prie imlamment les Elals parties aux Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme de se préoccuper
activement de la protection et de la promotion des droits
civils et politiques ainSI que de celles des droits économi
ques, sociaux et culturels;

5. Sait gré aux Etats parties au Pacte international re
latif aux droits civils et politiques qui ont présenté leurs
rapports au Comité des droits de l'homme conformément
à l'article 40 du Pacte et prie instamment les Etats parties
qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rapports
dans les meilleurs délais;

6. Prie instamment les Etats parties au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques auxquels le
Comité des droits de l'homme a demandé de fournir des
renseignements supplémentaires de satisfaire à cette de..
mande;

7. Félicite les Etats parties au Pacte international rela
tif aux droits économiques, sociaux et culturels qui ont
présenté leurs rapports conformément à l'article 16 du
Pacte et I?rie inst~mment les Etats parties qui ne l'ont pas
encore faIt de presenter leurs rapports aussitôt que possi
ble;
. 8. Note avec satisfaction que la plupart des Etats par

ties au Pacte IIlternatlonal relatif aux droits civils et politi
ques, ainsi qu'un nombre croissant d'Etats parties au

116 Docurnents ojjieid,\ dl' (,4.\,\(,lnh/('(' l.!,cf1cralc. qUl1rafltc-quatrlemt
session. Supp/émentn"40 (AI44/401

117 Documents ojiinels du Co",('Ji (', o/lollliquc cl social. 1989.
Supp/ément/lo4 (E/19R9/22)

!rx Von HRIIMC/1988/CRI' 1

Pacte internallonal relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, ont été représentés par des experts lors
de la présentation de leurs rapports, aidant ainsi les diffé
rents organes de supervision à s'acquitter de leur tâche, et
espère que tous les Etats parties aux deux Pactes pren
dront des dispositions pour être représentés de la sorte ù
l'avenir,

9. Prie de nouveau instamment tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait de devenir parties au Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et d'envisager la possibilité d'adhérer au Protocole faculta
tif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques;

10. Invite les Etats parties au Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques à envisager de faire la dé
claration prévue à l'article 41 du Pacte;

11. Insiste sur le fait qu'il importe 4.ue les Etats parties
s'acquittent rigoureusement des obligations que leur im
posent le Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et, le cas échéant, le Protocole fa
cultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques;

12. Souligne qu'il importe d'éviter l'érosion des droits
de l'homme qu'entraînent les dérogations et insiste sur la
nécessité d'observer strictement les conditions et les procé
dures de dérogation prévues à l'article 4 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, compte tenu du
fait qu'il y a lieu que les Etats parties fournissent des infor
mations aussi détaillées que possible lors des états d'ur
gence, afin que la justesse et le bien-fondé des dispositions
prises en pareilles circonstances puissent être évalués;

13. Engage les Etats parties aux Pactes qui ont exercé
leur droit souverain de formuler des réserves conformé
ment aux règles pertinentes du droit international à envi
sager la possibilité de reconsidérer lesdites réserves;

14. Prie instamment les Etats parties au Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,
les institutions spécialisées et les autres organismes com
pétents des Nations Unies d'apporter un appui et une co
opération sans réserve au Comité des droits économiques,
sociaux et culturels;

15. Prie le Secrétaire général de tenir le Comité des
droits de l'homme et le Comité des droits économiques,
SOCiaUX et culturels informés des activités pertinentes de
l'Assemblée générale, du Conseil économique et social, de
la Commission des droits de l'homme, de la Commission
de la condition de la femme, de la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités, du Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale, du Comité pour l'élimination de la
discrimination à l'égard des femmes, du Comité contre la
torture et, le cas échéant, des autres commissions techni
ques du Conseil économique et social et des institutions
spécialisées, ainsi que de transmettre à ce~ organes les rap
ports annuels du Comité des droits de l'homme et du Co
mité des droits économiques, sociaux et culturels;

16. Prie également le Secrétaire général de veiller, dans
la limite des ressources disponibles, à ce que le Comité des
dro!ts de l'homme et le Comité des droits économiques,
socIaux et culturels puissent tenir les réunions nécessaires
et disposer de l'appui administratif et des comptes rendus
analytiques voulus;

17. Prie en outre le Secrétaire général de veiller à ce
que le Centre pour les droits de l'homme du Secrétariat
aide le Comité des droits de l'homme et le Comité des
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droits économiques, sociaux et culturels à s'acquitter de
leurs mandats respectifs;

18. Prie de nouveau instamment le Secrétaire général,
compte tenu des suggestions du Comité des droits de
l'homme, de prendre des mesures énergiques, dans la li
mite des ressources disponibles, pour faire plus largement
connaître les travaux de ce comité ainsi que ceux du Co
mité des droits économiques, sociaux et culturels;

19. Encourage tous les gouvernements à publier le
texte du Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels ct celui du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facul
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques en autant de langues que possible ainsi
qu'à les diffuser et à les faire connaître aussi largement
qu'ils le peuvent sur leur territoire;

20. Prie le Secrétaire général de lUI présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, au titre de la question intitu
lée « Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme)), un rapport sur l'état du Pacte international re
latif aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques.

82" seance plénière
15 décembre 1989

44/130. Indivisibilité et interdépendance des droits éco
nomiques, sociaux, culturels, civils et politiques

L'Assemblée générale,

Considérant que les Etats se sont engagés, aux termes de
la Charte des Nations Unies, à favoriser le progrès social et
à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté
plus grande, ainsi qu'à favoriser le respect universel et ef
fectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de
l'homme4, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques5, le Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels5 et la Déclaration sur le pro
grès et le développement dans le domaine social28 ,

Rappelant qu'il est reconnu dans les préambules des
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'hommeS que
l'idéal de l'être humain libre, affranchi de la crainte et de la
misère ne peut être réalisé que si sont instaurées des condi
tions permettant à chacun de jouir de ses droits économi
ques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses droits civils
et politiques,

Rappelant également ses résolutions 40/114 du 13 dé
cembre 1985, 411117 du 4 décembre 1986, 42/102 du
7 décembre 1987 et 431113 du 8 décembre 1988,

Réaffirmallt les dispositions de sa résolution 32/130 du
16 décembre 1977, qui stipulent que tous les droits de
l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indivisi
bles et interdépendants et que la promotion et la protec
tion d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dispenser ou décharger les Etats de l'obligation de pro
mouvoir et de protéger les autres droits,

Convaincue qu'une attention égale et une considération
urgente devraient être accordees à la réalisation, à la pro··
motion et à la protection des droits civils et politiques ainsi
que des droits économiques, sociaux et culturels,

Soucieuse d'éliminer tous les obstacles à la pleine réalisa
tion des droits de l'homme, en particulier les violations
massIves et flagrantes cl<: ceux-ci,

Réaffirmant qu'il existe un lien étroit et multidimension
nel entre le désarmement et le développement, que des
progrès dans le domaine du désarmement favoriseraient
considérablement les progrès dans le domaine du dévelop
pement et que les ressources libérées gràce aux mesures de
désarmement pourraient contribuer au développement
économique et social et au hien-être de tous les peuples,

Considérant que la realisation du droit au développe
ment peut contrihuer à favoriser la jouissance de tous les
droits de l'homme et de lOutes les libertés fondamentales,

Rappelant les résolutions de la Commission des droits de
l'homme 1985/42 du 14 mars 198541 ,1986/15 du 10 mars
1986\()4, 1987/19 ct 1987/20 du 10 mars 198744 et
1988/22 et 1988/23 du 7 mars 198845 et prenant note des
résolutions 1989/12 ct 1989/13 de la Commission, en date
du 2 mars 19892, dans lesquelles elle a déclaré que les or
ganismes des Nations Unies n'ont pas accordé une atten
tion suffisante à la mise en œuvre, à la promotion et à la
protection des droits économiques, sociaux et culturels,

1 Note l'importance capitale que les efforts nationaux
ct la coopération internationale revêtent pour la réalisa
tion complète et effective de tous les droits de l'homme re
connus dans les Pactes mternationaux relatifs aux droits
de l'homme et dans d'autres instruments internationaux;

2 Fait appel à tous les Etats pour qu'ils appliquent des
politiques axées sur la mise en œuvre, la promotion ct la
protection des droits économiques, sociaux, culturels, ci
vils et politiques reconnus dans les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme et dans d'autres instru
ments internationaux;

3. Prie le Secrétaire général d'intensifier les efforts qu'il
déploie dans le cadre du programme de services consulta
tifs fournis aux Etats aux fins de la mise en œuvre, de la
promotion et de la protection des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, tels qu'ils sont énonces dans les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme ct
dans J'autres instruments internationaux;

4. Prie instamment le Secrétaire général de prendre des
mesures énergiques, dans les limites des ressources dispo
nibles, pour assurer la publicité voulue aux travaux du Co
mité des droits de l'homme et du Comité des droits écono
miques, sociaux ct culturels et faire en sorte que ces
organes bénéficient de tout l'appui administratif nécessaire
pour leur permettre de s'acquitter comme il convient de
leurs fonctions:

5. Prie les organismes des Nations Unies, en coopéra
tion avec les institutions spécialisées, les Etats Membres et
les organisations non gouvernementales de prêter une at
tention égale aux droits économiques, sociaux, culturels,
civils et politiques dans le cadre de la Campagne mondiale
d'information sur les droits de l'homme;

6. Décide d'examiner la question de l'indivisibilité et
de l'interdépendance des droits économiques, sociaux, cul
turels, civils et politiques à sa quarante-cinquième session,
au titre de la question intitulée " Pactes internationaux re
latifs aux droits de l'homme

82e séance plénière
15 décembre 1989
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44/131. Elimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse

L'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité de promouvoir le respect uni
versel et effectif des droits de l'homme et des libertés fon
damentales, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

Réaffirmant sa résolution 36/55 du 25 novembre 1981,
par laquelle elle a proclamé la Déclaration sur l'élimina
tion de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction,

Rappelant sa résolution 43/108 du 8 décembre 1988,
dans laquelle elle a prié la Commission des droits de
l'homme de poursuivre l'examen des mesures visant à as
surer l'application de la Déclaration,

Encouragée par les efforts que la Commission des droits
de l'homme et la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités
consacrent à l'étude des faits nouveaux ayant une inci
dence sur l'application de la Déclaration,

Rappelant la résolution 1988/55 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 8 mars 198845 , ainsi que la
décision 1988/142 du Conseil économique et social, en
date du 27 mai 1988, aux termes desquelles a été prorogé
de deux ans le mandat du Rapporteur spécial chargé
d'examiner les incidents et les mesures gouvernementales
signalés dans toutes les régions du monde, qui sont incom
patibles avec les dispositions de la Déclaration, et de re
commander les mesures à prendre pour y remédier, selon
qu'il conviendra,

Soulignant que les organisations non gouvernementales
et les organismes et groupes religieux à tous les niveaux
ont un rôle important à jouer dans la promotion de la tolé
rance et la protection de la liberté de religion ou de convic
tion, notamment en étudiant les moyens les plus efficaces
de promouvoir l'application de la Déclaration,

Consciente de l'importance que l'éducation revêt pour ce
qui est de garantir la tolérance en matière de religion et de
conviction,

Constatant avec préoccupation que l'intolérance et la dis
crimination fondées sur la religion ou la conviction conti
nuent de sévir dans de nombreuses régions du monde,

Convaincue qu'il faut donc faire de nouveaux efforts
pour promouvoir et protéger le droit à la liberté de pensée,
de conscience, de religion et de conviction et pour éliminer
toutes les formes d'intolérance et de discrimination fon
dées sur la religion ou la conviction,

1. Réaffirme que la liberté de pensée, de conscience, de
religion et de conviction est un droit garanti à tous sans
aucune discrimination;

2. Demande instamment aux Etats qui ne l'ont pas en
core fait de prévoir, par conséquent, conformément à leur
système constitutionnel et aux instruments internationale
ment reconnus tels que la Déclaration universelle des
droits de l'homme4, le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques5 et la Déclaration sur l'élimina
tion de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction, les garanties cons
titutionnelles et légales nécessaires à la liberté de pensée,
de conscience, de religion et de conviction, y compris des
moyens de recours effectifs en cas d'intolérance ou de dis
crimination fondées sur la religion ou la conviction;

3. Prie instamment tous les Etats de prendre toutes les
mesures voulues pour combattre l'intolérance et promou
voir la compréhension, la tolérance et le respect dans les
domaines auxquels se rapporte la liberté de religion ou de

conviction et d'examiner à cet égard, le cas échéant, l'en
cadrement et la formation de leurs fonctionnaires, ensei
gnants et autres agents afin que, dans l'exercice de leurs
fonctions officielles, ils respectent les différentes religions
et convictions et n'exercent pas de discrimination à l'égard
des personnes professant d'autres religions ou convictions;

4. Invite l'Université des Nations Unies et les autres
établissements universitaires et instituts de recherche à en
treprendre des programmes et des études concernant la
promotion de la compréhension, de la tolérance et du res
pect dans les domaines auxquels se rapporte la liberté de
religion ou de conviction;

5. Juge souhaitable d'intensifier les activités de promo
tion et d'information de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines auxquels se rapporte la liberté de reli
gion ou de conViction, ainsi que de faire en sorte que les
mesures voulues soient prises à cet effet dans le cadre de la
Campagne mondiale d'information sur les droits de
l'homme;

6. Invite le Secrétaire général à continuer d'accorder
un rang de priorité élevé à la diffusion, dans toutes les lan
gues officielles de l'Organisation des Nations Unies, du
texte de la Déclaration sur l'élimination de toutes les for
mes d'intolérance et de discrimination fondées sur la reli
gion ou la conviction et à prendre toutes les mesures vou
lues pour mettre ce texte à la disposition des centres
d'information des Nations Unies ainsi que des autres orga
nes intéressés;

7. Se félicite de l'action menée par les organisations
non gouvernementales en vue d'assurer l'application de la
Déclaration, à l'occasion notamment de la deuxième Con
férence internationale sur les moyens de faire appliquer la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolé
rance et de discrimination fondées sur la religion ou la
conviction, tenue à Varsovie du 14 au 18 mai 1989;

8. Prie le Secrétaire général d'inviter les organisations
non gouvernementales intéressées à examiner le rôle sup
plémentaire qu'elles pourraient envisager de jouer dans
l'application de la Déclaration et sa diffusion dans les lan
gues nationales et locales;

9. Exhorte tous les Etats à envisager la possibilité de
diffuser le texte de la Déclaration dans leurs langues natio
nales respectives et à en faciliter la diffusion dans les lan
gues nationales et locales;

10. Rappelle avec satisfaction la décision que le Conseil
économique et social a prise, sur la recommandation de la
Commission des droits de l'homme à sa quarante
quatrième session, de proroger de deux ans le mandat du
Rapporteur spécial chargé d'examiner les incidents et les
mesures gouvernementales signalés dans toutes les régions
du monde, qui sont incompatibles avec les dispositions de
la Déclaration, et de recommander les mesures à prendre
pour y remédier, selon qu'il conviendra;

Il. Note que la Commission des droits de l'homme
prévoit d'examiner à sa quarante-sixième session, sur la
base d'un rapport que doit lui soumettre la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités, la question de l'élabo
ration d'un instrument international sur la liberté de
religion ou de conviction ayant force exécutoire et souli
gne à cet égard l'applicabilité de la résolution 411120 de
l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 1986, intitu
lée « Etablissement de normes internationales dans le do
maine des droits de l'homme ,,;

12. Prie la Commission des droits de l'homme de pour
suivre l'examen des mesures visant à assurer l'application
de la Déclaration et de lui rendre compte à sa quarante-
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cinquième session par l'intermédiaire du Conseil économi
que et social;

13. Décide d'inscrire la question intitulée " Elimina
tion de toutes les formes d'intolérance religieuse à l'ordre
du jour provisoire de sa quarante-cinquième session et
d'examiner le rapport de la Commission des droits de
l'homme au titre de cette question.

82' séance plénière
15 décembre 1989

44/132. Principes directeurs pour la réglementation des
fichiers informatisés contenant des données à
caractère personnel

L'Assemblée générale,
Tenant compte de la résolution 1989/43 de la Commis

sion des droits de l'homme, en date du 6 mars 19892, et de
la résolution 1989178 du Conseil économique et social, en
date du 24 mai 1989, intitulées Principes directeurs pour
l'utilisation des fichiers informatisés contenant des don
nées à caractère personnel »,

1. Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, M. Louis Joinet,
pour son rapport sur le projet de principes directeurs pour
la réglementation des fichiers informatisés contenant des
données à caractère personneP 19;

2. Remercie les gouvernements qui ont adressé au Se
crétaire général leurs commentaires et leurs suggestions
sur le projet de principes directeurs l20;

3. Invite le Rapporteur spécial à présenter une version
révisée du projet de principes directeurs, tenant compte,
entre autres, de ces commentaires et suggestions, à la
C;o~mission. des droits de l'homme, lors de sa quarante
slxleme sessIOn;

4. Demande à la Commission des droits de l'homme
d'examiner le projet de principes directeurs ainsi révisé et
de le transmettre, après examen et modifications éventuel
les, à l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième
s~ssion, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
ctal, en vue de son adoption définitive.

82' séance plénière
15 décembre 1989

44/133. Droits de l'homme et progrès de la science et de
la technique

L'Assemblée générale,

Notant que le progrès de la science et de la technique est
l'un des facteurs décisifs du développement de la société
humaine,

Rappelant la Déclaration sur l'utilisation du progrès de
la sCience et de la technique dans l'intérêt de la paix et au
profit de l'humanité, qu'elle a adoptée dans sa résolution
3384 (XXX) du 10 novembre 1975.

Gardant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Dé
claration universelle des droits de l'hommé, du Pacte in·
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels5, du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques5 et de la Déclaration sur le progrès et le déve
loppement dans le domaine social2R ,

119 E/CN.4/Sub.2/1988122
120 Voir A/44/606 et Add.1

Consciente que seul le génie créatif de l'homme permet le
progrès et le développement de la civilisation dans un cli
mat de paix et qu'il importe que soit reconnue la valeur su
prême de la vie humaine.

Rappelant l'importance fondamentale du droit à la vic.

Convaincue que, en une ère de progrès de la science et de
la technique. les ressources de l'humanité et les activités
des scientifiques doivent servir à promouvoir le développe
ment pacifique des pays dans les domaines économique,
social et culturel, ainsi qu'à relever le niveau de vic de tous
les peuples,

ConSidérant que l'échange et le transfert des connaissan
ces scientifiques et techniques figurent parmi les princi
paux moyens d'accélérer le développement social et éco
nomique des pays en développement,

Rappelant ses résolutions pertinentes,
1. Réaffirme l'importance que la Déclaration sur l'uti

lisation du progrès de la science et de la technique dans
l'intérêt de la paix et au profit de l'humanité revêt pour la
promotion des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales;

2. Demande à tous les Etats de ne négliger aucun effort
en vue de mettre les réalisations de la science et de la tech
nique au service du développement et du progrès pacifi
ques, dans les domaines social, économique et culturel;

3. Rappelle que les gouvernements de tous les pays du
monde ont la responsabilité historique de préserver la civi
lisation et de faire en sorte que chacun puisse exercer son
droit naturel à la vie, et leur demande de faire tout leur
possible pour protéger le droit à la vie en adoptant les me
sures voulues aux échelons tant national qu'international;

4. Demande à tous les Etats, organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, institutions spécialisées
et organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales intéressées de faire le nécessaire pour que les ré
sultats du progrès scientifique et technique ainsi que le po
tentiel matériel et intellectuel de l'humanité soient utilisés
au profit de l'humanité et pour promouvoir et encourager
le respect universel des droits de l'homme et des libertés
fondamentales;

5. Prie la Commission des droits de l'homme
lorsqu'elle examinera la question intitulée "Droits d~
l'homme et progrès de la science et de la technique " de
continuer à prêter attention à la question de l'application
des dispositions de la Déclaration;

6. Invite la Commission des droits de l'homme à aider
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités à établir
l'étude que la Commission a demandée dans ses résolu
tions 198214 du 19 février 1982 101 , 1984/29 du 12 mars
1984103, 1986/11 du 10 mars 1986104 et 1988/61 du
9 mars 198845;

7. Décide d'inscrire la question intitulée « Droits de
l'homme et progrès de la science et de la technique » à l'or
dre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session.

82' séance plénière
15 décembre 1989

44/134, Droits de l'homme et progrès de la science et de
la technique

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/53 du 14 décembre 1978,
dans laquelle elle a prié la Commission des droits de
l'homme de demander instamment que la Sous-
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Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités entreprenne à titre
prioritaire l'étude de la question de la protection des per
sonnes détenues au motif de troubles mentaux, en vue de
formuler des principes directeurs,

Ayant à l'esprit l'obligation qu'ont tous les Etats de pro
mouvoir et de respecter les droits de l'homme et les liber
tés fondamentales de tous, y compris les personnes désa
vantagées, telles que celles atteintes de troubles mentaux,

Ayant à l'esprit les Principes d'éthique médicale applica
bles au rôle du personnel de santé, en particulier des méde
cins, dans la protection des prisonniers et des détenus con
tre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants J2J ,

Rappelant également sa résolution 43/109 du 8 décem
bre 1988, dans laquelle elle s'est félicitée des progrès ac
complis par le Groupe de travail de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités et a invité la Commission des droits
de l'homme à examiner la question à sa quarante-
cinquième session, à la lumière des recommandations de la
Sous-Commission,

Prenant note de la résolution 1989/40 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 6 mars 19892, ainsi que
de la résolution 1989176 du Conseil économique et social,
en date du 24 mai 1989, par laquelle le Conseil a autorisé
un groupe de travail à composition non limitée de la Com
mission à examiner, revoir et simplifier, le cas échéant, le
projet d'ensemble de principes et de garanties pour la pro
tection des personnes atteintes de troubles mentaux et
pour l'amélioration des soins en matière de santé mentale
soumis par la Sous-Commission 122, en vue de le présenter
à la Commission lors de sa quarante-sixième session,

Exprimant sa conviction que toutes les personnes attein
tes de troubles mentaux doivent être traitées avec huma
nité et dans le respect de la dignité inhérente à la personne
humaine,

Réaffirmant sa conviction que le recours abusif à la psy
chiatrie visant à interner des personnes dans des établisse
ments psychiatriques en raison de leurs opinions politi
ques ou pour d'autres motifs non médicaux, dont le
Rapporteur spécial de la Sous-Commission fait état dans
son rapport!13, constitue une violation des droits fonda
mentaux des intéressés,

\. Réaffirme l'urgente nécessité de principes et de ga
ranties pour la protection des personnes atteintes de trou
bles mentaux ou détenues au motif de maladie mentale;

2. Se félicite de la création du groupe de travail à com
position non limitée de la Commission des droits de
l'homme, qu'elle prie instamment d'expédier l'examen du
projet d'ensemble de principes et de garanties pour la pro
tection des personnes atteintes de troubles mentaux et
pour l'amélioration des soins en matière de santé mentale;

3. Prie la Commission des droits de l'homme d'exami
ner la question à sa quarante-sixième session, à la lumière
des délibérations et des recommandations du groupe de
travail à composition non limitée, en vue de soumettre le
projet d'ensemble de principes et de garanties à l'Assem
blée générale lors de sa quarante-cinquième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social.
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121 Résolution 37/1<)4, annexe.
122 Voir E/CN.4/Sub.2/1 'lX8/23, sect. 1V
12l E/CN.4/Suh2l1<)83/17

44/135. Application effective des instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, y com
pris l'obligation de présenter des rapports à Cl'

titre

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/115 du 8 décembre 1981\.
ainsi que les autres résolutions qu'elle a adoptées sur la
question,

Prenant note des résolutions 1989/46 ct 191\9/47 (iL' la
Com,nission des droits de l'homme, en date du 6 mars
19892,

Réaffirmant que l'application effective des instruments
des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme revêt une
importance capitale pour les efforts que l'Organisation dé
ploie, conformément aux dispositions de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits
de l'homme4, afin de promouvoir le respect universel et ef
fectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Considérant que le bon fonctionnement des organes
créés en vertu d'instruments des Nations Unies relatifs
aux droits de l'homme est indispensable pour assurer l'ap
plication effective desdits instruments,

Réaffirmant qu'jllui incombe d'assurer le bon fonction
nement des organes créés en vertu d'instruments qu'elle a
adoptés et réaffirmant de nouveau à ce propos qu'il im
porte:

a) De veiller au bon fonctionnement des systèmes de
présentation régulière de rapports par les Etats parties à
ces instruments;

b) De s'attaquer au problème que pose la mobilisation
de ressources financières suffisantes, lequel continue de
faire obstacle au bon fonctionnement des divers organes
créés en vertu d'instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme, et de faire en sorte que lesdits organes
disposent de ressources suffisantes pour fonctionner
comme JI convient;

c) D'examiner la question des rapports à présenter
aussi bien que celle des incidences financières, chaque fois
que la création d'un nouvel instrument relatif aux droits
de l'homme est envisagée,

Considérant que l'application effective des instruments
relatifs aux droits de l'homme, qui exige la communica
tion de rapports périodiques des Etats parties aux organes
créés en vertu d'instruments internationaux ainsi que le
bon fonctionnement de ces organes eux-mêmes, n'a pas
seulement pour effet de contraindre les Etats parties à
mieux rendre compte de la protection et de la promotion
des droits de l'homme devant les instances internationales,
mais leur offre aussi une occasion précieuse de faire le bi
lan des politiques et programmes relatifs à la protection et
à la promotion des droits de l'homme, ainsi que d'y appor
ter les ajustements voulus,

Exprimant sa préoccupation devant l'arriéré de plus en
plus important enregistré en ce qui concerne la présenta
tion des rapports des Etats parties sur l'application des
instruments des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme, de même que devant les retards apportés à l'exa
men des rapports par les organes créés en vertu desdits ins
truments,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 124 sur les
progrès réalisés en ce qui concerne l'amélioration du fonc
tionnement des organes créés en vertu d'instruments intcr-
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nationaux, comme suite, notamment, aux conclusions et
recommandations de la réunion des présidents des organes
créés en vertu d'instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme, tenue à Genève du 10 au 14 octobre
1988125,

Prenant acte avec satisfaction de l'étude 126 sur les métho
des envisageables à long terme pour améliorer le fonction
nement des organes qui ont été créés en vertu d'instru
ments des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et
de ceux qui pourraient l'être à l'avenir établie par un ex
pert indépendant conformément aux résolutions susmen
tionnées,

1. Fait siennes les recommandations de la réunion des
présidents des organes créés en vertu d'instruments inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, qui visent à sim
plifier, rationaliser et améliorer diversement les procédu
res de présentation des rapports et appuie les efforts que
lesdits organes et le Secrétaire général continuent de con
sacrer à la réalisation de cet objectif dans leurs domaines
de compétence respectifs;

2. Constate avec satisfaction que le Secrétaire général a
constitué une équipe de travail appelée à réaliser une étude
sur l'informatisation aussi poussée que possible des tra
vaux des organes chargés de superviser l'application des
instruments, afin d'accroître l'efficacité et de permettre
aux Etats parties de mieux s'acquitter de leurs obligations
en matière de présentation de rapports, ainsi que de facili
ter la tâche des organes créés en vertu d'instruments inter
nationaux, chargés d'examiner ces rapports;

3. Prend acte du rapport du Secrétaire général l27 au
Comité des droits économiques, sociaux et culturels où est
précisée la mesure dans laquelle les questions qui font l'ob
jet des instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme se chevauchent, ce qui aidera à réduire, le cas
échéant, les doubles emplois touchant les questions soule
vées au sujet de tel ou tel Etat partie dans les organes de
supervision;

4. Encourage le Secrétaire général à faire achever
comme prévu l'élaboration du projet de manuel détaillé
sur l'établissement des rapports, afin d'aider les Etats par
ties à s'acquitter de leurs obligations dans ce domaine,
ainsi qu'à en communiquer le texte aux divers organes
créés en vertu d'instruments internationaux avant la fin de
1989;

5. Demande de nouveau instamment aux Etats parties
de faire tout leur possible pour s'acquitter de leur obliga
tion de présenter des rapports et de contribuer, à titre indi
viduel, et par l'intermédiaire des réunions des Etats par
ties, à la recherche et à la mise en œuvre des moyens qui
permettraient de simplifier et d'améliorer encore les procé
dures de présentation des rapports ainsi que de renforcer
la coordination et l'échange d'informations entre les orga
nes créés en vertu d'instruments internationaux ct les or
ganismes compétents des Nations Unies, y compris les ins
titutions spécialisées;

6. Se félicite que la réunion des présidents des organes
créés en vertu d'instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme et la Commission des droits de l'homme
aient mis l'accent sur l'importance de l'assistance techni
que et des services consultatifs et, en conséquence:

a) Fait sienne la demande de la Commission tendant à
ce que le Secrétaire général lui présente régulièrement un
rapport sur les projets d'assistance technique retenus,
pour exécution éventuelle, par les organes créés en vertu
d'instruments internationaux;

125 Voir A/44/98, annexe.
126 Voir A/44/668.
127 E/C.12l198913.

b) Invite lesdits organes il s'attacher en priorité à re
censer de tels projets d'assistance technique dans le cours
normal de leurs activités d'examen des rapports périodi
ques des Etats parties:

7. Fait siennes les recommandations de la réunion des
présidents des organes créés en vertu d'instruments inler
nationaux relatifs aux droits de l'homme touchant la né·
cessité d'assurer à ces organes le financement et les res
sources en personnel nécessaires pour leur permettre de
fonctiollner comme il convient et, à cette fin :

a) Demande Je ilOuveau que le Secrétaire général exa
mine la nécessité d'assurer des ressources en personnel
adéquates aux divers organes créés en vertu d'instruments
internationaux;

b) Pne le Secrétaire général de présenter un rapport
sur la question à la Commission des droits de l'homme à sa
quarante-sixième session ainsi qu'à l'Assemblée générale à
sa quarante-cinquième session;

~ Engage tous les Etats parties à s'acquitter ponctuel-
lement et intégralement de leurs obligations financières au
titre des instruments pertinents relatifs aux droits de
l'h(lmme et prie le Secrétaire général d'étudier les moyens
de renforcer les méthodes de recouvrement et de les rendre
plus efficaces;

9. Prie le Secrétaire général d'examiner à titre priori
taire les dispositions administratives et budgétaires à pren
dre pour alléger les difficultés financières actuelles des or
ganes créés en vertu d'instruments internationaux et
garantir ainsi leur fonctionnement régulier et de rendre
compte de la mise en application des mesures retenues à la
Commission des droits de l'homme lors de sa quarante
sixième session;

10 Souligne que ces dispositions administratives et
budgétaires ne sauraient dégager les Etats parties du de
voir de s'acquitter de toutes les obligations financières
qu'ils ont contractées en vertu des instruments des
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme;

Il. Invite les présidents des organes créés en vertu
d'instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme à garder le contact et à continuer de s'entretenir
sur les questions et les problèmes d'intérêt commun et, à
cette fin, prie le Secrétaire général, dans les limites des res
sources disponibles, de convoquer en 1990 une réunion des
présidents desdits organes;

12. Se déclare satisfaite de l'étude établie par l'expert
indépendant sur les méthodes envisageables à long terme
pour améliorer le fonctionnement des organes qui ont été
créés en vertu d'instruments des Nations Unies relatifs
aux drOIts de l'homme et de ceux qui pourraient l'être à
l'avenir, laquelle contient plusieurs recommandations
concernant les procédures de présentation des rapports et
de supervision, le service et le financement des organes de
supervision et les méthodes envisageables à long terme
pour les mécanismes d'établissement de normes et de mise
en œuvre dans le domaine des droits de l'homme et sera
présentée à la Commission des droits de l'homme pour
qu'elle l'examine en détail à sa quarante-sixième session;

13. Décide d'examiner en priorité à sa quarante
cinquième session les conclusions et recommandations de
l'expert indépendant, à la lumière des délibérations de la
Commission des droits de l'homme et de celles de la réu
Illon des présidents des organes créés en vertu d'instru
rtlenh Internationaux, au titre d'une question intitulée

Application effective des instruments des Nations Unies
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relatifs aux droits de l'homme et bon fonctionnement des
organes créés en application desdits instruments '.

82e séance plénière
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44/136. Conférence internationale sur la situation tragi
que des réfugiés, rapatriés et personnes dépla
cées en Afrique australe

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 43/116 du 8 décembre 1988, re

lative à la Conférence internationale sur la situation tragi
que des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afri
que australe,

Gravement préoccupée de constater que la situation en
Afrique australe ne cesse de se détériorer du fait de la do
mination et de l'oppression que le régime raciste minori
taire d'Afrique du Sud exerce sur te peuple d'Afrique
du Sud,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 128 con
cernant la Conférence internationale sur la situation tragi
que des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afri
que australe, tenue à Oslo du 22 au 24 août 1988,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe d'accor
der une assistance économique, matérielle et humanitaire
aux Etats indépendants d'Afrique australe afin de les aider
à faire face à la situation résultant des actes d'agression et
de déstabilisation commis par le régime d'apartheid
d'Afrique du Sud,

Prenant note avec satisfaction des consultations que le
Secrétaire général a entreprises au sujet de la création,
dans le cadre du système des Nations Unies, d'un méca
nisme qui permette d'assurer l'application et la coordina
tion générale des programmes de secours en faveur des
personnes déplacées dans leur propre pays,

Notant avec indignation que la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud et les actes d'agression, d'intimidation et
de déstabilisation directs et indirects qu'elle commet par
l'entremise de terroristes armés demeurent les causes prin
cipales des mouvements de réfugiés et du déplacement ac
cru de personnes en Afrique australe,

Convaincue que la communauté internationale se doit
d'apporter d'urgence une assistance maximale et concer
tée aux pays d'Afrique australe où se trouvent des réfugiés,
des rapatriés et des personnes déplacées, ainsi que d'appe
ler l'attention sur la situation tragique de ces personnes,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général concernant la Conférence internationale sur la si
tuation tragique des réfugiés. rapatriés et personnes dépla
cées en Afrique australe;

2. Réaffirme qu'il importe de poursuivre l'application
de la Déclaration et du Plan d'action d'Oslo sur la situa
tion tr~giquedes réfugiés, rapatriés et personnes déplacées
en Afnque australe adoptés par la Conférence129;

3. Exprime sa gratitude aux pays et aux organisations
qui ont aidé les pays d'Afrique australe à faire face à la si
tuation des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées se
trouvant sur leur territoire;

4. Dema~de à la communauté internationale d'appor
ter un.ap~UI accru aux pays d'Afrique australe afin que
ceUX-CI pUIssent renforcer leur capacité de fournir les faci
lités et les services nécessaires pour assurer l'entretien et le

128 A/44/520.
129 Voir A/43i717 el Con 1 el "-drl1

bien-être des réfugiés, des rapatriés et des personnes dépla
cées se trouvant sur leur territoire;

5. Exprime dl' nouveau ses remerciements au Secrétaire
général pour les efforts qu'il fait, au nom de la commu
nauté internationale, afin d'organiser et d'exécuter des
programmes spéciaux d'assistance économique à l'inten
tion des Etats de première ligne et d'autres Etats voisins
pour les aider à faire face aux conséquences des actes
d'agression et de déstabilisation commis par le régime
d'apartheid d'Afrique du Sud;

6. Prend note avec salisfaction des dispositions que le
Secrétaire géneral, le Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés et l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement ont prises afin
de s'acquitter des tâches et des responsabilités spécifiques
qui leur sont assignées dans la Déclaration et le Plan d'ac
tion d'Oslo et les encourage à poursuivre leurs efforts;

7. Approuve la recommandation du Secrétaire général
tendant à charger les coordonnateurs résidents des
Nations Unies d'assurer la coordination de l'assistance
aux personnes déplacées dans leur propre pays, en étroite
coopération avec les gouvernements, les représentants 10
caux des pays donateurs et les organismes des Nations
Unies o:uvrant sur le terrain;

8. Prie de nouveau instamment tous les Etats Mem
bres, les organismes des Nations Unies et les organisations
gouvernementales et non gouvernementales de prendre les
mesures dont la Déclaration et le Plan d'action d'Oslo leur
confient le soin;

9. Décide d'examiner la question à sa quarante
cinquième session, sur la base d'un rapport que soumettra
le SecrétaIre général.
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44/137. Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies mour les réfugiés sur les activités du Haut
Commissariat 1.. 0, ainsi que le rapport du Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire sur les travaux de sa
quarantième session l31 , et ayant entendu les déclarations
faites par l'Administrateur chargé du Haut Commissariat
les 15 et 17 novembre 1989132,

Rappelant sa résolution 43/117 du 8 décembre 1988,
Réaffirmant le caractère purement humanitaire et non

politique des activités du Haut Commissariat ainsi que
l'importance fondamentale que revêt la fonction de pro
tection du Haut Commissaire et la nécessité, pour les
Etats, de coopérer avec le Haut Commissaire dans l'ac
complissement de cette fonction essentielle d'importance
capitale,

Notant avec satisfaction que, à la suite des récentes adhé
sions, cent-six Etats sont maintenant parties à la Conven
tion de 1951 133 et au Protocole de 1967 134 relatifs au statut
des réfugiés,

UO Doc"mcnts ,,(fiC/d, de l"Assemblée générale. quarante-quatrièm,·
'''SSIOIl, S"pplemcn! n" 12 (A/44/12).
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Notant avec préoccupation que, malgré certains faits
nouveaux qui permettent d'espérer une solution aux pro
blèmes des réfugiés, les réfugiés et les personnes déplacées
dont s'occupe le Haut Commissariat continuent de se
heurter, dans certaines situations, à des problèmes d'une
gravité alarmante, y compris des problèmes de protection
du fait de l'expulsion et du refoulement de réfugiés, de leur
détention injustifiée et de mesures qui ne tiennent pas
compte de leur situation spéciale,

Particulièrement préoccupée par le fait que, dans diver
ses régions, la sécurité et le bien-être des réfugiés et des
personnes en quête d'asile sont gravement compromis en
raison d'attaques militaires ou armées, de l'enrôlement
forcé de réfugiés dans les forces armées et d'autres formes
de violence, et constatant que des efforts supplémentaires
sont nécessaires pour assurer le sauvetage et le débarque
ment des personnes en quête d'asile qui sont en détresse en
mer, sans oublier, dans ce contexte, les problèmes des pas
sagers clandestins en quête d'asile,

Notant les efforts que le Haut Commissariat déploie
pour continuer à faire face aux problèmes et besoins parti
culiers des femmes et des enfants réfugiés ou déplacés, qui
sont dans bien des cas exposés à toutes sortes de situations
difficiles qui compromettent leur protection physique et
juridique ainsi que leur bien-être psychologique et maté
riel,

Soulignant qu'il est nécessaire que les Etats appuient,
sur une base aussi large que possible, les efforts que le Haut
Commissariat déploie pour rechercher des solutions rapi
des et durables aux problèmes des réfugiés, fondées sur de
nouvelles approches qui répondent aux circonstances ac
tuelles et qui, en même temps, respectent les principes fon
damentaux et les préoccupations de base en matière de
protection,

Consciente à cet égard que le rapatriement ou le retour
librement consentis demeurent la solution la plus souhai
table aux problèmes des réfugiés et des personnes dépla
cées dont s'occupe le Haut Commissariat et constatant
avec satisfaction que des réfugiés et des personnes dépla
cées en nombres importants ont pu rentrer de leur propre
gré dans leur pays d'origine,

Estimant que la promotion des droits fondamentaux de
l'homme est essentielle à la réalisation de l'autosuffisance
et de la sécurité familiale pour les réfugiés, de même qu'à
la restauration de la dignité de la personne humaine et à la
mise en œuvre de solutions durables aux problèmes des ré
fugiés,

Profondément préoccupée par la crise financière sans
précédent que connaît à l'heure actuelle le Haut Commis
sariat,

Consciente que l'application du principe de la solidarité
internationale et la recherche de solutions durables impli
quent une meilleure répartition des responsabilités et ar
rangements relatifs à l'exécution et au financement d'acti
vités connexes entre tous les organismes des Nations Unies
et les autres organisations concernées, tant gouvernemen
tales que non gouvernementales,

Estimant que, dans bien des cas, les solutions durables
pour les réfugiés vivant dans les pays en développement
peuvent être mises en œuvre par le biais d'une approche
orientée vers le développement et qu'il importe qu'un pays
d'accueil ayant à supporter le lourd fardeau que font peser
des affiux croissants de réfugiés dispose de ressources suffi
santes pour remédier aux difficultés qui en découlent et
faire face aux pressions s'exerçant sur son infrastructure
socio-économique dans les zones rurales et urbaines, et
soulignant la nécessité d'assurer la compatibilité de l'aide

aux réfugiés et des plans de développement nationaux des
pays en développement qui les accueillent,

Accueillant avec satisfaction les conclusions et décisions
concernant l'aide aux réfugiés et le développement que le
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire a
adoptées à sa quarantième session 135, en particulier la de
mande que le Comité exécutif a adresssée au Haut Com
missariat pour que celui-ci continue àjouer son rôle de ca
talyseur dans le domaine de l'aide aux réfugiés et du
développement,

Félicitant ceux des Etats qui, malgré les graves problè
mes économiques et de développement auxquels ils se
heurtent eux-mêmes, continuent d'accueillir sur leur terri
toire un grand nombre des réfugiés et des personnes dépla
cées dont s'occupe le Haut Commissariat et soulignant la
nécessité de répartir le plus possible, au moyen de l'assis
tance internationale, la charge que doivent supporter ces
Etats,

Soulignant la nécessité d'une coopération étroite entre le
Haut Commissariat et les organismes compétents des
Nations Unies et d'autres organisations internationales,
tant intergouvernementales que non gouvernementales,
dans l'élaboration et la mise en œuvre d'éléments spécifi
ques de l'aide au développement pour la solution des pro
blèmes des réfugiés, des rapatriés et des régions qui les ac
cueillent,

Soulignant qu'il faut que la communauté internationale
continue d'offrir des possibilités de réinstallation adéqua
tes à ceux des réfugiés pour lesquels il peut n'y avoir d'au
tre solution durable en vue, en se préoccupant tout parti
culièrement des réfugiés qui ont déjà passé un temps
anormalement long dans des camps et des personnes qui se
heurtent à des problèmes de protection urgents et excep
tionnels,

Se jélicitant du soutien très appréciable que certains
gouvernements apportent au Haut Commissariat dans
l'accomplissement de sa tâche humanitaire et considérant
qu'il est nécessaire que la coopération du Haut Commissa
riat avec d'autres organismes des Nations Unies et avec les
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales se poursuive et s'élargisse,

Notant les efforts que le Haut Commissariat poursuit, en
coopération avec le Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire, notamment la création d'un groupe de
travail en vue d'accroître l'efficacité du Haut Commissa
riat, et la nécessité de renforcer encore les activités et opé
rations sur le terrain,

Félicitant le Haut Commissariat et son personnel du dé
vouement avec lequel ils s'acquittent de leurs responsabili
tés et rendant hommage aux membres du personnel qui
ont risqué leur vie dans l'accomplissement de leur devoir,

1. Réaffirme énergiquement l'importance fondamen
tale que revêt la fonction de protection internationale du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et
la nécessité pour les Etats de coopérer pleinement avec le
Haut Commissariat à l'exercice de cette fonction, notam
ment en adhérant aux instruments internationaux et régio
naux pertinents et en les appliquant intégralement et effec
tivement;

2. Approuve les conclusions portant sur l'application
de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs
au statut des réfugiés, que le Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire a adoptées à sa quaran
tième session 136;

!Jj Documents ojJicieis de l'Assemblee générale, quarante-quatr,,'me
session, Supplément ,," 12A (I\l44/12/Add.l), par. 32.

!J" /},,,I par. 24
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3. Demande à tous les Etats de s'abstenir de prendre
des mesures de nature à compromettre le principe de
l'asile, notamment le renvoi ou l'expulsion des réfugiés et
des demandeurs d'asile contrairement à l'interdiction fon··
damentale de ces pratiques, et les prie instamment de con
tinuer d'admettre et d'accueillir des réfugiés, en attendant
que leur statut soit déterminé et que des solutions appro
priées soient apportées à leurs problèmes;

4. Demande instamment à tous les Etats d'instituer des
procédures rapides et efficaces permettant de déterminer le
statut de réfugié et d'accorder le droit d'asile conformé..
ment aux critères internationalement acceptés et aux ga
ranties juridiques appropriées, afin de se prononcer rapi
dement sur les demandes manifestement non fondées et de
protéger les réfugiés et les personnes en quête d'asile con·
tre une détention ou un séjour en camp injustifiés ou indû'
ment prolongés;

5. Note avec une vive préoccupation, à cet égard, que
dans différentes régions du monde, un grand nombre de
réfugiés et de demandeurs d'asile font actuellement l'objet
de mesures de détention ou de mesures restrictives similai
res en attendant le règlement de leur situation, en raison
de leur entrée ou de leur présence illégales dans un pays en
vue d'y obtenir l'asile, et réitère les conclusions relatives à
la détention adoptées par le Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire, à sa trente-septième ses
sion, qui définissent les motifs pouvant justifier la déten
tion de telles personnes 137 ;

6. Condamne les violations des droits et de la sécurité
des réfugiés et des personnes en quête d'asile, en particu-
lier celles qui accompagnent les attaques militaires ou ar
mées contre les camps et les zones d'installation de réfu
giés, l'enrôlement forcé de réfugiés dans les forces armées
et les autres formes de violence;

7. Note les réalisations du Haut Commissariat dans le
domaine de la promotion et de la diffusion du droit des ré
fugiés, y compris notamment l'organisation de cours de
formation en matière de protection à l'intention des fonc
tionnaires gouvernementaux et autres, et exhorte le Haut
Commissariat à poursuivre ses activités à cet égard, en ne
ménageant aucun effort pour que ces cours de formation
en matière de protection se poursuivent sur une vaste
échelle;

8. Approuve les conclusions relatives aux enfants réfu
giés que le Comité exécutif du Programme du Haut Com
missaire a adoptées à sa quarantième session 138, notam
ment en ce qui concerne l'élaboration et la diffusion des
« Principes directeurs concernant les enfants réfugiés" et
l'application d'un plan de travail relatif aux enfants réfu
giés exigeant la coopération et la collaboration actives des
gouvernements, des organismes des Nations Unies, dont le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, et des organisa
tions non gouvernementales avec le Haut Commissariat;

9. Approuve les conclusions relatives aux femmes réfu
giées, adoptées par le Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire à sa quarantième session 139', qui souli
gnent en particulier la nécessité de faciliter la participation
des femmes réfugiées ainsi que d'établir des orientations
générales et un plan d'organisation du travail pour les pro
chaines étapes au cours desquelles les questions relatives
aux femmes réfugiées seront reprises parmi celles qui font
l'objet des principales activites du Haut Commissariat:

137 Ibid., quaraH[C cl lnl/l'me S('\'/III1. ,,,'ur/l/l'm e'" n" /2A (A/41
12lAdd.l), par. 12K.

!J8 Ibid., quarQ/lIe-quulr;Cm( \('\'./011. .\ uf'pll' It/C Il 1 II' 12.'1 (A/44/
121Add. 1), par. 26

139 Ibid., par. 27

10. Approuve les conclusions sur les solutions durables
et la protection des réfugiés adoptées par le Comité exécu
tif du Programme du Haut Commissaire à sa quarantième
session l40, qui soulignent que la communauté internatio·
nale et les pays d'origine, d'asile et de réinstallation doi
vent rechercher activement des solutions, conformément à
leurs obligations et responsabilités respectives, et que la
prévention, notamment par le respect des droits de
l'homme, est la meilleure solution;

Il. Considère qu'il importe de trouver des solutions
durables aux problèmes des réfugiés et en particulier qu'il
est nécessaire, ce faisant, de s'arrêter sur les causes profon
des des mouvements de réfugiés afin d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés, ainsi que de faciliter la solution des
problèmes existants;

12. Approuve la décision intitulée" Répartition des res
ponsabilités pour les activités opérationnelles relatives aux
réfugiés' que le Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire a adoptée à sa quarantième session 141 et in
vite les organismes des Nations Unies ainsi que toutes les
autres organisations internationales compétentes, tant
gouvernementales que non gouvernementales, à mettre en
place dès que possible des mécanismes spécifiques de co
opération en vue d'assurer une répartition concertée des
responsabilités et des arrangements pour le financement
de ces activités, tout en préservant le mandat spécifique de
protection du Haut Commissaire;

13. Exhorte les Etats membres des organismes compé
tents à veiller à ce que leurs représentants auprès d'orga
nismes tels que le Comité d'aide au développement de
l'Organisation de coopération et de développement écono
miques, la Banque mondiale et les banques de développe
ment régionales et les institutions œuvrant sur le plan mul
tilatéral, telles que le Programme des Nations Unies pour
le développement et le Fonds international de développe
ment agricole, soient informés des conclusions concernant
les réfugiés adoptées par le Comité exécutifdu Programme
du Haut Commissaire à sa quarantième session, et les ex
horte à user de leurs bons offices pour assurer l'adoption
de politiques et la mise en place de mécanismes, tant insti
tutionnels que financiers, permettant une mise en œuvre
coordonnée et rapide des initiatives de développement en
faveur des réfugiés et des rapatriés;

14. Sait gré au Haut Commissariat des efforts qu'il dé
ploie pour concrétiser le principe de l'assistance aux réfu
giés et rapatriés axée sur le développement, défini lors de la
deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique l42 et réaffirmé dans la Déclaration et le
Plan d'action d'Oslo adoptés par la Conférence internatio
nale sur la situation tragique des réfuîiés, rapatriés et per
sonnes déplacées en Afrique australe 29, ainsi que dans la
Déclaration et le Plan d'action concerté en faveur des réfu
giés, rapatllés et personnes déplacées d'Amérique centrale
adoptés pa :a Conférence internationale sur les réfugiés
d'Amérique; centrale, tenue à Guatemala du 29 au 31 mai
1989143, prie instamment le Haut Commissariat de pour
suivre en ce sens, chaque fois qu'il y a lieu, en coopérant
pleinement avec les organismes internationaux compé
tents et demande instamment aux gouvernements d'ap
puyer ces efforts, le rôle catalyseur du Haut Commissariat
étant pleinement reconnu;

15. Reconnaft l'importance de la Conférence interna
tIOnale sur les réfugiés indochinois, tenue à Genève les 13
et 14 juin 1989, et du Plan d'action global adopté à cette

14() Ibid., par. 2.1
141 Ibid., par. 33
142 Voir A/41/572, annexe.
14J A/44 1527 et ('orr 1 annexe
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Conférence l44, ainsi que de la Conférence internation.ale

sur les réfugiés d'Amérique centrale et du Plan d'actlO?

concerté en faveur des réfugiés, rapatriés et personnes de

placées d'Amérique centrale;

16. Prie instamment tous les Etats de soutenir le Haut

Commissariat dans sa quête de solutions durables au pro

blème des réfugiés et des personnes. déplacées dont il s'o~

cupe, principalement par le rapatnement ou le reto.~r h~

brement consentis, y compris l'assistance aux rapatnes, SI

besoin est, et, le cas échéant, par l'intégration dans les pays

d'asile ou la réinstallation dans un pays tiers;

17. Se déclare profondément reconnaissante de l'aide

matérielle et humanitaire appréciable apportée par les

pays d'accueil, en particulier ceux des pays en développ~

ment qui, malgré la modicité de leurs ressources,. contI

nuent d'accueillir, à titre permanent ou temporaire, un

grand nombre de réfugiés et de personnes en quête d'aSile;

18. Demande instamment à la communauté interna

tionale, conformément au principe de la solidarité et de

l'entraide internationales, d'aider les pays dont Il est ques

tion au paragraphe 17 de la présente ~ésolution ~ fair~ ~ace

à la charge supplémentaire que represente la necesslte.de

prendre soin des réfugiés et des personnes en quête d'aSile;

19. Approuve les conclusions et décisions sur les activi

tés d'assistance, adoptées par le Comité exécutif du Pro

gramme du Haut Commissaire à sa quarantième

session 145, qui témoignent de la gravité de la crise ~nan

cière que traverse actuellement le Haut Commlssanat;

20. Invite tous les gouvernements à contribuer aux pro

grammes du Haut Commissaire et, compte tenu de la né,

cessité de mieux partager les charges entre les donateurs, a

aider le Haut Commissaire à obtenir des ressources addi

tionnelles des sources gouvernementales traditionnelles,

d'autres gouvernements et du secteur privé, de façon à ré

pondre aux besoins des réfugiés, des rapatriés et des. per

sonnes déplacées dont s'occupe le Haut Commlssanat.

82e séance plénière
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44/138. Conférence internationale sur les réfugiés indo
chinois

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/119 du 8 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général concer-

nant la Conférence internationale sur les réfugiés indochi

nois tenue les 13 et 14 juin 1989 à Genève l46, ainsi que la

Déclaration et le Plan d'action global adoptés par la Con

férence l44,

Constatant avec satisfaction que les Etats Membres, les

institutions spécialisées et les organisations régionales, in

tergouvernementales et non gouvernementales ont active

ment participé à la Conférence,

Notant la décision que le Comité exécutif du Programme

du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

a prise à sa quarantième session au sujet de la Con
férence 147,

l. Se félicite de l'heureuse issue de la Conférence inter

nationale sur les réfugiés indochinois, convoquée par le

144 A/44/523. annexe.
145 Documents officiels de rAssemblée générale. quarante-quatrième

session. Supplément n° 12A (A/44/\2/Add n. par. ,0 et 31
146 A/44/523.
147 Voir Documents ojjiciels de rAssemblée générale. quarante

quatrième session, Supplement n' 12.4 (A/44/121Add.l), sect. IlI.H.

Secrétaire général et tenue sous la présidence du Ministre

malaisien des affaires étrangères;

2. Prend acte avec satisjiJction du rapport du Secrétaire

général sur la Conférence.

3 Sait gré au Secrétaire général d'avoir convoqué .Ia

Conférence et au Haut Commissaire des NatIOns Umes

pour les réfugiés d'avoir apporté une aide et une contribu

tion efficaces à son orgal11SatlOn;

4. Se jdicite de l'adoptIOn par la Conférence de la Dé

claration et du Plan d'action global et affirme sa convIc

tion que le Plan d'action constitue un élé~en.t.important et

sûr permettant d'apporter u':le solutlOneqUilibree, huma,

nitaire el durable aux problemes examtnes par la Confe

rencc;
5. Souligne que les mesures prévues dans le Plan d'ac

tion global sont liées les unes aux autres et se renforcent

mutuellement et que les Etats intéressés devraient tous les

appliquer en totalité, dans le cadre de leur I,égislation et de

leur réglementation nationales et conformement aux nor

mes internationales;

b. Constate les progrès accomplis dans l'application du

Plan d'action global lors des diverses réunions bilat.érales

et multilatérales des parties intéressées, en particulier les

réunions tenues dans le cadre du Comité directeur établi

par la Conférence;

7. Engage tous les Etats concernés. de même que les

institutions spécialisées et les organisations régionale~, in

tergouvernementales et non gouvernementales compete~

tes à mettre en train les diverses mesures que leur preSCfl

vent le schéma général ct les dispositions expresses du

Plan d'action global;

8. Exhorte tous les Etats et toutes les organisations ré

gionales, intergouvernementales et non gouvern~~entales

à fournir des ressources pour les programmes generaux et

spéciaux du Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés afin que celui-ci puisse mener à bien les tâches

définies dans le Plan d'action global;

9. Souligne que le règlement du problème créé en Asie

du Sud-Est par les personnes en quête de refuge pourrait

contribuer utilement à l'instauration d'un climat de paix,

d'harmonie et de bon VOisinage entre les Etats de la région;

10. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre de

près les progrès accomplis dans l'application du Plan d'ac

tion global et de lui rendre compte à ce sujet lors de sa qua

rante-cinquième session

82e séance plénière
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44/139. Conférence internationale sur les réfugiés
d'Amérique centrale

L'Assemblée générale,

Rappelant ses rés~lutions 4211 du 7 octobre 1987,

42/110 du 7 décembre 1987, 42/204 du Il décembre

1987, 421231 du 12 mal 1988 et 43/118 du 8 décembre

1988,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général148,

Prenant acte egalement du rapport du Haut Commis

saire des Nations Unies pour les réfugiés l39•

Acclieillant avec satisfaction la Déclaration et le Plan

d'action concerté en faveur des réfugiés, rapatriés et per

sonnes déplacée" d'Amérique centrale143 qu'a adoptés la

14K '\ 44/5.'7 et :orr 1
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Conférence internationale sur les réfugiés d'Amérique
centrale, tenue à Guatemala du 29 au 31 mai 1989,

Consciente qu'un effort concerté visant à trouver des so
lutions durables aux problèmes des réfugiés, des rapatriés
et des personnes déplacées ne saurait aboutir qu'avec le
soutien, la coopération et la coordination des gouverne
ments touchés et intéressés ainsi que des différents orga
nismes internationaux compétents, en particulier le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le
Programme des Nations Unies pour le développement,

Notant la mise en place des mécanismes de suivi et de
coordination à l'échelon national conformément au Plan
d'action concerté, ainsi que l'établissement de projets dans
le cadre des stratégies définies par chaque gouvernement et
le rang de priorité qui leur est attribué,

Notant avec intérêt la mise en train des réunions de coor
dination, de gestion et d'exécution avec les pays coopé
rants et les organisations non gouvernementales désireuses
de participer aux programmes et projets en faveur des ra
patriés, des personnes déplacées et des réfugiés d'Améri
que centrale,

Consciente de la nécessité de régler le grave problème des
réfugiés d'Amérique centrale qui ont trouvé asile dans cer
tains pays de la région, dont le Belize, et au Mexique, et
souhaitant contribuer à la recherche de solutions durables
qui servent les intérêts des pays et communautés d'asile et
d'origine,

Reconnaissant la nécessité d'incorporer dans les plans
d'aide aux réfugiés, rapatriés et personnes déplacées des
mesures visant à rétablir l'équilibre écologique et à assurer
l'utilisation rationnelle des ressources naturelles des diffé
rentes zones des pays touchés,

Considérant que, conformément aux dispositions du
point 8 de l'accord sur le " Processus à suivre pour instau
rer une paix stable et durable en Amérique centrale '" con
clu lors de la réunion au sommet Esquipulas 11 149, les pays
d'Amérique centrale se sont engagés à régler d'urgence le
problème des réfugiés, y compris le rapatriement et la
réinstallation dans le cadre de processus bilatéraux et mul
tilatéraux,

Réaffirmant sa volonté résolue de poursuivre ses efforts
et son action dans le cadre des accords de paix, et prenant
acte avec satisfaction des accords conclus à Tela (Hondu
ras) le 7 août 198915°, qui font une place au rapatriement
et à la réinstallation librement consentis,

Soulignant que, parmi les choix possibles, le rapatrie
ment librement consenti constitue la meilleure des solu
tions aux problèmes que la présence massive de réfugiés
pose dans les pays et communautés d'asile,

Réaffirmant de nouveau qu'il importe de préserver le ca
ractère humanitaire et apolitique que doit revêtir le règle
ment des problèmes des réfugiés, des rapatriés et des per
sonnes déplacées, ainsi que de faire en sorte que ce
caractère soit strictement respecté par les autorités des
pays d'origine et des pays d'asile, de même que par les au
tres parties intéressées,

Appréciant l'œuvre que le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés et le Programme des
Nations Unies pour le développement ont accomplie en
coopération avec les gouvernements des pays touchés, lors
de la préparation de la Conférence, aussi bien qu'au cours

149 A/421521-S/19085, annexe; voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, quarante-deuxième année, Supplément de juillet, août el
septembre 1987, document S/19085.

150 Voir A/44/451-S/20778; voir Doeument' officiels du Conseil de
sécurité, quarante-quatrième annee. Supplément de juillel, août et
septembre 1989, document 5/20778

de la Conférence elle-même et lors des réunions du Comité
de suivi de la Conférence internationale sur les réfugiés
d'Amérique centrale,

Ayant connaissance des réductions apportées au budget
du Haut Commissariat dans la région, qui ont un effet très
préjudiciable tant sur les populations bénéficiaires que sur
les politiques définies dans le cadre de l'accord conclu lors
de la réunion au sommet Esquipulas Il et lors de la Confé
rence internationale sur les réfugiés d'Amérique centrale
en vue de trouver une solution,

Prenant en considération la priorité que le Plan spécial
de coopération économique pour l'Amérique centrale151

assigne à la partie du programme d'urgence qui vise à pro
mouvoir les activités axées sur la solution du problème des
réfugiés, des personnes déplacées et des rapatriés,

Considérant que la recherche de solutions transcende le
cadre des activités d'urgence et qu'elle est liée à divers as
pects du développement de la région et de l'aide aux popu
lations déplacées dans les pays d'origine et les pays d'asile
que touche directement la présence massive de réfugiés,

Considérant également que les commissions tripartites,
composées de représentants des pays d'asile, du pays d'ori
gine et du Haut Commissariat, constituent un mécanisme
adéquat pour résoudre le problème des réfugiés et qu'il im
porte que leur soit apporté l'appui voulu pour leur permet
tre de poursuivre "exécution des programmes de rapatrie
ment librement consenti déjà entrepris, dans des
conditions telles que puisse être assurée la sécurité des rl'
fugiés et de leurs biens,

Considérant en outre que les solutions aux problèmes des
réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées font par
tie intégrante des efforts de paix, de démocratisation et de
développement déployés dans la région par chacun des
gouvernements,

1. Se déclare profondément satisfaite du succès de la
Conférence internationale sur les réfugiés d'Amérique
centrale ainsi que de l'adoption par acclamation de la De
claration et du Plan d'action concerté en faveur des réfu
giés, rapatriés et personnes déplacées d'Amérique
centrale 143 :

2. Accueille avec satisfaction les orientations, buts et
objectifs du Plan d'action concerté qu'elle considère
comme un point cie départ prometteur pour les activités
futures et réaffirme en conséquence sa volonté de contri
buer à l'instauration d'une paix stable et durable en Amé
rique centrale;

3. Se felicite de la mise en place des mécanismes de
suivi et de coordination à l'échelon national conformé
ment au Plan d'action concerté, ainsi que de l'établisse
ment de projets dans le cadre des stratégies définies par
chaque gouvernement et du rang cie priorité qui leur est at
tribué;

4. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés d'appuyer, en étroite collaboration avec les
gouvernements des pays touchés et le Comité de suivi de la
Conférence internationale sur les réfugiés d'Amérique
centrale, le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et les organes, institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies, la tenue de réunions de
suivi du Plan d'action concerté, afin que ces réunions aient
lieu dans les meilleurs délais;

5 Note avec intérêt que le Comité de suivi doit tenir sa
première reunion durant la première semaine de mars
1990 et engage les pays participants à réserver un accueil

l' 1 A/42/949, anneXe'
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favorable aux projets d'assistance présentés par les pays
d'Amérique centrale, dont le Belize, et le Mexique;

6. Exhorte les Etats Mem bres ct les organes, institu
tions spécialisées et autres organismes des Nations Unies,
ainsi que les organisations régionales et sous-régionales,
intergouvernementales et non gouvernementales qui pren
nent part à l'œuvre humanitaire accomplie en faveur des
réfugiés d'Amérique centrale à poursuivre et à intensifier
leur assistance et leur soutien aux pays touchés en vue de
traduire les orientations et les buts et objectifs du Plan
d'action concerté en réalisations concrètes et d'assurer les
activités de suivi;

7. Prie instamment les pays coopérants et les organis
mes compétents des Nations Unies d'aider à rétablir
l'équilibre écologique des zones des pays d'asile touchées
par la présence massive de réfugiés, en vue d'assurer les
conditions de développement voulues aux populations de
ces zones;

8. Invite la communauté internationale à faire en sorte
que les activités de coopération visant à résoudre le pro
blème des réfugiés soient entreprises en tenant compte
aussi bien du sacrifice que les pays d'asile consentent en
s'ouvrant aux flux massifs de réfugiés que de l'effort fait
par les pays d'origine pour créer des conditions qui facili
tent le retour de leurs ressortissants:

9. Invite également la communauté internationale à
accroître son aide aux pays d'asile et aux pays d'origine
des réfugiés d'Amérique centrale, afin que ces pays soient
mieux à même de fournir les moyens et les services voulus
pour résoudre le problème des réfugiés, des rapatriés et des
personnes déplacées, conformément aux programmes na
tionaux de développement;

10. Sait gré au Secrétaire général, au Haut Commissa
riat des Nations Unies pour les réfugiés et au Programme
des Nations Unies pour le développement d'avoir apporté
leur concours à l'organisation de la Conférence;

11. Exprime sa préoccupation devant les réductions ap
portées au budget du Haut Commissariat dans la région,
qui ont un effet très préjudiciable tant sur les populations
bénéficiaires que sur les politiques définies par la Confé
rence et par chaque gouvernement en vue de résoudre le
problème, et insiste pour que soit rétabli le budget initiale
ment prévu;

12. Exprime sa gratitude au peuple et au Gouverne
ment guatémaltèques pour l'hospitalité qu'ils ont offerte à
la Conférence;

13. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration
avec le Haut Commissaire, de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1990, et à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
cinquième session, de l'application de la présente résolu
tion_
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44/140. Application de la Convention des Nations Unies
contre le trafic illicite de stupéfiants et de sub
stances psychotropes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/168 du 20 décembre 197R,
35/195 du 15 décembre 1980, 36/132 du 14 décembre
1981,36/168 du 16 décembre 1981, 37/168 du 17 décem
bre 1982, 37/198 du 18 décembre 1982, 38/93 et 38/122
du 16 décembre 1983,39/141 et 39/143 du 14 décembre
1984, 40/120, 40/121 et 40/122 du 13 décembre 1985,

41/125,41/126 et 41/127 du 4 décembre 1986,42/111,
421112 et 421113 du 7 décembre 1987 et 43/120 du
8 décembre 1988, ainsi que toutes autres dispositions per
tinentes.

Notant que ces résolutions ont conduit à l'adoption, le
19 décembre 1988, de la Convention des Nations Unies
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy
chotropes l52 par une conférence de plénipotentiaires réu
nie par l'Organisation des Nations Unies à Vienne, du
25 novembre au 20 décembre 1988,

Réaffirmant l'importance que la Convention revêt pour
ce qui est d'améliorer la coopération internationale dans
ce domaine et de renforcer encore les instruments interna
tionaux existants en matière de contrôle des stupéfiants et
des substances psychotropes, à savoir la Convention uni
que sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le
Protocole de 1972 portant amendement de la Convention
unique sur les stupéfiants de 1961 153, et la Convention sur
les substances psychotropes de 1971\54,

Prenant note avec satisfaction du large appui apporté à la
Convention, y compris par voie de signature et de ratifica
tion,

Encourageant la Commission des stupéfiants à commen
cer l'examen des mesures qui pourraient être recomman
dées aux gouvernements en vue de l'application de la Con
vention.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les
résultats de la conférence de plénipotentiaires155,

1. Remercie le SecrétaIre général pour son rapport sur
les résultats de la conférence de plénipotentiaires qui a
adopté la Convention des Nations Unies contre le trafic il
licite de stupéfiants et de substances psychotropes à
Vienne;

2 Remercie également les Etats qui ont participé à
l'élaboration et à l'adoption de la Convention;

J. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait
de signer et de ratifier rapidement la Convention afin
qu'elle entre en vigueur le plus tôt possible;

4. Prie de même instamment les Etats de prendre les
mesures législatives et administratives voulues pour ren
dre leur droit interne compatihle avec l'esprit et l'objet de
la Convention;

5. Invite les Etats, dans la mesure où ils le peuvent, à
appliquer provisoirement les dispositions de la Conven
tion en attendant qu'elle entre en vigueur pour chacun
d'eux;

6 Prie le Secn~taire genéral de modifier la section du
questionnaire utilisé pour les rapports annuels, relative à
l'application des traités internationaux, de manière que la
Commission des stupéfiants puisse, lors de ses sessions or
dinaires ou extraordinaires, examiner les mesures que les
Etats auront prises pour ratifier, accepter, approuver ou
confirmer officiellement la Convention;

7. Invite la Commission des stupéfiants, en sa qualité
de principal organe directeur de l'Organisation des
Nations Unies dans ce domaine, à indiquer les mesures
qu'il convient de prendre avant que la Convention n'entre
en vigueur;

H. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que soient
affectées à la Division des stupéfiants du Secrétariat et au
secrétariat de l'Organe international de contrôle des stupé-

'j2 E/CONF.82/15
153 NatIons ,Unies. Recueil des Traités, vol. 976, n" 14152.
Ij4 Ibid., vol. \019, n° 1495h
"j 0\+4'572
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fiants les ressources financières, techniques et humaines
qui leur seront nécessaires pour s'acquitter du surcroît de
responsabilités que la Convention leur assigne au cours de
l'exercice biennal 1990-1991;

9, Prie instamment le Secrétaire général d'aider les
Etats, sur leur demande, à prendre les mesures législatives
et administratives nécessaires pour assurer l'application de
la Convention;

10, Prie de nouveau instamment tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait de ratifier la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole
de 1972 portant amendement de la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961 et la Convention sur les substances
psychotropes de 1971, ou d'y adhérer;

Il. Prie le Secrétaire général, dans la limite des res
sources existantes et en tirant parti notamment des fonds
dont dispose le Département de l'information du Secréta
riat, d'entreprendre, de faciliter et d'encourager des activi
tés d'information relatives à la Convention, y compris la
diffusion du texte de l'instrument dans les langues officiel
les de l'Organisation des Nations Unies;

12. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte, lors de sa quarante-cinquième session, de l'appli
cation de la présente résolution.

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/141. Programme mondial d'action contre les stupé
fiants illicites

L'Assemblée générale,

Alarmée par l'augmentation dramatique de l'abus des
drogues ainsi que par celle de la production et du trafic illi
cites des stupéfiants, qui menacent la santé et le bien-être
de millions de personnes, en particulier des jeunes, dans la
plupart des pays du monde,

Profondément préoccupée de constater que le problème
de la drogue prend de nouvelles dimensions et menace les
structures économiques, sociales et politiques des pays
touchés, où des actes de violence sont perpétrés contre les
institutions démocratiques et où les organisations de trafi
quants de drogue exercent un pouvoir économique étendu,

Félicitant le Gouvernement colombien des efforts réso
lus qu'il déploie pour mettre fin au trafic des drogues et es
timant que la communauté internationale se doit d'ap
puyer son action dans ce domaine,

Se félicitant que la communauté internationale accorde
une attention croissante à ces questions et que les chefs
d'Etat et de gouvernement aient manifesté au plus haut ni
veau leur volonté inébranlable de redoubler d'efforts pour
coordonner l'action menée à l'échelon international contre
la production, le trafic et l'abus des stupéfiants et de consa
crer davantage de ressources à cette lutte,

Considérant que la responsabilité collective qui incombe
aux Etats dans la campagne contre la demande, la produc
tion et le trafic des drogues illicites exige une intensifica
tion de la coopération internationale et une action concer
tée, s'agissant notamment de prêter l'appui et l'assistance
nécessaires aux Etats touchés qui en font la demande, afin
de leur permettre de s'attaquer plus efficacement au pro
blème sous tous ses aspects,

Prenant acte avec satisfaction des travaux que l'Organi
sation des Nations Unies consacre à la lutte contre l'abus
des drogues, amassant ainsi une ';omme de connaissances
et d'expérience précieuses,

Considérant l'importante contribution qu'ont apportée à
la campagne internationale contre l'abus et le trafic illicite
des drogues la Conférence internationale sur l'abus et le
trafic illicite des drogues, tenue à Vienne du 17 au 26juin
1987, en particulier par l'adoption de la Déclarationt 6 et
du Schéma multidisciplinaire complet pour les activités
futures de lutte contre l'abus des drogues l57, et la confé
rence de plénipotentiaires qui s'est tenue à Vienne du
25 novemhre au 20 décembre 1988 et a adopté la Conven
tion des Nations Unies contre le trafic illicite de stupé
fiants et de substances psychotropes 152,

Constatant avec une profonde préoccupation que, faute
de ressources, les organes intéressés de l'Organisation des
Nations Unies n'ont pu prendre plusieurs des mesures im
portantes prévues dans leur mandat pour l'exercice bien
nal 1988-1989,

Prenant note des recommandations formulées à l'issue
de la vingt-quatrième série de réunions conjointes tenues
par le Comité administratif de coordination et le Comité
du programme et de la coordination l58, qui ont conclu no
tamment que le Comité administratif de coordination de
~ rait établir un plan d'action à l'échelle du système pré
voyant des activités précises qu'entreprendraient
II1dividuellement et collectivement les organismes des
Nations Unies, et qu'il y aurait peut-être lieu de créer des
mécanismes supplémentaires pour accroître l'efficacité du
système des Nations Unies dans le domaine de la lutte con
t rc l'abus des drogues,

Considérant qu'etant donné les nouvelles dimensions
prises par le danger que représente la drogue il faudra
adopter une conception plus globale de la lutte internatio
nale contre la drogue et créer dans ce domaine une struc
ture plus efficace et mieux coordonnée afin de permettre à
l'Organisation des Nations Unies de jouer le rôle central et
heaucoup plus actif qui s'impose pour écarter ce danger,

Ayant à l'esprit la décision qu'elle a prise, dans sa résolu
tion 44/16 du 1er novembre 1989, de consacrer une session
extraordinaire à la question de la coopération internatio
nale contre la production, l'offre, la demande, le trafic et la
distribution illicites de stupéfiants, et aux moyens d'élargir
le champ de cette coopération et d'en accroître l'efficacité
et soulignant l'importance de cette session extraordinaire
et d'une participation aussi large que possible de tous les
Etats Membres à sa préparation,

1 Déclare que la communauté internationale se doit
d'accorder la plus haute priorité possible à l'action contre
l'abus des drogues et la production et le trafic illicites des
stupéfiants, dont elle est collectivement responsable, ainsi
que de faire de l'Organisation des Nations Unies le princi
pal agent de l'action concertée contre les drogues illicites;

2 Convient de renforcer les moyens dont l'Organisa-
tion dispose pour assurer une coopération plus efficace et
mieux coordonnée aux échelons international, régional et
national contre les menaces que font peser les stupéfiants
et lès substances psychotropes illicites;

3 Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président
du Comité administratif de coordination, de coordonner,
au niveau interinstitutions, la mise au point d'un plan
d'action à l'échelle du système des Nations Unies pour la
lutte contre l'abus des drogues visant à assurer l'exécution
intégrale de tous les mandats actuels et de toutes les déci
sions ultérieures des organismes intergouvernementaux

l'" Voir Rapport de lu Conjérence internationale sur l'abus et le trafic
ill/l'II" des drogues. Vienne. /7-26 juin 1987 (publication des Nations
t:mes, numéro de vente F87.I.18l, chap. l, sect. B.

t" 1bid., secl A.
'" VOIr E/l·j'J()/4. s,', 1 III
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dans l'ensemble du système, en prenant pour guides la Dé
claration de la Conférence internationale sur l'abus et le
trafic illicite des drogues et les recommandations figurant
dans le Schéma multidisciplinaire complet pour les activi
tés futures de lutte contre l'abus des drogues, et à cette fin:

a) Invite la Division des stupéfiants du Secrétariat,
l'Organe international de contrôle des stupéfiants et son
secrétariat, ainsi que le Fonds des Nations Unies pour la
lutte contre l'abus des drogues à participer à l'élaboration
du plan d'action en mettant leurs compétences à la dispo
sition des autres organismes représentés au Comité admi
nistratif de coordination et en travaillant en étroite consul
tation avec eux;

b) Prie le Comité administratif de coordination d'in
clure notamment dans le plan d'action:

i) Une définition de l'objectif d'ensemble et des objec
tifs particuliers;

ii) Une description succincte des activités concrètes
que chacun des organismes serait appelé à entre
prendre dans le cadre de son mandat, en s'attachant
à éviter doubles emplois et chevauchements;

iii) Un calendrier d'exécution raisonnable pour chaque
partie du plan d'action;

iv) Une évaluation réaliste du coût de l'exécution du
plan d'action, compte étant tenu du fait que les res
sources sont limitées et qu'il faudrait que les orga
nismes définissent leurs priorités, examinent l'affec
tation de leurs ressources ou obtiennent, si besoin
est, de leurs organes directeurs les pouvoirs néces
saires pour exécuter la partie du plan leur incom
bant;

c) Prie le Comité administratif de coordination de pré
senter le plan d'action à tous les Etats Membres le 31 mars
1990 au plus tard, afin que le Comité du programme et de
la coordination, à sa trentième session, et le Conseil écono
mique et social, à sa session ordinaire suivante de 1990,
puissent l'examiner;

d) Demande que les chefs de secrétariat des organis
mes des Nations Unies rendent compte chaque année au
Comité administratif de coordination des progrès réalisés
dans l'exécution du plan d'action et que le Comité admi
nistratif inclue les éléments d'information qui lui auront
été communiqués à ce sujet dans son rapport annuel, afin
que le Comité du programme et de la coordination et le
Conseil économique et social les examinent, compte tenu
de leur mandat respectif, et fassent les recommandations
qu'ils jugeront utiles à l'Assemblée générale;

e) Prie le Comité administratif de coordination de re
voir le plan d'action chaque année afin d'y apporter les
ajustements nécessaires et de veiller à ce que chacun des
organismes procède à son tour à une mise à jour et à une
révision des activités lui incombant pour les adapter à
l'évolution de la situation;

4. Prie le Secrétaire général de s'assurer le concours
d'un petit nombre d'experts des pays développés et des
pays en développement appelés à le conseiller et à l'assister
pendant une période d'un an, au maximum, en étroite
coopération avec les hauts fonctionnaires de l'Organisa
tion des Nations Unies, en vue d'accroître l'efficacité du
dispositif de lutte contre l'abus des drogues de l'Organisa
tion, de façon que celle-ci soit en mesure de s'acquitter des
tâches plus lourdes qui lui incomberont eu égard aux man
dats actuels et aux décisions que l'Assemblée générale
adoptera à sa session extraordinaire, et de lui présenter un
rapport à sa quarante-cinquième session;

S. Prie les Etats d'étudier lors des préparatifs de la ses
sion extraordinaire, sans préjudice des critères de base que

l'Assemblée générale adoptera à cette session, les éléments
indiqués ci-après, entre autres, afin que tous les aspects du
problème soient dûment pris en considération dans l'éla
boration d'un programme mondial d'action contre les stu
péfiants illicites à adopter lors de la session extraordinaire;

a) Faire davantage pour freiner l'augmentation de la
demande de stupéfiants en intensifiant les mesures de réa
daptation ainsi que les mesures législatives et préventives,
notamment en informant et en éduquant l'opinion pu
blique;

b) Envisager de proclamer une décennie des Nations
Unies contre l'abus des drogues afin de mobiliser l'opinion
publique par une campagne mondiale contre J'abus des
drogues;

c) Etendre le champ de la coopération internationale
de manière à étayer les programmes de développement ru
ral et autres programmes de développement économique
et d'assistance technique destinés à réduire la production
illicite et le trafic de drogue en renforçant les systèmes éco
nomique, judiciaire et législatif;

cf) Associer étroitement les institutions financières in
ternationales, régionales et nationales, dans leurs domai
nes de compétence respectifs, à l'élaboration de mesures
visant à remédier aux conséquences économiques et socia
les dommageables du problème de la drogue sous tous ses
aspects, en accordant une attention particulière aux carac
téristiques et à l'ampleur que revêtent la conversion et le
transfert des fonds liés à la drogue dans les systèmes éco
nomiques des divers pays;

c) Mettre au point des mécanismes visant à empêcher
que le système bancaire et les autres institutions financiè
res servent à la transformation ou au blanchissage de l'ar
gent lié à la drogue;

j) Etudier des recommandations tendant à accroître au
mieux l'efficacité du dispositif de lutte contre l'abus des
drogues de l'Organisation des Nations Unies, afin que
celle-ci puisse s'acquitter de ses tâches de plus en plus
lourdes de manière aussi efficace et coordonnée que pos
sible;

g) Mettre au point des recommandations visant à mo
biliser des ressources financières accrues pour soutenir
l'action que l'Organisation des Nations Unies mène contre
la drogue et à faire en sorte que des ressources suffisantes
pour permettre aux organes de l'Organisation des Nations
Unies chargés de la lutte contre la drogue de s'acquitter de
leur mandat soient inscrites au budget ordinaire;

h) Assurer la coordination d'un programme élargi de
formation des agents des services nationaux de lutte con
tre les stupéfiants aux méthodes d'enquête, d'interdiction
et de renseignement;

i) Etudier la possibilité de constituer un groupe de ré
serve composé d'agents expérimentés appartenant aux ser
vices de lutte contre les stupéfiants et d'experts de diffé
rents Etats, dont les services pourraient être demandés
pour des périodes déterminées;

j) Etablir dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies un service chargé de recueillir et de compiler des
renseignements sur les mouvements de fonds liés à la dro
gue, qui seraient communiqués aux Etats sur leur de
mande:

k) Envisager la mise en place d'une unité placée sous
l'égide de l'Organisation des Nations Unies, qui, à la de
mande des Etats, dispenserait la formation et procurerait
l'équipement dont ces derniers auraient besoin dans leurs
opérations anti-drogues visant à empêcher l'utilisation et à
interdire la fourniture de drogues ainsi qu'à en éliminer le
trafic illicite;
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l) Envisager toutes autres mesures appropriées par les
quelles l'Organisation des Nations Unies puisse contribuer
davantage à l'action internationale concertée contre les
stupéfiants illicites;

6. Invite les Etats à envisager, lors de sa session ex
traordinaire, de demander au Secrétaire général de dési
gner un petit nombre d'experts connaissant les divers as
pects du problème de la drogue du point de vue tant des
pays développés que des pays en développement, qu'il
chargerait de développer le programme mondial d'action
qui sera adopté à ladite session;

7. Prie le Secrétaire général d'accorder la priorité aux
activités de lutte contre les stupéfiants dans ses proposi
tions concernant le plan à moyen terme pour la période
commençant en J992;

8. Prie instamment les Etats de verser des contribu
tions au Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues;

9. Prie de même instamment les Etats d'envisager d'ac
corder un appui financier ou autre en vue d'améliorer l'ef
ficacité du dispositif de lutte contre l'abus des drogues de
l'Organisation des Nations Unies et d'étayer et promou
voir un programme mondial d'action réellement englo
bant;

10. Prie le Secrétaire général de transmettre la présente
résolution au Comité préparatoire plénier de la dix
septième session extraordinaire de l'Assemblée générale,
que l'Assemblée générale a créé par sa décision 44/410 du
14 novembre 1989

B2e séance plénière
15 décembre 1989

44/142. Lutte internationale contre l'abus et le trafic il
licite des drogues

L'Assemblée générale,

Notant avec une profonde préoccupation que la demande,
la production, le trafic et la consommation illicites de stu
péfiants et de substances psychotropes sont devenus l'une
des menaces les plus graves pour la santé et le bien-être des
peuples, qui pèse sur la structure politique, économique,
sociale et culturelle de toutes les sociétés,

Considérant que les agissements criminels des trafi
quants de drogue et leur réseau de distribution déstabili
sent les économies, entravent le développement de nom
breux pays et compromettent la stabilité, la séCUrIté
nationale et la souveraineté des Etats,

Alarmée de constater que le trafic de drogue et le terro
risme sont de plus en plus étroitement liés,

Réaffirmant le prIncipe de la responsabilité collective de
tous les Etats en matière de lutte internationale contre
l'abus et le trafic illicite des drogues,

Se rendant compte que les gouvernements de certains
pays déploient des efforts considérables dans le cadre de
leurs programmes de remplacement des cultures, de déve
loppement rural intégré et d'interdiction, mais que la
coopération économique et technique internationale a
jusqu'à présent été insuffisante pour leur permettre de me
ner leur tâche à bien et qu'ellc devra donc être considéra
blement amplifiée,

Jugeant nécessaire de prendre les mesures voulues pour
prévenir la culture illicite des plantes qui contiennent des
stupéfiants et des substances psychotropes, comme le pa
vot, le coca et le cannabis, de même que la fabrication
de substances psychotropes qui ne sont pas utilisées à des
fins industrielles, scientifiques ou traditionnelles,

Rappelant que la Conférence internationale sur l'abus et
le trafic illicite des drogues a adopté à l'unanimité la Dé
c1aration 15o et le Schéma multidisciplinaire complet pour
les activités futures de lutte contre l'abus des drogues 157,
qui constituent le cadre dans lequel doit s'inscrire la
coopératioll internationale en matière de lutte contre la
drogue,

Saluant les efforts déployés par les pays qui produisent
des stupéfiants à des fins scientifiques, médicales et théra
peutiques, visant à empêcher que ces substances ne soient
dirigées vers des marchés illicites et à maintenir la produc
!Ion au niveau de la demande licite,

Réaffirmant que les itinéraires de transit empruntés par
les trafiquants de drogue changent constamment et qu'un
nombre toujours croissant de pays dans toutes les parties
du monde, voire des régions entières, sont particulière
ment exposés au trafic en transit illicite en raison, notam
ment, de leur emplacement géographique,

Considérant la nécessité d'une coopération internatio··
nale accrue qui facilite la commercialisation des produits
de remplacement et le contrôle des substances chimiques
utilisées pour produire des drogues et des substances psy
chotropes illicites et atténue les conséquences sociales et
économiques des transferts et du blanchissage des fonds
provenant du trafic de drogue, qui ont un effet préjudicia
ble sur l'ordre économique des pays,

Considérant également le travail méritoire que l'Organi
sation des Nations Unies mène en ce qui concerne la lutte
contre les stupéfiants et les substances psychotropes, le
quel est gravement entravé par la pénurie de ressources en
personnel et de ressources financières,

Rappelant sa résolution 43/122 du 8 décembre 1988 et
la résolution 3 de la Conférence des Nations Unies pour
l'adoption d'une convention contre le trafic illicite des stu
péfiants et des substances psychotropes t59, tenue à Vienne
du 25 novembre au 20 décembre 1988, dans lesquelles est
notamment reconnu le besoin urgent de doter la Division
des stupéfiants du Secrétariat et le secrétariat de l'Organe
international de contrôle des stupéfiants d'effectifs et de
ressources financières supplémentaires,

Rappelant également sa résolution 43/121 du 8 décem
bre 1988, dans laquelle elle a, entre autres dispositions,
condamné énergiquement les activités criminelles qui as
socient des enfants à la consommation, à la production et
au commerce illicites de stupéfiants et de substances psy
chotropes et fait appel aux organismes internationaux
compétents et au Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues pour qu'ils accordent un rang de
priorité élevé à l'étude des propositions visant à remédier à
ce problème,

Tenant compte de sa résolution 44/16 du 1er novembre
1989, par laquelle elle a décidé de tenir une session ex
traordinaire pour examiner la question d'une coopération
internationale accrue contre l'abus et le trafic illicite des
drogues,

1 Condamne énergiquement le trafic de drogue sous
toutes ses formes et prie instamment les Etats de faire
preuve de leur volonté politique résolue de prendre part à
la lutte internationale concertée visant à mettre fin à cette
activité criminelle;

2 Fait sienne la résolution 1989/20 du Conseil écono-
mique et social, en date du 22 mai 1989, et demande ins
tamment aux gouvernements et aux organisations d'adhé
rer aux principes énoncés dans la Déclaration de la
Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des

'''' Voir E/CC'NF.82ii4.
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drogues et d'appliquer, comme il conviendra, les recom
mandations formulées dans le Schéma multidisciplinaire
complet pour les activités futures de lutte contre l'abus des
drogues;

3. Souligne que la lutte internationale contre le trafic
de drogue, l'abus, la commercialisation et le trafic illicites
des stupéfiants et des substances psychotropes est une res
ponsabilité collective et que l'élimination de ces fléaux
exige une coopération internationale efficace et coordon
née qui se conforme au principe du respect de la souverai
neté et de l'identité culturelle des Etats;

4. Souligne le lien existant entre la production, l'offre,
la demande, le commerce et le trafic illicites des stupéfiants
et des substances psychotropes, d'une part, et la situation
économique, sociale et culturelle des pays touchés, de
l'autre;

5. Estime que, dans sa quête de solutions au problème
que posent la production, la demande, le commerce, le
transit ou le trafic illicites de stupéfiants et de substances
psychotropes, la communauté internationale devra tenir
compte des différences et de la diversité des formes sous
lesquelles celui-ci se présente dans chaque pays;

6. Exhorte la communauté internationale à renforcer
la coopération économique et technique internationale
avec les gouvernements qui le demandent, afin d'appuyer
les programmes de remplacement des cultures illicites à
l'aide de programmes de développement rural intégré,
dans le respect absolu de la juridiction et de la souverai
neté nationales et des traditions culturelles des peuples;

7. Reconnaît l'importance que revêt la coopération in
ternationale pour faciliter les flux commerciaux à l'appui
des programmes de développement rural intégré qui of
frent des possibilités économiquement viables de rempla
cement des cultures illicites, compte tenu de facteurs tels
que l'accès aux marchés des produits de substitution;

8. Demande aux pays producteurs des substances chi
miques entrant dans la fabrication de stupéfiants et de sub
stances psychotropes de prendre les dispositions voulues
pour soumettre l'exportation de ces substances à un con
trôle rigoureux;

9. Prie le Secrétaire général d'entreprendre dès que
possible, avec l'aide d'un groupe intergouvernemental
d'experts, une étude des conséquences économiques et so
ciales du trafic illicite des drogues, en vue d'analyser les
éléments suivants, entre autres:

a) Ampleur et caractéristiques des opérations écono
miques liées au trafic de drogue à tous les stades - pro
duction, trafic et distribution notamment -, l'objet étant
de déterminer l'incidence du transfert et du blanchissage
des fonds provenant du trafic de drogue sur l'ordre écono
mique des pays;

b) Mécanismes propres à empêcher qu'il soit fait usage
des systèmes bancaire et financier internationaux aux fins
de cette activité;

10. Prie également le Secrétaire général de solliciter les
vues des Etats Membres concernant le cadre et la portée
de cette étude, compte tenu des éléments énoncés au para
graphe 9 de la présente résolution, et de transmettre ces
opinions au groupe d'experts;

Il. Juge nécessaire de créer un système qui permette
d'analyser les modalités et les itinéraires du trafic en tran
sit illicite des stupéfiants et des substances psychotropes de
façon à renforcer la capacité de contrôle qu'ont ces EtCltS le
long de ces itinéraires;

12. Condamne énergiquement le commerce illi';ite
d'armes qui, armant les trafiquants de drogue, entraîne
déstabilisation politique et pertes en vies humaines;

13. Demande instamment à tous les gouvernements,
en particulier à ceux des pays où le taux de consommation
des stupéfiants et des substances psychotropes est élevé, de
prendre des mesures de prévention et de réadaptation
aussi bien que des mesures d'ordre politique et juridique
plus strictes encore pour éliminer la demande de stupé
fiants et de substances psychotropes et fait appel à l'Orga
nisation des Nations Unies et aux autres organismes inter
nationaux compétents pour qu'ils prêtent une attention
accrue à cet aspect du problème;

14. Prend note avec .\atisjàction de l'initiative que le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord a prise de convoquer une conférence in
ternationale sur la réduction de la demande de drogue l60;

15. Constate que la publication et la diffusion de maté
riaux qui favorisent ou encouragent la production et la de
mande de stupéfiants et de substances psychotropes ne
contribuent pas positivement à la lutte internationale con
tre l'abus et le trafic illicite des drogues;

16. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, lors
de sa quarante-cinquième session, de l'application de sa ré
solution 43/121 et de la décision 1989/123 du Conseil éco
nomique et social, en date du 22 mai 1989;

17. Exhorte les Etats Membres à augmenter considéra
blement leurs contributions au Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues afin que celui-ci
puisse élargir ses programmes;

18. Fait sienne la résolution 1989/18 du Conseil éco
nomique et social, en date du 22 mai 1989;

19. Se déclare gravement préoccupée par la situation
actuelle de la Division des stupéfiants du Secrétariat et du
secrétariat de l'Organe international de contrôle des stupé
fiants, dont les ressources budgétaires et les effectifs ont été
considérablement réduits, ce qui compromet leur capacité
de s'acquitter comme il convient des nouvelles tâches aux
quelles donneront lieu les activités que l'Organisation des
Nations Unies doit entreprendre pour faire face à la nou
velle dimension du problème de l'abus et du trafic illicite
des drogues;

20. Recommande au Secrétaire général de prendre
d'urgence les dispositions voulues pour que les crédits al
loués à la Division des stupéfiants et au secrétariat de l'Or
gane international de contrôle des stupéfiants soient aug
mentés;

21. Prend note avec satisfaction des résultats de la
deuxième Réunion interrégionale des chefs des services
nationaux de répression compétents en matière de
drogue 161 ;

22. Prend acte des rapports du Secrétaire général 162 et
le prie de lui rendre compte, à sa quarante-cinquième ses
sion, de l'application de la présente résolution, ainsi que
d'établir un rapport annuel détaillé sur les activités inter
nationales de lutte contre la drogue qui rende compte des
travaux effectués par les organismes des Nations Unies en
application des recommandations du Schéma multidisci
plinaire complet pour les activités futures de lutte contre
l'abus des drogues;

160 VOIr A/44/32 l, annexe.
161 VOIr E/CN.7/199ü/2
162 A/44/572 cl A/44/60 1
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23. Décide d'inscrire une question intitulée « Lutte in
ternationale contre l'abus et le trafic illicite des drogues
à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième
session.

82e séance plénière
15 décembre J989

44/143, Torture et traitement inhumain d'enfants déte
nus en Afrique du Sud et en Namibie

L'Assemblée gl'nérale,

Rappelant sa résolution 43/134 du 8 décembre 1988 et
prenant note de la résolution 1989/4 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 23 février 19892,

Rappelant également les dispositions pertinentes de la
Déclaration sur la protection de toutes les personnes con
tre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants l6f, la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants l64 et la Déclaration des droits de l'enfant 3,

Prenant acte du rapport du Secrétaire générajl65, en par
ticulier de la conclusion qui y est formulée, suivant la
quelle la torture et les autres traitements inhumains et dé
gradants infligés aux enfants et aux adolescents ne se sont
aucunement atténués au cours de la période considérée l66,

1. Se déclare profondément indignée par les preuves se
lon lesquelles des enfants sont soumis à la détention, à la
torture et à des traitements inhumains en Afrique du Sud;

2. Condamne énergiquement le régime racisle d'apar
theid pour l'accroissement du nombre de cas de détention,
de torture et de traitement inhumain d'enfants en Afrique
du Sud;

3. Exige de nouveau la libération immédiate et incon
ditionnelle des enfants que le régime d'apartheid détient en
Afrique du Sud;

4. Exige le démantèlement immédiat des prétendus
« camps de redressement" lJU "centres de rééducation ') en
Afrique du Sud, dont le seul but est de servir la stratégie
du régime raciste de meurtrir les enfants noirs sud
africains dans leur chair et dans leur âme;

5. Demande de nouveau à tous les organes compétents
de l'Organisation des Nations Unies, aux institutions spé
cialisées et aux organisations non gouvernementales d'in
tensifier la campagne mondiale visant à appeler l'attention
sur ces pratiques inhumaines et à les surveiller et les dé
noncer;

6. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer à accorder une attention particulière à la question de
la détention et de la torture et autres formes de traitement
inhumain d'enfants en Afrique du Sud;

7. Prie également la Commission des droits de
l'homme de prêter une attention particulière aux enfants
de Namibie qui ont été victimes de la torture, de la déten
tion ou d'autres traitements inhumains infligés par le ré
gime d'apartheid, en vue d'assurer leur réadaptation;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
sur l'application de la présente résolution lors de sa quz.
rante-cinquième session;

9. Décide d'examiner cette question à sa quarante
cinquième session, au titre du pomt de l'ordre du jour inti-

163 Résolution 3452 (XXX). an"",,,
164 Résolution 39/41>. annexe.
165 A/44/623
166 Ibid., par. 15
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44/144, Etat de la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dé
gradants

L'Assemhh;e gellcrall',

Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme4 et l'article 7 du Pacte international re
latif aux droits civils et politiques5• selon lesquels nul ne
sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant également la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, qu'elle a
adoptée dans sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre
1975,

Rappelant cn outrc sa résolution 39/46 du 10 décembre
1984, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature, à la
ratification et à l'adhésion la Convention contre la torture
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé
gradants et demandé à tous les gouvernements d'envisager
de signer et de ratifier la Convention, à titre prioritaire, et
ses résolutions 40/128 du 13 décembre 1985,41/134 du
4 décembre 1986,42/123 du 7 décembre 1987 et 43/132
du 8 décembre 1988, ainsi que les résolutions de la Com
mission des droits de l'homme 1987/30 du 10 mars
198744, 1988/36 du 8 mars 198845, et prenant note de la
resolution 1989/2\) de la Commission, en date du 6 mars
19892,

Consciente de l'intérêt que le Code de conduite pour les
responsables de l'application des lois l67 et les Principes
d'éthique médicale applicables au rôle du personnel de
santé, en particulier des médecins, dans la protection des
prisonniers et détenus contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants 121 présentent
pour l'élimination de la torture et des autres peines ou trai
tements cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant l'adoption de l'Ensemble de principes pour la
protection de toutes les personnes soumises à une forme
quelconque de détention ou d'emprisonnement I6H ,

Gravement préoccupée par le nombre alarmant de cas de
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants qui sont signalés dans diverses régions du
monde,

Résolue à promouvoir la pleine application de l'interdic
tIOn, en vertu du dmit international et des législations na
tionales, de la pratique de la torture et autres peines ou
traitements cruels. inhumains ou dégradants,

Rappelant la déCision que la Commission des droits de
l'homme a prise, dans sa résolution 1988/32 du 8 mars
198845, de proroger de deux ans le mandat du Rapporteur
spécial chargé d'examIner les questions se rapportant à la
torture,

1. Accueille ave, mti.ljùction le rapport du Comité con
tre la torture l69;

,,,' Résolullon 34/16'1. annexe.
'''s Résolution 43/173. annexe.
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2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur

l'état de la Convention contre la torture et autres peines ou

traitements cruels, inhumains ou dégradants 170;

3. Souligne qu'il importe que les Etats parties se con

forment strictement aux obligations leur incombant, aux

termes de la Convention, en ce qui concerne le finance

ment du Comité contre la torture, afin que ce dernier

puisse s'acquitter efficacement de toutes les fonctions que

lui assigne la Convention, et lance un appel à tous les Etats

parties pour qu'ils ne prennent aucune mesure qui pour

rait compromettre le financement de toutes les fonctions

assignées au Comité en vertu de la Convention, de manière

à assurer la viabilité à long terme du Comité en tant qu'or

gane de supervision chargé de veiller à l'application effec

tive des dispositions de la Convention:

4. Se félicite de ce que le Comité contre la torture se

soit employé à mettre en place un système efficace pour

l'établissement de rapports sur l'application de la Conven

tion par les Etats parties, notamment de la décision qu'il a

prise de réviser ses directives générales concernant la pré

sentation des rapports initiaux des Etats parties171 ;

5. Note avec satisfaction que le Comité contre la tor

ture a adopté son règlement intérieur l72 :

6. Se félicite de l'échange de vues auquel le Comité

contre la torture et le Rapporteur spécial de la Commis

sion des droits de l'homme ont procédé au sujet des ques

tions se rapportant à la torture et demande que ce dialogue

se poursuive;

7. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Co

mité contre la torture dispose du personnel et des moyens

voulus pour s'acquitter efficacement de ses fonctions;

8. Prie de nouveau tous les Etats de devenir parties à la

Convention à titre prioritaire;

9. Invite une jois de plus tous les Etats à envisager,

lorsqu'ils ratifieront la Convention ou y adhéreront, ou ul

térieurement, la possibilité de faire les déclarations pré

vues aux articles 21 et 22 de la Convention;

10. Prie le Secrétaire général de présenter à la Com

mission des droits de l'homme lors de sa quarante-sixième

session et à l'Assemblée générale lors de sa quarante

cinquième session un rapport sur l'état de la Convention

contre la torture et autres peines ou traitements cruels,

inhumains ou dégradants;

Il. Décide d'examiner le rapport du Secrétaire général

à sa quarante-cinquième session, au titre de la question in

titulée « Torture et autres peines ou traitements cruels,

inhumains ou dégradants,

82e séance plénière
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44/145. Fonds de contributions volontaires des Nations
Unies pour les victimes de la torture

L'Assemblée générale,

Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des

droits de l'homme4, aux termes duquel nul ne sera soumis

à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhu

mains ou dégradants,

170 A/44/443.
171 Documents officiels de l'Assemble,- g';I1,·ra/e. quarante-quatrième

session, Supplément n" 46 et rectificatif (.'\/44/46 ct Corr.!), sect. Il,

par. 32.
172 Ibid., sect. IV et annne IV

Rappelant également la Déclaration sur la protection de

toutes les personnes contre la torture et autres peines ou

traitements cruels, inhumains ou dégradants l6 '.

Rappelant avec satisfaction l'entrée en vigueur, le 26 juin

1987, de la Convention contre la torture et autres peines

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants lM,

Rappelant sa résolution 36/151 du 16décembre 1981,

dans laquelle elle a noté avec une profonde préoccupation

que des actes de torture ét:lIent commis dans divers pays, a

reconnu la nécessité de venir en aide aux victimes de la tor

ture dans un esprit purement humanitaire et a créé le

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies

pour les victimes de la torture,

Convaincue que, dans le cadre de la lutte contre la tor

ture, il convient de venir en aide, dans un esprit humani

taire, aux victimes et aux membres de leurs familles,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraP73,

1. Exprime sa reconnaissance et ses remerciements aux

gouvernements, aux organisations et aux particuliers qui

ont déjà contribué au Fonds de contributions volontaires

des Nations Unies pour les victimes de la torture;

2. Demande à tous les gouvernements, organisations ct

particuliers qui sont en mesure de le faire de réserver un

accueil favorable aux demandes tendant à ce qu'ils versent

au Fonds des conl ributiotls initiales ou de nou velles con

tributions,

3. Invite les gouvernements à verser des contributions

au Fonds, si possible sur une base régulière, afin de per

mettre à celui-ci d'apporter un appui continu aux projets

dont le financement dépend de subventions renouvelables;

4. Prie le Secrétaire général d'inclure chaque année le

Fonds parmi les programmes auxquels des contributions

sont annoncées lors de la Conférence des Nations Unies

pour les annonces de conl ributions aux activités de déve

loppement;

5. Sait gré au Conseil d'administration du Fonds de la

tàche lIU'il a accomplie:

6. Sait gré également au Secrétaire général de l'appui

qu'i] a apporté au Conseil d'administration du Fonds;

7. Prie le Secrétaire général de tirer parti de tous les

moyens dont il dispose, y compris l'élaboration, la produc

tion et la diffusion de matériels d'information, pour aider

le Conseil d'administration du Fonds à faire mieux con

naître le Fonds et son œuvre humanitaire et à susciter des

cont rihutions.

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/146, Renforcement de l'efficacité du principe d'élec

tions périodiques et honnêtes

L'Assemblée genérale,

Consciente de l'obligation que lui impose la Charte des

Nations Unies de développer entre les nations des rela

tions amicales fondées sur le respect du principe de l'éga

lité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux

mêmes ainsi que de développer et d'encourager le respect

des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour

tous,

Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de

l'homme4, qui dispose que toute personne a le droit de

prendre part à la direct ion des affaires publiques de son

l' \ ;\ 44/70~
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pays, soit directement soit par l'intermédiaire de représen
tants librement choisis, que toute personne a droit à accé
der, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques
de son pays, que la volonté du peuple est le fondement de
l'autorité des pouvoirs publics et que cette volonté doit
s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir
lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote
secret ou suivant une procédure équivalente assurant la li
berté du vote,

Notant que le Pacte international relatif aux droits civils
et politiques5 dispose que tout citoyen a le droit et la possi
bilité, sans distinction aucune, notamment de race, de cou
leur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou
de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de
fortune, de naissance ou de toute autre situation, de pren
dre part à la direction des affaires publiques, soit directe
ment soit par l'intermédiaire de représentants librement
choisis, de voter et d'être élu au cours d'élections périodi
ques, honnêtes, au suffrage universel et égal et au scrutin
secret, assurant l'expression libre de la volonté des élec
teurs, et d'accéder, dans des conditions générales d'égalité,
aux fonctions publiques de son pays,

Condamnant le système d'apartheid et tout autre déni
ou restriction du droit de vote fondés sur la race, la cou
leur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou
autre, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la nais
sance ou toute autre situation,

Considérant que le parlement tricaméral instauré dans le
cadre du système d'apartheid constitue une violation fla
grante du principe du suffrage universel et égal et a été
massivement rejeté par la communauté internationale,

Rappelant que tous les Etats jouissent de l'égalité souve
raine et que chaque Etat a le droit de choisir et de dévelop
per librement son système politique, social, économique et
culturel,

Considérant qu'il n'existe aucun système politique ni au
cune méthode électorale qui puisse convenir également à
toutes les nations et à tous les peuples,

Rappelant sa résolution 43/157 du 8 décembre 1988,
Prenant note de la résolution 1989/51 de la Commission

des droits de l'homme, en date du 7 mars 19892,

1. Souligne l'importance de la Déclaration universelle
des droits de l'homme et du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, qui disposent que l'autorité des
pouvoirs publics repose sur la volonté du peuple, telle
qu'elle s'exprime par des élections périodiques et hon
nêtes;

2. Souligne sa conviction que des élections périodiques
et honnêtes sont un élément nécessaire et indispensable
des efforts soutenus visant à protéger les droits et intérêts
des administrés et que, comme le montre l'expérience pra
tique, le droit de chacun de prendre part à la direction des
affaires publiques de son pays est un facteur crucial de la
jouissance effective par tous d'un grand nombre d'autres
droits de l'homme et libertés fondamentales, y compris les
droits politiques, économiques, sociaux et culturels;

3. Déclare que pour déterminer la volonté du peuple, il
faut un processus électoral qui donne à tous les citoyens
des chances égales de devenir candidats et de faire valoir
leurs vues politiques, que ce soit à titre individuel ou con
jointement avec d'autres, dans le cadre délimité par la
constitution et la législation nationales;

4. Considère que les efforts déployés par la commu
nauté internationale pour renforcer l'efficacité du principe
d'élections périodiques et honnêtes ne doivent pas remet
tre en question le droit souverain qu'a chaque Etat de
choisir et d'élaborer librement ses systèmes politique, so-

cial, économique et culturel, que ceux-ci soient conformes
ou non aux préférences d'autres Etats;

5. Souligne que chacun des membres de la commu
nauté internationale est tenu de respecter les décisions pri
ses par les autres Etats dans l'exercice de leur droit de
choisir et d'organiser librement leurs institutions électo
rales;

6. Réaffirme que l'apartheid doit être aboli, que le déni
ou la restriction systématiques du droit de vote fondés sur
la race ou la couleur constituent une violation flagrante
des droits de l'homme et une insulte à la conscience et à la
dignité de l'humanité et que le droit de participer à un sys
tème politique fondé sur une citoyenneté commune et
égale et sur le suffrage universel est essentiel à l'application
du principe d'élections périodiques et honnêtes;

7. Rejette le parlement tricaméral instauré dans le ca
dre du système d'apartheid, qu'elle considère comme l'ex
pression détestable d'un système politique fondamentale
ment oppressif et grossièrement inhumain;

8. Demande à la Commission des droits de l'homme de
continuer d'examiner, à sa quarante-sixième session, les
moyens propres à renforcer l'efficacité du principe d'élec
tions périodiques et honnêtes tout en respectant pleine
ment la souveraineté des Etats Membres et de lui rendre
compte à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Renfor
cement de l'efficacité du principe d'élections périodiques el
honnêtes' .

82e séance plénière
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44/147. Respect des principes de la souveraineté natio
nale et de la non-ingérence dans les affaires in
térieures des Etats en ce qui concerne les pro
cessus électoraux

L'Assemblée générale,

Réaffirmant les buts de l'Organisation des Nations
Unies consistant à développer entre les nations des rela
tions amicales fondées sur le respect du principe de l'éga
lité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux
mêmes, et à prendre toutes autres mesures propres à
consolider la paix du monde,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également sa résolution 2625 (XXV) du
24 octobre 1970, par laquelle elle a approuvé la Déclara
tion relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies,

Rappelant en outre le principe énoncé au paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies, qui stipule
qu'aucune disposition de la Charte n'autorise les Nations
Unies à intervenir dans des affaires qui relèvent essentielle
ment de la compétence nationale d'un Etat ni n'oblige les
Membres à soumettre des affaires de ce genre à une procé
dure de règlement aux termes de la Charte,

Réaffirmant la légitimité de la lutte que le peuple op
primé d'Afrique du Sud mène pour éliminer l'apartheid et
pour instituer une société dans laquelle le peuple sud
africain tout entier jouisse pleinement, sans distinction de
race, de couleur ou de croyance, de droits politiques et au-
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tres droits sur un pied d'égalité et participe librement à la
détermination de son destin,

Réaffirmant également la légitimité de la lutte que tous
les peuples soumis à la domination coloniale et étrangère,
en particulier le peuple palestinien, mènent en vue d'exer
cer leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé
pendance nationale qui leur permettront de décider libre
ment de leur avenir,

Considérant que les principes de la souveraineté natio
nale et de la non-ingérence dans les affaires intérieures de
tout Etat doivent être respectés lors du déroulement
d'élections,

Considérant également qu'il n'existe pas de système poli
tique unique ni de modèle unique de processus électoral
convenant également à toutes les nations et à tous les peu
ples et que les systèmes politiques et les processus électo
raux sont conditionnés par des facteurs historiques, politi
ques, culturels et religieux,

1. Réaffirme que, en vertu du principe de l'égalité de
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes,
énoncé dans la Charte des Nations Unies, tous les peuples
ont le droit de déterminer librement et sans ingérence exté
rieure leur statut politique et d'assurer librement leur dé
veloppement économique, social et culturel, et que chaque
Etat a le devoir de respecter ce droit conformément aux
dispositions de la Charte;

2. Affirme qu'il appartient aux seuls peuples de décider
des méthodes à suivre et des institutions à mettre en place
aux fins du processus électoral, ainsi que des moyens de
mettre ce processus en œuvre conformément à la constitu
tion et à la législation nationales;

3. Affirme également que toute activité extrinsèque
menée dans le but d'entraver directement ou indirecte
ment le libre déroulement des processus électoraux natio
naux, en particulier ceux des pays en développement, ou
visant à en infléchir les résultats, contrevient à l'esprit et à
la lettre des principes consacrés dans la Charte et dans la
Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies;

4. Demande instamment à tous les Etats de respecter le
principe de la non-ingérence dans les affaires intérieures
des Etats et le droit souverain des peuples de déterminer
leur système politique, économique et social;

5. Lance un appel pressant à tous les Etats pour qu'ils
s'abstiennent de financer des partis ou des groupes politi
ques ou de leur apporter, directement ou indirectement,
toute autre forme d'appui déclaré ou occulte et pour qu'ils
s'abstiennent de tout acte de nature à fausser le processus
électoral dans tout pays;

6. Condamne tout acte d'agression armée ou recours à
la menace ou à l'emploi de la force contre des peuples,
leurs gouvernements élus ou leurs dirigeants légitimes;

7. Déclare solennellement que seules l'élimination to
tale de l'apartheid et l'instauration d'une société non ra
ciale et démocratique gouvernée par la majorité, grâce au
plein et libre exercice, par toute la population, du suffrage
des adultes dans une Afrique du Sud unie et non fragmen
tée, peuvent conduire à un règlement juste et durable de la
situation explosive qui règne en Afrique du Sud;

8. Réaffirme de nouveau la légitimité de la lutte que
tous les peuples soumis à la domination coloniale et étran
gère, en particulier le peuple palestinien, mènent en vue
d'exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance nationale qui leur permettront de décider
de leur système politique, économique et social sans ingé
rence extérieure;

9. Demande à la Commission des droits de l'homme de
donner la priorité, lors de sa quarante-sixième session, à
l'examen des facteurs fondamentaux qui nuisent au res
pect du principe de la souveraineté nationale et de la non
ingérence dans les affaires intérieures des Etats en ce qui
concerne leurs processus électoraux, et de rendre compte à
l'Assemblée générale à ce sujet lors de sa quarante
cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil écono
mique et social;

10. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte de
l'application de la présente résolution lors de sa quarante
cinquième session, au titre de la question intitulée" Ren
forcement de l'efficacité du principe d'élections périodi
ques et honnêtes ».

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/148. Droits de l'homme fondés sur la solidarité

L'Assemblée génerale,
Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de

l'homme4, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiquesS, le Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels5 et les autres instruments in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme, adoptés par
l'Organisation des Nations Unies,

Soulignant que le respect de la dignité inhérente à tous
les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux
et inaliénables est le fondement de la liberté, de la justice et
de la paix dans le monde,

Convaincue que les souffrances d'innombrables êtres hu
mains dans le monde, en particulier de ceux qui vivent
dans l'extrême pauvreté, exigent le renforcement d'une
conception commune de la solidarité humaine,

1. Prie la Commission des droits de l'homme de re
cueillir les vues des Etats, des institutions spécialisées et
des organismes des Nations Unies ainsi que des autres or
ganisations internationales, y compris les organisations
non gouvernementales, et d'étudier la question;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session une question intitulée ,. Droits de
l'homme fondés sur la solidarité ".

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/149. Assistance aux réfugiés et aux personnes dépla
cées au Malawi

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 421 132 du 7 décembre 1987 et

43/148 du 8 décembre 1988 sur l'assistance aux réfugiés et
aux personnes déplacées au Malawi,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJl74,
Ayant examiné la partie du rapport du Haut Commis

saire des Nations Unies pour les réfugiés concernant la si
tuation des réfugiés et des personnes déplacées au
Malawi l3o,

Profondément préoccupée par les graves répercussions
économiques et sociales que continue d'avoir la présence
massive de réfugiés et de personnes déplacées, ainsi que
par ses lourdes conséquences pour le développement à
long terme du pays,
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Sachant gré au Gouvernement malawien des mesures
importantes qu'il prend actuellement pour fournir abri,
protection, vivres, services éducatifs et sanitaires et autres
services humanitaires aux milliers de réfugiés et de person
nes déplacées,

Consciente de la lourde charge qui pèse sur le peuple et le
Gouvernement malawiens et des sacrifices qu'ils consen
tent pour venir en aide aux réfugiés et aux personnes dé
placées, étant donné le caractère limité des services so
ciaux et des équipements du pays, alllsi que de la nécessité
de fournir une assistance internationale adéquate pour
leur permettre de poursuivre leurs efforts d'assistance aux
réfugiés et aux personnes déplacées,

Rendant hommage aux Etats Membres, aux divers orga
nismes des Nations Unies, au Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés et aux autres organisations
internationales ainsi qu'aux organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales pour l'assistance qu'ils
ont apportée au programme en faveur des réfugiés au Ma
lawi,

Tenant compte des conclusions et recommandations de
la mission interinstitutions envoyée au Malawi 175, s'agis
sant en particulier de la nécessité de renforcer l'infrastruc
ture socio-économique du pays pour qu'il puisse assurer à
la fois les secours humanitaires immédiatement nécessai
res aux réfugiés ct aux personnes déplacées et le dévelop
pement national il long tcrme,

Consciente qu'II faut envisager les projets de développe
ment concernant les réfugiés dans l'optique des plans de
développement local ct national,

1. Prend ac/(' du rapport du Secrétaire général;
2. Félicite le Gouvernement malawien des mesures

qu'il prend pour apporter une assistance matérielle ct hu
manitaire aux réfugiés ct aux personnes déplacées en dépit
de la situation économique grave dans laquelle sc trouve le
pays et souligne la nécessité d'un apport additionnel de
ressources pour atténuer les répercussions de la présence
des réfugiés et des personnes déplacées sur le développe
ment à long terme du Malawi;

3. Sait gré au Secrétaire général, au Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, aux pays donateurs et
aux organisations intergouvernementales et non gouver
nementales des efforts qu'ils font pour aider les réfugiés et
les personnes déplacées au Malawi;

4. Se déclare vivement préoccupée par les conséquences
graves et multiples qu'a la présence massive de réfugiés et
de personnes déplacées au Malawi, ainsi que par ses réper
cussions sur le développement socin-économique à long
terme du pays tout entier:

5. Lance un appel aux Etats Membres, aux organes,
organisations et organismes compétents des Nations
Unies, aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales et aux institutions financières interna
tionales pour qu'ils continuent de fournir au Gouverne
ment malawien les ressources nécessaires à la mise en œu
vre des projets d'aide au développement dans les régions
où se trouvent des réfugies et des personnes déplacées,
ainsi qu'à celle des programmes de développement en
cours;

6. Prie le Secrétaire général de continuer il s'efforcer de
mobiliser l'assistance financière ct matérielle nécessaire à
la réalisation intégrale des projets exécutés dans les ré
gions où se trouvent des réfugiés et des personnes dépla
cées, ainsi qu'à celle des programmes en cours;

175 Voir A/4J151(, 'ccl 1I1

7. Prie le Haut Commissaire de continuer à coordon
ner son al'lion avec les institutions spécialisées compéten
tes en vue de regrouper les services essentiels fournis aux
rcfugiés el aux personnes déplacées là où ils sont installés
ct d'en assurer la continuité;

~. Prie le Secretaire général de lui rendre compte, lors
de sa quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et ,ocial, de l'application de la pre
sente résolution.

H2" séance plénièrc
15 (/i'cemhre 1989

44/150. Aide humanitaire aux réfugiés et personnes dé·
placées à Djibouti

L'Assemblée gellàa/c,

Rappelant ses resolutions 42/126 du 7 décembre 1987 ct
431142 du 8 décernbre 1988 sur l'aide humanitaire aux re··
fugiés à DJibouti, ainsi que toutes ses résolutions antérieu
res sur la question,

Ayant examine; le rapport du Secrétaire général sur l'aide
humanitaire aux réfugiés à Djibouti 17ô,

Profondement préoccupée par l'afflux récent de plus de
1rente-cinq mille personnes déplacées hors de leur pays,
qui ajoute beaucoup encore à la charge déjà lourde que les
refugiés à Djibout i font peser sur le pays,

Votant que Djibouti est considéré comme l'un des pays
les moins avancés et que l'afflux récent et massif de person
nes déplacees hors de leur pays ainsi que la présence conti
nue de réfugiés <HU mis à rude épreuve l'infrastructure so·
Cio-économique dejà insuffisante,

Nolant également que la situation actuelle a contraint le
pays à consacrer ses maigres ressources aux secours d'ur
gence et aux mesures préventives au détriment de son dé
veloppement,

Appréciant les efrorts résolus et constants que le Gouver
nement djiboutien déploie pour faire face aux besoins
croissants des réfugiés ct personnes déplacées hors de leur
pays,

Notant avec satisfaction les démarches entreprises par le
Gouvernement djiboutien, en étroite collaboration avec le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
pour mettre en œuvre des solutions appropriées et dura
hIes en faveur des réfugiés et personnes déplacées hors de
leur pays à Djibouti,

Notant avec satisfaction qu'en dépit des obstacles d'ordre
matériel, social et économique auxquels Djibouti doit faire
face plus d<~ six mi Ile réfugiés ont été installés et intégrés
dans le pays,

Appréciallt l'assistance fournie par les Etats Membres,
les institutions spécialisées, les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales ainsi que les institu
tions bénévoles aux programmes de secours et de relève
ment exécutés en faveur des réfugiés et personnes
déplacées hors de leur pays à Djibouti,

1 Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti et apprécie les
efforts que le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés déploie afin de suivre la situation en perma
nence;

:' Se félicite des démarches que le Gouvernement dji-
boutien a entreprises, en étroite collaboration avec le Haut
Commissaire, pour mettre en œuvre des solutions appro-
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priées et durables en faveur des réfugiés et personnes dé
placées hors de leur pays à Djibouti;

3. Sait gré aux Etats Membres, aux institutions spécia
lisées et aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales ainsi qu'aux institutions bénévoles de
leur aide aux programmes de secours et de relèvement en
faveur des réfugiés et personnes déplacées hors de leur
pays à Djibouti;

4. Prie instamment le Haut Commissaire de redoubler
d'efforts afin de mobiliser d'urgence les ressources néces
saires pour mettre en œuvre des solutions durables en fa
veur des réfugiés à Djibouti et des personnes déplacées
hors de leur pays qui affluent en nombre croissant;

S. Demande à tous les Etats Membres, aux institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies, ainsi
qu'aux organisations intergouvernementales et non gou
vernementales de continuer à soutenir les efforts résolus et
constants que le Gouvernement djiboutien déploie pour
répondre aux besoins urgents des réfugiés et personnes dé
placées hors de leur pays et pour mettre en œuvre des solu
tions durables à leur situation;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
sur l'application de la présente résolution lors de sa qua
rante-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social.

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/151. Situation des réfugiés au Soudan

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/141 du 8 décembre 1988 et
ses résolutions antérieures relatives à la situation des réfu
giés au Soudan,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraI' 77 sur
l'application de la résolution 43/141, ainsi que le rapport
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés 130,

Sachant gré au Gouvernement soudanais des efforts
qu'il fait pour accueillir, abriter et nourrir les réfugiés de
plus en plus nombreux qui ont pénétré au Soudan depuis le
début des années 60, ainsi que pour assurer leur protection
et leur dispenser des services de santé ct d'enseignement et
autres services humanitaires,

Consciente de la lourde charge que le peuple et le Gou
vernement soudanais doivent supporter et des sacrifices
qu'ils consentent pour accueillir plus d'un million de réfu
giés, soit 7,5 p. 100 environ de la population totale du
pays,

Notant avec une vive préoccupation que la grande majo
rité des réfugiés se sont spontanément installés dans diver
ses communautés urbaines et rurales à travers tout le pays
et partagent ainsi avec la population autochtone des res
sources et des services déjà maigres,

Se déclarant gravement préoccupée par les effets dévasta
teurs et multiples des calamités successives qui ont frappé
le pays, depuis la sécheresse de 1984 jusqu'aux pluies dilu
viennes, aux inondations et à l'infestation acridienne de
1988, ce qui a aggravé une situation qui se détériorait déjà
en raison de la présence de ce grand nombre de réfugiés,

Gravement préoccupée également de constater que le
Gouvernement soudanais doit non seulement faire face
aux graves problèmes économiques et sociaux qui se po-
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sent actuellement, mais aussi s'occuper de plus de 1,5 mil
lion de personnes déplacées par suite des calamités succes
sives el de la guerre civile dans le sud du pays,

Consciente des efforts faits par le Gouvernement souda
nais pour lancer un vaste programme de relèvement afin
de réparer les dommages causés par les catastrophes natu
relles,

Considérant que cette grave situation fait que le Gouver
nement soudanais est moins que jamais en mesure de s'ac
quitter de ses obligations à l'égard de sa propre population
et qu'elle entraîne des conséquences plus graves encore
quant à la capacité de ce gouvernement d'accueillir de
nouveaux réfugiés et de leur donner asile,

Sachant gré aux Etats Membres et aux organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales de l'assis
tance qu'ils ont apportée au programme pour les réfugiés
au Soudan,

Prend ucte du rapport du Secrétaire général;

2. Prend acte egaleme/If du rapport du Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés et, en particulier,
des nouvelles tendances enregistrées dans le domaine de
l'aide aux réfugiés et du développement;

3. Suit gré au Secrétaire général, au Haut Commis
saire, aux pays donateurs et aux organisations intergou
vernementales et non gouvernementales des efforts qu'ils
font pour aider les réfugiés au Soudan;

4. Se déclare gravement préoccupée par les répercus
sions graves ct multiples que la présence massive de réfu
giés a sur la sécurité et la stabilité du pays, ainsi que par les
effets fâcheux qu'elle a de façon générale sur son infras
tructrure de base et sur son développement socio
économique;

5. Se déclare gravement préoccupée également par la
diminution des ressources disponibles pour les program
mes en faveur des réfugiés au Soudan et par les graves con
séquences de cette situation quant à la capacité de ce pays
de continuer à accueillir des réfugiés et de leur venir en
aide,

6. Lance un appel aux Etats Membres, aux organes,
organisations et organismes compétents des Nations
Unies, aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales et aux institutions financières interna
tionales pour qu'ils fournissent au Gouvernement souda
nais les ressources nécessaires à la mise en œuvre de pro
jets d'aide au développement, en particulier ceux élaborés
par le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, dans les régions où se trouvent des réfugiés;

7. Pm le Secrétaire général de mobiliser l'aide finan
cière et matérielle nécessaire à la réalisation intégrale des
projets en cours dans les régions où se trouvent des réfu
giés;

~. Prie le Haut Commissaire de continuer à coordon
ner son action avec les institutions spécialisées compéten
tes en vue de regrouper les services essentiels fournis aux
réfugiés là où ils sont installés et d'en assurer la continuité,
ainsi que d'étudier les moyens d'assister les réfugiés qui se
sont installés spontanément ailleurs;

9. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, lors
de sa quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du
Conseil économlque et,ocial, de l'application de la pré
sente résolution

82e séance plénière
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44/152. Assistance aux réfugiés en Somalie

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/180 du 15 décembre 1980,
36/153 du 16 décembre 1981, 37/174 du 17 décembre
1982,38/88 du 16 décembre 1983,39/104 du 14 novem
bre 1984,40/132 du 13 décembre 1985,41/138 du 4 dé
cembre 1986,42/127 du 7 décembre 1987 et 43/147 du
8 décembre 1988, relatives à l'assistance aux réfugiés en
Somalie,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJl78,
Profondément préoccupée par la lourde charge que la

présence d'un grand nombre de réfugiés continue de faire
peser sur l'économie fragile de la Somalie,

Notant les circonstances qui ont contraint le Haut Com
missariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Pro
gramme alimentaire mondial à suspendre provisoirement
leurs programmes alimentaires et autres programmes
d'aide humanitaire en tàveur des réfugiés dans les districts
nord-ouest de la Somalie,

Profondément préoccupée par la grave pénurie de vivres
dont pâtissent de ce fait les camps de réfugiés dans les dis
tricts nord-ouest de la Somalie,

Consciente que la Somalie, qui fait partie des pays les
moins avancés, n'a pas la capacité économique ou finan
cière nécessaire pour pallier les effets de la suspension tem
poraire des programmes d'aide humanitaire en faveur des
réfugiés dans les districts nord-ouest du pays,

Sachant que la Somalie n'est pas en mesure de fournir
une aide humanitaire en raison de la modicité de ses res
sources,

Notant avec inquiétude les dommages que la présence de
réfugiés cause à l'environnement, notamment le déboise
ment généralisé, l'érosion des sols et la menace de destruc
tion d'un équilibre écologique déjà fragile,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
'J Sait gré au Gouvernement somali des mesures qu'il

prend pour apporter une assistance matérielle et humani
taire aux réfugiés en dépit de la modicité des ressources
dont il dispose et de la fragilité de son économie;

3. Rend hommage au Secrétaire général, au
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
aux pays donateurs et aux organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales pour l'aide qu'ils ap
portent aux réfugiés en Somalie;

4. Demande au Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés et au Programme alimentaire mondial de
reprendre le plus tôt possible leurs programmes d'assis
tance en faveur des réfugiés dans les districts nord-ouest
de la Somalie;

5. Prie le Secrétaire général de lancer, en coopération
étroite avec le Haut Commissariat, le Programme alimen
taire mondial et la communauté des donateurs, un pro
gramme d'assistance provisoire afin que les denrées ali
mentaires essentielles et les autres secours humanitaires
continuent de parvenir aux camps de réfugiés dans les dis
tricts nord-ouest de la Somalie, en attendant que des ar
rangements permanents puissent être pris;

6. Demande instamment aux Etats Membres, aux or
ganisations internationales et aux institutions bénévoles
d'apporter au Secrétaire général tout l'appui nécessaire
pour lui permettre de lancer le programme d'assistance
provisoire proposé;

PH A/44/462.

7. Demande de même instamment aux Etats Membres,
aux organisations internationales et aux institutions béné
voles de prêter, en temps utile, au Gouvernement somali
une assistance matérielle, financière et technique maxi
male, afin de lui permettre de mener à bien les projets et
activités envisagés dans le rapport de la mission interinsti
tutions de 1987, qui est annexé au rapport que le Secrétaire
général a présenté à l'Assemblée générale à sa quarante
deuxième session 17q comme base d'un programme général
d'action répondant aux besoins des réfugiés à la fois sur le
plan humanitaire ct sur celui du développement;

8. Prie les organismes compétents des Nations Unies,
soit l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, l'Organisation internationale du Travail.
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, ainsi que le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le
Programme alimentaire mondial, de réunir, en consulta
tion avec le Gouvernement somali, une documentation dé
taillée en vue de l'exécution des projets et activités consi
dérés dans le rapport du Secrétaire généraJl80 comme
étant les éléments prioritaires d'un programme général
d'action;

9. Demande au Programme des Nations Unies pour le
développement, au Programme des Nations Unies pour
l'environnement, au Bureau des Nations Unies pour la ré
gion soudano-sahélienne et à l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture de poursuivre et
d'amplifier leurs activités en Somalie, en coopération avec
le Gouvernement de ce pays, et de protéger l'environne
ment et réparer les dommages qu'il a subis;

10. Constate le rôle important que les organisations
non gouvernementales jouent dans les programmes de
protection, d'entretien et de réadaptation des réfugiés, no
tamment dans les activités liées aux projets de développe
ment à petite échelle et Jans les domaines de la santé et de
l'agriculture;

i 1. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés et l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement d'informer le Con
seil économique et social à sa seconde session ordinaire de
1990 des progrès qu'ils auront accomplis dans leurs do
maines de compétence respectifs, s'agissant de donner
suite aux dispositions de la présente résolution qui les con
cernent;

12. Prie le Secretaire général, agissant en consultation
avec le Haut Commissaire et le Programme des Nations
Unies pour le développement, de lui présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapport sur les progrès ac
complis dans l'application de la présente résolution.

82e séance plénière
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44/153. Assistance aux rapatriés volontaires et aux per
sonnes déplacées au Tchad

L'Assemblee génf'rale,

Rappelant sa résolution 43/143 du 8 décembre 1988 sur
l'assistance d'urgence aux rapatriés volontaires et aux per
sonnes déplacées au Tchad, ainsi que toutes ses résolutions
antérieures sur cette question,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJl81,

11" A/42/64"
1811 Ibid., par 55 il (>(
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Profondément préoccupée par la persistance des effets né
fastes des calamités naturelles qui aggravent la situation
alimentaire et sanitaire déjà précaire au Tchad,

Considérant que le nombre important de rapatriés vo
lontaires pose de graves problèmes d'ordre social et écono
mique au Gouvernement tchadien,

Considérant également que le retour des personnes dé
placées dans la région septentrionale pose de graves pro
blèmes de réinstallation au Gouvernement tchadien,

Ayant à l'esprit les multiples appels lancés par le Gou
vernement tchadien pour une aide internationale en faveur
des rapatriés volontaires et des personnes déplacées au
Tchad,

1. Fait siens les appels lancés par le Gouvernement
tchadien en faveur d'une assistance humanitaire aux rapa
triés volontaires et aux personnes déplacées au Tchad;

2. Réitère son appel à tous les Etats et organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils
soutiennent, par des contributions généreuses, les efforts
de secours et de réinstallation déployés par le Gouverne
ment tchadien en faveur des rapatriés volontaires et des
personnes déplacées;

3. Prend note avec satisfaction de l'action entreprise
par les différents organismes des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées en vue de mobiliser une assistance hu
manitaire en faveur des rapatriés volontaires et des per
sonnes déplacées au Tchad;

4. Prie de nouveau le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe de mobiliser
une assistance humanitaire en faveur des rapatriés volon
taires et des personnes déplacées au Tchad;

5. Demande:

a) Au Secrétaire général de poursuivre ses efforts en
vue de mobiliser une assistance humanitaire spéciale pour
la réinstallation des personnes déplacées dans la région
septentrionale du Tchad;

b) A la communauté internationale d'appuyer les ef
forts que déploie le Gouvernement tchadien pour mettre
en œuvre les programmes de rapatriement et de réinstalla
tion des rapatriés volontaires et des personnes déplacées
au Tchad;

6. Prie le Secrétaire général, œuvrant en collaboration
avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour les ré
fugiés et le Coordonnateur des Nations Unies pour les se
cours en cas de catastrophe, de lui présenter un rapport
sur la mise en œuvre de la présente résolution lors de sa
quarante-cinquième session.

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/154. Assistance aux réfugiés et aux rapatriés en
Ethiopie

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions, notamment sa résolu
tion 43/144 du 8 décembre 1988, ainsi que toutes celles du
Conseil économique et social, relatives à l'assistance aux
personnes déplacées en Ethiopie,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généra11 82,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés 130,

182 A/44/482.

Considérant l'accroissement du nombre des réfugiés et
des rapatriés volontaires en Ethiopie,

Profondément préoccupée par la très lourde charge que
l'afflux massif de réfugiés et de rapatriés volontaires fait
peser sur l'infrastructure du pays, dont il grève les maigres
ressources,

Profondément préoccupée également par les conséquen
ces graves que cette situation a eues quant à l'aptitude du
pays à faire face il la sécheresse prolongée,

Consciente de la lourde charge que le Gouvernement
éthiopien doit ainsi supporter et de la nécessité d'apporter
une assistance adéquate aux réfugiés, aux rapatriés volon
taires et aux victimes de catastrophes naturelles,

1. Félicite le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, les organisations intergouvernementales
et les institutions bénévoles de l'aide qu'ils ont apportée
pour soulager la détresse des nombreux réfugiés et rapa
triés volontaires en Ethiopie;

2. Demande Instamment aux Etats Membres ainsi
qu'aux organisations internationales et aux institutions bé
névoles de fournir l'assistance matérielle, financière et
technique nécessaire pour mener à bien des programmes
de secours et de relèvement en faveur des nombreux réfu
giés et rapatriés volontaires en Ethiopie;

3. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de poursuivre les efforts qu'il déploie en vue de
mobiliser l'assistance humanitaire pour les activités de se
cours, de relèvement et de réinstallation en faveur des ra
patriés volontaires et des nombreux réfugiés en Ethiopie;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration
avec le Haut Commissaire, de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1990, de l'application de la présente résolution et de
présenter un rapport à l'Assemblée générale à ce sujet lors
de sa quarante-cinquième session.

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/155. Mesures destinées à améliorer la situation et à
faire respecter les droits de l'homme et
la dignité de tous les travailleurs migrants

L'Assemblée générale,

Réaffirmant une fois de plus la validité permanente des
principes et des normes énoncés dans les principaux ins
truments relatifs à la protection internationale des droits
de l'homme, en particulier dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme4, les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme5, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale ll et la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des femmes l83 ,

Ayant à l'esprit les principes et les normes établis dans le
cadre de l'Organisation internationale du Travail et de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, ainsi que l'importance des activités
menées en ce qui concerne les travailleurs migrants et
leurs familles dans d'autres institutions spécialisées et
dans différents organes de l'Organisation des Nations
Unies,

Déclarant de nouveau que l'existence d'un ensemble de
principes et de normes déjà établis n'empêche pas qu'il im-

I"J ResolutIon 34/180, annéXl'.
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porte de poursuivre les efforts entrepris en vue d'améliorer
la situation et de faire respecter les droits de l'homme et
la dignité de tous les travailleurs migrants et de leurs fa
milles,

Rappelant sa résolution 34/172 du 17 décembre 1979,
dans laquelle elle a décidé de créer un groupe de travail,
ouvert à tous les Etats Membres, chargé d'élaborer une
convention internationale sur la protection des droits de
tous les travailleurs migrants et de leurs familles,

Rappelant également ses résolutions 35/198 du 15 dé
cembre 1980, 36/160 du 16 décembre 1981, 37/170 du
17 décembre 1982, 38/86 du 16 décembre 1983, 39/102
du 14 décembre 1984, 40/130 du 13 décembre 1985,
41/151 du 4 décembre 1986,42/140 du 7 décembre 1987
et 43/146 du 8 décembre 1988, par lesquelles elle a renou
velé le mandat du Groupe de travail chargé d'élaborer une
convention internationale sur la protection des droits de
tous les travailleurs migrants et de leurs familles et l'a prié
de poursuivre ses travaux,

Ayant examiné les progrès que le Groupe de travail a
réalisés lors de sa huitième réunion intersessions, tenue du
31 mai au 9 juin 1989, ainSI que lors de la réunion qu'il a
tenue pendant la session en cours de l'Assemblée générale,
du 26 septembre au 6 octobre 1989, durant lesquelles il a
poursuivi la deuxième lecture du projet de convention,

1. Prend acte avec satisfaction des deux derniers rap
ports du Groupe de travail chargé d'élaborer une conven
tion internationale sur la protection des droits de tous les
travailleurs migrants et de leurs familles l84 et, en particu
lier, des progrès que le Groupe de travail a accomplis dans
la rédaction du projet de convention, en deuxième lecture;

2. Prie le Secrétaire général de charger le Centre pour
les droits de l'homme du Secrétariat d'assurer la révision
technique du texte des articles du projet de convention que
le Groupe de travail ajusqu'à présent adoptés en deuxième
lecture, afin d'assurer l'uniformité des libellés de même
que celle des genres et d'harmoniser les versions du projet
établies dans les différentes langues officielles de l'Organi
sation des Nations Unies, en gardant à l'esprit la résolu
tion 41/120 de l'Assemblée générale, en date du 4 décem
bre 1986, et le prie également de communiquer les
résultats de cette opération aux gouvernements dans les
meilleurs délais et en tout cas un mois au moins avant la
prochaine réunion que le Groupe de travail tiendra en
1990;

3. Décide que le Groupe de travail tiendra une réunion
d'une durée de deux semaines à New York, immédiate
ment après la première session ordinaire du Conseil éco
nomique et social en 1990, en vue de mener à bien l'élabo
ration des articles restants et d'examiner les résultats de la
révision technique du projet de convention;

4. Invite le Secrétaire général à transmettre les deux
derniers rapports du Groupe de travail aux gouverne
ments, afin de permettre aux membres du Groupe de tra
vail de poursuivre la rédaction du projet de'convention, en
deuxième lecture, lors de la réunion dont il est question au
paragraphe 3 de la présente résolution, ainsi qu'à commu
niquer les résultats obtenus lors de cette réunion à l'As
semblée générale pour qu'elle prenne une décision au
cours de sa quarante-cinquième session;

5. Invite également le Secrétaire général à communi
quer les documents susmentionnés, pour information, aux
organismes compétents des Nations Unies et aux organisa
tions internationales intéressées, afin qu'ils puissent conti
nuer de collaborer avec le Groupe de travail;

184 A/C.3/44/1 et ,\/C3I44;4

6. Prie le Secretaire général de faire tout son possible
pour assurer au Groupe de travail les services de secréta
riat dont il lui faudra disposer lors de la réunion qui se
llendra à l'issue de la première session ordinaire du Con
seil économique el social en 1990, afin qu'il puisse mener
son mandat à terme dans les délais prévus.

82" séance plénière
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44/156. Conférence mondiale des droits de l'homme

L'Assemblée géneral!',

Notant les progrès que l'Organisation des Nations Unies
a réalisés en vingt ans vers l'objectif qu'elle s'est thé de dé
velopper le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous sans distinction de race. de sexe,
de langue ou de religion,

Notant également qu'il existe des domaines où l'on pour
rait progresser encore vers cet objectif,

Considérant qu'eu égard aux progrès réalisés et aux nou
veaux défis qui s'annoncent il convient d'envisager de faire
le point de ce que le programme des droits de l'homme a
déjà permis d'accomplir et de ce qu'il reste à tàire,

1 Prie le Secrétaire général de s'enquérir des vues des
gouvernements, des institutions spécialisées, des organisa
tions non gouvernementales et des organes de l'Organisa
tion des Nations Unies qui s'occupent des droits de
l'homme, sur l'opportunité de convoquer une conférence
mondiale des droits de l'homme qui serait chargée de trai
ter au plus haut niveau des questions cruciales que la pro
motion et la protection des droits de l'homme posent aux
Nations Unies;

2. Prie egalement le Secrétaire général de lui pr~senter

à sa quarante-cinquième session un rapport sur cette ques
tion;

3 Décide d'examiner le rapport du Secrétaire général à
sa quarante-cinquième session.

82e séance plénière
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44/157. Assistance en faveur des étudiants réfugiés en
Afrique australe

L'Assemblée géncrale,

Rappelant sa résolution 43/149 du 8 décembre 1988,
dans laquelle elle a notamment prié le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés de continuer, en colla..
boration avec le Secrétaire général, à organiser et à appli
quer un programme efficace d'assistance en matière d'en ..
seignement et d'autres formes d'aide appropriées en faveur
des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud et de
Namibie qui avaient trouvé asile au Botswana, au Leso
tho, au Swaziland et en Zambie,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJl85,

Notant avec satisfaction que certains des projets recom
mandés dans le rapport continuent d'être exécutés avec
succès,

Notant avec inqUIétude que la politique de discrimina
tion et de répression qui continue d'être appliquée en Afri ..
que du Sud entraîne un afflux incessant et croissant d'étu
diants réfugiés au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et
en Zambie,

[H' A/44/404
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Consciente que la présence de ces étudiants réfugiés de
plus en plus nombreux grève lourdement les ressources fi
nancières, matérielles et administratives limitées des pays
d'accueil,

Appréciant les efforts que les pays d'accueil déploient
pour s'occuper de ces etudiants réfugiés avec l'aide de la
communauté internationale,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Sait gré aux Gouvernements du Botswana, du Leso
tho, du Swaziland et de la Zambie d'offrir un asile aux étu
diants réfugiés et de mettre des services d'enseignement et
d'autres services à leur disposition, malgré la pression que
l'afflux constant de ces réfugiés exerce sur les infrastructu
res nationales;

3. Sait gré également aux Gouvernements du Bots
wana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie de la
coopération qu'ils ont apportée au Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés en vue du bien-être des
réfugiés;

4. Note avec satisfaction l'appui financier et matériel
accordé aux étudiants réfugiés par des Etats Membres, le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
d'autres organismes des Nations Unies et des organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales;

5. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération
avec le Secrétaire général, de continuer à organiser et à ap
pliquer un programme efficace d'assistance en matière
d'enseignement et d'autres formes d'aide appropriées en
faveur des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud
et de Namibie qui ont trouvé asile au Botswana, au Leso
tho, au Swaziland et en Zambie:

6. Prie instamment tous les Etats Membres ct les orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales
de continuer à contribuer généreusement au programme
d'assistance aux étudiants réfugiés, en offrant un appui fi
nancier aux programmes ordinaires du Haut Commissaire
et aux projets et programmes - y compris les projets non
encore financés - qui ont été présentés à la deuxième
Conférence internationale sur l'assistance aux réfu~iés en
Afrique, tenue à Genève du 9 au Il juillet 1984t8 ;

7. Prie de même instamment tous les Etats Membres et
toutes les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales d'apporter aux pays d'asile une aide
matérielle et autre pour leur permettre de continuer à s'ac
quitter de leurs obligations humanitaires envers les réfu
giés;

8. Lance un appel au Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, au Programme des Nations Unies
pour le développement et à tous les autres organismes
compétents des Nations Unies, ainsi qu'à d'autres organi
sations internationales et non gouvernementales, pour
qu'ils continuent d'apporter une assistance humanitaire et
une aide au développement en vue de faciliter et d'accélé
rer l'installation des étudiants réfugiés originaires d'Afri
que du Sud qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho,
au Swaziland et en Zambie;

9. Demande à tous les organismes et programmes des
Nations Unies de continuer à coopérer avec le Secrétaire
général et le Haut Commissaire à l'exécution des program
mes humanitaires d'assistance en faveur des étudiants ré
fugiés en Afrique australe;

10. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération
avec le Secrétaire général, de continuer il suivre la ques·

186 Voir A/CONFI2'i/I, par"

tion, d'informer le ConselI économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1990, de l'état d'avancement
de ces programmes et de rendre compte à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa 4uarante-cinquième session, de l'applica
tion de la présente résolution,

82e séance plénière
15 décembre 1989

44/158. Etat de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide

L'Assemblée generale,
Rappelant ses résolutions 40/142 du 13 décembre 1985,

41/147 du 4 décembre 1986,421133 du 7 décembre 1987
et 43/ l.j8 du 8 décembre 1988,

Rappelant également les resolutions de la Commission
des droits de l'homme 1986/18 du 10 mars 1986104

1987/25 du 10 mars 19X744 et 1988/28 du 7 mars 198R45,
et prenant note de la résolution 1989/16 de la Commis
sion, en date du 2 mars 19892•

Rappelant en outre sa resolution 260 A (Ill) du 9 décem
bre 1948, par laquelle elle a approuvé et soumis à la signa
ture et à la ratification ou à l'adhésion la Convention pour
la prévention et la répression du crime de génocide, fIgu
rant en annexe il ladite résolution,

Réaffirmant une fois encore sa conviction que le génocide
est un crime qui contrevient aux normes du droit interna
tional et est contraire à l'esprit et aux fins de l'Organisa
tion des Nations Unies.

Convaincue que la coopération internationale est néces
saire pour libérer l'humamté de ce crime odieux,

Considérant que le crime de génocide a fait subir de
grandes pertes au genre humain,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 187,

1. Condamne énergIquement une fois de plus le crime
de génocide;

2. Réaffirme que la coopération internatIOnale est né
cessaire pour libérer l'humanité de cet odieux fléau;

3. Note avec satisfaction que de nombreux Etats ont ra
tifié la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide ou y ont adhéré;

4. Exprime sa conviction que l'application des disposi
tions de la Convention par tous les Etats est indispensable
pour prévenir et réprimer le crime de génocide;

5, Prie instamment les Etats qui ne sont pas encore
parties à la Convention de la ratifier ou d'y adhérer sans
plus tarder;

6. Invite le SecrétaIre général à lui présenter un rap
port sur l'état de la Convention lors de sa quarante
cinquième sessi,m,

82e séance plénière
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441159. Exécutions sommaires ou arbitraires

L'Assemblée générale.
Rappelant les dispositions de la Déclaration universelle

des droits de l'homme4, dans laquelle il est stipulé que tout
être humain a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa
personne,

!8' il. ..4/ ..40
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Considérant les dispositions du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques5, dans lequel il est stipulé
que le droit à la vie est inhérent à la personne humaine,
que ce droit doit être protégé par la loi et que nul ne peut
être arbitrairement privé de la vie,

Rappelant sa résolution 36122 du 9 novembre 1981,
dans laquelle elle a condamné la pratique de exécutions
sommaires ou arbitraires, et ses résolutions 37/182 du
17 décembre 1982, 38/96 du 16 décembre 1')83,39/110
du 14 décembre 1984, 40/143 du 13 décembre 1985,
41/144 du 4 décembre 1986,421141 du 7 décembre 1987
et 43/151 du 8 décembre 1988,

Profondément alarmée par le grand nombre d'exécu
tions sommaires ou arbitraires, notamment d'exécutions
extrajudiciaires, qui continuent de se produire,

Rappelant la résolution 1984/50 du Conseil économique
et social, en date du 25 mai 1984, et les garanties pour la
protection des droits des personnes passibles de la peine de
mort figurant en annexe à ladite résolution, que le sep
tième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants a faite sienne dans
sa résolution 1568,

Rappelant également la coopération étroite qui s'est ins
taurée entre le Centre pour les droits de l'homme, le Ser
vice de la prévention du crime et de la justice pénale du
Centre pour le développement social et les affaires huma
nitaires du Secrétariat et le Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance en ce qui concerne
l'élaboration de principes relatifs à la prévention efficace
des exécutions arbitraires ou sommaires, y compris les
exécutions extrajudiciaires, et aux moyens d'enquêter effi
cacement sur ces exécutions,

Accueillant avec satisjàction l'adoption par le Conseil
économique et social de sa résolution 1989/65 du 24 mai
1989, qui contient les Principes relatifs à la prévention effi
cace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et som
maires et aux moyens d'enquêter efficacement sur ces exé
cutions,

Accueillant également avec satisfaction l'adoption par le
Conseil économique et social de sa résolution 1989/64 du
24 mai 1989, intitulée" Application des garanties pour la
protection des droits des personnes passibles de la peine de
mort », et les recommandations qu'elle contient,

Convaincue qu'il importe de faire le nécessaire pour
combattre et finalement éliminer l'abominable pratique
des exécutions sommaires ou arbitraires, qui est en viola
tion flagrante du droit le plus fondamental de l'homme, le
droit à la vie,

1. Condamne énergiquement une fois de plus les nom
breuses exécutions sommaires ou arbitraires, notamment
les exécutions extrajudiciaires, qui continuent d'avoir lieu
dans diverses régions du monde;

2. Exige qu'il soit mis fin à la pratique des exécutions
sommaires ou arbitraires;

3. Lance un appel pressant aux gouvernements, aux or
ganes de l'Organisation des Nations Unies, aux institu
tions spécialisées, aux organisations intergouvernementa
les régionales et aux organisations non gouvernementales
pour qu'ils prennent des mesures efficaces afin de combat
tre et d'éliminer la pratique des exécutions sommaires ou
arbitraires, y compris les exécutions extrajudiciaires;

4. Réaffirme la résolution 1982135 du Conseil écono
mique et social, en date du 7 mai 1982, dans laquelle celui
ci a décidé de nommer un rapporteur spécial chargé d'exa
miner les questions relatives aux exécutions sommaires ou
arbitraires;

5. Rappelle avec satisfaction la résolution 1988/38 du
Conseil économique ct social, en date du 7 mai 1988, par
laquelle celui-ci a décidé de proroger de deux ans le man
dat du Rapporteur spécial, M. S. Amos Wako, qui conti
nuera de faire rapport tous les ans;

6. Prie instamment tous les gouvernements, en parti
culier ceux qui n'ont jamais répondu aux communications
que leur a adressées le Rapporteur spécial, et tous les inte
ressés d'apporter leur concours et leur assistance au Rap
porteur spécial afin qu'il puisse s'acquitter efficacement de
son mandat;

7. Prie le Rapporteur spécial, dans l'exercice de son
mandat, de donner une suite efficace aux informations qui
lui parviennent, en particulier lorsqu'une exécution som
maire ou arbitraire est imminente ou qu'il en existe la me
nace, ou qu'une telle exécution a récemment eu lieu, et le
prie en outre de favoriser les échanges de vues entre les
gouvernements ct ceux qui lui communiquent des élé
ments d'information fiables, lorsqu'il estime que de tels
échanges pournuent être utiles;

8. Accueille avec satisjàction les recommandations vi
sant à assurer l'elimination des exécutions sommaires ou
arbitraires que le Rapporteur spécial a formulées dans ses
rapports l88 à la Commission des droits de l'homme, lors
de ses quarante-quatrième et quarante-cinquième sessions;

9. Encourage les gouvernements, les organisations in
ternationales et les organisations non gouvernementales il
organiser des programmes de formation et à appuyer des
projets tendant à familiariser les responsables de l'applica
tion des lois avec les questions relatives aux droits de
l'homme en rapport avec leur travail et demande à la com
munauté mternatHHlale d'appuyer les efforts faits en ce
sens;

10. Considère que le Rapporteur spécial, dans l'exécu
tion de son mandat, doit continuer à solliciter et à obtenir
des éléments d'information auprès des gouvernements, des
organes de l'Organisation des Nations Unies, des institu
tions spécialisées, des organisations intergouvernementa
les régionales et des organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique
et social, de même qu'auprès des experts en médecine et en
médecine légale;

Il. Prie le Secrétaire général de continuer à apporter
au Rapporteur spécial toute l'assistance nécessaire pour
lui permettre de s'acquitter efficacement de son mandat;

12. Prie de nouveau le Secrétaire général de continuer à
faire tout son possible dans les cas où le critère minimal de
garanties légales prévu aux articles 6, 14 et 15 du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques semble
n'être pas respecté;

13. Prie la Commission des droits de l'homme de for
muler, à sa quarante-sixième session, sur la base du rap
port que le Rapporteur spécial aura établi conformément
aux résolutions 1982135, 1983/36, 1984/35, 1985/40,
1986/36, 1987/60 et 1988/38 du Conseil économique et
social, des recommandations concernant les mesures il
prendre pour combattre et finalement éliminer l'abomina
ble pratique des exécutions sommaires ou arbitraires.

B2e séance plénière
15 décembre 1989
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44/160. Question des disparitions forcées ou involon
taires

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978,
relative aux personnes disparues, et sa résolution 43/159
du 8 décembre 1988, relative à la question des disparitions
forcées ou involontaires,

Profondément préoccupée par la persistance, dans cer
tains cas, de la pratique des disparitions forcées ou invo
lontaires et par le fait que, dans certains cas, les familles
des personnes disparues ont été l'objet d'intimidations et
de mauvais traitements,

Exprimant sa profonde émotion devant l'angoisse et le
chagrin des famil1es concernées qui sont dans l'incertitude
sur le sort de leurs proches,

Convaincue de la nécessité de poursuivre la mise en œu
vre des dispositions de sa résolution 33/173 et des autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la
question des disparitions forcées ou involontaires, en vue
de trouver des solutions aux cas de disparitions et d'aider à
l'élimination de ces pratiques,

Se félicitant des progrès accomplis dans la mise au point
du projet de déclaration sur les disparitions forcées ou in
volontaires,

Ayant à l'esprit la résolution 1989127 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 6 mars 19892,

1. Exprime sa satisfaction au Groupe de travail sur les
disparitions forcées ou involontaires pour la tâche huma
nitaire qu'il a accomplie et à ceux des gouvernements qui
ont coopéré avec lui;

2. Rappelle la décision que la Commission des droits
de l'homme a prise, à sa quarante-quatrième session, de
proroger de deux ans le mandat du Groupe de travail tel
qu'il est défini dans la résolution 20 (XXXVI) de la Com
mission, en date du 29 février 198099, tout en maintenant
le principe d'un rapport annuel du Groupe de travail;

3. Rappelle également les dispositions prises par la
Commission des droits de l'homme dans sa résolution
1986/55 du 13 mars 1986104 en vue de permettre au
Groupe de travail de remplir son mandat avec une plus
grande efficacité;

4. Exhorte les gouvernements concernés, en particulier
ceux qui n'ont pas encore répondu aux communications
qui leur ont été adressées par le Groupe de travail, à coo··
pérer pleinement avec celui-ci afin de lui permettre de
remplir, dans le respect de ses méthodes de travail fondées
sur la discrétion, son rôle strictement humanitaire et, no
tamment, à répondre plus rapidement aux demandes de
renseignements que le Groupe de travail leur adresse;

5. Encourage les gouvernements concernés à accueillir
favorablement le souhait du Groupe de travail, lorsqu'il
est formulé, de se rendre dans leur pays, afin de permettre
au Groupe de travail de remplir son mandat avec une effi
cacité encore accrue;

6. Adresse ses vifs remerciements aux gouvernements
qui ont invité le Groupe de travail et les prie d'accorder
toute l'attention voulue à ses recommandations;

7. Exhorte les gouvernements concernés à faire le né·
cessaire pour protéger les familles des personnes disparues
contre toute intimidation ou tout mauvais traitement dont
elIes pourraient faire l'objet;

8. Demande à la Commission des drOIts de l'homme de
continuer à étudier cette question en priorité et de prendre
toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à la poursuite de
l'action entreprise par le Groupe de travail, lorsqu'elle

examinera le rapport que le Groupe de travail doit lui pré
senter à sa quarante-sixième session;

9. Réitère la demande qu'elle a adressée au Secrétaire
général de continuer à fournir tous les moyens requis au
Groupe de travail.

82e séance plénière
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44/161. Situation des droits de l'homme en Afgha
nistan

L'Assemblée générale,
Guidée par les prinCipes énoncés dans la Charte des

Nations Unies, la Déclaration universelle des drOIts de
l'homme4, les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'hommeS et les normes humanitaires que consacrent les
Conventions de Genève du 12 août 1949189 et les Protoco
les additionnels de 1977 s'y rapportant 190,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de pro
mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous et résolue à demeu
rer vigilante à l'égard des violations des droitsde l'homme
où qu'elles se produisent,

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les
libertés fondamentales et de s'acquitter des obligations
qu'ils ont librement assumées en vertu des divers instru
ments internationaux,

Rappelant la résolution 1984/37 du Conseil économique
et social, en date du 24 mai 1984, dans laquelle le Conseil a
prié le Président de la Commission des droits de l'homme
de nommer un rapporteur spécial qui aurait pour mandat
d'examiner la situation des droits de l'homme en Afgha
nistan en vue de formuler des propositions qui puissent
contribuer à assurer l'entière protection des droits de
l'homme des habitants du pays avant, pendant et après le
retrait de toutes les forces étrangères,

Rappelant également ses résolutions pertinentes ainsi
que les résolutions de la Commission des droits de
l'homme et les décisions du Conseil économique et social,

Prenant note, en particulier, de la résolution 1989/67 de
la Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars
19892, dans laquel1e la Commission a décidé de proroger
d'un an le mandat de son Rapporteur spécial et lui a de
mandé de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-quatrième session, sur la situation des droits de
l'homme en Afghanistan,

Soulignant la pertinence des Accords sur le règlement de
la situation concernant l'Afghanistan, conclus à Genève le
14 avril 1988 191 , qui constituent un pas important sur la
voie d'une solution politique globale,

Se félicitant de l'achèvement, le 15 février 1989, du re
trait des troupes soviétiques d'Afghanistan conformément
aux Accords conclus à Genève,

Se félicitant également de la coopération que les autori
tés afghanes ont apportée, en particulier au Coordonna
teur des programmes d'assistance humanitaire et écono
mique concernant l'Afghanistan et à des organisations
internationales telles les institutions spécialisées, le

18" NatIons Umes, RecuCl! des Traités, vol. 75, nOS 970 a 97.1
190 IbId., vol 1125, nOS 17512 el 17513.
191 S/ 19835, annexe 1; ""Ir Documents officiels du Conseil de securite.

quaralltc·troisième allllCC, Supplémcllt d'avril, mai et juill 19H11.
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Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et
le Comité international de la Croix-Rouge,

Ayant exammé le rapport intérimaire du Rapporteur
spécial sur la situation des droits de l'homme en Afghams
tan 192, laquelle demeure un motif de grande préoccupa
tion même après le retrait des troupes soviétiques,

Constatant avec une profonde préoccupation qu'une si
tuation de conflit armé persiste en Afghanistan, faisant de
très nombreuses victimes et causant d'énormes souffrances
parmi la population civile,

Constatant avec une vive preoccupation que le traitement
des prisonniers détenus dans le cadre du conflit ne satisfait
pas aux principes internationalement reconnus du droit
humanitaire,

Constatant avec une égale préoccupation que plus de
cinq millions de réfugiés vivent hors d'Afghanistan, que
de nombreux Afghans sont déplacés à l'intérieur de leur
pays et que dans les deux cas les nombres se sont accrus,

Sachant que les principales raisons avancées par les réfu
giés pour ne pas rentrer en Afghanistan en attendant une
solution politique globale sont la poursuite des combats
dans certaines provinces, l'emploi d'armes très meurtriè
res dans le conflit et les mines qui ont été posées dans de
nombreuses régions du pays,

Notant avec préoccupation que les actes de terrorisme
ont sensiblement augmenté,

L Prend acte avec satisfaction du rapport intérimaire
du Rapporteur spécial sur la situation des droits de
l'homme en Afghanistan et des conclusions et recomman
dations qui y figurent;

2. Se félicite de la coopération des autorités afghanes
avec le Rapporteur spécial;

3. Prie instamment toutes les parties intéressées d'œu
vrer en vue d'une solution politique globale fondée sur le
droit à l'autodétermination et de l'instauration d'une si
tuation qui permettra aux réfugiés de revenir et à tous les
Afghans d'exercer pleinement leurs droits de l'homme;

4. Demande une fois de plus que toutes les parties au
conflit, par souci d'alléger les souffrances du peuple
afghan, respectent strictement la vie humaine et les prin
cipes et les normes du droit humanitaire international et
apportent leur coopération pleine et entière aux organisa
tions humanitaires internationales, et plus particulière
ment au Comité international de la Croix-Rouge, en ac
cordant notamment à ce dernier un accès sans restrictions
à toutes les régions du pays;

5. Constate avec une vive préoccupation la poursuite du
conflit armé, qui met en péril la vie et la sécurité d'hom
mes, de femmes et d'enfants illnocents;

6. Demande instamment à toutes les parties au conflit
de respecter les Conventions de Genève du 12 août 1949 et
les Protocoles additionnels de 1977 s'y rapportant, de ces
ser de faire usage d'armes contre la population civile, de
transmettre aux organisations humanitaires, en particulier
au Comité international de la Croix-Rouge, les noms de
tous les prisonniers politiques et de tous les soldats
afghans détenus, ainsi que de permettre au Comité inter
national de la Croix-Rouge de visiter tous les prisonniers
conformément à ses critères établis;

7. Demande de même instamment à toutes les parties
au conflit de libérer tous les prisonniers de guerre confor·
mément aux principes internationalement reconllus du
droit humanitaire;

192 A/44/bb'J. annexe

8. Se déclare préoccupée par les informations selon les
quelles les conditions de vie des réfugiés, surtout celles des
femmes et des enfants, deviennent de plus en plus difficiles
en raison de la reduction de l'assistance humanitaire inter
nationale;

9. Demande instamment à tous les Etats Membres,
aux organisations humanitaires et à toutes les parties inté
ressées de prêter leur concours sans réserve pour faciliter
le retour en toute sécurité des réfugiés et des personnes dé
placées, cn collaboration avec le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés;

10. Demande de même instamment à tous les Etats
Membres et aux organisations humanitaires d'appuyer
l'application des projets envisagés par le Coordonnateur
des programmes d'assistance humanitaire et économique
concernant l'Afghanistan et des programmes du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

11. Prie instamment toutes les parties au conflit de
traiter tous leurs prisonniers conformément aux principes
internationalement reconnus du droit humanitaire et de
les protéger contre tous actes de représailles et de violence,
y compris les mauvais traitements, la torture et les exécu
tIons sommaires.

12. Prend note avec préoccupation des informations
concernant les méthodes d'interrogatoire des autorités
afghanes, du grand nombre de prisonniers politiques et de
la situation des prisonniers attendant de passer en juge
ment;

13 Engage les autorités afghanes à enquêter de façon
approfondie sur le sort des personnes disparues, à appli
quer des décrets d'amnistie également aux détenus étran
gers, à réduire la période pendant laquelle les prisonniers
attendent de passer en jugement, à traiter tous les prison
niers, en particulier ceux qui attendent de passer en juge
ment ou qui sont détenus dans des centres de redressement
pour jeunes, conformément à l'Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus l93 , et à permettre au Co
mité international de la Croix-Rouge de leur rendre régu
lièrement visite conformément à ses critères établis;

14. Prie les autorités afghanes d'appliquer strictement
à toutes les personnes reconnues coupables les dispositions
de l'alinéa d du paragraphe 3 et celles du paragraphe 5 de
l'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils
el politiques5;

15. Prend note avec préoccupation des allégations
d'atrocites commises à l'encontre de soldats, de fonction
naires et de civils capturés afghans;

16. Demande instamment à toutes les parties intéres
sées de coopérer pleinement avec la Commission des droits
de l'homme et son Rapporteur spécial;

17. Prie le Secrétaire général d'accorder toute l'assis
tance nécessaire au Rapporteur spécial;

18. Décide de maintenir à l'étude, durant sa quarante
cinquième session, la situation des droits de l'homme en
Afghanistan afin de l'examiner de nouveau au regard des
éléments supplémentaires qu'auront pu apporter la Com
mission des droits de l'homme et le Conseil économique et
social.

82e séance plénière
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19) VOIr Droits d, l'homme: Recueil d'instruments internationaux
Ipubllcatlol! des Natl(lTIs Unies. numéro de vente: F,88.XIV Il.
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44/162. Les droits de l'homme dans l'administration de
la justice

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit les principes consacrés dans les arti
cles 3, 5, 9, 10 et Il de la Déclaration universelle des droits
de l'homme4, ainsi que les dispositIOns pertinentes du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques5,
en partIculier l'article 6 qui stipule que nul ne peut être ar
bitrairement privé de la vie et qu'une sentence de mort ne
peut être imposée pour des crimes commis par des person
nes âgées de moins de dix-huit ans,

Ayant également à l'esprit les principes pertinents
qu'énonce!1t la Convention contre la torture el autres pei
nes ou traItements cruels, inhumains ou dégradants l64 et
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale 1l,

Appe~ant l'attention sur l'Ensemble de principes pour la
protectIOn de toutes les personnes soumises à une forme
quelconque de détention ou d'emprisonnement, figurant
en annexe à sa résolution 43/l7J du 9 décembre 1988,

Appelant l'attention également sur la Déclaration des
principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de
la crimin~lité et aux victimes d'abus de pouvoir l 'l4 et sur
les ~arantles pour la protection des droits des personnes
paSSIbles de la peine de mort l95 , ainsi que sur les Principes
fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magis
trature l96, sur l'Accord type relatif au transfert des déte
nus étrangers et sur les recommandations relatives au trai
tement des détenus étrangers l97 , sur le Code de conduite
pour les responsables de l'application des lois 167 et sur
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des déte
nus l93 ,

,Réc:ffirmant d~ns cecontexte l'importance des principes
deflms dans sa resolutlOn 411 120 du -+ décembre 1986, re
lative à l'établissement de normes dans le domaine des
droits de l'homme,

. Conscient~ de l'importante contribution que la Commis
sIon de~ drOIts de l'homme a apportée en ce qui concerne
l~s ~rOlt,s de J'homme dans l'administration de la justice,
amsl qu en temOlgnent ses résolutions 1989/24 du 6 mars
1989 sur les droits de l'homme dans l'administration de la
justice, 1989/32 du 6 mars 1989 sur l'indépendance et
l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des asses
seurs et l'indépendance des avocats, 1989/38 du 6 mars
1989 sur l'internement administratif sans chef d'inculpa
tIon ou Jugement, et 1989/64 du 8 mars 1989 sur les exé
cutions sommaires ou arbitraires2,

Consciente ~galement de l'œuvre importante accomplie
da~s ce domam~ dans le cadre du programme de l'Organi
satIon des NatIOns Unies en matière de prévention du
crime et de justice pénale, notamment des résultats des
réu~i.ons interr~gionales et régionales préparatoires au
h~ltlemeCong~esdes Nations Unies pour la prévention du
cnme et le traItement des délinquants,

Convaincue qu'il importe de continuer il mener une ac
tion coordonnée et concertée pour promouvoir le respect
des droits de l'homme dans l'administration de la justice,

Notant avec satisfaction que, dans sa résolution 1989/24,
la Commission des droits de l'homme a notamment insisté

194 Résolution 40/34, annexe
195 Résolution 1984/50 du Conseil economlque d social. annexe_
196 Voir Septième Congn~s des .!\lation\ UII/CS pour la prevention du

crime et le traitement des dl'1inquan(s. Mi/un, 26 aou(-6 septembre 1985
rapport préparé par le Secrétariat (puhlh>;ltil)J1 ,k's Nations l !nies, numérc
de vente: F.86.1V.l), char t. scct [)

191 Ibid., seeL [) 1

sur l'opportunité de fournir aux Etats, sur leur demande,
une assistance SUIvie dans le domaine de l'administration
de la Justice, en prévoyant, au titre de cette assistance, des
modèles de textes pour les dispositions nationales législati
ves ou autres vi~ant à assurer l'application effective des
normes dans ce domaine.

1. Reaffirme l'importance de l'application intégrale
des règles et normes des Nations Unies relatives aux droits
de l'homme dans l'admlllistration de la justice;

2. Approuve la résolution 1989/63 du Conseil écono
mique et social, en date du 24 mai 19R9, sur l'application
des nonnes ct des règles des Nations Unies en matière de
prévention du crime et de justice pénale;

3, Approuve egalemellt les Principes relatifs à la pré
venlion efficace des exécutions extra-judiciaires, arbitrai
res et sommaires et aux moyens d'enquêter efficacement
sur ces exécutions, figurant en annexe à la résolution
1989/65 du Conseil économique et social, en date du
24 ma 1 1989:

4. Approuve en outre les résolutions du Conseil éeono
miquCel social 1989/57 du 24 mai 1989, sur l'application
de la Declaration des pnncipes fondamentaux de justice
relatifs aux victImes dl' la criminalité et aux victimes
d'abus de pouvoir, 1989/60 du 24 mai 1989, sur les Règles
pour l'application effectIve des Principes fondamentaux
relatifs a l'indépendance de la magistrature, 1989/61 du
24 mai 19R9, sur les Principes directeurs en vue d'une ap
phcatlOn efficace du Code de conduite pour les responsa
bles de l'application des lois, et 1989/64 du 24 mai 1989,
sur l'application des garanties pour la protection des droits
des personnes passibles de la peine de mort;

5 / nvite les Etats Membres à prêter attention à ces ré-
solutions lorsqu'ils élaborent des stratégies pour l'applica
tion effective des règles et normes des Nations Unies relati
ves aux droits de l'homme dans l'administration de la
justice, comme elle les eh a pnés dans sa résolution 43/153
du 8 decembre 19R8:

6 Prie la CommiSSIon des droits de l'homme d'inviter
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
m!natoires et d~ la protection des minorités à étudier l'ap
phcatlon effectIve des règles et normes des Nations Unies
dans cc domaine ct à n~,'ommander des mesures pratiques
à la ('ommISSÙ1Jl.

7 Prie il cet égard le- Secrétaire général:

a) D'inviter les Etals Membres ainsi que les organis
mes et organes IIIternatlOnaux compétents, en particulier
le Comité des droits de l'homme, le Comité contre la tor
ture ct le Comité pour "élimination de la discrimination
raciale, à présenter des observations sur l'application de
ces normes-

b) De transmettre ces observations il la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités lors de sa prochaine
seSSIOIl:

1\ Prie egalemellt le SecrétaIre général:

a) D'identifier les problèmes généraux qui risquent
d'entraver l'application effective des règles et normes et de
recommander des solutions viables comportant des propo
SItIOns OrIentees vers l'action:

h) De formuler à l'mtention du huitième Congrès des
NatIOns Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants des propositions pratiques sur des procé
dures el mesures permettant, sur les plans national, régio
nal et internatIonal, d'appliquer les règles et normes des
NatIons Unies relative~, aux droits de l'homme dans l'ad
mi:m.trdtlOn .le la justc',
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c) De continuer à aider les Etats Membres qui en font
la demande à appliquer les normes internationales en VI

gueur pour ce qui a trait aux droits de l'homme dans l'ad
ministration de la justice, en particulier dans le cadre du
programme de services consultatifs;

cl) De continuer à apporter toute l'assistance néces
saire aux organes de l'Organisation des Nations Unies qui
s'emploient à établir des normes dans ce domaine;

e) De coordonner les divers services consultatifs tech
niques assurés par le Centre pour les droits de l'homme et
le Centre pour le développement social et les affaires hu
manitaires du Secrétariat en vue d'exécuter des program
mes conjoints et de renforcer les mécanismes institués aux
fins de la protection des droits de l'homme dans l'adminis
tration de la justice;

9. Souligne l'importance du rôle des commissions ré
gionales, des institutions spécialisées et des instituts des
Nations Unies œuvrant dans le domaine des droits de
l'homme et de la prévention du crime et de la justice pé
nale et d'autres organismes des Nations Unies, ainsi que
des organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales, y compris les associations professionnelles na
tionales soucieuses de promouvoir les normes des Nations
Unies dans ce domaine;

10. Appelle l'attention de la Commission des droits de
l'homme, de la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des minorités, du
huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants et du Comité pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance sur
les questions soulevées dans la présente résolution afin
qu'ils donnent la priorité aux questions relatives aux droits
de l'homme dans l'administration de la justice;

Il. Décide d'examiner la question des droits de
l'homme dans l'administration de la justice à sa quarante
cinquième session.

82e séance plénière
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44/163. Situation des droits de l'homme en République
islamique d'Iran

L'Assemblél' généra/l',
Guidée par les principes énoncés dans la Charte des

Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme4 et les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'hommeS,

1. Prend aele en l'appréciant du rapport intérimaire du
Représentant spécial de la Commission des droits de
l'homme198;

2. Prend note de l'opinion du Représentant spécial sui
vant laquelle une nouvelle phase dans l'accomplissement
de son mandat lui permettrait seule de parvenir à une
pleine coopération avec le Gouvernement de la Républi
que islamique d'Iran;

3. Note avec satisfaction l'invitation à se rendre en Ré
publique islamique d'Iran que ce pays a adressée au Re
présentant spéciaJl99;

4. Prie le Secrétaire général d'accorder toute l'assis
tance nécessaire au Représentant spécial;

5. Décide de poursuivre l'examen de la situation des
droits de l'homme en République islamique d'Iran au

198 A/44/620, annexe.
199 Voir A/C3!44/9.

cours de sa quarante-cinquième session, à la lumière des
éléments nouveaux qu'auront pu apporter la Commission
des droIts de "homme et le Conseil économique et social
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44/164. Droits de l'homme et exodes massifs

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit le mandat humanitaire général consis

tant à promouvoir et à encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales que lui confere la
Charte des Nations Unies,

Profondément troublée devant l'ampleur et l'étendue
toujours aussi considérables des exodes de réfugiés et des
déplacements de populations dans de nombreuses régions
du monde et devant les souffrances de millions de réfugiés
et de personnes déplacées,

Consciente du fait que les violations des droits de
l'homme sont l'une des causes multiples et complexes des
exodes massifs de réfugiés et de personnes déplacées,
comme l'indiquent l'étude du Rapporteur spécial de la
Commission des droits de l'homme sur la question2OO et le
rapport du Groupe d'experts gouvernementaux sur la
coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés201 ,

Ayant connaissance des recommandations concernant
les exodes massifs formulées par la Commission des droits
de l'homme à l'intention de sa Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités et de ses rapporteurs spéciaux et dont il
convient de tenir compte lorsqu'on étudie les violations
des droits de l'homme dans l'une quelconque des régions
du monde,

Profondément préoccupée par la charge de plus en plus
lourde que ces exodes et déplacements de populations sou
dains et massifs imposent à la communauté internationale
dans son ensemble, et plus particulièrement aux pays en
développement, qui ne disposent eux-mêmes que de res
sources limitées,

Soulignant la nécessité de coopérer à l'échelon interna
tional en vue de prévenir de nouveaux courants massifs de
réfugiés. sans négliger pour autant de mettre au point des
solutions durables aux situations de réfugiés existantes.

Réaffirmant sa résolution 41170 du 3 décembre 1986,
dans laquelle elle a fait siennes les conclusions et recom
mandations figurant dans le rapport du Groupe d'experts
gouvernementaux sur la coopération internationale en vue
d'éviter de nouveaux courants de réfugiés,

Ayant à l'esprit sa résolution 43/154 du 8 décembre 1988
et la résolution 1989/63 de la Commission des droits de
l'homme, en date du 8 mars 19892, ainsi que toutes les ré
solutions pertinentes précédemment adoptées par l'As
semblée générale et la Commission des droits de l'homme,

Se félicitant des mesures que l'Organisation des Nations
Unies a déjà prises pour examiner le problème des exodes
massifs de réfugiés et de personnes déplacées sous tous ses
aspects, y compris ses causes profondes,

1. Réaffirme son appui à la recommandation du
Groupe d'experts gouvernementaux sur la coopération in
ternationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfu
giés selon laquelle les principaux organes de l'Organisa-

200 E/eNA/lsoi
201 A/41l324. annexe.
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tion des Nations Unies devraient utiliser plus pleinement
les moyens que leur contère la Charte des Nations Unies
pour prévenir de nouveaux courants massifs de réfugiés et
de personnes déplacées;

2. Invite de nouveau tous les gouvernements et les or
ganisations intergouvernementales et humanitaires con
cernées à accroître la coopération et l'aide qu'ils apportent
aux efforts mondiaux visant à résoudre les graves problè
mes causés par les exodes massifs de réfugiés et de person
nes déplacées et pour éliminer les causes de ces exodes;

3. Prie tous les gouvernements de veiller à l'application
effective des instruments internationaux pertinents, en
particulier dans le domaine des droits de l'homme, ce qui
contribuerait à prévenir de nouveaux courants massifs de
réfugiés et de personnes déplacées;

4. Invite la Commission des droits de l'homme à main
tenir la question des droits de l'homme et des exodes mas
sifs à l'étude en vue d'appuyer le système d'alerte rapide
instauré par le Secrétaire général pour prévenir de nou
veaux courants massifs de réfugiés et de personnes dépla
cées;

5. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les
droits de l'homme et les exodes massifs202 et invite le Se
crétaire général à l'informer, dans de futurs rapports, des
modalités du processus d'alerte rapide pour prévenir de
nouveaux courants massifs de réfugiés;

6. Encourage en particulier le Secrétaire général à con
tinuer de s'acquitter des tâches décrites dans le rapport du
Groupe d'experts gouvernementaux sur la coopération in
ternationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfu
giés;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à développer
le rôle du Bureau de la recherche et de la collecte d'infor
mations du Secrétariat en tant qu'organe de liaison chargé
d'assurer le fonctionnement d'un système efficace d'alerte
rapide et le renforcement de la coordination en matière de
collecte et d'analyse d'informations entre les organismes
des Nations Unies en vue de prévenir de nouveaux cou
rants massifs de réfugiés et de personnes déplacées;

8. Engage le Secrétaire général à utiliser les ressources
disponibles pour consolider et renforcer le système
d'alerte rapide dans le domaine humanitaire, notamment
en informatisant dans les meilleurs délais le Bureau de la
recherche et de la collecte d'informations et en renforçant
la coordination entre les éléments pertinents du système
des Nations Unies, dont le Bureau de la recherche et de la
collecte d'informations, le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, le Centre pour les droits
de l'homme du Secrétariat et les institutions spécialisées
compétentes;

9. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport sur le rôle accru qu'il
joue en matière d'alerte rapide, en particulier dans le do
maine humanitaire, ainsi que sur tout fait nouveau concer
nant les recommandations formulées dans le rapport du
Groupe d'experts gouvernementaux sur la coopération in
ternationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfu
giés;

10. Décide de continuer à étudier la question des droits
de l'homme et des exodes massifs à sa quarante-cinquième
sessIOn.

82e séance plénière
15 décembre 1989

202 AI44/622~

44/165. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en El Salvador

L'Assemblée générale,
Guidée par les principes énoncés dans la Charte des

Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme4, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques5 et le Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels5 ainsi que par les normes
humanitaires que consacrent les Conventions de Genève
du 12 août 1949189 et le Protocole additionnel Il de 1977
s'y rapportant203 •

Profondément alarmée de constater que, en dépit des in
dications encourageantes issues des réunions qu'ont te
nues le Gouvernement salvadorien et le Frente Farabundo
Marti para la Liberaciôn Nacional, l'aggravation du con
flit et la recrudescence de la violence ont gravement atteint
la population civile,

Réaffirmant que les gouvernements de tous les Etats
Membres ont le devoir de promouvoir et de protéger les
droits de l'homme et les libertés fondamentales et de s'ac
quitter des obligations qu'ils ont contractées aux termes
des instruments internationaux pertinents,

Rappelant que depuis 1980 elle se déclare profondément
préoccupée par la situation des droits de l'homme en
El Salvador, ainsi que le rappelle sa résolution 43/145 du
8 décembre 1988,

Ayant à l'esprit la résolution 32 (XXXVII) de la Com
mission des droits de l'homme, en date du Il mars
1981 100, dans laquelle la Commission a décidé de nommer
un représentant spécial pour étudier la situation des droits
de l'homme en El Salvador, ainsi que les résolutions ulté
rieures de la Commission, et prenant note de la résolution
1989/68 de la Commission, en date du 8 mars 19892, dans
laquelle elle a décidé de proroger d'un an le mandat du Re
présentant spécial et a prié ce dernier de rendre compte à
l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session et à
la Commission à sa quarante-sixième session,

Considérant qu'il continue de se dérouler en El Salvador
un conflit armé ne présentant pas un caractère internatio
nal dans lequel les parties sont tenues de respecter les nor
mes minimales de protection des droits de l'homme et de
traitement humanitaire énoncées à l'article 3 commun aux
Conventions de Genève de 1949, ainsi que dans le Proto
cole additionnel Il de 1977 s'y rapportant,

Profondément préoccupée de constater que, comme le
Représentant spécial l'a signalé dans son rapport sur la si
tuation des droits de l'homme en El Salvador204, le nom
bre des violations graves des droits de l'homme commises
pour des motifs politiques a continué d'augmenter dans ce
pays, notamment qu'il ya eu recrudescence de la torture,
que le nombre des détentions a augmenté et que s'est
maintenu à un niveau inquiétant le nombre des exécutions
sommaires, des disparitions, des enlèvements, des atten
tats contre l'infrastructure économique et des violations
des règles humanitaires du droit de la guerre,

Préoccupée par les informations qui continuent d'être re
çues de nombreuses sources attribuant des exécutions
sommaires et autres violations graves des droits de
l'homme aux ,'escadrons de la mort ",

Profondément consternée par l'assassinat collectif du
recteur, de cinq professeurs et de deux employés de l'Uni
versité centraméricaine perpétré de sang-froid le 16 no
vembre 1989,

203 NatIons Unies. Recueil des Trailés, vol. 1125. n" 17513.
204 V"i, Ai44/6']
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Constatant avec préoccupation que la situation actuelle a
conduit à des actes d'intimidation et d'hostilité contre la
hiérarchie ecclésiastique, des dirigeants politiques et syn
dicaux, des membres l!'orgaIllsations humanitaires ratta
chés à diverses Eglises, les sii-'ges de partis politiques et de
syndicats, ainsi que contre les proches de militaires et con
tre des fonctionnaires CIvils ct leurs familles,

Notant que l'instruction du dossier relatif à l'assassinat
de Mgr Romero, perpétré en 1980, n'a toujours pas pro·
gressé en 1989 et qu'il est urgent de découvrir et de punir
les responsables de maintes autres violations récentes des
droits de l'homme, dont l'assassinat du chef de cabinet de
la présidence ct des attentats meurtriers commis collecti
vement contre une centrale syndicale,

Convaincue que l'accomplissement scrupuleux des obli
gations que le Gouvernement salvadorien a contractées
aux termes de l'accord sur le Processus à suivre pour ins·
taurer une paIx. stable et durable cn Amérique centrale
conclu lors de la réunion au sommet Esquipulas 11 149 cl
des déclarations communes des présidents des pays
d'Amérique centrale, signées au Costa Rica, en El Salva
dor et au Honduras, contribuera à la promotion, au res
pect et à l'ex.ercice des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en El Salvador,

Reconnaissant l'importance du fait que dans les accords
conclus à Tela (Honduras)ISIl les cinq présidents des pays
d'Amérique centrale ont exprimé leur conviction de la né
cessité d'une C<.:ssation immédiate et effective des hostilités
en El Salvador instamment engagé le Frente Farabundo
Marti para la Liberaciùn Nacional à mener à bien un dia
logue constructif en vue d'une paix juste et durable et de
mandé tout aussi instamment au Gouvernement salvado
rien d'assurer, avec d'entières garanties, conformément à
l'esprit de l'accord conclu lors de la réunion au sommet
Esquipulas II, l'intégration des membres du Frente Fara
bundo Marti para la Liberaciùn Nacional à la vie pacifique
et institutionnelle du pays,

Jugeant nécessaire et urgent d'en revenir aux accords si
gnés les 15 septembre et 18 octobre 1989 à Mexico et à
San José, respectivement, par le Gouvernement salvado
rien et le Frente Farabundo Marti para la Liberaciôn Na
cional, aux termes desquels les signataires se sont notam
ment engagés à poursuivre un processus de dialogue
permanent sans possibilité de retrait unilatéral afin, dans
un effort de compréhension négociatrice, de parvenir à
mettre fin au conflit armé par des moyens politiques et
dans les plus brefs délais pOSSIbles, à activer la démocrati
sation du pays et à réunifier la société salvadorienne, ct
sont convenus de la nécessité de mettre en place des méca
nismes de vérification internationaux adaptés aux caracté
ristiques et aux réalités de la situation en El Salvador pour
confirmer le respect des accords ainsi conclus,

Considérant que le Protocole additionnel II aux Con
v~ntions de Genève porte_obligation de respecter ct de pro
teger les blesses et mutIles de guerre, de ne pas empêcher
qu'ils soient évacués par le Comité international de la
Croix-Rouge pour recevoir les soins médicaux qu'exige
leur état et de ne pas punir quiconque pour avoir exercé
une activité de caractère médical conforme à la déontolo
gie, quels qu'aient été les circonstances ou les bénéficiaires
de cette activité,

Prenant note de la tenue de la réunion au sommet à San
Isidro Coronado (Costa Riel), du 10 au 12 décembre
1989,

. ~onsci~ntedu risque que la recherche d'une solution po
htlque negoclee au confht salvadorien ne tourne court si de
l'extérieur, au lieu de favoriser la reprise du dialogue, on
tente par différents lTIoyens d'intensifier ou de prolonger la

guerre, avec les graves répercussions sur la situation des
droits de l'homme ct sur les possibilités de reprise écono
mique en El Salvador qui en résulteraient,

1 Felicite le Représentant spécial pour son rapport sur
la situatIOn des droits de l'homme en El Salvador et ar·
prouve les recommandations qu'il y a formulées, ct le prie
de mettre à jour ledit rapport à la lumière des événements
graves qui sc deroulent dans cc pays;

2_ Se déclare profondément constern€(' par l'aggrava
tion du conflit, la recrudescence des actes de violence, les
bombardements et l'emploi aveugle d'armements lourds à
forte puissance de feu dans des zones fortement peuplées,
qui ont fait de nombreuses victimes civiles ct d'importants
dégâts matériels;

3. Exprime \a vive préoccupation devant les attaques
systématiques dIrigées contre l'infrastructure économique
du pays, qui portent gravement préjudice à l'exercice pré
sent ct futur d'importants droits éeonomiques, sociaux et
culturels par le peuple salvadorien;

4_ Lance un appel pressant au Gouvernement salvado
rien el au Frente Farabundo Marti para la Liberaciôn Na
cional pour qu'ils mettent fin sans plus attendre à l'affron
tement armé t't s'attachent à reprendre le dialogue
maintenant suspendu, afin de parvenir à des accords qui
amènent les deux parties à s'entendre sur l'arrêt définitif
des hostilités, selon un calendrier dont clIcs conviendront;

5. Prie les parties au conflit de garantir le respect des
normes internatIOnales applicables aux conflits armés non
internationaux, en particulier la protection de la popula
tion civile ct des blessés de guerre et de permettre immé
diatement l'évacuation des blessés et mutilés de guerre,
qu'ils soient civils ou combattants, afin qu'ils puissent re
cevoir les soins médicaux nécessaires, ainsi que de coopé
rer avec les organisations humanitaires qui s'emploient à
soulager les souffrances de la population civile, où qu'elles
opèrent dans le pays, et de ne prendre en aucune circons
tance de sanctions contre le personnel médical et sanitaire
s'acquittant de ses fonctions;

b_ Appuie salIS réserve la volonté que le Secrétaire géné
raI a manifestée de contribuer, à titre de première démar
che en vue d'une solution politique, à un accord immédiat
sur l'arrêt de l'affrontement armé, ainsi que la décision
qu'il a prise en septembre dernier d'accepter l'invitation
que lui avaient faite le Gouvernement salvadorien et le
Frente Farabundo Marti para la Liberaci6n Nacional à
participer directement ou par l'intermédiaire de ses repré
sentants au processus de dialogue et de négociation, tout
ce processus s'inscrivant dans le cadre de la mission de
bons offices qu'il mène en vue d'aider les gouvernements
des pays d'Aménque centrale à atteindre les objectifs défi
nis dans l'accord conclu lors de la réunion au sommet Es
quipulas II;

7. Appuie avecforce les démarches que le Secrétaire gé
néraI de l'Organisation des Etats américains a entamées en
faveur de la reprise du dialogue poliuque en El Salvador;

8. Lance un appel pressant aux parties au conflit pour
qu'elles respectent et garantissent la sécurité du personnel
el des représentants officiels des organisations internatio
nales;

9. Condamne l'assassinat brutal du recteur et de sept
autres membres de l'Université centraméricaine et ex
prime l'espoir que le Gouvernement salvadorien honorera
l'engagement qu'i! a pris de faire procéder d'urgence à une
enquête t'1 de châtier les coupables de ce crime abomi
nable;

JO. Se déclarc profondément préoccupée par la persis
tance et la multiplication des violations graves des droits
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de l'homme, commises pour des motifs politiques, telles
que les exécutions sommaires, les disparitions forcées, la
torture et les enlèvements;

II. Se déclare de même profondément préoccupée par
la persistance et la multiplication des actes imputés aux
« escadrons de la mort ;', qui sévissent impunément en
El Salvador;

12. Prie de nouveau tous les Etats de s'abstenir d'inter
venir dans les affaires intérieures d'El Salvador et, plutôt
que de contribuer de quelque manière que ce soit à prolon
ger et à intensifier le conflit armé, d'encourager la pour
suite du dialogue jusqu'à ce qu'une paix Juste et durable
soit instaurée;

13. Constate avec une projimde préoccupation que les
moyens du système judiciaire salvadorien continuent
d'être largement insuffisants en dépit des efforts que le
Gouvernement déploie en vue d'identifier les auteurs de
certaines violations des droits de l'homme et engage donc
les autorités compétentes à accélérer l'adoption des mesu
res nécessaires pour assurer l'efficacIté du système et sa
compatibilité avec les engagements pris en matière de
droits de l'homme;

14. Prie de nouveau les organes et organismes compé
tents des Nations Unies, conformément à la résolution
1989/68 de la Commission des droIts de l'homme ainsi
qu'à sa propre résolution 43/145, d'apporter au Gouver
nement salvadorien le concours et l'assistance qu'il peut
être amené à leur demander pour mieux assurer la promo
tion et la protection des droits de l'homme et des libertés
fondamentales;

15. Demande à la Commission des droits de l'homme
d'examiner à sa quarante-sixième session la situation des
droits de l'homme en El Savador et le mandat de son re
présentant spécial, en tenant compte de l'évolution de la
situation des droits de l'homme dans ce pays et des faits
nouveaux liés à l'application de tous les accords signés par
les présidents des pays d'Amérique centrale dans le cadre
du processus de rétablissement de la paix dans la région,
ainsi que des accords conclus à Mexico et à San José par le
Gouvernement salvadorien et le Frente Farabundo Marti
para la Liberacion Nacional;

16. Demande instamment, en conformité des recom
mandations du Représentant spécial, au Gouvernement
salvadorien et à toutes les autorités, instances et forces po
litiques du pays, y compris le Frente Farabundo Marti
para la Liberacion Nacional, de prendre Immédiatement
des mesures pour mettre fin aux attentat' la vie, à l'inté
grité et à la dignité des personnes qui pem t être commis
tant ell: dehors des combats qu'à l'occasion ou à la suite de
ceUX-Cl;

17. Demande de nouveau au Gouvernement salvado
rien et au Frente Farabundo Marti para la Liberacion Na
cional de continuer à coopérer avec le Représentant spé
cial de la Commissioll des droits de l'homme:

18. Décide de maintenir à l'étude, au cours de sa qua
rante-cinquième session, la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en El Savador afin
de la réexaminer à la lumière des éléments qu'auront pu
apporter la Commission des droits de l'homme et le COll
seil économique et social.

X2 C s('ance plénière
15 décemhre 1989
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44/166. Situation des droits de l'homme au Chili

L '.'1 Is('mb/ee g"lléralc.

Guidœ par les buts et pnncipes énoncés dans la Charte
des Nations Unies et ayant à l'esprit la Déclaration univer
selle des droits de l'homme4, le Pacte international relatif
aux droIts économiques, sociaux et culturels5 ct le Pacte
international relatif aux droits civils ct politiques5,

ConSCiente de la responsabilité qui lui incombe de pro
mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales et résolue à demeurer vigi
lante devant leurs violations, où qu'elles se produisent,

Réiterant que le Gouvernement chilien est tenu de res
pecter et de protéger les droits de l'homme conformément
aux lllst ruments internationaux auxquels le Chili est
partie,

Considérant que la preoccupation de la communauté in
ternatiollale devant la situation des droits de l'homme au
Chili s\:st manifestée dans un certain nombre de résolu
tions de l'Assemblée générale, en particulier dans la réso
lution B/ 173 du 20 décembre 1978 sur les personnes dis
parues et dans la résolution 43/ 158 du 8 décembre 1988,

Ayullt ci /'esprii les res"lutions pertinentes de la Commis
sion des droits de l'homme, en particulier la résolution
1989/ô2 du 8 mars 19892, dans laquelle la Commission a
notamment décidé de proroger d'un an le mandat du Rap
porteur spécial et, devant la persistance de graves viola
tions des droits de l'homme au Chili, d'examiner la ques
tion à sa quarante-siXIème session, à titre hautement
prioritaire, en déterminant alors la manière de traiter le
sujet dans le cadre de son ordre du jour, en fonction de
l'évolution de la situatHllI,

Dep/orant la décision que le Gouvernement chilien a
prise de ne plus coopérer avec le Rapporteur spécial,

Dép/orant également que le processus de rétablissement
des droits civils et politiques au Chili ne comporte encore
aucunc modification des nombreuses lois constituant un
cadre juridique lllstitutl,mne1 qui rend possibles les viola
tions des droits de l'homme.

1 Prend acte avec reconnaissance du rapport du Rap-
porteur spécial205 présenté en application de la résolution
\989/ô2 de la Commission des droits de l'homme;

2. Félicite le peuple chilien de sa progression pacifique
vers le rétablissement d'une démocratie représentative et
pluraliste fnndée sur le respect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, ainsi que de la volonté qu'il a
réaffirmée de parvenir à la paix et à la réconciliation natio
nale gràce au rétablissement de la justice;

3. Se dec/are satisjiJJle des progrès du processus électo
ral chillcn, qu'elle considère comme un pas important vers
le rélablissement rapide de la démocratie dans ce pays;

4 .Juge encourageul//(' la décision que le Gouverne-
ment chilien a prise de donner satisfaction aux exigences
des forœs démocratiques du pays et de la communauté in
ternationale en modifiant certains des aspects du cadre ju
ridique institutionnel qui portent atteinte aux droits civils
ct pülitiques;

" Prend noie avec \atisjàction de la décision que le
Gouvernement chilien ,1 prise d'incorporer à la législation
interne le Pacte mternat IOnal relatif aux droits civils ct po
litiqul~s et le Pacte international relatif aux droits écono
miques. sociaux et cult lIreb;

ô. .'ù'félicite de l'amelioration de la situation des droits
de l'homme que le Rapl'urteur spécial a constatee au Chili
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pendant la période de six mois sur laquelle porte son raI"
port;

7. Regrette néanmoins la décision que le Gouverne·
ment chilien a prise de ne plus coopérer avec le Rappor
teur spécial dans l'accomplissement de son mandat et le
prie instamment de reprendre cette coopération conformé
ment aux résolutions de l'Assemblée générale et de la
Commission des droits de l'homme;

8. Prie instamment le Gouvernement chilien de conti
nuer à promouvoir le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales de tous les Chiliens, y compris les
populations autochtones, en particulier en adaptant son
cadre juridique aux principes et aux normes en vigueur
dans ce domaine et en cessant de modifier les institutions
nationales sans que soit assurée la concertation populaire
voulue, ainsi que de s'inspirer de ces principes et normes
dans l'exercice de ses pouvoirs, à l'instar du pouvoir judi
ciaire;

9. Prie de même instamment le Gouvernement chilien
d'assurer à cette fin l'indépendance du pouvoir judiciaire
et l'efficacité des recours juridiques, en respectant dans
tous les cas les garanties de procédure, l'égalité devant la
loi et le droit à la défense;

10. Se déclare préoccupée par les actes de violence,
quels qu'en soient les auteurs, qui continuent de se pro
duire au Chili, aggravant le climat d'insécurité et compro
mettant le retour à la démocratie;

11. Se déclare une fois de plus gravement préoccupée
par la persistance de violations des droits de l'homme et
des libertés fondamentales au Chili, en particulier les cas
de décès, de torture et de mauvais traitements, ainsi que le
cas de la Colonia Dignidad dont le Rapporteur spécial
rend compte dans son rapport;

12. Prie instamment le Gouvernement chilien d'éluci
der tous les cas de violations graves des droits de l'homme
qui se sont produits dans le passé, en se fondant sur les
rapports des rapporteurs spéciaux;

13. Invite la Commission des droits de l'homme à étu
dier la situation des droits de l'homme au Chili lors de sa
quarante-sixième session, sur la base des rapports des rap
porteurs spéciaux, à examiner la question du mandat du
Rapporteur spécial, ainsi que la façon dont elle traitera le
sujet dans le cadre de son ordre du jour, en fonction de
l'évolution de la situation, et à lui rendre compte à ce sujet
lors de sa quarante-cinquième session.

82e séance plenière
15 décembre 1989

44/167. Elargissement de la composition de la Commis
sion des droits de l'homme et nécessité de mieux
assurer la défense des droits de l'homme et des
libertés fondamentales

L'Assemblée générale,

Rappelant les résolutions du Conseil économique et so
cial 845 (XXXII) du 3 août 1961, 1147 (XLI) du 4 août
1966 et 1979/36 du 10 mai 1979,

Appréciant la contribution que la Commission des droits
de l'homme apporte à la cause des droits de l'homme et re
connaissant la nécessité de renforcer la Commission,

Réaffirmant que la Commission des droits de l'homme
doit s'inspirer des normes relatives aux droits de l'homme,
telles qu'elles sont énoncées dans les divers instruments in
ternationaux applicables dans ce domaine,

Soulignant qu'il importe d'améliorer encore le fonction
nement de la Commission des droits de l'homme et d'assu
rer la participation des Etats Membres à ses travaux, à un
niveau élevé,

Prenant acte de la section pertinente des documents fi
nals de la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, adoptés à Belgrade le
7 septembre 19894 , selon laquelle, pour renforcer le rôle
et l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies et ses
mécanismes de manière à permettre une coordination effi
cace des activités de l'Organisation, il est urgent, notam
ment, de procéder à un réexamen d'ensemble de la compo
sition actuelle des divers organes et commissions de
l'Organisation, en vue d'y assurer une répartition géogra
phique plus équitable,

1. Decide de recommander au Conseil économique et
social de prendre les mesures nécessaires, lors de sa pre
mière session ordinaire de 1990, pour élargir la composi
tion de la Commission des droits de l'homme, sur la base
du principe d'une répartition géographique équitable. en
vue de mieux assurer la défense des droits de l'homme et
des libertés fondamentales;

2. Invite le Conseil économique et social à se hâter de
conclure ses délibérations sur cette question;

3. Prie la Commission des droits de l'homme d'exami
ner les moyens d'accroître l'efficacité de ses travaux et de
présenter ses recommandations à ce sujet au Conseil éco
nomique et socIal.

82e séance plénière
15 décembre 1989
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44/83. Renseignements relatifs aux territoires non au
tonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies2, ainsi que les mesures prises par le Comité
spécial à propos de ces renseignements,

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire géné
rai sur cette question3•

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial d'étudier

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième
session, Supplément n° 23 (A/43/23), chap. VIII

3 A/44/553.
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les renseignements communiqués au Secrétaire général en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et d'en tenir
pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960.

Rappelant également sa résolution 43128 du 22 novem
bre 1988, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de con
tinuer à s'acquitter des fonctions qui lui ont été confiées
aux termes de la résolution 1970 (XVIII),

Soulignant qu'il est important que les puissances admi
nistrantes transmettent en temps voulu des renseigne
ments adéquats. conformément à l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte, en particulier eu égard à l'établissement par
le Secrétariat des documents de travail relatifs aux territoi
res concernés,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux concernant les renseigne-
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ments relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l'A rUde 73 de la Charte des
Nations Unies;

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'As
semblée générale elle-même établissant qu'un territoire
non autonome s'administre complètement lui-même selon
les termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance admi
nistrante intéressée devrait continuer de communiquer des
renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte en ce qui concerne cc territoire;

3. Prie les puissances administrantes intéressées de
communiquer ou de continuer à communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements
aussi complets que possible sur l'évolution politique et
constitutionnelle dans les territoires en question, dans un
délai maximal de six mois après l'expiration de l'exercice
administratif dans ces territoires;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à veiller à ce
que des renseignements adéquats soient puisés dans tous
les textes parus disponibles lors de l'établissement des do
cuments de travail concernant les territoires intéressés;

5. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des
fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la résolu
tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformé
ment aux procédures établies, et de présenter un rapport à
ce sujet à l'Assemblée lors de sa quarante-cinquième
session.

81Y .~éance plénière
/ / décembre 1981)

44/84. Activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux en Namibie et dans tous
les autres territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le co
lonialisme, l'apartheid et la discrimination ra
ciale en Afrique australe

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question IIItitulée Activités des inté
rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres territoires se trouvant sous domina
tion coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe ",

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question4,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118 du Il dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, et 40/56 du
2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration, ainsi que toutes les autres résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

4 Documents officiels de I"As.\cmhlc(' genera/l', quurun[c-qliulrtnrH
session, Supplément ne 23 IA/H/23l chal' V

Réaffinnant \'nbligatioll solennelle qu'ont les puissances
administrantes, en vertu de la Charte des Nations Ul1Ies,
d'encourager le progrès politique, économique et social
ainSI que le développement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les res
sources humaines et naturelles de ces territoires contre les
abus,

Réaffirmant egalement que toute activité économique
ou autre qui entrave l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'aparrheid et la discrimination raciale en Afri
que australe ct dans d'autres territoires coloniaux
constitue une VIolation directe des droits des habitants
ainsi que des pflncipes de la Charte et de toutes les résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant 1'11 outre que les ressources naturelles de
tous les territoires soumis à la domination coloniale et ra
ciste sont le patrimoine des peuples de ces territoires et que
l'exploitation jusqu'à l'épuisement desdites ressources par
des intérêts économiques étrangers constitue une violation
directe des droits des peuples ainsi que des principes de la
Charte et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies,

Ayant à l'espnt les dispositions pertinentes des docu
ments finals des conférences successives des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés et des résolu
tions adnptées par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine,

Condamnant l'intensification des activités des intérêts
ct rangers économiques, financiers et autres, qui conti
nuent d'exploiter les ressources naturelles et humaines des
territoires coloniaux et d'accumuler et de rapatrier des bé
néfices considérables au détriment des intérêts des habi
tants, empêchant ainsi les peuples desdits territoires de
réaliser leurs aspirations légitimes à l'autodétermination et
à l'indépendancl''

Condamnant vigoureusement l'investissement de capi
taux étrangers dans la production d'uranium et la collabo
ration dans le domaine nucléaire entre le régime minori
taire raciste d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux
et autres qui, en procurant à ce régime du matériel et de la
technologie nucleaires, lui permettent d'accroître sa capa
cité nucléaire et militaire et de devenir une puissance nu
cléaire, renforçant ainsi son odieux système d'apartheid,

Préoccupée par toutes les activités des intérêts étrangers
économiques, financiers et autres, qui continuent à priver
les populations autochtones des territoires coloniaux, no
tamment de certains territoires des régions des Caraibes et
du Pacifique, de leurs droits sur les richesses de leurs pays,
et par le fait que les habitants de ces territoires continuent
d'être dépossédés de leurs terres vu que les puissances ad
ministrantes intéressées n'imposent aucune restriction à la
vente de terrains à des étrangers, en dépit des instances ré
pétées de l'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opi
nion publique mondiale contre le rôle joué par les intérêts
étrangers, économiques, financiers et autre~, dans l'exploi
tation des ressources naturelles et humaines, qui fait obsta
cle à l'indépendance des territoires coloniaux et à l'élimi
nation du racisme, notamment en Afrique du Sud, et
soulignant l'importance de l'action menée par les collecti
vités locales, les syndicats, les associations religieuses, les
établissements universitaires, les organes d'information,
les mouvements de solidarité et autres organisations non
gouvernementales ainsi que par les particuliers, en vue
d'exercer des pressions sur les sociétés transnationales
pour qu'('lles s'ahstiennent de tout invest~ssementou acti-
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vité en Afrique du Sud, de favoriser une politique de cessa
tion systématique de toute participation financière ou au
tre dans les sociétés qui ont des relations commerciales
avec l'Afrique du Sud et de contrecarrer toutes les formes
de collaboration avec le régime d'apartheid,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des terri
toires dépendants à l'autodétermination, à l'indépendance
et à la jouissance des ressources naturelles de leurs territoi
res, ainsi que leur droit de disposer de ces ressources au
mieux de leurs intérêts;

2. Déclare de nouveau que toute puissance adminis
trante ou occupante qui prive les peuples coloniaux de
l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs ressources na
turelles ou subordonne les droits et intérêts de ces peuples
à des intérêts économiques et financiers étrangers viole les
obligations solennelles qui lui incombent en vertu de la
Charte des Nations Unies;

3. Réaffirme que, en exploitant les ressources naturel
les au risque de les épuiser, en continuant d'accumuler et
de rapatrier des bénéfices considérables et en utilisant ces
bénéfices pour enrichir les colons étrangers et perpétuer la
domination coloniale et la discrimination raciale dans les
territoires, les intérêts étrangers économiques, financiers
et autres, qui exercent actuellement leurs activités dans les
territoires coloniaux, constituent un obstacle majeur à l'in
dépendance politique et à l'égalité raciale ainsi qu'à la
jouissance par les autochtones des ressources naturelles de
ces territoires;

4. Condamne les activités des intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, dans les territoires coloniaux, qui en
travent l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les efforts
visant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi
nation raciale;

S. Condamne énergiquement la collaboration des gou
vernements de certaines puissances occidentales, d'Israël
et d'autres pays avec le régime de la minorité raciste
d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et demande à
ces gouvernements et à tous les autres gouvernements con
cernés de s'abstenir de fournir à ce régime, directement ou
indirectement, des installations, de l'équipement ou du
matériel qui puissent lui permettre de produire de l'ura
nium, du plutonium et d'autres matières, réacteurs ou ma
tériels militaires nucléaires;

6. Condamne énergiquement la collaboration que prê
tent au régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud les
gouvernements de certains pays, occidentaux et autres, et
les sociétés transnationales, qui continuent à faire de nou
veaux investissements en Afrique du Sud et à fournir au
régime raciste des armes, de la technologie nucléaire et
tout autre matériel de nature à étayer ce régime et aggra
ver de ce fait la menace contre la paix mondiale;

7. Demande à tous les Etats, en particulier à certains
Etats occidentaux et autres, de prendre d'urgence des me
sures efficaces en vue de mettre fin à toute collaboration
avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines
politique, économique, commercial, militaire et nucléaire
et de s'abstenir de nouer, en violation des résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organi
sation de l'unité africaine, d'autres relations avec ce ré
gime;

8. Demande de nouveau à tous les gouvernements qui
ne l'ont pas encore fait de prendre, conformément aux dis
positions pertinentes de ses résolutions 2621 (XXV) et
43/29, en date des 12 octobre 1970 et 22 novembre 1988,
des mesures législatives, administratives ou autres à
l'égard de ceux de leurs ressortissants et des personnes mo
rales relevant de leur juridiction qui possèdent et exploi-

tent dans les territoires colomaux des entreprises qui sont
préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires,
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et
d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux
intérêts des habitants de ces territoires;

9. Demande aux pays producteurs et exportateurs de
pétrole qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
efficaces contre les compagnies pétrolières concernées de
façon à mettre fin à l'approvisionnement du régime raciste
d'Afrique du Sud en pét raie brut et produits pétroliers;

10. Déclare de nouveau que l'exploitation et le pillage
des ressources marines et autres ressources naturelles des
territoire:, coloniaux par des intérêts économiques étran
gers, y compris les activités des sociétés transnationales
qui se livrent à l'exploitation et à l'exportation des ressour
ces naturelles des territoires, en violation des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité, sont des actes illégaux et compromettent gravement
l'intégrité et la prospérité de ces territoires;

11. Prie de nouveau tous les Etats de prendre, en atten
dant que des sanctions globales et obligatoires soient im
posées contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, légis
latives, administratives et autres, individuellement et
collectivement, pour isoler effectivement l'Afrique du Sud
sur les plans politique, économique, militaire et culturel,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, et encourage les gouvernements qui ont récem
ment pris certaines sanctions unilatérales contre le régime
sud-africain à prendre d'autres mesures;

12. Invite tous les gouvernements et tous les organis
mes des Nations Unies, compte tenu des dispositions perti
nentes de la Déclaration sur l'instauration d'un nouvel or
dre économique internatIOnal, contenue dans la résolution
3201 (S-VI) de l'Assemblée générale, en date du 1er mai
1974, et de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats, contenue dans la résolution 3281 (XXIX) de l'As
semblée, en date du 12 décembre 1974, à veiller notam
ment à ce que la souveraineté permanente des territoires
coloniaux sur leurs ressources naturelles soit pleinement
respectée et sauvegardée;

13. Prie instamment les puissances administrantes in
téressées de prendre des mesures efficaces pour protéger et
garantir le droit maliénable des populations des territoires
coloniaux à leurs ressources naturelles et leur droit d'éta
blir et de conserver leur autorité sur leur exploitation ulté
rieure et demande aux puissances administrantes de pren
dre toutes les mesures nécessaires pour protéger les droits
à la propriété des populations de ces territoires;

14. Demande aux puissances administrantes intéres
sées d'abolir tous les régimes de salaires et toutes les condi
tions de travail discriminatoires et injustes en vigueur dans
les territoires placés sous leur administration et d'appli
quer dans chaque territoire, à tous les habitants sans dis
crimination, un régime uniforme de salaires;

1S. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'in
termédiaire du Département de l'information du Secréta
riat, une campagne soutenue, à vaste échelle, afin d'infor
mer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au
pillage des ressources naturelles dans les territoires colo
niaux et à l'exploitation de leurs populations autochtones
par des intérêts économiques étrangers;

16. Lance un appel aux médias, aux syndicats et aux
organisations non gouvernementales, ainsi qu'aux particu
liers, pour qu'ils coordonnent et intensifient leurs efforts
visant à mobiliser l'opinion publique mondiale contre la
politique poursuivie par le régime d'apartheid d'Afrique
du Sud et pour qu'ils s'emploient à faire appliquer des
sanctIons économiques et autres contre ce régime, de
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même qu'une politique de cessation systématique et vérita
ble de toute participation dans des sociétés qui ont des in
térêts en Afrique du Sud;

17. Décide de continuer à surveiller attentivement la
situation dans les territoires coloniaux qui subsistent en
core pour s'assurer que toutes les activités économiques
menées dans ces territoires visent à renforcer et à diversi
fier leur économie, dans l'intérêt des peuples autochtones,
à promouvoir la viabilité économique et financière de ces
territoires et à leur permettre d'accéder plus rapidement à
l'indépendance et, à cet égard, prie les puissances adminis
trantes concernées de faire en sorte que les peuples des ter
ritoires qu'elles administrent ne soient pas exploités à des
fins politiques, militaires ou autres au détriment de leurs
intérêts;

18. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de poursuivre l'examen de cette question et de présenter
un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-cinquième session.

80e séance plénière
Il décembre 1989

44/85. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux
par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée « Application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les or
ganismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies ",

Ayant examiné les rapports présentés sur la question par
le Secrétaire généraIS et le Président du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux6,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes des docu··
ments finals des conférences successives des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés et celles des ré
solutions adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine,

Se félicitant de la mise en place, le 1er avril 1989, du
Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de
transition en Namibie et encouragée par le commence
ment du processus d'indépendance prévu dans la résolu
tion 435 (1978) du Conseil de sécurité, en date du 29 sep
tembre 1978,

Profondément consciente de ce que le peuple namibien,
en particulier pendant la période de transition et immédia
tement après l'indépendance, continuera d'avoir le plus
grand besoin d'une assistance concrète de la part des insti
tutions spécialisées et des organismes internationaux asso
ciés à l'Organisation des Nations Unies,

Notant l'assistance fournie jusqu'à présent aux territoi
res coloniaux par certaines institutions spécialisées et
d'autres organismes des Nations Unies, notamment le
Programme des Nations Unies pour le développement, et
considérant que cette assistance devrait encore être élargie

5 A/441297 et Add.\ et 2.
6 A/ACI09/LI705.

pour répondre aux besoins pressants d'aide extérieure des
peuples concernés,

Soulignant qu'il importe de réunir des ressources supplé
mentaires pour financer des programmes de plus en plus
vastes d'assistance aux peuples concernés et qu'il faut ob
tenir l'appui des principaux organismes de financement du
système des Nations Unies à cet effet,

Notant avec une profonde préoccupation que les prati
ques d'apartheid de l'Afrique du Sud et ses actes de désta
bilisation contre les Etats de première ligne et les Etats
voisins continuent de menacer gravement la paix et la sé
curité internationales,

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies de prendre
toutes les mesures nécessaires, dans leurs domaines de
compétence respectifs, en vue d'assurer l'application inté
grale et rapide de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, et des autres réso
lutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
en particulier celles qui concernent la fourniture d'une as
sistance aux peuples des territoires coloniaux,

Exprimant ses remerciements au Secrétariat général de
l'Organisation de l'unité africaine pour la coopération et
l'assistance constantes qu'il fournit aux institutions spé
cialisées et autres organismes des Nations Unies en ce qui
concerne l'application des résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies et convaincue que des con
sultations et des contacts plus étroits entre les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies,
d'une part, et les organisations régionales, d'autre part,
contribuent à faciliter la formulation efficace de program
mes d'assistance aux peuples concernés,

Exprimant ses remerciements aux gouvernements des
Etats de première ligne pour l'appui indéfectible qu'ils ont
fourni au peuple namibien dans sa recherche de l'indépen
dance et consciente des besoins particuliers d'assistance
internationale de ces gouvernements,

Considérant que le maintien de liens, quels qu'ils soient,
avec le régime raciste d'Afrique du Sud revient à appuyer
ou à entériner les politiques et les pratiques répressives
d'apartheid que ce régime poursuit à l'encontre du peuple
sud-africain et sa politique de déstabilisation des Etats
africains voisins,

Considérant l'importance des activités menées par les or
ganisations non gouvernementales en vue de mettre fin à
l'aide que fournissent encore certaines institutions spécia
lisées à "Afrique du Sud,

Consciente de la nécessité impérieuse de suivre en per
manence les activités menées par les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies en ce qui
concerne l'application des diverses décisions de l'Organi
sation des Nations Unies relatives à la décolonisation,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question7;

2. Réaffirme que les institutions spécialisées et les au
tres organisations et organismes des Nations Unies de
vraient continuer à s'inspirer des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies dans leurs efforts
pour contribuer, dans leurs domaines de compétence res
pectifs, à l'application intégrale et rapide de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux;

7 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-quatrième
session, Supplément "," 23 (A/44123), chap. VII



3. Réaffirme également que la reconnaissance par l'As
semblée générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes
de l'Organisation des Nations Unies de la légitimité de la
lutte que mènent les peuples coloniaux pour exercer leur
droit à l'autodétermination et à l'indépendance a pour co
roUaire l'octroi par les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de tout l'appui moral et ma
tériel nécessaire à ces peuples et à leurs mouvements de li
bération nationale;

4. Exprime ses remerciements aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies qui ont
continué de coopérer, à des degrés divers, avec l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri
caine, à l'application de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, et demande instamment
à toutes les institutions spécialisées et aux autres organis
mes des Nations Unies d'accélérer l'application intégrale
et rapide des dispositions pertinentes de ces résolutions;

5. Demande aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies de prêter ou de continuer de
prêter d'urgence tout l'appui moral et matériel possible
aux peuples coloniaux, en prenant en considération le fait
qu'un appui de ce type ne devrait pas seulement satisfaire
les besoins immédiats de ces peuples, mais également créer
des conditions favorables au développement une fois qu'ils
auront exercé leur droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance;

6. Demande également à toutes les institutions spécia
lisées et aux autres organismes des Nations Unies de four
nir une assistance concrète au peuple namibien, en parti
culier durant la période de transition et immédiatement
après l'indépendance;

7. Demande de nouveau aux institutions spécialisées et
aux autres organismes des Nations Unies de continuer à
prêter aux Etats ayant accédé depuis peu à l'indépendance
ou sur le point d'y accéder tout l'appui moral et matériel
nécessaire pour qu'ils parviennent à une véritable indépen
dance économique;

8. Recommande de nouveau aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies d'établir
ou de développer des contacts et une coopération avec les
peuples coloniaux et les puissances administrantes concer
nées, soit directement soit, le cas échéant, par l'intermé
diaire des organisations régionales en vue d'intensifier les
programmes d'assistance et de faciliter et d'accélérer l'ap
plication de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale;

9. Prie instamment les chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées et des autres organismes des Nations
Unies, en coopération avec les organisations régionales et
autres, le cas échéant, de soumettre à leurs organes direc
teurs et délibérants des propositions concrètes en vue de
l'application intégrale des décisions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier des programmes
précis d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et
à leurs mouvements de libération nationale;

10. Prie instamment de nouveau les chefs de secrétariat
de la Banque mondiale et du Fonds monétaire internatio
nal d'appeler l'attention de leurs organes directeurs sur la
présente résolution et leur demande instamment de pré
voir des procédures souples lors de l'élaboration de pro
grammes précis pour les peuples des territoires coloniaux;

Il. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait d'inscrire à l'ordre du jour des réunions ordinai
res de leurs organes directeurs une question distincte rela
tive aux progrès qu'ont réalisés ces institutions el

organismes en ce qui concerne l'application de la résolu
tion 1514 (XV) et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des NatIOns Unies;

12. Prie de même instamment les institutions spéciali
sées et les autres organisations et organismes des Nations
Unies de fournir une assistance matérieUe substantieUe
aux gouvernements des Etats de première ligne afin de leur
permettre de résister aux tentatives de déstabilisation aux
quelles se livre le régime raciste d'Afrique du Sud;

13. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies de continuer à prendre, confor
mément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité, toutes les mesures
nécessaires pour qu'aucune aide financière, économique,
technique et autre ne soit accordée au Gouvernement
d'Afrique du Sud et de ne prendre aucune mesure qui
pourrait signifier qu'elles appuient ou entérinent la politi
que et les pratiques répressives d'apartheid que le régime
raciste poursuit à l'encontre du peuple d'Afrique du Sud et
sa politique de déstabilisation des Etats africains voisins;

14. Invite les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies à coopérer avec le Fonds de ré
sistance à l'invasion, au colonialisme et à l'apartheid, créé
par les pays non alignés dans le dessein d'apporter ensem
ble une aide d'urgence aux Etats de première ligne et aux
mouvements de libération nationale qui luttent contre le
régime d'apartheid en Afrique australe;

15. Recommande à tous les gouvernements d'intensi
fier leurs efforts, au sein des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies dont ils sont mem
bres, afin d'assurer l'application intégrale et effective de la
résolution 1514 (XV) et des autres résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard, d'ac
corder la priorité à la question de l'octroi d'une assistance,
à titre de mesure d'urgence, aux peuples des territoires co
loniaux:

16. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies à mettre au point des mesures appropriées
pour l'application des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et d'établir à l'intention des orga
nes compétents, avec l'assistance de ces institutions et or
ganismes, un rapport sur les mesures prises depuis la
publication de son précédent rapport, en application des
résolutions pertinentes, y compris la présente;

17. Prie le Conseil économique et social de continuer,
selon que de besoin, à envisager, en consultation avec le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, des mesures
appropriées tendant à coordonner les politiques et les acti
vités des institutions spécialisées et des autres organismes
des Nations Unies en vue de l'application des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

18. Prie les institutions spécialisées de rendre compte
périodiquement au Secrétaire général des mesures qu'eUes
auront prises en application de la présente résolution;

19 Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question et de lui présenter un rapport à ce sujet lors
de sa quarante-cinquième session.

80e séance plénière
Il décembre 1989
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44/86. Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe

L'Assemblée générale

Rappelant ses résolutions antérieures relatives au Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe, en particulier la résolution
43/31 du 22 novembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général8, qUI
rend compte des travaux du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe et de l'administration du
Programme pour la période allanl du 1el septembre 1988
au 31 août 1989,

Prenant note de l'évaluation en cours du Programme,
Considérant l'assistance tres utIle que le Programme a

permis de fournir aux peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie,

Notant avec satisfaction que la fourniture d'une assis
tance en matière d'enseignement et d'une assistance tech
nique à l'Afrique australe préoccupe de plus en plus la
communauté internationale.

Pleinement consciente de la nécessité de contmuer à of
frir à un plus grand nombre d'étudiants réfugiés d'Afrique
du Sud et de Namibie des moyens d'étude et une orienta
tion dans une vaste gamme de disciplines professionnelles,
culturelles et linguistiques, ainsi que des possibilités de for
mation professionnelle et technique et des possibilités
d'études supérieures aux niveaux universitaire et postuni
versitaire dans les domaines d'étude prioritaires,

Fermement convaincue qu'il est essentiel de poursuivre
et d'élargir constamment le Programme pour répondre
aux besoins sans cesse croissants d'aide en matière d'ensei
gnement et de formation des étudiants d'Afrique du Sud et
de Namibie,

1. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe;

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consultatif
du Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe de leurs efforts
soutenus en vue de favoriser encore le versement de contri
butions généreuses au Programme et de renforcer la coo
pération avec les organismes gouvernementaux, intergou
vernementaux et non gouvernementaux participant à la
fourniture d'une assistance en matière d'enseignement et
d'une assistance technique à l'Afrique australe;

3. Exprime sa satisfaction à tous ceux qui ont apporté
leur appui au Programme en versant des contributions, en
fournissant des bourses ou en offrant des places dans leurs
établissements d'enseignement:

4. Lance un appel à tous les Etats, institutions, organi
sations et particuliers pour qu'ils augmentent leur soutien
financier et autre au Programme afin d'en assurer la conti
nuation et l'expansion réguliére

8(1: séance plénière
1J décembre 1989

8 A/44/557.

44/87. Moyens d'étude et de formation offerts par les
Etats Membres aux habitants des territoires non
autonomes

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 43/32 du 22 novembre 1988,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les

moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Mem
bres aux habitants des territoires non autonomes9, établi
en application de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée gé·
nérale, en date du 22 novembre 1954,

ConsCIente qu'il importe de favoriser le développement
de l'instruction des habitants des territoires non auto
nonles,

Fermement convaincue qu'il est essentiel de continuer il
offrir des bourses d'études et d'en augmenter le nombre
afin de répondre au besoin croissant d'assistance des étu
diants originaires des territoires non autonomes en ma
tière d'enseignement et de formation, et considérant que
les étudiants de ces territoires devraient être encouragés à
profiter de ces offres,

1. Prend aCle du rapport du Secrétaire général;

2. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres qui ont
mis des bourses à la disposition des habitants des territoi
res non autonomes;

3_ Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir
généreusement des moyens d'étude et de formation aux
habitants des territoires qui n'ont pas encore accédé à l'au
tonomie ou à l'indépendance et, chaque fois que cela est
possible, à fournir des fonds pour les frais de voyage des
futurs étudiants,

4. Prie instamment les puissances administrantes de
prendre des mesures efficaces pour que des renseignements
sur les moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats soient diffusés largement et régulièrement dans les
territoires qu'elles administrent et d'accorder toutes les fa
cilités necessaires aux étudiants qui voudront profiter de
ces offres:

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-cinquième session, sur l'applica
tion de la présente résolution;

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux sur la présente résolution.

80e séance plénière
II décembre 1989

44/88. Question du Sahara occidental

L'Assemblée génerale,

Ayant examine de manière approfondie la question du
Sahara occidental,

Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à l'au
todétermination et à l'indépendance, conformément aux
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur
J'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
maux,

Rappelant sa resolution 43/33 du 22 novembre 1988, re
lative à la question du Sahara occidental,

" A/44/t,] J el Add 1
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Rappelant la résolution AHG/Res.104 (XIX) sur le Sa
hara occidental10, adoptée par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa dix-neuvième session ordinaire, tenue à
Addis-Abeba du 6 au 12juin 1983,

Prenant note avec satisfaction du document final sur le
Sahara occidental adopté par la neuvième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, te
nue à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989 11 ,

Rappelant la résolution 621 (1988) du Conseil de sécu
rité, en date du 20 septembre 1988, relative à la question
du Sahara occidental,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Co
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 12,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
question du Sahara occidental 13,

Réitérant son appui au processus de bons offices con
joints du Président en exercice de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine et du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies entamé le 9 avril 1986 à New York, en vue
d'aboutir à une solution juste et définitive de la question du
Sahara occidental, conformément à la résolution AHG/
Res. 104 (XIX) de la Conférence et à la résolution 40/50
de l'Assemblée générale, en date du 2 décembre 1985,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur la question du Sahara occidental;

2. Réaffirme que la question du Sahara occidental est
une question de décolonisation à parachever sur la base de
l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

3. Souligne l'importance de l'accord de principe donné
le 30 août 1988 par le Royaume du Maroc et le Frente Po
pular para la Liberacion de Saguia el-Hamra y de Rio
de Oro aux propositions communes du Président en exer
cice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité africaine et du Secrétaire géné
raI de l'Organisation des Nations Unies en vue de tenir un
référendum d'autodétermination du peuple du Sahara oc
cidental, organisé et contrôlé par l'Organisation des
Nations Unies en coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine;

4. Se félicite des efforts déployés par le Président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies en vue
d'aboutir à une solution juste et définitive de la question du
Sahara occidental, conformément à la résolution 40/50 de
l'Assemblée générale;

5. Se félicite également des progrès réalisés par le pro
cessus des bons offices conjoints et exhorte le Président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies à poursuivre
et à intensifier leurs efforts visant à résoudre les problèmes
en suspens et à réunir ainsi les conditions nécessaires à la
tenue d'un référendum d'autodétermination du peuple du
Sahara occidental, sans contraintes administratives et mi
litaires, organisé et contrôlé par l'Organisation des

10 Pour le texte, voir résolution 38/40, par 1
Il Voir A/44/551-SI20870, annexe
12 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-quatrième

session, Supplément n'23 (A/44/23), chap. X.
JJ A/44/634 et Corr.1.

Nations Unies en coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine;

6. Accueille avec satisfaction la mise en place d'une
commission technique chargée d'assister le Président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies dans leurs
bons offices conjoints pour le règlement de la question du
Sahara occidental;

7. Salue les entretiens à Marrakech de Sa Majesté le
roi Hassan II du Maroc avec une délégation de haut ni
veau du Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia e1
Hamra y de Rio de Oro et fait sien l'espoir du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et du Prési
dent en exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine qu'il y
aura d'autres rencontres de cet ordre pour renforcer les
perspectives de succès du processus de paix;

8. Exprime sa conviction que la poursuite du dialogue
direct entre les deux parties au conflit pourrait contribuer
à l'aboutissement du processus de bons offices conjoints du
Président en exercice de la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine et
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
au rétablissement de la paix au Sahara occidental, ainsi
qu'à la stabilité et à la sécurité de toute la région;

9 Lance de nouveau lin appel au Royaume du Maroc
et au Frente Popular para la Liberacion de Saguia el
Hamra y de Rio de Oro pour qu'ils fassent preuve de la
coopération et de la bonne volonté politique nécessaires au
succès du processus de bons offices conjoints du Président
en exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine et du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies;

10. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de continuer à examiner la situation au Sahara occidental
en tant que question prioritaire et de lui présenter un rap
port à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session;

Il. Invite le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine à tenir le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies informé des progrès accomplis
dans l'application des décisions de l'Organisation de
l'unité africaine relatives au Sahara occidental;

12. Invite le Secrétaire général à suivre de près la situa
tion au Sahara occidental en vue de l'application de la pré
sente résolution et à lui présenter un rapport à ce sujet lors
de sa quarante-cinquième session.

80e séance plénière
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44/89. Question de la Nouvelle-Calédonie

L'Assemblee générale,

Ayant examiné la question de la Nouvelle-Calédonie,
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la Nouvelle
Calédonie 12.

Rappelant ses résolutinlls 1514 (XV) et 1541 (XV) des
14 décembre et 15 décembre 1960,

Notant que les autorités françaises continuent de pren
dre des mesures constructives, en coopération avec tous
les secteurs de la population, pour favoriser le développe-
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ment politique, économique et social du territoire, afin de
créer un environnement propice à son évolution pacifique
vers l'autodétermination,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé~ial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la Nouvelle
Calédonie;

2. Demande instamment à toutes les parties concer
nées, dans l'intérêt de tous les habitants de la Nouvelle
Calédonie, de poursuivre leur dialogue et, dans un espnt
d'harmonie, de s'abstenir de tout acte de violence;

3. Invite toutes les parties concernées à continuer de
promouvoir un environnement propice à l'évolution paci
fique du territoire vers un acte d'autodétermination où
toutes les options seraient ouvertes et qui garantirait les
droits de tous les Néo-Calédoniens;

4. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de la
question à sa prochaine session et de présenter un rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante
cinquième session.

80e séance plénière
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44/90. Question des Tokélaou

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des Tokélaou,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé·
pendance aux pays et aux peuples coloniaux l4,

Rappelant sa résolution 1514(XV) du 14décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les au
tres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant les Tokélaou, notamment la résolution
43/35 de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre
1988,

Ayant entendu la déclaration de la représentante de la
Nouvelle-Zélande, Puissance administrante l5 ,

Notant que la passation de pouvoirs à l'autorité locale, le
Fono (Conseil) général, se poursuit et considérant que
l'évolution des institutions politiques des Tokélaou doit te
nir pleinement compte du patrimoine culturel et des tradi
tions des Tokélaouans,

Notant avec satisfaction les progrès continus accomplis
dans l'élaboration d'un code juridique conforme aux lois
traditionnelles et aux valeurs culturelles tokélaouanes et
notant le vœu expressément formulé de voir le Fono géné
ral assumer une plus grande part de responsabilité dans le
processus normatif,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Notant qu'une inspection de l'Administration des Toké
laou et du personnel d'Apia a été effectuée par la Commis
sion néo-zélandaise des services publics au début de 1989

14 Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranre-quatriùme
session, Supplément n' 23 (A/44/23). chap. IV et X.

15 Ibid., quarante-quatrième session. Quatriùme CommiSSIOn,
Ise séance, et rectificatif.

et exprimant l'espoir que les résultats de celte inspection
contribueront au développement de l'Administration du
territoire,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et social du
territoire et notant les mesures prises à cette fin par le
Gouvernement néo-zélandais,

Rappelant la décision du FonD général d'inclure les To
kélaou dans un traité sur la pêche entre pays de la régIOn et
soulignant qu'il importe de protéger le droit des Toké
laouans de jouir pleinement de leurs ressources mannes,

Notant la vigoureuse opposition des Tokélaouans aux es
sais nucléaires dans la région du Pacifique et leur crainte
que ceux-ci ne menacent gravement les ressources naturel
les du territoire ct son développement économique et
SOCial,

Rappelant avec sutisjàction l'assistance offerte aux Toké
laou par la Puissance administrante, d'autres Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies et des organis
mes des Nations Unies, en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, en vue du relève
ment et de la reconstruction des îles après les catastrophes
naturelles de 1987.

Ayant appris avec satisfaction qu'un nouveau matériel de
télécommunications a été installé à Fakaofo et est devenu
pleinement opérationnel,

Rappelant que des missions de visite des Nations Unies
ont été envoyées dans le territoire en 1976, 1981 et 1986,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, une autre mission de visite aux Tokélaou,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la DéclaratIon sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Tokélaou 12;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population toké
laouane à l'autodétermination et à l'indépendance confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas retarder l'application de la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement applica
bles aux Tokélaou;

4. Prie instamment le Gouvernement de la Nouvelle
Zélande, Puissance administrante, de continuer à respec
ter pleinement les vœux de la population tokélaouane, en
gérant le développement politique et économique du terri
toire de façon à préserver son patrimoine social et culturel
et ses traditions;

5. Demande à la Puissance administrante, agissant en
consultation avec le FonD (Conseil) général des Tokélaou,
de poursuivre et d'accroître l'aide au développement
qu'elle accorde aux Tokélaou;

6 Prie instamment la Puissance administrante, les au
tres Etats Membres et les organismes des Nations Unies de
continuer d'accorder aux Tokélaou le maximum d'assis
tance possible pour le relèvement et la reconstruction des
îles. afin de réparer les pertes subies lors des catastrophes
naturelles de 1987;

7. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies, ainsi que d'autres institutions in
ternationale~ et régionales, à accorder ou à continuer d'ac-
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corder aux Tokélaou toute l'assistance possible, en
consultation avec la Puissance administrante et la popula
tion du territoire;

8. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux To
kélaou, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième
session.

80e séance plénière
11 décembre 1989

44/91. Question des îles Caïmanes

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des îles Caïmanes,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 16,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant les îles Caïmanes, notamment la résolu
tion 43/37 de l'Assemblée générale, en date du 22 novem
bre 1988,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante 17,

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni, Puis
sance administrante, a déclaré qu'il restait disposé à ré
pondre favorablement aux vœux exprès de la population
du territoire concernant l'indépendance I8,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Notant que le Gouvernement du territoire prend des me
sures pour promouvoir la production agricole en vue de
réduire la dépendance du territoire à l'égard des importa
tions de produits alimentaires,

Préoccupée par le fait que les propriétaires et promoteurs
de biens immobiliers et fonciers continuent d'être surtout
des investisseurs étrangers,

Notant qu'une forte proportion de la main-d'œuvre du
territoire est composée d'étrangers,

Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire
au trafic de la drogue et aux activités connexes,

Notant avec satisfaction le concours que le Programme
des Nations Unies pour le développement ainsi que des
institutions régionales continuent d'apporter au dévelop
pement du territoire,

lb Ibid., quarante-quatrième s<'8sion. Supplément n° 23 (A/44/23),
char IV, V et X.

1 Ibid., quarante-quatrième ,,'ssion, Qualril'me Commis8ion,
I4e séance, et rectificatif.

18 AIAC. 109/944 et Con 1. par. 17

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1977,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petlts territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, une autre mission de visite aux îles Caïmanes,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Caïmanes l2 ;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Caïmanes à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la
Dédaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Caïmanes;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante. de créer dans le territoire les conditions propres
à permettre à la population des îles Caïmanes d'exercer li
brement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance, conformément à la réso
lution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est à la population des îles Caïma
nes elle-même qu'il appartient, en dernier ressort, de déci
der de son statut politique futur, conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire
prendre conscience à la population du territoire des op
tions qui lui sont offertes pour exercer son droit à l'autodé
termination et à l'indépendance;

6. Demande à la Puissance administrante, agissant en
consultation avec le Gouvernement du territoire, de facili
ter et de promouvoir une participation accrue de la popu
lation locale au processus de prise de décision concernant
les affaires du territoire;

7. Reaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de promouvoir le développement économique et so
cial du territoire et recommande de continuer à donner la
priorite à la diversification de l'économie du territoire;

8. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le
droit inaliénable de la population des îles Caïmanes de dis
poser en hmte propriété des ressources naturelles du terri
toire, y compris les ressources de la mer, et d'établir et de
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

q Demande à la Puissance administrante de continuer
à prendre toutes les mesures nécessaires, en coopération
avec le Gouvernement du territoire, pour lutter contre les
problèmes liés au trafic de la drogue;

10 Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies, ainsi que d'autres institutions in
ternationales et régionales, à continuer de prendre toutes
les mesures nécessaires pour accélérer le progrès social et
économIque du territoire;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles
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Caïmanes, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de présenter un rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième
session.

80e séance plénière
II décembre 1989

44/92, Question des Bermudes

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des Bermudes,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 19,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant les Bermudes, notamment la résolution
43/39 de l'Assemblée générale. en date du 22 novembre
1988,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante l7 ,

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni, Puis
sance administrante, a déclaré qu'il restait disposé à ré
pondre favorablement aux vœux exprès de la population
du territoire concernant l'indépendance I8 ,

Notant les débats menés activement dans le territoire, au
sein du Gouvernement du territoire et en dehors, à propos
du statut futur des Bermudes20,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire
au trafic de la drogue et aux activités connexes,

Notant avec satisfaction l'assistance fournie au territoire
par le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, une mission de visite aux Bermudes,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Bermudes l2;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population ber
mudienne à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la

19 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-quatrième
session, Supplément n° 23 (A/44/23), chap. IY à YI et X.

20 A/AC. 109/995, par. .11 d12

population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population bermu
dienne d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la
Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux Bermudes;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans le territoire les conditions propres
il permettre à la population bermudienne d'exercer libre
ment et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance, conformément à la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et, à cet égard,
réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience à la po
pulation bermudienne des options qui lui sont offertes
pour exercer ce droit;

5. Réaj]irme que c'est à la population des Bermudes
elle-même qu'il appartient, en dernier ressort, de décider
de son statut politique futur, conformément aux disposi
tions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration;

6. Réajjirme sa/erme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire risque de
constituer un obstacle majeur à l'application de la Décla
ration et qu'il incombe à la Puissance administrante de
veiller à ce que l'existence de ces bases et installations
n'empêche pas la population du territoire d'exercer son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment aux huts et principes de la Charte;

7. Prie Instamment la Puissance administrante de con
tinuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour que
les Bermudes ne soient impliquées dans aucun acte
d'agression ou d'ingérence dirigé contre d'autres Etats et
de respecter rigoureusement les buts et principes de la
Charte, la Déclaration, ainsi que les résolutions et déci
sions de l'Assemblée générale relatives aux activités et ar
rangements militaires des puissances coloniales dans les
territoires placés sous leur administration;

8. Prie de mène instamment la Puissance adminis
trante de prendre, en coopération avec le Gouvernement
du territoire, des mesures efficaces pour sauvegarder et ga
rantir le droit inaliénable de la population des Bermudes
de disposer en toute propriété des ressources naturelles du
territoire, y compns les ressources de la mer, et d'établir et
de conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

9. Demande à la Puissance administrante de continuer
à prendre toutes les mesures nécessaires, en coopération
avec le Gouvernement du territoire, pour lutter contre les
problèmes liés au trafic de la drogue;

10. Invite les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies à continuer de fournir une assis
tance pour répondre aux besoins des Bermudes en matière
de développement;

Il. Réaffirme qu'il est souhaitable d'envoyer une mis
sIOn de visite dans le territoire et prie la Puissance admi
nistrante de faciliter l'envoi d'une telle mission dès que
possible;

12 Prie le ComIté spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une mission de visite aux Bermudes,
en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa quarante-cinquième session.

80e séance plénière
II décembre 1989
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44/93. Question des îles Turques et Caïques

L 'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Turques et Caïques,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 16,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant les îles Turques et Caïques, y compris
notamment la résolution 43/40 de l'Assemblée générale,
en date du 22 novembre 1988,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante17,

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni, Puis
sance administrante, a déclaré qu'il restait disposé à ré
pondre favorablement aux vœux exprès de la population
du territoire concernant l'indépendance 18,

Notant que les efforts déployés par la Puissance adminis
trante pour résoudre la crise constitutionnelle de 1986
dans le territoire ont abouti à la rédaction d'une nouvelle
constitution par la Puissance administrante, qui a été sui
vie d'élections générales en mars 1988,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des îles Turques et Caï
ques et tenant compte de la nécessité d'en diversifier et
d'en renforcer davantage l'économie, à titre prioritaire,
afin d'accroître la stabilité économique et d'élargir la base
économique du territoire,

Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire
au trafic de la drogue et aux activités connexes,

Notant le concours que le Programme des Nations Unies
pour le développement continue d'apporter au développe
ment économique et social du territoire,

Rappelant que deux missions de visite des Nations Unies
ont été envoyées dans le territoire en 1980,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, une autre mission de visite aux îles Turques ct
Caïques,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Turques et
Caïques l2;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Turques et Caïques à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la
Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Turques et Caïques:

4. Réaffirme que le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante, a
l'obligation de créer dans le territoire les conditions qui
permettront à la population des îles Turques et Caïques
d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable
à l'autodéterminatIOn et ù l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Reaffirme que c'est en fin de compte à la population
des îles Turques et Caïques qu'il appartient de déterminer
librement son statut politique futur, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et
de la Déclaration, et réaffirme à cet égard qu'il importe de
faire prendre conscience il la population du territoire des
options qui lui sont offertes pour exercer son droit à l'auto
détermination et à l'indépendance;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développement
économique et social des territoires relevant d'elle et prie
instamment la Puissance administrante de prendre, en
consultation avec le Gouvernement des îles Turques et
Caïques, les mesures nécessaires pour promouvoir le déve
loppement économique ct social du territoire;

7. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le
droit inaliénable de la population des îles Turques et Caï
ques de disposer en toute propriété des ressources naturel
les du territoire, y compris les ressources de la mer, et
d'établir ct de conserver son autorité sur leur exploitation
ultérieure;

8. Prie de m(;me instamment la Puissance adminis
trante de continuer, en consultation avec le Gouverne
ment du territoire, à apporter l'assistance nécessaire pour
assurer le recrutement parmi les autochtones des agents de
la fonctIon publique à tous les niveaux et pour former le
personnel local;

9. Demande à la Puissance administrante de continuer
à prendre toutes les mesures nécessaires, en coopération
avec le Gouvernement du territoire, pour lutter contre les
problèmes liés au trafic de la drogue;

10. Invite les Institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux
concernés, à continuer de porter un intérêt particulier aux
besoins des îles Turques ct Caïques en matière de dévelop
pement;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles
Turques et Caïques, en temps opportun et en consultation
avec la Puissance administrante, et de présenter un rap
port à ce sujet à \' Assemblée générale lors de sa quarante
cinquième session.

8(Je séance plénière
Il décembre 1989

44/94. Question d'Anguilla

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question d'Anguilla,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux t6,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1%0, contenan! la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-
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dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les réso
lutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant Anguilla, y compris notamment la résolution
43/36 de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre
1988,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante 17,

Notant que la révision de la législation demeure une
priorité pour le Gouvernement du territoire,

Prenant note des résultats des élections générales de fé
vrier 1989 et de la déclaration du Ministre principal selon
laquelle le Gouvernement d'Anguilla n'a aucunement l'in
tention de prendre des mesures en vue de l'indépendance
durant son mandat actuel,

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni, Puis
sance administrante, a déclaré qu'il restait disposé à ré
pondre favorablement aux vœux exprès de la population
du territoire concernant l'indépendance I8 ,

Notant que les décisions de la Chambre d'assemblée
d'Anguilla sur le rapport du Comité de révision de la
Constitution ont été publiées en août 1988 aux fins d'exa
men, de discussion et d'approbation publics et que le rap
port sera examiné par le Secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères et aux affaires du Commonwealth du
Royaume-Uni,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et social du
territoire et notant que l'économie du territoire a continué
de se développer en 1988 grâce à l'expansion du tourisme,

Se déclarant préoccupée par la poursuite des activités il
légales de navires de pêche étrangers dans les eaux territo
riales d'Anguilla et se félicitant des mesures prises par le
Gouvernement du territoire pour protéger et conserver les
ressources de la mer et pour contrôler les activités illégales
de pêcheurs étrangers dans la région,

Soulignant l'importance d'une fonction publique efficace
et compétente et notant les mesures prises par le Gouver
nement du territoire pour atténuer le problème du chô
mage et créer de nouveaux emplois,

Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire
au trafic de la drogue ct aux activités connexes,

Notant le concours apporté au développement du terri
toire par les institutions spécialisées et d'autres organismes
des Nations Unies, en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement.

Rappelant que, en 1987, Anguilla est devenue membre
de la Banque centrale des Caraibes orientales et qu'elle
continue de participer et de s'intéresser activement aux ac
tivités connexes d'autres organisations régionales,

Rappelant également qu'une mIssion de visite des
Nations Unies a été envoyée dans le territoire en 1984,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer en temps op
portun une autre mission de visite à Anguilla,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Anguilla12;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population
d'Anguilla à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la
Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables à Anguilla;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer à Anguilla les conditions propres à per
mettre à la population, bien informée des options qui lui
sont offertes, d'exercer librement et sans ingérence son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la résolution 1514 (XV) et à toutes
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

5 Réaffirme que c'est en fin de compte à la population
d'Anguilla qu'il appartient de déterminer librement son
statut politique futur, conformément aux disppsitions per
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire prendre
conscience à la population du territoire des options qui lui
sont offertes pour exercer son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance;

6. Demande à la Puissance administrante de conti
nuer, en coopération avec le Gouvernement du territoire,
à renforcer l'économie et à accroître son soutien aux pro
grammes de diversification;

7. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer, en coopération avec le Gouvernement du territoire,
à fournir l'assistance nécessaire pour permettre à la popu
lation locale d'occuper davantage d'emplois dans la fonc
tion publique et dans d'autres secteurs de l'économie;

8. Prie de même instamment la Puissance adminis
trante de prendre, en coopération avec le Gouvernement
du territoire, des mesures efficaces pour sauvegarder et ga
rantir le droit inaliénable de la population d'Anguilla de
disposer en toute propriété des ressources naturelles du
territoire, y compris les ressources de la mer, et d'établir et
de conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

9. Demande à la Puissance administrante de continuer
de prendre toutes les mesures nécessaires, en coopération
avec le Gouvernement du territoire, pour lutter contre les
problèmes liés au trafic de la drogue;

10. Demande de nouveau à la Puissance administrante
de continuer à s'assurer le concours des institutions spé
cialisées et d'autres organismes des Nations Unies, et celui
d'autres organismes internationaux et régionaux, pour dé
velopper et renforcer l'économie d'Anguilla;

Il. Demande de nouveau également à la Puissance ad
ministrante de continuer à faciliter et à encourager le plus
possible la participation du territoire aux travaux d'orga
nisations régionales et internationales;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à An
guilla, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à
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l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième
session.

80e séance plénière
II décembre 1989

44/95. Question des îles Vierges britanniques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Vierges britanniques,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 14,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant les îles Vierges britanniques, y compris
notamment la résolution 43/41 de l'Assemblée générale,
en date du 22 novembre 1988,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante 17,

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni, Puis
sance administrante, a déclaré qu'il restait disposé à ré
pondre favorablement aux vœux exprès de la population
du territoire concernant l'indépendance 18,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire. afin d'accroître la
stabilité économique,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et social du
territoire et notant que, si le tourisme a enregistré une
croissance économique, d'autres secteurs ont continué de
jouer un rôle mineur dans l'économie du territoire,

Notant avec préoccupation la poursuite des opérations il
légales de navires de pêche étrangers et soulignant que
cette exploitation incontrôlée risque d'épuiser les réserves
et de compromettre les prises futures,

Notant qu'il existe un besoin urgent d'assurer la forma
tion de cadres nationaux dans tous les domaines et notant
avec satisfaction les mesures que le Gouvernement du ter
ritoire prend à cet égard,

Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire
au trafic de la drogue et aux activités connexes,

Se félicitant du soutien apporté au développement du
territoire par les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies, en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, ainsi que de celui
d'organismes régionaux,

Notant que le territoire continue de participer aux tra
vaux d'organisations régionales et d'autres organisations
internationales,

Exprimant sa sympathie à la population des îles Vierges
britanniques pour les importants dégâts causés par le'y
clone Hugo en septembre 1989,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1976,

Consciente du fail que l'el,voi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, une autre mission de visite aux îles Vierges bri
tanniques,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges bri
tanniques 12;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Vierges britanniques à l'autodétermination et à l'indé
p~ndance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la
Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Vierges britanniques;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans le territoire les conditions propres
à permettre à la population des îles Vierges britanniques
d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

S. Réaffirme que c'est en fin de compte à la population
des îles Vierges britanniques elle-même qu'il appartient de
déterminer librement son statut politique futur, conformé
ment aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration, et, dans ce contexte, réaffirme
qu'il importe de faire prendre conscience à la population
du territoire des options qui lui sont offertes pour exercer
son droit à l'autodétermination;

6. Demande à la Puissance administrante, agissant en
consultation avec le Gouvernement du territoire, de conti
nuer à prendre des mesures pour renforcer et diversifier
l'économie du territoire:

7. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le
droit inaliénable de la population des îles Vierges britanni
ques de disposer en toute propriété des ressources naturel
les du territoire, y compris les ressources de la mer, et
d'établir et de conserver son autorité sur leur exploitation
ultérieure;

8. Demande à la Puissance administrante de prendre,
en coopération avec le Gouvernement du territoire, de
nouvelles mesures pour assurer la formation de cadres na
tionaux, de façon que les autochtones puissent participer
plus largement au processus de prise de décision dans tous
les secteurs;

9. Demande également à la Puissance administrante de
continuer de prendre toutes les mesures nécessaires, en
coopération avec le Gouvernement du territoire, pour lut
ter contre les problèmes li.és au trafic de la drogue;

10. Demande de nouveau à la Puissance administrante
de continuer à faciliter la participation des îles Vierges bri
tanniques aux travaux de divers organismes internatio
naux et régionaux ainsi que d'autres organismes des
Nations Unies;
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II. Prie instamment les institutions spécialisées et au
tres organismes des Nations Unies, ainsi que les organis
mes régionaux intéressés, de renforcer les mesures prises
pour accélérer le progrès social et économique du terri
toire;

12. Prie instamment les Etats Membres a1tlsi que les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies d'apporter toute l'aide possible au relève
ment et à la reconstruction du territoire dévasté par le cy
clone Hugo;

13. Prie le Comité spéCial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles
Vierges britanniques, en temps opportun et en consulta
tion avec la Puissance administranle, et de présenter un
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-cinquième session.

soe séallce plélliàe
II décembre 1989

44/96. Question de Montserrat

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Montserrat,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ee qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux l6 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les réso
lutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à Montserrat, y compris notamment la résolution
43/38 de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre
1988,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en cc qui concerne le ter·
ritoire,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante l7 ,

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni, Puis
sance administrante, a déclaré qu'il restait disposé à ré
pondre favorablement aux vœux exprès de la population
du territoire concernant l'indépendance IR,

Rappelant les entretiens qui ont eu lieu en mai 1988 en
tre un conseiller du Ministère des affaires étrangères et des
affaires du Commonwealth du Royaume-Uni et le Conseil
exécutif de Montserrat, amsi que le vœu exprimé par le
Ministre principal de Montserrat de voir transférer au
gouvernement élu certains des pouvoirs réservés au Gou
verneur,

Prenant note de la déclaratIon du Ministre principal, se
lon laquelle un référendum devrait avoir lieu avant qu'au
cune mesure ne soit prise en vue de l'accession à l'indépen
dance politique et selon laquelle son gouvernement était
en faveur de l'indépendance et de la participation à l'union
politique entre les pays de l'Organisation des Etats des Ca
raibes orientales,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire. afin d'accroître la
stabilité économique,

Nota Il 1 les mesures prises par le Gouvernement du terri
(lllre pour renforcer l'efficacité de la fonction publique, la
haute priorité qu'il accorde à la formation des cadres et au
renforcement du système d'enseignement et son souci de
promouvoÎ r J'intégration des femmes ù toutes les phases
du développemenl natIOnal, et appelant l'attention sur la
nécessité d'associer le territoire aux activités menées à cet
egard par les organes de l'Organisation des Nations Unies
concernes.

Se felicil<11l1 de la contribution apportée au développe
ment du territoire par les institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies opérant à Montserrat, en
particulier le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et le Fonds des Nations Unies pour J'enfance.

Nolallt avec preoccupatioll que le territoire continue
d'être dissocié des activités de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation. la science et la culture depuis que
la Puissance administrante a pris en 1983 la décision de
mettre fin au statu1 de membre associé de Montserrat au
près de cette organisation et sachant que le Gouvernement
dl.' Montserrat souhaite vivement que le territoire soit
rl'admls en tant 'lue membre associé de ladite organi
sation.

J:'xprimal1l sa sympalhie à la population de Montserrat
pour les importanh dégàts causés par le cyclone Hugo en
septembre 1989,

Rappelall! que des missions de visite des Nations Unies
out été env()yées dans le territoire en 1975 et en 1982,

C'ollsidéralll que renvoi de missions de visite des Nations
li nies constitue un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
rnaltltenir il l'étude la possibilité d'envoyer en temps op
portun une autre mission de visite à Montserrat,

1 Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tIOn de la DéclaratHltl sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peupk', coloniaux relatif à Montserrat 12;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de
Montserrat à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur J'octroi de J'indépendance
au x pays et aux peuples coloniaux;

.1 Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
terrItoire, la situation géographique, J'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas retarder l'exercice rapide, par la
population du terrItoire. de son droit inaliénable à J'auto
determination et à 11l1dépendance, conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement applica
bles à Montserrat·

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
TIIstrante, de créer dans le territoire les conditions propres
a permettre à la population de Montserrat d'exercer libre
ment et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance, conformément à la résolu
tJOn 1514 (XV) ct à toutes les autres résolutions
pertinentes de J'Assemblée générale;

:; Reaffirme que c'est en fin de compte à la population
de Montserrat elle-même qu'il appartient de décider de
son statut politique futur, conformément aux dispositions
pertlllentes de la Charte des Nations Unies et de la Décla
ration, et demande de nouveau à la Puissance adminis
(rante de lancer, en coopération avec le Gouvernement du
terrItoire, des programmes visant à faire connaître à la po
pulation de Montserrat les options qui lui sont offertes
pour exercel, son d mil à J'autodétermination et à l'indé
pendance:
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6, Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de promouvoir le développement économique et so
cial de Montserrat et demande à la Puissance adminis
trante de continuer, en coopération avec le Gouvernement
du territoire, à renforcer l'économie du territoire et à ac
croître son assistance aux programmes de diversification;

7. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le
droit inaliénable de la population de Montserrat de dispo
ser en toute propriété des ressources naturelles du terri
toire, y compris les ressources de la mer, et d'établir et de
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

8. Prie instamment la Puissance administrante, agis
sant en coopération avec le Gouvernement du territoire,
de remédier à la pénurie de ressources humaines en pre
nant les mesures d'incitation voulues pour aider les natio
naux à trouver sur place de meilleures possibilités d'em
ploi et pour attirer les nationaux qualifiés qui résident à
l'étranger;

9. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies ainsi que d'autres organisations in
ternationales et régionales à intensifier leurs efforts en vue
d'accélérer le progrès économique et social du territoire;

10. Prie instamment les Etats Membres ainsi que les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies d'apporter toute l'aide possible au relève
ment et à la reconstruction du territoire dévasté par le cy
clone Hugo;

Il. Demande à la Puissance administrante de prendre
d'urgence, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures pour faciliter la réadmission de Mont
serrat à l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, en qualité de membre associé;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à Mont
serrat, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième
session.

80e séance plénière
Il décembre 1989

44/97. Question des Samoa américaines

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des Samoa américaines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux l4,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les résolutions et décisions de l'Orgalllsation des Nations
Unies concernant les Samoa américaines, notamment la
résolution 43/43 de l'Assemblée générale, en date du
22 novembre 1988,

Consciente de la nécessité d'encourager la progression
vers l'application intégrale de la Déclaration en ce qui con
cerne les Samoa américaines,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant
des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante1S ,

Con,\cien/e de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la néceSSIté d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, il titn' prioritaire, afin d'accroître la
stabilite economique,

No/wlI que le Chief JUS/He actuellement en fonctions est
le premin Samoan autochlone à occuper ce poste,

Rappelant qu'une misslOll de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territOire en 1Q81,

Conw 'lC Il te du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires 'et réaffirmant qu'il serait souhai
tahle d'envoyer, en temps opportun. une autre mission de
visite aux Samoa américaines,

l, Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la DéclaratIOn sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa améri
caines!)

2. Reaffirme le droit inaliénable de la population des
Samoa américaines il l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément il la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

.~. Reaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient aucunement empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'independance conformément à la
Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux Samoa américaines;

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, Puissance administrante, de prendre toutes les me
sures nécessaires, compte tenu des droits, des intérêts et
des vœux librement exprimés par la population des Samoa
américaines par tout acte d'autodétermination, pour accé
lérer le processus de décolonisation du territoire, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et à la Déclaration, et réaffirme qu'il im
porte de faire prendre conscience à la population des Sa
moa américaines des options qui lui sont offertes dans
l'exercice de son droit inaliénable à l'autodétermination et
à l'indépendance;

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, aux termes de la Charte, de promouvoir le dévelop
pement économique et social des Samoa américaines et
l'invite il intensifier ses efforts pour renforcer et diversifier
l'économie du territoire;

{), Prie instamment la Puissance administrante de
prendre. en coopération avec le Gouvernement du terri
toire. des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le
droit inaliénable de la population des Samoa américaines
de disposer en toute propriété des ressources naturelles du
territoire, y compris des ressources de la mer, et d'établir
et de conserver son autorité sur leur exploitation ulté·
rieure:

7 Demande de nouveau à la Puissance administrante
d'examiner favorablement le vœu exprimé par la popula
tion du territoire de désigner elle-même le ChiefJustice et
les autres magistrats du territoire;

:-;, Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à promouvoir le maintien de relations étroites entre
le territoire et d'autres cnrnmunautés insulaires dans la ré
gion et il encourager la coopération entre le Gouverne
ment du territoire et les ll1stitutions régionales, ainsi que
les institutions spécialisées et d'autres organismes des
Nations Unies.
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9. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux Sa
moa américaines, en temps voulu et en consultation avec
la Puissance administrante, en tenant compte, notam
ment, des vœux de la population du territoire, et de pré
senter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de
sa quarante-cinquième session.

80e séance plénière
Il décembre 1989

44/98. Question de Guam

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question de Guam,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux21 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant Guam, notamment la résolution 43/42
de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1988,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant
des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante15,

Rappelant l'approbation, lors de référendums tenus à
Guam en 1987, d'un avant-projet de loi relatif à l'établisse
ment d'un commonwealth qui, s'il était adopté par le Con
grès des Etats-Unis, réaffirmerait le droit de la population
de Guam de rédiger sa propre constitution et de s'adminis
trer elle-même,

Notant que cet avant-projet de loi dispose que le Congrès
des Etats-Unis reconnaîtrait le droit inaliénable des Cha
morros à l'autodétermination, qui serait consacré dans la
Constitution guamienne,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle le Congrès des
Etats-Unis a été saisi d'un projet de loi visant à débloquer
1 431 hectares dont le Ministère de la défense n'a plus be
soin et notant que le 100e Congrès des Etats-Unis a déjà
examiné la question, mais qu'il n'a pas encore adopté de
décision à son sujet,

Notant que la pêche commerciale et l'agriculture offrent
des possibilités de diversifier et de développer l'économie
de Guam,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante concernant le développement du
tourisme et la volonté du Gouvernement de Guam d'assu
rer une croissance économique équilibrée,

Prenant note également de la déclaration du représen
tant de la Puissance administrante selon laquelle l'identité

21 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-quatrième
session, Supplément n' 23 (A/44/23). char. IV. VI el X.

culturelle des Chamorros, habitants autochtones de
(iuam, serait reCllll!lUe,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
éte envoyée dans le territoire en 1979,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et réaffirmant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite à Guam,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam 12;

2. Reaffirme le droit inaliénable de la population de
Guam à l'autodétermination et à l'indépendance confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

J Réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la
superficie du territoire, la situation géographique, l'impor
tance de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'application
de la Déclaration. dont les dispositions sont pleinement
applicables à Guam;

4. Réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience
aux Guamiens des possibilités qui leur sont offertes en ce
qui concerne leur droit à l'autodétermination et demande
aux Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante,
agIssant en collaboration avec le Gouvernement du terri
toire, d'accélérer le processus de décolonisation, en se con
formant rigoureusement aux vœux exprimés par la popu
lation du territoire'

5. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire risque de
constituer un obstacle majeur à l'application de la Décla
ration et qu'il incombe à la Puissance administrante de
veiller à ce que l'existence de ces bases et installations
n'empêche pas la population du territoire d'exercer son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment aux buts et principes de la Charte des Nations Unies;

6. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour que le
territoire ne soit impliqué dans aucun acte d'agression ou
d'ingérence dirigé contre d'autres Etats et de respecter ri
goureusement les buts et principes de la Charte, la Décla
ration, ainsi que les résolutions et décisions de l'Assemblée
générale relatives aux activités et arrangements militaires
des puissances coloniales dans les territoires placés sous
leur administration:

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'encourager le développe
ment économique et social de Guam et, à cet égard. de
mande à celle-ci de prendre de nouvelles mesures pour
renforcer et diversifier l'économie du territoire, en vue de
réduire sa dépendance économique à l'égard de la Puis
sance administrante:

il. Réa.ffirme que ('un des obstacles à la croissance éco
nomique de Guam tient à ce que les autorités fédérales des
Etats-Unis détiennent de vastes étendues de terrain et in
vite la Puissance administrante à accélérer, en collabora
tion avec le Gouvernement du territoire, le transfert de ces
terrains aux habitants du territoire et à prendre les mesu
res nécessaires pour sauvegarder leurs droits de propriété;

9. Prie instamment la Puissance administrante, agis
sant en coopération avec le Gouvernement du territoire,
de prendre des mesures efficaces pour protéger et garantir
le droit inaliénable de la population de Guam de disposer
en toute propriété des ressources naturelles du territoire,
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y compris des ressources de la mer, et d'établir et de con
server son autorité sur l'exploitation ultérieure de ces res
sources, et la prie également de soutenir les mesures prises
par le Gouvernement du territoire pour supprimer les con
traintes qui limitent la croissance de la pêche commerciale
et de l'agriculture;

10. Réaffirme qu'il importe que le Gouvernement du
territoire poursuive ses efforts, avec l'aide de la Puissance
administrante, pour promouvoir et renforcer l'identité
culturelle unique de Guam;

11. Prie instamment la Puissance administrante de re
connaître pleinement le statut et les droits des Chamorros;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à Guam,
en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa quarante-cinquième session.

8CJ! séance plénière
II décembre 1989

44/99. Question des îles Vierges américaines

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des îles Vierges américaines,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux l9,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant les îles Vierges américaines, notamment
la résolution 43/44 de l'Assemblée générale, en date du
22 novembre 1988,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant
des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante l5 ,

Rappelant la déclaration de la représentante de la Puis
sance administrante selon laquelle la participation de la
population du territoire au processus électoral prouvait
que celle-ci exerçait des responsabilités dans l'administra
tion et la vie politique locales et rappelant également que
la représentante de la Puissance administrante avait souli
gné à nouveau que son gouvernement était prêt à répondre
aux vœux des habitants du territoire concernant leur sta
tut politique futur dès qu'ils auraient indiqué la direction
qu'ils souhaitaient prendre22,

Notant avec satisfaction que la Commission du statut et
des relations fédérales du territoire a commencé en sep
tembre 1988 ses travaux préparatoires en vue du référen
dum qui devait avoir lieu le 14 novembre 1989 sur le statut
politique futur du territoire,

Notant cependant que la dévastation du territoire causée
par le cyclone Hugo a entraîné le report du référendum à
une date indéterminée,

Notant également qu'une loi de juillet 1988 porterait
de 30 à 90 jours la période de résidence exigée pour parti
ciper aux élections générales et qu'une décision de la Cour

22 Ibid., quarante-troisième session. Quatrième Commission,
Ile séance, et rectificatif.

suprême des Etats-Unis pourrait avoir pour effet d'annuler
la loi avant même son entrée en vigueur, pour les élections
générales prévues dans le territoire en 199023,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Notant les mesures que prend le Gouvernement du terri
toire en vue de renforcer la viabilité financière du territoire
et de promouvoir son développement économique,

Prenant note de la déclaration du représentant du terri
toire, selon laquelle son gouvernement partage les préoc
cupations d'autres pays des Caraibes au sujet de l'épuise
ment rapide des ressources marines de la région en raison
de la surexploitation des ressources halieutiques essentiel
lement par des navires de gros tonnage n'appartenant pas
à la région, et ayant à l'esprit les mesures prises par le
Gouvernement du territoire et la Puissance administrante
en vue de résoudre ce problème,

Notant la position déclarée du Gouvernement des îles
Vierges américaines concernant l'aliénation de Wa
ter Island et le fait qu'il est nécessaire pour le territoire
d'exercer son autorité sur ses propres ressources24,

Notant également les préoccupations de nouveau expri
mées par un pétitionnaire au sujet du remblayage et de
l'aménagement des terrains submergés de Long Bay dans
le port de Charlotte Amalie et prenant note de la déclara
tion du représentant de la Puissance administrante, selon
laquelle la question avait été réglée par décision judiciaire
et ces activités étaient soumises au pouvoir réglementaire
du Gouvernement du territoire,

Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire
au trafic de la drogue et aux activités connexes,

Notant que le Gouvernement des îles Vierges américai
nes cherche activement à participer aux travaux des orga
nisations internationales et régionales dans ce domaine,

Exprimant sa sympathie à la population des îles Vierges
américaines pour les importants dégâts causés par le cy
clone Hugo en sept~mbre 1989,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1977,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun. une autre mission de visite aux îles Vierges améri
caines,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges amé
ricaines l2 ;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la

2J VQlr AIAC. 109/986, par 20
24 Voir AIAC. 109 '955. par 33 et 53 à 55
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Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Vierges américaines;

4. Réaffirme qu'il incombe aux Etats-Unis d'Améri
que, Puissance administrante, de continuer de créer dans
les îles Vierges américaines les conditions propres à per
mettre à la population du territoire d'exercer librement et
sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la résolution
1514 (XV);

5. Réaffirme qu'il appartient en dernier ressort à la po
pulation des îles Vierges américaines de décider de son sta
tut politique futur, conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration et
d'autres résolutions de l'Assemblée générale sur la ques
tion, et, à ce propos, prie la Puissance administrante de fa
ciliter, en coopération avec le Gouvernement du territoire,
l'exécution dans le territoire de programmes d'éducation
politique visant à faire prendre conscience à la population
des options qui lui sont offertes pour exercer son droit à
l'autodétermination;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, de continuer de promouvoir
le développement économique et social des îles Vierges
américaines et prie instamment la Puissance adminis
trante de continuer de prendre, en collaboration avec le
Gouvernement du territoire, des mesures en vue de renfor
cer et de diversifier l'économie du territoire;

7. Prie instamment la PUIssance administrante de
pcendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le
droit inaliénable de la population des îles Vierges améri
caines de disposer en toute propriété des ressources natu
relles du territoire, y compris des ressources de la mer, et
d'établir et de conserver son autorité sur leur exploitation
ultérieure;

8. Se déclare préoccupée par l'épuisement continu des
ressources marines du territoire et prie instamment la

Puissance administrante de prendre, en consultation avec
le Gouvernement du territoire, les mesures qui s'imposent
pour inverser cette tendance;

9 Demande à la Puissance administrante de continuer
a prendre toutes les mesures nécessaires, en coopération
avec le Gouvernement du territoire, pour lutter contre les
problèmes liés au trafic de la drogue;

10. Prit' instammt'nt la Puissance administrante de fa
CIliter la participation des îles Vierges américaines aux tra
vaux de diverses organisations internationales ct régio
nales;

Il. Prie instamment les Etats Membres ainsi que les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies d'apporter toute l'aide possible au relève
ment et à la reconstruction du territoire dévasté par le cy
clone Hugo;

12. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer il prendre toutes les mesures nécessaires pour sc
conformer pleinement aux buts et principes de la Charte, il
la Déclaration et aux résolutions et décisions pertinentes
de l'Assemblée générale relatives aux activités et arrange
ments militaires des puissances coloniales dans les territoi
res placés ..;ous leur administration;

1J. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question il sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles
Vierges américaines, en temps opportun et en consultation
avec la Puissance administrante, compte tenu en particu
lier du référendum mentionné aux septième et huitième
alinéas du préambule de la présente résolution, et de pré
senter un rapport il ce sujet à l'Assemblée générale lors de
..;a quarante-cinqUième session.

80e séance plénière
II décembre 1989
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44/44. Financement du Groupe d'observateurs des
Nations Unies en Amérique centrale

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi

nancement du Groupe d'observateurs des Nations Unies
en Amérique centrale2 et le rapport correspondant du Co
mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires3,

Ayant à l'esprit la résolution 644 (1989) du Conseil de sé
curité, en date du 7 novembre 1989, par laquelle le Conseil
a créé le Groupe d'observateurs des Nations Unies en
Amérique centrale pour une période de six mois,

Consciente que les dépenses relatives au Groupe sont des
dépenses de l'Organisation qu'il incombe aux Etats Mem
bres de supporter, conformément au paragraphe 2 de l'Ar
ticle 17 de la Charte des Nations Unies,

Consciente qu'il est indispensable de fournir au Groupe
les ressources financières dont il a besoin pour s'acquitter
des responsabilités qui lui incombent en vertu de la résolu
tion pertinente du Conseil de sécurité,

Priant instamment tous les Etats Membres de n'épar
gner aucun effort pour verser en totalité et sans retard les
contributions dues au Groupe,

Considérant que, pour financer les dépenses relatives au
Groupe, il faut appliquer une méthode différente de celle
qui est utilisée pour couvrir les dépenses inscrites au bud
get ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement
peu développés ont une capacité relativement limitée de
participer au financement d'une telle opération,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité, comme il est indiqué dans la résolution 1874 (S-IV) de
l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963, pour ce qui
est du financement du Groupe,

Ayant à l'esprit les vues exprimées à la Cinquième Com
mission4 à propos des demandes formulées par certains
Etats Membres qui souhaitent voir modifier leur classe
ment dans les groupes actuels « b ", (, c }) ou « d» d'Etats
Membres, sur la base des critères énoncés dans la résolu
tion 3101 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du
II décembre 1973,

2 A/44/2461Add.!.
3 A/4412461Add.2.
4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

quatrième session. Cinquième Commi,sion, 4S" à 49" séances, el
rectificatif.

1. Approuve les observations, recommandations et con
clusions formulées dans le rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires3;

2. Décide d'ouvrir un crédit de 40,8 millions de dollars
des Etats-Unis, englobant le montant de 3450000 dollars
dont l'engagement a été autorisé avec l'assentiment du Co
mité consultatif, conformément aux dispositions de sa ré
solution 421227 du 21 décembre 1987, aux fins des opéra
tions du Groupe d'observateurs des Nations Unies en
Amérique centrale pour la période allant du 7 novembre
1989 au 6 mai 1990 inclus, et prie le Secrétaire général
d'ouvrir un compte spécial pour le Groupe;

3. Décide également, à titre d'arrangement spécial, de
répartir ce montant de 40,8 millions de dollars pour la pé
riode susmentionnée entre les Etats Membres de l'Organi
sation, en se conformant à la composition des groupes in
diquée aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution 431232 du
1er mars 1989, qui sera modifiée en fonction de la décision
qu'elle prendra à sa quarante-quatrième session concer
nant la composition des groupes « a», .( b ", « c)} et « d })
d'Etats Membress, et en tenant compte du barème des
quotes-parts pour les années 1989, 1990 et 1991 6;

4. Décide en outre que, conformément aux dispositions
de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera dé
duit des charges réparties entre les Etats Membres en ap
plication du paragraphe 3 de la présente résolution leurs
soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des
impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la période susmentionnée, soit
600 000 dollars;

5. Autorise le Secrétaire général à engager mensuelle
ment des dépenses pour le Groupe jusqu'à concurrence
d'un montant brut de 4524 100 dollars (soit un montant
net de 4 389 500 dollars), avec l'assentiment préalable du
Comité consultatif, pendant la période de douze mois
commençant le 7 mai 1990, au cas où le Conseil de sécu
rité déciderait de proroger le mandat du Groupe au-delà
de la période de six mois spécifiée dans sa résolution
644 (1989); ces dépenses devront être réparties entre les
Etats Membres selon la formule énoncée aux paragra
phes 3 et 4 de la présente résolution;

6. Demande que des contributions volontaires soient
faites au Groupe, tant en espèces que sous forme de fourni
tures et de services pouvant être acceptés par le Secrétaire
général, contributions qui seront gérées, selon qu'il con
viendra, confor~ément à lafrocédure qu'elle établira à sa
quarante-quatneme session ;

7_ Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu
re~ voulues pour que les opérations du Groupe soient me-

j Voir résolution 44/192 B.
6 Voir résolution 431223 A.
, Voir résolution 44/197 A
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nées avec le maximum d'efficacité et d'économie, compte
tenu des observations pertinentes formulées dans le rap
port du Comité consultatif;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée" Finan
cement du Groupe d'observateurs des Nations Unies en
Amérique centrale» et, à ce propos, prie le Secrétaire gé
néral de présenter la documentation appropriée.

77e séance plénière
7 décembre 1989

44/183. Rapports financiers et états financiers vérifiés
et rapports du Comité des commissaires aux
comptes

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports financiers et les états finan
ciers vérifiés de l'exercice terminé le 31 décembre 1988
concernant le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement8, l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient9, l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherchelO, les contributions volontaires gé
rées par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfuJl:iés 11 et le Fonds des Nations Unies pour la popula
tionTl, ainsi que les rapports et opinions du Comité des
commissaires aux comptes l 3, le rapport du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires t4, le
résumé concis des principales constatations, conclusions
et recommandations d'intérêt commun figurant dans les
rapports du Comité des commissaires aux comptes 1S, le
rapport sur la présentation des états financiers et les politi
ques comptables de tous les organismes et programmes
dont les comptes font l'objet d'une vérification 16 et les rap
ports présentés conformément aux paragraphes 6 et 7 de
la résolution 431216 de l'Assemblée générale, en date du
21 décembre 1988 17,

Notant avec préoccupation que, pour les raisons exposées
dans ses rapports, le Comité des commissaires aux comp
tes a assorti de réserves ses opinions sur les états financiers
du Programme des Nations Unies pour le développement
et du Fonds des Nations Unies pour la population et qu'il
a aussi, dans le cas des opérations de l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche, formulé des réser
ves quant à leur conformité avec le règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies et les instructions des or
ganes délibérants,

Notant également avec préoccupation le retard avec le
quel ont été publiés certains des rapports devant lui être
présentés sur la question pour examen lors de sa quarante
quatrième session,

Notant les efforts déployés par un certain nombre d'or
ganismes et programmes des Nations Unies pour amélio-

8 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-quatrième
session, Supplément n° 5A (A/44/S/Add.I), sect 1el VI.

9 Ibid., Supplément n° 5C (A/44/S/Add.3), sect 1 et V
10 Ibid., Supplément n° 5D (A/44/S/Add4), sect. 1 et V
11 Ibid., Supplément n° 5E (A/44/S/Add.S), sect. Ill.
12 Ibid., Supplément n° 5C (A/44/S!Add.7), sect. 1 el VI.
13 Ibid., Supplément n° 5A (A/44/S!Add.l). sect II el IV; ibid.,

Supplément n° 5C (A/44/S/Add.3), sect II et III; ibid., Supplément
n° 5D (A/44/S/Add.4), sect II et III; ibid.. Supplément n° .lE
(A/44!S/Add.S), sect 1 et II: et ibid.. Supplément ne .lG (A/44/
S!Add.7), sect. II et IV.

14 A/44/S43.
t5 Voir A/44/3S6.
tb A/44/S37.
17 A/44/S41 et A!44/S44

rer la présentation de leurs états financiers et leurs règles
comptables,

Considérant les vues exprimees par les délégations, par
le Comité des commissaires aux comptes et par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res au cours des débats de la Cinquième Commission 18, le
fait que de nombreux participants se sont déclarés favora
bles à des mesures visant à améliorer l'efficience, l'effica
cité, la gestion, la reddition de comptes, le contrôle budgé
taire, la normalisation de la présentation des états
financiers et la normalisation des règles comptables, et les
pratiques et procédures comptables dans les organismes et
programmes des Nations Unies intéressés,

Soulignant la nécessité de normaliser la présentation des
états financiers ct les règlcs comptables des organismes ct
programmes des Nations Unies,

Soulignant (;galemellt l'importance d'une vérification in
terne efficace dans les organismes et programmes sur les
quels le Comité des commissaires aux comptes t:'lit rap
port,

1. Accepte les rapports financiers et les états financiers
vérifiés ainsi que les opinions et les rapports du Comité des
commissaires aux comptes concernant les organismes sus
mentionnés;

2. Prie les organes directeurs du Programme des
Nations Unies pour le développement, du Fonds des
Nations Unies pour la population et de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche de de
mander aux chefs de secrétariat intéressés de prendre im
médiatement, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, les mesures nécessaires pour corriger ou améliorer les
conditions qui ont donné lieu aux réserves dont le Comité
des commissaires aux comptes a assorti ses opinions;

3. Prie instamment les administrations et les organes
directeurs des agents d'exécution et les autres parties con
cernées de résoudre, en coopération avec le Programme
des Nations Unies pour le développement ainsi qu'avec le
Fonds des Nations Unies pour la population, les problè
mes techniques identifiés par le Comité des commissaires
aux comptes en ce qui concerne la certification des dépen
ses relatives aux programmes et des dépenses d'appui aux
programmes;

4. Approuve les observations et recommandations for
mulées par le Comité des commissaires aux comptes et le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires dans leurs rapports respectifs;

5. Demande aux organes directeurs compétents de
veiller à ce que les chefs de secrétariat intéressés prennent
les mesures nécessaires pour donner suite aux recomman
dations formulées par le Comité des commissaires aux
comptes et le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires dans leurs rapports respectifs et
de lui présenter un rapport à cc sujet lors de sa quarante
cinquième session;

6. Prie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat
des organismes et programmes des Nations Unies intéres
sés de prendre sans retard les mesures appropriées qui re
lèvent de leur compétence, compte tenu des commentai
res, observations et recommandations formulés par le
Comité des commissaires aux comptes et le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires et
approuvés dans la présente résolution, notamment en ce
qui concerne l'établissement des comptes et des rapports

IR VOir' [)ocum('nll officlel\ de l'Assemblee générale. quarante
quatrième s(,'.I'io/l. Ollquièm<' ('ommlslion, 3< à 7<, 12< et 13< séances, et
rectific"l"
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financiers, l'enregistrement des dépenses relatives aux pro
grammes, la présentation de l'actif et du passie y compris
les engagements non réglés, le contrôle budgétaire, la ges
tion de la trésorerie, les comptes des fonds d'affectation
spéciale et les questions de gestion, entre autres l'emploi de
consultants, l'adjudication de contrats et la formulation de
projets, et de lui en rendre compte lors de sa quarante
cinquième session, par l'intermédiaire des organes direc
teurs desdits organismes et programmes;

7. Prie également le Secrétaire général et les chefs de
secrétariat des organismes et programmes des Nations
Unies intéressés de lui rendre compte lors de sa quarante
cinquième session, par l'intermédiaire du Comité des com
missaires aux comptes et du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires, des mesures con
crètes qui auront été prises pour appliquer les recomman
dations du Comité des commissaires aux comptes et de
fournir des explications au cas où il n'aurait pas encore été
donné suite à certaines d'entre elles, et demande au Co
mité des commissaires aux comptes et au Comité consulta
tif d'évaluer l'efficacité de ces mesures et de lui présenter
u.n rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième ses
sIOn;

8. Recommande que tous les futurs rapports du Co
mité des commissaires aux comptes continuent d'inclure
des sections distinctes qui récapitulent les recommanda
tions concernant les mesures correctives à prendre par les
organismes et programmes intéressés. avec indication de
leur urgence relative;

9. Recommande également que le Comité des commis
saires aux comptes continue de lui présenter un document
concis résumant ses principales constatations, conclusions
et recommandations d'intérêt commun, classées par do
maine de vérification, et, le cas échéant. identifiant l'orga
nisme visé;

10. Approuve les modifications des procédures finan
cières du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, recommandées dans la décision 89/61 du Conseil
d'administration du Programmel9, et du Fonds des
Nations Unies pour la population, recommandées dans la
décision 89/49 du Conseil d'administration du Pro
gramme19;

Il. Prie les organes directeurs des organismes et pro
grammes dont les comptes sont vérifiés et qui ont un cycle
budgétaire biennal d'examiner à leur prochaine session la
question de la périodicité des rar ports de vérification des
comptes, en tenant compte du fait qu'il serait souhaitable
d'établir des rapports annuels sur les questions de gestion;

12. Prie le Comité des commissaires aux comptes et le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires de continuer à revoir, dans le cadre de la véri
fication des comptes des organismes et programmes, y
compris les opérations de maintien de la paix, l'efficience
et l'efficacité des procédures et contrôles financiers, le sys
tème comptable et les domaines connexes de l'administra
tion et de la gestion, conformément à l'article 12.5 du rè
glement financier de l'Organisation des Nations Unies, et
de recommander les mesures à prendre, le cas échéant,
pour renforcer le contrôle financier et le contrôle de la ges
tion;

13. Prie également le Comité des commissaires aux
comptes de continuer à étudier la question de savoir s'il se
rait souhaitable et possible qu'il élargisse la portée des tra
vaux prévus à l'article 12.5 du règlement financier de l'Or-

19 Voir Documents officiels du Comeil eCOI;omique et social. 1<)89,
Supplément n° 13 (E/1989/J2). annexe 1

ganisation des Nations Unies et de lui présenter un
rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session;

14. Pric le Secretaire général et les chefs de secrétariat
des organismes et programmes des Nations Unies intéres
sés, agissant en consultation avec le Comité des commis
saires aux comptes, d'élargir encore, en vue d'en achever
rapidement la mise au point, le cadre de comptabilité gé
nérale utili~able pour l'établissement des états financiers,
eu égard aux règles et règlements financiers pertinents
ainsi qu'aux principes comptables généralement admis, et
de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante
cinquième ,ession

15. InVIte le Comite des commissaires aux comptes à
garder à l'étude les règles comptables de chaque orga
nisme et programme et à appeler l'attention de l'Assem
blée générale, en \ lie d'une plus grande harmonisation et
tout en tenant compte des mandats respectifs de chaque
entité concernée, sur les domaines dans lesquels il consi
dère que ces règles comptables divergent;

16. Prie toutes [es administrations et tous les organes
directeurs intéresses, agissant en collaboration avec le Co
mité des commissaires aux comptes, de finir de revoir et de
clarifier leurs règles comptables en ce qui concerne la
comptabilisation des engagements non réglés, compte tenu
des principes comptables généralement admis et des arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies;

17. Invite les gouvernements qui sont représentés dans
les organes directeurs des organismes et programmes dont
elle a examiné les états financiers vérifiés à faire en sorte
que les rapports du Comité des commissaires aux comptes
et du Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires, ainsi que les observations faites à leur
sujet à la Cinquième Commission, reçoivent toute l'atten
tion voulue,

Jil. Encourage tous les organes directeurs des organis
mes et programmes à inviter un représentant du Comité
des commissaires aux comptes à assister aux réunions
qu'ils consacrent à l'examen des rapports du Comité;

1q. Prie le Secretaire général et les chefs de secrétariat
des organismes et programmes des Nations Unies intéres
sés de veiller à ce que leurs services respectifs de vérifica
tion interne des comptes vérifient si les administrations
ont pris les mesures correctives voulues pour donner suite
aux principales recommandations du Comité des commis
saires aux comptes:

20. Demande aux administrations intéressées et au Co
mité des commissaires aux comptes de faire en sorte que
les observations des administrations sur les points soulevés
par le Comité soient communiquées à celui-ci avant qu'il
n'établisse ses rapports sous leur forme définitive;

21 Prie les chefs de secrétariat des organismes et pro-
grammes intéressés d'appliquer les procédures et contrôles
existants de telle sorte que, conformément aux règles de
gestion financière, les dépenses n'excèdent pas le montant
de~ crédits alloués et d'appliquer les mesures disciplinaires
prevues, afin de mieux assurer le respect de l'obligation
redditionnelle, de même que la discipline budgétaire;

22. Prie le Comité des commissaires aux comptes et le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires d'examiner la situation de trésorerie de tous
les organismes des Nations Unies et de lui présenter un
rapport à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session;

23. Prie également le Comité des commissaires aux
comptes de procéder pour le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance à une vérification des questions de fond, no
tamment des questions de gestion, portant sur la première
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année de chaque exercice biennal, et de lui présenter, ainsi
qu'au Conseil d'administration du Fonds, un rapport sur
ses conclusions et recommandations, par l'intermédiaire
du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires;

24, Prie en outre le Comité des commissaires aux
comptes d'examiner les instructions administratives pu
bliées en application du règlement financier et des règles
de gestion financière de l'Organisation des Nations Unies,
notamment de la règle 114.1, et de lui présenter lors de sa
quarante-cinquième session un rapport indiquant si elles
sont adéquates et efficaces.

Xle séance plénière
J9 décemhre 1989

44/184. Corps commun !l'inspection

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 401259 du 18 décembre 1985,
411213 du 19 décembre 1986, 421218 du 21 décembre
1987 et 43/221 du 21 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec
tion sur ses activités pendant la période allant du 1er juillet
1988 au 30 juin 198920, le programme de travail du Corps
commun pour 1989 ct les éléments essentiels de son pro
gramme de travail pour 1990- 199]21, ainsi que le rapport
du Secrétaire général sur l'application des recommanda
tions du Corps commun22,

Se félicitant des réformes que le Corps commun conti
nue d'appliquer pour améliorer à tous égards la qualité et
l'efficacité de ses travaux, telles qu'elles sont décrites à la
section VI de son rapport,

Rappelant qu'il importe que le rapport du Corps com
mun soit examiné à fond et en temps voulu, en particulier
par les Etats Membres et par les organisations intéressées,

l. Prend acte du rapport du Corps commun d'inspec
tion20 et de son programme de travail pour 198921 , ainsi
que des informations détaillées qui figurent dans le rapport
du Secrétaire général sur l'application des recommanda
tions du Corps commun22;

2. Prie le Corps commun de concentrer davantage en
core son programme de travail sur les questions de gestion
et les questions budgétaires et administratives découlant
de l'ordre du jour des organes directeurs des organisations
participantes, ainsi que sur les principaux domaines qui
présentent pour celles-ci un intérêt commun;

3. Prie le Secrétaire général de normaliser la présenta
tion de ses rapports sur les travaux et recommandations
du Corps commun ct d'y faire figurer, avant ses propres
observations, aussi bien les recommandations du Corps
commun que, le cas échéant, les décisions de l'Assemblée
générale ct des autres organes directeurs;

4. Prie instamment le Secrétaire général, lorsqu'il éta·
blit son rapport sur l'application des recommandations du
Corps commun, et le Corps commun, lorsqu'il établit son
rapport annuel, de coordonner leurs travaux de manière à
présenter à l'Assemblée générale un maximum de rensei·
gnements sur l'application des recommandations du
Corps commun;

5. Invite le Corps commun à continuer de faire tout
son possible pour publier ses rapports bien avant les réu

20 Documents officiels de rAssemhlee Rl"làa/e, quaranle··quatl'/('m,
session, Supplément n° 34 (A/44/34)

21 Voir A/44/129.
22 A/44/488

nions des organes directeurs des organisations participan
tes, en particulier l'Assemblée générale, ainsi que celles
des organes subsidiaires intéressés, de façon que les obser
vations du Secrétaire genéral et, le cas échéant, celles du
Comite administratif de coordination puissent paraitre
dans les délais prescrits par les règles régissant la présenta
tion cie la documentation;

6 l'rie le Corps commun d'abréger le plus possible le
texte de ses rapports, en utilisant le cas échéant des ta
bleaux synoptiques et des graphiques, er d'y inclure un ré
sumé de ses recommandations afin d'en faciliter l'examen;

7 l'ne egaiement le Corps commun de tenir compte
des directives exposées dans la présente résolution
lorslju't1 arrêtera définilIVement son programme de travail
pour 1990-1991.

8. Prie le Secrétaire général cie porter la présente réso
lution à l'attention des chefs de secrétariat des organisa
tions participantes.

83e séance plénière
19 décembre 1989

44/185. Questions relatives au personnel

A

COMPOSITION DU SECRÉTARIAl

L'Assemblée général.

Rappelant les Articks 100 et 101 de la Charte des
Nations Unies,

Réaffirmant ses résolutions 33/143 du 20 décembre
1978.35/210 du 17 décembre 1980,41/213 du 19 décem
bre 1986, 421220 A du 21 décembre 1987 et 431224 A du
21 décembre 1988,

Soulignant que les membres du Secrétariat sont des
fonctIonnaires internatIOnaux indépendants,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
composition du Secrétanat23 ,

Notant avec satisfaction une augmentation du nombre de
nationaux de certains Etats Membres engagés essentielle
ment pour une durée déterminée qui ont accepté des enga
gements de longue durée ou permanents au Secrétariat,

Notant également avec satisjàction les résultats positifs
des concours organisés au niveau national en vue du recru
tement de nationaux d'Etats Membres non représentés ou
sous-représentés,

Notant que, en ce qui concerne les nominations à des
postes soumis au principe de la répartition géographique,
il existe toujours une certaine disproportion entre le nom
bre de nationaux d'Etats Membres non représentés ou
sous-représentés et celui de nationaux d'Etats Membres sc
situant dans la fourchette souhaitable ou surreprésentés,

Notant également les mesures qui ont été prises et celles
qUI demeurent nécessaires pour pourvoir les postes des
unités administratives où le taux de vacance est élevé, en
particulier les commissions régionales,

Ayant à l'esprit les VUes exprimées par les Etats Membres
à la Cinquième Commission, au cours de la quarante
quatrième session, au sujet des questions relatives au per
sonnel 24,

" A/44/604.
24 Vou Document.' offiCIe!., de l'Assemblée générale, quarante

quatrième session, Cinquième Commission, 28<, 37<, 39< à 42', 44<, 55< et
56< seances, et rec1ificatif
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1. Réaffirme son appui total au Secrétaire général, en
sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation et
dans l'exercice des prérogatives et responsabilités que lUi
confere la Charte des Nations Unies;

2. Prie instamment le Secrétaire général, lorsqu'il
nomme des fonctionnaires à des postes soumis au principe
de la répartition géographique, de ne ménager aucun effort
pour recruter des nationaux d'Etats Membres non repré
sentés ou sous-représentés, y compris des candidats reçus
aux concours organisés au niveau national, en tenant
compte également du paragraphe 4 de la résolution
411206 A du Il décembre 1986, de façon que la représen
tation de ces pays se rapproche du point médian de la four
chette souhaitable fixée pour eux;

3. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu
res possibles pour assurer, aux postes de rang élevé et de
direction du Secrétariat, la représentation équitable des
Etats Membres, en particulier celle des pays en développe
ment et des autres Etats Membres qui sont insuffisamment
représentés à ces niveaux, en se conformant aux résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, et de lui présen
ter un rapport sur cette question à sa quarante-cinquième
session, en gardant à l'esprit le principe selon lequel aucun
poste ne doit être considéré comme l'apanage d'un Etat
Membre ou d'un groupe d'Etats et compte dûment tenu
du principe de la répartition géographique équitahle;

4. Prie également le Secretaire général de poursuivre
ses efforts pour améliorer la composition du Secrétariat en
assurant une répartition géographique large et équitable
des fonctionnaires de la catégorie des administrateurs et
des catégories supérieures dans tous les grands départe
ments et bureaux, sans perdre de vue que la considération
dominante doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation
les services de personnes possédant les plus hautes qualités
de travail, de compétence et d'intégrité;

5. Prie en outre le Secrétaire général de suivre de près
les effets des réductions de postes sur la répartition géogra
phique, en particulier parmi les postes de rang élevé, et de
prendre les mesures nécessaires pour corriger les déséqui
libres éventuels;

6. Prie le Secrétaire général de s'efforcer de terminer la
mise au point d'une méthodologie pour l'organisation de
concours nationaux dans tous les Etats Membres de ma
nière à pourvoir les postes de la classe P-3 et de lui présen
ter, à sa quarante-cinquième session, un rapport intéri
maire sur la question;

7. Prie également le Secrétaire général de mener à bien
l'élaboration d'un plan général d'organisation des carriè
res pour tous les fonctionnaires, qui permette, par incor
poration du programme de gestion des vacances de paste,
l'instauration d'un système équitable et transparent de
présentation de candidatures dans tout le Secrétariat, qui
garantisse l'application de procédures adéquates, équita
bles et transparentes en matière d'avancement et qui ré
compense le mérite grâce à un système rationnel d'évalua
tion et de notation du comportement professionnel;

8. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter à
sa quarante-cinquième session un rapport sur les questions
suivantes:

a) Réexamen des règles, règlements et critères régis
sant la promotion des fonctionnaires;

b) Moyens d'assurer la transparence des travaux des
organes chargés des nominations el des promotions;

c) Inclusion de voies de recours rapides et efficaces
dans le programme de gestion des vacances de poste;

9. Prie le Secrétaire général de mettre au point une po
litique du personnel propre il accroitre la mobilité des

fonctionnaires, compte tenu des besoins techniques de
l'Organisation, et de lui rendre compte, à sa quarante
cinquième seSSHlIl, des mesures envisagées dans ce do
maine;

10. Prie également le Secrétaire général de lui propo
ser, dans le rapport sur la composition du Secrétariat qu'il
lui présentera à sa quarante-cinquième session, divers mo
des de regroupement des Etats Membres dans les tableaux
dudit rapport, en tenant compte des vues exprimées par les
Etats Membres

Il. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter à
sa quarante-cinquième session un rapport sur l'application
de la presente resolution.

B3e séance plénière
19 décembre 1989

B

ADMtNISTRATION DE LA JUSTICE
AU SECRÉTARIAT

L'Assemblée generale,
Notant l'importance d'un système interne juste et effi

cace d'administration de la justice au Secrétariat,
Ayant examine le rapport du Secrétaire !énéral sur J'ad

ministration de la justice au Secrétariat2 ,

Accueillant avec satisfaction les nouvelles améliorations
qui ont été apportées au système interne d'administration
de la justice et les progrès enregistrés pendant l'année en
cours, notamment la réduction de l'arriéré d'affaires en
souffrance, principalement grâce à l'amélioration des pro
cédures, et la réVision des règles applicables en matière dis
ciplinaire, dont le nouveau texte prendra effet en janvier
1990,

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur l'ad
ministration de la justice au Secrétariat;

2. Prie le Secrétaire général de promulguer sans délai
le texte révisé des règles applicables en matière discipli
naire, avec effet au 1er janvier 1990, et de lui rendre
compte à sa quarante-cinquième session du fonctionne
ment du nouveau système;

3. Prie également le Secrétaire général de poursuivre
les réformes concernant l'administration de la justice au
Secrétariat, en particulier celles qui visent J'amélioration
des procédures officieuses de règlement à l'amiable des
plaintes des fonctionnaires, et de lui rendre compte à ce su
jet à sa quarante-cinquième session.

83e séance plénière
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c

AMÉLIORA T10N DE LA SITUATION DES FEMMES
AU SECRÉTARIAT

L'Assemblée générale,

Rappelant les Articles 8, 100 et 101 de la Charte des
Nations Unies,

Rappelant également toutes les résolutions relatives à
"amélioration de la situation des femmes au Secrétariat et
les paragraphes pertinents des Stratégies prospectives
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d'action de Nairobi pour la promotion de la femme26, en
particulier les paragraphes 315, 356 et 358,

Notant avec satisfaction que la question de l'amélioration
de la situation des femmes aux secrétariats des organismes
des Nations Unies demeure inscrite en permanence à l'or
dre du jour du Comité administratif de coordination,

Réaffirmant qu'il s'impose de porter à 30 p. 100 du total,
d'ici à 1990, le nombre de femmes occupant des postes
soumis au principe de la répartition géographique,

Notant toutefois que le nombre de femmes occupant des
postes soumis au principe de la répartition géographique
et de femmes nommées à des postes de rang élevé et de di
rection a insuffisamment augmenté, en particulier en ce
qui concerne les femmes originaires de pays en développe
ment, étant entendu que le recrutement dans son ensemble
a été affecté au cours de la période 1987-1989 par l'applica
tion de la recommandation 15 du Groupe d'experts inter
gouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner l'effi
cacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies27 ,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'amé
lioration de la situation des femmes au Secrétariat28 et de
la section ILE de son rapport sur la composition du Secré
tariat23,

1. Réaffirme son appui total au Secrétaire général, en
sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation et
dans l'exercice des prérogatives et responsabilités que lui
confere la Charte des Nations Unies;

2. Prie instamment le Secrétaire général d'intensifier
ses efforts pour accroître le nombre de femmes occupant
des postes soumis au principe de la répartition géographi
que, en particulier des postes de rang élevé et de direction,
en vue d'atteindre, dans la mesure du possible, un taux
global de participation de 30 p. 100 du total de ces postes
d'ici à 1990, compte tenu du critère selon lequel la consi
dération dominante doit être la nécessité d'assurer à l'Or
ganisation les services de personnes possédant les plus
hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité, le
principe de la répartition géographique équitable étant
aussi pleinement respecté;

3. Prie le Secrétaire général d'accroître la participation
des femmes originaires de pays en développement, notam
ment aux postes de rang élevé et de direction, vu leur faible
proportion actuelle;

4. Demande de nouveau à tous les Etats Membres
d'appuyer les efforts du Secrétaire général visés aux para
graphes 2 et 3 de la présente résolution, en présentant la
candidature d'un plus grand nombre de femmes et en en
courageant davantage de femmes à se porter candidates
aux postes soumis au principe de la répartition géographi
que, en particulier aux postes de rang élevé et de direction;

5. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il cherche à amélio
rer de manière plus tangible la situation des femmes au Se
crétariat, de ne pas perdre de vue l'égalité des chances
pour tout le personnel du Secrétariat;

6. Prie également le Secrétaire général de rendre
compte à l'avenir de tous les aspects de la situation des
femmes au Secrétariat dans un seul document, compte
tenu de l'importance d'une présentation globale, transpa
rente et facilitant l'analyse;

26 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer
les résultats de la Décennie des Nations Vnies pour la femme: égalité. de
veloppement et paix, Nairobi, 15-26juillet 1985 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.85.IV.IO). chap. l, sect. A.

27 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et
unième session. Supplément n'49 (A/41/49).

28 A/C.5/44/17.

7. Prie en outre le Secrétaire général d'inclure dans le
rapport qu'il lui présentera à sa quarante-cinquième ses
sion des informations portant notamment sur les questions
suivantes:

a) Application du programme d'action pour l'amélio
ration de la situation des femmes au Secrétariat29;

b) Application des recommandations faites par le Co
mité directeur pour l'amélioration de la situation des fem
mes au Secrétariat30, ainsi que de toutes les résolutions sur
la question;

c) Recrutement de femmes originaires de pays en déve
loppement à des postes soumis au principe de la réparti
tion géographique;

d) Nomination de femmes à des postes de rang élevé et
de direction;

e) Rôles respectifs, d'une part, du responsable de la
coordination dans ce domaine au bureau du Sous
Secrétaire général à la gestion des ressources humaines et,
d'autre part, du Comité directeur;

f) Recommandations touchant de nouvelles mesures,
y compris la façon de fixer de nouveaux objectifs pour la
période 1991-1995;

8. Prie le Secrétaire général de communiquer les infor
mations visées au paragraphe 7 de la présente résolution à
tous les organes compétents, ainsi qu'il est stipulé dans les
résolutions de l'Assemblée générale et au paragraphe 358
des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la
promotion de la femme26.
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D

AGE DE DÉPART OBLIGATOIRE À LA RETRAITE
DES NOUVEAUX FONCTIONNAIRES

L'Assemblée générale,
Prenant acte de la recommandation que la Commission

de la fonction publique internationale a formulée à l'inten
tion de l'Assemblée générale et des organes délibérants des
autres organisations appliquant le régime commun des
Nâtions Unies3t et qui tend à ce que l'âge de départ obliga
toire à la retraite soit de 62 ans pour les nouveaux fonc
tionnaires entrant en fonctions le 1er janvier 1990 ou après
cette date,

Prenant acte également de la recommandation du Co
mité mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies32, qui tend à ce que, dans les statuts
de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, l'âge normal du départ à la retraite soit
non plus de 60 mais de 62 ans dans le cas des participants
admis ou réadmis à la Caisse le 1er janvier 1990 ou après
cette date,

Rappelant les recommandations du Groupe d'experts
intergouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner
l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies27, en particulier la re
commandation 52, touchant l'application de la disposition
relative au départ obligatoire à la retraite à l'âge de 60 ans,

29 A/C.5/40/30, sect. IlLB.
30 Voir A/C.5/44/17, sect. Il el annexe.
31 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

quatrième session. Supplément n° 30 (A/44/30), vol. l, par. 58.
32 Ibid.. Supplément n° 9 (A/44/9), annexe XIII, projet de résolution,

,,'ct. l. al. a
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Réaffirmant que l'administration du personnel de l'Or
ganisation doit être fondée sur des règles claires, cohéren
tes et transparentes,

1. Approuve, avec effet au 1er janvier 1990, la modifica
tion de l'article 9.5 du Statut du personnel de l'Organisa
tion des Nations Unies qui est énoncée dans l'annexe à la
présente résolution et aux termes de laquelle l'âge de dé
part obligatoire à la retraite des fonctionnaires engagés le
1er janvier 1990 ou après cette date est l'âge de 62 ans,
étant entendu que l'âge de 60 ans demeure l'âge de départ
obligatoire à la retraite dans le cas des fonctionnaires ac
tuellement en activité;

2. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-cinquième session, des incidences éventuelles et
effectives de l'application du paragraphe 1 de la présente
résolution sur le recrutement, la mobilité, l'organisation
des carrières et la promotion du personnel, le tableau des
effectifs, la représentation des Etats Membres au Secréta
riat et les dépenses de personnel à long terme.

831' séance plénière
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ANNEXE

Modification du Statut du personnel
de l'Organisation des Nations Unies

Article 9.5

Remplacer la première phrase par le texte suivant:

" Les fonctionnaires ne sont pas maintenus en fonctions au-delà de
l'âge de soixante ans ou, s'ils sont engagés le le< janvier 1990 ou après
ceUe date, au-delà de l'âge de soixante-deux ans

44/186. Respect des privilèges et immunités des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées et organismes ap
parentés

L'Assemblée générale,

Rappelant que, aux termes de l'Article 100 de la Charte
des Nations Unies, chaque Membre de l'Organisation
s'engage à respecter le caractère exclusivement internatio
nal des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à
ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur tâ
che, et que le Secrétaire général et le personnel doivent
s'abstenir de tout acte incompatible avec leur situation de
fonctionnaires internationaux et ne sont responsables
qu'envers l'Organisation,

Rappelant que, en vertu de l'Article 105 de la Charte,
tous les fonctionnaires de l'Organisation jouissent, sur le
territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et im
munités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute in
dépendance leurs fonctions en rapport avec l'Organisa
tion,

Rappelant la Convention sur les privilèges et les immu
nités des Nations Unies33, la Convention sur les privilèges
et immunités des institutions spécialisées34, l'Accord sur
les privilèges et immunités de l'Agence internationale de
l'énergie atomique et les accords de base types en matière
d'assistance du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement,

Rappelant également sa résolution 76 (1) du 7 décembre
1946, dans laquelle elle a approuvé l'octroi, à tous les
membres du personnel des Nations Unies, des privilèges et

33 Résolution 22 A (1).
34 Résolution 179 (II)

immunités mentionnés aux articles V et VII de la Conven
tion sur les privilèges et les immunités des Nations Unies,

Rappelant en outre sa résolution 43/173 du 9 décembre
1988, à l'annexe de laquelle figure l'Ensemble de principes
pour la protection de toutes les personnes soumises à une
forme quelconque de détention ou d'emprisonnement, y
compris le principe que toute personne détenue ou empri
sonnée doit bénéficier de soins et traitements médicaux
chaque fois que le besoin s'en fait sentir,

Réitérant l'obligation qu'ont tous les fonctionnaires de
l'Organisation, dans l'exercice de leurs fonctions, de res
pecter pleinement les lois et règlements des Etats Mem
bres, ainsi que leurs devoirs et responsabilités envers l'Or
ganisation,

Consciente de la responsabilité qui incombe au Secré
taire général de sauvegarder l'immunité de tous les fonc
tionnaires de l'Organisation dans l'exercice de leurs fonc
tions,

Consciente également qu'il est important à cet égard que
les Etats Membres fournissent en temps voulu des rensei
gnements adéquats sur l'arrestation et la détention de
fonctionnaires et, surtout, qu'ils permettent que l'on entre
en rapport avec ceux-ci,

Ayant à l'esprit les considérations en vertu desquelles le
Secrétaire général s'efforce de garantir aux fonctionnaires
de l'Organisation l'application de normes minimales de
justice et de procédures régulières,

Réaffirmant ses résolutions antérieures, en particulier
ses résolutions 42/219 du 21 décembre 1987 et 43/225 du
21 décembre 1988,

1. Prend acte avec une vive inquiétude du rapport35 que
le Secrétaire général lui a présenté au nom du Comité ad
ministratif de coordination et des faits qui y sont signalés,
en particulier le cas d'enlèvement et d'assassinat, le nom
bre toujours très élevé de cas nouveaux d'arrestation et de
détention et l'évolution très inquiétante de certains cas de
ce genre qui avaient été rapportés précédemment;

2. Déplore l'augmentation du nombre de cas dans les
quels l'activité professionnelle, la sécurité et le bien-être de
fonctionnaires se sont trouvés compromis;

3. Déplore également le nombre très nettement accru
de cas d'arrestation ou de détention de fonctionnaires dans
lesquels les organismes des Nations Unies n'ont pu exercer
pleinement leurs droits au cours de la période considérée
dans le rapport;

4. Demande à tous les Etats Membres de respecter
scrupuleusement les privilèges et immunités de tous les
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées et organismes apparentés et de
s'abstenir de tout acte susceptible d'empêcher ces fonc
tionnaires de s'acquitter de leurs tâches et, de ce fait, gra
vement préjudiciable au bon fonctionnement des organisa
tions;

5. Demande instamment aux Etats Membres où des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies ou des
institutions spécialisées et organismes apparentés sont en
état d'arrestation ou de détention de permettre au Secré
taire général ou au chef de secrétariat de l'organisation in
téressée d'exercer pleinement le droit que leur conferent
les conventions multilatérales et accords bilatéraux perti
nents de protéger les fonctionnaires dans l'exercice de
leurs fonctions, en particulier pour ce qui est d'entrer im
médiatement en rapport avec les fonctionnaires détenus;
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6. Demande à tous les Etats Membres qui, de toute au
tre manière, empêchent des fonctionnaires de l'Organisa
tion des Nations Unies ou des institutions spécialisées et
organismes apparentés de s'acquitter dûment de leurs tâ
ches d'examiner les cas mentionnés dans le rapport du Se
crétaire général et de coordonner leurs efforts avec ceux du
Secrétaire général ou du chef de secrétariat de l'organisa
tion intéressée afin de régler chaque cas au plus vite;

7. Demande au Secrétaire général de prendre les dispo
sitions voulues pour mieux faire connaître et appliquer
l'Ensemble de principes pour la protection de toutes les
personnes soumises à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnement, y compris le principe que toute per
sonne détenue ou emprisonnée doit bénéficier de soins et
traitements médicaux chaque fois que le hesoin s'en fait
sentir;

8. Demande aux fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis
mes apparentés de respecter scrupuleusement les disposi
tions de l'Article 100 de la Charte des Nations Unies et les
obligations que leur imposent le Statut et le Règlement du
personnel de l'Organisation des Nations Unies, en particu
lier l'article 1.8 du Statut, et les dispositions correspon
dantes applicables au personnel des autres organisations;

9. Sait gré au Secrétaire général de ses efforts, qui ont
permis la remise en liberté de nombreux fonctionnaires
précédemment signalés comme arrêtés ou détenus;

10. Sait gré également au Secrétaire général de sa vo
lonté de continuer à travailler avec les chefs de secrétariat
des divers organismes et les autorités des gouvernements
concernés à la stricte application des accords internatio
naux sur les privilèges et immunités des organisations in
ternationales et de leurs fonctionnaires;

11. Demande au Secrétaire général de redoubler d'ef
forts pour apporter une solution rapide aux cas toujours
pendants qu'il mentionne dans son rapport;

12. Note avec inquiétude les restrictions aux voyages
officiels des fonctionnaires qui sont signalées dans le rap
port du Secrétaire général;

13. Note avec inquiétude les informations données
dans le rapport du Secrétaire généraJ36 sur l'imposition des
traitements et émoluments des fonctionnaires et sur leur
statut, leurs privilèges et leurs immunités;

14. Demande au Secrétaire général, en sa qualité de
plus haut fonctionnaire de l'Organisation des Nations
Unies, de continuer personnellement à servir d'interlocu
teur en vue de promouvoir et d'assurer, en usant de tous
les moyens dont il dispose, le respect des privilèges et im
munités des fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées et organismes appa
rentés;

15. Prie instamment le Secrétaire général de suivre de
près tous les cas d'arrestation et de détention et autres faits
affectant la sécurité et l'activité professionnelle des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées et organismes apparentés;

16. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président
du Comité administratif de coordination, de revoir et
d'évaluer les mesures déjà prises pour améliorer la sécurité
et la protection des fonctionnaires internationaux et leur
permettre d'exercer convenablement leur activité profes
sionnelle.
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36 Ibid, sect. III et IV.

44/187. Financement de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement

L'Assemblee générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi
nancement de la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement 37 et le rapport correspondant du Co
mité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires38,

Ayant à l'esprit la résolution 350 (1974) du Conseil de sé
curité, en date du 31 mai 1974, par laquelle le Conseil a
créé la Force des Nations Unies chargée d'observer le dé
gagement, et les résolutions postérieures par lesquelles le
Conseil a proroge le mandat de la Force et dont la plus ré
cente est la résolution 645 (1989) du 29 novembre 1989,

Rappelant sa résolution 3211 B (XXIX) du 29 novem
bre 1974, relative au financement de la Force d'urgence
des Nations Unies et de la Force des Nations Unies char
gée d'ohserver le dégagement, et ses résolutions postérieu
res sur la question, dont la plus récente est la résolution
431228 du 21 décembre 1988,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé
thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes pour le financement des opéra
tions de maintien de la paix qui entraînent de lourdes
dépenses et que les pays économiquement peu développés
ont une capacité relativement limitée de participer au fi
nancement de ces opérations,

Ayan t à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme il est Illdiqué dans la résolution 1874
(S- IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963,
et dans d'autres résolutions de l'Assemblée,

Considérant la situation financière du Compte spécial de
la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, telle
qu'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire général, et
se référant au paragraphe 5 du rapport du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires,

Rappelant sa résolution 33/13 E du 14 décembre 1978 et
les résolutions postérieures, dont la plus récente est la ré
solution 431228, dans lesquelles elle a décidé de suspendre
J'application des dispositions des alinéas b et d de l'arti
cle 5.2 et de celles des articles 4.3 et 4.4 du règlement fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement les
ressources financières qui lui sont nécessaires pour s'ac
quitter des responsabilités qui lui incombent en vertu des
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général continue
d'avoir de la difficulté à faire face régulièrement aux obli
gations financières des Forces, en particulier à celles con
tractées à l'égard des Etats qui fournissent des contin
gents,

Constatant que, du fait que certains Etats Membres ne
versent pas leurs contributions, le solde excédentaire du

.17 A/44/630
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Compte spécial de la Force d'urgence des Nations Unies et
de la Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement a été utilisé intégralement pour compléter les re
cettes provenant des contributions versées pour couvrir les
dépenses des Forces,

Préoccupée par le fait que l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3
et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies aggraverait la situation financière déjà diffi
cile des Forces,

Ayant à l'esprit les vues exprimées à la Cinquième Com
mission4 au sujet des demandes formulées par certains
Etats Membres qui souhaitent voir modifier leur classe
ment dans les groupes actuels «b ", « c» ou «d» d'Etats
Membres, sur la base des critères énoncés dans sa résolu
tion 3101 (XXVIII) du II décembre 1973,

l. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial
visé au paragraphe 1 de la section II de sa résolution
3211 B (XXIX), un crédit d'un montant brut de
18 114000 dollars des Etats-Unis (soit un montant net de
17778000 dollars) correspondant aux dépenses qui
avaient été autorisées en vertu du paragraphe 6 de sa réso
lution 43/228 et qui ont été réparties conformément audit
paragraphe aux fins des opérations de la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement pour la période
allant du 1er juin au 30 novembre 1989 inclus;

2. Décide également d'ouvrir, pour inscription au
Compte spécial, un crédit de 20 208 000 dollars pour les
opérations de la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement pour la période allant du 1er décembre
1989 au 31 mai 1990 inclus;

3. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial, de ré
partir ce montant de 20 208 000 dollars, pour la période
susmentionnée, entre les Etats Membres, conformément à
la composition des groupes indiquée aux paragraphes 3
et 4 de sa résolution 431232 du 1er mars 1989, qui sera mo
difiée en fonction de la décision qu'elle prendra à sa qua
rante-quatrième session concernant la composition des
groupes « a ", « b", « C» et « d» d'Etats Membres5, et
compte tenu du barème des quotes-parts pour les années
1989, 1990 et 1991 6;

4. Décide qu'il sera déduit des charges réparties entre
les Etats Membres en application du paragraphe 3 de la
présente résolution leurs parts respectives des recettes, au
tres que celles provenant des contributions du personnel,
approuvées pour la période allant du 1er décembre 1989 au
31 mai 1990 inclus, soit 6 500 dollars;

5. Décide également que, conformément aux disposi
tions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera
déduit des charges réparties entre les Etats Membres en
application du paragraphe 3 de la présente résolution leurs
soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des
impôts au titre des recettes provenant des contributions du
personnel approuvées pour la période allant du 1er décem
bre 1989 au 31 mai 1990 inclus, soit 503 500 dollars;

6. Autorise le Secrétaire général à engager mensuelle
ment des dépenses pour la Force des Nations Unies char
gée d'observer le dégagement jusqu'à concurrence d'un
montant brut de 3 368 000 dollars (soit un montant net de
3 283000 dollars) pendant la période allant du 1er juin
au 30 novembre 1990 inclus, au cas où le Conseil de sécu
rité déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà
de la période de six mois spécifiée dans sa résolution
645 (1989); ces dépenses devront être réparties entre les
Etats Membres selon la formule énoncée dans la présente
résolution;

7. Décide de suspendre l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 52 et de celles des articles 4.3

et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne un solde de
2 024 706 dollars, qui devrait sinon être annulé en vertu
desdites dispositions; ce montant devra être inscrit au
compte visé dans le dispositif de sa résolution 33/13 E et
d~meurer sur ce compte d'attente jusqu'à ce qu'elle prenne
u~e nouvelle décision;

8. Insiste sur la nécessité de contributions volontaires à
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, tant en espèces que sous forme de services et de four
nitures pouvant être acceptés par le Secrétaire général;

9. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu
res voulues pour que les opérations de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement soient
menées avec le maximum d'efficacité et d'économie.

84e séance plénière
21 décembre 1989

44/188, Financement de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi
nancement de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban39 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires40,

Ayant à l'esprit la résolution 425 (1978) du Conseil de sé
curité, en date du 19 mars 1978, par laquelle le Conseil a
créé la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, et
les résolutions postérieures par lesquelles le Conseil a pro
rogé le mandat de la Force et dont la plus récente est la ré
solution 639 (1989) du 31 juillet 1989,

Rappelant sa résolution S-812 du 21 avril 1978, relative
au financement de la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban, et ses résolutions postérieures sur la question,
dont la plus récente est la résolution 43/229 du 21 décem
bre 1988,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé
thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes pour le financement des opéra
tions de maintien de la paix qui entraînent de lourdes
dépenses et que les pays économiquement peu développés
ont une capacité relativement limitée de participer au fi
nancement de ces opérations,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme il est indiqué dans la résolution 1874
(S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963,
et dans d'autres résolutions de l'Assemblée,

Considérant la situation financière du Compte spécial de
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, telle
qu'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire général, et
se référant au paragraphe 23 du rapport du Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires,

39 A/44/818.
40 A/44 '867. sec! III
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Rappelant sa résolution 34/9 E du 17 décembre 1979 et
les résolutions postérieures, dont la plus récente est la ré
solution 43/229, dans lesquelles elle a décidé de suspendre
l'application des dispositions des alinéas b et d de l'arti
cle 5.2 et de celles des articles 4.3 et 4.4 du règlement fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban les ressources fi
nancières qui lui sont nécessaires pour s'acquitter des res
ponsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

Notant avec gratitude que certains gouvernements ont
fourni des contributions volontaires pour la Force intéri·
maire des Nations Unies au Liban,

Préoccupée par le fait que, certains Etats Membres ne
versant pas leurs contributions, il est de plus en plus diffi
cile au Secrétaire général de faire face régulièrement aux
obligations financières de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban, notamment de rembourser aux Etats qui
fournissent ou qui ont fourni des contingents les sommes
qui leur sont dues,

Préoccupée également par le fait que le solde excéden
taire du Compte spécial de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban a été utilisé intégralement pour
compléter les recettes provenant des contributions versées
pour couvrir les dépenses de la Force,

Préoccupée en outre par le fait que l'application des dis
positions des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des
articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies aggraverait la situation financière déjà
difficile de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban,

Ayant à l'esprit les vues exprimées à la Cinquième Com
mission4 à propos des demandes formulées par certains
Etats Membres qui souhaitent voir modifier leur classe
ment dans les groupes actuels" b ", « l''' ou "d " d'Etats
Membres, sur la base des critères énoncés dans la résolu
tion 3101 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du
Il décembre 1973,

l. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial
visé au paragraphe 1 de la section 1 de sa résolution S-812,
un crédit d'un montant brut de 142842000 dollars des
Etats-Unis (soit un montant net de 140 574 000 dollars)
correspondant aux dépenses qui ont été autorisées par
l'Assemblée générale et réparties entre les Etats Membres
aux termes du paragraphe 5 de sa résolution 43/229 aux
fins des opérations de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban pour la période allant du 1er février 1989
au 31 janvier 1990 inclus;

2. Autorise le Secrétaire général à engager mensuelle
ment des dépenses pour la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban jusqu'à concurrence d'un montant brut de
12001 000 dollars (soit un montant net de Il 806000 dol
lars) pendant la période de douze mois commençant le
1er février 1990, au cas où le Conseil de sécurité déciderait
de proroger le mandat de la Force au-delà de la période de
six mois spécifiée dans sa résolution 639 (1989);

3. Décide, à titre d'arrangement spécial, de répartir les
montants visés au paragraphe 2 de la présente résolution
entre les Etats Membres, conformément à la composition
des groupes prévue aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution
43/232 du 1er mars 1989, qui sera modifiée en fonction de
la décision qu'elle prendra à sa quarante-quatrième session
au sujet de la composition des groupes a·,' b ", .' c
et « d » d'Etats Membres5, et compte tenu du barème des
quotes-parts pour les années 1989, 1990 et 1991 6;

4. Décide également de suspendre l'application des dis
positions des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des
articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies en ce qui concerne un solde de
3 078 849 dollars, qui sans cela devrait être annulé en
vertu desdites dispositions; ce montant devra être inscrit
au compte visé dans le dispositif de sa résolution 34/9 E et
demeurer sur ce compte d'attente jusqu'à ce qu'elle prenne
une nouvelle décision:

5 Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu-
res voulues pour que les opérations de la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban soient menées avec le maxi
mum d'efficacité et d'économie;

6. Invite de nouveau les Etats Membres et les autres
parties intéressées à fournir pour la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban des contributions volontaires,
tant en espèces que sous forme de services et de fournitures
pouvant être acceptés par le Secrétaire général, ainsi qu'à
verser des contributions volontaires en espèces au Compte
d'attente visé dans sa résolution 34/9 0 du 17 décembre
1979.

84e séance plénière
21 décembre 1989

44/189. Financement du Groupe d'observateurs militai
res des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq

L'Assemblée genéra/c,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi
nancement du Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies pour l'Iran et l'I raq41 et le rapport corres
pondant du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires42 ,

Ayant à l'esprit la résolution 619 (1988) du Conseil de sé
curité, en date du 9 août 1988, par laquelle le Conseil a
constitué le Groupe d'observateurs militaires des Nations
Unies pour l'Iran et l'Iraq, et les résolutions postérieures
par lesquelles le Conseil a prorogé le mandat du Groupe
d'observateurs militaires et dont la plus récente est la réso
lution 642 (1989) du 29 septembre 1989,

Rappelant ses résolutions 42/233 du 17 août 1988 et
43/230 du 21 décembre 1988, relatives au financement du
Groupe d'observateurs militaires,

Constatant que les dépenses relatives au Groupe d'obser
vateurs militaires sont des dépenses de l'Organisation qui
doivent être supportées par les Etats Membres, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte des
Nations Unies,

Consciente qu'il est indispensable de fournir au Groupe
d'observateurs militaires les ressources financières qui lui
sont nécessaires pour s'acquitter des responsabilités qui lui
incombent en vertu des résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité,

Priant instamment tous les Etats Membres de faire tous
les efforts possibles pour verser en totalité et sans retard
leurs contributions ducs au Groupe d'observateurs mili
taires,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé
thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

41 /\/44/835
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Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati·
vement plus importantes pour le financement des opéra
tions de maintien de la paix qUi entraînent de lourdes
dépenses et que les pays économiquement peu développés
ont une capacité relativement limitée de participer au fi
nancement de ces opérations,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incoTll'
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rÎté pour ce qui est du financement des opérations de cetle
nature, comme il est indiqué dans la résolution 11\74
(S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963.
et dans d'autres résolutions de l'Assemblée,

Notant avec satisfacttun que certains gouvernements ont
fait des contributions volontaires en espèces et en nature
au Groupe d'observateurs militaires,

Considérant les opinions expnmées a la Cinquième
Commission4 sur les demandes de certains Etats Membres
tendant à modifier leur classement dans les groupes ac
tuels {( b n, "C ou d d'Etats Membres, sur la base des
critères énonces dans la résolution 1101 (XXVIII) de l'As
semblée générale, en dale du 11 décembre 1973,

1. Souscrit aux observations et recommandations figu
rant dans le rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires42 ;

2. Décide que l'autorisation donnée dans sa résolution
43/230 pour la période allant du 9 fëvrier 19R9 au 8 févner
1990 inclus seq prorogée jusqu'au 3 J mars 1990 IIlclus;

3, Décide également d'ouvrir, pour inscriptIon au
Compte spécial visé au paragraphe 1 de sa résolution
42/233, un crédit d'un montant brut de 61 678 175 dollars
des Etats-Unis (soit un montant net de 60929016 dol
lars), correspondant aux dépenses qui avaient été autori
sées en vertu du paragraphe 4 de la section 1 de sa résolu
tion 43/230 et qui ont été réparties conformément audit
paragraphe 4 pour la période allant du 9 février au 30 sep
tembre 1989 inclus;

4. Décide en outre d'ouvrir, pour inscription au
Compte spécial, un crédit d'un montant brut de
34 153 825 dollars (soit un montant net de 33 738984 dol
lars), correspondant aux dépenses qui avaient été autori
sées en vertu du paragraphe 4 de la section 1 de sa résolu
tion 43/230 et qui ont été réparties conformément audit
paragraphe pour la période allant du 1er octobre 1989 au
31 mars 1990 inclus;

5. Autorise le Secrétaire général à engager mensuelle
ment des dépenses pour le Groupe d'observateurs militai
res des Nations Unies pour \'Iran et l'Iraq jusqu'à concur
rence d'un montant brut de 6401 333 dollars (soit un
montant net de 6237 333 dollars) pendant la période de
six mois allant du 1er avril au 30 septembre 1990 inclus,
sous réserve de l'assentiment préalalJle du Comité consul
tatif quant au montant effectif des engagements à contra(>
ter, au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger
le mandat du Groupe d'observateurs militaires au-delà de
la période de six mois spécifiée dans sa résolution
642 (1989);

6. Autorise également le Secrétaire général à engager
mensuellement des dépenses pour le Groupe d'observa
teurs militaires jusqu'à concurrence d'un montant brut de
7068000 dollars (soit un montant net de 6904000 dol
lars) pendant la période de six mois allant du 1er octobre
1990 au 31 mars 1991, sous réserve de l'assentiment préa
lable du Comité consultatif quant au montant effectif des
engagements à contracter, au cas ou le Conseil de sécurité
déciderait de proroger le mandat du Groupe d'observa
teurs militaires au-delà du 30 septembre 1990;

7. Decide, à litre d'arrangement spécial, de répartir les
montants visés aux paragraphes 5 et 6 de la présente réso
lution entre les Etats Membres, conformément à la com
position des groupes indiquée aux paragraphes 3 et 4 de sa
résolution 43/2'2 du Jer mars 1989, qui sera modifiée en
fonction de la décision qu'elle prendra à sa quarante
quatrième session concernant la composition des groupes
a', , b ',' cd' cl d'Etats Membress et compte tenu

du barème des quotes-parts pour les années 1989, 1990 et
1991 6 ;

8. Decide l'gaiement, à titre exceptionnel, que les cré
dits ouverts pour les deux premiers mandats du Groupe
d'observateurs militaires, à savoir pour la période allant
du 9 août 1981\ au 30 septembre 1989 inclus, seront comp
tabilisés comllle s'ils relevaient d'un même exercice budgé
taire;

9. Decide en outre que l'exercice budgétaire spécial du
Groupe d'observateurs militaires sera d'une durée de
douze mois, allant du 1er octobre d'une année civile au
30 septembre de l'année civile suivante, avec effet au
1er octobre 191\9. si le mandat du Groupe d'observateurs
militaires est pr\lrogé par le Conseil de sécurité;

10. Decide qu'un montant de JO millions de dollars sur
le solde lTIutilisé pour la période allant de la création du
Groupe d'observateurs militaires, le 9 août 1988, au
30 septembre 191\9 sera porté au crédit des Etats Membres
et défalqué des contributions dont ils seront redevables au
titre des mandats que le Conseil de sécurité viendrait à ap
prouver pour les douze mois postérieurs au 31 mars 1990;

Il. Décide également que le montant de
JO 117762 dollars restant sur le solde inutilisé sera con
servé au Compte spécial en attendant que le Comité con
sultatif ait examiné le montant des engagements à autori
ser au titre du Groupe d'observateurs militaires pour le
mandat allant du 1el avril au 30 septembre 1990, compte
teHu des contributions statutaires reçues pour la période
allant du 1er octobre 1989 au 31 mars 1990 inclus;

12. Demande que des contributions volontaires pou
vant être acceptées par le Secrétaire général soient versées
au Groupe d'observateurs militaires, en espèces, en mon
naies convertibles ou facilement utilisables, et sous forme
de fournItures et de services;

13. prie le Secrétaire général de prendre toutes les me
sures voulues pour que le Groupe d'observateurs militai
res soit géré avel: le maximum d'efficacité et d'économie.

84e séance plénière
21 décembre 1989

44/190, Financement de la Mission de vérification des
Nations Unies en Angola

L'Assemblée genérale,

Ayant examine le rapport du Secrétaire général sur le fi
nancement de la Mission de vérificatiun des Nations Unies
en Angola43 et le rapport y relatif du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires44,

Ayant à l'esprit la résolution 626 (1988) du Conseil de sé
curité, en date du 20 décembre 1988, par laquelle le Con
seil a créé la Mission de vérification des Nations Unies en
Angola pour une période de trente et un mois,

Consciente que les dépenses relatives à la Mission de vé
rification sont des dépenses de l'Organisation qui doivent
être supportées par les Etats Membres, conformément au

4.' A/44/X77.
44 A/44/XX 1
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paragraphe 2 de l'ArtIcle 17 de la Charte des Nations
Unies,

Consciente qu'il est indispensable de fournir il la Mission
de vérification les ressources financières qui lui sont néces
saires pour s'acquitter des responsabilités qui lui incom
bent en vertu de la résolution pertinente du Conseil de sé-
curité,

Considérant la nécessité d'appliquer, pour le finance
ment des dépenses occasionnées par la Mission de vérifica
tion, une méthode différente de celle qui est utilisée pour
couvrir les dépenses inscrites au hudget ordinaire de l'Or
ganisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays economiquement dé-
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement
peu développés ont une capacité relativement limitée de
participer au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité, aux termes de la résolution 1874 (S-I V) de l'Assem
blée générale, en date du 27 juin 1963, pour ce qui est du
financement d'opérations de cette nal ure,

Considérant les opinions exprimees il la Cinquième
Commission4 sur les demandes de certains Etats Membres
tendant à modifier leur classement dans les groupes ac
tuels " b)}, "C» ou « d ' d'Etats Membres, sur la base des
critères énoncés dans la résolution 3101 (XXVIII) de l'As
semblée générale, en date du Il décembre 1973,

1. Souscrit aux observations, recommandations et con
clusions figurant dans le rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires44;

2. Prie instamment tous les Etats Membres de faire
tous les efforts possibles pour verser en totalité et sans re
tard leurs contributions dues à la Mission de vérification
des Nations Unies en Angola;

3. Décide, compte tenu des contnbutions non acquit
tées au Compte spécial de la Mission de vérification des
Nations Unies en Angola, de reporter a sa quarante
cinquième session toute décision qu'il peut y avoir lieu de
prendre touchant le solde inutilisé des crédits ouverts;

4. Décide également d'ouvrir un crédit de
5 826400 dollars des Etats-Unis pour les opérations de la
Mission de vérification durant la pénode allant du 3 jan
vier 1990 au 2 janvier 1991 inclus:

5. Décide en outre, a titre d'arrangement spécial, de re
partir le montant de 5 826400 dollars pour la période sus
mentionnée entre les Etats Membres, conformément à la
composition des groupes énoncée aux paragraphes 3 et 4
de sa résolution 43/232 du 1er mars 1989, qui sera modi
fiée en fonction de la décision qu'elle prendra à sa qua
rante-quatrième session concernant la composition des
groupes « a ", « b ", (, c" et d d'Etats Membres5, et
compte tenu du barème des quotes-parts pour les années
1989, 1990 et 1991 6;

6. Décide que, conformément aux dispositions de sa ré
solution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des
montants répartis entre les Etats Membres en application
du paragraphe 5 de la présente résolution leurs soldes cré
diteurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts au
titre des recettes provenant des contrihutions du personnel
approuvées pour la période susmentionnée, soit
210 000 dollars;

7. Demande que des contributIons volontaires soient
versées à la Mission de vérificat ion, tant en espèces que
sous forme de services et de fournitures pouvant être ac
ceptés par le Secrétaire général, et qu'elles soient gérées,
compte tenu des circonstances. selnll la procédure que

l'Assemhlée générale arrl'lera il sa quarante-quatrième ses
sion 7,

8. Prie le Secrétaire genéral de prendre toutes les mesu
res voulues pour que la Mission de vérification soit gé
rée avec le maximum d'efficacité et d'économie, compte
tenu des observations pertl!lentes figurant dans le rapport
du Comité consultatif;

9. Decide d'inscrire il l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée, Finan
cement de la Mission de verification des Nations Unies en
Angola et prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-cinquième seSSIon, un rapport sur l'application
de la présente résolution

84" séance plénière
21 décembre 1989

44/191. Financement du Groupe d'assistance des
Nations Unies pour la période de transition

L'Assemblée genérale.

Rappelant sa résolution 43/232 du 1er mars 1989,

Réaffirmant la responsabilité juridique directe qui Ill-

combe à l'Organisation des Nations Unies à l'égard de la
Namihie jusqu'à l'indépendance, conformément à sa réso
lution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966 et à ses résolutions
postérieures concernant la question de Namibie,

Ayanl à l'espril la résolution 435 (1978) du Conseil de sé
curité, en date du 29 septembre 1978, par laquelle le Con
seil a L'réé le Groupe d'assistance des Nations Unies pour
la pénode de transition, pour une durée pouvant aller
jusqu'à douze mois, ainsi que les résolutions 629 (1989) et
632 (1989) du Conseil, en date des 16 janvier et 16 février
1989.

Ayanl examiné le raprort du Secrétaire géneral sur le fi
nancement du Groupe) et le rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires46,

Prenant note, en particulier, des paragraphes 9 et 10 du
rapport du Secrétaire général ct des paragraphes 10, 12
et 13 du rapport du Comité consultatif,

Constatant que les dépenses relatives au Groupe sont des
dépenses de l'Organisation qui doivent ètre supportées par
les Etats Membres, conformément au paragraphe 2 de
l'Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement
peu développés ont une capacité relativement limitée de
participer au financement d'une opération de eette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité, aux termes de la résolution 1874 (S-IV) de l'Assem
blée générale, en date du 27 juin 1963, pour ce qui est du
financement du Groupe.

Consciente qu'Il est indispensable de fournir au Groupe
les ressources financières qui lui sont nécessaires pour s'ac
quitter des responsabilités qui lui incombent en vertu des
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée de constater que, selon ce qui est indiqué au
paragraphe 7 du rapport du Secrétaire général, les contri
butions non acquittées sont de l'ordre de 94,6 millions de
dollars des Etats-Unis,

4j Ai 44/85b.
46 A 44/87'i
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Notant avec gratitude que des contributions volontaires
ont été versées au Groupe,

1. Souscrit aux observations, recommandations et con
clusions figurant dans le rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires46;

2. Prie instamment tous les Etats Membres de verser
en totalité et sans retard les contributions dues au Groupe
~'assistancedes Nations Unies pour la période de transi
tIOn;

3. Approuve la proposition du Secrétaire général pré
voyant d'écouler les biens du Groupe à la fin du mandat de
ce dernier, selon les modalités exposées au paragraphe 4
de l'annexe III du rapport du Secrétaire général45 et au pa
ragraphe 10 du rapport du Comité consultatif;

4. Décide que les coûts liés à la liquidation du Groupe
et à la clôture des comptes, soit un montant brut de
6469000 dollars (ou un montant net de 5625000 dol
lars), seront financés au moyen des crédits ouverts par
l'Assemblée générale dans sa résolution 43/232;

5. Décide également, compte tenu des contributions
restant dues au Compte spécial du Groupe d'assistance
des Nations Unies pour la période de transition, de repor
ter à sa q~ar.ante-cinquième session toute décision qu'il
peut y aVOir heu de prendre au sujet du solde inutilisé des
crédits ouverts;

6. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu
res nécessaires pour que le Groupe soit géré avec le maxi
mum d'efficacité et d'économie, compte tenu des observa
tions formulées à cet égard dans le rapport du Comité
consultatif;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée « Finan
cement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la
période de transition »;

8. p'rie l~, Secrétai.re général de lui présenter, à sa qua
rante-cmqUleme seSSIOn, un rapport détaillé sur l'exécu
tion du budget du Groupe en se conformant aux observa
tion~ fai~es par le Comité consultatif dans son rapport, en
part~c~her celles formulées aux paragraphes 7 et 8 de
celUI-CI.
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44/192. Aspects administratifs et budgétaires du finan
cement des opérations de maintien de la paix
des Nations Unies

A

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 431230 du 21 décembre 1988
relative au financement du Groupe d'observateurs militai~
res des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq, et sa décision
4~/45~ du 21 dé~efi.1bre 1988, relative aux aspects admi
OIs~ra~lfs et budge~alres du financement des opérations de
mamtlen de la paIx des Nations Unies,

Rappelant également sa résolution 44/49 du 8 décembre
19~9, sur l'étu.de.d'ensemble de toute la question des opé
ratIOns de mamtlen de la paix sous tous leurs aspects,

Constatant qu'il existe une corrélation entre les travaux
du Comité spécial des opérations de maintien de la paix et
ceux de la Cinquième Commission relatifs à des questions
touchant aux opérations de maintien de la paix,

,Ayant examiné avec intérêt les rapports du Secrétaire gé
neral concernant les aspects administratifs et budgétaires

du financement des opérations de maintien de la paix des
Nations Unies47 • l'examen de l'historique et de l'évolution
du remboursement des sommes dues aux Etats Membres
qui fournissent des contingents pour les opérations de
maintien de la paix48 et les contributions volontaires sous
forme de fournitures et de services49, ainsi que le rapport
correspondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires5o,

Ayant à l'esprit les idées que les Etats Membres ont ex
primées sur ces rapports à sa quarante-quatrième session,

Considérant que chaque opération de maintien de la paix
présente des caractéristiques particulières, ce qui exige de
la souplesse dans l'élaboration des procédures administra
tives qui la régIront,

Considérant l'gaiement qu'il faut tout mettre en œuvre
pour que les opérations de maintien de la paix soient gé
rées avec le maximum d'efficacité et d'économie,

Ayant à l'esprit l'accroissement sensible des activités de
maintien de la paix de l'Organisation et les ponctions
croissantes qui en résultent sur les ressources humaines,
matérielles et financières de l'Organisation et des Etats
Membres,

Notant que, en raison de l'expansion récente des activités
de maintien de la paix, les fonctionnaires formés et expéri
mentés, possédant les compétences techniques requises
pour les opérations de maintien de la paix, dont dispose
l'Organisation ne suffisent plus pour faire face aux besoins,

Tenant compte des observations du Comité consultatif,
qui estime qu'il y a lieu d'améliorer la coordination entre
les différents services du Secrétariat qui participent à la
préparation et à la gestion des opérations de maintien de la
paIX,
. Consciente. que, pour permettre aux opérations de main

tIen de la paIx de remplir leur mandat conformément aux
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, il est essen
tIel ~e leur affecter les ressources financières requises, en
partIculier les ressources indispensables à leur mise en
train,

Consciente de la situation financière extrêmement diffi
cile des opérations de maintien de la paix en cours, comme
de la lourde charge supportée par les Etats qui fournissent
des contingents.

Insistant sur la nécessité de donner aux opérations de
ma111tlen de la paIx des bases financières sûres et saines,

1. Engage instamment tous les Etats Membres à
n'épargner aucun effort pour acquitter intégralement et
ponctuellement les contributions mises en recouvrement
auprès d'eux pour financer les opérations de maintien de la
paIX, comme la Charte des Nations Unies leur en fait
l'obligatIOn;

2. Prend note des observations et propositions du Se
crétaire général relatives aux économies d'échelle5l , aux
problèmes de mise en train 52 et à la constitution d'un stock
de réserve de matériel et de fournitures53 et souscrit aux
recommandations correspondantes du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires;
. 3. Prend note également des observations et proposi

tIons ~u S~crétaire général relatives aux critères et procé
dures a sUIvre lorsque les gouvernements mettent du per-

47 A/44/6ü5
48 A/44/6ü51Add 1.
49 A/44/624
lO A/44/725
II A/44/6ü5, sel" III
l2 Ibid.. sect. V
l' Ibid.. sect. VI
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sonnel civil à la disposition des opérations de maintien de
la paix54, approuve les recommandations du Comité con
sultatif, notamment celle où le Comité consultatif préco
nise d'établir des procédures administratives régissant la
mise à disposition de ce type de personnel qui soient con
formes aux règles et pratiques existantes, en tenant compte
des aspects pratiques et juridiques de la question et de l'ex
périence acquise avec les nouvelles opérations de maintien
de la paix, et prie le Secrétaire général de soumettre ces
normes au Comité consultatif en 1990, à sa session de
printemps;

4. Invite les Etats qui sont disposés à participer aux
opérations de maintien de la paix à présenter au Secrétaire
général, en l'établissant avec son aide, une liste détaillée
des spécialistes civils ou des unités civiles spécialisées - y
compris des indications chiffrées sur les effectifs et le maté
riel disponibles - qu'ils seraient prêts à fournir pour
l'exécution des tâches et la prestation des services men
tionnées par le Secrétaire général dans son rapport54, selon
les modalités qui y sont décrites et en respectant les dispo
sitions énoncées aux paragraphes 2 et 3 de la résolution
44/49 de l'Assemblée générale;

5. Prend note des observations et propositions du Se
crétaire général sur les directives techniques régissant le
traitement et l'évaluation des contributions volontaires
faites sous forme de fournitures et de services55 et souscrit
aux observations du Comité consultatif56;

6. Prend note également des propositions du Comité
consultatif concernant la nécessité d'améliorer la coordi
nation entre les différents services du Secrétariat qui parti
cipent à la préparation et à la gestion des opérations de
maintien de la paix57 et, à cet égard, note avec satisfaction
que le Secrétaire général a l'intention de créer un groupe
de planification et de contrôle sur la base décrite dans son
rapport58;

7. Prend note en outre des propositions du Secrétaire
général tendant à créer un compte d'appui aux opérations
de rétablissement et de maintien de la paix59 et souscrit
aux idées exprimées à cet égard par le Comité
consultatif60;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport sur les mesures prises
comme suite aux observations et recommandations for
mulées par le Comité consultatif dans ses rapports61 et de
lui fournir des informations complémentaires portant, no
tamment, sur les questions suivantes:

a) Economies d'échelle;

b) Problèmes que soulève la mise en Irain des opéra
tions;

c) Création d'un stock de réserve de matériel et de
fournitures;

d) Utilisation de services de personnel civil pour les
opérations de maintien de la paix;

e) Problèmes liés aux postes d'appoint et à la création
proposée d'un compte d'appui aux opérations de maintien
de la paix;

9. Prie également le Secrétaire genéral de maintenir à
l'étude la question de la présentation et de l'ampleur des
éléments d'information à inclure dans ses rapports sur le

54 Ibid., sect IV.
55 A/44/624, annexe 1.
56 A/44/725 , par. 32 à 41.
57 Ibid., par. 8 à 10.
58 A/C.5/44/45. sect. 1.
59 Ibid., par. la.
60 Voir A/44/868, annexe.
61 A/44/725 et A/44/868.

financement des opérations de maintien de la paix des
Nations Unies, afin d'aider les Etats Membres à exanllner
de près et il evaluer ces rapports;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée' Aspects
administratifs et budgétaires du financement des opéra
tions de maintien de la paix des Nations Unies '.
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B

L 'Assemhlée générall',
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

composition des groupes actuels d'Etats Membres aux fins
de la répartition des dépenses relatives aux opérations de
maintien de la paix62 ,

Rappelant sa résolution 3101 (XXVIII) du Il décembre
1973 ct ses résolutions ultérieures relatives à la composi
tion des groupes actuels, la plus récente d'entre elles étant
la résolution 43/232 du 1er mars 1989 sur le financement
du Groupe d'assistance des Nations lJnies pour la période
de transition,

Rappelant également le paragraphe 3 de sa résolution
44/44 du 7 décembre 1989, relative au financement du
Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérique
centrale, où, notamment, elle fait mention de la décision
qui sera prise à sa quarante-quatrième session au sujet de
la composition des groupes a ", " b ", " c " et " d " d'Etats
Memhres,

Constatant avec plaisir la proposition faite par le Gou
vernement espagnol en vue du reclassement de l'Espagne
du groupe c au groupe b',

Ayan[ examll1e la demande de reclassement du
groupe b au groupe C" présentée par la Pologne et les
demandes de reclassement du groupe .( c » au groupe d"
présentées par la Gamhle, la Guinée équatoriale, le Myan
mar, la République centrafricaine, la Sierra Leone et le
Togo.

Ayant décelé des causes d'anomalie, d'après les informa
tions figurant dans le rapport du Secrétaire général, en
particulier en ce qui concerne les pays les moins avancés,

Décide, à titre d'arrangement spécial:
a) D'accepter la proposition du Gouvernement espa

gnol tendant à placer l'Espagne parmi les Etats Membres
visés à l'alinéa b du paragraphe 3 de sa résolution 431232
et, conformément à cette proposition, de calculer sa part
des dépenses relatives aux opérations de maintien de la
paix selon la proportion fixée par le barème des quotes
parts et de la manière suivante: 50 p. 100 pour 1990,
80 p. 100 pour 1991 et 100 p. 100 pour 1992 et les années
suivantes;

b) De placer la Pologne parmi les Etats Membres visés
à l'alinéa c du paragraphe 3 de sa résolution 43/232;

c) De placer la Gambie, la Guinée équatoriale, la Mau
ritanie, le Myanmar, la République centrafricaine, la
Sierra Leone et le Togo parmi les Etats Membres visés à
l'alinéa d du paragraphe 3 de sa résolution 431232.
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niss~;:;(~des contlllgents ne ~ont pas remboursés intégrale·
ment selon les taux fixés pour certaines opérations, de
sorte que leur part des dépenses relatives à leurs contin-
gents servant dans les forces des Nations Unies chargées
du maintien de la paix est beaucoup plus importante que
celle qU'lI1dique le Secrétaire général dans son rapport;

3. Prie le Secrétaire général d'assurer, dans la mesure
du possible, le paiement des arriérés dus aux Etats qui
fournissent ou qui ont fourni des contingents;

4. Prie également le Secrétaire général d'achever le
réexamen des taux de remboursement dès qu'il aura reçu
les é1'::ments d'information manquants et de lui présenter
son rapport, par l'intermédiaire du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, de sorte
qu'elle puisse l'examll1er à sa quarante-cinquième session;

5. Prie en outre le Secrétaire général d'inclure dans
chacun de ses rapports sur le financement des opérations
de maintien de la paix des Nations Unies des informations
pertinentes sur l'état des remboursements aux Etats qui
fournissent des c·ontingents.

c

63 A/44/S00.
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L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 421224 du 21 décembre 1987,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
réexamen des taux applicables aux sommes à rembourser
aux gouvernements des Etats qui fournissent des contin
gents63, présenté conformément à sa résolution 421224,
ainsi que le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et hudgétaires50,

Notant avec préoccupation le retard mis par certains
Etats Membres à présenter les informations demandées
par le Secrétaire général, qui n'a pu de ce fait recomman
der une révision des taux en vigueur,

1. Demande instamment a tous les Etats qui fourniS'
sent des contingents et qui ont été invités par le Secrétaire
général à communiquer des données mais ne l'ont pas en
core fait de fournir des renseignements complets dès que
possible et en tout état de cause d'ici au 1er février 1990;

2. Constate avec préoccupation que, en raison du non
versement de contributions financières, les Etats qui four·

44/193. Budget-programme de l'exercice biennal 1988-1989

MONTANT DÉFINITIF DES CRÉDITS OUVERTS POUR L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989

L'Assemblee générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1988·1989:
1. Le crédit de 1 788746300 dollars des Etats-Unis qu'elle avait ouvert par sa résolution 431218 A du 21 décembre

1988 est réduit de 16432 600 dollars, cet le réduction étant le résultat net des majorations et diminutions indiquées ci·
après:

Cr"dil.\ ()1~vC'r(s

par fa n;s, ,lUflofl

43/2/8 :1

:\.1(~i()r{J1Îun,'i

ou (diminutions)

Montanr
définitif des

credits OUVt?rts

1 982400 (134700) 1 847700

4072 800 305500 4378 300
755900 24900 780800

42236700 (1814600) 40422 100

10 261 qoo (45200) 10 216 700

Chapitres

TITRE PREMIER. ~ Politique, direction et coordination
d'ensemble

1er Politique, direction et coordination d'ensemble
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Affaires politiques et affaires du Conseil
de sécurite; maintien de la paix

2A, Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité;
maintien de la paix

2B. Affaires de désarmemenl
TOTAL, TITRE Il

TITRE III. ~ Ajjàires politique\", tutelle et décolonisa
tion

3. Affaires politiques, lutelle et décolonisation
TOTAL, TITRE III

TITRE IV. ~ Activites économiques. sociales et huma
nitaires

4. Organes directeurs (actiVItés économiques et socia
les) ...

5A. Bureau du Directeur général au développement et il
la coopération économique internationale

5B. Bureau de liaison des commissions régionales
6A. Département des affaires économiques et sociales in·

ternationales
6B. Activités concernant les 4uestlons de développement

social à l'échelle mondiale

50213 700
- _. -- - - -------

50 211 700

99259000
10 247600

-- --_._- ,--_._---

109506600

33 419 300
- '---, .._--- --_.'._--

33419300

1Fil dollars des frats,Unls)

U.7~L±QQl

tL787_4QQl

716300
251600

------...._._---

967900
-- ---------_.._----

.0 454 500)

.(14~4~~QQl

48426300-_..._._--, .._--_.
48426300

99975300
10 499200-------

110 474500

27964 800
27964800._-------._._----
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---------~- ----

7. Département de la coopération technique pour le dé
veloppement _.

9. Sociétés transnationales
10. Commission économique pour l'Europe
11. Commission économique et sociale pour l'Asie et le

Pacifique
12. Commission économique pour l'Amérique latine et

les Caraibes
13. Commission économique pour l'Afrique .....
14. Commission économique et sociale pour l'Asie occi-

dentale .
15. Conférence des Nations U nies sur le commerce et le

développement
16. Centre du commerce international
17. Centre pour la science et la technique au service du

développement
18. Programme des Nations U nies pour l'environnement
19. Centre des Nations Unies pour les établissements hu

mains (Habitat)
20. Contrôle international des drogues
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-

giés .
22. Bureau du Coordonnateur des NatIOns Unies pour

les secours en cas de catastrophe
23. Droits de l'homme
24. Programme ordinaire de coopération technique

TOTAL. TITRE IV
TITRE V. - Justice internationule ct droit internatio
nal

25. Cour internationale de Justice
26. Activités juridiques

TOTAL. TITRE V

TITRE VI. -- Information
27. Information

TOTAL. TITRE VI
TITRE Vil. - Services commUlIS d'appui

28. Administration et gestion ..
29. Services de conférence et bibliothèques

TOTAL. TITRE Vil
TITRE Vil 1. - Dépenses spéciales

30. Obligations émises par l'Organisation des Nations
Unies .

TOTAL. TITRE VIII
TITRE IX. - Contributions du personnel

31. Contributions du personnel .
TOTAL. TITRE IX

TITRE X. - Dépenses d'équipement
32. Travaux de const ruction, transformation ct améliora

tion des locaux et gros travaux d'entretien
TOTAL, TITRE X
fOTAL GÉNÉRAI

Credrr,\ ouvert."
par la r('solutiof]

43 ,'/8 A

2\'-)17100
l) i'\78 700

.1461'-) 000

1~ i'\4i'\ 000

42 81 1 000
51 207 200

.10 766 2(X)

76958200
l,4()Q \00

\ i'\24 000
\0591,00

X 7n 'ioo
., 4.'3 600

35 l)32 000

6944 i'\00
10937200
32418400

505 528 ()()O

lJ 250 800
16634000
29 i'\84 800

78255800
n 255 800

371 150800
324950400
696101 200

1520800
1520800

263220100
----- -------"-

26' no 100

19096000
19096000

- ~_ .._.._-,._..

1 788746300

,\1ajora1it)Jl ,\
1 1 // (dIminutions)

(.15 (00)
544400

12991 100)

i2 114200)
111262(0)

12510400)

1 _~ 897 300)
(955900)

70800
(.176400)

; 1 198 6(0)
462400

1 110 900

338 800
(824700)

340600
--- --------------.---

(1777950Q)

(1 93900)
(~l..Q()()l

(7655QQl

(IQ.1l\99)
1. 1 O}l!QQl

9 894 500
7078500-- ------------

16973000

2 600
2 600

Œ<1-_01Jloo) _
(74:OJ8_Q())

(15_6J9Ql
_.LL5f>.JQQ.L

( IQj)2 6oo.L

Mon/unI
d.:lill/li!"d,,_,

crédits OUlwrts

21 881 500
10 423 100
31627 900

~4 895 100

40 696800
48081000

34255800

73060900
12453200

3 894 800
10214900

7 523 900
7896000

37 042 900

7283600
16 112 500
32 759000

---_._-~-."_.... --- ... _--

487 748 500

13 056 900
16062400---------- --

29 119 3()()

77 224 700
- - ------~--_..

77 224700

381 045 300
332 028 900

------__••.0-

713074 2()()

3 523400
_3523400

255 818 300---------
255818300--- --

__ L~..219_7()()

_l§.939 LOQ
LJ12 313 70Q

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autn' du budget. avec l'assentiment du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires:

3. La somme constituée par le total net des crédits ouverts aux divers chapItres du budget pour les travaux
contractuels d'imprimerie sera gérée globalement sous la direction du Comité des publications de l'Organisation des
Nations Unies;

4. Les crédits ouverts au chapitre 24 (titre IV) pour le programme ordinaire de coopération technique seront gérés
conformément au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies; toutefois, pour la définition des engagements
et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les dispositions suivantes:

a) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant l'exercice biennal en cours demeurent
valables pendant l'exercice biennal suivant, à condition que les experts intéressés soient nommés avant la fin de l'exercice
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biennal en cours et que la durée totale de la période sur laquelle p<1rtent les engagements imputés il cette tin SUI les
ressources de l'exercice biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois de travail d'expert;

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés pendant l'exercice biennal en cours
demeurent valables jusqu'à ce qu'ils soient réglés, à condition que le boursier intéressé ait été désigne par le gouvernement
qui demande la bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de bourse ait été adressée audit
gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournItures ou de matériel comptabilisés pendant
l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce que le montant en all été payé à l'adjudicataire ou au vendeur, Ù
moins qu'ils ne soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 de la présente résolution, un prélèvement de 29 500 dollars sur le
revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour chacune des années de l'exercice biennal
1988-1989 pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque destinés à la Bibliothèque du
Palais des Nations et pour les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais faites conformément à l'objet du Fonds de do
tation et aux dispositions qui régissent celui-ci.

84e séance plénière
21 décembre 1989

R

MONTANT DÉFINITIF DES RECETTES POUR L'EXERCICE H1ENNAL 11)88-191N

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice biennal 11)88-1989:
1. Les prévisions de recettes d'un montant de 344443 300 dollars des Etats-Unis, qu'elle avait approuvées par sa

résolution 431218 B du 21 décembre 11)88, sont réduites de 11) 597 800 dollars cette réduction correspondant au total des
diminutions indiquées ci-après:

Chapitres des recettes
TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contribu
tions du personnel

1er. Recettes provenant des contributions du personnel
TOTAL. TITRE PREMIER

TITRE II. - Autres receltes
2. Recettes générales
3. Activités productrices de recettes

TOTAL, TITRE Il
TOTAL GÉNÉRAL

MOlltallts approuvn
dalls la resolutioll

43/218 B

~2!!.U 81 50Q
267581 500

--'._."-'-~-

63035200
13826600

------,"'--

76861 800-----_.
344443300--_....__....----_._---

lvlajoration.\ ou
(dmJinurions)

(EII dollars des Etats-Ullls)

JI 772JQQt
J]J7J2..0Ql

(7800 2(0)
J.,!025 1(0)
ru_825 30QL
(19597800)

Momant
di/illilii des

r<,ccltf'.\' approuvt'(,s

251) 809000
--_._.- ....

251) 809 000
.-.._---_._."..•-

55235000
() 801 500---,-,------

65036500--_._-----_.

324845500

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des impôts,
conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies, aux servi
ces destinés aux visiteurs, aux restaurants et services annexes, à l'exploitation des garages, aux services de télévision et à la
vente des publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront imputées sur les recettes provenant
de ces services ou activités.

84e séance plénière
21 décembre 1989

44/194. Planification des programmes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 31/93 du 14 décembre 1976,
32/197 du 20 décembre 1977, 371234 du 21 décembre
1982, 38/227 A etB du 20décembre 1983,41/213 du
19 décembre 1986,42/215 du 21 décembre 1987 et 43/219
du 21 décembre 1988,

Rappelant également les résolutions 2008 (LX) et
1988177 du Conseil économique et social, en date des
14 mai 1976 et 29 juillet 1988. et prenant note des résolu-

tions du ConseIl 1989/97 du 26 juillet 1989, 1989/109 du
27 juillet 1989 et 1989/114 du 28 juillet 1989,

Ayant examiné le rapport du Comité du programme et
de la coordination sur les travaux de sa vingt-neuvième
session64 et les parties pertinentes du rapport du Conseil
économique et social pour l'année 19890;,

Ayant examiné également les rapports du Comité con
suItatifpour les questions administratives et budgétaires66,

64 Documents officiels de l'Assemblée génàale. quarante-quarril;mc
sessioll, Supplémenl Il" 16 (A/44/16).

6~ Ibid.• Suppiémcnl n" 3 (A/44/3/Rev.l).
66 Ibid.. Supplémellt Il' 7 (A/44/7) et Ibid. Suppl,;menr n" 7A

(A/4417/Add 1 a x'
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Ayant examine en outre les rapports du Secrétaire
général relatifs aux divers aspects de l'établissement des
priorités dans les prochains plans généraux du projet de
budget-programmé7, aux états des incidences sur le
budget-programmé8 et au contrôle, à l'évaluation et à
l'information de gestion69,

Réaffirmant l'importance d'un processus approprié de
consultation entre organes techniques, sectoriels et régio
naux sur le processus de planification, de programmation
et de budgétisation,

Réaffirmant également l'importance de l'établissement
des priorités en tant que partie intégrante du processus de
planification, de programmation et de budgétisation,

Soulignant l'importance d'une méthode fiable pour le
contrôle de l'exécution des programmes,

Soulignant l'importance de l'évaluation pour déterminer
de manière systématique et objective l'utilité, l'efficacité, la
productivité et l'impact des programmes et des activités
par rapport à leurs objectifs,

Considérant que la coordination devrait viser à amélio
rer la compatibilité et la complémentarité des activités et
programmes des organismes des Nations Unies,

Considérant également le rôle de coordination que joue
le Conseil économique et social dans les secteurs économi
que et social,

Réaffirmant l'importance des fonctions de programma
tion et de coordination qu'exerce à l'Organisation des
Nations Unies le Comité du programme et de la coordina
tion, en sa qualité de principal organe subsidiaire de l'As
semblée générale et du Conseil économique et social pour
ce qui est de la planification, de la programmation et de la
coordination,

Notant le rôle de coordination que joue le Comité admi
nistratif de coordination au niveau des secrétariats,

Réaffirmant à cet égard le rôle qui incombe au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, en tant que
président du Comité administratif de coordination, dans
la coordination des activités des organismes des Nations
Unies,

Tenant compte des commentaires et observations faits à
la Cinquième Commission au sujet de la planification des
programmes,

RÔLE DES ORGANES INTERGOUVERNEMENTAUX

1. Approuve les recommandations formulées par le Co
mité du programme et de la coordination au sujet de la
procédure de consultation pour l'établissement du projet
de budget-programme70;

2_ Prend acte des observations faites par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res au sujet de l'étendue de la participation des organes
spécialisés au processus de planification et de programma
tion7!;

3. Invite le Comité du programme et de la coordina
tion et le Comité des conférences à prendre, dans le cadre
de leurs mandats respectifs, les mesures voulues pour aider

67 A/44/272.
68 A/44/234.
69 A/44/233.
70 Documents officiels de l'Assemblee generale. quarante-quatrième

wssion, Supplément n" 16 (A/44/16l. par. 4R
71 Ibid., Supplément ,,07 (A/44l7l, par. 6l) a 72

les organes techniques, sectoriels et régionaux à jouer un
rôle plus efficace dans le processus de planification, de pro
grammation et de budgétisation, conformément aux réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale;

4. Invite également les organes intergouvernementaux
techniques, sectoriels et régionaux à examiner, en temps
voulu, les avant-projets de plan à moyen terme et de bud
get-programme dans leur domaine de compétence, afin
que le Secrétaire général puisse tenir compte de leurs re
commandations lorsqu'il élabore les projets de plan à
moyen terme et de budget-programme;

5. Prie le Secrétaire général de donner les conseils né
cessaires aux organes et organismes visés aux paragra
phes .3 et 4 de la présente section, afin qu'ils puissent s'ac
quitter avec efficacité des tâches qui leur sont confiées dans
la présente résolution;

11

PRIORITÉS

1. Approuve les conclusions et recommandations for
mulées par le Comité du programme et de la coordination
au sujet de l'établissement des priorités dans les prochains
plans généraux du projet de budget-programme72;

2. Prend acte des observations correspondantes du Co
mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires 73;

.3 Pric tous les organes et entités compétents de conti-
nuer il tout faire pour établir et appliquer les priorités con
formément au règlement et aux règles régissant la planifi
cation des programmes, les aspects du budget qui ont trait
aux programmes, le contrôle de l'exécution et les métho
des d'évaluation;

4. Prie le Comité du programme et de la coordination
d'achever à sa trentième session l'examen du rapport du
Secrétaire général sur les divers aspects de l'établissement
des priorités dans les prochains plans généraux du projet
de budget-programmé7, notamment en ce qui concerne la
corrélation entre priorités et fonds extra-budgétaires et en
tenant compte des observations formulées à cet égard par
le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires74, et de présenter des recommandations à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-cinquième
sessIOn.

1lI

CONTRÔLE DE L'EXÉCUTION DES PROGRAMMES

1. Prie le Secrétaire général de continuer à améliorer la
méthode de contrôle de l'exécution des programmes et
d'établissement des rapports y relatifs afin de pouvoir dé
terminer plus sûrement les taux d'exécution des program
mes et mieux faire la comparaison entre l'exécution du
produit final et les engagements définis dans les textes ex
plicatifs des programmes du budget-programme ap
prouvé;

2. Prie également le Secrétaire général de mettre au
point une méthode pour harmoniser les rapports sur l'exé
cution des programmes et l'exécution du budget;

'2 Ibui. Supplément n' 16 (A/44/16l, par. 271 à 275.
7l Ibid. Supplément n' 7 i A/44l7l. par. 'l2 à 97.
-4 [hui. par K5
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VI

EVALl'ATION

1. Approuve les conclusions et recommandations faites
par le Comité du programme et de la coordination au sujet
de l'évaluation 75;

2. Se félicite des efforts déployés par le Secrétariat pour
affiner la méthode d'évaluation, souligne la nécessité de
l'améliorer encore et invite instamment le Secrétariat il
adopter une approche plus qualitative dans ses analyses
d'évaluation chaque fois que des considérations concer
nant les programmes le justifient;

3. Souligne l'importance de l'auto-évaluation en ce qUi
concerne l'élahoration et l'exécution du plan à moyen
terme et des programmes inscrits au budget-programme.

4. Renouvelle la demande qu'elle a faite au Secrétalfl'
général, au paragraphe li de la secllon III de sa résolution
43/219, de faire en sorte que les rapports sur l'execution
des programmes et sur les évaluations ainsi que les conclu
sions et recommandations du Comité du programme et de
la coordination concernant lesdits rapports, approuvées
par l'Assemblée générale, soient présentés aux organes in
tergouvernementaux et aux organes spécialisés compé·
tents de façon qu'il y soit donné suite;

QUESTIONS DE COORDINATION

1. Approuve les conclusions et recommandations for·
mulées par le Comité du prorammc et de la coordination
au sujet de la coordination7

2. Prie le Comité administratif de coordination de mo
difier sensiblement la présentation et la teneur de son rap
port d'ensemble annuel conformément aux conclusions et
recommandations pertinente~, du Comité du programme
et de la coordination;

3. Invite le Conseil économique et social et le Comité
du programme et de la coordination à améliorer les moda
lités d'examen du rapport d'ensemble annuel du Comité
administratif de coordination. conformément à leurs man
dats respectifs;

4. Prie le Secrétaire général de présenter le rapport
d'ensemble annuel du Comité administratif de coordina
tion pour 1989 au Comité du programme et de la coordi
nation à sa trentième session et au Conseil économique et
social à sa seconde session ordinaire de 1990 et de le lui
soumettre ensuite à sa quarante-cinquième session, ac
compagné des conclusions et recommandations y relatives
de ces organes. conformément à l'usage;

5. Invite le Comité du programme et de la coordina
tion et le Comité administratif de coordination à examiner
de manière approfondie à leur réunion commune de 1990
toutes les mesures visant à améliorer l'efficacité des réu
nions communes, notamment leur structure et le niveau de
participation;

75 Ibid., Supplément n" 16 tA/44! lb). par 286. 2X8 a 2'10.2'12 il 2Q7,
299 il 307. 314 et .\ 16 il 320.

76 Ibid., par. 325 il 331,1.1;. ,)'\ " 140. \44 a 352. 357 a16 \ el .lM
il 368.

EXÉCUTION

Prie le Secrétaire général de faire appliquer pleinement
toutes les dispositions du règlement et des règles régissant
la planification des programmes, les aspects du budget qui
ont trait aux programmes, le contrôle de l'exécution et les
méthodes d'évaluation;

VII

AUTRES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Approuve les autres conclusions et recommandations
formulées par Je Comité du programme et de la coordina
tion à sa vingt-neuvième session64 qu'elle n'a pas approu
vées. par ailleurs au cours de sa quarante-quatrième
sessIon.

84e séance plénière
21 décembre 1989

44/195. Crise financière actuelle de l'Organisation des
Nations Unies et crise financière de l'Organisa
tion

A

L'Assemblée générale,
Rappelant les buts et les principes énoncés dans la

Charte des Nations Unies, en particulier les dispositions
de l'Article 17,

Rappelant également ses résolutions 411213 du 19 dé
cembre 1986, 42/211 et 421212 du 21 décembre 1987 ct
43/215 du 21 décembre 1988,

Vivement préoccupée par la crise financière actuelle qui
menace la solvabilité, la stabilité et l'œuvre de l'Organisa
tion,

Réaffirmant la nécessité d'asseoir les finances de l'Orga
nisation sur des hases fermes, sûres et stables, conformé
ment à la Charte,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la crise
financière actuelle de l'Organisation 77 et du rapport con
nexe du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétalresn ,

Prenant acte l'gaiement des vues que les Etats Membres
ont exprimées à la Cinquième Commission au sujet de la
situation financière et en particulier de la crise financière
actuelle de l'Organisation,

1. Réaffirme que tous les Etats Membres sont légale
ment tenus, en vertu de la Charte des Nations Unies, de
supporter les dépenses de l'Organisation selon la réparti
tion fixée par l'Assemblée générale;

2. Demande instamment à tous les Etats Membres de
verser intégralement et ponctuellement leurs quotes-parts,
conformement à l'article 5.4 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies;

3. Demande aux Etats Membres qui sont en retard
dans le versement de leurs quotes-parts de ne ménager au
cun effort pour payer leurs contributions non acquittées;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre la si
tuation financière de l'Organisation et d'en tenir informés
le Président de l'Assemblée générale et les présidents des

77 A/44;857
7x A!44i xn
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groupes régionaux afin de faciliter l'examen de la question

par les Etats Membres au cas où la situation l'exigerait;

5. Prie également le Secrétaire général de communi

quer à tous les Etats Membres les éléments d'information

les plus récents dont il dispose au sujet de la crise finan

cière actuelle de l'Organisation et de lui présenter en

temps opportun, à sa quarante-cinquième session, un rap

port complet sur la question.

84e séance plénière
21 décembre 1989

B

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/220 du 21 décembre 1988 et

toutes les résolutions pertinentes qui la précèdent,

Notant l'importance accrue du rôle de l'Organisation

dans les activités de maintien de la paix et autres activités

connexes,
Ayant à l'esprit le rapport du Comité de négociation sur

la crise financière de l'Organisation des N~tions Unies79 et

les vues exprimées à ce sujet par les Etats Membres à la

Cinquième Commission lors de la trente-deuxième session

de l'Assemblée générale8o,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi

lan de la situation financière de l'Organisation81 et le rap

port correspondant du Comité consultatif pour les ques

tions administratives et budgétaires7R,

Notant avec préoccupation que le déficit à court terme de

l'Organisation, même s'il a diminué très légèrement au

cours de l'année, atteindra vraisemblablement 315 mil

lions de dollars des Etats-Unis au 31 décembre 1989,

Préoccupée par la situation financière précaire de toutes

les opérations de maintien de la paix et notant que les

Etats Membres qui fournissent des contingents, en parti

culier les pays en développement qui fournissent ou ont

fourni des contingents aux opérations de maintien de la

paix, ont supporté la majeure partie du déficit,

Notant avec préoccupation que des contributions dues au

titre d'opérations de maintien de la paix passées et en

cours sont versées très tardivement ou partiellement ou ne

sont pas versées,

Réitérant les appels qu'elle a déjà lancés aux Etats Mem

bres, sans préjudice de leur position de principe, pour

qu'ils versent des contributions volontaires au Compte

spécial visé à l'annexe VI du rapport du Secrétaire général

sur le bilan de la situation financière de l'Organisation,

Prenant acte de la proposition d'augmentation du Fonds

de roulement faite par le Secrétaire général au paragra

phe 29 de son rapport sur le bilan de la situation financière

de l'Organisation,

Tenant compte des vues exprimées par les Etats Mem

bres à la Cinquième Commission lors de la quarante

quatrième session,

1. Réaffirme sa volonté de trouver une solution globale

et généralement acceptable aux problèmes financiers de

l'Organisation des Nations Unies, qui soit fondée sur le

principe de la responsabilité financière collective des Etats

79 Documents officiels d" l'Assemblée gen"',,{e, Inn/e et u/llème seSSIOn,

SUCflèment n° 37 (A/31/J7).
Ibid., trente-deuxième ,session, Cinquième Commission, 32e, 33e• .Ise.

37e, 3ge et 60" séances; et ibid., Cinquième CommIssion. Fascicule de

session, rectificatif.
81 A/C.S/44/27.

Membres et sur le strict respect de la Charte des Nations

Unies;
2. Demande instamme/ll à tous les Etats Membres de

s'acquitter des obligations financières que leur impose la

Charte en versant promptement et intégralement toutes

leurs guotes-parts et avances au Fonds de roulement;

3. Prie le Secretaire gcnéral, outre les communications

officielles qu'il envoie au;{ représentants permanents des

Etats Membres, de s'adresser, selon qu'il conviendra, aux

gouvernements des Etats Membres pour les encourager à

verser promptement et intégralement toutes leurs quotes

parts non acquittées au titre de toutes les opérations de

mamtien de la paIX, et de rechercher de nouvelles contri

butions volontaires aux opérations de maintien de la paix;

4. Remercie tous les Etats Membres qui versent la to

talité de leurs quotes-parts dans les trente jours qui suivent

la réception de la communication du Secrétaire général,

conformément à l'article 5.4 du règlement financier de

l'Organisation des Nations LI nies;

5. Prie le Comité de négociation sur la crise financière

de l'Organisation des Nations Unies de suivre la situation

financière de l'Organisation et de lui rendre compte selon

qu'il conviendra;

6. Approuve la recommandation formulée par le Co

mité consultatif pour les questions administratives et bud

gétaires au paragraphe 12 de son rapport78;

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua

rante-cinquième session, avant le 10 octobre t 990, un rap

port sur la crise financière de l'Organisation et d'y inclure

une analyse complète de la situation financière de l'Orga

IlIsation et des résultats des efforts qu'il aura déployés en

application du paragraphe 3 de la présente résolution.

84e séance plénière
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44/196. Plan des conférences

A

RAPPORT DU ('OMITÉ DES CONFÉRENCES

L 'Assemblée générale.

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes,

Ayallt examiné le rapport du Comité des conférences82 ,

1. Approuve le projet de calendrier des conférences et

réunions de l'OrganisatIon des Nations Unies pour l'exer

cice biennal 1990- t 991 qu'a présenté le Comité des confé

rences83 ;

2. Autorise le Comité des conférences à apporter au ca

lendrier des conférences et réunions pour l'exercice bien

nal 1990-1991 toute modification rendue nécessaire du fait

des mesures et décisions prises par l'Assemblée générale à

sa quarante-quatrième session;

3. Note avec satisfaction qu'un certain nombre d'orga

nes de l'Organisation s'efforcent de mieux utiliser les servi

ces de conférence;

4. Prie le Comité des conférences de revoir la méthode

de calcul du taux d'utilisation des services de conférence

pour qu'on puisse déterminer si possible avec plus d'exac

titude le taux d'utilisation global de ces ressources et per

mettre ainsi aux organes de l'Organisation de tirer le meil-

<2 Documents officiel\ <l, l'As.\Cmblèe génèrale. quarante·quatrième

.\e\.\I011. Supplèment n° 32 e' rectificatifs (A/44/32 et Corr.2 et 3).

s:; lhid., anllexe III
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leur parti des services de conférence mis à leur disposition
et, au besoin, de continuer plus aisément à rationaliser
leurs demandes en la matière;

5. Prie tous les organes de l'Organisation de redoubler
d'efforts en vue de mieux utiliser les services de confé
rence, en tenant compte de la nécessité de réduire les dé
penses sans nuire pour autant à l'efficacité de leurs tra
vaux;

6. Prie le Président du Comité des conférences et le Se
crétaire général de rester en contact avec les organes de
l'Organisation qui n'ont pas utilisé efficacement les servi
ces de conférence mis à leur disposition, afin de les aider à
mieux tirer parti de ces services;

7. Recommande que les présidents des organes en
question appellent leur attention sur les problèmes que
soulève l'utilisation des services de conférence;

8. Prie le Comité des conférences de continuer à suivre
la question à la lumière des futurs rapports du Secrétaire
général;

9. Se félicite que le Comité des conférences ait l'inten
tion d'examiner plus avant le chapitre du projet de plan à
moyen terme pour la période 1992-1997 relatif aux servi
ces de conférence et de bibliothèque, en tenant compte du
fait que cette stratégie devrait notamment avoir pour objet
d'utiliser au mieux et dans les meilleures conditions de
rentabilité les services, ressources et installations de confé
rence dans le monde entier, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et aux règles et princi
pes régissant la planification des conférences;

10, Note que le Comité des conférences a l'intention de
participer à l'examen du Département des services de con
férence envisagé par le Secrétaire général84, étant entendu
qu'il décidera à sa session de 1990 de la nature de sa parti
cipation qui devra être pleinement compatible avec son
mandat et conforme aux dispositions de la résolu
tion 43/222 B du 21 décembre 1988, telle qu'elle a été
adoptée par l'Assemblée générale;

II. Invite le Comité des conférences à adopter un pro
gramme de travail plus détaillé en tenant compte des res
ponsabilités qu'elle lui a confiées.

84e séance plénière
21 décembre 1989

B

CONTRÔLE ET LIMITATION DE LA DOCUMENTATION

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2292 (XXII) du 8 décembre
1967,2538 (XXIV) du Il décembre 1969, 3415 (XXX) du
8 décembre 1975, 34/50 du 23 novembre 1979, 35/10 B
du 3 novembre 1980, 36/117 du 10 décembre 1981,
37/14 Cdu 16 novembre 1982 et 38/32 Edu 25 novembre
1983, la section III de sa résolution 40/243 du 18 décem
bre 1985 et ses résolutions 411177 D du 5 décembre 1986,
42/207 du Il décembre 1987 et 43/222 C du 21 décembre
1988,

1. Décide de prolonger d'un an encore la période
d'essai, prévue dans sa résolution 37/14 C, pour laquelle
il ne doit être établi de comptes rendus analytiques pour
aucun organe subsidiaire de l'Assemblée générale, à l'ex
ception des organes suivants:

a) Comité spécial de l'océan Indien;

84 Voir A/441222 el CorLI, par 104

b) Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien,

c) Commission du droit international;
li) Sous-Comité juridique du Comité des utilisations

pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;
c) Comité spécial contre l'apartheid;

j) Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international;

g) Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
2. Prend note du fait que le Conseil d'administration

de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la re
cherche a décidé de ne plus demander de comptes rendus
analytiques;

3. Prend note egalement du fait que le Comité des con
férences a décidé d'examiner plus en détailla question du
contrôle et de la limitation de la documentation à sa ses
sIon de fond de 1990;

4. Prie le Secrétaire général d'analyser les besoins de
l'Organisation en matière d'impression et de présenter à
l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième session, par
l'intermédiaire du Comité des conférences et du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res, des recommandations visant à assurer le meilleur rap
port coût-efficacite de l'impression externe et interne.

84e séance plénière
21 décembre 1989

c

ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION 421207 C
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L'Assemblée generale,

Réaffirmant sa résolution 421207 C du Il décembre
1987,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication de ladite résolution85 ,

1. Prie le Secrétaire général de continuer à appliquer la
résolution 421207 C:

.:: Décide de demeurer saisie de la question.

84e séance plénière
21 décembre 1989

441197. Barème des quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l'Organisation des Nations Unies

A

L'Assemblée génerale,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur le ba
rème des quotes-parts, en particulier ses résolu
tions 39/247 B du 12 avril 1985, 421208 du Il décembre
1987 et 43/223 B du 21 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport du Comité des contributions86

et consciente des efforts déployés par le Comité, compte
tenu notamment des difficultés qu'il a rencontrées au
cours de ses travau x,

~j A/44/502
86 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-quatrième

.sC,.sÙIIl, Supplément n" Il el additif et rectificatif (A/44/11 et Add.1 et
Add 1/Cmr 1)
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Tenant compte des vues exprimées à la Cinquième Com
mission lors de la quarante-quatrième session87,

1. Réaffirme que:
a) La capacité de paiement constitue le critère fonda

mental pour l'établissement du barème des quotes-parts;
b) Le barème des quotes-parts doit être établi à partir

de données fiables, vérifiables et comparables;
c) La méthode utilisée pour établir le barème des quo

tes-parts doit être simplifiée autant que faire se peut, afin
de la rendre plus transparente et plus stable;

2. Prend note des possibilités d'ajustement de la mé
thode actuelle recensées par le Comité des contributions
dans son rapport86;

3. Prie le Comité des contributions
a) De poursuivre ses travaux sur les cléments de la mé

thode actuelle énumérés ci-après:
i) La période statistique de base;
ii) L'ajustement au titre de l'endettement;

iii) Le plafond du revenu par habitant;
iv) La formule de limitation des variations des quotes

parts d'un barème il l'autre;
b) Afin d'améliorer la méthode actuelle
i) D'examiner à fond la possibilité de tenir compte

d'autres facteurs, y compris la situation des pays pré
sentant les caractéristiques économiques mention
nées au paragraphe 3 dc la résolution 431223 B;

ii) De poursuivre ses travaux sur la méthode des taux de
change corrigés des prix;

c) De continuer, conformément à la directive qui lui a
été donnée à l'alinéa e du paragraphe 2 de la résolution
43/223 B, d'examiner les ajustements spéciaux au barème
informatisé, ajustements qui devraient être appliqués de
manière uniforme, sur la base de critères larges, objectifs,
rationnels et transparents, notamment de ceux mention
nés au paragraphe 38 de son rapport, et qui devraient être
de portée limitée et avoir un caractère volontaire et multi
latéral;

4. Prie également le Comité des contributions de lui
présenter, à sa quarante-cinquième session, des recom
mandations sur les modifications à apporter, si besoin est,
aux éléments et facteurs mentionnés au paragraphe 3 de la
présente résolution;

5. Invite le Comité des contributions, lorsqu'il effec
tuera les travaux mentionnés au paragraphe 3 de la pré
sente résolution, à poursuivre l'examen des interactions
entre chacun des éléments et facteurs VIsés, dans le cadre
de la méthodologie globale:

6. Prie le Comité des contributions de poursuivre son
étude des variantes de la notion de revenu national et de
lui en rendre compte à sa quarante-cinquième session;

7. Prie également le Comité des contributions d'étu
dier la possibilité d'exclure l'attribution de points supplé
mentaires, par suite de l'application de la formule de limi
tation des variations, aux Etats Membres dont le revenu
par habitant est très faible et de lui en rendre compte à sa
quarante-cinquième session;

8. Prie en outre le Comité des contributions d'inclure
dans le rapport qu'il lui présentera à sa quarante
cinquième session des exemples, compatibles avec les sta
tistiques annexées au rapport qu'il lui a présenté à sa
quarante-quatrième session, des incidences qu'aurait l'uti-

87 Ibid., quarante-quatrième ses.lion. Cmquième Commimon, 13e, 17e,

18e, 20e à 23e, 25e et 5'Je séances. et r,,,·tificatif.

Iisation des éléments et facteurs mentionnés dans la
présente résolution, en incluant plusieurs options pour le
plafond et le plancher.

84e séance plénière
21 décembre 1989

B

L'Assemblée génerale

Fait sienne la proposition relative à la révision de la mé
thode de calcul des contributions des Etats non membres
qui est exposée aux paragraphes 50 à 52 du rapport du Co
mité des contributions8

84e séance plénière
21 décembre 1989

c

L'Assemhlée génàale,

Rappelant l'article 160 de son règlement intérieur,
1. Prie le Comité des contributions d'examiner la ques

tion de l'accès des Etats Membres aux informations sur les
méthodes qu'il utilise, en tant qu'organe d'experts, pour
parvenir à ses décisions sur le barème des quotes-parts, et
de lui présenter à sa quarante-cinquième session des re
commandations concrètes portant sur les modalités de
création d'un mécanisme de communication efficace entre
les Etats Membres et le Comité et, en particulier. sur la
possibilité d'organiser des réunions d'information au
cours des sessions ordinaires de ce dernier avant qu'il
n'établisse un nouveau barème et lorsqu'il étudie des ajus
tements, afin de permettre aux Etats Membres intéressés
de faire connaître leurs vues et d'inviter le Comité à en te
nir compte lorsqu'il établit le nouveau barème;

2 Decide de poursuivre l'examen du fonctionnement
du Comité des contributions à sa quarante-cinquième ses
sion en s'appuyant sur les vues que celui-ci aura exprimées
dans son rapport.

84e séance plénière
21 décembre 1989

44/198. Régime commun des Nations Unies: rapport de
la Commission de la fonction publique interna
tionale

L 'Assemhlée générale,

Ayanr examiné k quinZIème rapport annuel de la Com
mission de la fonction publique internationale88 et divers
rapports y relatifs 8'J,

ETUDE APPROFONDIE DES CONDITIONS D'EMPLOI DES ADMI
NISTRATEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE RANG SUPÉ
RIEUR

Rappelant que, à la section III de sa résolution 421221
du 21 décembre 1987, elle a prié la Commission de la fonc
tion publique internationale d'entreprendre une étude ap-

BB Ibid. quarante-quatrième sôsion. Supplément n" 30 (A/44130),
vol. 1 et 11.

89 Ibid, Supplemen: n" 9 (A/44/'J); et A/C.5/44/I4, A/C.5/44/16,
A/C~/44/18 et Ale 'i/44/20
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profondie des conditions d'emploi des administrateurs et
des fonctionnaires de rang supérieur,

Rappelant également les directives relatives à cette étude
approfondie qu'elle a données dans la section II 1 de sa ré
solution 42/221 et dans la ~,ection 1 de sa résolution
43/226 du 21 décembre 1CJ88,

Rappelant en outre, à propos de la demande formulée a
l'alinéa c du paragraphe 4 de la section 1 de la résolution
43/226, que les coûts globaux de tous les éléments des so
lutions proposées dans l'étude approfondie devraient, dans
la mesure du possible, être comparables aux coûts du ré
gime de rémunération actuel,

Notant que les décisions qui font l'objet de la section 1 de
la présente résolution ne pourront être considérées comme
étant définitives qu'une fois achevée l'ét ude approfondie
sous tous ses aspects,

1. Prie le Secrétaire général de faire tout son possible
pour absorber, en 1991 et les années ultérieures, une part
importante des coûts supplémentaires que l'adoption de la
présente résolution pourrait ent raÎner pour le budget ordi
naire de l'Organisation de~, Nations Unies;

2. Prie également le Secrétaire général, en sa qualité de
président du Comité administratif de coordination, d'in
sister auprès des chefs de secrétariat des institutions spé
cialisées sur le fait qu'il importe d'aider les organes direc
teurs desdites institutions à prendre parallèlement des
mesures dans le même sens;

A. - Structure de la rémunération

Notant avec préoccupation qu'il n'a pas été possible à la
Commission de recommander l'adoption d'une nouvelle
structure de la rémunération,

1. Prend acte des vues de la Commission à propos de la
proposition selon laquelle Je logement serait traité comme
un élément distinct du reste de la rémunération globale,
ainsi que de la décision de la Commission indiquée au pa
ragraphe 196 du volume Il de son rapport88 à propos des
travaux complémentaires devant être consacrés à la struc
ture de la rémunération;

2. Prie instamment la Commission d'achever l'examen
de toutes les questions liées à l'introduction dans le régime
commun des Nations Unies d'une nouvelle structure de la
rémunération, notamment de ses incidences sur les consi
dérations relatives à la marge et sur les besoins en loge
ment du personnel dans les lieux d'affectation difficiles, et
de lui présenter des conclusions définitives ct complètes à
sa quarante-cinquième seSSIon:

B. - Fonction publique de nUërence

1. Réaffirme que le principe Noblemaire doit conti
nuer à servir de base pour comparer les émoluments des
fonctionnaires des Nations Unies ct ceux que verse la fonc
tion publique la mieux rémunérée - actuellement l'admi
nistration fédérale des Etats- Urlls qui, de par ses effectifs
et sa structure, se prête a une telle comparaison;

2. Approuve la recommandation de la Commission ten
dant à procéder tous les cinq ans à des vérifications en vue
de déterminer quelle est la fonction publique la mieux ré
munérée et prie en conséquence la Commission de lui pro
poser à cette fin, à sa quarante-sixième session, une mé
thode appropriée;

c. - ConsidératIOns relatives à la marge

Rappelant que, au paragraphe 2 de la section 1 de sa ré
solution 40/244 du 18 décembre 1985, elle a approuvé une
fourchette de 10 à 20 l' 100 avec un optimum de

15 p. 100, pour la marge entre la rémunération nette des
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur des
Nations Unies à New York et celle des fonctionnaires de
rang comparable dans l'administration fédérale des Etats
1rnis, étant entendu que la marge serait maintenue à un 11\

veau proehe de cd opt imum, à savoir 15 p. 100. pendant
une certaine péri<K!l',

1. Conjirme que la notion de marge telle qu'elle est ac
tuellement définie continue de s'appliquer;

, Confirme l'gaiement que la fourchette actuelle de
variation de la marge, soit 10 à 20 p. 100, est maintenue;

1. Approuve la méthode préconisée à l'alinéa d du pa
ragraphe 173 du \l1lume II du rapport de la Commission8~
pour le calcul de la marge entre les rémunérations nettes;

4. Prie la Commission de continuer à lUI rendre
compte tous les ans de l'évolution de la marge entre les ré
Illunérations nettes;

:'. Prie egalement la Commission de suivre l'évolution
de la marge annuelle entre les rémunérations nettes pour
la période de cinq ans commençant avec l'année civile
1990 de sorte que, dans la mesure du possible, la moyenne
des marges annuelles successives se situe aux alentours de
l'optimum de 15 p. 100 à la fin de cette période, de lui ren
drc l'om pte. il sa quarante-neuvième session, des enseigne
ments qu'elle en tirera et, dans l'intervalle, de lui présenter
a sa quarante-septième session un rapport intérimaire sur
la marge entre les rémunérations nettes pour la période
1990-1991

D. - Ajustement

] . Prie la Commission de réexaminer la décision qui fi
gure à l'alinéa a du paragraphe 250 du volume Il de son
rapport 88 il propos des augmentations de l'indemnité de
poste imputables a l'évolution du coût de la vie;

, Prend acte de toutes les autres décisions de la Com-
mission relatives au fonctionnement du système des ajus
tements qui figurent au chapitre VI du volume Il de son
rapport;

3. Approuve, avec effet au 1er juillet 1990, les recom
mandations qui figurent au paragraphe 261 du volume Il
du rapport de la Commission en cc qui concerne la sup
pression de la dégressivité du système des ajustements ct la
pnse en compte des cotisations au régime des pensions
comme un élément distinct à l'intérieur de l'indice d'ajus
tement, étant entendu que, comme il est indiqué au para
graphe 262, le facteur de correction de la rémunération ac
tuel et le montant plancher prévu par le système de
protection 'ieront supprimés;

4. Donlle pour Instructions à la Commission de mener il
bIen dès que possible, de préférence avant la fin de 1991.
une série d'enquêtes intervilles selon la méthode exposée
au chapitre VI du volume Il de son rapport, étant entendu
que les enquêtes dans les sept villes sièges ct les autres lieux
d'affectation comptant plus de 150 fonctionnaires de la ca
tegorie des administrateurs seront achevées avant la fin de
1090 et que, pour les lieux d'affectation à effectifs res
t remts, tout sera fait pour exploiter au maximum les don
nees publiées par des sources extérieures, comme indiqué
au paragraphe 2J~ du volume II du rapport de la Com
mIsSion;

Prie les chefs de secrétariat et le personnel de coopé
rer avec la Comn11',sion lors du déroulement des enquêtes
III tervi Iles;

(: Prie la Commission de mettre au point des mesures
propres à résoudre le problème des lieux d'affectation où,
une fois appliqués les résultats d'une enquête intervilles, il
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apparaît un écart important entre ['indice d'ajustement et
le coefficient en vigueur;

7. Confirme que, une fois mis en application le barème
révisé des traitements visé au paragraphe 3 de la sec
tion I.H de la présente résolution et en attendant les résul
tats des enquêtes intervilles dans les différents lieux où l'in
dice correspondant aux coefficients d'ajustement est
supérieur à l'indice d'ajustement, la rémunération nette ne
sera ajustée qu'au titre des fluctuations monétaires,
jusqu'à ce que l'indice d'ajustement soit supérieur à l'in
dice correspondant aux coefficients d'ajustement;

E. -- Mobilité et difficulté de\ conditions
de vie et de travail

1. Approuve, avec effet au 1er juillet 1990, l'introduc
tion d'une indemnité pour mobilité et difficulté des condi
tions de vie et de travail, selon les indications données aux
paragraphes 313 à 322 et 328 du volume Il du rapport de
la Commission88, d'une prime d'affectation. selon les indi
cations données aux paragraphes 323 à 327, et des disposi
tions relatives au remboursement des frais de pension qui
figurent au paragraphe 329, étant entendu que les mon
tants résultant de la matrice pour les fonctionnaires en
poste dans les villes sièges, les lieux d'affectation hors siège
situés en Amérique du Nord ou en Europe et les lieux d'af
fectation similaires dûment spécifiés ne seront versés à
partir de la quatrième affectation que si ces fonctionnaires
ont été en poste dans au moins deux lieux d'affectation
hors siège autres que ceux indiqués ci-dessus;

2. Prie la Commission de lui rendre compte à sa qua
rante-septième session de l'application des dispositions re
latives à l'indemnité pour mobilité et difficulté des condi
tions de vie et de travail et à la prime d'affectation;

F. - Motivation et productivité

1. Approuve, avec effet au }eT juillet 1990, les recom
mandations qui figurent au paragraphe 356 du volume 11
du rapport de la Commission88 concernant les améliora
tions à apporter à la structure du barème des traitements,
dont il faudra dûment tenir compte dans le barème de la
rémunération considérée aux fins de la pension, et ap
prouve également la recommandation figurant à l'alinéa a
du paragraphe 357, relative à la modification de la politi
que d'avancement;

2. Invite les organisations qui appliquent le régime
commun des Nations Unies à prendre les mesures voulues
pour appliquer les recommandations formulées par la
Commission aux alinéas d et e du paragraphe 357, concer
nant les récompenses non pécuniaires ct les mesures
d'aménagement du milieu de travail:

3. Invite la Commission à réexamlller une fois de plus
les systèmes de notation appliqués dans toutes les organi
sations qui appliquent le régime commun des Nations
Unies, de manière à :

a) Faire en sorte que ces systèmes soient objectifs et
transparents;

b) Lier les avancements d'échelon et les promotions au
mérite, sur la base des rapports d'appréciation du compor
tement professionnel, au lieu de les lier essentiellement à
l'ancienneté;

G. - Indemnites

1. Approuve, avec effet au leT juillet 1990, les recom
mandations figurant au chapitre IX du volume II du rap
port de la Commission88 et la modification à apporter en
conséquence au Statut du personnel de l'Organisation des
Nations Unies, en ce qui concerne

a) L'lIldemnitt' pour enfants à charge au titre d'un en
fant handicapé (recommandation formulée à l'alinéa e du
paragraphe 429);

li) I.e calcul de la somme forfaitaire payable en com
pensation des jours de congé annuel non utilisés (recom
mandation formulée à l'alinéa d du paragraphe 453);

c) Le harème des versements à la cessation de service
(recommandation formulée à l'alinéa g du paragra
phe 45~),

2. Prend acte des conclusions de la Commission figu
rant au paragraphe 406 et aux alinéas a, e et f du paragra
phe 453 et confirme, s'agissant des alinéas b et c du para
graphe 453, que les conditions de paiement de la prime de
rapatnement restent inchangées à tous égards;

,. l'ne la Commission de rassembler les informations
voulues sur la pratique que les organisations appliquant le
régime commun des Nations Unies suivent en ce qui con
cerne l'octroi d'indemnites d'expatriation aux fonctionnai
res résidant dans leur pays d'origine, pendant qu'ils sont
affectés dans un autre pays, afin d'étudier la possibilité
d'harmoniser les pratiques des organisations, et de lui pré
senter un rappon à ce sujet il sa quarante-cinquième ses
sion;

4. l'ne également la Commission de réexaminer la mé
thode de calcul des indemnités pour charges de famille
compte tenu du régime fiscal du pays dont la fonction pu
blique sert de référence et de lui présenter un rapport à ce
sUjet il sa quarante-cinquième session;

5. l'rie en outre la Commission de lui communiquer
une récapitulation de l'ensemble des indemnités prévues
par Je régime commun, en précisant le montant, la raison
d'être et les modalités de révision de chaque indemnité,
notamment en se référant à l'ensemble des indemnités of
fertes dans la fonction puhlique de référence, et de lui pré
senter un rapport a ce sujet il sa quarante-cinquième ses
SH)]1:

H·- Rarème des traitements de base

Approuve, avec effet au leT juillet 1990, l'établisse
ment de traitements nets minimaux pour les administra
teurs et fonctionnaires de rang supérieur, par référence
aux traitements nets de base correspondants des fonction
naires occupant des postes comparables qui sont en poste
dans la vlile base de la fonction publique de référence;

2 Approuve égalem<'nt, avec effet au 1er juillet 1990,
des taux de contribution révisés pour les fonctionnaires
n'ayant ni conj01l1t à charge ni enfant à charge, aux fins de
la détermination des traitements bruts de base et des mon
tants bruts utilisés pour calculer les versements à la cessa
tion de service et, en conséquence, approuve, avec effet à la
même date, une modification du Statut du personnel de
l'Organisation des Nations Unies, énoncée dans l'annexe 1
à la présente résolution, afin de remplacer, pour les admi
nistrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, le barème
des contributions du personnel actuellement applicable
aux fonctionnaires qui !l'ont ni conjoint à charge ni enfant
a charge:

J. Approuve <'Il out!"<" avec effet au leT juillet 1990, le
barème réVisé des traitements bruts et traitements nets des
admlllistrateurs et fonctionnaires de rang supérieur figu
rant dans l'annexe II à la présente résolution et la modifi
cation à apporter en conséquence au Statut du personnel
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les modali
tés d'établissement et d'application du barème que décrit
l'annexe III à b présente résolution;
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II

FONCTIONNEMEN'1 DE LA COMMISSION
DE LA FONCTION PUBLIQUE INTERNATIONALE

Rappelant que, dans la section VIII de sa résolution
421221, elle a prié la Commission de la fonction publique
internationale d'entreprendre une étude de son propre
fonctionnement en vue d'améliorer ses travaux,

Rappelant également que, dans la section Il de sa résolu
tion 431226, elle a prié la Commission d'élargir l'examen
de son propre fonctionnement en consultation avec les or
ganisations qui appliquent le régime commun des Nations
Unies et les représentants du personnel et de lui J>résenter
des propositions ù ce sujet il sa quarante-cinquième ses
sion,

Notant que, jusqu'à présent, la Commission a seulement
étudié la présentation de son rapport annuel et pris des dis
positions pour faciliter le déroulement de ses travaux pen
dant ses sessions,

l, Prie le Secrétaire général d'étudier le fonctionne
ment de la Commission de la fonction publique internatio
nale avec ses collègues du Comité administratif de coordi
nation, après avoir consulté les représentants du personnel
participant aux travaux de la Commission, ainsi que de
présenter à l'Assemblée générale, à sa quarante-sixième
session, un rapport sur cette question, accompagné d'un
exposé des idées de la Commission et, entre-temps, prie la
Commission de maintenir, s'agissant des questions qui ont
trait aux études approfondies des conditions d'emploi du
personnel,les dispositions qu'elle a prises comme l'Assem
blée l'y avait invitée au paragraphe 2 de la section 1 de sa
résolution 431226;

2, Prie la Commission de continuer à s'efforcer d'amé
liorer la présentat ion de son rapporL

III

QUESTIONS D1VERSIS

Invite instamment les organisations appliquant le régime
commun des Nations Unies à fournir à la Commission des
renseignements aussi complets que possible sur les mesu
res spéciales qu'elles ont prises pour recruter des femmes,
afin que la Commission puisse analyser de façon précise les
progrès accomplis et lui en rendre compte il sa quarante
c1l1quième session;

C
Rappelant la section II desa résolution 37/126du 17 dé

cembre 1982 et la section VII de sa résolution 421221,
concernant la pratique de certains Etats Membres qui ver
sent des compléments de traitement à leurs nationaux ou
opèrent des déduct IOns sur leurs traitements,

Rappelant également que, dans la section IILC de sa ré
solution 43/226, elle a demandé il la Commission de lui
présenter un rapp!,rt sur cette question à sa quarante
quatrième session,

Constatant le faible taux de réponse aux demandes d'in
formation formulées par la Commission à ce sujet,

Prenant acte des décisions prises par la Commission au
paragraphe 90 du volume 1 de son rapport88, notamment
de la décision de la Commission de lui rendre compte de
revolution de la situation à sa quarante-cinquième session,

1. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats Mem
bres qui n'ont pas encore fourni de renseignements sur les
compléments de traitement versés ou les déductions opé
récs sur les traitements à coopérer en les communiquant
immédiatement, pour permettre à la Commission d'ache
ver son étude, qui devrait également inclure une analyse
des incidences de l'introduction du régime de rémunéra
tIon révisé sur les pratiques actuelles;

2 Prie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat
des II1stitutions spécialisées de prendre les mesures requi
ses pour mettre fin il ces pratiques.

84e séance plénière
2l décembre 1989

ANNEXE 1

Taux de lu contribution
(pOlm.:enluge)

Modification apportée au Statut du personnel
de l'Organisation des Nations Unies

Article _rJ
Modifier comme SUIt Li dernière colonne du tableau figurant au sous

aIJJl~<i i de l'alinéa h

A

Constatant l'évolution que reflète, sur le plan démogra
phique, la composition des effectifs des organisations ap
pliquant le régime commun des Nations Unies, ainsi que la
tendance de plus en plus marquée, chez certains Etats
Membres, à prolonger la durée de service de leurs person
nels, et notant que, dans nombre d'Etats Membres, l'âge
normal de départ à la retraite ainsi que l'âge de départ
obligatoire à la retraite fixé en conséquence sont plus éle
vés que ceux que prévoit actuellement le régime commun
des Nations Unies,

Recommande à l'attention des organes directeurs des or
ganisations qui appliquent le régime commun des Nations
Unies la recommandation de la Commission de la fonction
publique internationale tendant il porter à 62 ans l'âge de
départ obligatoire à la retraite pour les fonctionnaires en
trant en fonction le 1cr Janvier 1990 (lU après cette date;

B

Rappelant que, dans la section I1LC de sa résolution
43/226, elle a prié la Commission de lui rendre compte,
lors de sa quarante-cinquième session, des progrès accom
plis par les organisations appliquant le régime commun
des Nations Unies en ce qui concerne l'adoption de mesu
res spéciales pour le recrutement des femmes,

Mpntanl {ollil "Jlanj\ J reTenue
(Err dollar,\ <1,',\ l:'Wl\-Unisl

Première tranche de l'i 000 dollars par an
tranche suivante de ' 000 dollars par an
J ranche suivante de < (XX) dollars par an
Tranche suivante de , (XX) dollars par an
l,'anche sUivante de S 000 dollars par an
Iranche Suiv,Hlle dl' i li (XJ(J dollars par an
1ranche sui"lllle de 10 (XJO dollars par an
[ranche SUivante de 1(\ (XJ(J dollars par an
l'ranche suivante de 1<(JO() dollars par an
tranche suivante de :'0 (XJ(J dollars par an
·\u-delù

l'aux dt' contrlbufion ser
l'unI à determlnt" les Iraite
mf'l1t.~ brUIS de hase el /e.~

mOnlants brurs urihçes pour
calculer Jes versemenh à la

ce....'>Ulion d('~ervl('e

Ponctionnaires n'uyant ni
cmlJOInt à charge ni enfan.

à charge

17,7
34,3
38,6
41,9
43,9
46..1
48,4
50,4
51.3
54,1

59,0,



ANNEXE II

Barème des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur
Traitements annuels bruts et traitements nets après déduction des contributions du personnel

(En dollars des Etats-Unis) {Entrée en vigueur.' 1er juillet 1990}

Echelons

C1Qs5e~ 1 Il III IV V VI VII Vlll IX X Xl XII Xlll XIV XV

Secrétaire général adjoint
SGA (brut) 121 635

(net F) .. 73 OSO :s
(net C) 65255 -

Sous-Secretaire général 1
<;SG (hrut) 110 000 ::c

(net F) 07000 ..'

'"0
(net Cl 60 485 §:

Directeur 0"
=

0-2 (hrut) 89189 91 251 93 313 95 375 97438 '"99500 .,
(net F) 56070 57163 58256 59349 60442 61 535

Q,
0

(net Cl 51423 52369 53310 54262 55209 56 156 ?..'..
Administr2' Ir général '"'"0·1 (brut) 78333 80068 81 834 83600 85366 87 132 88898 90664 92430 c....

(net F) 50300 51 236 52 172 53108 54044 54980 55916 56852 57788 '"'"(net C) . 46393 47236 48047 48857 49668 50479 51 289 52 100 52910 .....,
AdmInistratcur hors classc

......
0

P-5 (brut) 68611 "'0180 "'1 748 733 j7 74885 76454 78022 79591 81 181 82779 84377 ~5 975 7 574 ~

'"(net Fl 45050 4" 897 46744 47591 48438 49285 50132 50979 51 826 52673 53520 54367 5214 Q,

(net Cl 41659 42423 43 186 43950 44714 45478 40242 47006 47 747 48481 49214 49948 0681
....

Administrateur de 1re classe ~

P-4 (brut) 55818 57320 58822 00324 01 825 63327 64 829 66356 67885 09415 70944 72 474 74004 7." 533 77 063 5"
'"(net F) 38050 38876 39702 40 528 41 354 42180 43006 43832 44 658 45484 46310 47 136 47962 48788 49614 c
rD:

(net C) 35340 .lb 091 .\b ~3b 17581 _~8 325 39070 39815 40560 41 305 420"0 42795 4) 540 44 285 45030 45775 El..
Administrateur de 2' classe n

0
p- Î (hrut) 45088 46449 47811 49172 50533 51 895 53256 54618 56015 57425 58836 60 247 1658 03069 64 480 El

(net F) 31950 ~2 726 ,_i 502 34278 ,5054 35830 36606 1'1 \R2 38 158 "18934 N 710 40486 1 262 42 018 42814 El
:;;'

(net C) 29825 30528 31 230 31 933 32635 33338 34040 34743 35443 )6143 36843 37543 8242 .-sri Y42 39642 i!.
g

Administrateur adjOInt de
Ire classe

P·2 (brut) 35831 37007 38 183 39359 40 536 41 712 42888 44064 45249 46467 47684 48902
(net F) 26490 27184 27878 28572 29266 29960 30654 31 348 32042 32736 33430 34124
(net Cl, .. 24856 25488 26119 26751 27383 28014 28646 29277 29908 30537 31 165 31 793

Administrateur adjoint de
2e classe

P-1 (brut) 26857 27916 28975 30034 31 128 32221 33315 34408 35519 36649
(net F) . 20970 21637 22304 22971 23638 24305 24972 25639 26306 26973
(net C). 19779 20394 21009 21624 22 238 22851 23465 24078 24689 25296

F = Fonctionnaires ayant un conjomt à charge ou un enfant à charge ....
-c

C = Fonctionnaires n"ayant ni conjoint à charge ni enfant à charge. 1 -c
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ANNEX~ III

A. ETAHLISSIMFN 1 Ill' IJARI:MI· ilES 1RAITEMENTS

Le barème des Irailt'mcnls figurant " rannoc Il dl' la présenle rl'solu
tion a été étabh à parllr du baretll'· des 1r",'ements ne" de base aeluelle
ment applicahle à LIli fOllctùHlflôllrc a~~1II1 Uli conjoint ou un t'!Irant ;j

charge, de la façon SUIVilllle

a) La valeur de 12 pOints d';qusll'"n1l'tlt a êlé IIlcorporél:" aux traitt.'
ments confonnément à la méthode actuellemcnt en vigueur cl sans quI..'
l'opération n'entraîne ni majoration III diminution Je ia rémuneration

h) Conformémenl au paragraphe .1 de la section l.D de la prcsente
résolution, rèlémenl de degresSl"te a de supprime:

c) La structure du barcme a t'Il' modiflce lonformellH..'nt '.HI paragr~1

l'he 1 de la section l.F dl' la plésellfc leslliutlon;

d) La rénlunératioll a clé aju~tee sur la base d' liIl pourcentage moyen
global, eomme la Commissioll de la fOllclion pubhque internationale r"
recommandé au paragraphe 12'; du volume Il de son rapport 8X ;

e) Les traitemellts hruts ont etc c",lcules à partir des traitemenls nets,
à raide du barème des contrihutions du personnel acluellement applica·
bic aux fonctionnaire"> ayant un u.)lIjoint ou un ellt~lnt à charge;

fJ Le traitement nef des fonctlonnalr .....s n'ayant ni conjoint il charge
ni enfant à charge a ete caleulé l'Il appiJquant "u traitement brut le taux
de contribution réviv' figurant ;'1 l'anncxe 1 tic' la présente résolutIOn

B. ApPU(-\TION

1. A l'entrée en vigueur, le F' JUIllet l 'l'JO, du harème dcs traitements
figurant à l'annexe 1/ de la présCilte rl',olutioll, un coefficient d'ajuste·
ment révisé et un indIce d'ajuslemcllt H'visl' scronl établis pour chaque
lieu d'affectation.

2. A New York, \1 Ill' hasc du ,ystèmc, le ,'"eflicient d'ajustemellt re
visé applicable le Jer Juillet 1'l90 sel<! calculé -- en utilisant, SI bCSOl1l est,
des fractions de classe de tdle façon 4ue le rapport enlre le montanl
total des émoluments Ilets à cettc dateQ() el le Illon tant qu'ils auraient at
teint à la même date SI le système actuelkment cn vigueur avait été main
tenu soit égal en moyenne au pourcentage donl la Commission, au para
graphe 125 du volume Il de "'ll rapport, It'commande ,rajuSil'r la
rémunération91 . .

3. Dans tous les autres lieux d'allecta"on, le (oefficient d'ajustement
révisé applicable le 1" jUillet 1990 sera caleuk--- l'Il utilisant. si hesoin
est, des fractions de classe· -- de tcil<: fa,·oll quc l'écart entre le montant
total des émoluments Ilets il l'l'tic dateQ() et le mOlltant qu'ils auraielll at
teint à la même date dans le lieu d'affecLltlon considéré si le systeme al'
tuellement en vigueur avait été maintenu soit equivaient au montant de
l'ajustement de la rémunération QI a la hase du systèmc.

4. A compter du J'" juillet 1990, le d,lSsem('nl de chaque heu d'affcc
tation aux fins des ajustements sera modifie pour la première fois en fonc
tion de révolution du coût de la vic lorsque J,n,hce d'ajustement applica
ble avant l'entrée en vigueur du nouveau harème des trailements
atteindra le niveau qUi aurait declenche un ajustement d'une classe en
tière en vertu des dispositÎlllls du systèrnc des ajustements. Par la suite, le
classement sera modilil~ e'1l fOllctlofl de :'evnlutioll de Ilndice' d'ajuste
ment révise.

44/199. Régime des pensions des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 431227 du 21 décembre 1988,

Ayant examiné le rapport que le Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies a présenté en 1989 à l'Assemblée générale et aux or
ganisations affiliées à la Caisse92 , le chapitre 1II du vo
lume 1 du rapport de la CommiSSIOn de la fonction publi-

que lIIternationak'" cl k rapport du Secrétaire genéral sur
les p!aeem,'nts de :a CatsselJ4 , ainsi que le rapport corres
pondant du Comlt< cOllsultatifpour les questions adminis
Ir:ltivc', cl hudgt'l '!t'S'"

MESURES \ ISAN·!\ RF.IAIlLlR L'FQUILlIlRE ACTUARIEL DI'

I.A CAISSE COM\Il::-':1 ilES PENSIONS DU PERSONNEL DES

"JA nONs UNI!>

Rappela"'l le paragraphe 2 de la section 1 de sa resolu
1iou 42122' du 21 décembre 1<)~n et le paragraphe 2 de la
section 1 de sa resulution 431227, où elle a prié le Comite
ITllxte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Ullles d'acheva l'étude de toutes les mesures qui
permettraient de rclabhr il long terme l'équilibre actuariel
de la Caiss,' d de lUI presenter l'étude en question à sa qua
rante-quatnème S(",Slon, en même temps que les résultats
de la vingtième e,aluallon actuarielle de la Caisse, telle
qu'arrdee lU .\ 1 d,'ccmbre 1988,

Rappela", l ,;gû/el'It'III ses résolutions 37/131 du 17 dé
cembre 191'2, .18/,:' B du 20 décembre! 983 et 39/246 du
18 décembre 1984, dans lesquelles elle a indiqué que, pour
réduire ou climjner le déséquilibre actuariel de la Caisse et
assurer ainsi aux pensionnés des prestatIons d'un montant
suffisant, il t~t1lait que les organisations affiliées, les parttci
pants ct le~ bénélic,aircs conjuguent leurs efforts,

Notanl le déséqutlibre actuariel persistant de la Caisse,
lei qu'il ressort de 'l'valuation actuarielle arrêtée au 31 dé
cembre 19811,

f'renanl acle des propositions faites par le Comité mixte
en vue de rétabli r , long terme l'équilibre actuariel de la
Caisse,

.4pprouve, sans ctret rétroactif, les mesures suivantes, y
compris les modifkalions à apporter aux artides 1er, 25 et
29 des statuts de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nation, Utltes et au système d'ajustement des
pensions, étloncée~ dans les annexes 1 et Il de la présente
resolutIOn

a) Dans le cas des participants admIS ou réadmis à la
Caisse le 1Cf janviel 1990 ou après l'l'tic date, l'âge normal
de la retrail c est ci.- 62 ans;

h) Dans le cas ,les participants admis ou réadmis à la
Caisse le 1er janviel 1<)90 ou après celte date et qui pren
nent leur rt'traile antiCipée avant d'avoir atteint l'âge de
57 ans, le coeffictent de réduction applicable à l'âge de
5') ans et à l'fige de 'i6 ans l'sI de 6 p. 100 par an;

c) Dans le cas d,'s participants dont la cessation de ser
vlL'e intervient le 3 i decembre 1989 ou après celte date et
qUI optent pour une pensIOn de retraite différée. le mon
tant de la pension n'est ajusté conformément au système
d'ajustement des pensions qu'à partir de la date à laquelle
l'ancien participan ' atteint l'àge de 55 ans;

d) Avec effet au 1er J3nvier 1990, le taux de cotisation
passera de 22,5 à 2,,7 p. 100 de la rémunération considé
rée aux fins de la pension, dont 15,8 p, JOO payables par les
organisations affille"s et 7,9 p. 100 par les participants;

90 Traitement net de base revi,e augmenté de l'ajustement réVISe.
QI Rémunération de référence èmoluments nets en dollars des Elats

Unis d'un fonctionnaire de la classe l'A il l'échelon VI
92 Documents officiels de l'AssembiCt ge!ll.;rcJ!e. quuratl(('-qlla(rl{~m('

session, Supp/émem n" ') (A/44/91

'~l Ibid., Supt'jemellf
·'4 A/C.S/44 tl
." A/44/6H2

iiI ! A/44/1().
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II

RÉMUNÉRATION CONSIDÉRÉE AUX FINS DE LA PENSION
POUR LES ADMINISTRATEURS ET LES FONCTIONNAIRES DE
RANG SUPÉRIEUR

Rappelant que, au paragraphe 6 de la section 1 de sa ré
solution 411208 du 11 décembre 1986, elle a prié la Com
mission de la fonction publique internationale, agissant en
pleine coopération avec le Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies, d'en
treprendre une nouvelle révision complète des méthodes
appliquées pour déterminer le barème de la rémunération
considérée aux fins de la pension pour les administrateurs
et les fonctionnaires de rang supérieur, pour surveiller le
niveau des montants figurant dans le barème et pour ajus
ter celui-ci entre deux révisions complètes, et de présenter
ses recommandations à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa quarante-cinquième session,

Rappelant également que, au paragraphe 2 de la sec
tion 1 de sa résolution 411208, elle a approuvé une mé
thode d'ajustement, entre deux révisions complètes, de la
rémunération considérée aux fins de la pension,

l, Prend acte des dispositions prises par la Commis
sion de la fonction publique internationale, qui sont énon
cées aux paragraphes 50 et 51 du volume 1 de son
rapport93, et par le Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies, ~ui sont
énoncées aux paragraphes 82 et 83 de son rapport 2, pour
faire en sorte que la Commission et le Comité mixte colla
borent étroitement pour mener à bien la révision complète;

2. Prie la Commission, lorsqu'elle procédera, en colla
boration étroite avec le Comité mixte, à la révision com
plète de la rémunération considérée aux fins de la pension
en ce qui concerne les administrateurs et les fonctionnaires
de rang supérieur, de tenir compte:

a) Des recommandations pertinentes relatives à la
structure de la rémunération;

b) Des considérations exposées aux paragraphes 34
à 41 du volume 1 du rapport de la Commission et aux pa
ragraphes 84 à 95 du rapport du Comité mixte, s'agissant
de déterminer s'il serait souhaitable d'établir une four
chette de variation de la marge entre la rémunération con
sidérée aux fins de la pension des fonctionnaires des orga
nisations appliquant le régime commun des Nations Unies
et la rémunération des fonctionnaires de rang comparable
dans la fonction publique de référence;

et de lui présenter un rapport à ce sujet à sa quarante
cinquième session;

3. Approuve, en attendant que la révision complète soit
menée à bien, la modification de la méthode d'ajustement
de la rémunération considérée aux fins de la pension que la
Commission a recommandée au paragraphe 42 du vo
lume 1 de son rapport;

4. Modifie en conséquence, avec effet au 1er janvier
1990, l'article 54 des statuts de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies, comme il est in
diqué dans l'annexe 1 à la présente résolution;

III

AUTRES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX STATUTS DE LA
CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES
NATIONS UNIES

Approuve, avec effet au 1er janvier 1990, la modification
de l'article 36 des statuts de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, énoncée dans l'an-

nexe { à la présente résolution, selon laquelle la pension
d'enfant, dans le cas d'un enfant frappé d'incapacité, com
mence il être servie en mème temps que la pension de re
traite anticipée:

IV

PROPOSITION DE L'UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOM
MUNICATIONS TENDANT A CRÉER UN PLAN D'ASSURANCE
POUR LA pROTFCTlON Ill' POUVOIR D'ACHAT DES PEN
SIONS

Prenant acte des informations figurant dans les paragra
phes 106 il 116 du rapport du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies92

concernant la proposition de l'Union internationale des té
lécommunications tendant à créer un plan d'assurance
pour la protection du pouvoir d'achat des pensions pour
les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur
de l'Union internationale des télécommunications,

Rappelant la vive préoccupation qu'elle a exprimée dans
la section IV de sa résolution 381233 quant à la nécessité
de maintenir l'unité, la cohésion et l'intégrité du régime
commun des pensions du personnel des Nations Unies et
d'éviter toute mesure qUI pourrait avoir un effet préjudi
ciable sur ledit régime,

Approuve les conclusions du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies
énoncées dans les paragraphes Ils et 116 de son rapport92,
selon lesquelles la proposition de l'Union internationale
des télécommunications devrait être examinée, dans le ca
dre de la révision complète de la rémunération considérée
aux fins de la pension, comme l'une des solutions applica
bles à long terme pour l'ajustement des pensions expri
mées en monnaie locale et l'Union internationale des télé
communications devratt s'abstenir d'appliquer sa
proposition car clic affaiblirait le régime commun des
Nations Unies:

V

DEMANDE D'ADMISSION DE L'ORGANISATION MONDIALE
DU TOURISME À LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU
PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Note la suspension de la demande d'admission de l'Orga
nisation mondiale du tourisme à la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies:

VI

FONDS DE SECOURS

Autorise la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies à compléter, pour l'exercice biennal
1990-1991, les contributions volontaires versées au Fonds
de secours par une somme de 200 000 dollars des Etats
Unis all maximum:

VII

DÉPENSES D'ADMINISTRATION

Approuve, pour l'admillistration de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies, des dépen
ses, directement à la charge de la Caisse, d'un montant to
tal net de 30 57~ 400 dollars des Etats-Unis pour l'exer
cice biennal 1990-1991 et une réduction de dépenses d'un
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montant net de 295 000 dollars pour l'exercice biennal
1988-1989;

VIIl

QUESTIONS DIVERSES

Prend acte des aulres questions examinées dans le rap
port du Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies92;

Il Si l'interess," compte au mOllis 25 ans mais mOllls de 30 al"
d'affiliation. le coefficient de réduction est de 2 p. ICXl par an
pour la penode d'affiliation antérieure au 1er janvIer 1985 et de
3 p 1CXl pal an pour la période d'affiliation commençant il
celte date:

11) Si l'interess," c'omplc 30 ans d'affiliation ou plus, k coefficient
de reducllOll csl de 1 p. 100 par an;

clant entendu, toutl'!()is, que les coefficients dl' réduction indiques
aux sous-alincas i el Il c'i-dessus ne s'appliquent que durant c'lIIq ans au
plus

IX Arricle 36

PLACEMENTS DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire gé
néraI sur les placements de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies94

84e séance plénière
21 décembre 1989

PENSION D'ENFANT

Remplacer l'alinéa, par le texte suivant:

cl Nonobstant les dIspositions dl' l'alinéa a CI-dessus, si le partici.
pant a opte pour Ulle pension de retraite anticipée, l'enfant, sauf s'il
s'agit d'un enfant âgc de moins de 21 ans frappé d'une invalidité cons
tatée par le Comité mlXle, n'a droit à une pension que lorsque le partI
cipant est decéde \11' esl parvenu '1 l'âge normal de la retraite.

Article 54

ANNEXE 1

Amcle 2 ..\

Artide prenücr

Modifications apportées aux statuts de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies

ANNEXE"

RÉMUNÉRATION CONSIDÉRÉE AUX FINS DE LA PENSION

Remplacer l'alinéa l, par le lexte suivant:

bl Dans le cas des participants de la catégorie des administra
teurs ct fonctionnaires de rang supérieur, le barème de la rémunération
considérée ;lUX fins de la pension, entré en vigueur le 1er mai 1989 el in
diqué dans l'appendlc'e aux présents statuts, sera ajusté à la même date
que les montants de la rémunération nette des fonctionnaires de la ca
tegorie des adminislrateurs et fonctionnaires de rang supérieur à
New York. Cet ajustement représentera un pourcentage uniforme égal
au pourcenlage de variation moyenne pondérée des montants de la ré
munération nette déterminés par la Commission de la fonction publi
que internationale, SI ce Il 'est que:

i) Le montant du premier ajustement intervenant après le
1er lanvier 1990 sera réduit de 2,8 points de pourcentage;

ill Le barème de la rémunération considérée aux fins de la pen
sion Jugé par la Commission de la fonction publique interna
lionale comlIIe correspondant à la structure révisée des traite
ments qui enlrera en vigueur le 1er juillet 1990 prendra effet à
la rnème d,Ill'

:\foditications du système d'ajustement des pensions96

J .- PI NSIONS DE RETRAITE DIFEÉRÉES

Remplacer le paragraphe 27 par le texte suivant:

27 a) Dans k cas des pensions de retraite différées des partici-
pants dont la date de cessation de service est antérieure au 31 décem
bre 1989, il ne sera procédé à aucun ajustement tant que le bénéficiaire
n'aura pas atteint l'âge de 50 ans. A partir de la date à laquelle le béné
fiCIaire atteint l'âge dl' 50 ans, ou de la date de cessation de service si
celle-ct est postérieure, le montant de base en dollars visé à l'alinéa a du
paragraphe 5 ci-dessus sera ajusté en fonction de l'IPC des Etats-Unis,
conformément à la section H ci-dessus, sans effet rétroactif. Le sys
teme d'ajustement reposant sur deux montants distincts entrera en vi
gueur à la date à laquelle la pension commencera à être servie. Un
montant de base en monnaie locale sera alors calculé en appliquant au
montant en dollars ajusté la moyenne des taux de change pour les
'0 mois civils ayant précédé la date à laquelle la pension commence à
être servie, y compris le mois au cours duquel celte date intervient.

b) Dans le cas des pensions de retraite différées des participants
dont la cessation de ,ervice intervient le 31 décembre 1989 ou après
cette date, il ne sera pmcédé à aucun ajustement tant que le bénéficiaire
n'aura pas atteint l'âgt' de 55 ans. A partir de la date à laquelle le béné
ficiaire atteint l'âge dl' 55 ans, ou de la date de cessation de service si
l'elle-CI est postérieure, il ,era procédé à l'ajustement énoncé à
l'aiJllea LJ ci-dessus.

9b L'Assemblée générale a adopté le système d'ajustement des pensions
par sa résolution 37/131. pUIS l'a modifié par ses résolutions 39/246,
41/208 et 421222

c

14,00
14,50
14,80
15,00

15,80

Taux de
cotisation
des orga
nI~;atlOns

affiliees
(Pourcentage)

B

7,CXl
7,25
7,40
7,50
7,90

Taux de
cotisatIOn
des parti

Clpanfs

(Pourcentage)

A

Ar/icle 2'1

Périod;,.~ d'affiliation

Antérieures il 1984
Du 1er janvier 1984 au 30 juin 1988
Du 1er juillet 1988 au 30 juin 1989
Du 1er juillet 1989 au 31 décembre 1989
A partir du 1er janvier 1990

PENSION DE RETRAITE ANTICIPÉE

Remplacer les alinéas a et b par le texte sUIvant

"a) Une pension de retraite anticipée est payable à tout particI
pant qui, au moment de sa cessation de service, est âgé de 55 ans au
moins, mais n'est pas encore parvenu à l'âge normal de la retraite, et
qui compte au moins cinq ans d'affiliation.

"b) Le montant de cette pensIOn équivaut à une pension de retraite
du montant annuel normal, réduite de 6 p. 100 pour chaque année ou
fraction d'année qui, lors de sa cessation de service, manque au partici
pant pour atteindre l'âge normal de la retraite, sauf dans les cas ci
après :

Cl 'TISA TI ONS

Remplacer l'alinéa a par le texte suivant

"a) Pour toute période d'affiliatllln répondant à la définition de
l'alinéa a de l'article 22, les cotisations versées il la Caisse par le parti
cipant ct par l'organisation affiliée qUI l'emploie sont égales aux pour
centages de la rémunération considérce aux fins de la pension qui sont
indiqués ci-après:

DÉFINITIONS

1. Ajouter un nouvel alinéa n libellé comme suit

"n) On entend par âge normal de la retraite" l'âge de 60 ans,
étant toutefois entendu qu'il s'agit de l'âge de 62 ans dans le cas d'un
participant admis ou réadmis il la Caisse le 1er janvier 1990 ou après
cette date; '.

2. Les actuels alinéas n à v deviennent les alinéas 0 il w



APPENDICE

Barème de la rémunération considérée aux fins de la pension pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur ~
(En dollars des Etats-Unis) {Entrée en vigueur: 1" mai 1989]

1
:=

Echelons ....
~~~-~~_ .. ----- ...----~-... ~

Classes 1 Il 1II IV l' VI VII VlII IX X Xl XII XlII [=:.
Secrétaire général adjOInt ='"SGA 122 580 10

i5"
Sous-Secrétaire général ...-....SSG 113342 ...

'"'"Directeur =..
0-2. 94506 96927 99242 101 662 i>

'"Administrateur général ..
10

0-1 82499 84581 86653 88735 90817 92 889 94855 ...
'g

Administrateur hors classe ~

'"1'-5 74286 76030 77 637 79264 80987 82499 84222 8S 839 87583 89190 ,go
AdmInIStrateur de 1re classe ;"

1'-4 60 196 61930 63663 65270 67 130 68747 70364 71 865 73588 75449 77 182 78 90S ~
:ï

Administrateur de 2e classe
.J:J

=
1'-3 49214 50947 52575 54076 55683 57300 59033 60 661 61930 63547 65048 66432 67933

;;
:1...

Administrateur adjOInt de ,...,
'0"1ce classe :1

1'-2 39859 41244 42523 43897 45292 46561 47946 49214 50715 52110 53495 :1
<;;'

Administrateur adjoint de ~.

2e classe :i

1'-1 31308 32471 33507 34553 35705 36741 38010 39289 40 557 41709

s
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44/200. Application de la résolution 4l!213 de l'Assem
blée générale

A

L'Assemblée Kénéra/e.

Rappelant sa résolution 41/213 du 19 décembre 19H6,
relative à l'examen de l'efficacité du fonctionnement admI
nistratif et financier de l'Organisation des Nations Unies,
ainsi que ses résolutions 421211 du 2] décembre 1987 d

43/213 du 21 décembre 1988. relatives ù l'applicatIOn de
la résolution 41/213 de l'Assemblee gênerale.

Réaffirmant que les mesures prises pour améliorer l'effi
cacité du fonctionnement administratif ct financier de
l'Organisation des Nations Unies ct le processus de planifi
cation, de programmation et d'établissement du budget
doivent avoir pour objectif et pour effet de rendre l'Orga
nisation plus apte à traiter efficacement des questions poli
tiques, économiques et sociales, de façon qu'elle soit mieux
en mesure de servir les buts et d'appliquer les principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies,

Soulignant que ce processus exige un sLllvi rigoureux et
l'appui continu des Etats Membres, y compris leur con,
cours financier, de façon à en permet! re une application
méthodique et équilibrée d à prévenir loute incidenl'e ne·
gative sur les programmes,

Consciente que l'application de sa résolution 41/213 sc
situe dans un contexte de crise financière persistante,

Réaffirmant que tous les Etats Membres se doivent dc
s'acquitter sans retard et intégralement des obligations fi
nancières que leur impose la Charte,

Assurant de nouveau le Secrétaire général de son souticn
dans l'accomplissement des tâches qui lui incombent en sa
qualité de plus haut fonctionnaIre de l'Organisation.

Notant les progrès réalisés dans l'applicat Ion de sa réso
lution 41/213, notamment en ce qUi concerne le nouveau
processus d'établissement du budget,

Notant également que des efforts supplémentaires doi
vent être faits pour appliquer, de manière équilibrée, les
différentes recommandations approuvées dans sa résolu
tion 41/213, notamment celles qui concernent les 'lues
tions relatives au personnel,

Consciente que, avant de pouvoir être appliquées, certal'
nes recommandations approuvées dans sa résolution
41/213 devront être examinées plus avant par les organes
intergouvernementaux,

Rappelant que, dans sa résolution 43/21 -', elle a prié le
Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante
cinquième session, un rapport analytique sur l'application
de la résolution 41/213,

Ayant examine les rapports pertinents du Secrétaire ge
néral97 et constatant que le rapport du Secrétaire général
sur l'application de la résolution 411213'!H ne porte pas sur
l'ensemble de la période de trois ans envisagée dans la re
commandation 71 du Groupe d'experts intergouverne
mentaux de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du
fonctionnement administratif et f1nancier de l'Organisa
tion des Nations Unies27,

Ayant également examine les parties pertinentes du rap
port du Comité du programme et de la coordination sur
les travaux de sa vingt-neuvième sessinnM et du rapport du

97 A/44/222 et Corr.1. A/44 '272, A/44/i16'i el A,441747
9B A/441222 et Corr. J

Comite consultallf pour les questions admimstratives ct
budgétair èS'!'!,

Tenant compte des vues que les Etats Membres ont l'X
primées Idrs dl' l'l'xaml'n de cette question :\ sa quarante
quatrième seSSlOII,

l, Rellouvelle son appel aux Etats Membres pour qu'ils
donnent la preu\ e dl' leur attachement à l'Organisation
des Nations Umes en veillant notamment à s'acquitter
sans retard et inll'gralement de leurs obligations financiè
res, conformément à la Charte et au règlement t1nancier de
l'Organisatlon des Nations Unies;

2. Souligne que le succès de la réforme et de la restruc
furatlon ne saurait être assuré que si les incertitudes t1nan
l,ères 'let li elles St \11 t levées;

J. J:'ngaKe le Secretaire géneral et les Etats Membres à
redoubler d'efforts en vue d'appliquer les dispositions de
sa résolut Ion 41 ' 213 qui relèvent de leurs domaines de
compétence respecttf'<" notamment les aspects qui n'ont
pas été mis en (l'livre:

4, Souligne que la résolution 41/213 ne dOIt pas être
appliquée au dét riment des programmes ct des activités
approuvés:

'l. InSISte a cet egard pour que, conformément aux rè
gles et règlements en vigueur, les produits expressément
demandés dans les directives appropriées soient entière
ment exécutés, même si des révisions peuvent être propo
sees en ce qui concerne les produits indiqués dans les bud
gets-programmes afin d'atteindre plus efficacement les
dbjectifs til' ces programmes et activités;

o. Reaffirme qu'il faut continuer à appliquer sa résolu
tlOll 41/213 de manière équilibrée et avec souplesse afin
d'ameliorcr notamment la structure et la composition du
Secrétarial,

7. Declâe, en ~.:e qui concerne la recommandation] 5
du Groupe d'experts intergouvernementaux de haut 111

veau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement ad
rmnistratif ct financier de l'Organisation des Nations
1 i nies27 :

il) De reconnaitre les progrès réalisés jusqu'ici en ce
qui concerne la reduction globale de postes dont elle a de
cidé dans 'ia résolution 43/213;

11) D'admettre que le Secrétaire général n'est pas ac
lUellement cn mesure de proposer de nouvelles réductions
dl' postes;

cl D'examiner, à la lumière du rapport analytique qui
lUI sera presenté lors de sa quarante-cinquième session, les
propositions que le Secrétaire général pourrait avancer
pour poursuivre ['application de la recommandation 15,
telle qu'approuvée dans sa résolution 41/213;

1'\. Invite le SelTétairc général à appliquer la recom
mandation 37 du Groupe d'experts intergouvernementaux
de haut niveau conformément aux recommandations que
Je Comité du programme et de la coordination a faites à sa
vmgt-neuvlème session et qui figurent au paragraphe 19 de
son rapportM ;

9, Souscrit aux observations faites par le Comité du
programml' et de Li coordination au paragraphe 21 de son
rapport. CllllCernal1t la prestation de services de confé
rence;

10. Demande (J nou veau que. en appliquant la recom
mandation 5 du Groupe d'experts intergouvernementaux
de haut niveau, le Secrétaire généra! veille à respecter
st nctement le calendrier dont il a fixé les grandes lignes
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dans le rapport qu'il lui a présenté il sa quarante-troisième
session tOO;

II. Souligne qu'une transparence et une cohérence
plus grandes s'imposent en matière de gestion du person··
nel, en particulier dans le Statut et le Règlement du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies, comme l'af
firme le Comité du programme et de la coordination au
paragraphe 18 de son rapport;

12. Souligne également qu'il faut renforcer le rôle du
Secrétaire général en ce qui concerne la coordination entre
les organismes des Nations Unies, ainsi que celui des Etats
Membres par l'intermédiaire des organes intergouverne
mentaux appropriés dans l'ensemble du système des
Nations Unies;

13. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président
du Comité administratif de coordination, d'étudier les dis
positions qu'il y aurait lieu de prendre en vue de réorgani
ser le secrétariat du Comité afin qu'il soit mieux à même de
faire face aux responsabilités accrues du Comité;

14. Prie le Secrétaire général de lui fournir, lors de sa
quarante-cinquième session, un recueil des mandats des
organes administratifs et budgétaires subsidiaires de l'As
semblée générale, accompagné d'informations sur les exa
mens menés au cours des cinq dernières années, étant en
tendu que les décisions prises par l'Assemblée au sujet de
ces mandats demeurent valables;

15. Demande de nouveau au Secrétaire général de lUi
présenter, lors de sa quarante-cinquième session, un rap
port analytique évaluant l'effet que l'application de la réso
lution 411213 aura eu sur l'Organisation et l'ensemble de
ses activités et la manière dont elle aura accru l'efficacité
de son fonctionnement administratif et financier;

16. Recommande que ledit rapport soit ainsi conçu.
a) La première partie présenterait en détail les recom

mandations qui ont été intégralement ou partiellement ap
pliquées ou n'ont pas été appliquées, ainsi que celles qui,
de l'avis du Secrétaire général, ne pourront être appli
quées;

b) La deuxième partie donnerait des éclaircissements
au sujet des recommandations appliquées et évaluerait
leur impact sur les programmes, en particulier en ce qui
concerne les programmes qui ont été supprimés ou menés
à terme;

c) La dernière partie ferait le bilan de l'application des
dispositions de la résolution 41/213 à la lumière de l'objec
tif de ladite résolution, il savoir le renforcement de l'effica
cité du fonctionnement administratif et financier de l'Or·
ganisation des Nations Unies.

84e séance plénière
21 décembre 1989

B

L'Assemblée générale,

Considérant qu'il faut améliorer la présentation et la mé
thode d'établissement du budget-programme et du plan
général du budget-programme et étudier notamment la
question de la comparabilité des prévisions présentées
dans ces deux instruments,

Consciente du fait que l'utilisation et le fonctionnement
du fonds de réserve en sont encore au stade expérimental
et que les états des incidences sur le budget-programme
jouent un rôle important dans le processus budgétaire,

100 A/CS/43!t/).

Considérant qu'il faut trouver une solution globale au
problème posé par l'ensemble des dépenses additionnelles,
y compns celles qui sont dues à l'inflation et aux fluctua
tions des taux de change

ConSiderant également que l'Organisation des Nations
Unies dispose de fonds extra-budgétaires de plus en plus
importants et qu'il faut définir avec plus de précision leur
incidence ,ur les activités et les programmes de l'Organi
satioll.

1. Fait siennes les conclusions et les recommandations
pertinentes du Comité du programme et de la coordina
tion ainSI que les observations et les recommandations cor
respondantes du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires;

.., l'nt' le Secrétaire genéral de prendre en considéra-
tion les observations et les recommandations du Comité
du programme et de la coordination et du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires rela
tives il la présentation et il la méthode d'établissement du
budget-programme et du plan général du budget
programme, lorsqu'il présentera le plan général et le projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1<)92-1 <)<) .1;

.l. l'ne également le Secrétaire général d'étendre prn
gres~ivelllent il tous les organes subsidiaires de l'Assem
blee générale et du Conseil économique et social, confor
mément au paragraphe 2X de son rapport sur les états des
incidences sur le budget-programmé8 et dans la mesure
où cette généralisation est possible, le système de présenta
tion d'états des incidence~ sur le budget-programme de fa
çon à faciliter le processus de prise de décisions par lesdits
organes. et de poursuivre l'étude de la présentation et du
contenu des états des incidences sur le budget-programme
dans le cadre du nouwau processus budgétaire;

4. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter à
sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res et du Comité du programme et de la coordination et à
la lumière de l'expérience acquise au cours de l'exécution
du budget -programme de J'exercice biennal 1990-1 <)<) l, un
seul rapport sur l'examen des procédures relatives à la pré
sentat inn d'états des incidences sur le budget-programme
et il rU! ilisation et au fonctionnement du fonds de réserve;

5. Dccide, compte tenu des imperfections du système
actuel, de poursuivre l'étude de la question de la solution
globale à apporter au problème posé par l'ensemble des dé
penses additionnelles, y compris celles qui sont dues à l'in
f1atioll et aux f1uctuatiolls des taux de change. et de l'exa
mIner de nouveau à sa quarante-sixième session;

h. l'rI<' le Secrétaire général de tenir pleinement
compte des conclusions, recommandations et observations
du Comité du programme et de la coordination et du Co
mite consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires en ce qui concerne le traitement des fonds extra
budgétaires, lorsqu'il établira et présentera le plan général
et le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
j<l921'N1

84e séance plénière
21 décembre 198<)

('

L ".1\\<'1116";c gcnéraie,

('ollslderant l'Importance des innovations technologi
ques dans la recherche des moyens de renforcer l'efficacité
de 1'OrganisatiOlI.

Prie le Secrétaire général d'établir et de lui présenter à sa
quaranlt·cinquième session un rapport faisant le point de
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l'introduction du traitement électronique de :ïnformation
et des technologies nouvelles à l'Organisation des Nations
Unies, ce rapport devant comporter:

a) Une étude et une évaluation des politiques et des
procédés appliqués;

b) Une étude et une évaluation des mécanismes de
coordination, notamment entre le Département des servi
ces de conférence du Secrétariat et d'autres services faisant
partie du système des Nations Unies;

c) Une évaluation préliminaire des résultats obtenus
grâce à l'introduction de technologies nouvelles, notam
ment une analyse des coûts-avantages, de la capacité d'uti
lisation et des pratiques budgétaires et comptables;

d) Un aperçu des plans futurs et des résultats escomp
tés en ce qui concerne le renforcement de l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies.

84e séance plénière
21 décembre 1989

44/201. Questions relatives au projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1990-1991

A

L'Assemblée générale

RAPPORT DU CORPS COMMUN D'INSPECTION SUR LA COM
MISSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE OCCIDEN
TALE

Prend acte du rapport du Corps commun d'inspection
sur la Commission économique et sociale pour l'Asie occi
dentale 101 et des observations y relatives du Secrétaire gé
néral 102;

1[

PUBLICATIONS DE LA COUR INTERNATIONALE
DE JUSTICE

Prend acte des observations du Secrétaire général formu
lées au paragraphe Il de sa note concernant les publica
tions de la Cour internationale de Justice lO3 ;

III

PRÉVISIONS DE DÉPENSES DU CENTRE INTERNATIONAL
DE CALCUL POUR 1990

Approuve les prévisions de dépenses du Centre interna
tional de calcul pour l'année 1990, qui s'élèvent à
11 260400 dollars des Etats-Unis;

IV

PROJET DE SYSTÈME INTÉGRÉ DE GESTION

Prend acte du rapport intérimaire du Secrétaire général
sur le projet de système intégré de gestion J()4;

101 Voir A/4412ü6.
102 Voir A/4412ü61Add 1
103 A/CS/44/13.
104 A/CS/44/8.

v

CONSTRUCTION DE NOUVELLES INSTALLATIONS
DE CONFÉRENCE À ADDIS-ABEBA

1 Prend acte des prévisions révisées présentées par le
Secrétaire général concernant le coût total du projet de
construction à Addis-Abeba 105;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'exécution
du projet approuve, comme l'a recommandé le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res au paragraphe 6 de son rapport 106;

VI

RAPPORTS DU CORPS COMMUN D'INSPECTION SUR L'EXA
MEN DES RÉSEAUX D'INFORMATION PUBLIQUE DES

NATIONS UNIES

Prend acte des rapports du Corps commun d'inspection
sur l'examen des réseaux d'information publique des
Nations Unies lO7 et des observations y relatives du Secré
taire général 108;

VI[

HONORAIRES VERSÉS AUX MEMBRES DU COMITÉ
DES DROITS DE L'ENFANT

Décide que les émoluments des membres du Comité des
droits de l'enfant seront versés, à titre exceptionnel, sur la
base des honoraires autorisés par l'Assemblée générale
dans sa résolution )5/218 du 17 décembre 1980;

VIII

SERVICES DE CONFÉRENCE À VIENNE

1. Souscrit à l'opinion du Secrétaire général, selon la
quelle un service de conférence unique au Centre interna
tional de Vienne serait la solution idéale du point de vue de
la rentabilite et un service unifié géré par l'Organisation
des Nations Unies serait mieux en mesure d'assurer l'utili
sation la plus rentable et la plus efficace des ressources li
mitées dont on dispose 109;

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures né
cessaires pour mener rapidement à bien les consultations
sur cette question avec l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel et les autres parties inté
ressées et pour arrêter des arrangements d'ordre pratique
concernant la création de services de conférence unifiés au
Centre international de Vienne, comme l'a recommandé le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires au paragraphe 4 de son rapport 110;

105 V,)ir A!CS!44/7, 'ccl. I.C
lOb Documents officiel\ de l'Assemblée générale. quarante-quatrième

se.\lron, Supplement Il 7A (A/44/71Add.l à 8), document
A14417/ Add.2.

ID? Voir A/441329 et A!44!433.
lOS Voir A/44/329/Add.1 et A/44/433/Add.I.
1(1" Voir A/C5!44/24. par. 24.
III) Documelll.1" officid, de l'Assemblée générale. quarante-quatrième

.\(,.1.\1011, Suppleme'tt " 7A (A/44171Add.l à 8) document
A/44i7!Add4
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IX

FONDS DE RÉSERVE

Note que le solde du fonds de réserve s'établit à
13 120 500 dollars des Etats-Unis

84e séance plénière
21 décembre 1989

B

L'Assemblée générale

POSTES DE HAUT FONCTIONNAIRE AU SECRÉTARIAT
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1. Réaffirme sa résolution 43/213 du 21 décembre
1988;

2. Accepte les propositions formulées par le Secrétaire
général dans le projet de budget-programme pour l'exer
cice biennal 1990-1991 111 à propos des postes de haut
fonctionnaire;

3. Prie le Secrétaire général de continuer de s'efforcer
d'identifier, dès que possible dans le courant de l'exercice
biennal 1990-1991 et conformément à la résolution
43/213, quatre autres postes de haut fonctionnaire à sup
primer;

II

FONCTIONS ET POSTES PRÉVUS AU TITRE DES QUESTIONS DE
DÉVELOPPEMENT SOCIAL À L'ÉCHELLE MONDIALE (CHApl·
TRES 6 ET 8 DU PROJET DE BUDGET·pROGRAMME POUR
L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991)

1. Décide que les activités relatives aux questions de
développement social à l'échelle mondiale indiquées aux
paragraphes 6.14 et 8.2 du projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1990-1991 et les ressources corres
pondantes figureront au chapitre 6 du budget-programme;

2. Prie le Secrétaire général de revoir les fonctions et
l'appui administratif des départements auxquels ont été
confiés des mandats intéressant les questions de dévelop
pement social à l'échelle mondiale, en ayant à l'esprit la
nécessité d'une approche intégrée du développement;

3. Prie également le Secrétaire général de lui soumettre
à sa quarante-cinquième session, selon qu'il conviendra,
des propositions tendant à renforcer l'Office des Nations
Unies à Vienne;

III

LIEU DES SESSIONS DU COMITÉ DES DROITS DE L'HOMME ET
DU SOUS·COMITÉ JURIDIQUE DU COMITÉ'- DES UTILISA·
TIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE EXTRA.ATMOSPHÉ'-RIQUE

1. Décide d'accepter les prévisions présentées par le Se-
crétaire général à ce propos dans les chapitres 2A et 23 du
projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1990-1991 et de rétablir le crédit correspondant au chapi·
tre 28F dudit projet de budget-programme;

III Ibid., Supplément n'6 (A/44/6/Revl)

2 J'ne le ComIte des droits de l'homme et le Sous-
Comite Juridique du Comité des utilisations pacifiquesde
l'espace extra-atmosphérique, lorsqu'ils décideront du heu
de leurs futures sessions, de prendre pleinement en compte
les recommandations qui flgurent aux paragraphes 23.5,
23.6, 2A.6 et 2A. 7 du rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires~ 12, notam
ment la nécessité de tirer le meilleur parti pOSSible des res
sources, ainsi que les dispositions de la résolution 40/243
de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1985, et
de l'article 37 du Pacte international relatif aux droits ci
vils et politiquesll1, et de lui rendre compte à ce sujet à sa
quarante-cinquième session par l'intermédiaire du Comité
des conférences;

IV

SUBVENTION, PRÉLEVÉE SUR LE BUDGET ORDINAIRE, À
L'INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA RECHERCHE
SUR LE DÉSARMEMENT

Prie le Secrétaire général, sans préjudice des dispositions
du statut de l'Institut des Nations Unies pour la recherche
sur le désarmement, de redoubler d'efforts pour susciter le
versement de contributions volontaires à l'Institut afin
qu'il ne soit plus nécessaire de verser à ce dernier une sub
vention prélevée sur le budget ordinaire, de revoir la ques
tion des dépenses d'appui aux programmes et de lui rendre
compte tous les ans de la situation de l'Institut;

V

CHAPITRE 3e. AFFAIRES POLITIQUES, TUTELLE
ET DÉCOLONISATION

1. Accepte les prévisions de dépenses et la proposition
présentées par le Secrétaire général pour le chapitre 3C
(Namibie) du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1990-1991, telles qu'approuvées par le Comité du
programme et de la coordination et le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, note que
le Secrétaire général présentera des prévisions révisées
pour ce chapitre et le prie de le faire au plus tard à la qua
rante-cinquième session de l'Assemblée générale;

2. Prie le Secrétaire général, compte dûment tenu de la
priorité que l'Assemblée générale attache aux activités de
lutte contre l'apartheid et des vues exprimées par les Etats
Membres à la quarante-quatrième session, de veiller à ce
que le meilleur parti possible soit tiré des ressources pré
vues au chapitre 3, y compris par d'éventuels transferts
d'effectifs, lorsqu'il présentera des prévisions révisées et de
nouvelles priorités pour le chapitre 3 à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante·cinquième session;

VI

CHAPITRE 5A. BUREAl DU DIRECTEUR GÉNÉRAL AU DÉ·
VELOPpEMENT ET À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE IN·
fERNATIONALE

Nute que la réference au maintien de la paix» dans le
chapitre 5A du projet de budget-programme pour l'exer
cice biennal 1990-1991 n'a trait qu'aux activités d'assis
tance humanitaire liées aux opérations de maintien de la
paiX

112 Ibid. Supplément n- 7 (A/4417).
1\) V()(r résolutioo 2200 A 1XXI). annexe.
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saires pour assurer une coordination efficace au secrétariat
du Programme d,'s Nations Unies pour l'environnement;

CHAPITRE 6. DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES
ET SOCIALES INTERNATIONALES CONTENU DU PRO
GRAMME B.3 (ANALYSE DE lA POPULATION MONDIALE)

Prie le Secrétaire général d'exécuter le programme B.3
(Analyse de la population mondiale) du chapitre 6 du pro
jet de budget-programme pour l'exercice biennal
1990-1991 dans le cadre des recommandations de la Con
férence internationale sur la population, 1984114, et du
Plan d'action mondial sur la population 115 et, dans ce con
texte, de se pencher plus particulièrement sur la question
du rapport entre la popuiation et le développement, en te
nant compte du paragraphe 6. li et en notant que le lerme
« durable» ne devrait pas figurer au paragraphe 6.42,

VIII

CHAPITRE 13. COMMISSION ÉCONOMIQUE
POUR L'AFRIQUE

1. Fait siennes les recommandations qui figurent aux
paragraphes 181 à 183 du ra~port du Comité du pro
gramme et de la coordination et prie le Secrétaire géné
rai de déterminer si les ressources allouées au Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économi
que et le développement de l'Afrique, 1986-1990"6 sonl
suffisantes et de redoubler d'efforts en vue de résorber le
nombre élevé de postes vacants à la Commission économi
que pour l'Afrique, notamment cn établissant un plan pré
cis à cette fin, ainsi que de lui rendrc l.:omptc à ce sujet il sa
quarante-cinquième session;

2. Prie le Secrétaire général d'examiner la situation des
services de traduction et d'interprétation pour toutes les
langues officielles de la Commission économique pour
l'Afrique, notamment la question des moyens de retenir le
personnel qualifié et la possibilité de relancer les activités
du Centre de formation, et de lui rendre compte il sa qua
rante-cinquième session des résultats de cet examen;

3. Décide que le poste dont la création est proposée par
le Secrétaire général pour un chef du Service de bureauti
que à la Commission économique pour l'Afrique sera un
poste permanent inscrit au budget-programme de l'exer
cice biennal 1990-1991 et que le poste de spécialiste de
l'évaluation sera rétabli à tilre non renouvelable, sous ré
serve de prorogation;

4. Prie le Secrétaire général d'étudier la question des
ressources allouées à la fonctIOn d'évaluation dans les
commissions régionales, avant l'établissement du projet de
budget-programme pour l'exercice hiennal 1992-1993;

IX

CHAPITRE 18 PROGRAMME DES NATIONS UNIES
l'OUR L'ENVIRONNEMENT

Invite le Secrétaire général à faire en sorte que le système
des Nations Unies mette tout en œuvre pour la prépara
tion de la Conférence des Nations Unies sur l'environne
ment et le développement devant se tenir en 1992 et l'ap
plication d'autres directives nouvelles des organes
délibérants et, notamment, à prévoir les ressources néces-

114 Voir Rapport Je la COlljàell«, ,']/ert/a/ÙiIIl1/e slIr la populatioll.
1984, Mexico. 6·14110';1 1\184 (pllohcallnll de' "allolls lillles. nllmero de
vente: F.84.XIII.8 el reclificalifi

115 Ibid., chap. l, sect. Il
116 Résolution S-I Jl2. allllexc

x

CHAPITRE 20. CONTRÜLE INTERNATIONAL DES DROGUFS

,")ouscrit aux observations et recommandations figurant
aux paragraphes 20.4 et 20.7 à 20.9 du rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res l12 , ainsi qu'aux conclusions ct recommandations flgu
rant au paragraphe 217 du rapport du Comité du pro
gramme l'! de la "o()rdination64;

XI

CHAPIlRE 23. DROITS DE L'HOMME

1 DéCide que les dépenses supplémentaires relatives
aux activités nouvelles qui découlent de décisions du Con
scIl économique el social et qui sortent du cadre des activi
tés durables inscrites au chapitre 23 seront financées con
formémenl aux dispositions régissant l'utilisation et le
fonctionnement du fonds de réserve ll7;

2. Prie le Secrétaire général d'inclure la question des
liens entre les modalités de financement des activités dura
bles prévues dans le budget-programme et l'utilisation du
fonds de reserve dans le rapport qu'il établira à la lumière
de l'expérience acquise quant au fonctionnement du fonds
de réserve au cours de l'exécution du budget-programme
de l'exerci,'c bien liaI 1990-1991;

XII

CHAPITRE 27. INFORMATION

1. Prie le Secrétaire général de s'assurer que la nouvelle
structure du Département de l'information du Secrétariat,
telle qu'elle apparait dans le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1990-1991, lui permettra d'exécu
ter intégralement tous les programmes et toutes les activi
tés demandés par les organes délibérants;

2. Prie également le Secrétaire général de consolider
les activités des centres d'information des Nations Unies,
en procédant notamment, si besoin est, à des transferts de
ressources il l'intérieur du chapitre 27, et de veiller à ce
que les activités et les produits de ces centres soient le re
fle1 fidèle des directives données par l'Assemblée générale;

XIII

CHAPITRE 28D BUREAU DES SERVICES GÉNÉRAUX
(NEW YORK)

Prie le Secrétaire général de mettre au point un système
plus satisfaisant pour le remboursement et l'imputation au
budget ordinaire du coût des locaux occupés par le person
nel affecté à des activités extra-budgétaires et de lui rendre
compte à ce sujet à sa quarante-cinquième session;

XIV

CHAPITRE 28G. DÉPENSES DIVERSES

Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante
clllquième -;ession, par l'intermédiaire du Comité consul-

, Resolution 42/2 'l, annexe.
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tatif pour les questions administratives et budgétaires, une
étude exhaustive du programme d'assurance maladie
après la cessation de service, en tenant compte des obser
vations formulées par le Comité consultatif au paragra
phe 280.4 de son rapport 112;

XV
CHAPITRE28I. DIVISION DES SERVICES ADMINISTRATIFS

ET DES SERVICES COMMUNS (VIENNE)

1. Souscrit à l'opinion exprimée par le Secrétaire géné
ral dans son rapport sur les services de conférence il
Vienne, à savoir que, les services communs de Vienne
fonctionnant maintenant depuis quelques années, il fau
drait leur consacrer une étude approfondie durant l'exer
cice biennal 1990-1991 118;

2. Se félicite que le SecrétaIre général ait l'intention
d'engager des consultations avec l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel et avec les
autres parties intéressées, dans le but d'apporter les amé
liorations nécessaires;

3. Invite les chefs de secrétariat des organisatIons sises
au Centre international de Vienne à collaborer pleinement
avec le Secrétaire général au cours de ces consultations;

4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte en
temps opportun du résultat de ces consultations;

XVI

CHAPITRE 29. SERVICES DE CONFF.RENCE
ET BIIlLlOTHÈQlIF

1. Se déclare vivement préoccupée par le retard apporte
à la réalisation des rapports sur les statistiques ct les nor·

IIK Voir A/C.S/44/24, par. 23

mes relatives au volume de travail qui ont été demandés
par le Comité consultatif pour les questions administrati
ves ct hudgctaires aux paragraphes 29 19 ct 29.22 de son
rapport t 12;

2 l'ne le Secretaire general de presenter les rapports
susmentIonnés au Comité consultatif, il sa session de prin
temps en 1990, ct il l'Assemblée générale, il sa quarante
einqu I<\me sessinn

11

1 Prend ucte du rapport du Corps commun d'inspec-
tion IIItllulé ' DII projet pilote de disques optiques à l'Of
fice des Nations Unies il Genève à un système il disques op
tiques pour rOrganisatilll1 des Nations Unies .11'1, des
observations y relatives du Secrétaire général' 20 ct des ren
seignements communiqués par le Secrétariat;

2. l'ne le Secrétaire général de mettre en œuvre le sys
tème il disques optiques, tel que décrit par le Corps com
mun d'inspection, conformément aux recommandations
du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgetaires el compte tenu des vues exprimées par les
Etats Membres il sa quarante-quatrième session;

3 Prie également le Secretaire général d'établir un rap-
port contenant un plan détaillé de mise en œuvre générale
du système, notammenl dans les eommissions régionales
et autres lieux d'affectation, ainsi que les incidences du
système sur l'accès des Etats Membres à la documenta
tIOn, une analyse coûts-avantages et lous autres renseigne
ments techniques et financiers pertinents, et de le lui pré
senter a sa quarante-cinquième session.

84e seance plénière
2l décemhre 1989

Il'' V,," A/44/6X4.
i 'il ,,,,, A/44/6K4/ Add

441202. Budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE BIENN ·\1 199(1-\ 9q 1

L'Assemblee gellérale

Décide que, pour l'exercice biennal 1990-1991

1. Un crédit de 1 974634000 dollars des Etats-Unis \èsl Oll\.rt pour les objets
suivants:

Chapilres

TITRE PREMIER. -- Politique. direction et coordinatioll d'ensemfJ[e

1er. Politique. direction et coordination d'ensemhle

TOTAL. TITRE PREMIER

TITRE Il -- Affaires politiques et affaires du Conseil de séCl/rite;
maintien de la puix

2A. Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité; maintien de la
paix ..

2B. Affaires de désarmement .
2e. Bureau des affaires maritimes et du dr01\ de la mer

TOTAL, TITRE Il

TITRE III. - Affaires politiques, tutelle <'1 décolonisation

3. Affaires polit iques. tutelle et décolonisatlOiI

TOTA l , TITH 1 III

Dol/an des
Etats-Unis

59705000
- - --_._~.~ .._'-~-- .,._,--

59705000

88089300
Il 184500
8 196900

--- ---'-'--~~._,----

107470700

35988200-----_ .._-_._~~--

3S 988 200
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Chapilrn

TITRE IV. - Activités économiques, sociales et humanllaircs
4. Organes directeurs (activités économiques et sociales)

5A. Bureau du Directeur général au développement l'l a la Cl'opération
économique internationale ..

5B. Bureau des commissions régionales (New York 1

6. Département des affaires économiques et socialès internationales
7. Département de la coopération technique pour le développement
8. Activités concernant les questions de développement social a

l'échelle mondiale ..
9. Sociétés transnationales .

10. Commission économique pour l'Europe
Il. Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique
12. Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraibes
13. Commission économique pour l'Afrique ..
14. Commission économique et sociale pour l'Asie occidentalè .
15. Conférence des Nations Unies sur le commerct' et le développe-

ment
16. Centre du commerce international
17. Centre pour la science et la technique au service du développement
18. Programme des Nations Unies pour l'environnement
19. Centre des Nations Unies pour les étahlissements humall1s (Habi-

tat)
20. Contrôle international des drogues
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugies
22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour ks secours

en cas de catastrophe
23. Droits de l'homme
24. Programme nrdinai re de coopéraI ion teehmque

TOTAL flTRE IV
TITRE V Justice internatIOnale ,'1 droit it/lcrt/ationa'

25. Cour internationale de Justice
26. Activites juridiques.

TOTAl TITRE V

Dollan ",,'
Ela/s·U/l/'

2 163 100

4670800
855300

46814800
23 853 200

9985700
10 919200
33089300
39791400
49010 700
57725700
38595400

73 107600
15400800
4298800

Il 195600

9937800
8333600

34180 \00

6481 200
16105700
36 163200_.- -----_._-_ .._._-_.-

532679000

13333000
18766500

_0"_' . •••• _

32099500
TITRE VI. .- Inlàrmation

27. Information

l'OTA!. tTrRE VI

87225400

87225400
TITRE VII. Services communs d'appui

28. Administration et gestion
29. Servll'es de conférence et hihliothéqut'

397 759 500
352777600

TOTAl. !lTRL VII 750537 100
TITRE VIll. Depenses spéciales

30. Obligat](lns l'mises par l'Organisatillll des Nations Unll"',
T,rrA!.. IIrRE VIII

TITRE IX. --- Contributions du personnel
31. Contributions du personnel 298390400.._-~--_._~-- '-

rOTAL. liTRE IX 298390400

TOTAl TITRE X

70538700-------._-

70538700---"'-'--_._._-

TOTAL GÉNÉRAL L2..7463'!.QQQ

TITRE X. ~ Dépenses d'equipement
32. Travaux de construction, transformation et amelioration des lo

caux et gros travaux d'entretien

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des credits d'un chapitre à un autre du
budget, avec l'assentiment du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires:
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3. La somme constituée par le total net des crédits ouverts aux divers chapitres
du budget pour les travaux contractuels d'imprimerie sera gérée globalement sous la di
rection du Comité des publications de l'Organisation des Nations Unies;

4. Les crédits ouverts au chapitre 24 (titre IV) pour le programme ordinaire de
coopération technique seront gérés conformément au règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies; toutefois, pour la définition des engagements et leur période de
validité, il y aura lieu d'appliquer les dispositions suivantes:

a) Les engagements concernant le louage de services l:ontractés pendant l'exer
cice biennal en cours demeurent valables pendant l'exercice biennal suivant, à condition
que les experts intéressés soient nommés avant la fin de l'exercice biennal en cours et que
la durée totale de la période sur laquelle portent les engagements imputés à cette fin sur
les ressources de l'exercice biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois de travail
d'expert;

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés pen
dant l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce qu'ils soient réglés, à con
dition que le boursier intéressé ait été désigné par le gouvernement qui demande la
bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de bourse ait
été adressée audit gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitures ou
de matériel comptabilisés pendant l'exercice biennal en cours demeurent valables
jusqu'à ce que le montant en ait été payé à l'adjudicataire ou au vendeur, à moins qu'ils
ne soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1de la présente résolution, un prélève
ment de 19 000 dollars sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque
est autorisé pour chacune des années de l'exercice biennal 1990-1991 pour l'achat de li
vres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque destinés à la Bibliothèque
du Palais des Nations et pour les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais faites con
formément à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui régissent celui-ci.

84e séance plénière
21 décembre 1989

B

PRÉVISIONS DE RECETIES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991

L'Assemblée générale
Décide que, pour ]'exercice biennal 1990- 1991 :
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chif

frent à 367226200 dollars des Etats-Unis, total qui se décompose comme suit:

31l

Chapitres des reeeltes

TITRE PREMIER. -- Recettes provenant des contributions du person·
nel

1er Recettes provenant des contributions du personnel .

TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE 1I. - Autres recettes
2. Recettes générales
3. Activités productrices de recettes

TOTAL, TITRE II

TOTAL GÉNÉRAL

Dollars des
Etats-Unis

303040800

303040800

54524200
9661200

64 185400

367226200

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au
Fonds de péréquation des impôts, conformément aux dispositions de la résolution
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisa
tion des Nations Unies, aux services destinés aux visiteurs, aux restaurants et services
annexes, à l'exploitation des garages, aux services de télévision et à la vente des publica
tions, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront imputées sur les
recettes provenant de ces services ou activités.

84e séance plénière
21 décembre 1989



312 Assemblé<' l(énèra1c - Quarante·quatrième session

EXÉCUTION DU BliDGEI POliR I.'ANNÉE 990

L'Assemblée génàale

Décide que, pour l'année 1990:
l, Les dépenses prévues au budget, d'un montant total de 970 884400 dollars des

Etats-Unis, soit 987 317000 dollars représentant la moitié des crédits ouverts pour
l'exercice biennal 1990-1991 aux termes du paragraphe 1 de la résolution A ci-dessus,
moins 16432 600 dollars correspondant à la diminution du montant révisé des crédits
ouverts pour l'exercice biennal 1988-1989 approuvée par l'Assemblée générale dans sa
résolution 44/193 A du 21 décembre 1989, seront couvertes comme suit, conformé
ment aux articles 5.1 ct 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de :12 092 70U dollars, par la moitie des recettes autres
que les contributions du personnel prévues pOUf l'exercice biennal 1990-1991 dans la ré
solution B ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de 4 174700 dollars, par l'augmentation des recettes au
tres que les contributions du personnel prévues pour l'exercice biennal 1988-1989 que
l'Assemblée générale a approuvée dans sa résolution 44/193 B du 21 décembre 1989,
compte non tenu d'une diminution de J6 millions de dollars au chapitre 2 des recettes,
au titre du remboursement du prêt consenti à l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel;

c) Jusqu'à concurrence de 9.\4 617 000 dollars, par les contributions dues par les
Etats Membres en vertu de la résolution 43/223 A de l'Assemblée générale, en date du
21 décembre J988, relative au bar(~me des (juotes-parts pour les années 1989, 1990 et
1991;

2, Il sera déduit des contributions ducs par les Etats Membres, conformément
aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décem
bre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts, d'un
montant total de 143747900 dollars, ù savou

a) 151 520400 dollars, representant la mOitié des préVIsions de recettes prove
nant des cont ributions du personnel apprCluvees pom l'''xercic,' biennal 1990-1991 dans
la résolution B ci-dessus:

b) Moins '7 772 500 dollars, représentant la diminution du montant révisé des re
cettes provenant des contributions du personnel pour l'exercice biennal 1988-1989 que
l'Assemblée générale a approuvée dans sa l'es, llution 44/19.3 B.

!i4e séance plénière
21 décembre 1989

44/203. Dépenses imprévues et extraordinaires de
l'exercice biennal 1990-1991

L'Assemblée générale

1. Autorise le Secrétaire général, agissant avec l'assen
timent préalable du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et conformément aux dIS
positions du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies ainsi que du paragraphe 3 de la présente ré
solution, à contracter pendant l'exercice biennal
1990-1991 des engagements au titre des dépenses impre
vues et extraordinaires à effectuer en cours d'exercice (lIl

ultérieurement, étant entendu que l'assentiment dll CP
mité consultatif ne sera pas nécessaire pour'

a) Les engagements, à concurrence de 3 millions de
dollars des Etats-Unis pour chacune des deux années de
l'exercice biennal 1990-1991, dont le Secrétaire général
aura attesté qu'ils ont trait au maintien de la paix et de la
sécurité;

b) Les engagements donl le Président de la Cour Illter
nationale de Justice aura attesté qu'ils ont trait·

i) Aux dépenses entraînécs par la désignatiCln de Juges
ad hoc (Article.3 J du Statut de la Cour), Ù concur
rence de 250000 dollars:

ii) Aux dépenses résultant de la désignation d'asse~,

seurs (Article 30 du Statut) ou de la ciTation de le

mOlfls et de la désignation d'experts (ArtIcle 50 du
Stal ut), Ù ,.. oncurrence de 75000 dollars:

IiI) Aux dépenses entraînées par la tenue de sessions de
la ','our aIlleurs qu'à La Haye (Article 22 du Sta
tutl. à COl"'urrence de 100 000 dollars;

c) Les engagements, à concurrence de 300 000 dollars
pour l'exercice biennal 1990-1991, dont le Secrétaire géné
rai allra attesté qu'ils sont nécessaires pour financer des
mesures de sécurité interorganisations conformément à la
section IV de la résolution 36/235 de l'Assemblée géné
ra le, cn date du 1Hdecembre 1981;

2. Décide que le Secrétaire général présentera au Co
mIté consultatif pour les questions administratives et bud·
gétaires ct à l'Assemblée générale, lors de ses quarante
cinquième et quarante-sixième sessions, un rapport sur
toutes les dépenses engagées en vertu de la présente résolu
tion et sur les circonstances qui les ont motivées et soumet
tra à l'Assemblée des demandes de crédits additionnels
coneernanl ces engagements;

.\. DéCide que. pour l'exercice biennal 1990-1991, si le
Secrétaire général. du fait d'une décision du Conseil de sé·
curité, doit engager des dépenses au titre du maintien de la
paIx et de la sécurité d'un montant supérieur à 10 millions
de dollars, il soumettra la question à l'Assemblée générale
"IL si ,,'ellc-cl est suspendue ou n'est pas en session, il con-
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voquera une reprise de session ou une session ext raordi
naire de l'Assemblée pour qu'elle eXalll1ne la question.

R4" seunce plenière
:'1 decemhrc 19R9

44/204. Fonds de roulement pour l'exercice biennal
1990-1991

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:

1. Le Fonds de roulement est fixe a \(Xl millions de
dollars des Etats-Unis pour l'exercice hiennal 1990-1991;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds de
roulement conformément au barème adopté par l'Assem
blée générale pour les contributions des Etats Membres au
budget de l'année 1990;

3. Viendront en déduction de ces avances:

a) Les crédits, d'un montant ajusté de 1 025092 dol
lars, revenant aux Etats Membres en raison du virement
d'excédents budgétaires au Fonds de rrlulement en 1959 et
1960;

b) Les avances en espèces que les Etats Membres au
ront versées au Fonds de roulement pour l'exercice bien
nal 1988-1989 en application de la résolution 421228 de
l'Assemblée générale, en date du 21 décemhre 19R7;

4. Au cas où le total des credits revenant a un Etat
Membre et de ses avances au Fonds de roulement pour
l'exercice biennal 198R-19R9 excéderait le montant de
l'avance qu'il doit verser en application du paragraphe 2
de ',a présente résolution, l'excédent viendra en déduction
du montant des contrihutions dues par cet Etat Membre
pour l'exercice biennal 1990-1991:

5. Le Secrétaire général est aU\()fIse a avancer, par pré
lèvement sur le Fonds de roulement

a) Les sommes qui pourront être necessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement des
contributions, étant entendu que les sommcs ainsi avan
cées devront être remboursées au fur t't il mesure du recou
vrement des contributions'

h) lcs sommes qUI pourront être nécessaires pour faire
face au x engagements cie dépenses dûment autorisés con
formement aux resolut1C>ns adoptées par l'Assemhlée ge
nérale, en particulier la resolution 44/203 du 21 décembre
19R9, relative aux dépenses imprévues ct extraordinaires,
étant entendu que le Seerdaire général demandera, dans le
projet de hudget, des crédtts pour rembourser le Fonds de
roulement,

c) I.es sommes qui pourront être nécessaires pour con
tinuer d'alimenter le fonds d'avances remboursables des
IIne il financcr divers achats et opérations amortissables,
étant entendu qUl',jOlntes aux montants nets avancés pour
le même objet, elles ne pourront dépasser 200 000 dollars
mais que des avances en sus de ce total pourront être ac
cordées a vec l'assentiment préalable du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires;

d) 1\ \ec l'assentiment préalable du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, les som
mes qUI pourront être necessaires pour couvrir le verse
Illent anticipé de primes d'assurance si la période d'assu
rance St' prolonge au-dela de l'exercice biennal au cours
duquel le versement est effectué, étant entendu que le Se
crétaire géneral demandera dans le projet de budget de
chaque exercice hiennal des crédits il cet effet pendant
toute la durée des polices. afin de couvrir les sommes dues
ail t it r,' de l'excr,'ice biennal

el Les sommes qui pllurront être nécessaires au Fonds
de perequation des impôts pour faire face à ses obligations
courantes en attendant qu'il soit crédité des sommes qui
doivent venir l'alimenter, étant entendu que les avances
aim,i faites seron! remhoursées dès que le Fonds de péré
quation des imp,"ts sera crédité des sommes suffisantes;

h Ail cas où la somme prévue au paragraphe 1 de la
présent<: résoluti\lO serait insuffisante pour faire face aux
besoins de trésor'.:rie qui sont normalement couverts par le
Fonds de roulement, le Secrétaire général est autorisé à
utiltst'l pendant l'exercil'l~ biennal 1990-1991 des sommes
qu'il prélèvera sur les fonds et comptes spéciaux commis à
sa garde, aux conditIons que l'Assemblée générale a ap
prouvees dans sa résolullon 1341 (XI II) du 13 décembre
195R, rlU sur le produit ,l'emprunts autorisés par]' Assem
hlée

84' séance plénière
21 décembre 19R9
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44128. Programme d'assistance des Nations Unies aux
fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion
et d'une compréhension plus large du droit inter
national

L'Assemblée générale,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'exécution du Programme d'assistance des
Nations Unies aux fins de l'enseignement. de l'étude, de la
diffusion et d'une compréhension plus large du droit inter
nationaJ2, ainsi que des recommandations faites par le Se
crétaire général et adoptées par le Comité consultatif pour
le Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude. de la diffusion et d'une compré-

2 A/44/712.

315

hension plus large du droit international, qui figurent dans
ce rapport 3,

Considérant que le droit international doit occuper la
place qui lui revient dans l'enseignement des disciplines ju
ridiques de toutes les universités,

Tenant compte des objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour le droit international4,

Notant avec satisfaction les efforts que les Etats déploient
sur le plan bilatéral pour apporter leur concours dans le
domaine de l'enseignement et de l'étude du droit interna
tional,

Convaincue, néanmoins. qu'il faudrait encourager les
Etats et les organisations et institutions internationales à

.1 lb"l, sect Ill.
4 ResolutIon 44/:'.\ par
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accorder un soutien accru au Programme et à intensIfier
leurs activités contribuant à l'enseignement, à l'étude, à la
diffusion et à une compréhension plus large du droit inter
national, notamment celles qui sont d'un intérêt particu
lier pour des ressortissants de pays en développement,

Rappelant ses résolutions 2464 (XXIII) du 20 décembre
1968, 2550 (XXIV) du 12 décembre 1969, 2838 (XXVI)
du 18 décembre 1971, 3106 (XX VIII) du 12 décembre
1973, 3502 (XXX) du 15 décembre 1975, 321146 du
16 décembre 1977, 36/108 du ID décembre 1981 et 38/129
du 19 décembre 1983, dans lesquelles elle a déclare que, à
l'occasion de l'exécution du Programme, il était souhaita
ble d'utiliser, dans toute la mesure possible, les ressources
et les moyens fournis par les Etats Membres, les organisa
tions internationales et autres intéressés, ainsi que ses réso
lutions 34/144 du 17 décembre 1979,40/66 du II décem
bre 1985 et 42/148 du 7 décembre 1987, dans lesquelles
elle a également exprimé l'espoir que, lors de la nomina
tion des conférenciers pour les séminaires devant avoir
lieu dans le cadre du programme de bourses dans le do
maine du droit international, organisé conjointement par
l'Organisation des Nations Unies et par l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche, il serait
tenu compte de la nécessité d'assurer la représentation des
principaux systèmes juridiques ct un équilibre géographi
que entre les différentes régions,

Notant que la publication de l'Annuaire juridique des
Nations Unies dans des langues autres que l'anglais et le
français contribue à élargir la diffusion, l'étude et l'ensei
gnement du dwit international,

Rappelant les dispositions de l'article 39 du Statut de la
Cour internationale de Justice,

Tenant compte de l'accueil réservé aux recommanda
tions faites par le Corps commun d'inspection de publier
les arrêts de la Cour internationale de Justice dans des lan
gues autres que l'anglais et le français et, en particulier,
des difficultés sur lesquelles la Cour a appelé l'attentionS,

1. Approuve les recommandations du Secrétaire géné
ral qui figurent à la section III de son rapport sur l'exécu
tion du Programme d'assistance des Nations Unies aux
fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international, en parti
culier celles qui visent à obtemr les meilleurs résultats pos
sibles dans l'administration du Programme, dans le cadre
d'une politique de contrainte financière maximale;

2. Autorise le Secrétaire genéral à exécuter en 1990 et
1991 les activités spécifiées dans son rapport, notamment à
prendre les dispositions suivantes

a) Octroi en 1990 comme en 1991 de quinze bourses de
perfectionnement au minimum, à la demande de gouver
nements de pays en développement;

b) Octroi en 1990 comme en 1991 d'une bourse d'étu
des au minimum, au titre de la Dotation Hamilton Shirley
Amerasinghe sur le droit de la mer, sous réserve que l'on
dispose de nouvelles contributions volontaires expressé
ment affectées au fonds de financement de la bourse;

c) Octroi d'une assistance sous forme d'indemnité
pour frais de voyage accordée à un participant de chacun
des pays en développement qui seront invités aux cours ré
gionaux devant être organisés en 1990 et 1991;

les activités susmentionnées étant financées par des crédits
ouverts au budget ordinaire, lorsqu'il conviendra, ainsi
que par les contributions financières volontaires affectées à
chacune des activités concernées, qui seraient reçues
comme suite aux demandes formulées aux paragraphes 10,
Il et 12 de la présente résolution;

5 Voir A/41159 1 et Add.l ('1 Ale '/44/1<

3. Sait gré au Secrétaire général des efforts constructifs
qu'il a faits en vue de concourir à la formation et à l'assis
tance en matièrt~ de droit international dans le cadre du
Programme en 1988 et 1989, en particulier pour l'organi
sation des vingt-quatrième!' et vingt-einquième7 sessions
du Séminaire de droit international, qui sc sont tenues à
Genève du 6 au 24 juin 1988 et du 12 au 30 juin 1989, res
pectivement, et pour la participation du Bureau des affai
res juridiques du Secrétariat et de sa Division de la codifi
cation à l'exécution du programme de bourses dans le
domaine du droit international, organisé eonjointem<:nt
par l'Organisation des Nations Unies et par l'Institut des
Nations Unies p<1ur la formation et la recherche, de même
que pour les activités relatives à l'attribution des bourses
financée~ par la Dotation Hamilton Shirley Amerasinghe
sur le droit de ia mt?f;

4. Sali gré à l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche de sa participation au Programme, no
tamment des efforts qu'il a déployés pour organiser des
cours régionaux et pour administrer et organiser le pro
gramme de bourses dans le domaine du droit internatio
nal, parrainé et exécuté conjointement par l'Organisation
des Nations Unies et par J'Institut;

5. SG/t gré il l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture de sa participation au
Programme, notamment de ce qu'elle fait afin de dévelop
per l'enseignement du droit international;

6. Sait gré également au Gouvernement brésilien qui a
accepté de coparrainer le cours régional de formation et de
recyclage pour les pays d'Amérique latine et des Caraibes,
lequel a eu lieu à Brasilia du 21 novembre au 1eT décembre
1988, et qui a fourni des installations d'accueil pour ce
cours;

7. SaIl gré en outre à l'Académie de droit international
de La Haye de la précieuse contribution qu'elle apporte au
P;ogramme en permettant aux bénéficiaires de bourses
dans le domaine du droit international octroyées sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies et de l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la recherche de
suivre ses cours annuels de droit international et en four
nissant des facilités pour les séminaires organisés au titre
du programme de bourses dans le domaine du droit inter
national en liaison avec les cours de l'Académie, ainsi que
de l'œuvre constructive qu'elle a accomplie en organisant
des cours régionaux de formation et de recyclage à Dakar
en 1988 et à Bogotâ en 1989;

8. Note avec \Ulisfaclion la contribution apportée par
l'Académie de droit international de La Haye à l'enseigne
ment, l'étude, la diffusion et une compréhension plus large
du droit international et demande aux Etats Membres et
aux organisations intéressées d'examiner favorablement
l'appel lancé par l'Académie pour qu'ils maintiennent, et
si possible augmentent, leur aide financière pour permettre
à ]' Académie de poursuivre les activités susmentionnées;

9. Prie instamment tous les gouvep1ements d'encoura
ger l'inclusion de cours de droit internatIOnal dans les pro
grammes d'études juridiques offerts par le~· établissements
d'enseignement supérieur;

10. Prie le Secrétaire général de continuer à faire con
naître le Programme et d'inviter périodiquement les Etats
Membres, les universités, les fondations philanthropiques
et les autres institutions et organisations nationales et in
ternationales intéressées, ainsi que les particuliers, à verser

b Voir DOt'wne/Jcs ()lfici<+~ de l'Assemblée génera/e, quaratlle-Iroi,r;;ièmt.'
'"\.\ion. SUPI'lém"1lI Il ·10 (A/43/1O), chap. VIII, sect. E

7 Ibid., quarancC-'I"utrl<'mc se.lsioll. Supplcmcllt ,c°J() (A/44/IOl.
chap. IX, set. F
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des contributions volontaires en vue du financement du
Programme ou à contribuer de toute autre manière à son
exécution et à son élargissement éventuel;

Il. Prie de nouveau les Etats Membres, ainsi que les
organisations et les particuliers intéressés, de verser des
contributions volontaires en vue du financement du Pro
gramme, notamment pour la Dotation Hamilton Shirley
Amerasinghe sur le droit de la mer, le Séminaire de droit
international et le programme de bourses dans le domaine
du droit international organisé conjomtement par l'Orga
nisation des Nations Unies et l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche, et exprime sa satisfac
tion aux Etats Membres, aux organisations et aux particu
liers qui ont versé des contributions volontaires à cette fin;

12. Prie instamment, en particulier, tous les gouverne
ments de verser des contributions volontaires en vue de
réunir le montant nécessaire pour verser une indemnité
journalière de subsistance à un nombre maximal de vingt
cinq participants à chaque cours régional organisé par
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recher
che, allégeant ainsi la charge des pays qui envisagent d'ac
cueillir les cours régionaux et permettant à l'Institut de
continuer d'organiser lesdits cours;

]3. Prie le Secrétaire général de lui présenter l'T) rap
port, lors de sa quarante-sixième session, sur l'exe, ution
du Programme en 1990 et 1991 et, après qu'il aura con
sulté le Comité consultatif pour le Programme d'assis
tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large
du droit international, de présenter des recommandations
concernant l'exécution du Programme pendant les années
ultérieures;

14. Prie également le Secrétaire général d'examiner
d'autres moyens de diffuser les publications de la Cour in
ternationale de Justice dans toutes les langues officielles
autres que l'anglais et le français, dans les limites des cré
dits ouverts, de façon à répondre aux préoccupations ex
primées par la Cour, et de lui présenter le résultat de cet
examen;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session la questIon intitulée "Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'ensei
gnement, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhen
sion plus large du droit international

72e seance plénière
4 décembre 1989

44/29. Mesures visant à prévenir le terrorisme interna
tional qui met en danger ou anéantit d'innocentes
vies humaines, ou compromet les libertés fonda
mentales, et étude des causes sous-jacentes des
formes de terrorisme et d'actes de violence qui
ont leur origine dans la misère, les déceptions, les
griefs et le désespoir et qui poussent certaines
personnes à sacrifier des vies humaines, y com
pris la leur, pour tenter d'apporter des change
ments radicaux:
a) Rapport du Secrétaire général;
b) Convocation, sous les auspices de J'Organisa

tion des Nations Unies, d'une conférence in
ternationale chargée de définir le terrorisme
et de le différencier de la lutte que les peuples
mènent pour leur libération nationale

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3034 (XXVII) du 18 décem
bre 1972, 311102 du 15 décemhre 197{], 32/ 147 du 16 dé-

cembre 1977,34/145 du 17 décembre 1979, 36/109 du
10 décembre 1981, 38/130 du 19 décembre 1983, 40/61
du 9 décembre 1985 et 42/159 du 7 décembre 1987,

Rappelant égalemenl les recommandations formulées
par le Comité spécial du terrorisme international dans le
rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session8,

Rappelant en outre la Déclaration relative aux principes
du droit international touchant les relations amicales ct la
cooperation entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies9, la Déclaration sur le renforcement de la
sécurité internationale lO, la Définition de l'agression Il et
les instruments pertinents relatifs au droit humanitaire in·
ternational applicable dans les conflits armés,

Rappelant par ailleurs les conventions internationales
existantes qui portent sur divers aspects du problème du
terrorisme international, notamment la Convention rela
tive aux infractions et à certains autres actes survenant à
bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 196JI2,
la Convention pour la répression de la capture illicite d'aé
ronefs, signée à La Haye le 16 décembre 197013, la Con
vention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la
sécurité de ['aviation civile, conclue à Montréal le 23 sep
tembre 1971 14, la Convention sur la prévention et la ré
pression des infractions contre les personnes jouissant
d'une protection internationale, y compris les agents di
plomatiques, adoptée à New York le 14 décembre 1973 15 ,
la Convention internationale contre la prise d'otages,
adoptée à New York le 17 décembre 1979 tl>, la Conven
tion sur la protection physique des matières nucléaires,
adoptée à Vienne le 3 mars 1980, le Protocole pour la ré
pression des actes illicites de violence dans les aéroports
servant à l'aviation civile internationale, complémentaire
à la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés
contre la sécurité de l'aviation civile, signé à Montréal
le 24 février 1988 17, la Convention pour la répression d'ac
tes illicites contre la sécurité de la navigation maritime,
faite à Rome le 10 mars 1988 18, et le Protocole pour la ré
pression d'actes illicites contre la sécurité des plates
formes fixes situées sur le plateau continental, fait à Rome
le 10 mars 1988 19,

Persuadée qu'il faudrait adopter une politique de fer·
meté et des mesures efficaces conformément au droit inter
national pour mettre fin à tous les actes et à toutes les mé
thodes ct pratiques du terrorisme international,

Prenant acte des travaux que l'Organisation de l'aviation
civile internationale accomplit pour rechercher les moyens
de détecter les explosifs plastiques ou en feuilles et pour
mettre au point un régime international de marquage de
ces explosifs aux fins de détection, et prenant note de la ré
solution 635 (I989) du Conseil de sécurité. en date du
14 Juin 1989, se rapportant à cette question,

K lb,,!.. trc/lre-q"utrù;me "'",ifJ/l. Supplémellt Il 37 (/\/.14/17),
chap. IV.

9 Résolution 2625 (XXV), anncxe.
10 Résolution 2734 (XXV)
11 Résolution 3314 (XXIX l. annexc.
12 Nations Unies, Recueil des Truités, vol. 704. n" 10101>
\) Ibid., vol. 860. n" 12325
14 Ibid.. vol. 974, n" 14118
15 Ibid, vol. 10.15. n" 1541(1
1" Resolution .14/146, annexe.
17 Organisation de l'aviatloll (,-ivile internationale. document l)()C

'-)51 ~.

IH. Organisation mantllne lnkrnatll)Oale, docurncnl SUAI
CONF/IS/Rev 1

IQ Organisation mantlme Internationale. document Sl!A/
CONF 16/Rcv.2.
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Prenant note de la résolution 638 (1989) du Conseil de
sécurité, en date du 31 juillet 1989, relative à la prise
d'otages,

Profondément troublée par la persistance, dans le monde
entier, d'actes de terrorisme international sous toutes ses
formes, y compris ceux dans lesquels des Etats sont impli
qués directement ou indirectement, qui mettent en danger
ou anéantissent des vies innocentes, ont un effet pernicieux
sur les relations internationales et peuvent compromettre
l'intégrité territoriale et la sécurité des Etats,

Appelant l'attention sur le lien de plus en plus étroit qui
existe entre les groupes terroristes et les trafiquants de
drogues,

Convaincue qu'il importe que les Etats se conforment à
l'obligation qui leur incombe, en vertu des conventions in
ternationales pertinentes, de veiller à ce que les mesures
nécessaires soient prises pour assurer l'application des lois
dans les cas d'infraction visés par ces conventions,

Convaincue également qu'il importe d'élargir et d'amé
liorer la coopération internationale entre les Etats sur les
plans bilatéral, régional et multilatéral, ce qui contribuera
à faire disparaître les actes de terrorisme international et
leurs causes sous-jacentes et ù prévenir et abolir ce fléau
criminel,

Convaincue en outre que la coopération internationale
dans le domaine de la lutte contre le terrorisme et de sa
prévention contribuera ù renforcer la confiance, à réduire
les tensions et à instaurer un meilleur climat entre les
Etats,

Consciente de la nécessité de renforcer le rôle de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées
compétentes dans la lutte contre le terrorisme interna
tional,

Consciente également de la nécessité de maintenir et de
protéger les droits fondamentaux et les garanties de l'indi
vidu conformément aux instruments internationaux perti
nents relatifs aux droits de l'homme et aux normes inter
nationales généralement acceptées,

Réaffirmant le principe du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes consacré par la Charte des Nations Unies,

Réaffirmant également le droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance de tous les peuples soumis à
des régimes coloniaux et racistes et à d'autres formes de
domination et d'occupation étrangères et affirmant la légi
timité de leur lutte, en particulier la lutte des mouvements
de libération nationale, conformément aux buts et princi
pes de la Charte et à la Déclaration relative aux principes
du droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies,

Notant les efforts et les réalisations importantes de l'Or
ganisation de l'aviation civile internationale et de l'Orga
nisation maritime internationale pour ce qui est de l'amé
lioration de la protection des transports aériens et
maritimes internationaux contre les actes de terrorisme,

Considérant qu'il serait possible d'accroître l'efficacité
de la lutte contre le terrorisme en établissant une définition
du terrorisme international qui rencontre l'agrément gé
néral,

Tenant compte de la proposition 20 faite à sa quarante
deuxième session de convoquer une conférence internatio
nale sur le terrorisme international, comme il est men-

20 Voir Documents oj]icier, de I.'Aswmb!.ec génerale, qlwranle
deuxième session. Séances pl<'lIlIT"'. '>4' scallL-e (A/42/PV.44)

tlOnné à l'alinea h du point 1_~9 de l'ordre du jour de sa
quarantc-quatri,'me session,

Prenant ac!e du rapport du SecrétaIre géneral 21 ,

L Condam/le de /louveau sa/lS équivoque, comme cri
minels et inJustitiables, tous les actes, méthodes et prati
ques de terrorisme, où qu'ils se produisent et quels qu'en
soient les auteurs, notamment ceux qui compromettent les
relations amicaks entre les Etats et la sécurité de ceux-ci;

2. Deplore pm/imdement la perte de vies humaines que
provoquent ces acles de terrorisme alllsi que l'effet perni
cieux de ces aet<:s sur les relations de coopération entre
Etats;

3. Demande a tous les Etats de se conformer à l'obliga
tion qui leur incombe, en vertu du droit international, de
s'abstenir d'organiser ou d'encourager des actes de terro
risme dans d'autres Etats, d'y aider ou d'y participer, ou
de tolérer ou enl'llurager sur leur territoire des activités or
ganisées en vue de l'exécution de tels actes;

4. Demande Instamment à tous les Etats de se confor
mer aux obligatIons que leur impose le droit international
et de prendre des mesures efficaces et résolues pour élimi
ner rapidement d deflnitivement le terrorisme internatio
nal et, à cette fin·

a) D'empêeher la préparation et l'organisation sur leur
territoire d'actes de terrorisme et d'actes subversifs desti
nés à être commis il l'intérieur ou à l'extérieur de leur terri
toire, à l'encontre d'autres Etats ou de leurs ressortissants;

h) De veiller il arrêter, traduire en justice ou extrader
les auteurs d'actes de terrorisme;

c) De chercher ù conclure des accords spéciaux à cet
effet. sur une base bilatérale, régionale et multilatérale;

d) De coopérer entre eux en échangeant des informa
tIons relatives il la lutte contre le terrorisme et à sa préven
tion;

e) De prendre promptement toutes les mesures néces
saires pour appliquer les conventions internationales en vi
gueur dans ce domaine auxquelles ils sont parties, notam
ment pour harmoniser leur législation nationale avec ces
conventions;

5_ Lance un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait pour qu'ils envisagent de devenir parties aux con
ventions Internat ionales relatives à divers aspects du terro
risme internati'll1al qui sont mentionnées dans le
préambule de la présente résolution;

6_ Demande instamment à tous les Etats, unilatérale
ment et en coliaboratHHl avec les autres Etats, ainsi qu'aux
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies,
de contribuer à l'élimination progressive des causes sous
jacentes du terrorisme international et de prêter une
attention spéciale à toutes les situations - notamment le
colonialisme, le racisme, les situations qui révèlent des vio
lations massives et flagrantes des droits de l'homme et des
libertés fondamentales et celles qui sont liées à la domina
tion et à l'occupation étrangères - qui pourraient susciter
des actes de terrorisme international et compromettre la
paix et la sécurité internationales;

7_ Demande jàmeme/lt que tous les otages et person
nes enlevées, où qu'ils se trouvent et quels que soient ceux
qui les détiennent, soient libérés immédiatement et en
toute sécurité;

8. Demande a tous les Etats d'user de leur influence
politique. conformément à la Charte des Nations Unies et
aux principes du droit international, pour faire en sorte
que tous \es otages et personnes enlevées soient libérés en

21 .-\/44/4'\11 t'l ..\ Id
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toute sécurité et pour empêcher que des actes de prise
d'otages et d'enlèvement ne soient commis;

9. Se déclare préoccupée par les liens croissants et dan
gereux entre les groupes terroristes, les trafiquants de dro
gues et leurs gangs paramilitaires qui ont recours à toutes
sortes de violence, mettant ainsi en danger l'ordre consti
tutionnel des Etats et violant les droits de l'homme fonda
mentaux;

10. Se félicite des efforts déployés par l'Organisation
de l'aviation civile internationale pour faire accepter et
respecter rigoureusement par tous les pays les conventions
internationales sur la sécurité aérienne et lui sait gré
d'avoir récemment adopté le Protocole pour la répression
des actes illicites de violence dans les aéroports servant à
l'aviation civile internationale;

Il. Sait gré également à l'Organisation maritime inter
nationale d'avoir adopté la Convention pour la répression
d'actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime
et le Protocole pour la répression d'actes illicites contre la
sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau conti
nental;

12. Demande instamment à l'Organisation de l'avia
tion civile internationale d'intensifier les efforts qu'elle fait
pour mettre au point un régime international de marquage
des explosifs plastiques ou en feuilles aux fins de détection:

13. Prie les autres institutions spécialisées et organisa
tions intergouvernementales compétentes, notamment
l'Union postale universelle, l'Organisation mondiale du
tourisme et l'Agence internationale de l'énergie atomique,
d'examiner, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, quelles autres mesures peuvent être prises utilement
pour combattre et éliminer le terrorisme;

14. Prie le Secrétaire général de continuer de solliciter
les vues des Etats Membres sur le terrorisme international
sous tous ses aspects et sur les moyens de le combattre, y
compris sur la convocation, sous les auspices de l'Organi
sation des Nations Unies, d'une conférence internationale
pour traiter du terrorisme international à la lumière de la
proposition évoquée à l'avant-dernier alinéa du préambule
de la présente résolution;

15. Prie également le Secrétaire général de solliciter les
vues des Etats Membres sur les moyens de renforcer le rôle
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées compétentes dans la lutte contre le terrorisme
international, ainsi que sur les propositions qui ont été fai
tes au cours du débat de la Sixième Commission sur cette
question lors de la quarante-quatrième session de l'Assem··
blée générale22;

16. Prie en outre le Secrétaire général de suivre, selon
qu'il conviendra, l'application de la présente résolution et
de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante·
sixième session;

17. Considère que rien dans la présente résolution ne
saurait en aucune manière porter préjudice au droit à l'au
todétermination, à la liberté et à l'indépendance, tel qu'il
découle de la Charte des Nations Unies, des peuples privés
de ce droit par la force et auquel fait référence la Déclara
tion relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies, notamment les
peuples qui sont soumis à des régimes coloniaux ou racis
tes ou à d'autres formes de domination étrangère, ni au
droit de ces peuples de lutter légitimement à cette fin et de

22 Voir Docum(!n(s officiel.\· de /'A.\xembh' gén<'ra/e. quarante
quatrième .session, Sixième Commis,\'·ion. 17e a 2Je et 48e séances. el

rectificatif.

rechercher et recevoir un appui conformément aux princi
pes de la Charte, à la Déclaration susmentionnée et aux ré
solutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris
la présente résolution;

18. Décide d'inscrire la 4uestion à l'ordre du jour pro·
visoire de sa quarante sixième session.

72' séance plénihe
4 d(;ccmhre 1989

44/30, Développement progressif des principes et nor·
mes du droit international relatifs au nouvel or
dre économique international

L'Asscmbli!i' généra"'.

Ayant à l'esprit que. conformément à la Charte des
Nations Unies, elle est chargée de provoquer des études et
de faire des recommandations en vue d'encourager le dé
veloppement progressif du droit international et sa codifi
cation,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) du
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, 3362 (S·YII) du 16 septembre 1975, rela
tive au développement d à la coopération économique in
ternationale, et 35156 du 5 décembre 1980, en annexe à
laquelle figure la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développemt'llt,

Rappelant égalemetli ses resolutions 34/150 du 17 dé
cembre 1979 et 35/166 du 15 décembre 1980, intitulées

Systématisation et developpement progressif des princi
pes et normes du droit économique international eu égard
en particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre éco
nomique international" et ses résolutions 36/107 du
10 décembre 1981, 37/103 du 16 décembre 1982, 38/128
du 19 décembre 1983, 1.9/75 du 13 décembre 1984,40/67
du Il décembre 1985,41173 du 3 décembre 1986,42/149
du 7 décembre 1987 et 43/162 du 9 décembre 1988, intitu
lées Développement progressif des principes et normes
du droit international relatifs au nouvel ordre économique
international ",

Consciente qu'il faut adopter d'urgence des mesures
pour relancer le processus de coopération économique in
ternationale et les négociations entreprises à cette fin, par
ticulièrement en raison des difficultés économiques
qu'éprouvent les pays en développement,

Considéralllie lien étroit qui unit l'instauration d'un or
dre économique international juste et équitable et l'exis
tence d'un cadre juridtque approprié,

Consciente qu'il faut procéder à la codification et au dé
veloppement progressif des principes et normes du droit
international relatifs all mllJvel ordre économique interna
tional,

Rappelant l'étude analytique23 que l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche lui a présentée lors
de sa t rente-neuvième seSSion,

1. Note avec sati~faction les vues et observations pre
sentées par les gouvernements en application de ses résolu
tions 40/67, 41173, 42/149 et 43/16224;

2 Prie le Secrétaire généra! :

n i\/.\9/S04/Add.1. annexe Ill.
24 A/41/~36. A/4214X' l't Add.l l't 2, A/43/529 l't Add.l el

A. 444"5 el Add
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a) De continuer à recueillir les propositions des Etats
Membres touchant les procédures les mieux appropriées a
adopter pour l'examen de l'étude analytique ainsi que la
codification et le développement progressif des principes et
normes du droit international relatifs au nouvel ordre éco
nomique international;

b) D'inclure les propositions reçues conformément a
l'alinéa a du paragraphe 2 de la présente résolution dans
un ~apport qu'il lui présentera lors de sa quarante-sixième
sessIOn;

3. Recommande que la Sixième Commission envisage
de trancher définitivement, lors de la quarante-sixième
session de l'Assemblée générale, la question de l'instancL'
appropriée qui, dans le cadre de la Commission, entre
prendrait la mise au point définitive du processus de codifi
cation et de développement progressif des principes et nOf
mes du droit international relatifs au nouvel ordre
économique international, en tenant compte des proposi""
tians et des suggestions qui ont été ou seront présentées
par les Etats Membres sur la question;

4. Décide d'inscrire il l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session la question intitulée " Dévelop
pement progressif des principes et normes du droit inter
national relatifs au nouvel ordre économique interna
tional ".

72e séance plenière
4 décembre 1989

44/31. Règlement pacifique des différends entre Etats

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée Règlement paclti
que des différends entre Etats

Rappelant sa résolution 37/10 du 15 novembre 1982,
par laquelle elle a approuvé la Déclaration de Manille sur
le règlement pacifique des différends internationaux, dont
le texte figure en annexe à ladite résolution,

Rappelant également ses résolutions 38/131 du 19 dé
cembre 1983, 39179 du 13 décembre 1984, 40/68 du
II décembre 1985,41174 du 3 décembre 1986,42/150
du 7 décembre 1987 et 43/163 du 9 décembre 1988,

Rappelant en outre sa résolution 43/51 du 5 décembre
1988, par laquelle elle a approuvé la Déclaration sur la
prévention et l'élimination des différends et des situations
qui peuvent menacer la paix et la sécurité internationales
et sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce
domaine, dont le texte tigure en annexe à ladite résolution,

Constatant que le climat politique mondial s'est amé
lioré et que, bien qu'il y ait encore des sources de diffé·
rends et de tension dans les relations internationales, y
compris le recours à l'emploi ou à la menace de la force,
des progrès encourageants ont été faits en vue de trouver
des solutions pacifiques aux problèmes régionaux et mon
diaux,

Tenant compte de la nécessité de ne négliger aucun effort
pour régler toutes situations et tous différends entre Etats,
sur la base de l'égalité souveraine et exclusivement par des
moyens pacifiques, en conformité avec la Charte des
Nations Unies, ainsi que d'éviter toutes actions militaires
et hostilités contre d'autres Etats, qui ne sauraient que ren
dre plus ardu le règlement des problèmes existants,

Considérant que la question du règlement pacifique des
différends devrait constituer l'une des préoccupations cen
trales des Etats et de l'Organisation des Nations Unies et
qu'il faudrait poursuivre les efforts visant à renforcer le
processus de règlement pacifique des différends,

Soulignant la responsabilité qu'a chaque Etat de pro
mouvoir une politique de respect de l'indépendance et de
la souverainete nationales des autres Etats, de non
ingérence dans les affaires intérieures ainsi que de bonne
entente et de coopération, qui est une condition essentielle
il la réduction de la tension et à l'instauration d'un climat
de paix et de confiance mutuelle dans le monde,

Ayant à l'esprit la décision qu'elle a prise, dans sa résolu"
tion 44/23 du 17 novembre 1989, de déclarer la période
1990-1999 Décennie des Nations Unies pour le droit inter"
national qui contribuera au renforcement de tous les
moyens de règlement pacifique des différends entre Etats,

Prenant acte avec intérêt du rapport du Secrétaire géné
ra]25, présenté en application de sa résolution 43/163 el
contenant des opinions, propositions et considérations uti
les en vue d'une application plus large de la Déclaration de
Manille,

1" Demande de nouveau instamment à tous les Etats
d'observer et de promouvoir de bonne foi les dispositions
de la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des
différends internationaux dans le règlement de leurs diffé
rends internationaux;

2. Souligne la nécessité de poursuivre les efforts visant
il renforcer le processus de règlement pacifique des diffé
rends par le développement progressif et la codification du
droit international et par l'accroissement de l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine;

3. Demande aux Etats Membres d'utiliser pleinement,
conformément il la Charte des Nations Unies, le cadre
dont l'Organisat ion des Nations Unies dispose pour régler
par des moyens pacifiques les différends et les problèmes
internationaux;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapport supplémentaire
contenant les reponses des Etats Membres, des organes
pertinents de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées, des organisations intergouvernemen
tales régionales et des organismes juridiques internatio
naux intéressés sur l'application de la Déclaration de
Manille et sur les voies et moyens de renforcer l'efficacité
de l'et instrument,

5. Decide que la question relative au règlement pacift
que des différends entre Etats sera examinée à sa quarante
cinquième session comme point distinct de l'ordre du jour,
conjointement avec le point de l'ordre du jour provisoire
intitulé Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies ct du raffermissement du rôle de l'Organi
sation

72e séance plénière
4 décembre 1989

44/32. Projet de code des crimes contre la paix et la sé
curité de l'humanité

L'Assemblée générale,

Ayant à l'espnt l'alinéa a du paragraphe 1 de l'Article 13
de la Charte des Nations Unies, qui dispose que l'Assem
blée générale provoque des études et fait des recommanda
tions en vue d'encourager le développement progressif du
droit international et sa codification,

Rappelant sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947,
par laquelle elle a chargé la Commission du droit interna
tional de préparer un projet de code des crimes contre la
paix et kt sécunté de l'humanité,

2' 0\/44 460 et Il Jd. 1
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Ayant examiné le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité préparé par la Commis
sion et présenté à l'Assemblée générale en 195426,

Réaffirmant sa conviction que l'élaboration d'un code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité peut
contribuer à renforcer la paix et la sécurité internationales
et, partant, à promouvoir les buts et principes énoncés
dans la Charte et à en favoriser l'application,

Rappelant également sa résolution 36/106 du 10 décem
bre 1981, dans laquelle elle a invité la Commission à re
prendre ses travaux en vue de l'élaboration du projet de
code et à l'examiner en lui accordant le degré de priorité
voulu afin de le réviser, compte tenu des résultats obtenus
grâce au processus de développement progressif du droit
international,

Considérant que la Commission doit s'acquitter de sa tâ
che en élaborant rapidement les projets d'articles dudit
code,

Ayant examiné le chapitre III du rapport de la Commis
sion sur les travaux de sa quarante ct unième session27,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le
sujet28 ,

Prenant en considération les vues exprimées lors de l'exa
men de cette question à sa quarante-quatrième session,

Consciente de l'importance et de l'urgence de la
question,

1. Invite la Commission du droit international à pour
suivre ses travaux concernant l'élaboration du projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,
notamment en établissant une liste des crimes, compte
tenu des progrès réalisés au cours de la quarante et unième
session de la Commission et des vues exprimées pendant la
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale;

2. Note l'approche envisagée à l'heure actuelle par la
Commission en ce qui concerne l'autorité judiciaire qui
sera chargée d'appliquer les dispositions du projet de code
et encourage la Commission à étudier plus avant toutes les
solutions possibles concernant cette question;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à solliciter les
vues des Etats Membres sur les conclusions figurant au
sous-alinéa i de l'alinéa c du paragraphe 69 du rapport de
la Commission sur les travaux de sa trente-cinquième
session2l);

4. Prie également le Secrétaire général d'incorporer les
vues reçues des Etats Membres conformément au paragra
phe 3 de la présente résolution dans un rapport qui sera
présenté à l'Assemblée générale lors de sa quarante
cinquième session;

5, Décide d'inscrire à l'ordre du Jour provisoire de sa
quarante-cinquième session la question intitulée "Projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma
nité» et de l'examiner en même temps que Ic rapport de la
Commission.

72e seance plénière
4 décembre 1989

26 Documents officiels de "Assemblee ge/wrale, neuviéme sessioll,
Surflément n" 9 (AI2693), par. 54.

Ibid., quarante-quatrième sessioll. Supplemellt ,,' JO (A/44/1O).
28 A/44/465.
29 Documents officiels de l'Assemblee générale, trellte-hultième session.

Supplément n' la (A/38/1O)

44/33. Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international sur les
travaux de sa vingt-deuxième session

L'Assemblée genéale.
Rappelant sa résolutIOn 2205 (XXI) du 17 décembre

1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international en lui don
nant pour mandat d'encourager l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international et,
ce faisant, de prendre en considération les intérêts de tous
les peuples, particulièrement ceux des pays en développe
ment, en favorisant un large développement du commerce
international, ainsi que ',;1 résolution 43/166 du 9 décem
bre 1988,

Réaffirmant sa con v/clion que l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international, en
réduisant ou en suppnmant les obstacles juridiques au
courant des échanges internationaux, notamment ceux
auxquels se heurtent les pays en développement, contri
bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une
coopération économique universelle entre tous les Etats,
sur la hase de l'égalité, de l'équité et de la communauté
d'intérêt, ainsi qu'à l'élimination de la discrimination dans
le commerce international et, partant, au bien-être de tous
les peuples,

Ayant examine le rapport de la Commission des Nations
Ul1Ies pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa vingt-deuxième session30,

Notant que la Commission a adopté un projet de conven
tion sur la responsabilité des exploitants de terminaux de
transport dans le commerce internationaJ31 et que, dans la
décision figurant au paragraphe 225 de son rapport, elle a
recommandé à l'Assemblée générale de convoquer une
conférence internationale de plénipotentiaires d'une durée
de trois semaines en 1991 pour conclure, sur la base du
projet de convention, une convention sur la responsabilité
des exploitants de terminaux de transport dans le com
merce international,

Consciente du fait que la Commission a besoin de sour
ces de financement adéquates pour son programme de for
mation et d'assistance dans le domaine du droit commer
cial international,

1. Prend ac/(' avec satisfaction du rapport de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa vingt-deuxième session;

2. Réaffirme que la Commission, en tant que principal
organe juridique du système des Nations Unies dans le do
maine du droit commercial international, a pour mandat
de coordonner les activités juridiques dans ce domaine afin
d'éviter un gaspillage d'efforts et de favoriser l'efficacité, la
cohésion et la cohérence dans l'unification et l'harmonisa
tion du droit commercial international et, à cet égard, re
commande que la Commission continue, par l'intermé
diaire de son secrétariat, à coopérer étroitement avec les
autres organes et organismes internationaux, y compris les
organismes régionaux, qui s'occupent de droit commercial
international;

3 Demande à la Commission de continuer à tenir
compte des dispositions pertinentes des résolutions con
cernant le nouvel ordre économique international, telles
qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale à ses
sixièmeJ2 et septièmeJ3 sessions extraordinaires;

.Ill Ihui, quarull1t' quatr;,'m, "''''011. sUpp!<;"H'nt Il'' 17 (A/44/ 17).
li IIwl anneXé 1
3ê Resolutions 32tH (S-VII el 3202 (S-VI)
11 R",olution 3362 (S-VIII
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4. Remercie la Commission d'avoir mené à bien la pré
paration du projet de convention sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commel ct'
international;

5. Décide qu'une confërence mternationale de pléni po
tentiaires se réunira à Vienne du 2 au 19 avril 1991 pour
examiner le projet de convention préparé par la CommIs
sion et présenter, à l'issue de ses travaux, une conventIon
sur la responsabilité des exploitants de terminaux de trallS
port dans le commerce international:,

6. Prie le Secrétaire général
a) D'inviter tous les Etats à participer à la conférence;

b) D'adresser aux représentants des organisations qui
ont reçu de l'Assemblée gcnérale une invitation perma
nente à participer en tant qu'observateurs aux sessions ct
aux travaux de toutes les conférences internationales con
voquées sous ses auspices une invitation à participer à la
conférence en cette qualité, conformément à ses résolu
tions 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 ct 31/152 du
20décembre 1976;

c) D'inviter les représentants des mouvements de libé
ration nationale reconnus par l'Organisation de l'urllté
africaine dans sa région à participer à la conférence en
tant qu'observateurs, en application de la resolution
3280 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 10 de
cembre 1974;

d) D'inviter les institutions spécialisées et l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique, ainsi que les organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies et les or
ganisations internationales intéressées, à se faire représen
ter à la conférence par des observateurs;

7. Réaffirme l'importance, en particulier pour les pays
en développement, de l'œuvre que la Commission accom-
plit en matière de formation et d'assistance dans le dn
maine du droit commercial International et réaffirme qu'il
est souhaitable que la Commission parraine des séminairl~s

et des colloques, en particulier ceux qui sont organisés SUI
une base régionale, afin de promouvoir cette formation '_'1
cette assistance et, à cet égard _

a) Remercie la Commission d'aVOlf organisé le collo
que sur le droit commercial lIIternational qui s'est tenu il
l'occasion de sa vingt-deuxième session et remercie égaie
ment les gouvernements dont les contributIOns ont permis
au colloque d'avoir lieu;

b) Invite les gouvernements, les organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, les organisations, les
institutions et les particuliers à verser des contributions
volontaires en faveur des colloques de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international el,
le cas échéant, pour financer des projets spéciaux et aider
de toute autre manière le secrétariat de la Commission il fi
nancer et organiser des séminaires et des colloques, en par
ticulier dans les pays en développement, ainsi que pour
accorder des bourses à des candidats de pays en dévelop
pement de façon à leur permettre de participer à ces
séminaires et colloques;

8. Invite de nouveuu les Etats qui ne l'ont pas encore
fait à envisager de signer ou de ratifier les conventions éla
borées sous les auspices de la Commission, ou d'y adhérer;

9. Approuve l'initiative prise par la Commission 34

d'établir une version officielle en langue arabe de la Con
vention sur la prescription en mal ière de vente internat ill-

34 Voir Documellts oj/iuj'}s Ut' f'As.wmhlt;(' gt;ncru/I.!, quanufI,
qualrù~m(' session. Supplcfr/c!ll /' l'" f:/\/,~4':171. C"har VIII

nale de marchandises, du 14 juin 197435 , telle que modifiec
par le Protoc'lk du II avril 198036

72" seance pléfllàc
4 décembre 1<)89

44/34. Convention internationale contre le recrutement,
l'utilisation, le financeml'nt ct l'instruction de
mercenaires

L'Assemble, genérale,

Considérant que la codification et le développement pro
gressif du droit international contribuent à la mise en ccu
vre des buts et principes énoncés aux Articles 1er ct 2 de la
Charte des Nations Unies,

Conscienll' de la nécessité de conclure, sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies, une convention in
ternationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires,

Rappelant S.I l'l'solution 35/48 du 4 décembre 1980, par
laquelle elle a créé le Comité spécial pour l'élaboration
d'une conventIOn internationale contre le recrutement.
l'utilisation, le financement ct l'mstruction de mercenaires
et l'a prié d'élaborer le plus tôt possible une convention in
ternati.male interdisant le recrutement, l'utilisation, le li
nancement et l'instruction de mercenaires,

Ayant examl/lé le projet de convention établi par le Co
mité s~écial conformément à la résolution susmen
tionnée- 7 et mis au point par le Groupe de travail pour
l'élaboration d'une convention internationale contre le re
crutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenairesJ8 , qUi s'est réuni durant la quarante
quatrième session de l'Assemblée générale,

Adopte et ouvre à la signature ct à la ratification ou il
l'adhésion la Convention internationale contre le recrute
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de mer
cenaires, dont le texte est annexé à la présente résolutHlII

ne séance plénière
4 décembre 1989

ANNEXE

Con'entinn internationale eontre le recrutement, l'utilisation.
le linancl'ment et l'instruction de mercenaires

I.c.) El,l!.\' paru('1 d lu {Jn;:ü!llte Convention,

Reaffirmant les huIs <'1 principes consacrés par la Charte des Nat.o,,'
Umes el par la DcdaraflOll relalive aux prillcipes du droit international
touchant les relat}{)I1S amicales et la cooperation entre ks Ftats conf01

memenl l la Ch:'HiC de ... Natl01l:-' Ullies9 •

k~'achant que dl'''' mercenaIres sont recrutés, utilisés, financés Cl in ... 
IrUlls pour des acllvités qUi violent des principes du droil internallonal
lels que leux de l'egalité souveraine, de l'indépendance polilique el de
l'intégrilc terrilorule dcs Elats ainSI que de l',,ulndéterminalion des
peuples,

Ajjirm"ni que Ic recrulclllenl, \'uttlisatlon, le financement el l'inslrul
tian de merccnairl"\ doivent être considérés cornme des infraction~ qUI

préoccup.'nt viven",nt leus les Elah el que Ioule personne ayant commIS
l'une quelconquc Je ces Infractions doit êlre tradllltl' en JUSIICl' Oll

extradée.

Documents OJflClcl.\ dt' la ('o"J~rcnc(' de l'~atlOns U"ie,\ sur la p,e,
cription (JI mat/{'r, de r'''f!tL' internationale d'ohjets mohilier\ corporel",
/"Ù!\1' Yorf... 20 mw'4.1Uifi jV74 (puolJcation des Nations Unies, IlUntCltl

de 'erlle F74V_xl. l' JOO
3t> Documents oJ)iciel.\ de lu Conference de.'i NallOn.') Unies sur les CO"

Irais de ,",'Ille ulIl'rnalllJnatc de marchandises. Viellfle. 10 mars-II aVril
1980 (puhlicallon des "Jalions Unies. numéro de vente F82V5).
p.204.

r Documents j~jIlCleI:; de l'Assemhlee générale, quùrant('~qualr1i~ml'

"'.1'.\101'1. Suppi<'ml'II' Il'4l (1\/44/41) sect Ile el 111
" A/( h'44/1 ,JlllleX"
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Convaincus de la nécessité de dévclopper et de renforcer la cooperatIon
internationale entre les Etats en vue de prévenir, de poursuivrc et de ré,
primer de telles infractions,

Préoccupés par les nouvelles activités internationales Illicites liant les
trafiquants de drogues et les mercenaires dans la perp<:1ration d'actes de
violence qui sapent l'ordre constitutionnel des Etats,

Convaincus également que l'adoption d'une convention contre le re
crutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires
contribuerait à l'élimination de ces aetiv.tés repréhenSIbles el, par conse
quent, au respect des buts et principes consacrés par la Charte,

Conscients que les questions qui ne sont pas réglées par une telle con,
vention continuent d'être régies par les règles et les prinCIpes du drmt Hl

ternational,

Sont convenus de ce qui SUIt:

Article premier

Aux fins de la présente Convention,

Le ternle mercenaire s'entend dt.' toute persnnnc

a) Qui est spécialement recrutée dans le pays ou a l'étranger pour
combattre dans un conflit armé;

b) Qui prend part aux hostilités essentiellement en vue d'obtenir un
avantage personnel et à laquelle est effectivement promIse, par une partie
au conflit ou en son nom, une rémunération maténelle nettement supé
rieure à celle qui est promise ou payée à des combattants ayant un rang et
une fonction analogues dans les forces armées de cette partie;

c) Qui n'est ni ressortissante d'une partie au conflit, ni résidente du
territoire contrôlé par une partie au conflit;

cl) Qui n'est pas membre des forces armées d'une partie au conflit; et

l') Qui n'a pas été envoyée par un Etat autre qu'une partie au conflit
en mission officielle en tant 4ue membre des fmces armées dudit Etat.

2. Le terme mercenaire s'entend ég.alement, dans toute autre si
tuation, de toute personne:

a) Qui est spécialement recrutée dans le pays ou à l'étranger pOUl
prendre part à un acte concerté de violence vISant à

i) Renverser un gouvernement ou, de quelque autre manière, porter
atteinte à l'ordre constitutionnel d'un Elat; ou

il) Porter atteinte à l'integrité territoriale d'un Elat,

b) Qui prend part à un tel acte essentiellement en vue d'obtenir un
avantage personnel significatif et est poussée à agir par la promesse ou
par le paiement d'une rémunération matérielle;

c) Qui n'est ni ressortissante ni résidente de l'Etat ,'ontre lequel un tel
acte est dirigé;

cl) Qui n'a pas été envoyée par un Ftat en mission officielle; el

l') Qui n'est pas membre des forces armées de l'Flat sur le territoire
duquel l'acte a eu lieu,

Article 2

Quiconque recrute, utilise, finance ou instruit des mercenaires, au sens
de l'article premier de la présente Convention, ,'omm<:1 une infraction au
sens de la Convention,

Article 3

l, Un mercenaire, au sens de l'article premier de la présente Conven
tion, qui prend une part directe à des hostilités ou à un acte concerté de
violence, selon le cas, commet une infraction au sens de la Convention,

2, Aucune disposition du présent artIcle IW limite le champ d'appli
cation de l'article 4 de la présente Com<'nlloll

Article 4

Commet une infraction quiconque

a) Tente de commettre l'une des infractions défillles dans la présente
Convention;

b) Se rend complice d'une personne qui commet ou tente de commet
tre l'une des infractions définies dans la présente ConventIon,

,jrflci,' 5

1 Les Etats partie.... s'engageTlt a Ile pas recruter, utiliser. tlnancer ou
Înstnure de mercenairc~et il in1L'rdire les activités de cette nature confnr
mènent aux dispositiuJls de la presente Convention.

Les Ftats partl<'s s'engagent a ne pas r<'eruter, utiliser, financer ou
instruire de mercenaire~en vue de s'opposer à l'exercice légitime du droit
inallénahle des peuples à l'autoddermination tel qu'il est reconnu par le
droit International et il prendre, l'onfornlément au droit international, les
mesures appropriées pour prevl'nlr le recrutement, l'utilisation, le finan
cement (lll l'instruction de merl'enaires à cette fin.

1 Ils repriment les infraet","s définies dans la présente ConventIon
par des peilles appropriées qui prennent en considération la nature grave
de (C', ~nfl"i.jI,.·tlOlls

"1 r/icie 6

Les Ftats parites collahorent à la prévention des infractions définIes
dans la presente Convenlion, nutaml11l'nt :

il) En prenant toutes les mesur<,s possibles afin de prévenir la prépa
rahon sur leurs territoires respectifs de ces infractions destinées à être
commIses à l'intérieul ou en dehors de leur territoire, y compris des me
sures tendant à InterdIre les aellvités illégales des individus, groupes ou
organisations qui enclluf<.lgent fomentent. organisent ou perpètrent de
telles lIlfraclions;

h) Fil l.:oordonnallt les mC,-llres administratives et autres à prendre
pOllr pn'h'lllr la perpetration de ces infrac1ions

,tri/cll' 7

Les Etats parties Cllllaborent en prenant les mesures necessaires pour
appliquer la présente C'ollvenlh ln.

,1 ri/ci" li

loul Etat part.<' qUI a lieu d<, croire que l'une des infractions défillles
dans ta présente Con\tentlon a (',té. est ou sera cOinmise fournit aux Etats
part.<'s interessés, directement ou par l'mtermédiaire du Secrétaire géné
rai de l'Organisation des NatIons Unies, conformément aux dispositions
de sa legislation nationale, tous renseignements pertinents dès qu'il en a
eonnats"anCè

Arllcll' 9

Chaque Etat partie prend les mesures necessaires pour établir sa
competencl' aux fins de connaît re de~ infractions définies dans la présente
C\mvcntioll qui sont ,:ommist",

a) Sur son territoIre ou il hnrd d'un navire ou d'un aeronef immatri
culé dans ledit Etat;

b) Par l'un quelconque de ses ressortissants ou, si cet Etat le juge ap
proprié, par les apatfldcs qui ,)nt leur résidence habituelle sur son terri
tOIre

2. D<' même, ehaque Etat partie prend les mesures nécessaires pour
établir sa compétence aux fins de connaître des infractions définies aux
articles 2, J et 4 de la présente Convention dans le cas où leur auteur pré
sume se 1rouve sur son territoir<, et où ledit Etat ne l'extrade pas vers l'un
quelconque des Etats mentionnés au paragraphe 1 du présent article,

,l, La présente O'nvention n'exclut pas une compétence pénale exer
cée en "'l'rt li de la législation lIationak

Article /0

1 S,I estime que les circonstances le justifient. tout Etat partie sur le
territmre duquel se trouve l'auteur présumé de l'infraction assure, con
formém<'nt a sa législation, la detention de cette personne ou prend toutes
autres mesures appropriées pour s'assurer de sa personne pendant le dé
lat nécessaIre à l'engagement de poursuites pénales ou d'une procédure
d'extradition, Cet Etat partie procède immédiatement à une enquête pré
ltminaire <,n vue d'établir les faits,

2, Lorsqu'un Etat partie a, conformément aux dispositions du pré
sent artIcle, mis une personne en détention ou pris toutes autres mesures
prevues au paragraphe 1 du present article, il en avise sans retard directe
ment ou par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies

a) l'Etat partie où l'infraction a été commise;

h) L'Elat partIe qui a fait l'objet de l'mfraction ou de la tentative
d'lnfrac'!iHI~
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c) L'Etat partIe dont la personne phYSlylie ou morale qUI a 1.lit l'oh'l't
de l'infraction ou de la tentative d'lIIfraClton a la natHlnahte

d) L'Etat partIe donl l'auteur presume dl' l'II1fraction a la n,itionahk
OU, si celui,ci est apatride, l'Ftat parl.e SUI le terntlllrc duquel ri a sa n'SI

dence habituelle;

d Tout autre Etat parllc IlIteresse yu il Jugc appl".lprie d'avlSc,

3. Toute personne il l'égard dl' Lil-ludk sont pf1:-.es les lllèSUrt·~ \i...,ec''.
au paragraphe 1 du présent artICle ,'st en dro,t

Il) De communiquer sans retard avec le plus proche représelIlant
qualifié de l'Etat dont elle a la nallonahté ,lU qUI cst autrement hahtlIlC:'
protéger ses droits ou, s'il s'agll d'ulle persollne apatride, de l'ftat snI k
territoire duquel l'Ile a sa residenn hahlliJt:ik

h) De recevoir la vislte d'un replc:...cn:alll dl' Cl Ftal

4. Les disposilions du paragraphe _~ du present arllck sont salls jHl

judice du droit de tout Etat partie avant élabli sa l'lllnpetcncc confornH
ment à l'ahnéa IJ du paragraphc 1 d,' l'arth.Je q d'InVIter le COllllté in icI
national de la Croix-Rouge a cnmllllllliql.lcr avec l'auteur prG."sunw tk
l'infraction et à lui rendrc viSite

5. L'Etat qui procède à l'enquèll' prelimrnalre visée au paragraphc
du présent article en communique LJpidemenf les conclusions aux Etats
mentionnés au paragraphe 2 du pn~seIlt article ~~I leur IIIdiquc ~ 'il cntt.:nd
exercer sa compétence

-trll<!" 11

Toute personne contre laquelle UII\.: acl!{'fl \,"sl mtcntec pour l'une lpJc1

conque des infractions définic'. daIl~ la prescnlc Convention hl~néficil.', ;1

tous les stades de la procédure, de la garantIe d'un traItement équitahle el
de tous les droits et garanlies rreVlh par le dro't de l'Etat Intéresse. Le',
normes applicables du drnll IlIlt'lliallOl,;d dcvraicill {"ln." prlSl"" en
compte.

L'Etat partie sur le territoIn' duquel l'auteur présume dl' l'lllfractl<l1l
est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, est tenu. sans aucune exct:'p
tion, et que J'infraction donl il s'agit ail été nu non commise sur son terri
toire, de soumettrt:' l'affaire il ses auturite'i l:mnpt.;tentes pour l'exercice de
l'action pénale, selon unè procedure ".:onfornw a 1:1 Icgislat ÎtJIl dl' L:ct Etal
Ces autorités prennent leur détï~IOIl dans les mt.:mc..... clHlditions que pOUl

toute autre infraction de na!un' gr,,}vi,,' l'on!ùrmcrncnl il la lt.~gislation d,"
cet Etal.

1rtlCit' 13

L Les Etats parties s'aceordent l'entraide JUlhulHre la plus large pos
sible dans toute procédure penale relatIve' aux Infractions détimes dans '"
présente Convention, y compris l'Il l'C qui t'oncefllt' la communication dl.'
tous les éléments de preuve dont ils liJsposcnl el qUi sont nécessaires aux
fins de la procédure. Dans tous les cas, la I"i app"cahle pour l'",écutlon
d'une demande d'l'nt raide est celle dl' l'Elat requIS.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du préscnt artIcle n'affectcnt pa,
les obligations relatives il l\,nt raide tudiciaire stIpulées dans tout aul n
traité

-trI/Ci .. 14

L'Etat partie dans Ie<:,.d unc acll.Hl pcnale ,1 l'le engagec ,"llltre 1'c1u
teur présumé de l'infraction l'II COnlll1UnÎquc, cOllfî:H"mement a S,l législa
tion, le résultat définitif au Secretaire general de l'Organisation ,k
Nations Unies, qui en informe les alltres Etals ,nleressés

Artille 1.\

1. Les infractions définies aux artIcles 2, .1 el 4 de la présellte Con
vention sont de plcin droit comprises cornille cas J'extradition dans tout
traité d'extradition conclu entre Etats parties. Les Etats partics s'enga
gent à comprendre ces infractions comme cas d't'x1raditioll dans IilU'!

traité d'extradition il conclure entre eux.

2. Si un Etat partie qui suhordonne l'extraditIon il l'exIStence d'Illl
traité est saisi d'une demande d'extradition par un autre Etat partie avel
lequel il n'est pas hé par un tralle d'l'xl radIllon, 11 a la latitude dl' cOl1S1de
rer la présente ConventiOl, comme constituant la hase JuridIque de l'ex
tradition en ce qUI concerne ces IIlfraciions L'cxtradition est suhordon
née aux aulres conditions rrl'·\'~Jt.'~ l,;n la rep:ls\a!ion de J'Ftat l'l'quls

.1. Les Etats [lartles qUI ne suhordonnent pas l'extradition il l'c\ls'
Icncc d'ull traité reconnaissent ces infractions cornille cas d'extradition
,'!ltn' ellx ,jans le, 'lllH.litl0IlS prcvues par la législation dt, l'Ftat requis

4. EnI re Etats partlcs, les IIlfraclllHls sont considerees aux fins d'ex
tradllioll nlmme al'allt ele commises tant au lieu de kur perpétralioll que
'-ur k tcrnloirl' des Etats lènu~ d'établir leur con1retl'nec Cil vertu de l'al'
licle l) de U prcst.'nlc." COllventioIl.

Arl/cle 16

La présente Cnl1Vcntlllll n'affecte pas

a) Les régies l'datIves il la responsahilité mtcrnationale des Etats:

h) Lelroit des, cHlAilS armés et le droit illternatlonal humanil:Hre, .c
l.'ompns ks dispu .... p 'on... rdallVC'" au statut de cOTllhallanl nu de pnstlll
Iller de gu,:rre

Article} 7

1 rout différend t'ntre deux ou plusieurs Etals parties j,.'ollcernanl
l'Ullerprél:itioll ou l'apphcatlon de la présente Convention qUI n'l'st 1""
régie par voie de negocration est soumis il l'arhltragc, il la demande li<'
l'un d'entre eux. SI, dans les six mois qui suivent la dall' de la demallli<'
d'arhitragc,les partk's ne parviennent pas à sc met1re d'accord sur I\)rga
lllsation dl' l'arhitragc, l'une quelconque d'entre elles peut soumeltrc le
différend a la COUl mternationale de Justice, Cil deposallt III Il' rcqu~!<'

l'nnformétllCnl au Statut de la Cour.

2. Tout Etat pcut, au moment où II signe la présentc Conveutiou, la
ratifie ou Y' adhère, deelarer qu'il nc se considère pas lie par les dispclSl
tlons du paragraphe' 1 du présent artide. Les autres Etats parlIes nc sout
pas liés par lesdites disp"lSit.ons envers un Etat partie qui" formule unc
lelle réser'.'(,'.

3. Tout Etat parlIe qUI a formulé une réserve conformcment aux dIS
pOSItIons du paragraphe 2 du présent artide peut il tout moment Ieve,
cCCtle réserve par une' notification adressée au Secrétaire général de 1'01
ganisation des Natllms lrnies.

Ar/icle IR

1 La présente Convention sera ouverte ù la signature de tous le..
Etats,jusqu'au.11 dcccmhre l'NO, au Siège de l'Organisation des Natlolls
Unies, il Ncw York

2. La presente Convention sera soumise il ratificalloll. Les inst m
mcnts de ratificatIon seront déposés auprès du Secrétaire genérall!c l'Or
.l:!anisation des Nations Unit's .

.1. La presente Convention sera ouverte à l'adhésion de toul Etal. I.e,
mstrumenls d'adheSion seront déposés auprès du SecrétaIre général de
l'Organisai i\)1l de ... '\lattons Unies.

Article Il)

La presente Convention entrera en vigueur le trentième jour qUi
sUIvra la date de dépôt auprès du Secrétaire général de l'Orgallisation de,
Nations Unies du \ 111gt-deuxième instrunlent de ratifkallnn ou d'adhe
...,IOIl

2 Pour chacun des Etals qui ratitieront la Convention ou yadhere
1(1I1t après le dépÔl du vingt-deuxième instrument de r,t1ification (lU

d'adhéSIon, la Convention entrera en vigueur le trentième jour après k
dépôt par cet Etat de son instrument de ratitication ou d'adhésion

Article 20

Tou 1 Etat partIc pourra dénoncer la présente Convention par voic
de notificaJion l'cnte' adressée au Secrétaire général de l'Organisation dcs
'Jatllllls lInies.

2. La dénonciat,on prendra effet un an après la date à laquelle la notl
lication aura été recue par le Secrétaire général de l'Organisation des
'\latinns Unies.

Article 21

L'oflglll,d de la presente ConventIOn, dont les textes anglais, arahe,
chInois, espagnol, françaIS et russe font également foi, sera déposé auprés
du Secrétalre géneral de l'Organisation des Nations Unies, qui en fera Il'
nir copie certifiée Cl lllforrne à tous les Etats.

EN FOI ilE QL;OI les soussignés, dûment autorisés il cet cffet par leurs
l'-(Hjv(,'rnell~ents respectifs, ont signé la présente Convention
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44/35. Rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa quarante et unième session

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa quarante et unième ses
sion27,

Soulignant la nécessité de poursuivre le développement
progressif du droit international et sa codification pour en
faire un moyen plus efficace d'atteindre les buts et d'appli
quer les principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies et dans la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies9, et pour donner une importance accrue au
rôle qu'il joue dans les relations entre Etats,

Consciente qu'il importe de renvoyer les questions juridi
ques et d'élaboration de textes à la Sixième Commission, y
compris des sujets dont pourrait être saisie la Commission
du droit international, et de permettre à la Sixième Com
mission et à la Commission du droit international de con
tribuer davantage encore au développement progressif du
droit international et à sa codification,

Rappelant la nécessité de poursuivre l'étude des ques
tions de droit international qui, compte tenu de l'intérêt
nouveau ou renouvelé qu'elles présentent pour la commu
nauté internationale, peuvent offrir un terrain propice
pour le développement progressif et la codification du
droit international et peuvent en conséquence être inscri
tes au futur programme de travail de la Commission du
droit international,

Considérant que l'expérience a montré l'utilité de struc
turer le débat que la Sixième Commission consacre au rap
port de la Commission du droit international de telle ma
nière que l'attention puisse être concentrée sur chacune
des grandes questions traitées dans le rapport, et que ce
processus est facilité lorsque la Commission du droit inter
national indique les questions spécifiques au sujet desquel
les il est particulièrement intéressant pour la poursuite de
ses travaux que les gouvernements expriment leurs vues,

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa quarante ct unième ses
sion;

2. Recommande que la Commission du droit interna
tional, prenant en considération les observations expri
mées par les gouvernements, soit par écrit, soit oralement,
lors des débats à l'Assemblée générale, poursuive ses tra
vaux sur les sujets inscrits à son programme en cours, énu
mérés en tant que points 2, 3 et 5 à 8 au paragraphe 7 de
son rapport;

3. Se félicite des efforts que la Commission du droit in
ternational consacre à l'amélioration de ses procédures et
méthodes de travail ainsi qu'à la formulation de proposi
tions concernant son programme de travail à venir;

4. Prie la Commission du droit international:

a) De continuer à étudier la planification de ses activi
tés pendant la durée du mandat de ses membres, eu égard
au fait qu'il est souhaitable de faire avancer le plus possible
l'élaboration de projets d'articles sur des sujets spécifiques;

b) De poursuivre l'examen de ses méthodes de travail
sous tous leurs aspects, en ayant à l'esprit que l'échelonne
ment de l'examen de certains sujets peut contribuer, entre
autres, à un examen plus efficace de son rapport par la
Sixième Commission;

c) De veiller spécialement à indiquer dans son rapport
annuel, pour chaque sujet, les questions spécifiques à pro
pos desquelles il serait particulièrement intéressant pour la

poursuite de ses travaux que les gouvernements expriment
leurs VIH'S, soil Ù la Sixièrn" Commission, soit sous forme
écrite:

5. ln vil,' la COlllmissl"l1 du droIt international il de
mander .1 un rapporteur sl','Cial, lorsque les circonstances
l'exigent (rassistel à la S,'SSIOIl de l'Assemblée générale
lorsque ù'lle-cI examine LI question dont il est ehargé ct
prie le Secretaire général de prendre les dispositions néccs··
saires dans les limites des ressources disponibles;

6. Recommande la poursuite des efforts visant à amé
liorer les modalités d'examen par la Sixième Commission
du rapport de la (\)JnmisSlon du droit international, en
vue de fournir il cet te dcrOicrc des directives efficaces pour
l'exécutloll de ses ravam

7. Demie que la Sixième Commission, lorsqu'elle orga
nisera ses débats sur le rapport de la Commission du droit
international lors de la quarante-cinquième session de
l'Assemhlée générale, ne devrait pas perdre de vue la pos
sibilité de ménager du temps pour des échanges de vues of
ficieux sur des questions se rapportant aux travaux de la
CommissHHl du droit international;

~_ Recommande que, ,t la quarante-cinquième session
de l'Assemblée générale, h- débat sur le rapport de la Com
mlssi01I du droit mternallonal commence le 29 octobre
1990:

q Prend note des observations de la Commission du
droit international sur la question de la durée de sa ses
sion, qUI figurent au paragraphe 743 de son rapport, et es
time que, étant donné les nécessités de l'œuvre de dévelop
pement progressif et de codification du droit international
et l'ampleur et la compleXIté des questions inscrites à l'or
dre du Jour de la CommiSSIon, il est souhaitable de conser
ver aux sessions de la Commission leur durée habituelle;

10. Reaffirme "es précédentes décisions concernant le
rôle accru de la D1Vision de la codification du Bureau des
affaires juridiques du Se,-rétariat ainsi que celles qui ont
trait aux comptes rendus analytiques et autres documents
de la Commission du droit international;

Il. Prie instamment les gouvernements et, le cas
échéant, les orgamsations internationales de répondre par
écrit d'une manière aussi complète et rapide que possible
aux demandes de la Commission du droit international
tendant à ce que lui soient communiqués des commentai
res, des observations et des réponses aux questionnaires
ainsi qUl: des éléments;ur les sujets figurant il son pro
gramme de travaIl.

12 Reitère le vœu que la Commission du droit interna-
tional continue de renforcer sa coopération avec les orga
nismes Juridiques intergouvernementaux dont les travaux
ont un intérêt pour le developpement progressif du droit
international ct S:I codit1cation;

\.3 Exprime une fOIS de plus le vœu que des séminaires
continuent d'être organises à l'occasion des sessions de la
CommissHHl du droit international et qu'un nombre crois
sant de participants originaires de pays en développement
se voient offrir la possibilité d'y assister et demande aux
Etats qui sont en mesure de le faire de verser les contribu
tions volontaires qui sont nécessaires d'urgence pour \'01'

gamsatlon des séminaire,_ dont elle veut espérer que le Se
crétaire géneral continuera a ne rien négliger, dans la
limite des ressources disponibles, pour assurer les services,
y "ompri", si besoin est, j'interprétation;

14 Prie le Serretaire général de porter à l'attention de
la Commission du droit mternational les comptes rendus
des débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa
quarante-quatrième session, au rapport de la Commission
ainSI q:'H' les décllfatiol1' l'entes distribuées par des délé-
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gations en conjonction avec leurs déclarations orales el
d'établir et de distribuer un résumé thématique de ces
débats.

72e séance plénière
4 décembre /989

44/36. Examen du projet d'articles relatifs au statut du
courrier diplomatique et de la valise diplomati
que non accompagnée par un courrier diplomati
que et examen des projets de protocoles faculta
tifs y relatifs

L'Assemblée générale,
Notant que la Commission du droit international, tenant

compte des observations écrites des gouvernements ainsi
que des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée, a
achevé à sa quarante et unième session la deuxième lecture
du projet d'articles relatifs au statut du courrier diplomati
que et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique et a préparé également un projet de
protocole facultatif relatif au stat ut du courrier et de la va
lise des missions spéciales et un projet de protocole facul
tatif relatif au statut du courrier et de la valise des organi
sations internationales de caractère universeP9,

Prenant note de la recommandation de la Commission
du droit international tendant à ce que l'Assemblée géné
rale convoque une conférence internationale de plénipo
tentiaires pour étudier ce projet d'articles et les projets de
protocoles facultatifs y relatif.. ct pour conclure une con
vention en la matière40,

1. Exprime sa satisfaction à la Commission du droit in
ternational pour son travail de valeur sur le statut du cour·
rier diplomatique et de la valise diplomatique non accom
pagnée par un courrier diplomatique et au Rapporteur
spécial chargé de la question pour sa contribution à ce tra
vail;

2. Décide de tenir des consultations officieuses lors de
sa quarante-cinquième session pour étudier le projet d'ar
ticles relatifs au statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatique non accompagnée par un courrier di
plomatique et les projets de protocoles facultatifs y rela
tifs, ainsi que la procédure à suivre ultérieurement en ce
qui concerne ces projets d'instruments pour faciliter
l'adoption d'une décision généralement acceptable a cet
égard;

3. Décide également d'inSCrIre à l'ordre du jour proVI
soire de sa quarante-cinquième session une question intitu
lée « Examen du projet d'articles relatifs au statut du cour
rier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique et examen des
projets de protocoles facultatifs y relatifs

72e séance pléniere
4 décembre 1989

44/37. Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l'Organisation

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 3499 (XXX) du 15 décembre
1975, par laquelle elle a créé le Comité spécial de la Charte

39 Documents officiels de l'Assemblee gén era le. quarGltte-quatrième
session, Supplément n° 10 (A/44/ 10). chap. Il

40 Ibid., par. 66.

des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Orga
nisation, ainsi que ses résolutions pertinentes adoptées lors
de sessions posténeures41 ,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur l'ac
tivité de l'Organisation présentes à l'Assemblée générale à
ses trente-septième42 , trente-neuvième43 , quarantième44 ,

quarante et unième4'i, quarante-deuxièmc46, quarante
troisième47 et quarante-quatrième48 sessions ainsi que des
opinions et observations exprimées à leur sujet par les
Etats Membres,

Ayant examine le rapport du Comité spécial de la Charte
des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Orga
Illsation sur les travaux de la session qu'il a tenue l'Il
1Q8949 ,

Notant avec sallsfaction que le Comité spécial a acheve
ses travaux sur le projet de document concernant le re
cours à une commission de bons offices, de médiation ou
de conciliation dalls le cadre de l'Organisation des Nations
Unies et qu'il a recommandé que ce projet de document
soit annexé à une décision que l'Assemblée générale adop
terait au cours de sa présente session50,

Consciente qu'il est souhaitable que le Comité spécial
poursuive ses travaux dans le domaine du règlement paci
lique des différends entre Etats,

Notant avec satls/action les progrès accomplis dans l'éla
boration du projet de manuel sur le règlement pacillquc
des différends en! re Etats,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la
Charte des Natiol1S Unies et du raffermissement du rôle de
l'Organisation;

2. Déctde que le Comité spécial tiendra sa prochaine
session du 12 féVrIer au 2 mars 1990;

.\. Prie le Comité spécial, lors de sa session de 1Q90,
conformément aux dispositions du paragraphe 5 CI

dessous:

il) D'accorder la priorité à la question du maintien de
la paix et de la sécurité internationales sous tous ses as
pects, afin de raffermir le rôle de l'Organisation des
Nations Unies et, dans ce contexte, d'examiner.

1) Principalement la question des activités d'enquête de
l'Organisation des Nations Unies sur la base des pro
positions et suggestions dont le Comité spécial est
saisI;

Il) D'autres propositlons relatives au maintien de la paix
et de la sécurité internationales, qui pourraient être
soumIses au Comité spécial pendant sa session de
1990;

h) De poursuivre ses travaux sur la question du règle
ment pacifique des différends entre Etats et, dans ce con
texte:

1) D'examiner les propositions relatives à cette ques
tiOIl, qui pourraient être soumises au Comité spécial;

41 Resolutions 31/2X du 29 novembre 1976, 32/45 du Xdécembre
1977, 33194 du 16 décembre 1978, 34/147 du 17 décembre 1979, 35/164
du 15 décemhre 1980, 36/122 du Il décembre 1981, 37/114 du
16 décembre 1982,38/141 du 19 décembre 1983,39/88 du 13 décembre
19X4, 40/78 du Il decembre 1985, 4l/83 du 3 décembre 1986,42/157
du 7décembre 1987 et 431170 du 9 décembre 1988

4., Documents officlel.1 de l'Assemblée générale. trente-septième se.lsion,
SUfflément n 1 (A/37/1)

· Ibid., trente-neuVleme sesSIOn. Supplément nO' 1 (A/39/1).
44 Ibid., quarantième lession. Supplément n° 1 (A/40/I).
4' Ibid, quarante cr "nième session. Supplément n' 1 (A/41/1).
'" Ibid., quurante-deu"èmc session. Supplément n' 1 (A/42/1).
4, IbId., quarante-troLl/ème session. Supplément n' 1 (A/43/1).
41< Ibid., quarante-quatriéme session. Supplément n' 1 (A/44/1l
4'1 Ibid., Supplément ,," 33 (A/44/33)
'1' Ibid., sec!. V A, par 12:\
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ii) D'examiner le rapport du Secrétaire général sur
l'état des travaux concernant l'élaboration du projet
de manuel sur le règlement pacifique des différends
entre Etats51 ;

4. Prie le Comité spécial de maintenir activement à
l'étude la question de la rationalisation des procédures de
l'Organisation des Nations Unies;

5. Prie également le Comité spécial de ne pas perdre de
vue qu'il importe de parvenir à un accord général chaque
fois que cela présente un intérêt pour le résultat de ses tra
vaux;

6. Décide que le Comité spécial autorisera les observa
teurs d'Etats Membres à participer à ses réunions. notam
ment à celles de ses groupes de travaiL

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre, à titre prio
ritaire, l'élaboration du projet de manuel sur le règlement
pacifique des différends entre Etats, sur la base du schéma
établi par le Comité spécial et compte tenu des vues expri
mées au cours du débat tenu à la SiXième Commission5'2 et
au Comité spécial, et de présenter a ce dernier, lors de sa
session de 1990, un rapport sur l'avancement des travaux,
avant de soumettre au Comité spéCial le projet de manuel
sous sa forme finale, en VIlC de son appnlbation à un stade
ultérieur;

8, Prie le Comité spécial de hn présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapporT sur ses travaux;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provls01re de sa
quarante-cinquième session la questlOll intitulée Rapport
du Comité spécial de la Charte des Nation~ lillles et du
raffermissement du rôle de l'Organisation

72' seancc plénière
.:1 decembre 19R9

44/38. Rapport du Comité des relations :lVetr le pays
hôte

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du C(llll1té des relatIOns avec
le pays hôte5),

Rappelant J'Article 105 de la Charte des Nations Unies,
la Convention sur les privilèges et les immunités des
Nations Unies54 et J'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Uni" d' ;\nleri~u,~ relatif au
Siège de l'Organisation des Nations Unies).

Rappelant également que les problèmes qUI om trait aux
privilèges et immunités de toutes les mIssions accreditées
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à leur
sécurité et à la sûreté de leur personnel. ont une grande im
portance et un grand intérêt pour les Etab Membres d
qu'ils relèvent de la responsabilik prinCIpale du pays hôte,

Déclarant que les autoritcs competentes du pays hôte
doivent continuer à prendre des mesures efficaces, en par
ticulier pour éviter tous actes portant a: temte à la sécurité
des missions et à la sûreté de leur per·;onne1.

, ~onsciente du fait que les Etats Membres S( ,u hallent par·
tlclper davantage aux travaux du Cllmile.

SI AIAC. t82/L.61.
52 Voir Documents ojjicj.:·/,) d., !".. i\\I'i"lhi. quarantc-

quatrième session, SlxiènH! (",mHnissic;/i. 7'" ~t ·-i-4'· ~;t:'anct's, et
reclificaIif.

5] Ibid., quaratlte-quatrièm;' S('S\,WrJ, .'\/.tpr;jj"~" Iii l'! ?( ('\'44/26)
S4 Résolution 22 A (1)
S5 Voir résoiulion 169 ill\

1. Fait siennes les recommandations et conclusions
formulées par le Comité des relations avec le pays hôte au
paragraphe 45 de Sllll rappllrt;

2. CorlSIdère que le maintien de conditions permettant
aux délégations et aux missl()ns accréditées auprès de J'Or
ganisation des Nations Unies de travail1er normalement
est dans l'intérêt dl" l'Organisation et de tous les Etats
Membres et prie instamment le pays hôte de continuer à
prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter toute
entrave au fonctionnement des missions:

3. Expmne sa s,ItisfactlOn des efforts déployés par le
pays hôte et espère que les problèmes en suspens évoqués
lors des réunions du Comité seront dûment réglés dans un
esprit de coopérati(Hl et c()nformément au droit interna
tional:

4 Demande insfammcnt au pays hôte, compte tenu de
l'examen par le Comité des règlements adoptés par le pays
hôte en matière de déplacements, de continuer il garder à
l'esprit l'obligation qui lui Illcombe de faciliter le fonction
nement de l'Orgamsation ,les Nations Unies el des mis··
sions al'neditées anprès d".:'lIe;

5 Souligne qu'I! Impork que le public ait une idée po-
sitive ..le l'n:uvre accomplie par l'Organisation et demande
instamml"llt que l'on continue dl" s'employer à sensibiliser
davantage l'opinion en expliquant, par tous les moyens
disponibles, l'importance .le ce que l'Organisation et les
missions accréditées aupre' d'elle fonl pour renforcer la
paix el la ,ècurité Il1ternat IOnales;

o. Pn,' le Secrétaire genéral de cnntinuer à s'occuper
activement de rous les asp"'cts des relatiolls de l'Organisa
tion avel' k pays hôle;

-, Prie le C'omité de poursuivre ses travaux, conformé-
ment il la résolution 281(1 (XXVI) de l'Assemblée géné
raie, en date du 1< décemnre 1971;

R DeCide d'insl'fire il !nrdre du JOur provisoire de sa
quaranlcl'Il\quièml~sessioll la question intitulée' Rapport
du ('OTllIll' de, relatinns :'\':L le pays hôte

72e séance plénière
4 décemhre 19R9

44/39. Responsabilité pénale internationale des particu
liers ct des entités qui se livrent au trafic illicite
transfrontière de stupéfiants et à d'autres activi
tés criminelles transnationales: création d'une
wur de justice pénale internationale ayant com
pétence pour connaitrc de ces délits

L 'Assemhléc géneralc,

COrlsc/cntcde ce '-lue, en -ertu du paragraphe 1 de l'Arti
cle 13 de la Charte des NatIOns Unies, l'Assemblée géné
rale est IIlvitée à pr'lvoquer des études et il faire des recom
mandat 1\ )]lS <~n vue d' "Ilcourager le développement
progres'It du droit intell1atlOnal et sa codification.

COlI.ltlllant qu'il existe Jill lien bien établi entre le trafic
illicite des stupefiants el d'autres activités criminelles or
gamsécs qUI comprometknt l'ordre constitutionnel des
Etats ,'t VIolent le'> droits fondamentaux de l'homme,

Ayanl (1 l'i'.\prit l'adoptlllll, le 19 décembre 1988, de la
ConventIOn des l'\alions Unies contre le trafic il1icite de
stupéfiants et de substance" psychotropes56• qui fait du tra
fic dllClli.'des stllprfianis Il'](' a.:tivité criminelle internatio
nalt

~:, 1 (Î, \"'.; f:X .:/ l "
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Considérant la nécessité de poursuivre l'étude des ques
tions de droit international qui, du fait qu'elles présentent
un intérêt nouveau ou renouvelé pour la communauté in
ternationale. peuvent se prêter au développement progres
sif du droit international ct à sa codification,

1. Prie la Commission du droit international,
lorsqu'elle examinera à sa quarante-deuxième session la
question intitulée « Projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité· , d'étudier la question de
la création d'une cour de justice pénale internationale ou
d'un autre mécanisme juridictionnel pénal de caractère in
ternational qui aurait compétence à l'égard de personnes
présumées avoir commis des infractions éventuellement
prévues dans un tel code, notamment à l'égard de person
nes se livrant au trafic illicite transfrontière de stupéfiants,
et la prie de s'attacher plus particulièrement à cette ques
tion dans le rapport qu'elle consacrera à ladite session;

2. Prie le Secretaire général de transmettre à la Com
mission du droit international les vues que les Etats Mem
bres auraient fait connaître en vertu du paragraphe 3 de la
résolution 44/32 du 4 décembre 1989, ainsi que les comp
tes rendus analytiques des débats au titre du présent point
de l'ordre du jour au cours de la quarante-quatrième ses
sion de l'Assemblee genérale:

3 Décide d'étudier la question de la création d'une
cour de justice pénale internationale ou d'un autre méca
Illsme juridictionnel pénal de caractère international à sa
quarante-cinquième session. lorsqu'elle examinera le rap
port de la Commission du droit international.

72' séance plénière
4 décembre 1989
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Election de sept memhres du CllnlllL' du programme et de la coordmatiull l i\ /44/J~K,
par. 4; A/44/I'V48)

Election du Haui Commissalrc des !'Iatlolls l'Illes pour les rélügies (A/44 748. par .':
A/44/I'V.(2)

Nominatioll d'uil nwmhrc du C\lIllilc dt' l'inl()rmatlon (A/44/817, pa, 16; A/44/
l'V 78)

Nomination de memhres du Cmnlte des conferences (A/44/I'V.82)

Nomination de memhres du Corps commun d'inspectioll (A/44/81 \/Add I. par 2;
A/44/I'V.82)

Nomination de lllemhres du Comill' des contrlhutlollS (A/44/840, par 4; AI 44/I'V8.')

Nomination d'ull mcmbre du Cnllll1l' de~ L'omlllissaires aux comptl'~ (A/44 :--~-+ 1. par :;
A/44/I'V83)

Contlrmation dl' la 1l0millalh)ll lit' lIlemhres du Comite de..... placi."llu..·lIh (A/44/~42,

par 4; A/44/I'V.83)

Nomination de memhres du l'nbnnal admlllistrailf des Nations limes \ A/44/84.',
par. 4; A/44/I'V.8.')

Nonlination dl' memhres dl' la Cnlllllll .... S\OIl de la fonctIOn puhllqul' 11lh:rnatHHI,-lic
(A/44/844, pal 6; A/44/I'V 8.\ i

H. - AUTRES Df:nSIO,,"S

1. Décisions adoptées sans renvoi à unl' grandl' cnmmission

OrganisatIon de la quaranll' 4LJ<ltllcmc ',e'Sloll (A/44/250. par 1 a 24 A/44/I'V.'
et 78)

1 d Il) septemhre 1'I8l) .UI

4 1q septern hre 1981) 3\2

l q septcrnhrC' 19X1) .'12
(1 Il) septemhre 1989 ,,2

17 ,1 2l) septemhre \989 .\\2

17 ,1 Il) decelllhre 1489 .\\2

l' tI 18 octobre 1989 3\3

17 r 1('1 novcmhn.' 1989 .B3

l' h ICI rl(,vl'Il1hn: 1981) .1\3

1(,
" fi nOH.'mhrl' 1989 314

Il ~ novemhre 1989 .1\4

l( c ~ IHlVemhrc liJ8') .1\5

1(, t! lO novemhre 1989 _'15

Il) 8 decemhre 1989 .n5
l' .~ l'i decelllhre 1489 .' .,5

1" il 15 decelllhre 1989 .\\6
1" l, Il) decemhre 1989 .n6

1li dCI.'cmhrl' 1989 .1-'6

d 19 decemhre 1489 '-'7

l' l' 19 decemhre 1989 \37

Il) décemhre 1989 n7

n septemhre et
8 décem hre 1981)

44/402

44/403

Adoption de l'ordre du JOllr ct r,'partltlon des questiolls inscrites a l'ordre du JOUI
(A/44/246; A/44/247, par 4; A/441250. par 25 " .l,; A/44/250/ Add l, par
A/44/250/Add.2, par. 2, A/44/250/Add.\, par 2; /\/44/250/ AddA, par 2
A/44/250/Add.5, par. 1 el 2; A/44/.ê50/Add6, par 1· A/44/250/Add 7, par 2
A/44/I'V3, 20. 3.\. 50. 61. 78 C'i 86)

Réunions d·organe.... suhsidialres pClldanr la quaranlt'-4uatriemc .... c ...."'\(\[]

Décision A (A/44/341. A/44/I'V 21

22 septembre,
5 et 17 octobre,
9 et 20 novernhrc
et 8 et

2R décemhre IlJRl)

19 septemhre 1l)8')

.139

339

1 Pour les autres dec1ions ct IllHl1lt1;tIHlllS \(\lr 'l'i.'l \', rl.~solull(lll 44/22K .... t'ci li

:129
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[)./I\'.\

d'adopf/Ofl Ptl~e.\

44/404

44/405

44/406

44/408

44/409

44/410

44/411

44/416

44/417

44/424
44/429

44/457

44/458
44/459

44/460

Decisioll Il (A/44 ;11 ;\,id.I, \ .• 44 l'v. ,1
Décisio" C (;\/44/ \.lI I\dcl .'. \/44 l'V 721
DéclS;OIl D (A/44/ i41/;\d<1l: .\'44i1'V7Xi

Rapport <lu S<'lTd a Ir,' !!.e'H'"'' 'UI 1'1l11\11,' de l'Orgarllsatlllll (A 144, A 144/I'V \.')

Rapport de la ('our IIllernal/(lTla1c de Justice (;\/44/4 /\/44/I'V 4 i.

Question des iks Falkbllu IM,liVlllas) IA/44/I'V.44J

Organisatlol) lk la Sl''''~!(lll e\lrannlinatrc dt' l'Assemblee gl"lll'rale l'dllsacrce a l'al'ur
Iheid el Ù SC\ UlIlSCqlli"JllTS destnlclrll'c~ l'Il Afriqul' <lu"ilalc (A/44 1 2<::;:
A/44/I'V.53)

CommUllIl'atlOlI bull' par IL Secn:talfC gClllT<tll'fl vertu du paragraplH.'.2 cIL' l'Arth'le ] ~
de la Charte des N:lIlOIlS Lillies 1A/44/"28 ct Add.l. A/44/I'V "11

()rganisathHl de la session l'xl raordlllaire de l'Assemblee gênerait' L'(lll ...aCfl.'C a la ques
tion de la coopératidll inlefll:lliollak contre la producllon, l'offre, la demande, Il 1rafle
ct la distributIOn illielle~ de "otUpdiallh, ct aux moyens d'clargir Il' champ dl l.:clt1..'
coopération el d'l'Il al'l'Wilre l'dfieal'lll' (A/44/L.37 et Add.I, ;\/44/I'V,5))

Cadre alternatif afril'<lIll de /\;(ercl11..'c pmu les pr(lgramme~ d'ajuS!l'IIK'1l1 :..Irudvrd en
vue du redressernenl l't dl' la lrall:-.Il.)rmatil)Il s()I,"in-eCllIHlIlllqllt'\ (A/44, l, 2J
A/44/I'V60)

Question de la pa 1.\, (iL, l.1 :-.tabdile ('\ dL' la l'(lOp'~ratf(lfl l'rI "\\Il' du Sud-L\1
(A/44/I'V 77)

Déclaratioil de la Conferellce des chd'" dï_~:tat et dl' gou\Crnemènt dl' l'OrganisatIon (Il'
l'unité africaine rdatl\T Ù l'~iltaquc fnilil'.Iire aérienne et navale lall ..... l'e ('Il avril 1l}~6

par l'actuel Gouvernemenl de\ Etat .... -l r lIi<.; C\lllt rt' la lamahlfiYd ',If ah\· lihy'enne l)tlpU
Ialre et s,)eiahste (A/44/I'V77)

Rapport du Conseil dl' seeuille (/\/44/> ;\/44/I'V 7'1)

Déeenllle Illtcrnatl<lI1ak de 1'c,llInlnallon dn l'Olonialislllc (A '44/1 '7. A/44/I'V 80)

Rapport du C"nseil ccnuoml(luc l'! s"('Ial (;\/44/.1/Re\', l, A/44/I'V 8))

Applicalioll des résolutloll" tk' !'Orgalllsallnll des Nations Unies (A/44/PV.~5'1

Ouverture Je négociatIons glnbaies '"ur la u1opéralioll L~nHlomi411t.' nlll'rTlaIHHlak" pour
le développement (A, 44/I'V 8)1

Question dl' la r('pré~l"lIt;tti(lfi l'qulIahk au CnnseJ! de \L·curilt.· et de f;lugIllL'ntatil11l du
lIornbn: dl' ses TllL'llIhn.·\ (/\ /44/'I'V X~,f

" sl'p{clllhrt' 1989

4 deeernhre 1989

X dl'cclllhre 19X9

III 17 o,'tohre 1989

1 i 1n III lVcmhre 1989

"
1('1' 1lovemhre 1989

2~ 1.\ IHlVClllhrl' 1989

1.1 Iluvl'mhre IlJ89

1.,- 14 novemhre 1989

l ,~ 17 IHlVCmhrl' 1989

41 7 déeernhre 1989

4~ 7 décemhre 1989

II Il dee<:mhre IlJ89

1~ Il d~cclllbre 1989

1: 22 décembre 1989

4J 22 décembre 198')

44 ~2 dl~ccmbre 1989

4' 22 del'ell1hre 1989

JJ9

340

340

340
,,40

.140

.140

.140

341

341

341

.141

341

.141

341

342

342

342

2. Décisions adoptées sur les rapports cft.' la Pn.'mit'rt.' Commission

44/430

44/431

44/432

44/433

Conventioll sur 1'illlcrtill"IJulI i.IU la IlIllitatlofi Je l'('rnpl()] de cl'l"lailll"S armes c1ass14ue<.;
qui peuvenl être cOllsldérl'L''\ comllle produisant des dfeh traumaliqucs l'XCL'ssds 1. 'lI
comme frappanl sans disnllnlllal,oll (1\/44/777, par. 7; A/44/I'V ~ 1)

Interdictioll Je mcltre ail ppilll cl (k fabnquer dl' nouveaUX lyp..... s cl '\y"'t~mes d';l1'111C'
dl' destruction maSSJvt.' r,jJlpor1. de 1.1 ('onféll'lll:C du desarnlt'11ll.'nt (A/4-4 ·7X2;
/\/44/I'V 81)

Cooperatioll inlcrnallllll ..Ik rhHII k- llt's,tnneml'1I1 (A/44/7SX, par ~IS, A/44/PV XI)

Approchc globale du rl'nrnrl'C!IIL"llt dl' la p:ux ct de la :-..ecurité internall(}llalc5 ùlIlfprlllc
men! il la Challe ,k', "1:111('''' l',,,C'' (;\/44/822: A/44/I'V XI)

bl)

(;3

15 del'emhre 1989

15 déeemhre 1989

1" del'emhre IlJ89

l' deccmhre 1989

342

342

342

342

,J. D'!('isions adoptèes sur les rapports de la Commission politiquc spéciale

44/407

44/418
44/419

44/420

l'oillique daparlhml du (io"verneulelll sud-afrIcain (;\/44/709: "4'I/I'VAbl

Questions rd"tl"'s il j'"d(lIlllall"" 1 A /44/X 17, par. 1Il A/441 l'V 7.0< 1

Ques.tion dcs îles malgaches {J1ori1...·u"c... , Juan dl' Nova, Europa cl Ba\s,ls da ;ndid
(A/44/68'>, par 4: .\/44/I'V 7X)

Question de la compositldll (Je" urgalles perlllH'nh dl' l'Orgalll'-.allnn .il'" NatlPI'I" 1 !lie...
(A/44/1>8I" pal " il, ·14/1'\' "x \

2~ 7 lIovenlhre 1989
'7q 8 deeemhre 1989

80 8 decernhre 1989

~ ] ~ deeemhre 1989

.142

342

342

J43

4, Uècis;ons adoptèt" sur les rapports dl' la Ueuxièm<' Commissioll

44/412

44/436

44/417

44/438

44/443

44/444

44/44)

44/446

Rapport du CUlflltl' dl' haut ilvcau pOUl j'examen dl' la c00(1ef;t{HlIl lcchlll(.jlll· ('Iltrl'
pays en d~vdopP(''''''1l1 '''1' ',a "\lCllle ses""n (A/44041>. Add), par 'i,
A/44/I'V (2)

Développcrlll.'llt ... 1 eOOf)L'f;ltJ(~,\ ......ïJ11 IlIlkjlJC lIlternationa!c (A/44/74(l: /\.;44/1'\ ",JI

Pays agrcsses par la dl'\lTI!t: ~Illdll ~'1 la \(·( .. hl'fl' .... \C l'Il Arnqll~' L\ ·~4/74b/Addjo\,

par 10: A/44/I'V.81)

Stralégie illlèrnatlOnale dc' lutte l.'dTllrl' ]'lIlfe:-..tation acridiennè, en particulier l'Il\fri
que (/\/44/8114, par 4 ': 1\/44/1'\~1)

Rapport du Secretaire gl'tlL'ral "ur k\\olllllOll\ Ù court, a rIIoyenl'l a Illilg terllle aux pru
blèmes causés par lt·" c:.Il,.,,1 rnp~lc'" liai urdks au Bangladesh (,'\4-1-/~~X, p,-r 7,
A/44/I'V85)

Préparatifs de la sessiul1l'xtrac1nJ!flalrC dl' "Assemhlee gellérale L'lin"~l\... rcl' a la cnupera
tion économique inll'rnalion:lic. t'Il parlll'ulîl'r ;'1 la rt'lallce dt' la cnlls ... afll'l' l'COlIllllll
que el du d ...... vdopPl"llIl'fll L 1a,1l .... !"., p.IV'" (.'11 <k\doppl'ml'fll (A-.J.4 /'"X5 tl , pail],
A/44/I'V85)

Création d'ulle COIIIIllISSI1)Jl 1'('tl'... \l\f~llIH~ ... \l[ LI ddtc l'l le dl'\-l'lnppt'Ill~'llt (1\,44/'"\01
par. 17: A/44/I'V.8' 1

Rapport du Secre1aire gl'Ilcral .... üi la prnkLlitlll du climat mondIal p~HII ks gCIIl'raliOlls
présentes ('1 fui ures (I\'44/)<hè. pcc' l' /\·'44/I'V 8'i)

x)
C 20 novcmhn: 1989 .143

~) 1<1 deeemhre 1989 343

s)
.~ 1<) déeemhre 198'1 34.1

88, /! 19 décembre 1<)89 343

~') 22 déccmhre 1<)89 343

,0< 1 n décembre 1989 343

~4 22 déeemhre 1989 345

.0< " n déeemhre 1989 345
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Rapport du Sccn'Iairc gCllt'l;.! "UI 1';lId, d'lIr~<.'lll'l' au Snudan lA/44""\h'i. par h:
A/44/I'VX5)
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présentes el futures (A/44/746/I\dd 10. paT 4, A/44/I'V.X'i)

Adhésion dl' rOrganisatHHl de"" NatIOn"" lillies a la Convention sur la Ilot ItÏcallnn rapide
d'un accident nucléaire ct il la COllvclltl1111 sur l'assistance en cas d'acciliL'nt tluckaire
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par. 4X; A/44/I'VX')
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(A/44IX,,21Add 1. l'aT 4~ "/4MI'V f" 1
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X' 1 22 decl'nlhlT 19X1I ,46
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1: 1" dl;Cl?lllhrc 19X1I .146

s nl'fÏs;Hn~ ;utopté•.'s sur It.'s rapports dt., la 1'roisièmt.' Commission

44/421

44/422

44/42.1

44/434

44/435

Application de ll.l Dédaratloll ~LJr Il. pl'ngr ..... \..'1 le lkvdoppcrncilt dan" k d!,lf1l;lllll' "pclal
(A/44/750, pa, 9; A/44/I'V 7X 1

Transformations ....ociaks el ClPl\OlJI14LJC:-' dt" grande portee aux tins du pr,)gres social
expérience des pays (A/44'7"l, P'" Iii: Ai44/PV7X)

Rapport du Corps COllllllun (i'llI:"\pel'tIlHl .... lU la COIll111issilllll'CnnOmHllIl' r..'1 "")L'lak pour
l'Asie occidentale (A/44/"'1, P'" Il, "i44/I'V 7X)

Changement d'lTllTlule du ["\l'li Il l ,k l'nrd,l' du Jo"r (A, 44 ,III par Ih.
A/44/I'V.X2)

ProgramnlL' de travaillk IalI\IISH'fTH,'" 't'lllIlIl ...sinn (A/44/X4r:, PlU 71..1 \ ·-l.4/PV,X2)

'-lI ~ dCCl'tnhn,' 19X9 \ SO

"e' X dccC'lllhre 19X9 150

q X dcccrnhrl' 19X9 I)()

Il l' decemhrl' 19X9 150

1 1:) dccelllhre 19X9 150

Il Il déeemhre 19~9 ,50

1 Il décemhre 19X1I 152

1 Il dél~emhre 19X9 152

11 décemhre 19X9 152

1~I h 22 novembre Il)X9 J5J

1:' " 22 Ilovemhrc 19WJ 353
\Ii Il) decemhre 19X9 353

1.1" il Il) déeemhre 19X9 353
1 21 déeemhre 19X9 .,54

l,' 21 decemhre 19X9 354

44/425

44/426
44/427

44/42X

44/4U

44/414

44/439
44/440

44/44\
44/442

44/415

b. Dé('lsions adoptées sur les rapports dl' la Quatrième t 'ommiss... n

Activites militaires des pUIssances cololllaies et disrostti(ln~de caral'kre tll1l1taire prlses
par elles dans les tcrritoÎrl':"\ "ous leur admilllstration el 4ui pourraieIllclltLncr l'appli-
cation de la Declaration sur l'odroi dl' l'indépendance aux pays et aux peuples l'pIn
niaux (/\/44/664, par. 10 ,\/44iJ'V ~O)

Question de (Jihralta, (A/44/71~ P'" e) A/44/I'VXO)
Question de l'itlairn (A/447IX, l'a' ,': A/44/I'VXO)

Question de Saluk,lkle,,. 1.'\ '44 'X. l'a' .' \.''\/44/I'VXII)

Dé!·ïslon ... adoptée... sur les rapports dt.' la (ïnquièmt.' ('ommission

Harmonisation des slat u"'. l'egJcnwllts et ;)ratlqucs (iL' ... tnhunaux adnllllhl ':1111:'" (k l'(h
ganisatioll itl1t.'rtlati~lnak \luJr'~I':Ii1 l'! dl'" ~LltH)Il" l~llIe... (,,\4-1 '14 par ~

A/44/PV(1)
Rapport du Ctln111l' COIl~ullalll 1(''-, qUCS1IUlI" ~ldlllillistratl\'l'" 1"1 hudgt'Ialft."

(A/44/724, par X; A/44/ l'V

Modifications dIT Rl'gleTllenl dIT ('C"o""l'I (A/44/~XO, par 19; A/44/1'\ ~1)

Respect des privilèges L'I inllllulli1l· ... des fonctionnaire" de l'OrgalllsatHlIl des Nation~

Unies et des institutions ';l'cciallsr..·,·s l'! (lrgallismcs apparentés L<\"44 XXO, P:lf. Il)
A/44/PVX1)

Rapport du COITsell <'l'OIlO""qITl' '1 ','ll.·Ld (,\44/X'I.I, par 4: A/44/1'\ ,,41
Conditions de \oyagt' P;\f 1\11111 r \'~,L1<;q4, pal 6, A/44/PV.S4')

~ IIp('i,,ïons adopté'es ",ur h''O rappnrts dt' 1:1 ""ixii'm(· ('Ilmmissifï!l

Recours Ù Ulle l'llnHlll~SI(lll ,i( hUll'- nlhn'<-" dt." medIatloll uu dl' ùmCllialltlll ,LIn ... le cadI"'
de l'Orgallisal,oll ,le, N;lI'o,,, 1 1l1l', i.'1 /44/76X, par 1\; 1\/44, l'V 71 \

\, _.- t:LECTIONS ET N01\lI~ATIONS

4 déecmhre 19S9 354

44/301. Nomination des membres de la Commission de verification des pouvoirs

A sa 1rl' seance pléntère. le 14 septembre 14K9, l'Assemblée générale, conformé
menl a l'article 2K d.. son regJement intérieur, a nommé memhres de la Commission de
vérification des pouvoirs les neuf Et;.'s suivants; ANTIGUA-ET,BARBLDA, AUSTRALIE,
CHINE, COLOMBIE, ETATS-UNtS D'AMi.·.RIQUE, MALAWI, PHILIPPINES, UNION DES RÉpu
RLIQU ES SOCIA LISTES SOV 1FTIQUES et Z, ÏRE. L'Assem blée a égalemen t décidé d'autoriser
la Commission de verification des pouvoirs à examiner les pouvoirs non seulement des
représentants a la quarallkquatrième session mais l~galemenl,dans la mesure du possi-
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ble, des représentants à la seizième session extraordinaire Je l'Assemblée génerale, l'on
sacrée à l'apartheid et à ses eonséquences destructnces "n Afnque australe, qUI doit
avoir lieu du 12 au 14 décembre 1989, et ù faire rapport sur la tillest ion

44/302. Election du Président de l'Assemblée genérale2

A sa 1re séance plénière, le 19 septembre 1989, l'Assemblee générale, l'on forme
ment à l'Article 21 de la Charte des Nations Ul1les et à l'article 31 de son propre règle
ment intérieur, a élu M. Joseph Nanven GARllA (Nigéria) Président de l'Assemhlée gé·
m;rale.

44/303. Election des présidents des grandes commissions2

Le 19 septembre 1989, les sept grandes commissions de l'Assemhlée générale se
sont réunies, conformément ù l'article 103 du reglement inlerieul de l'Assemblée, pour
élIre leur président.

A la 2e séance plénière, le 19 septembre 1989, le Président de l'Assemblée genérale
a annoncé que les personnes suivantes avaient étc elues à la préside'lln' des grandes eOIll
mISSIons:

Premiere Commission: M. Adolfo Raul TA YlHARD,\ f (Vellc/ucla),

Commission polilique spéciale: M. Guennadl lossifovlch Otl" )VI~KO (Rq1ubliquc
socialiste soviétique d'Ukraine),

Deuxi/;me Commission: M. Ahmed GHEZAl (Tunislt:),

Troisù~me Commission: M. Paul Désire KABORE (Burkina '·asol.

Quatrième Commission: M. Robert F. VAN LIEROP (Vanu:llu),

Cinquième Commission: M. Ahmad Fathi AIMASRI (RépublIque arabe syrienne),

Sixième Commission: M. Helmut TlJRK (Antnche).

44/304. Election des vice-présidents de l'Assemblél' générale"

A sa 2e séance plénière, le 19 septembre 1989, l'Assemblee génerale, conformé
ment à l'article 31 de son règlement intérieur, a élu vice-presidents de l'Assemblée géné
rale les représentants des vingt et un Etats Membres suivants: A"-T1GUA-ET-BARBUDA,
BOLIVIE, BRUNEI DARUSSALAM, CHINE, CONGO, COSTA RICA, ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, FRANCE, GAMBIE, IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'l, IRAQ, KOWEÏT,
LUXEMBOURG, MAROC, NORVÈGE, PAPOIiASIE-NoUVELLE··( iUINi:E, POLOGNE,
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DL: '\lORD, SOUDAN, UNION DES
Rf.I'UBLlQIIES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et ZIMBABWE

44/305. Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires

A

A sa 12e séance plénière, le 29 septembre 1989, l'Assemblée generale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission3, a nomme membre du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires pour IlIl mandat commençant le
29 septembre 1989 et expirant le 31 deeembre 1990

M. John Fox

H

A sa 83e séance plénière, le 19 décembre 19X9, l'Assemblée gCllérale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission4, a nommé membres d,:, Comite consultatif
pour les questions administratives et budgétaires

a) Pour un mandat de trois ans à COI11 ptn du 1n .i~lnvier ·j<lO

M. Carlos Casap,

M. Yogesh Kumar Gupta,

M Tadanori Inomata,

M. Ulnch Kalbitzer,

2 Confonllemenl il l'arllcle 3K du règlement inténeur dl' l'Assemblé" general,. le iJul<:au cOl11lHénd le
Pfl~\idel1t de l'Assemhfée. les vingt et un vice-présidents et les pn.~sidctlh des sept grandes commissions.

.' DOCUl11Ctl(S ojjiciels de l'Assemblée g(;néra!t'. quurUlllc-({ut/frÙ;f1je S('\~i(JlI, A /J ',l'\t'\, polIlt 17 de l'ordre
du jour, document A/44/560, par. 4

4 Ihid, documenl A/44/560/Add 1. par. 6
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Mme lrmeli Mustonen.

M. Yang Hushan;

b) Pour un mandat de deux ans à compter du 1cr janvier 1990·

M. Lawrence O. C Agubuzu.

En conséquence, le Comité consultatif pour les questions administratIves et budgé
taires se compose des membres suivants: M. Lawrence O. C. AGUBt:ZU (Nigéria)**,
M. Ahmad Fathi AL-MASRI (République arabe \vricllne)**, M. BAGBENI ADElTO
Nzengeya (Zaïre) *, M. Carlos CASAP (Bolivie)***, M. Even FONTAINE ORTIZ (Cuba)*,
M. John Fox (Etats-Unis d'Amérique)*, M. Yogesh Kumar GUPTA (lnde)***, M. Ta
danori INOMATA (Japon)***, M. Ulrich KALBITZER (République fédcra/e
d'Al/emagne)***, M. C. S. M. MSELLE (République-L'nie de 1'allzanie)**, Mme lrmeli
MUSTONEN (Fin/ande)***, M. JozsefTARDoS (Hongrie)**, M. Christopher R. THOMAS
(1'rinité-et-Tobago)**, M. TjacoT. VAN DEN HOUT (Pays-Bas)*, M. Viktor Aleksan
drovich VISLYKH ( Union des Républiques socialistes wl'i(;tiques)* et M. YANG Hushan
(Chine)***.

* Mandat explf<l1lt le 31 décemhre 1990.
** Mandat expirant le 31 décemhre 1991

*** Mandat expirant le .11 décemhre 1992

44/306. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

A sa 34e séance plénière, le 18 octobre 1989, l'Assemblée générale, conformément
à l'Article 23 de la Charte des Nations Unies et à l'article 142 de son propre règlement
intérieur, a élu la CÜTE D'IVOIRE, CUBA, la ROUMANIE, le YÉMEN DÉMOCRATIQUE et le
ZAÏRE membres non permanents du Conseil de sécurité pour un mandat de deux ans à
compter du 1er janvier 1990, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants:
ALGÉRIE, BRÉSIL, NÉPAL, SÉNÉGAL et YOUGOSLAVIE

En conséquence, le Conseil de sécurité se compose des Etats Membres suivants.
CANADA*, CHINE, COLOMBIE*, CÜTE D'lvOlRE**, CUBA**, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE,
ETHIOPIE*, FINLANDE', FRANCE, MALAISIE*, ROUMANIE**. ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, UNION DES RÉ.PUBLIQUES SOCIALISTES SO
VIÉTlQUES, YÉMEN DÉMOCRATIQUE** et ZAÏRE**

* Mandat expirant le .\ 1 decemhre 1990.
*. Mandat expirant le 11 decembre 1991

44/307. Confirmation de la nomination de l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement

A sa 43e séance plénière, le 1er novembre 1989, l'Assemblée générale a confirmé la
nomination par le Secrétaire général5 de M. William H. DRAPER III en tant qu'Admi
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le développement, pour un mandat de
quatre ans à compter du 1cr janvier 1990.

44/308. Election dt' dix-huit membres du Conseil économique et social

A sa 44e séance pléniere, le 1er novembre 1989, l'Assemblée génerale, conformé
ment à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies et à l'article 145 de son propre règle
ment intérieur, a élu membres du Conseil économique et social les Etats suivants:
ALGÉRIE, BAHREÏN, BULGARIE, BURKINA FASO, CANADA, CHINE, EQUATEUR, FIN
LANDE, IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'), JAMAÏQUE, MEXIQUE, PAK1STAN, RÉPUBLI
QUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE
DU NORD, RWANDA, SUÈDE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et
ZAÏRE pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1990, afin de remplacer les
Etats ci-après, membres sortants: BELIZE, BOLIVIE, BULGARIE, CANADA, CHINE,
DANEMARK, IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'), NORVÈGE, OMAN, POLOGNE,
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, RWANDA, SOMALIE,
SOUDAN, SRI LANKA, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQt I ES, URUGUAY et
ZAÏRE.

En conséquence, le Conseil économique et SOCIal se compose des Etats Membres
suivants: ALGÉRIE***, ALLEMAGNE, RtPUBLIQUE FÉDÉRALE IY*, ARABIE SAOUDITE*,
BAHAMAS**, BAHREÏN***, BRÉSIL**, BULGARIE***, BURKINA FASO***,
CAMEROUN**, CANADA***, CHINE***, COLOMBIE*, CUBA*, EQUATEUR***,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE**, FINLANDE***, FRANCE*, GHANA*, GRÈCE*, GUINÉE"',
INDE*. INDONF.SIE**, IRAN <RÉPUBLIQUE ISLAMIQ{'E »')***, IRAU**. IRLANDE*,

5 A/44/ IŒ. pal
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ITALlE**, JAMAHIRIYA ARABE LlBYENNE*, JAMAÏQUE***, JAPON*, JORDANIE**,
KENYA**, LESOTHO*, LIBÉRIA*, MEXIQUE***, NICARAGUA**, NIGER**,
NOUVELlE~ZtLANDE**,PAKISTAN***, PAYS~BAs**, PORTUGAL*, RÉPUBLIQUE DfèMO
CRATIQUE ALLEMANDE***, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE**,
ROYAUME~UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD***, RWANDA***,
SUÈDE***, TCHÉCOSLOVAQUIE**, THAÏLANDE**, TRINITÉ~H~TOBAGO*, TUNISIE**,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTlQUES*** VENE/UELA *, YOUGOSLA VIE*,

ZAÏRE*** et ZAMBIE**

• Mandat expirant le JI décembre 1990
Mandat expirant le JI décembre 1991

••• Mandat expIrant le _'1 décembre 1'192

44/309, Election de vingt-neuf membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

A sa 450 séance plénière, le 6 novembre 1989, l'Assemblée générale, conformément
au paragraphc 1 dc la section 1 de sa résolution 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972 ct il
sa décision 43/406 du 24 octobre 1988 sur les dispositions transitoires nécessitées par la
modification de la durée du mandat des membres du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnemcnt, a élu membres du Conseil les Etals
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ARGENTINL, AUTRICHE, BARBADE,
BRÉSIL, BURUNDI, CHINE, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GABON, GAM
BIE, INDONF-SIE, JAPON, KOWEÏT, LESOTHO, MAURICE, NORVÈGE, NOUVELLE-ZÉLANDE,
PÉROU, PHILIPPINES, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, THAÏLANDE, TUNISIE,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, VENEZUELA, YOUGOSLAVIE, ZAÏRE
et ZIMBABWE pour un mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 1990, afin de rem
placer les Etats ci-après à l'expiration de leur mandat, le 31 décembre 1989 : ALLEMA~
GNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ARGENTINE, AUSTRALIE, BARBADE, BRÉSIL, BURUNDI,
CHINE, ETATS~UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GABON, GRÈCE, INDONÉSIE, IRAN (RÉpu~

BLiQUE ISLAMIQUE D'), IRAQ, JAPON, LESOTHO, MAURICE, MAURITANIE, RÉPUBLIQUE DE
CORÉE, RÉPUBLIQUE DOMINICAINE, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE,
SÉNÉGAL, SUÈDE, SUISSE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, VENE
ZUELA, YOUGOSLAVIE, ZAÏRE et ZIMBABWE

En consequence, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'cnvironnement se compose des Etats suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDF,~

RALED'**, ARABIE SAOUDITE*, ARGENTINE**, AUTRICHE**, BANGLADESH*,
BARBADE**, BOTSWANA*, BRÉSIL**, BULGARIE*, BURUNDI**, CANADA*, CHILI*,
CHINE**, COLOMBIE*, COSTA RICA *, CÔTE D'IvOIRE*, ESPAGNf**, ETATS~UNISD'AMÉ
RIQUE**, FINLANDE*, FRANCE**, GABON**, GAMBIE**, GUYANA*, INDE*,
INDONièSIE**, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE*, JAPON**, JORDANIE*, KENYA*,
KOWEÏT**, LESOTHO**, MALTE*, MAURICE**, MEXIQUE**, NORVÈGE**,
NOUVELLE-ZF.LANDE**, OMAN*, OUGANDA*, PAKISTAN*, PAYs-BAs*, PÉROU**, PHI~

L1PPINES**, POLOGNE*, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE**, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD*, RWANDA *, SRI LANKA*, SOUDAN*,
TCHÉCOSLOVAQUIE*, THAÏLANDE**, TOGo*, TUNISIE**, TURQUIE*, UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES**, VENEZUFl A**, Y m;GOSI" VIE**, ZAÏRE** ct ZIM
BABWE**

• Mandat explranl le JI décembre 1991
Mandat expiranl le 31 décembre 19'1"

44/310. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

A sa 48e séance plénière, le 8 novembre 1989, l'Assemblée générale, sur la base des
candidatures proposées par le Conseil économique et social6, a élu, conformément au
paragraphe 8 de sa résolution 3348 (XXIX) du 17 décembre 1974, les Etats ci-après:
ARGENTINE, BURUNDI, DANEMARK, EGYPTE, FRANCE, HONGRIE, IRAN (RÉPUBLIQUE
ISLAMIQUE D'), ITALIE, JAPON, PÉROU, RWANDA et YÉMEN DÉMOCRATIQUE membres du
Conseil mondial de l'alimentation, pour un mandat de trois ans il compter du 1er janvier
1990, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants ARGENTINE, BURUNDI,
COLOMBIE, FRANCE, HONGRIE, INDE, ITALIE, JAPON, PAKISTAN, RWANDA, SUÈDE et
TUNISIE_

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se compose des Etats sui
vants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 0'**, ARGENTINE***, AUSTRALIE**, BUL
GARIE*, BURUNDI***, CANADA*, CAP-VERT**, CHINE*, CÔTE D'lvOIRE*, CHYPRE**,
OANEMARK***, EQUATEUR**, EGYPTE***, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*, FRANCE***,

() Voir dL;l'ISllll1 19XQ/tlh{) du Conseil comonll4UL' (,.'1 ...ocial. l'Il date du \ nlal 19H4. VOIr également
A/44/157, par 2
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GUATEMALA**, HONGRIE***, INDONÉSIE*, IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D')***, ITA
LlE***, JAPON***, MADAGASCAR*, MEXIQUE*, NIGER**, PARAGUAY**, PÉROU***,
RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE**, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE**,
RWANDA***, THAÏLANDE*, TURQUIE*, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTI
QUES**, URUGUA Y*, Yt'MEN DÉMOCRAT1QUE***, ZAMBIF* el ZIMBABWI**'

~--- -

• Mandat expirant le 11 decembrc 1990
•• Mandat expirant le J J décembre 1991

••• Mandat c.'(Manl le1 1 décembre 1992.

44/311. Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination

A sa 48e séance plénière, le 8 novembre 1989, l'Assemblée générale, sur la base des
candidatures proposées par le Conseil économique ct sociat7, a élu, conformément au
paragraphe 1 de la résolution 1987/94 du Conseil, en date du 4 décembre 1987, l'ALGÉ
RIE, l'ARGENTINE, le CAMEROUN, la CHINE, le JAPON, le MAROC el SRI LANKA membres
du Comité du programme et de la coordination pour un mandat de trois ans à compter
du 1er janvier 1990, en remplacement des Etats ci-après, membres sortants: BRÉSIL,
BURKINA FASO, CAMEROUN, CHINE, INDONÉSIE, JAPON et TUNISIE.

En conséquence, le Comité du programme et de la coordination se compose des
trente-quatre Etats suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'*, ALGÉRIE***,
ARGENTINE***, AUTRICHE*, BAHAMAS**, BAHREÏN*, BANGLADESH*, BÉNIN**,
CAMEROUN***, CANADA*. CHINE***, COLOMBlE*, CÔTE D'ivOIRE*, CUBA*,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE**. FRANCE**, INDE*, JAPON***, KENYA*. MAROC***,
MEXIQUE*, OUGANDA*, PAKISTAN*, POLOGNE*, ROUMANIE*, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE El D'IRLANDE DU NORD*, RWANDA*, SRI LANKA***, SUÈDE*,
TRINITÉ-ET-TOBAGO*, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES Sl)VIÉTI()lIFS**, VENE
ZUELA**, YOUGOSLAVIE* et ZAMBIE**'

• Mandat exprranl le .11 décembre 199()
•• Mandat expirant le 31 décembre 1991.

••• Mandat npmrnl le .\ 1 décembre 1992.

44/312. Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

A sa 62e séance plénière, le 20 novembre 1989, l'Assemblée générale. sur la propo
sition du Secrétaire généraiS, a élu M, Thorvald STOLTENBERG Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugIés pour un mandat de quatre ans i1l'ompter du 1el' janvier
1990,

44/313. Nomination d'un membre du Comité de l'information'l

A sa 78e séance plénière, le 8 décembre 1989, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Commission politique spéciale lO, a nommé le NÉPAL membre du Co
mité de l'information.

En conséquence, all 1el' janvier 1990, le Comité se compose des soixante-quatorze
Etats Membres suivants: ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ARGEN
TINE, BANGLADESH, BELGIQUE, BÉNIN, BRÉSIL, BULGARIE, BURUNDI, CHILI, CHINE,
CHYPRE, COLOMBIE, CONGO, COSTA RICA, CÔTE D'IVOIRE, CUBA, DANEMARK,
EGYPTE, EL SALVADOR, EQUATEUR, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHIOPIE,
FINLANDE, FRANCE, GHANA, GRÈCE, GUATEMALA, GUINÉE, GUYANA, HONGRIE,
INDE, INDONÉSIE, IRLANDE, [TAllE, JAPON, JORDANIE, KENYA, LIBAN, MALTE,
MAROC, MEXIQUE, MONGOLIE, NÉPAL, NIGER, NIGÉR1A, PAKISTAN, PAys-BAS,
PÉROU, PHILIPPINES, POLOGNE, PORTUGAL, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, RÉPUBLI
QUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE,
RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD, SINGAPOUR, SOMALIE, SOUDAN, SRI LANKA, TOGO, TRINITÉ,
ET-TOBAGO, TUNISIE, TURQUIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES,
VENEZUELA, VIET NAM, YÉMEN, YOUGOSLAVIE, ZAÏRE et ZIMBABWE.

44/314. Nomination de membres du Comité des conférences

A sa 82e séance plénière, le 15 décembre 1989, l'Assemblee générale, conformé
ment all paragraphe 3 de sa résolution 43/222 B du 21 décembre 1988, a pris note de la

7 Voir dêcision IqF9/] hO du C'OIlSl't1 eCllt1omiqu(O et "(ll'lal ,'p ;Ialt..' du 2 1 mai ]Q:-.;'.) VPlr égakrnclll
A/44/358, par. 4.

x A/441748, par ,
9 VOIr également 'eet. XB.J. dee"lon 44/418.
10 Documents officiels dt' l'A\.\emhlà' g(;lI{;ra/e. 4uarantc~ljllatnl"mcs{''>sion. ·1f111exes. point 79 de l'ordre

du jour, document A/44/8'7. pal If>
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nomination, par son Président, de l'AUTRICHE, des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, de l'IRAQ,
du LIBÉRIA, du MEXIQUE, de l'OUGANDA et du PAKISTAN comme membres du Comité
des conférences pour un mandat de trois ans il compter du 1er janvier 1990.

En conséquence, le Comité des conférences se compose des Etats Membres sui
vants: AUTRICHE***. CHILI*. CHYPRE*, EGYPTE*, ETATSUNIS D'AMÉRIQUE***,
ETHIüPIF*, FRANCE*. GHANA**. HONDURAS**. INDON~:SIE**. IRAQ***. JAMAÏQUE**,
JAPON*. LIBÉRIA***, MEXIQUE***. MOZAMBIQUE**. OUGANDA***. PAKISTAN***,
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE FT
D'IRLANDE Dl NORD** et UNION DES RFJ'UBLIQUES SOCIAI.ISl \S SOVIÉTIQlIES*

• Mandat expirant le .11 dècemhre 1990
Mandat expirant le .11 dèccmhre 1991
Mandat expirant le .11 dèccmhre Il)<]]

44/315. Nomination de membres du Corps commun d'inspection

A sa 82e séance plénière, le 15 décembre 1989. l'Assemblee genérale, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 3 du slatut du Corps commun d'inspection. figurant
en annexe à la résolution 31/192 de l'Assemblée. en date du 22 decembre 1976. et sur la
recommandation de son Président 11, a nommé membres du Corps commun d'inspec
tion pour un mandat de cinq ans à compter du 1er janvier 19q 1

M, Andrzej Abraszewski (Pologne),

M. Kabongo Tunsala (Zaïre)

44/316. Nomination de membres du Comité des ('ontributions

A sa ~l3e séance plénière, le 19 décembre 1989, l'Assemblée generale. sur la recom
mandation de la Cinquième Commission 12, a nommé membres du Comité des contribu
tions pour un mandaI de [rois ans a compter du )erjanvier 1qé)().

M. Hagbenl Adei[o Nzengeya.

M. Sergio Chaparro Ruiz,

M. Peter Gregg.

M. Atilio Norberto Molteni,

M. Moharned Mahrnoud Ou1d El Ghaouth,

M. Dimitri Rallis.

En conséquence. le Comité des contributions se compose des membres suivants:
M. Kenshiroh AKIMOTO (Japon)**, M. Amjad ALI (Pakistan)*, M. BAGBENI ADEIlO
Nzengeya (Zaïre)***. M. Ernesto BATTISTI (/talie)*, M. Alain CATTA (France)*,
M. Sergio CHAPARRO RUIZ (Chih)***, M. Yuri CHULKOV (UnIOn des Républiques so
cialistes soviétiques)*, M. John Fox (Etats-Unis d'Amérique)**, M. Ion GORlTÀ (Rou
manie)**, M. Peter GREGG (Australie)***, M. Elias M. C. KASEMBE (Zambie)**,
M. V. G. MENON (Singapour)**, M. Atilio Norberto MOLTENI (Argelltine)***, M. Car
los MOREIRA GARCIA (Brésil)*, M. Mohamed Mahmoud OULD EL GHAOUTH (Mauri
tanie)***, M. Dimitri RALLIS (Grèce)***. M. WANG Liansheng (Chille)* ct M. Assen
lliev ZLATANOV (Bulgarie)**

• Mandat exP'I<lIlt le 31 deccmhre 1990
Mandai exp,rant le 11 decemhre 1991

*** MandaI expIrant IL' 31 décemhn' 1qq~

44/317. l\iomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes

A sa 83e seance plénière, le 19 décembre 1989, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission 1-', a nommé le Président de la Commission de
vérification des comptes des PHILIPPINES membre du Comité des commissaires aux
comptes pour LIn mandat de trois ans à compter du lel./uillet 1990.

En cOllséquence. le Comité des commissaires aux comptes se compose des mem
bres suivants: Président de la Cour fëdérale des comptes de la RÉ.PUBUQUE FÉDÉRALE

Il A/44/KU/Addl, par]
1~ Documeuts ojjicie/.\ de l',4s.\cmhh;c gC"t'rl1lc, quurUnlt ·qu(Jlrù~m.> \'(,ssloll, l fIf/I'.\('.\ point 17 de l'ordn~

du jour, document A/44n40, pa, 4
11 lI>id, dOCUJl1l'111 ;\/44/K41. par 'i
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O'ALLEMAGNE**, Vérificateur général des comptes du GHANA * l't Président de la Com
mission de vérification des comptes des pHILlPPINES***

* Mandat exptrallt le \() JUill 1'190.
** Malldat api rail! le 10 'j\llll 1'191

*** Mandat t.'xpir;lIlf le jn iuill 1q42

44/318. Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements

A sa 83e séance plénière, le 19 décembre 1989, l'Assemblée généraic-o sur la recom
mandallon de la ClI1quième Commission 14, a confirmc la nomination par le Secretairc
généraP5 des personnes suivantes en tant que membres du Comite des "Ltcements pour
un mandat de trois ans a compler du l er janvler IINP

M. Yves Olt ramaIT.

M. Emmanuel Nll1 Omaboe,

M. Juergen Reimtllt:f.

En conséquence, le Comité des placements se l'om pose: dcs membrc:s suivants:
M. Aloysio de Andrade FARIA (Brésil)**, M. Jean GUYOT (Fral/cd*, M. George
JOHNSTON (Etats-Unis d'Amàiquc)*, M. Michiya MA rSUKAWA (Japonl*, M. Braj Ku
mar NEHRU (lnde)**. M. Yves OLTRAMARE (Suissel***. M. Emmanul'! Noi OMABO!'
(Ghana)***, M. Stanislaw RACZKOWSKI (Polognc)** \'1 M ./ungen RfI\1NITI (Repu
blique Jëdàale d'4/lemagne)***

JJ7

**
***

44/319.

Malldal expnalll le 11 decclllhl'c' 1<J9lJ
Malldal expiralll le \1 deel"lIIhre 1991
Mandat expiLlIll le "'1 dect.-·mhn.' jq(l]

Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies

A sa 83" séance plénière, le 19 décembre 1989. 1" Assemblée genéraie. sur la rc:eom
mandation de la Cinquième Commission t6, a nomnK mc:mbres du Tribunal administra
tif des Nations Unies pour UII mandat de trois ans ;1 l"llmptet du 1el lallVlc:r 1990

M. Jerome Ackerman,

M. Arnold Wilfred Geoffrey Keall.

En conséquence, le Tribunal administratif des Nalions LJ nies sc: compose des mem
bres suivants: M. Roger PINTO (France)**, PréSident, M. Jerome ACKERMAN (Etats
Unis d'Amérique)***, Vice-Président, M. Ahmed OSMAN (Egyptc)**, Vice-Président.
M. Francisco FORTEZA (Uruguay)*. M Arnold Wilfred Gl~offrey KEAN (Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'friande du Nord)*** \1 Samarcndranath ""'" (lnde)** et
M. loan VOlcl: (Rouma/lle)*

***

44/320.

Malldal expllanl le' \ 1 lleccmh .." 1990.
Mandai expiranl le' .11 dcel"mhre 19')1
MandaI cXpi:-:lllt if ~ 1 lkl.'t'Tllhn.' Iqq:~

Nomination de membres de la ('ommission de la fonction l)lJblique interna
tionale

A sa 83" séance pléniere, kl9 décembre jlJR9, l' Assemhlée generak. sur la recom
mandation de la Cinquième Commission!7 a nonun,' membres de la (\lIllmiSSlOn de la
fonction publique internationale

a) Pour un mandat de quatre ans il compllT du 1er tallvier 1'-1'10

M. Michel Jean Hardoux,

Mme Claudia Cooley,

M. Antônip Fonseca Plmentel,

M. Alexis Stephanoll,

M. Ku Tashlro:

h) Pour un mandal d'un an a compter du \,., janVIer 19\)0·

M. Ladislav Smld.

En conséquence. la COlllmission de la fonction publique inlernatl<lnale se compose
des memhres suivants M. Richard M. AKWEI 1(;1](11/11)*, Présid"I1!, M. Carlos S

)4 Ihid. docliment '\.44/:'42. par 4
tj VOlr A/C'\;44/22
16 Ducumenl\ (~f}i('ùJ/\ (Je rtv,w'mhÙ't' gell{'ru/i', l/uarulJ!j -(/IIi1lr'('In, \n'Sil li, -tlllIl'\1 '>, jH11l1 li lk l'nrdrc

du JOur, doclimeni A/44'g4 \. l"lf 4
t7 Il,,,1, d"CIIIlIl'III'\ i44;~44. (laI' (,
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VEGEGA (Argentine)*, Vice-Président, M. Amjad Au (Pakistan)**, M. Michel Jean
BARDOUX (France)***, Mme Claudia COOLEY (Etats-Unis d'Amf'rique)***, Mme Tur
kia OADDAH (Mauritanie)*, Mme Francesca Yetunde EMANUEL UVigéria)**, M. Antô
nio Fonseca PIMENTE!. (Brésil)***, M. André Xavier PIRSON (Belgique)*, M. Omar
SIRRY (Egyptf')**, M. Ladislav SMID (Tchf'cos/ovaqUle)*, M. Alexis STEPHANOU
(Grèce)***, M. Ku T ASHIRO (Japon)***, M. Vladislav Petrovitch TEREKHOV (Union
des Républiques socialistf's soviétiquf's)**. M M A. VELl 001 (lndf')**

• Mandat expirant le .,1 décembre 1990*. Mandat expirant Je 3\ décembre 1992
'u Mandai e,'p"ant le .J \ décembre 1993
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44/401. Organisation de la quarante-quatrième ses
sion

A ses 3e et 78e séances plénières, les 22 septembre et
8 décembre 1989, l'Assemblée générale, donnant suite aux
recommandations formulées par le Bureau dans ses pre
mier l8 et septième l9 rapports, a adopté une série de dispo
sitions relatives à l'organisation de la quarante-quatrième
seSSIOn,

44/402. Adoption de l'ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour

A ses 3e, 20", 3Y, SOl', 61 l', ne et 86e séances plénières,
les 22 septembre, 5 et 17 octobre, 9 et 20 novembre et 8 et
28 décembre 1989, l'Assemblée générale, donnant suite
aux recommandations formulées par le Bureau dans ses
premier2o, deuxième21 , troisième22 , quatrième23 , cin
quième24, sixième25, serième26 ct huitième27 rapports, a
adopté l'ordre du jour.2 et la répartition des questions ins
crites à l'ordre du jour29 de sa quarante-quatrième session.

A sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation du Bureau30, a dé
cidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante
cinquième session la question inti1ulée Question du
Timor oriental

A sa 20e séance plénière, le 5 octobre 1989, l'Assemblée
générale, sur la recommandation du Bureau22, a décidé
d'inscrire à l'ordre du jour dc sa quarante-quatrième ses
sion une question additionnelle intitulée Aide d'urgence
à Antigua-et-Barbuda. à la Dominique, aux îles Vierges
britanniques, à Montserrat et à Saint-Kitts-et-Nevis '.

A sa 33e séance plénière, le 17 octobre 1989, l'Assemblée
générale, sur la recommandation du Bureau23, a décidé
d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante-quatrième ses
sion une question additionnelle intitulée" Session extraor
dinaire de l'Assemblée générale consacrée à la question de
la coopération internationale contre la production, l'offre,
la demande, le trafic ct la distribution illicites de stupé
fiants, et aux moyens d'élargir le champ de cette coopéra
tion et d'en accroître \'efficacite

A sa 50e séance plénière, le 9 novembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation du Bureau24, a dé
cidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante-quatrième

IR Ibid.. point 8 de l'ordre du Jour, document A/441250, par .1 a 24
IQ Ibid., documenl A/44/250/Add.6, par. 2.
20 Ibid.. document A/44/250, par. 25 a .13
21 Ibid., document A/44/250/Add.!. par. .'
22 Ibid., document A/4412501Add.2, par. .'
21 Ibid., document A/44/2501Add ..1, par. '
24 Ibid., document A/4412501AddA, par '
25 Ibid., document A/4412501Add 5, par. 1 ct 2
26 Ibid., document A/4412501Add.6, par. 1
27 Ibid., document A/4412501Add7, par. 2.
2B Pour le texte final de l'ordre du jour (A/441251 et Add.1 à 6), voir

Document' officiels de l'Assemblee génerale, quarante·quatrième .lessilJII,
Sèances plénières, vol. l, p. v. Une liste numérique des points de l'ordre
du ~our figure également à l'annexe III du présent volume.

2 Pour le texte final de la répartition des questions inscrites à l'ordre
du jour (A/441252 et Add.l à 6), voir sect. !.

JO Documents ojjiciel.1 de l'As.lemblcc gCllo'rulc, quurante-quutrième
session, Annexes, point 8 dl' l'ordre du JOur. document A/44/250,
par. 2R.

session une question additionnelle intitulée' Renforce
ment de la paix internationale, de la sécurité et de la
cooperation internationale sous tous ses aspects confor
mément il la Charte des Nations Unies ".

A sa 61 e séance plénière, le 20 novembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation du Bureau3l et sur la
proposition du Secrétaire généraP2, a décidé d'inscrire à
l'ordre du jour de sa quarante-quatrième session une ques
tion additionnelle intitulée Financement du Groupe
d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale ",

A la mème séance, l'A ssemblée générale, sur la recom
mandation du Bureau31 l'I sur la proposition du Secrétaire
général '4 , a décidé d'inscrire il l'ordre du jour de sa qua
rante-quatrième session, au point 16, un alinéa additionnel
intitule Election du Haut Commissaire des Nations
LJrnes pour les refugiés et de modifier comme suit l'inti
tulé du point 16 Elections aux sièges devenus vacants
dans Ics organes subsidiaires et autres élections .

A sa ne séanCe' plénière, le 8 décembre 1989, l'Assem
blée generale, sur la recommandation du Bureau26, a dé
cidé d'inscrire il l'ordre du jour de sa quarante-quatrième
session une question additionnelle intitulée Assistance
internationale PC'tIf la rdlabilitation économique de l'An
gola

A sa 86e seance pléIltère, le 28 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation du Bureau27, a dé
Cillé d'inscrire il l'ordre du jour de sa quarante-quatrième
session une question additionnelle intitulée Aide huma
nitaire d'urgenc(' il la Roumanie

44/403. Réunions d'organes subsidiaires pendant la
quarante-quatrième session

A

A sa 2e séance plénière, le 19 septembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation du Comité des con
férences.15, a déCidé que serait autorisé à se réunir pendant
la quarante-quatrième session l'organe subsidiaire sui
vant

Comité de haut nl\eau pour l'examen de la coopéra
t Ion technique entre pays en développement.

B

A sa Y séance plénière, le 22 septembre 1989, l'Assem
blée genérale, comme suite aux recommandations formu
lées par le Comité des conférences36 et le Bureau, dans son
premier rapport\?, a décidé que seraient autorisés à se réu-

.\1 Ibul, document A/44/250/Add.5, par. l.

.12 Il>ul, point 15'l de l'ordre du jour, document A/441246.
.1\ Il>ul. pOlllt 8 de J'ordre du jour, document A/441250/Add.5,

par 2
.14 /I"d.. pOltlt 16 de l'ordré du Jour, document A/44/247, par 4.
" A/44/.141
.16 A/44/341/AdJl
l' Documents ofjiciels de l'Aswmblée genérale, quuranlC-quatnème

"'S.1I01l, 4nnex('\, point 8 de l'ordre du JOur, document A/44/250,
r)af .='..1
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nir pendant la qua ran tc-qua l f1elll'~ session les organes sub
sidiaires suivants:

a) Comité consultatif du Programme d'ensetgnement
et de formation d,:s Nation;; Ilnies puur l'Afrique australe:

h) Comité des relatIons av,:,< le pays hôte,

c) Comité pour l'exercice des dnllts inaliénables du
peuple palestinien;

ci) Comité special l'ont re l'aparlhi'ui;

e) Conseil J'administration du Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud;

j) Conseil des Nation: Unies pour la Namibie:
g) Groupe de travail charge d'étudier le financement

de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient;

h) Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la
fourniture et la livraison de pél role ct de produits petro
liers à l'Afrique du Sud<

A sa ne séance plénière, le 4 decembre ]<.)89, l'Assem
blée générale, sur la recommandation du Comité des eon
férences38, a décidé que serait autorisé il sc réunir pendant
la quarante-quatrième session l'organe subsidiaire sui
vant:

Comité spécial chargé d'étudier la situation en cc qui
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux<

J)

A sa 78e séance plénière, le 8 décembre 1<.)89, l'Assem
blée générale, comme suite aux recommandations formu
lées par le Comité des confér~J1Ces3qet par le Bureau, dans
son septième rapport40, a décidé que serait autorisé à se
réunir pendant la quarante-quatrième session l'organe
subsidiaire suivant:

Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance<

44/404, Rapport du Secrétaire général sur l'activité de
l'Organisation

A sa 32e séance plénière, le 17 ,)ctobre 1989, l'Assemblée
générale a pris acte du raprlrt du Secretaire général sur
l'activité de l'Organisation 1

44/405, Rapport de la Cour internationale de .Justice

A sa 43e séance plénière, le 1er novembre 1989, l' Assem,
blée générale a Bris acte du rapport de la Cour internatio
nale de Justice 2

44/406. Question des îles Falkland (Malvinas)

A sa 44e séance plénière, le 1el Ilovembre 1989, l' Assem
b�ée générale, ayant pris acte des lettres, en date des

.lX A/44/341/Add 2

.14 A/44/341/Add< 1
40 Documents oflicic/.\' de /"A\'>('Hlh/cc ge/urate, 4uar(J"1i'-quafriL~mc

\<ession, Annexes, point Xde l'ordre dl' JOliL do, urn,'nt A /441250/ Add<t>,
paL 2<

41 Ibid., qU(Jranf('-t{u(Jlrù~me Sn\iOfL \)'U[lpl"IH<'n: li 1 (/\/44/ l)
42 IlJid<, SI/pp/ell/I'I'! n<' 4 (AHL

2~ août 19~943 et ,'4 octobre ]<.)X944, adressées au Secré
taire genéral par ks representants de l'Argentll1e et du
Royaume-Uni de (irande-Brctagne d d'Irlande du Nord,
a décidé de différer l'examen de la question inlitulec

Question des île, Falkland (Malvinas) ct de l'inscrire;I
i,'rdre du jour proVIsoire de sa quarante-cinquième
.... l· ~~~, 1< )J l

44/408. Organisation de la session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée à l'apartheid et
à ses conséquences destructrices en Afrique
australe

i\ sa 53e seance l'klllcre, le IJ novclIlhre 1989, l'Assem
hlcc generale :

(1) A rec'omrnandc, en ce qui coneerne la session ex,
t raordinaire consacree a l'aparthl!id et il ses conséquences
destructrices en Afrique australe, qui doit se tenir du 12 au
14 décembre 1989 i) de créer une commission spéciale
plénière de la seizième session extraordinaire, chargée
d'entendre les organisations non gouvernementales et les
particuliers qu'interesse spécialement la question de
l'aparlhcid et de ses conséquences destructrices en Afrique
australe ct d'arrêter le texte définitif d'un projet de décla
ration que l'Assemhlée examinerait en séance plénière à la
session extraordinaire; ii) d'autoriser les mouvements de
liberation nationale d'Afrique du Sud reconnus par l'Or
ganisation de l'umte africaine à participer au débat en
séance plénière; iii) d'ouvrir la liste des orateurs pour le
débat il la session extraordinaire le 15 novembre 1989 et de
la clore le 12 décembre 1989 à 18 heures; et iv) en raison
du peu de temps disponible, de limiter il 15 minutes la du
rée des déclarations, à l'exception de celles des chefs d'Etat
ou de gouvernement;

h) A l'né le Bureau du Comité spécial contre l'apar
111l!id, avec l'assistance du Centre contre l'aparthl!id du Se
cretariat et en consultation avec les groupes régionaux,
d'établir une liste d'organisations non gouvernementales
d de particuliers pour les auditions devant la Commission
speciale;

cl A prié également le Bureau du Comité spécial, avec
la coopération de représentants des Etats de première li
gne, de tenir des consultations détaillées avec les déléga
tions intéressées en vue de rédiger un projet de déclaration
a l'intention de la Commission spéciale, qui en arrêtera le
kxtc défillliif

44/409. Communication faite par le Secrétaire général
en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12 de la
Charte des Nations Unies

A sa 53e seance plcniàe, le 13 novembre 1989, l'Assem
hlée générale a PflS acte de la communication du Secré
tal re généra 145

.; A/44/490-S/20X 1S: voir Docl/menrs olJicieis du Conseil de securill;'
lIIUJrUll{t'-quulrihnc Url/i('t', Supplément de juillet, août el ,<';eptembre 1989,
dtlLlllllellt S120X 1X<

•• A/44/t>7X-S/2091 ': V(lll Documents officiels du COlISe'/ de secl/rire,
quurante-quatrième ail/let', 5'upplément d'octobre. novembre ft décembre
l '!Ii'), documellt 5/2091'

<,e Doel/mellrs officid\ de "llsICmlJ/ée genàa/e, quurunre-quutrième
< '\."OIL ,jnne\t<S< pOlIl! 7 de l'ordre du JOur, documents A/44/528 et
\dd 1
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44/410, Organisation de la session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée à la question de
la coopération internationale contre la produc
tion, l'offre, la demande, le trafic et la distribu
tion illicites de stupéfiants, et aux moyens
d'élargir le champ de cette coopération et d'en
accroître l'efficacité

A sa 55< séance plénière, le ]4 novembre 19R9, l'Assem
blée générale:

a) A décidé que sa session extraordinaIre consacrée il
la question de la coopération internationale contre la pro
duction, l'offre, la demande, le trafic et la distribution illi
cites de stupéfiants, et aux moyens d'élargir le champ de
cette coopération et d'en accroître l'efficacité se tiendrait
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, du 20 au
23 février 1990, sous la présidence du Président de sa qua
rante-quatrième session;

b) A déeidé également de creer pour la dix-septième
session extraordinairc un comité préparatoire plénier
composé d'un président, de troiS vice-présidents et d'un
rapporteur, qui se réunirait dt:ux Jours pendant la pre
mière semaine de décembre 19R9 et t rois]ours pendant la
première semaine de février 1990;

c) A décidé en outre que le Bureau du Comité prépara
toire plénier de la dix-septième session extraordinaire
pourrait se réunir entre les sessions du Comité, si hesoin
est, pour avancer les travaux préparatoires:

d) A invité la Commission des stupéfiants a examiner à
sa onzième session extraordinaire, qui se tiendra il
New York du 29 janvier au 2 février 1990, en tenant
compte de toutes les résolutions et décisions que l'Assem
blée générale a consacrées à la question à sa quarante
quatrième session, les moyens de renforcer le rôle des
Nations Unies dans la lutte contre les drogues illicites et il
exprimer son avis pour que l'Assemblée en tire parti il sa
session extraordinaire;

e) A prié le Secrétaire général de soumettre un rapport
au Comité préparatoire à sa seconde session et à l'Assem
blée générale il sa session extraordinaire, sur: i) les tra
vaux consacrés à l'élahoration d'un plan de lutte des orga
nismes des Nations Unies contre l'abus des drogues qui
tienne compte des recommandations de la Conférence in
ternationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues46 et
des programmes et autres activités entrepris par les
Nations Unies aux niveaux international et régional; et
ii) les progrès réalisés dans l'allocation, aux organismes
des Nations Unies, de ressources propres à assurer que la
priorité voulue sera donnée aux questions de stupéfiants;

j) A prié la Commission des stupéfiants et les autres
organismes compétents du système des Nations Unies de
lui communiquer, pour sa session extraordinaire, leur opi
nion sur les questions qu'elle étudiera il cette session.

44/411. Cadre alternatif africain de référence pour les
programmes d'ajustement structurel en vue du
redressement et de la transformation socio
économiques

A sa 60e séance plénière, le 17 novembre 1989, l'Assem
blée générale a décidé que les activités d'appui au Pro
gramme d'action des Nations Unies pour le redressemenl
économique et le développement de l'Afrique.

46 Rapport de la COllfàel1C<' illlcmo{lIJ/lul" >IIr l'ul",s .'1 le Irafie "licl/<'
deI drogues. Vieillie, 17-261Uil1 19ii71 p"hlica'i'lil Lies 'JaIH}Il' l'mes. Ill!

mero de venle F.R7.1.IR) ch"l' 1

1986-19Ll04} se poursUllTalent en attendant l'examen et
l'évaluatIOn flnab de r""ecution du Programme traction
auxqueb elle dOit pro<.xder a sa quarante-sixièmc session
conformément :1 sa rc,olulion 4_1/27 du 1R novemhre
19i\K

44/416. Question de la paix, de la stabilité et de la
coopération t'Il Asie du Sud-Est

A sa ne séance pléml_Te, le 7 decemhre 19K9, l'Assem
hlée genérale a decidé d ... reporter l'examen de la quest 1011

intltulec Question de Li pai',., de la stahilité et de la coope
ratloll Cil Asie du Sud-I-,I ct de l'inscrire il l'ordre dUJour
pnlVisolre dt: sa quaranle-"\nquième session

44/417. Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine relative à l'attaque militaire aérienne
et navale lan('ée en avril 1986 par l'actuel Gou
vernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya
arabe libyenne populaire et socialiste

A ,a 77e séanl't: plélll •.:re, le 7 deeembre IClR9, l'Assem
hlee gcnerale a décidé tie' reporter l'examen de la quest ion
intituléc Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine re
lative a l'attaquc mililaire aérienne et navale lancée en
avril 19K6 par l'actuel (iouvernement des Etats-Unis con
tre la Jamahiriya arabe lihyenne populaire et socialiste et
de l'inscrire il l'ordre du JOur provisoire de sa quarante
cinquième sessi, Hl

44/424, Rapport du Conseil de sécurité

A sa 7ge séance plél1llTe. le Il décemhre 19X9, l'Assem
hlée genérale a pris ,Jcte du rapport du Conseil dt'
sécunté4R.

44/429. Décennie internationale de l'élimination du co
lonialisme

A ,sa Koe séancc plélllLTe. le 11 décembre 19R9, l'Assem
blee genérale a pris acte: du rapport intérimaire du Seeré
tairt: genéral sur la Decennie internationale de l'élim1l1a
tion du colomalisme4 'l et recommandé au Secrétaire
géneral de demander aux Etats et aux organismes des
Nations Unies qui ne l'avaient pas encore fait de répondre
le 1er avril 1990 au plus tard il sa communication du
; 1Janvier 1989 et de les invIter une fois de plus à présenter
des suggestions de manière qu'elles puissent être prises en
considération dans le rapport final qui devait être présenté
a l'Assemblée à sa quarante-cinquième session et qui per
mettrait il l'Assemblée d'examiner et d'adopter un plan
d'actl()n visant] libérer le: monde du colonialisme pour le
début du XXI" Siècle

44/457. Rapport du Conseil économique et social

A sa Kse séanc:e plélliere, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale a pris Iltlte des chapItres l, III (sectioll C),
VII ct VIII du '-appon du Conseil économique et socia)5o

i7 Rc\olutlOn S-l ,,,'2, all1lr.'Xl'

~!-i f)n(unwl1(s offreiels d, !'4\\!'IIlhll'" ,~l;ll()r(Jh. i.(WU'dlif{'-qUl1!rJ(;mt'

,t'\'\/()I!. ,\upplemt';lo' If':! (A ·lA-; ~ 1
<4·\ ...4/ROO.
'i(1 {)U(!/I11ef/{,\ (~JfICld\ dl r,'h\cItlIJ!('(' gel/craie. ljl'drOlflt'-qlhJ/rlt'Il/c

\1'\\/1 \/i{lp!{;"!(,!I"" ~ (\ .~.-+ ,~"'Rt" Il
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44/458, Application des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies

A sa 8se séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale a décidé d'inscnre il l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-cinquième session la question intitu
lée "Application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies .

44/459. Ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale pour le
développement

A sa 8se séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire ;', l',,rdrc du Jour prmi-

soin: de sa quarante-cinquième session la question intitll'
lee Ouverture de négociations globales sur la coopératIon
économique internationale pour le développement

44/460. Question de la représentation équitable au Con
seil de sécurité et de l'augmentation du nombre
de ses membres

A sa 85" seanc,' plelllére. le 22 décembre 1989, l'Asselll
hlee générale a decld.: d'inscrire il l'ordre du jour provi
s<lire de sa quarante-L'inquiéme session la quest Ion intitu
le.: Question de la représentation équitable au Conseil de
securite el de l'augmentation du nomhre de ses memhres

2. {)écisioll.v adoptées \li r kv rapporlV de la l'remiàe CommiHio/l

44/430, Convention sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de certaines armes classiques qui peu
vent être considérées comme produisant des ef·
fets traumatiques excessifs ou comme frappant
sans discrimination' J

A sa 81 e séance plénière, le 15 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Première Com
mission s2, rappelant sa résolution 43167 du 7 décembre
1988 et prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général s3, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-cinquième ses~ion la question intitu
lée "Convention sur l'interdiètion ou la limitation de
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques ex
cessifs ou comme frappant sans discrimination

44/431. Interdiction de mettre au point et de fabriquer
de nouveaux types et systèmes d'armes de des·
truction massive: rapport de la Conférence du
désarmement

A sa 81 e séance plénière, le 15 décembre 1989, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Première Com
missions4,

51 Voir Annuaire des Nariom Unies <ur le desarmement, vol. S 1980
(publication des Nations Unies. numero de venle: F.R1.IX.4l, appen
dice VII.

52 Documents officiels de l'Assemblee gel/éraie. quaranre-quarriéme
session, Annexes, point '\'\ de l'ordre du Jour, document A/44/777.
par. 7.

53 A/44/569.
54 Document.\ offiCiels de l'Assemblee gel/éraie. quaranre-quatrié",,'

sessiol/, Annexes, pomt 60 de l'ordre du jour, document A/44/782.

44/432. Coopération internationale pour le désarme
ment

A sa 81 t seance plenière, le 15 décemhre 1989, l'Assem
hlee générale, sur la rccommandation de la Première Com
tlllssion s5, a reatlirmé l'importance que revêtait un nou
veau renforcement de la coopération internationale dans le
domaine du désarmement et, relevant que des faits nou
vcaux, importants et encourageants, s'étaient prodlllts
dans ce domame, a décidé d'inviter tous les Etats à s'inspi
rer des principes de coopération dans la recherche des
moyens de faciliter des solutions à la fois bilatérales et
multilatérales au problème du désarmement et engagé
tous les Etats à aider l'Organisation des Nations Unies à
s'acquitter plu~ efficacement de son rôle et de ses responsa
bilités dans le domaine du désarmement.

44/433, Approche globale du renforcement de la paix et
de la sécurité internationales conformément à
la Charte des Nations Unies

A sa 81 e séance plénière, le 15 décembre 1989, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Première Com
mi~sions6

55 Ibid., plnn! 66 de l'ordre du Jour, document A/44/7RR, par. 28
'6 I/"d., plnnt 7J (k l'ordre du Jour, document A/44/822.

3. Décision." adoptée.v .\Ur le,' rapport,' de la ('otT/mission politique spéciale

44/407. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africains7

A sa 46e séance plénière, le 7 novembre 1989, l'Assem
blée générale a rris acte du rapport de la Commission poli
tique spéciale5 .

44/418. Questions relatives à l'information 5Q

A sa 78e séance plénière, le 8 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Commission

57 Voir également sect. Il, résolutions 44/27 A il l..
5X Documents officiels de l'Assemblee gel/craie. quarante-quatnéme

session, Annexes, point 2R de l'ordre du jour. document A/44/709
59 Voir également sect. X.A, décision 44/11.1.

politique spéciaJe60, a décidé de porter de soixante-treize
à soixante-quatorze le nombre des membres du Comité de
l'information,

44/419. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan
de Nova, Europa et Bassas da India

A sa 78e séance plénière, le 8 décembre 1989, l'Assem
hlee générale, sur la recommandation de la Commission
politique spécialeh

\, a c1ecidé d'inscrire il l'ordre du Jour

NI Doel/nu'/us (~tJicj('i\ de l'.4.\.\iemhlce Kcncra!c, qU(Jrufl{('-quulrù~mt

\(''i\/OI1, AJlfl(\C\, pl)iOl 7Q de l'nrdre du jour. document A/44/R17,
pa, 16

,,' 1/,,<1.. p"11'1 80 lI<- l','rdre du\our. documelll A/44/68". pa, 4.
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provisoire de sa quarante-cinquième session la question in
titulée « Question des îles malgaches Glorieuses, Juan
de Nova, Europa et Bassas da India

44/420. Question de la composition des organes perti
nents de l'Organisation des Nations Unies

A sa 78e séance plénière, le 8 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Commission

politIque spéciale62, a décidé d'inscrire à l'ordre du Jour
provisoire de sa quarante-cinquième session la question in
titulee Question de la composition des organes pertinents
de l'Organisation des Nations Unies

", Ihllr, p01ll1 HI de "ordre du JOur, dlK'Ument A/-t4/6Hh, pal 'i

4. J)éci.çiom· adoptées sur les rapports dl' la J)euxlème Commission

44/412. Rapport du Comité de haut niveau pour l'exa
men de la coopération technique entre pays en
développement sur sa sixième session

A sa 62e séance plénière, le 20 novembre 1989, l'Assem·
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission63, a décidé, malgré les dispositions de la re
commandation 37 du Plan d'action de Buenos Aires pour
la promotion et la mise en œuvre de la coopération techni
que entre pays en développement64, que l'Assemblée avait
fait sien dans sa résolution 33/134 du 19 décembre 1978,
d'examiner directement à sa quarante-quatrième session, à
titre exceptionnel, le rapport du Comité de haut niveau
pour l'examen de la coopération technique entre pays en
développement sur sa sixième session65

44/436. Développement et coopération économique in
ternationale

A sa 83e séance plénière, le 19 décembre 1989, l'Assem
blée générale a pris acte de la partie 1 du rapport de la
Deuxième Commission66

44/437. Pays agressés par la désertification et la séche
resse en Afrique

A sa 83e séance plénière, le 19 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission67, rappelant ses résolutions 39/208 du 17 dé
cembre 1984,40/175 du 17 décembre 1985 et 421188 du
Il décembre 1987 ainsi que les résolutions 1986/44 et
1989/103 du Conseil économique et social, en date des
21 juillet 1986 et 27 juillet t989 respectivement,

a) A lancé un appel pressant à la communauté interna
tionale pour qu'elle continue à soutenir le Comité perma
nent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel,
l'Autorité intergouvernementale pour la lutte contre la
sécheresse et pour le développement et la Conférence mi
nistérielle pour une politique concertée de lutte contre
la désertification dans les pays du Comité permanent
inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel,
de la Communauté économique des Etats de l'Afri
que de l'Ouest, du Maghreb, en Egypte et au Soudan
(COMIDES), ainsi que les autres organisations compéten
tes;

6.1 Ibid., point H2 de l'ordre du Jour, documcnt A/441746/AddS,
par. S.

b4 Voir Rapporl de la COllférence des Nurùms Unies sur la coopératlOlI
technique elltre pays en développemellt, Buellus Aires, 30 août-12 ,'eptcm
bre 1978 (publication des Nat ions Unies, flumero de vente F n.11. A Il
et rectifkatif), ehap. 1.

65 Documenls officiels de l'Assembb' gellem!e. quarUlI/e-quatriéme
session, Supplémell/ Il" 39 (A/44I3lJ).

66 Ibid., quuranle-quatriém(' sessIOn. A Il Il exe.1 , 1'01111 H2 de l'ordre du
JOur, document A/441746.

67 Ibid., document A/44/746/AddH, par 1Ii

b) A fait sienne la resolutioll 1989/103 du Conseil éCll
nomique et social, en date du 27 juillet 1989, sur les pays
agressés par la désertification et la sécheresse en Afrique.

44/438. Stratégie internationale de lutte contre l'infes
tation acridienne, en particulier en Afrique

A sa 83e séance plénière, le 19 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission68, a décidé de faire sienne la résolution
1989/98 du Conseil économique et social, en date du
26 juillet 1989, rclat ive à la stratégie internationale
de lutte contre l'infeslation acridienne, en particulier en
Afnque.

44/443. Rapport du Secrétaire général sur les solutions
à court, à moyen et à long terme aux problèmes
causés par les catastrophes naturelles au Ban
gladesh

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre t989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission69, a pris acte du rapport du Secrétaire général
sur les solutions à court, à moyen et à long terme aux pro
blèmes causés par les catastrophes naturelles au Bangla
desh 70

44/444. Préparatifs de la session extraordinaire de l'As
semblée générale consacrée à la coopération
économique internationale, en particulier à la
relance de la croissance économique et du déve
loppement dans les pays en développement

A sa 8se séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission71, a décidé:

a) De prendre acte avec satisfaction du rapport du Co
mité préparatoire plénier de la session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée à la coopération économi
que internationale, en particulier à la relance de la crois
sance économi~ue et du développement dans les pays en
développement 2, ainsi que des vues exprimées par les dé
légations concernant l'avant-projet du rapport d'ensemble
du Secrétaire généraJ73, présenté au Comité préparatoire
lors de sa première session;

oH Ihid., point HX de l'"rdrc du Jour, document A/44/864, par. 43.
f," Ihid., point 2.' de l'''rdre clu jour, document A/44/HSH, par. 7
-" A/44/4J4.

, Documclltl O}jiCleil dc l"lsscmblec genéraic. quurUll1c-quutrié/II{'
Ié'''"m. AllllcxCI. point S.I de "ordre du jour, document A/44IH'ilJ,
par. Il .

7c Ihid., quur.lllre-quillr"imc S(,.'-I/OII. Supplemel1t Il" 45 (/\/44/4'i)
\.IAC.2.1.\ \
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b) De prendre acte également de la déclaration faite il
la Deuxième Commission par le Président du Comité pre
paratoire le 24 novembre 19X974 ;

c) De prier le Comite préparatoire de poursuivre ses
travaux sur la base de la décision 43/460 de l'Assemhlee
générale, en date du 7 mars 19R9.

d) De recommander au Comite préparatoire de telm
compte, durant les préparatifs de la session extraordinaIre,
des vues exprimées par les délégations lors de la quarante
quatrième session de l'Assemblée générale;

e) De recommander au Comite préparatoire d'exami
ner les éléments ci-après ù sa deuxième session consacree
aux questions de fond'

i) Faits nouveaux les plus marquants survenus au
cours des années Ra, problèmes à affronter durant
les années 90 et évaluation des ohstacles et autres
entraves à la croissance et au développement;

ii) Relance de la croissance économique et du dévelor
pement des pays en developpement;

iii) Renforcement et promotion de la coopératIon éco
nomique internationale et du multilatéralisme dans
les relations économiques internationales;

.f) De transmettre au Comité préparatoire, pour qu'il
l'examine à sa deuxième session consacrée aux questiolls
de fond, le texte ci-joint en annexe .. rrésenté par le Prési
dent dudit comité.

A!'.NI-XE

1. L'objel du presenl texle qUI rappelle la deciSlon 4.11460 de l'A,
semblée générale, l'li dale du 7 mars 1')H9 - est de donner un nouvel clan
et une nouvelle orientation aux travaux du Comité préparatoire plénier
de la session <:.xtraordinain.' de r Âssemhlee gcnérale consacrée il la coop,--~

ration économique lIltcrnationaic, Cil particulier ~I la rdance dl' la CfUI .... "
sance économique et du développement des pays ell developpement, ainSi
que de faciliter la recherchc d'un accord sur des approches, initialtves ct
actions communes qui permettent, grâce à la coopération économi4ue III
ternationale. d'assurer la crOlssallce durahle de l'économÎe mondiale. CIl
particulier la relance de la croissance econolllique et du développement
des pays en développemenl, qui dOIt tigurer au premier rang des préocCII
pations économiques dl' la C(HJlnlUl1 ..tIltt' ill11.-'rnaliolla!c

2. La coopération eCOIlOlll14UC irl!t~rllatlunak, qui doit nolammL"lll

permeltre cetle relance, poufl<ul "tre grandement faeihtee par la rédu,
tion des tensions politiques, laquelle devrait amener les pays il manifesl'"
la volonté politique voulue pour assurer une croissance el un developpl'
ment durables et pour s'entendre sur les moyens de dynamlSCI I\:COIH'
mie mondiale et de relancer la COopcf<.ition èconomique internationale.
en particulier la croIssance et le développeml'nl des pays en developpl
ment. notamnlent l'Il renfon;alll l'dflcac'ite de '·Organi ....alioll des J\:atl(lll'>
Unies.

3. Les fails nouveaux les plu~ Illarquatlh survenus au cours des al~

nées 80 se caractérisent p~lr l'itllerdépeJldancc accrue des nations el par LI
diversité des situatiolls ou cOllditHlIlS qui exislCtlt dans les ditférenls pay;..
Les lransformations profondes et rapides de l'éeonomie mondIale el dl"
relations économiques internatIOnales sont en lrain de modifier les l'CI

l'l'pt ions ct les poliliques. [1 faudra s'altacher en particulier il éludier le,
faits nouveaux et les changemcllis intervenu, dans l'économie mondiale
au cours des années Ra ainsi quI.' les ohstaclc... a la croissance et au dévl"
!oppement des pays en developpernen 1

4. A sa session exlraordinane, l'Assemblec devra appeler l'allent""1
de la communaulé internationale sur le, problémes qu'il faudra atfronlcl
durant les années <>0. Elle devra chcrchcr a ulIlvenir des moyens apprn
priés de s'attaquer ,.lUX qUèstioll'" ct dlf1lcuht.' .... pressantes el illlerdépcll
dantes auxquelles le mondc dcvra raill' fact..'. l'Il parliculil'r ù celk~ <...jlH

touchent les pays en (kvcloppL"llll'Il1. Tanl qll 'l'Iles Il 'aUflHlI pas étc rés()
lues, notamnlent l'Il L'C <...jui COllùTIJ(' le" prohJellll's pressants el inlerdc
pendants liés il la delle extéricure L'Xcc"'''\Ve Ul'\" pa}", ell dévdoppl'Illcm
les perspectives serollt des plus alarlll:IIHl'\ el flOllS risqUOlls d'être les Il'

74 Voir Documenfs ojjiciels de j" .. ls.wmhlet' gCl/crale. (IUurUnll'

quatriéme session, f)l'uxi<~nH' COmmfS\lrJll, 44'; sl'ance, et n'clificallf

1I1Oins ,fulle l'rt.' dt.' (kdill t'L'llllOmiqul'. dt' bouleversements sociaux ct IHl"
Iltlques el ,k profonde II1'!abilite

:') Il' monde l'tant dl' plus L'Il plus interdépendant. l'interaction des
politIques niltlonales l't IIlternationales est plus necessaire aujourd'hUI ~I

la creation d'un Cll\ IrOnlll'l1lent cL'onomique international plus stabk ct
plus ravorable il la (lOi"'"lce et au developpement des pays en develop
pemen!. Du raIt dl' l'l'vol ut ion rapide de l'environnement extérieur. Ji
faut rt..·nfOf\.'t.'r la L'ap~Il'lte des l'conomies nationales afin qu'clles répon·
dent micux aux incitalions il la croissance et aux nouvelles possibilités de
nlodermsatl()Jl, tout ,'Il tenant compte du fait que plus un pays est éconn
miquCmL'llt puÎssall1 plus .... l~S rolitltllles IIltlUt~nt slIr l'cnvirOllllt·tnCnt Cl'{l
rHHllÏ4uc irtlernatiOlul.

6. La S,-':-'SIOIl 1,'.\[ raortilllaire devra porler ....·SSèlltieileml'l1t sur la r\;

bnce de la croissallce' ~C01h)fllÏqueet du développement des pays en den?
loppemen!. Dans ce c'()Iltexte. il faudra s'employer il résoudrc la crise de

1" dette c.xterieure, il founur aux pays en développement dcs apports ti
nanciers sufl1sants. il l'en forcer le système conlmercial internalioual, Ù llll

\ nI' d;lvantagc les marchés aux exportations des pays en développcmt:lIl,
;j :o.'attaquer aux prohlèmes 4ui se posent il ces pays en ce qui concerne les
produits de hase. il pnlll1ouvoir la coopération el lïnlégration économi
que regionale el il faCililer la mise au point, le transfert et l'assimi[ation de
ll'chnnlogic" nouvelles el naissantes. La réalisation de ces objectif... dc
vralt permdlrc aux pays cn développement d'atteindre leur hut fonda
mental: lllh' croissalll't.· et un devc!oppement soutenus, durables el équi~

tables. dans une pcrspecltve nouvelle contribuant, notamment par la
mise L'n valeur des rc.... sources humaines. à l'expansion et il la modernisa
tHlIl de leur economit' d, par là Inême. ,lU relèvement du niveau de vie dl'
leur PllPUla(llHl el a l'elllllinalion etfective de la pauvreté. [1 faudra fiure
jlurter l'attentloll sur lcs efforts ù faire par tous les pays el sur la coopéra
jlun ill1c'rn,!tIOTla1c <.lU cPurs dcs anllees qc.

Comme suite ,: sa dl'CISIOII 431460, l'Assemblée devra s'attacher
t'gaIement, Idrs de sa "L'S~;IOII extraordinaire.;;Iu renforcelnent de la coope
ralion éconolnique internationale et régionale et à l'améliorai ion de la
,:oortinlatioll des politIques. [] faudra reehereher des approches commu
nes pour qut' le systcTIle monétaift.· el financier international soit stable el

favorise la croissance et le développemenl de tous les pays, ct en particu
lier des pays en devdoppemenl, et pour que tous les pays soient mieux 111

Iq.!.res :1 !'éCtlnOnlie llHlTldialc et au système commercial internalional,
lnut l'Il tenanl l'ompk des asymctries existantes. du traitenlenl spécial el

IfJtrércncie a ....·l'ilrdé au \ rays l'II d~vdoppenlt;."nt et des négOCIations com
merciales nJul1ilatéralcs d'Uruguay actuellement cn cours

" le dcveloppclIll'nt ,oulenu el durable ainSi que la protection et
l'<lSSaiIllSSellll'nt de l'environnement llltHldial sont des questions d'intén;t
general qui devront êt re examll1ées comme telles. [] faudra tenir dûment
compte de ('es préoccupalions lors des préparatif.~ d'une conférence sur
l'l'nvironnemenl et le dévdoppemenl; il ce propos, force l'si de <:<Jnstaler
qu'actuellement les polluants et notamment les déchets loxiques et dan
gereux nUIsihle, il l'ellvironnemenl proviennent surIout de pays dévelop
pes et qu'il incombe dUIlL' à ceux-ci d'assumer la responsabilité principale
dl' la luite ""ntrc Cl'tI,' pollution

Cl En cherchant a rl'aliser ses objectifs, l'Assemblée devra accorder
ll1utc l'attention voulu~ lors de:-\a session extraordinaire à la question des
rcssources humaines. Flle devra souligner l'importance de la coopération
II1lcrnailOnaie il l'appUI de la misc en valeur accélérée des ressources hu
maine, dans les pays en développemenl et le lien inextricable qui exiSlt'
l'TItre l'éducatioTl. l'acquisillon d'aptitudes et la compétence techniqut',
d'une part. el la crOIssance écoTlOJl1Ique et le développement soutenu,
d'autre part Il tilllt en llulrc que les stratégies de mise en valeur des res
....ources humaines s·ètt.:'tldent à tous les memhres de la société cl compor
telll de~ mesures d'appui dan~ des domaines connexes aussi fondamen
laux que la '·ante. la lIulntlon. l'emplOI ct la population.

10. A sa ,cssion extraordinaire, l'Assemblée devra arrêler des prinCl
pl''- dircclcur" approrncs ptlUr rènf()fcer et promouvoir la coopération
t'i..·lI1l011liqlll' nternatiollale d le mu!tilaleralisnw dans les relations éco·
Ilorniques lllkrtlationaks. dl' manière à assurer IH)tammen( la coordina
tlOIl tie, poht "jues malro-économiques cl la compatibilité dl' ces polill
quc"s aHX' k~, nbject if" de déveloprernent et à consolider aussi le rôle
'Inique quc J(lue le systl'me des Nallons Unies en rani qu'inSiance univci
....dle du dial(lguè et dl' la cnopéralion écononliques.

Il Ixs travaux dl.. la sC'isioll extraordlnaire devraient compléter ct
appuyer la stlategit= Il1t~rnallOnakdu développerl1ent pour les années 90,
aln" quc les autres pla", ct programmes d'action des Nations Unies pOUl
le developpemeTlt. et Imprimer l'élan souhaitablc il la deuxième Confl'
Ivtke de .... NlIl1UIl" 1.111~r·... ~LJ' les pays les moins avancés.
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44/445. Création d'une commission consultative sur la
dette et le développement

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission75, a décidé de reporter à sa quarante
cinquième session l'examen du projet de décision intitulé
« Création d'une commission consultative sur la dette et le
développement »76.

44/446. Rapport du Secrétaire général sur la protection
du climat mondial pour les générations présen
tes et futures

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission77, a pris acte du rapport du Secrétaire général
sur la protection du climat mondial pour les générations
présentes et futures78 .

44/447. Rapport du Secrétaire général sur l'aide d'ur
gence au Soudan

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur recommandation de la Deuxième Com
mission79, a pris acte du rapfcort du Secrétaire général sur
l'aide d'urgence au Soudan 0.

44/448. Conférence internationale sur les mécanismes
monétaires et financiers pour le développement

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission8!, a décidé de reporter à sa quarante
cinquième session l'examen du projet de résolution intitulé
" Conférence internationale sur les mécanismes monétai
res et financiers pour le développement R2

44/449. Rapport du Secrétaire général sur l'actualité
monétaire internationale

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission8!, a pris acte du rapport du Secrétaire général
sur l'actualité monétaire internationale8]

75 Ibid., quarante-quarrÙ'm" sesSIOIl. ·ll1l/exes, pomt 84 de l'ordre du
Jour, document A/44/861, par !7

76 Voir A/C.2/44/L8. Pour le texte ll11pfllllt' du pmlet de déciSIon.
voir Documents officiels de l'Asscmh/cc g(;nera/e. quarull/c-troisii:rne
session. Anncxes, point RJ dc l'ordre du JOur. dpc'll IIIen t A/4319 10,
par. 16.

77 Documents officie!.\' dl' !'Asscmh/{'c gClll'ru/e. LjUaT(Hllc-quatriànc
session, Annexes, point 85 dl' l'ordrc du Jour. doculllent A/44/802.
par. !5.

7R A/44/484.
79 Documents officiels d,> l'Assem/J/t', gCllerale. quarallte-quatrième

session, Anl/exes, point 15.1 de l'ordre du jPur, dpculllent A/44/80'i,
par 6.

RO A/44/'i7! et Corr.l
RI Documents officiel.\' de I"Asscmhl/'(' génL'ru/e. quurull(c-quatrh;!11e

session, Annexes, point 82 de l'ordr,' du ipur, document
A/441746/Add.I!,parn

R2 Voir A/C.2/44/L4. Pour Il' texle Imprimc du proJet de resolution,
voir Document, officiels de l'Assemblee gellemle. quurrJllle-deuxiètrJe
session, Annexes, point 82 de l'ordre du jour, documcnt
A/421821/Add.l, par. 9.

R] A/44/6J 1.

44/450. Renforcement et amélioration des opérations
intergouvernementales de programmation de la
coopération technique entre pays en développe
ment

A sa ~5e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission84, rappelant sa résolution 42/179 du Il dé
cembre 1987, relative au renforcement et à l'amélioration
des opérations intergouvernementales de programmation
de la coopération technique entre pays en développement
et soulignant l'importance de la décision 6/5 adoptée par
le Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération
technique entre pays en développement à sa sixième ses
sion, tenue à New York du 18 au 22 septembre 19898'i, a
décide

a) De prendre acte de la note du Seerétaire général sur
la coopération économique et technique entre pays en dé
veloppement86 et du rapport que l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement a pré
senté au sujet du renforcement et de l'amélioration des
opérations intergouvernementales de programmation de
la coopération technique entre pays en développement87

au Comité de hallt niveau pour l'examen de la coopération
entre pays en developpement à sa sixième session;

b) D'exprimer sa satisfaction des efforts faits par le
Programme des Nations Unies pour le développement,
d'autres organismes et organisations intéressés des
Nations Unies, les institutions financières internationales
et régionales et certains pays développés pour renforcer et
améliorer les opérations intergouvernementales de pro
grammation de la cooperation technique entre pays en dé
veloppement;

c) De prier le Secrétaire général de lui faire rapport à
sa quarante-sixième session sur l'application de la présente
décisioll

44/451. Protection de l'environnement dans les zones
extra-territoriales pour les générations présen
tes et futures

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission88 , a décidé de ne pas prendre de décision au
sujet du projet dc résolution Protection de l'environne
ment dans les lones extra-territoriales pour les généra
tions présentes <'1 futures' R9

X4 Documc/lts (~/Jr'cids d, '"·tsscmhlec genera/L', quurall(('-qua(rt(~m('

.\('\.\/011, ·1nllt'xn. roml "';2 de l'ordre du Jour. dncunlcnt
A/44i740/Add.o. l'ar. 17.

Rj 11",1. quurrJll/,'-quutr/(,II/c \("SIOII. Supplemelll Il'' J<) (A/44/J'i).
annèM' 1

Rh i\iC2I44/L l'
R' TCDC/o/4
l",K f.)O('lunenfS ojjrcie/,\ dc Assemhh;c genera/c, quarante-quatrième

''"'\1011, ,1 Il II<'X,",. l'OlTlt 82 dc J'ordre du Jour document A/441
746/Add. 10, par. 4

WI VOir A/C2!44 i L41. )'"ur le texte imprimé du proJct de résolution,
\oir f)()('[onellh' ojJiC/eJ\ di' )'.'hsl'mh/(,(' 8(;n(;,a!c. quarante-quatrième
\('Y\W'I, ·1flllL'Xn, pnllli ";2 I.JC l'ordre du jour. document
A/44'4',i,o\d,IIO, par è
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44/452. Adhésion de l'Organisation des Nations Unies à
la Convention sur la notification rapide d'un ac
cident nucléaire et à la Convention sur l'assis
tance en cas d'accident nucléaire ou de situation
d'urgence radiologique

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission9o, rappelant sa décision 43/441 du 20 décem
bre 1988 et ayant pris note de la lettre, en date du 3 octo
bre 1989, adressée au Président de l'Assemblée générale
par le Président de la Deuxième Commission91 , et de la
lettre, en date du 22 novembre 1989, adressée au Président
de la Deuxième Commission par le Président de l'Assem
blée générale92, a décidé de surseoir jusqu'à une future ses
sion à toute action concernant l'adhésion de l'Organisa
tion des Nations Unies à la Convention sur la notification
rapide d'un accident nucléaire et à la Convention sur l'as
sistance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'ur
gence radiologique, en attendant qu'une demande soit
faite en vue d'examiner cette question.

44/453. Coopération internationale dans le domaine de
l'environnement

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission9o, a décidé d'examiner le projet de résolution
intitulé « Coopération internationale dans le domaine de
l'environnement ,,93, tel que révisé oralement, et de lui
donner la suite voulue à sa quarante-quatrième session

44/454. Documents relatifs à l'environnement

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission90, a pris acte des documents suivants:

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies
pour l'environnement sur la coopération internationale
dans le domaine de l'environnement: fourniture de res
sources supplémentaires aux pays en développement94;

b) Note du Secrétaire général sur les progrès accom
plis dans la réalisation d'un développement durable et éco
logiquement rationnel95 ;

c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies
pour l'environnement sur la protection de la couche
d'ozone96;

cl) Rapport du Secrétaire général sur l'évolution de la
situation en ce qui concerne une convention mondiale sur
le contrôle des mouvements transfrontières des déchets
dangereux97;

e) Rapport du Secrétaire général relatif aux effets du
déversement de déchets nucléaires sur l'environnement98 ;

90 Documenls officiels de l'As.\"<'lIlh{ee gel/éraie, quaran/e-qu(J{riel11<'
session, AI/nexes, point 82 de l'ordre du jour doeument
A/4417461Add. 7, par. 56

91 A/C.2/44/9
92 A/C.2/44/1O.
93 A/C.2/44/L.63/Rev. 1. Voir également sect V, résolution 44/229
94 A/44/332-E/I989/IOJ
95 A/44/339-E/1989/119 el Add l " Il
96 A/44/349-E/1989/102
97 A/44/479.
9H A/44/480.

j) Note du Secrétaire général sur les conventions el
protocoles internationaux dans le domaine de l'environne
ment')q

44/455, Documents relatifs au rapport du Conseil éco
nomique et social

A sa KY séalll'e plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission 100, a pris acte des documents suivants:

a) Rapport du Secrétaire général sur la mise en valeur
des ressources humaines et les activités du système des
Nations Unies dans ce domaine lO1 ;

h) Rapport intérimaire du Secrétaire général sur les
dispositions preliminaires en vue de la deuxième Décennie
des transports et des communications en Afrique,
1991-2000102;

c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Secrétaire genéral de l'Organisation mondiale du tou
risme sur les progrès accomplis dans l'application de la
Déclaration de Manille et du Document d'Acapulco sur le
tourisme mOlllllal l0l;

cl) Rapport du Secrétaire général sur les pratiques
commerciales israéliennes dans le territoire palestinien oc
cupé lO4

e) Note du Secrétaire général sur les pratiques finan
cières el commerciales israéliennes dans le Golan arabe sy·
nen occupé lO5

44/456. Programme de travail biennal de la Deuxième
Commission pour 1990-1991

A sa 85e séance plénière, le 22 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission 100 et conformément au paragraphe 5 de sa
résolution 391217 du 18 décembre 1984, a approuvé le
programme de travail biennal de la Deuxième Commis
sion pour 1990 1991, qui est joint en annexe.

ANNEXE

Prol-:ramme dl' travail biennal de la Deuxième Commission
pour 1990-1991 106

1990

Point! Rapport Lh, Conseil {'con01nique el socia/107

a) DCCt'/uUl' i'flil'rtwtrouu/e dl' lu prevention des catastrophes naturel-
1'\

f)ocumfnlUllOn Rapporl intérimaire du Secrétaire général sur
l'application de la résolution sur la Décennie internationale de
la prevenllon des catastrophes naturelles (résolution 44/236 dl'
l'Assembke genérale, cn date du 22 décembre 1989)

94 A/C2/44/L..'
tOO Documen/s ollicicl.\ de l'Assemblée gèllérale, qua rail te-quatrième

,<,-'.1/011, .jIl I/ex"" point 12 de l'ordre du jour, document
"'/44/832/Add.l, par. 4X

101 A/44/229-E/1989/60
t02 A/44/255-E/1989/62
10.1 A/4,V27.1-E, 1989/77
104 A/44/277-E; 1989/82.
10; A/44/J38-E/1989/ 118
106 Contormément a l'usage et à la décision 38/429 de l'Assemblée

générale, la Deuxierne Commission tiendra chaque année un débat
général au début dl' ses travaux.

107 La liste des questions et des documents mentionnés au titre de ce
point ne reflète que les rappnrls demandés par l'Assemblée générale. La
lISte definllivl' paraitra après l'achèvement des travaux du ConseIl
r,'conomiql'l' el '>oeu l l'II lqq()
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b) Deuxième Décennie deI tramportl et des communications en Afri
que

Documentatioll: Rapport du SecretaIre général sur les prépara
tifs de la deuxième Décennie des transports et des communica
tions en Afrique (résolution 43/ 179 de l'Assemblée générale, en
date du 20 décembre 1988) \OH

c) Deuxième Décennie du dévr/oppemelJ1 illduslrle/ de l'Afrique

Documentalioll: Rapport du Secrétaire général sur les prépara
tifs de la deuxième Décennie du développement industriel de
l'Afrique (résolution 441237 de l'Assemblée générale. en date
du 22 décembre 1989)lOH

d) Décennie mondiale du dévr/oppemellt cu lturel

Documell7atioll: Rapport du Secrétaire général sur les vues des
gouvernements sur les objectifs et la portée de l'examen global
en vue de l'évaluation à mi-parcours de la Décennie mondiale
du développement culturel (résolution 441238 de l'Assemblée
générale, en date du 22 décemhre 1989)\OH

l') Décellllie internationa!e de l'eau potahle et de l'assainissemellt

Documen7atioll: Rapport du Secrétaire général sur les progrès
accomplis pendant la Décennie lllternationale de l'eau potahle
et de l'assainissement (résolution 40/171 de l'Assemhlée géné
rale, en date du 17 décemhre 1985)

f) L'esprit d'entreprise lIaliollal dans le deve/oppement écollomique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'esprit d'en
treprise national dans le développement économique (résolu
tion 1988/74 du Conseil économique et social. en date du
29 juillet 1988)IOH

g) Souveraineté permanente sur le.'" ressources nationales dans le terri
toire paleslinien occupé ('f les aU1rcs territoires arabes occupés

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les politi
ques et pratiques israéliennes concernant la terre et l'eau dans
le territoire palestimen occupe et les autres territoires arahes
occupés (résolution 1989/86 du Conseil économique et social.
en date du 26 juillet 1989)\OH

h) Assislance au peuple palestillien

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'assistance
au peuple palestinien (résolution 1989/96 du Conseil économi
que et social. en date du 26 juillet 1989 el résolution 441235 de
l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1989)\OH

i) Aclion préventive et il,tle contre le syndrome d'immunodé{iClence
acquise (SI DA)

Documentation: Note du Secrétaire général Iransmellant le
rapport du Directeur général de l'Organisation mondiale de la
sanré sur l'application de la résolution sur l'action préventive et
la lutte contre le syndrome d'immunodéfieience acquise
(SIDA) [résolulion 441233 de l'Assemhlée générale, en dale du
22 décembre 1989] \OH

j) Prix des Natiolls Vnws Cil malière de popula/[(J/1

Documen7ation: Note du Secrétaire géneral transmettant le
rapport de la Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies
pour la population sur le Prix des Nations Unies en matière de
population et le Fonds d'affectation spéciale (décision
19821112 du Conseil économique et \(leial. en date du 26 avril
1982)

k) Restructuralioll des secteurs fConomique et social du système dcs
Nations Vnie,

Documelllation: Projet de résolution llltitulé Application de la
section II de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée gé
nérale sur la restructuration des secteurs économique et social
du système des Nations Unies (voir décision 43/4.13 de l'As
semblée générale, en date du 20 decembre 1988)

Point 2. Développement et cooperation economique internationale

Documentation: Rapport du SecrétaIre général sur la mise en
valeur des ressources humaines (résolution 44/213 de l'Assem
blée générale, en date du 22 décembre 1989)

Projet de résolution intitulé Conférence internationale sur les
mécanismes monétaires et financiers pour le développe-

108 Rapport présenté à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du
ConseIl économique el social.

ment (v<'lr dée,,'''" 44/44X de J'Assemhlee generale. Cil

date du 22 decemhr" 198'1)

Note du Secrétaire géllcral transnlettant le rapport de l'Institut
de recherche des Nations Unies pour le développement so
CIal sur l'applieatloll de la résolution sur les schémas de con
'tlmmation el les illdH:aleurs qualitatifs du developpement
(resolution 441234 de l'Asscmbke générale. Cil date
du 22 déeemhre 1'1X9)

Rapport du SecrétaIre general sur l'application de la resolull"n
sur les tendances du transfert de ressources à destination ct
en provenance des pays en développement et kurs incidences
sur la croissance l'collomique et le développeol/:nt soutt-nu de
ces pays (réso1utioll 44/2 '2 de J'Assemblée gellérale. l'n date
du 22 décemhre 19s'i)

Rapport du Conseil d'adm1l1istration du Programme dcs
Nations llnies pour l'environnetnent sur sa session cxtral)r~

dinalre (resolution 44/22'1 de l'Assemhlée générale. en date
du 22 deecmhre l '1s4)1O,

Rapport du Seerétam' général sur l'application de la résolutIon
sur la pêche aux grallds filets pélagiques dérivants ct ses con
sequences sur les ressources biologiques des océans el des
mers (résolution 44/225 de l'Assemhlée générale. Cil date
du 22 décembre 1()X4)

Section pertinente du rapport du Conseli économique ct sOl'lal
concernant les conclusions des comnlissions régionales tou
chant le trafic de produits el déchets toxiques ct dangereux
(résolution 44/22h de l'Assemhlée générale, Cil date
du 22 dé"embre 19~9. section 1)

a) Stratégie internationale du developpemellt pour la qua1rl,;m(' de
cenni" de.\ Natioll.' l'"ies pour le developpement (199!-2()()())

J)ocumentation: Rapport du Comité spécial plénier chargé
d'élaborer la stratégie IIlternationale du développement pour la
quatrième décennie des Nations Unies pour le développement
(résolution .IV 182 d,' l'Assemhlée générale, en date du 20 dé
cembre 198~)

h) Commerce et déve/oppt'rncllt

J)oeumentatiolI: Rapport du Conseil du commerce ct du deve
loppement [résolutioll 1995 (XIX) de l'Assemblée générale. l'II

date du 30 décembre 1964]lûH

Rapport de la deUXIème Conférence des Nations Unies chargée
de revoir tous les aspects de l'Ensemble de principes et de rè
gles équitables convenus au niveau multilatéral pour le con
trôle des pratiques commerciales restrictives (résolution
41/167 de l'Assemblée générale, en date du 5 déeemhre
1986)

Rapport du Secrétaire general sur l'application de la resolutlon
relative aux mesures specifiques en faveur des pays ell deve
loppement insulaires (résolution 4.1/189 de l'Assemblee gé
nérale. en date dn 20 décembre 1988)

Note du Secrétaire genéral transmettant le rapport du Secré
taire général de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement sur le Code international de con
duite pour le transfert de technologie (résolution 44/216 de
l'Assemhlée générale, l'Il date du 22 décembre 1989)

Rapport du Secrétaire genéral sur l'application de la résolullon
sur l'embargo commercial à l'encontre du Nicaragua (réso
lution 44/217 de l' Assemhlée genérale. en date du 22 deeem
hre 1989)

Note du Secrétaire genéral transmettant le rapport du Secré
tane géneral de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le développement sur les tendances el les perspecti
ves mondiales l'Il ce 4ui concerne les produits de base
(résolution 441218 de l'Assemhlée générale, en date
du 22 décembre 19H9)

e) Examell et el'aluatioll de l'applicatioll du nouveau Programme
.\uhstanticl d'aetioll pour les anllée, /10 en faveur de, pay' le,
moin\ avances

Documentation: Rapport de la deuxième Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés (résolutions de
l'Assemblée générale 401205 du 17 décembre 1985,421177 du
II décembre 1987 ('1 44/220 du n décemhre 1989)

d) Proh/ème.\ a/.rt1"!elllwf(
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Rapp,)rl dll Conscl! mondial dc l'ali·

Rapporls du Secrétaire genéral sur cerlams

Documentation
mentation IOX

Rapport du Secrctalrt.' gcnéral sur les tendances du marche 111
ternatlonal des produits agricoles el tropicaux et la libéralISa·
tion du ctlmmerce international des produits agricoles (rl'so
lution 1989/88 du COllseil ccnnnmique et social. cn dalc
du 26 Juillet 1988)

e) Sources d't:;nergie nouvl'//es 0'/ rC!1o!lvL'1uhln
Documentation: Rapport du Comité pour la mise en vakur cl

l'utilisation de sources d'énergie nouvelles cl renouvelables (n'·
solution 37/250 de l' A.ssemblee générale, en dale du:' 1 den'n'·
bre 1982)IOX

f) Mise en vuù!ur des r('.\so/Jrcn cncrgcliquc\' des pays ('n d{;Vc/OPpl'-
ment

DOCUlnell!aliol1: Rapport du Secrétaire genéral sur la mi:-.<-' l'II
valeur des ressources énergétiques des pays en développernenl
(résolutJ()Jl 43/19,\ de l'Assemblee générale, en date du 20 de
cembre 1988)IOX

Point 3. Conférelice des /'I/(J/lO/lS L.'ntl'S sur j't'llVirOfmCmenl dl! deve/up
perncflt

Documentation: Rapport du PréSIdent du ComIté prepar,lt,,,r,'
de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement t'l le
développemcnl, 1992, relal if il l'etai d'avancement des Iravalls
du Comllé (resolution 44/.'28 de l'Assemblee générait.. en dal<'
du 22 dceembre 1989)

Point 4. Protection du climat mOlldwl pOlir les gcncratiolls prt'sen1e, cf
!uturcsll)'J

Documentation Rapport du Secrétaire général sur 1", progrès
aceomplis dans l'applicatIon de la resolution concernant la pro
teetion du climat mondIal pour les général ions présentes cl ru
tures (resolution 44/207 de l'Assemblée générale, en dal"
du 22 décembre 1989)

Point S. CoopératIOn Întcrnalimwlc l'II VIl(' d"elimillt'r la pauvr('/c dan\ /('\
pays Cil développClllclI 1

DOCulnentatÎoll: Rapport illicrimaifc du Secrétaire général slll
la cooperation intefnationale en vue d'éliminer la pauvrete
dans les pays en dcveloppernent (résolulions 44/211 Cl 44/21_'
de l'Assemblée génerale, cn date du 22 decembre 1989)

Point 6. CrÎse de la det/e c\/crÎcu/"(' el dt'veloppelnC/11
Documcll1atuJ/I: Rapport dll Secretaire gcnéral sur l'appllca·

tion de la résolution inlilulée Vers une solution durable du
problème de la delle (résolulion 44/205 de l'Assemblée gel""
raie, en date du 22 deeembre 1989)

Projet de décision intitulé CréatIOn d"une comnlÎssion consul
tative sur la dette et le de\e10pp<'menl (vnir décision 44/44'
de l'Assemblée génerale, ell dale du 22 décembre 1989)

Point 7. Activites opératiolllll'/les dl' devcioppement l j()

a) Activités operatiollllci/cs du systéme de, Nations Unies
Documelltatioll: Rapport du Direeteur général au développe

ment et à la coopération écollorrlique internationale sur les act i
vités opérationnelles de développement du système des Nations
Unies (résolutions de l'Assemblée génerale .15/81 du 5 déeem·
bre 1980,41/171 du 'decembre 1986 el 44/211 du 22 décem·
bre 1989)IOX

Rapport du Secrélalre genéral sur les nouvelles dispOSItIons ad·
ministratives pour la Confërenee des Nations Unies pour les
annonces de eontnbutions aux activités de développemefll
(résolution 44/20X de l'Assemblée g<'nérale, en dale
du 22 décembre 1989)

109 Les rapports des lroisième el qualnème séances plénieres duGroupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du ehallgemenldimatique, de méme que son rapport intérimaire, seront distribués, atitre d'information, eomme document> officiels de la quarante-cinquièmesession de l'Assemblée générale (l'l'solution 44/207 de l'Assembleegénérale, en date dll 22 déeembre 19X9).
110 Conformément il sa résolutioll 441209 du 22 décembre J989,

l'Assemblée générale célébrera, lors de sa quarante-cinquième session, lequarantième anniversaire de la eoopération technique multilatérale pourle développement au sein du système des Nations Unies et consacrera lemercredi 24 oetobre 1990, Journec des Natiolls Unies, il la célébrai ion decet anniversaire.

hl Pn'j.!,n.H'H~/l' dt',~ Sations [/ni('s [Jour h' dcveloppenJL'1l1
[)oClJ1r1CntU!loll Rapport du Conseil d'admilllstratH)(l du pftl

gramme des NatitlTl\ Unies pour le developpelllcnt IOl'l

c) fi.!Ilds des \allons l/nit'.\ pour lu population

Documenta/ftlll. Chapitre pcrtÎnCt1l du rapport du Cpl\sell
i'admini"tralil1l1 du Programme dcs N,llions Unies pOUf le dl'
,doppenlL'1l1

"Ole du Secretaire general transmettant le rapport de la Dlrel'
Iriee execulive du fonds des Nations Unies pour la popula
tionsur les besoins fui urs dans le domaine dl' la populalH1n, \
l'ompn-" la mobilisation des ressoun:cs nécessaires ù l'assis
lance Il'Ierllatll1ltale dans ce domaine (résolullon 44/210 ,i<'
l'Assemblée génerale, en date du 22 decembre 1<189)10'

d) Fonds de,\ .\UllO/l\ Ufl/es pour {'cfI/ance

Documc/1ta/wn Chapitre pertinent du rapport du C\lIIscil Ù.'P
Ilolllique vi sllclal

e) Programmc :Jlimt'1l1airc mondial

[)OiïUt1t'lllaUrlll Chapltn.' pertinent du rapporl dll Conseil t'i.:O
llomÎque ,:1 S(l(ïa!

Point H Formaliol/ ct r('cherche

a) Institut dn \utlons (Jnlcs pOlir la jl)rmat;on ct la re('/lcrchl'
f)oeumelltaUOI!. Rapporl du Secrétaire général sur l'applrca

lion de la rl'solution relative il rInstÎtut des Nations Unies pOUl
la formalll'll cl la recherche (résolution 44/175 de l'Assemblee
generalc, <'11 dale du 19 décembre 1989)

hl l/lIIver'iiI(; dl'\ SarioHs [init's

J)o('ume,ll(J[h.lll: Rapport du Conseil dl' l'UniverSite' dC'~
Nation~ l'nle'slOl'l

Poinl l). A \\Îsranc'(' ('cmlOmiqut' spccw/e et secours eN CŒ\ de ('(Hustrop/li'
a) Burcuu du ( ['ortiOf/1w(cur des lValions Unie.\· pour /l!S St'coun Cf:

CdS de calastrophe

f)o<umelltatllJll: Rapport du Seerétaire général sur les activltes
dll Rureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les se
c.'urs en CIS de ealastrophe [résolution 2816 (XXVI) de l'As
semblée generale, en dale du 14 décembre 1971, et resolullllll
1988/51 dll Conseil economique et soôa!, en dalt' du 26 juillet
1988JIOH

h) Programrne.\ \P(;c/Oux d'assistance econmnique

DocumentaI/II"
p.IY~ et regHHls

Rapport du Secrétalrc géneral présentant des rapports s[\e
emets sur les pays pour lesquels il Il'a pas éte etablr de "'p.
ports dIS]II11'ls pour l'année en question

]99/ 111

Poinl l\apport du COll"lci! ('('onomique et "Iociu/112

a) Ikcl'l!lIic mOl!dialc du devcloppcment culturcl
Doclllllell!UlllJlI: Rapport du Seerétaire général de l'OrganISa

tion des Nations Unies et du Direeteur général de l'Organisa·
tion des NallOns Unies pour l'édueation, la seienee et la culture
sur les progrès de la Déeennie mondiale du développement cul·
lurel pour la période 1990-1991 (résolutions de l'Assemblée gé
ncrale 41/ 1~7 du 8 décembre 1986 et 44/2.18 du 22 décembre
1989)IOX

b) Rôle du WC{('lIf pub/ic da Ils la prolllotiol! du dn'cloppemel!t "COI!"-
I1l1que dl'l l'aVI Cil dcvdoppe!1lelll

III Le programme de travail et la liste des doeuments pour 1991 seronl
mIs il Jour en 1990, ,'omple tenu des décisions prises par l'Assemblee
genérale il sa quaranll'-emquième session.

112 La liste des questIons et des doeuments au litre de ee point a eléelablre uniquement en fonction des demandes de rapports faites par
l'Assemblée générale Cetle Irste n'est définitivement arrétée chaqueannée qu'après l'aehevement des travaux du Conseil éeonomique el
soeiaL Au tttre de el' poinl, la Deuxième Commission sera égalemenlsaisie du rapport du Conseil mondial de l'alimentation. La DeuxièmeCommiSSIOn pourra il déCIder de ne pas examiner les projels dl'proposilion relatifs il ,'e rapport. il l'exeeption de propositions spéCIfiques
figurant dans le rapporl du Conseil mondial de l'alimentation ou de CelUIdu Conseil qui appellenl une déCIsion de l'Assemblée gén<'rale
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Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le rôle du
secteur public dans la promotion du développement économI
que des pays en développement [résolution 3335 (XXIX) de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1974, et résolu
tion 1987/92 du Conseil économique et social, en date du 9 juil
let 1987)108

l') Objectifà atteindre en matière d'annonces de contrihutions au Pro
gramme alimentaire mondial pour la période 1993-1994

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil éco
nomique et social

Point 2. Développement et coopération économiqu., internilIiorw/e

a) Commerce et développement

Documentation: Rapport de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement à sa huitième session (ré
solution 441219 de l'Assemblée génerale, en datc du 22 décem
bre 1989)

Rapport du Conseil du commerce et du développement [résolu
tion 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, en date du 30 dé
cembre 1964]108

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
relative aux mesures économiques utilisées pour exercer une
pression politique et économique sur les pays en développe
ment (résolution 44/215 de l'Assemblée générale, en date du
22 décembre 1989)

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Secré
taire général de la Conférence des Nations U nies sur le com
merce et le développement sur les progrès accomplis dans
l'exécution de mesures spécifiques en rapport avec les besoins
et problèmes particuliers des pays en développement sans lit
toral (résolution 441214 de l'Assemblée générale, en datc du
22 décembre 1989)

b) Participation effective et intégration des femmes au developpemenl

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la partiCipa
tion effective et l'intégration des femmes au développement (ré
solution 421178 de l'Assemblée générale, en date du Il décem
bre 1987)108

l') Coopération économique et technique entre pays en développemenl

Documentation: Rapport du Comite de haut niveau pour l'exa
men de la coopération technique entre pays en développement
(résolution 33/134 de l'Assemblée générale, en date du 19 dé
cembre 1978)108

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
relative à la coopération technique entre pays en développe
ment (résolution 441222 de l'Assemblée générale, en date du
22 décembre 1989)

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
relative à la coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Conférence de coordination du développement de
l'Afrique australe (résolution 441221 de l'Assemblée géne
raie, en date du 22 décembre 1989)

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la décision
relative au renforcement et à l'amélioration des opérations
intergouvernementales de programmation de la coopération
technique entre pays en développement (décision 44/450 dl'
l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1989)

d) Environnement

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement [résolutions
de l'Assemblée générale 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972 et
44/224 du 22 décembre 19891108

Note du Secrétaire général sur les conventions et les protocoles
internationaux dans le domaine de l'environnement [résolu
tion 3436 (XXX) de l'Assemblée générale, en date du 9 dé
cembre 1975)

Section pertinente du rapport du Conseil économique et social
sur les constatations et conclusions des commissions régio
nales sur le trafic de produits et déchets toxiques et dange·
reux (résolution 44/226 de l'Assemblée générale, en date du
22 décembre 1989, section 1)

Rapport du Secrétaire général sur le contrôle des mouvements
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination

(resolut.on 44/226 de l'Assemblee générale, en date du
n decemhre 1<)8'1. section 111)108

Rapport l11tenmall,' du SecrétaIre genéral sur l'application de
la résolution relat.ve il la suite donnée aux résolutions de
l'Assemhléegénerale42/186 et 42/187du Il décembre 1987
(resolutlon 44/2,'7 de l'Assemblée générale, en date du
22 dect'mbre l 'lX'l) \0,<

Rapporl du Secretalle général sur l'application de la résolution
sur les effets néfastes eventuels d'une hausse du niveau des
nlèrs SUl" les îles l,"t les zones côtières, en particulier les lones
côtières de faihlt- elevation (résolution 441206 de l'Assem
hlée gélleralt-. ,'Il date du 22 décembre 1989)108

c) Iks<'rujicûtù'l1 t't .\('('II"rt,.\\(

J)ocumenlatlOll: Rapport du Secrétaire général sur la situation
des pays agressés par la désertification et la secheresse en Afri
que (décision 44/--137 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 198'l, et resolution 1989/103 du Conseil économi
que ct SOCIal, en dale du 27 juillet 1989)108

Rapport du SecretaIre genéral sur l'application des résolutions
relatives au Plan d'action pour lutter contre la désertification
(résolutIons 44/172 A ct B de l'Assemblée générale, en date
du l'l deccmhre 19X9)IOH

Rapport du Secrt'talre général sur l'application du Programme
de redressement ,'t d'aménagement à moyen et à long terme
de la régIon soudano-sahelienne [résolutions de l'Assemblée
générait- 3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973 et 4O/20'l du
17déeemhre 1<)8"J I08

t) r"'/ahlisscmellfS humwf!'\

[)ocumenta/loll. Rapport de la Commission des établissements
humains, V compns le rapport de la Commission sur l'applica
tion de la Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000 (ré
solutions de l'Assemhlée générale 321162 du 19 décembre 1977
et 4.1/180 et 431181 du 20 décembre 1988 et résolution 1978/1
du Conse" économique ct social, en date du 12 janvier 1978)108

Rapport du Seerel<llre genéral sur les conditions de vic du peu-
ple palt-stllllen dans le territoire palestinien occupé (résolu
tIon 44/ 174 dt, l' Assemhlée générale, en date du 19 décembre
j'l89)1O'

g) Snelle" el rcch/llquc ,,1/ service du développement

J)ocumellla/uJ/I: Rapport du Comité intergouvernemental de la
science et de la technique au service du développement (résolu
tions de l'Assemhlée générale 341218 du 19 décemhre 1979 et
W/217 dll 18 décemhre 19X4)108

Pom! 1 Confèrellc, ' des NUI,,"', ['lIie.' sur l'ellvironnemellt ct le dévelop
pemellt

J)ocumentallOlI: Rapport du Président du Comité préparatoire
de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, 1'l'l2, relatif aux progrès accomplis par le Co
mité (résolution 44/22X de l'Assemblée générale, en date du
22 décembre 1'lX9,

Pomt 4 Coopéralioll ;llternatlOnale l'Il vue d'éliminer la pauvreté dans les
puys en développement

[)oeumelllallOll' Rapport du Secrétaire général sur la coopéra
tion internationale en vue d'éliminer la pauvreté dans les pays
en développement (resolutions 44/211 et 441212 de l'Assem
hlée genérale, en date du 22 décembre 1989)

Poml S AC/lVl/es "peratlOllllelles de deve/oppement

,1) .'le/lV;ICs opCrU/lOIlIll'ilc, du sy.stème des Nations Unies

J)oCl/melltallOll: Rapport du Directeur général au développe
ment et à la coopération economique internationale sur les acti
vHés opérationnelles de développement du système des Nations
Unies (resolutions de l'Assemblée générale 44/171 du 19 dé
cemhre 1989 et 44/211 du 22 décembre 1989)108

b) Programme des Nouons Unies pour le développement

DocumentaIlO/1: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement l08

,:) 1-iJ/lds d'éq/,ipemCIII des Nations U'lie,

])oeumelllation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement
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d) Activités de coopération t<'chmque de rOrl!.anisation d",Valloll\
Unies

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les "ctivlles
de coopération technique de J'Organisation dcs Nations limes

Chapitre pertinent du rapport du Conscll d'admilllstration d"
Programme des Nations Unies pour le développen",n!

P!llllt h ni {"l'fInit' 1/: , l'nW{flllla/e dt' la prcvc111ion des catastrophes na(u

""Ii",

j)O('IIi1"'lIt(J/[o/i Rapport du Secrétaire général sur J'applica-
lh\1l dc la ],· .... llluIH}fl rdalivc ù la Déccnnie internationale de la
l" ,'"'n!''''' ,les cttastrophes naturelles (résolutIon 44/2311 de
!',\s,,'mhle. genlTale, en date du n décembre l'lH9)IOH

P:I\'>

}{;wI'PlJrI dl. SnTl'LllIT gl'Ilcral présentant des rapports SllC

,1l"'1s ',\IF le, l'''YS l'our lesquels il n'a pas étc l'tabli de rap
1\11"1''" dl" 111<.:1.., pillll' l';lnllèt' l'Il questl01l

e) Programme des Volontaire\ d", NatlOll\ Uni",

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Consc',!
d'administration du Programme des Nations Unies pour le de
veloppemcnt

noe li lUen lt/,III Rapp()rts du Secretaire général sur ccrtallls

5. Décisions adoptée,ç sur les rapports dl' III fro isiéllll' Commissioll

44/421. Application de la Déclaration sur le progrès et
le développement dans le domaine social

A sa 78e séance plénière, le 8 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission! 13, a pris acte du rapport du Secrétaire géné
ral sur l'application de la DéclaratIon sur le progrès et le
développement dans le domaine sociaJll4

44/422. Transformations sociales et économiques de
grande portée aux fins du progrès social: expé
rience des pays

A sa 78e séance plénière, le 8 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission 115, a pris acte du rapport du Secrétaire géné
ral sur l'expérience des pays quant à la réalisation de trans
formations sociales et économiques de grande portee aux
fins du progrès sociajl!6

44/423. Rapport du Corps commun d'inspection sur la
Commission économique et sociale pour l'Asie
occidentale

A sa 78e séance plénière, le 8 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission! 17, a pris acte du rapport du Corps commun
d'inspection sur la Commission économique et sociale
pour l'Asie occidentale1l8 et des observations formulées
par le Secrétaire général au sujet de ce rapport 1l9

t tJ Documents officie/.;' de l'Assemhlée genera/e, quarante-quatriéllle
session, Annexes, point 91 de l'ordre du jour, document A/4417'iIl,
par. 9,

tt4 A/44/116-E/1989/1'i et Corr.1 ct Add"L
115 Documents officiels de J'A.,,·emhlée génerale, quarante-quatrième

session, Annexes, point <J2 de l'ordre du jour, document A/4417'i 1.
par. 10.

116 A/44/86-E/1989/!4"
117 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrièllle

session, Annexes, point <J7 de l'ordre du Jour, document A/44/7'i"',
par. Il.

118 A/441206-E/1989/69"
119 A/441206/Add.I-E/1989/691Add 1

44/434. Changement d'intitulé du point 111 de l'ordre
du jour

A sa X2" seanCl' plenière, le 15 décembre 1989, l'Assem
hlée génerale, sur la recommandation de la Troisième
CommiSSIOn 120, l'llllsidérant la nouvelle ampleur qu'a
prise le prohlènlL' de J'ahus et du trafic illicite de stupé
flants et de suhsl ances psychotropes et la volonté résolue
des Etats Memhres de J'Organisation des Nations Unies de
s'y attaquer cornille il se doit, conformément au principe
de la responsabilt le partagée dans la lutte pour l'élimina
(Hln du fleau de la drogue, a décidé de remplacer l'intitulé
du point 111 de l'ordre du jour par le libellé suivant:

Lut le internat li 'llaie contre l'abus et le trafic illicite des
drogues

44/435. Programme de travail de la Troisième Commis
sion

A sa X21' séance plénière, le 15 décembre 1989, l'Assem
hlée générale, sur la recommandation de la Troisième
CommissHm 121, a decidé de reporter à sa quarante
cmquième session l'examen du projet de décision intitulé

Programme de 1ravail de la Troisième Commission ,,122,
étant entendu que la Troisième Commission, lorsqu'elle
organiserait ses travaux en vue de la quarante-cinquième
session, serait saisie du texte de ce projet de décision et des
comptes rendus analytiques des séances l23 au cours des
quelles elle avait examiné celui-ci,

120 I)oe Il Il 1< 111\ 01!1< id\ de /'Aswmblee génera/e, quarante-quatrième
1('1\/011, AIIII"X"S, p011l1 III de l'ordre du jour, document A/44/850,
l''''" 31>,

1!1 lbitr, IH""! I~ ,k l'ordre du jour, document A/44/848, par. 79
ln Ale ~/44/L~ l'our le texll' imprimé du projet de décision, voir

/)o<,U/1lCllfs (I/fieids dl' /'As.\('mhlée g(;nt?ra/e, qUQrante~qua(rièm('se,ssion.
I/I/I<'X"I, pOill! 1~ d" ,','rdre du Jour, document A/44/848, par. 8,

123 Document.\ ojJie !('/~ de r4.\semblée générale, quarante~quatrièm('

\n~ion, rr()/ii(~m(' Cn"lmis.\ùHl. h()t' et 61 e séances, et rectificatif.

6. Déâsiolls adoptée,ç sur le\ rapport' dl' la Ut/(/triéllll' Commissioll

44/425. Activités militaires des puissances coloniales et
dispositions de caractère militaire prises par
elles dans les territoires sous leur administra
tion et qui pourraient entraver l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

A sa 80C séance plénière, le Il décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième

Cnmmissilln!24, a adopté le texte suivant:

1 L'Assemblée générale, ayant examiné le chapi-
tre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octllli de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, relatif à un point de l'ordre du jour
du Cnmllé spèl,ai intitulé Activités militaires des puis-

i 24- Illid. (;WlftJf/!("'lwu/n,'mc ,I)c.\.\/on. Annexes, point 117 de l'ordre du
l(illf, ddClIlll"1l1 ,,\/l~:, flh4, par 10
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sances coloniales et dispositions de caractèn: militairc
prises par elles dans les territoires sous leur administra
tion et qui pourraient entraver l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux
peuples coloniaux »125, et rappelant sa décision 43/410
du 22 novembre 1988 sur la question, déplore que les
puissances coloniales intéressées n'aient pris aucune
mesure pour donner suite à ses demandes répétées, la
plus récente figurant au paragraphe IOde sa résolution
43/45 du 22 novembre 1988, d'évacuer immédiatement
et inconditionnellement leurs bases ct installations mili
taires dans les territoires coloniaux ct de .. 'abstenir d'en
établir de nouvelles.

« 2. Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, ainsi que toutes les autres résolutions et
décisions de l'Organisation des Nat ions Unies relatives
aux bases et installations militaires implantées dans les
territoires coloniaux et non autonomes, l'Assemblée gé
nérale réaffirme sa ferme conviction que l'existence de
bases et d'installations militaires dans ks territoires
considérés pourrait constituer un obstacle majeur il l'ap
plication de la Déclaration sur l'OctroI de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux ct qu'il in
combe aux puissances administrantes de faire en sorte
que l'existence de ces bases et installations n'empêche
pas la population des territoires en question d'exercer
son droit à l'autodétermination et ù l'indépendance,
conformément aux buts et principes de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration. En out re, consciente
de l'existence dans ces territoires de bases et installa
tions militaires desdites puissances admmist rantes ct
d'autres pays, l'Assemblée prie instamment ces puissan
ces administrantes de continuer il prendre toutes les me
sures voulues pour éviter d'impliquer les territoires en
question dans des actes d'hostilité ou d'ingérence dirigés
contre d'autres Etats et pour se conformer scrupuleuse
ment aux buts et principes énoncés dans la Charte, dans
la Déclaration et dans les résolutiolls ct JeCisions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies relatives
aux activités militaires des puissances coloniales el aux
dispositions de caractère militaire pnses par elles dans
les territoires sous leur administration.

« 3. L'Assemblée générale réitère sa condamnation
de toutes les activités militaires menées par les puissan
ces coloniales et de toutes les dispositions de caractère
militaire prises par elles dans les territOIres placés sous
leur administration, qui portent préjudice aux droits et
aux intérêts des peuples coloniaux intéressés, en parti
culier à leur droit à l'autodétermination el à l'indépen
dance. L'Assemblée demande une fois encore aux puis
sances coloniales intéressées de mett re fin il ces activités
immédiatement et inconditionnellement et de suppri
mer ces bases militaires, conformément ù ses résolutions
pertinentes et en particulier au paragraphe 9 du Plan
d'action pour l'application intégrale dc la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, figurant à l'annexe de sa résolution 351118
du Il décembre 1980.

« 4. L'Assemblée générale réitère que les territoires
coloniaux et les zones adjacentes ne doivent pas servir il
des expériences nucléaires, au déversement de déchets
nucléaires ou au déploiement d'armes nucléaires et
d'autres armes de destruction massive

« 5. L'Assemblée générale note avec grande inquié
tude qu'une situation critique cont1l1ue de régner en
Afrique australe en général en raison de la repression in-

125 Ibid.• quarante-quatrième ,e."iull SI/I'/'/''''''/I " .'31>\/44(23).
chap. VI.

humallle du peuple sud-africain à laquelle se livre l'Afri
que du Sud. L'Assemblée déclare que la politique
d' apa rrheid et de déstabilisation menée par Pretoria non
seulement compromet la paix et la stabilité en Afrique
australe mais constitue aussi une menace à la paix et à la
sécurité internationales.

6. L'Assemblée générale condamne la collabora
tion persistante dans les domaines militaire, nucléaire et
du renseignement entre l'Afrique du Sud et certains
pays, qui constitue une violation de l'embargo militaire
imposé contre l'Afrique du Sud par le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977
et qui fait peser une menace sur la paix et la sécurité in
ternationales. L'Assemblée prie instamment le Conseil
d'étudier de toute urgence le rapport du Comité établi
en application de sa résolution 421 (1977) du 9 décem
bre 1977126 et d'adopter de nouvelles mesures pour élar
gir la portée de la résolution 418 (1977) afin de la rendre
plus efficace et plus complète. L'Assemblée demande en
outre que la résolution 558 (1984) du 13 décembre
1984, par laquelle le Conseil enjoint à tous les Etats
de s'abstenir d'importer des armes en provenance
d'Afrique du Sud, soit scrupuleusement respectée.
L'Assemblée a particulièrement à l'esprit, à cet égard,
une série de résolutions adoptées par le Conseil de sécu
rité l27, l'Assemblée générale, le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, le Comité spécial contre l'apar
theid et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
l'Organisation de l'unité africaine, ainsi que le Mouve
ment des pays non alignés, le Commonwealth et un cer
tain nombre d'organisations intergouvernementales et
régionales.

7. L'Assemblée générale réaffirme la légitimité de
la lutte que mène le peuple namibien pour la liberté et
l'indépendance et demande à tous les Etats Membres
d'apporter une aide continue dans tous les domaines
afin que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,
en date du 29 septemhre 1978, soit scrupuleusement ap
pliquée.

X. L'Assemblée générale juge que, compte tenu
des multiples actes de violence et d'agression qu'il a
ignominieusement commis par le passé, le régime ra
ciste d'Afrique du Sud, en se dotant d'une capacité nu
cléaire, cherche encore à terroriser les Etats indépen
dants voisins et à les obliger à se soumettre, et que, ce
faisant, il menace l'humanité tout entière. L'Assemblée
condamne l'appui continu apporté au régime raciste
d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu
cléaire. A cet égard, l'Assemblée se déclare préoccupée
par les graves conséquences que peut avoir pour la paix
et la sécurité internationales la collaboration militaire et
nucléaire entre le régime raciste d'Afrique du Sud et
certaines puissances occidentales, Israël et d'autres
pays. Elle demande aux Etats intéressés de mettre fin à
toute collaboration de cette nature et en particulier de
cesser de fournir à l'Afrique du Sud du matériel, des
techniques, des matériaux et des moyens de formation
qui lui permettent de renforcer son potentiel nucléaire.

9. L'Assemblée générale condamne vigoureuse
ment la persistance de la collaboration de certains pays
avec le régime raciste, dans les domaines politique, éco-

I~h f)ocumellts ojJiciels du Conseil de sécurité. lrente~cinquième unnée.
SUFr,/('I>H'"1 de juil/CI. août l'f septembre 1980. document 5/14179.

~7 Resnlutions du Conseil de sécurité 567 (1985) du 20 juin 1985,
SilS (1qss i du 21 Juin 19S5. 571 (t 985) du 20 septembre 1985. 574 (1985)
du 7octobre t985, 577 (t9S5) du 6décembre 1985. 580(1985) du
30dewnbre t985. 581 (19S6) du 13février 1986. 602(1987) du
2'i '''''l.·mbre 1987"1 Il06(lqS7) du 23 décembre 1987.
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nomique, militaire et nucléaire, et exprime sa conviction
que cette collaboration représente une violation de l'em
bargo sur les armes que le Conseil de sécurité a imposé
contre l'Afrique du Sud par sa résolution 418 (1977) et
sape la solidarité internationale mobilisée contre le ré
gime d'apartheid. L'Assemblée demande qu'il soit mis
fin sans délai à cette collaboration sous toutes ses
formes.

« 10. L'Assemblée générale demande instamment à
tous les gouvernements, aux institutions spécialisées et
autres organisations intergouvernementales d'apporter
une assistance matérielle accrue aux milliers de réfugiés
qui ont été contraints de fuir vers les Etats voisins du
fait de la politique répressive du régime d'apartheid en
Afrique du Sud.

« Il. L'Assemblée générale désapprouve les aliéna
tions continues de terres dans les territoires coloniaux
pour des installations militaires. Celles-ci mobilisent
d'importantes ressources économiques et humaines lo
cales qui pourraient être plus avantageusement utilisées
aux fins du développement économique des ter
ritoires intéressés, et leur existence est donc contraire
aux intérêts des populations autochtones.

({ 12. L'Assemblée générale prie le Secrétaire géné
ral de poursuivre, par l'intermédiaire du Département
de l'information du Secrétariat. une campagne intensive
pour informer l'opinion publique mondiale des faits re
latifs aux activités militaires et aux dispositions de ca
ractère militaire qui, dans les territoires coloniaux, font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, con
tenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée.

({ 13. L'Assemblée générale prie le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de poursuivre l'examen de cette ques
tion et de lui rendre compte lors de sa quarante
cinquième session.

44/426. Question de Gibraltar

A sa 80" séance plénière, le 11 décem bre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission l28, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée:

{( L'Assemblée générale, rappelant sa décision 43/411
du 22 novembre 1988 et rappelant également que la
déclaration dont les Gouvernements de l'Espagne et
du Royaume-Uni de Grande-Brelagne et d'Irlande
du Nord sont convenus à Bruxelles le 27 novembre
1984129, stipule, entre autres dispositions, ce qui suit:

« Instituer un processus de négociation visant à ré
soudre tous les différends entre les parties au sujet de
Gibraltar, ainsi qu'à promouvoir entre elles, dans
leur intérêt mutuel, la coopération dans les domaines
économique, culturel, touristique, militaire, de l'avia
tion et de l'environnement. Les deux parties accep
tent que les questions de souveraineté soient traitées
dans le cadre de ce processus. Le Gouvernement bri
tannique tiendra pleinement son engagement de res
pecter la volonté de la population de Gibraltar, ainsi
que l'établit le préambule de la Constitution de
1969;»

128 Documents officiels de l'A.\s<'mhlée génerale. quarante-quatrihne
session, Annexes, point 18 de l'ordre du JOur. document A/44/738,
par. 22.

t29 A/3QI732, annexe.

note que, dans le cadre de ce processus, les ministres
des affaires étrangères se sont réunis chaque année, à
tour de rôle, dans chacune des deux capitales, et de
mande instamment aux deux gouvernements de
poursuivre leurs négociations en vue d'apporter une
solution définitive au problème de Gibraltar, à la lu
mière des résolutions pertinentes de l'Assemblée gé
nérale et dans l'esprit de la Charte des Nations
Unies.

44/427. Question de Pitcairn

A sa 80e seance plénière, le 11 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission 128, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée:

(L'Assemblée générale, ayant examiné le chapitre
pertinent du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux 130, réaffirme le droit inaliénable de la
population de Pitcairn à l'autodétermination, confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, qui s'applique entiè
rement au territoire. L'Assemblée réaffirme également
qu'il incombe à la Puissance administrante de favoriser
le développement économique et social du territoire.
L'Assemblée prie instamment la Puissance adminis
trante de continuer à respecter le mode de vie très parti
culier que la population du territoire a choisi et de pré
server, favoriser et protéger ce mode de vie.
L'Assemblée prie le Comité spécial de poursuivre l'exa
men de cette question lors de sa prochaine session et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-cinquième session. »

44/428. Question de Sainte-Hélène

A sa 80e séance plénière, le Il décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission 131, ayant examiné les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 132, a
réaffirmé le droit inaliénable de la population de Sainte
Hélène à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du 14 décembre
1960. L'Assemblée a prié instamment la Puissance admi
nistrante de continuer à prendre, en consultation avec le
Conseil législatif et les autres représentants de la popula
tion de Sainte-Hélène, toutes les mesures voulues pour as
surer l'application rapide de la Déclaration dans ce terri
toire et réaffirmé à ce sujet qu'il importait de faire prendre
conscience à la population de Sainte-Hélène des possibili
tés qui lui étaient offertes pour exercer son droit à l'autodé
termination. L'Assemblée était d'avis que la Puissance ad
ministrante devait continuer d'exécuter des projets relatifs
à l'infrastructure et au développement communautaire de
manière à améliorer le bien-être général, notamment la si
tuation de l'emploi, ainsi que d'encourager les initiatives et
les entreprises locales, en particulier dans les secteurs de la

1'0 DocI/mell" officiel, de l'Assemblée générale, quarante-quatrième
\l'''I(JlI, Supplémml n' 23 (A/44/23), chap. X.

111 Ibid. quaral1/e-quatriéme sessioll. Allnexes, point 18 de l'ordre du
jour, Jocument A/44I7J8, par. 23.

1\2 Ibid.. quurante-quatri<;me session. Supplément n' 23 (A/44/2.\),
chal' IV ct X.
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pèche, de la sylviculture, de l'artisanat et de l'agriculture.
Eu égard aux graves événements qUI étaient intervenus en
Afrique du Sud, l'Assemblée a noté avec préoccupation
que le territoire dépendait de l'Afrique du Sud dans le do
maine du commerce et des transports. L'Assemblée a réaf
firmé que le maintien de l'aide au développement accordée
par :a Puissance administrante constituait, avec l'apport
éventuel d'une aide de la communauté internationale, un
moyen important de développer le potentiel économique
du territoire et de rendre sa population plus apte à attein
dre tous les objectifs énoncés dans les dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies. A cet égard, l'As
semblée s'est félicitée de l'aide fournie par le Programme
des Nations Unies pour le développement et a invité d'au
tres organismes des Nations Unies il contribuer au déve
loppement du territoire. L'Assemblee a noté avec une vive

mquiétmk le maintien d'installations militaires sur l'île
dépendante de l'Ascension et rappellé à cet égard toutes
les résolutions ct décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant des bases et installations militaires dans
les territoires coloniaux et lion autonomes. L'Assemblée a
demande I1lstamment à la Puissance administ rante de
rrendre toutes les mesures nécessaires pour que le terri
toire ne soll impliqué dans aucun acte d'agression ou d'in
gérence contre des Etats VOIsins commis par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud. L'Assemblée a estimé qu'il
convenait de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer
une mission de visitl' des Nations Unies à Sainte-Hélène en
temps opportun et rrié le Comité srécial de poursuivre
l'examen de la question de Sainte-Hélène lors de sa pro
chaine session et de rendre "ompte à l'Assemblée lors de sa
quarante"inquième sessÏll1'

7. Décisions adoptées m r les rapports de la Ci nqu ièlll(' COlll III inion

44/413. Harmonisation des statuts, règlements et prati
ques des tribunaux administratifs de l'Organi
sation internationale du Travail et des Nations
Unies

A sa 63e séance plénière, le 22 novembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission l33 , ayant examiné les propositions formulées
par le Secrétaire général dans son rapport sur l'harmonisa
tion des statuts, règlements et pratiques des tribunaux ad
ministratifs de l'Organisation internationale du Travail et
des Nations Unies1r4, ainsi que les observations présentées
à ce sujet par les Etats Membres 135 et faites à la Cinquième
Commission:

a) A décidé de conserver, jusqu'à plus ample examen,
le statut actuel du Tribunal administratif cles Nations
Unies;

b) A prié le Secrétaire général de revenir sur la ques
tion, le moment venu, en tenant compte clesdites observa
tions des Etats Membres.

44/414. Rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires

A sa 63e séance plénière, le 22 novembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission 133 :

a) A pris acte avec satisfaction du rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res sur la coordination administrative et budgétaire entre
l'Organisation des Nations Unies ct les institutions spécia
lisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomi
que l36;

b) A prié le Secrétaire général de transmettre le rap
port du Comité consultatif aux chef~ de secrétariat des or
ganismes des Nations Unies, par l'intermédiaire du Co
mité administratif de coordination:

c) A décidé de communiquer le rapport du Comité
consultatif au Comité des commissaires aux comptes, au
Groupe de vérificateurs externes des comptes, au Comité
du programme et de la coordination, à la Commission de
la fonction publique internationale et au Corps commun
d'inspection, pour information;

1.1) Ibid., quurunre-quatrièm...elsion. Anno<'S. poinl 126 de l'ordre du
jour, document A/441724. par 8.

134 A/43/704
IJ5 Voir A/CS/44/t ct Add.!
L\b A/44171 1.

d) A décidé d'approuver l'intention du Comité consul
tatif de rccommencer à faire tous les deux ans des études
approfondies des divers organismes des Nations Unies afin
de formuler des recommandati()ns appropriées chaque fois
qUII ) a lieu:

e) A Invité le Comité consultatif à étudier la possibilité
de procéder, avec les ressources disponibles, à des études
approfondies des aspects administratifs et budgétaires de
questions intéressant le système des Nations Unies tout
entier;

j) A pns acte avec satisfaction de l'additif au rapport
du Comité eonsultatif137 , cnncernant les rapports entre le
Programme alimentaire mondial, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et l'Or
ganisatioll des Nat1(Hls Unies;

g) A pné le Secretaire géneral de communiquer ledit
additif au Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et exprimé le
vœu que la Conférence de l'Organisation des Nations
Unies pour j'alimentation et l'agriculture en soit saisie à sa
vingt-cinquième session.

44/439. Modifications du Règlement du personnel

A sa 8Jè séance plénière, le 19 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission 138, notant qUII faut réexaminer périodique
ment le Règlement du personnel et lui soumettre chaque
année le texte intégral des dispositions provisoires et des
modifications provisoires du Règlement du personnel, a
décidé de prendre acte du rapport du Secrétaire général
sur les modifications du Règlement du personnel Dq.

44/440. Respect des privilèges et immunités des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées et organismes ap
parentés

A sa 83" séance plénière, le 19 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
CommiSSIOn 138, a prié le Secrétaire général de redoubler
d'efforts rour que son rapport sur le respect des privilèges
et tmmunités des fonctionnaires de l'Organisation des

1.\7 '\/44;7lliAdd.:
1 IX Doel/m,'nls ofjicIe'11 de Î.lIwmhlce g,'nerale. quarante-qualrie'me

s<'S"on, Ann,'xes, point 1.'0 de l'ordre du jour. doeument A/44/880,
pa! 19.

i IL.! ..\'( 'i ,44/2
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Nations Unies et des institutions spécialisées et organis
mes apparentés soit mis à la disposition des Etats Mem
bres bien avant qu'elle n'examine la question, pour qu'ils
puissent en étudier le contenu avant de commencer à en
discuter.

44/441. Rapport du Conseil économique et social

A sa 84e séance plénière, le 21 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission 140, a pris acte des chapitres 1, III (section C)

140 Documents officiels de IAssC/n!>lee genàale, quarante-quatrième
sessùm, Annexes, point 12 de l'ordre du JOur, document A/44/89.1,
par. 4.

et VI (sections B et D) du rapport du Conseil économique
et social50

44/442. Conditions de voyage par avion

A sa 84e séance plénière, le 21 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission 141 : a) a pris acte du rapport du Secrétaire gé
néral sur les conditions de voyage par avion 142; b) a prié le
Secrétaire général de continuer à lui présenter des rapports
annuels à ce sujet par l'intermédiaire du Comité consulta
tif pour les questions administratives et budgétaires,

14t [!>id., pOlllt 122 de l'ordre du jour, document A/44/R94, par b.
142 A/C 5/44/12

8. J)éci.~iom adoptées .\·ur les rapports de la Sixième Commission

44/415. Recours à une commission de bons offices, de
médiation ou de conciliation dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies

A sa ne séance plénière, le 4 décembre 1989, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Sixième Com
mission 143, a félicité le Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi
sation d'avoir achevé ses travaux sur le projet de docu
ment concernant le recours à une commission de bons offi
ces, de médiat ion ou de conciliation dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies et a décidé que la pré
sente décision de l'Assemblée générale, à laquelle ce docu
ment est joint, serait portée à rattention des Etats de façon
qu'elle soit connue de tous.

ANNEXE

Recours à une commission de bons offices, de médiation
nu de conciliation dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies

Les Etats parties il des différends qui souhaiteraient user de la possibi
lité de recourir il l'assistancc d'une tIerce partie sous forme d'une com
mission de bons oflices, de tnédiatioll ou de conciliation pour résoudre
leurs différends par des moyens pacifiques pourront il cet égard se repor
kr au texte ci-apr.:·...

Le recours il une commission de bons offices, de médiation ou de
conciliation dans le cadre de l'Orgamsation des Nations Unies est une
procédure que les Elats peuvent envisager comme l'un des moyens dont
ils disposent pour régler pacifiquement les différends entre nations, con
formément il la Charte des Nations Unies.

2. Une telle commission peut être etablie pour chaque cas particulier,
conformément aux modalités décrites ci-dessous, par accord des Etats
parties il un différend ou, avec leur consentement, sur la base d'une re
commandation du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale ou à la
suite des consultations des Etats parties il un différend avec le Secrétaire
général. Les Etats parties à un différend peuvent aussi convenir d'autres
modalités et conditions d'établissement de cetle commission.

.1. Lorsque les Etats parties il un différend acceptent de recouru à une
commission de bons offices, de médiation ou de conciliation du type dé
crit au paragraphe 2 ci-dessus, on procède il la désignation des membres
dc la commission en question.

4. Dans chaque cas d'espèce, la commission de bons offices, de me
diation ou de conciliation peut être constituée de personnes dont la can
didature est proposée par trois Etats au plus qui ne sont pas parties au
différend.

Ces Etats sont designés par les Etats parties au différend ou, avec leur
accord, et selon le cas, par le Président du Conseil de sécurité, par le Pré
sident de l'Assemblée générale ou par le Secrétaire général.

t43 Documel/ts officiels de l'Assemblée gel/èrale, quarante-quatrième
sesliol/, A /lI/('xes, point 146 de l'ordre du Jour, document A/44/768,
par. 13 .

~ Chacun des Etats designés nomme, avec l'accord des Etats partlcs
au différend, une personne hautement qualifiée et ayant l'expérience re
4uise. qui exerce ses fonctions au sein de la commission à titre individuel.

Le président de la commission est choisi parmi les membres de celte
dernière par les Etats partIes au différend. Ceux-cI peuvent également
convenir, dans un ca ... particulier, qu'il sera désigne par le Secretaire ge
néral.

6. La commission peut se réunir au Siège de l'Organisation des
Nations Unies il New York, ou dans tout autre lieu fixé d'un commun ac
cord par les Etats parties au différend.

7. Après avoir pris note des e1éments du différend, sur la base des
communications reçues des Etats parties el, le cas échéant, des informa
tions fournies par le Secrétaire général, la commission s'efforce dans
l'exerCIce de ses bons offices d'amener les parites il engager immédiate
ment des negociations dIrectes en vue du règlement du différend, il re
prendre leurs négociations ou il recounr il un autre moyen de règlement
pacifique.

Si les Etats parties au différend en font la demande, la commission s'ef
force de déterminer les points sur lesquels lesdits Etats s'accordent, ainsi
que leurs divergences d'opinion et d'interprétation, et d'établir les fa.ts
relatifs au différend en vue de faire des propositions pour l'ouverture ou
la reprise des négooallons, y compris en ce qui concerne le cadre des né
gociallons, leurs étapes et les problèmes à résoudre.

8 Si les Etats parlles au différend demandent à un moment quelcon-
que il la eommission de faire fonction de médiateur, celle-ci présente aux
parties des propositions qUI lui semblent de nature à faciliter les négocla
lions et cherche, par le biais de la médiation, à rapprocher leurs positions
jusqu'à la conclusion d'un accord.

9. Les Etats partIes au différend peuvent, à tout moment de la procé
dure, convenir de confier il la commission des fonctions de conciliation.
Les Etats parties au différend déterminent la base juridique sur laquelle la
commission devrait remplir ses foncltons. En l'absence d'une telle base,
la commission devraIt étre guidée essentiellement par les droits et les
obligations des Etats tels qu'ils découlent de la Charte et par les principes
applicables du droit Illternational. Dans l'exercice de ses fonctions, la
commission formule alors les termes qu'elle juge adéquats pour le règle
ment il l'amiable du différend et les soumet aux parties.

Les Etats parties au différend sont priés de se prononcer sur ces termes
dans les délais fixés par la commission, qui peuvent être prolongés si les
dIts Etats k jugent necessaire.

10. Le délai dans lequel la commission doit s'acquitter de sa mission
peut être fixe par les Etats parties au différend ou, le cas échéant, à la suite
de leurs consultations avec le Secrétaire général.

II Les Etats parties au différend peuvent convenir que les travaux
de la commISsion seront confidentiels. Tant que la commission poursuit
ses efforts, aUcune declaration publique n'est faite sur son activité sans
l'accord des Etats parties au différend.

12. SI les Etats partIes le souhaitent, la commission établit à l'issue de
ses travaux lm rapport et le leur communique. Les Etats parties au diffé
rend décident si le rapport doit être rendu public.
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Le cas échéant, la commission peut présenter un rapport il l'organe
compétent de l'Organisation des Nations Unies, sous la forme acceptée
par les Etats parties au différend.

13. Sauf dispositions contraires, les dépenses de la commisSIon sont
prises en charge par les Etats parties au différend. Ceux-ci peuvent de
mander que le Secrétaire général fournisse il la commissIOn l'assistance el
les facilités dont elle peut aVOIr raisonnahlement hesolll

14. Les Etats parties au ditfl'rend, ainsi que les autres Ftals, se COlll

portenl conformément aux huts cl aux prIncipes de la Charle cl s'ahstlell'
nenl de toul acte susceptihle d'aggraver la situatioll, dl' mettre Cil peril la
paix et la securité internationales, dl' rendre plus difficile ou d\'l1Ip<-~chi."

le règlement pacifique Ju differ"I"i

1). RIen dans le present dO"."llment ilL' doit être intcrprde COlllllle al
feetanl de quelque manière que '.·e s"'l les dispositIons de la Charte. Cil

particuhl'I L'l'Iles qui 0111 trail ~Ill règlement pacillqul' des dltl~;rl'Ilds





ANNEXE 1

COMPOSITION DES OI{(îANES

La présente lis!e permet de retrouver la comppsition dn Conscii de sécurité, du
Conseil économique f~t social, du Conseil de tutelk ,'1 de la Cour Internationale de Jus··
tice, ainsi que d'organcs créés par l'Assemblée gcncrale. A cet clfet, Il suffit de se repor
ter au volume des resolutions et décisions de la s,'s',1<111 Indiqu·.'c ;11;, ['agI: dudit volumc
mentionnée dans la colonnc de droitc,

Bureall a

Comite ud hoc puur la ('ullft.T"Ili.'l' mOlldiale du dc'-\arm,'llhTIl

Comite charge de'> dCI1lêllH1es dt' rc!o(m.lti{lIl de JUF'"'1lll"1l1 ~1l 1 lhull:d ad
mimstratitb

ComitL; Chtlrgé des thSPU\lIi'Oll"-, !l)UChanl Ulle cOllfl:r,'ncc ;,ll~ tn mit" ICU

sion de la CharI,

Comilè chargé d'exarnitwr t:l d"(:valuer !'applicatlOli dl' la Stl ;t1l'~.1\. lllftTlia
tionalc du développeml'Il( ppur LI tnllsît'nlt' DecC'nnil'h'" '1\ t.t 1; 'Tl'" l ~l1IC7'<

pour le développèllll'III

Comité consultatif du i· HHIs de devdupp,,'mcnt dc', Natloli" t 11lt", PI"Uf Li
femme

Comité consultatli' du Programme d't..:nseignt'tlll'Ilt el dl' j"'lllLltHW des
Nattons LJnie~, pour l'AlrH.-Iuc au",t raie

Comité consultatif pour le Programmc d·a.ssi",tallc~ dc~ Na(I,\1i~ 1'1111..'''' all."

fins de l'enseignement de l'l,tude, dl' la diffUSion ,~·t d"lIlll' ,,"\iI1l,,"dwllSlllll

plus large du droit inlt'rnatlolla\

Comité consultatif pOlir le:'> qlH""'liPllS adnlllll",lrativcs d hlldl'I,'I,lire:-.

Comité consultatif scil"PtlfiqLH' lk" NatIOn .... limcs(

Comité contre la lilrtUfr,d

Corrlité d'attributliHI du Pl'lX .le" NathHls Umc.... l'Ii malll'n lk ;),lPULili(illt'

Comité de haut niveau plilH rC\amen dt" la \:{)Orl~r;.lllnn k,.'hrll~iW ,"1l11t p<l\"

en dévelnppèBlenl 1

Comité de l'infofTnatlnl

Comité de négot"iatlllH .'.~I: !;( Cfîse 11II:ïllcierc de ('( ~rgalll',al i(q

Umèsg

Comité des commis....airf"S ,IU.\ J.·{l!llPll''>

Comité des confércllce~

Comité des contnhutlon;.,.

Comilé des drolh de 1\'T1LlIll

Comité des pen....lon~ du jkT,nnnd de l'Organisation de'- '\.,;1 11.111" t iTl1t'''

(nK'mhres nornrll'" P,;i' ;·A" ....emhlec gClléra!c)

Comité des plau'IIH'nh

Comité des relafltlllS ;l\d•.'t' le pay.'" IIt)t ..'

Comilé des utilisation;.,. pacltiquc.... dL" ]":space cxtLI-atnhl"l :1\( ,1 lii(;~l

Comité du programmè l'I de la cIlordinatlon

Il',

44

44

44

44

1"

I/lX

16X

1'14

1 \,'i

U7

215

104

.1.\"

a Voir scel. XA, deèlslOns 44/302, 4.1/303 el 44/.104
h Compo~e des Elats Mernhres representés au Bureau de I·As....t'ml",lcl' géllt'r dli: pdur la quarantc

qualnème session (VOir 'cd Xi\, déèl"'lIlS 441.102,44111
'

1 -1.1;1(14)
C VOIr également rl'slllullOIl 1.144 (XIII).
d Constitue conformément aux disposition,,; de l'artH."lc 1 ,k' la c.'onvt'ntlon COJ1lrl: la torture et autres

peines ou traitements cruels, inhumaim;; ou degradants (\'oir n......"\utioTl Jc)/46, annl':\c). Pour la compOSition
du Comité. voir Documl'/lts offiCl"'s dl' {'Assl'mblel' ~é/ll'ral(', 'I"Ur'1I1tl'·qIHlln,lme snll"". Supplcmelll n" 46 ct
rectifkatif (A/44/46 et Con 1), annexe Il

e Voir également Documents "ffiLieis du COl1s~il l'CO/l"I/lIqll,' l'l ",cial 191'.2, \"'/11"'" plellières. vol. Il
(E/1982/SR.30 il 'iX), ,,4c Se'\lIèè, par. ,,7, et déèlSlllllS II)~S/I ~Il el jLJ8X/I"o du ('p'heil èelHlllnllque et so
ciaL

f Voir égalenlcnl J)ocumt'nls (~lliCiels dt' 1'/1s.'iJ'lnh/c(' gCf!ITtl!i.', qII(UïJnle-t!uutnJ'n/t \n,\l!ill. .Supp!<;mL'nl
n" 39 (A/44/39), sect II.B

g Ibid., trente el UnlènH' \,t:'ssion, Supplement nO 37 (Ai.~: (7), par J
li Voir également J)ocunWllls (~fJicicls de l'A.\,\('nll)/('l' gcn<'ru,i[" 4IUlrallii.'-quutrù',>/1L \("\,\1<"" 5,'upplt;mcllr

n" 20 (A/44/20), par '
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Comité intergouvernclllcntal dL' la science et lk la lcdllll~lIC au ~l'; \ It'l' du

dévelllppcment

Comité pour la Illise l'Il valeur et l'utilisalil)1l dl' ....1l1If',',·" d't'lll'rgH' n,HI\cllc"

et renouvelaoles

COInité pour rehmmatloll dl' la discrimlllatioll a l'egard des kIllIlIC .... ~

Comité pour l'ehmmatlon de la discrimmation ra"iale
'

Comité pour l'exerCIce des droits maliénaoles du pcup'" paicstmicil

Comité préparatoire dl' la Conférence des NatIOn .... t·nlt· ... sllr l'CIl'>IrtHlIIl'

ment et le dcvdoppel1lenl

Comité scientifique des NatIons Unies pour l'etude d,'s effets des Llyonne
ments Ionisants

Comité special charge de choiSIr les lauréats du Pnx ,ks drolls de IhorllTnc'
des NatHlns UnIes

Comité special dlargc d'enquêter sur les pratique'" israellcnncs atfedant les
droits dc l'homme du peuple palestinien éI dcs auln" Aralws des leITII()]

rcs on.:upésk

Comité spécial chargé d'etudier hl situatioll en ce qUI ('i.llll'l'fIlC l'appllcatloll
de la DeclaralHHl sur 1'octrol dl' l'indépendancc au\ pay" ct aux pt.'uplt" ...
colonIaux

Comité special ('ollire l'apartheid

Comité spécial dl' la Charte des Nations Unies cl du ratfcfllllsscmclll dll ft'd,'
de l'Organisallon

Comité special .le l'application dl''' disposllions dl' sedHIIl' cnlkctlü' dl' LI
Charle des Nations t'flICS'

Comité special de l'ocean Illdien nl

Comité special de-s operations de maintien de la pal ~

Comité special du terrorisme IIlternationaJ

Comité speCial plenIer chargé d'élaborer la strategIe Illternationale du deve·
loppement pOlir la quatrième Decennie des Nation;., l" Jlll'S pour le lk\'e1op
pemellt

Comité spéCIal picnler charge d'examinel l'applicalhlTl dl' la Charte des
droits et devoirs économiques des Elah

Comilé speCial pour le renforcement de l'efficaclle dll prinCIpe du non·
recours a la force dans les relations in1crnationalcs

CommiSSIon consultatIVe de l'Office de secours ct de Iravaux des \JalHlI1S
Unies pour les réfugIes de Palestine dans le Proche-Oncnl (memh,,'s lIom·
més par l'Assemhléc générale)

Commission l'ont re l'aparthclli dans les sports

Commission de cotlcikllion des Nations t fnies pOlll !a Palestine

Commission de la fonction puhlique intcrnationak

CommiSSion des Nations Unies pour le dh)il Cn1l1rnerl'ld] IIllernatldll;t1

Commission de vérificatloll des pouvoirs

Commission du desannement

Cnmmisslon du droit lIlternaflllllal

Conférencl" du désarmcmcnt n

Conseil d'adtlliTllstratioll du Fonds d'affectation "IWclalt' des Natiolls ;.jmc",
pour l'Afriqu,' du Sud

-lI

:'1

:'~, vol Il

,1()

4.1

27

4.1

.19

41

27

-l0

] re partlc

4-l

-l.1

44

S-IO

41
s-In

:'0

171

:'07

" 15

101

112

05

.124

321

10.1

100

129

12~

142

112

2~7

.1.1

40

25

.1.17

.1 19

.131

14
280

l-l

1~

1 Constitue conformémenl aux dispositions de l'article 17 de la (onvenllou sur l'elimination de toutes les
formes de discrimlllation il l'égard des femmes (Vllir résolution .141 1~O) Pour la composition du Comité, voir
Documents oj/icil'I, de l'A,'scmblee ~enemlc. quarallte"lua'rihlle ,essiol1. \upp1<:mellt Il''31! (A/44/.1~),

annexe III.
j Constitué conformément aux dispositions dl" l'arflde 8 de la Convention IIlternationak sur l'élimination

de toutes les formes de discrimination raciale [voIr résolu!hll1 2100 A (XX)]. l'our la composition du Comité,
voir Documents o/jicil'/' de l'Assemblée ~éllérale. quaralll<'-qu"tril'me ,essioll )upplément n" II! (A/44/1~J,
secL Le

k Voir l'gaIement seeL IV, résoiullon -l4/4~A, pal !'\.
1 Voir également résolution 40/159.
m Par une communication en date du 6 mai 19~7 (voir AI41/987 J, le PreSldenl. de l'Assemblee générale a

informé le Secretaire général que, sur la recommandation du Comité spécial de l'ocean Indien, il avait nomme
le ZIMBABWE membre du Comité spécial En conséquence, le Comite spéeial se compose des Etats membres
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRAt E D', AUSTRALIE, BANGLADESH, Bt'LGARIE, CANADA, CHINE,
DJIBOUTI, EGYPTE, EMIRATS ARABES UNtS, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHHWIE, FRANCE, GRÈCE, INDE,
INDONÉSIE, IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'), IRAQ, ITALIE, JAPON, KENYA, LIBÉRIA, MADAGASCAR,
MALAtSIE, MALDIVES, MAURtCE, MOZAMBtQur, NORVÈGE, OMAN, OUGANDA, PAKISTAN, PANAMA,
PAys-BAS, POLOGNE, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATtQUE ALLEMANDE, RÉPUBLlQUF·UNIE DE TANZANtE, ROUMA.
NIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SEYCHELLES, SINGAPOUR, SOMALIE,
SOUDAN, SRI LANKA, THAÏLANDE, UN tON DES RÉPUBLIQUES SOCIALIS rES SOVIFTIQUES, YF.MEN, YÉMEN DÉMO.
CRATIQUE, YOUGOSLAVIE, ZAMBIE et ZIMBABWE

n Ancien Comité du désarmement [voir Documc!nl.~ (~!ficicls de IAssemhl. gCIlI'YU/C, trentc-huitième .\("l

sion. Supplément Il''27 et rectificatif (A!J8!!7 et Con 1) par :'1]
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Conseil d'administration du Fonds dl' contrihutions volont:ures dl" Nations
Unies pour les victimes de la tort url'''

Conseil d'administration du Programme des Natiolls Umes ptHl1 l'l~n\'lnHI-

nement

Conseil de sécurite

ConseIl des gouverneurs du Fonds spéCIal des Nations limes!'

Conseil des NatIOns Umes pour la Namihie

Conseil de tutelle"

Conseil du commcrce et du dcve\oppement f

Conseil du développement industriel

Conseil économique ct soc,al

ConseIl mondial de l'alimentatIon

Corps commun c1'inspection

Cour internationale de Jusltce

Groupe de travail charge d'étudier le financement de l'Office dl' sccours ct dl'
travaux des Nations limes pour les réfugiés dl' Palestine dans Il' Proche
Orient

Groupe intergouvernemental chargé dl' surveiller la fournIture d la livraison
de pétrole et dl' prOduits pétroliers il l'Afriquc du Sud

Tribunal administratif des NalÎons Unies

\,'\SIOIII

\6

44
44
12

11

\-01

li \pl.

\<)

44

44
44

..L~ \'()l Il

25

41
44

{'ogt'.\

\.14

113

244
:'7

'\3

hl

,119

.11.1

,Î14
,\.16

7

\1

J.l7

o Voir également A139/662, paI'.l
P Voir également décisions .161424 el .19/4.10
q Voir également Document."; officiels du Conseil de sécunte, quara1He-qulltriL'n!t' (!/IIlCt', S~uppl('m('''( spe

cial nO 1, première partie. par L
r Voir également Documents ojjicic/s du Con"ei/ du nmlt/1i?"('( cl du dcvdoppcttlCI1( trCII((' ct Unlt'ml' s('s

sion. SupplémclII nO 1;1 (fD/B/1077), vol. Il. annéXC V
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ANNEXE Il

CONVENTIONS, DÉCLARATIONS FT AUTRES INSTRUMENTS

La présente liste permet de retrouver les con vent tons, déclarations et autres instru
ments dont le texte est reproduit dans les volume" des résolution" L'l dt'cisions

/ïtrn

Accord entre l'Organisation de" Nations Unies ct la l:'ondatlOll (';Hlk~gll' COtlClTllanl

des locaux du Palais de la Paix :l La Haye et Al~cord supplementaIre

Accord entre l'OrganISatIOn de, Nallon' Unie, et lé FOIHb Illil'n",tl<'nal de dnciop
pement agricolé

Accord entre l'Organisallon de, Nat,ons Unie, ct lé, Etah-11n" d'Amenque rclallf
au Siège de l'Organisation des Nations Unies

Accord entre l'OrgamsatlOn de, NatIons Limes ct l'Orgamsatloll ,ks Nallons Limé'
pour le développement Indust riel

Accord entre l'Organisa110B de~ Nations Unies et 1'()rgani ...alIUTl ml H1diale de ia pro
priété intellect uelle

Accord régissant les actlviles de'> Ftats sur la LUlle et les ;lulrc l.'orps celcstes

Accord sur la cooperation et les relations entre l'Organisaliolllk "JatilltlS LlJlles cl
l'Organisation mondiale du tourisme

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronaute... l'l la res(!lution
des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique

Charte des droits ct deVOirS économiques des Eta"

Charte mondiale dé la nal ure

Code de conduite pour le, responsables de l'applil-ation dc, 10,"

Convention contre la torture ct autres peines OLJ traitemenh '~'rucls. illhurrwlII\ OLJ

dégradants

Convention des Nations LI llIes ,ur les lettres de change intnnatll ,nales cl les hdle" il
ordre internationaux

Convention internatIonale contré l'apartheid dans les sports

Convention internationale contre la prise d'otage

Convention internationale contre le recrutement, l'utili-;atïnn le fillanccnul,'nl ct
l'instruction de rnercenatres

Convention internationale sur l'élimination de louks les Cornil'''' .. k dlSCnl11lItalion
raciale

Convention internationale sur l'ê1irnmation et la rl'pression du (rime d'upurtheid

Convention pour la préventiotl et la répression du crime de geTHh:ide

Convention pour la répression ct l';joolition de la traite des (-tTl,o"" humalfls et de l'ex-
ploitation de la prostitution d'autrui

Convention relative au drOIt international de rectillcatlOtl

Convention relative aux droits de l'enfant

Convention sur la natiollalite de la femme marïcc

Convention sur la prévention ct la répreSSIon des Infractions ",mtre les personnes
jouissant d'une protection internationale, y compris les agénls diplomatiques

Convention sur la responsahilïtc ïlltt'rnationale pour les dnmmagcs causl;s par des
objets spatiaux

Convention sur le consentelnenl au mariage. l'âge minimal du Inanagt' d 1\~llregls

trement des manages

Convention sur J'élimination de toutes les formes de disCflmlnatH)Jl a l'égard des
femmes

Convention sur les droits polttlque, de la femme'

Convention sur les missions speCIales et protocoles de signaltlft' l"acultative (dnC('f-

nalll le règlement obltgatoire des différends

Convention sur les privilèges L'I Immunités des institutions 'pcl1"ltsées

Convention sur le, privilèges et Immunités des Natio", Lime,

Convention sur l',mmatrieulation des objets lance, dall' l'espace t'xlra
atmosphérique

361

Vumt'ros dl'I'

r{'\olullOn,\

~4 (1)
2LJ02 (XXVI)

,2/107

169 (II)

40/I~O

,_'40 (XXIX)

14/0~

321156

2145 (XXII)

,2~1 (XXIX)

,7/7

34/109

,9/46

4J1165

40/64 G
,,4/146

44134

2100 A (XX)

100~ (XXVIII)

260 A (III)

,17 (IV)

[),O (VII)

44/25

1040 (XI)

1106 (XXVIII)

2777 (XXVI)

176, A (XVII)

34/1~0

MO(VII)

25,0 (XXIV)

179 (II)

22 A (1)

j2,5 (XXIX)
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ConventioIl sur l'imrre~crirllbilitédt'\, crirncs dt' gUtT'-I,' l'l de", Cf'THes C(ll): " l'tIn
manit ...

Convention sur l'mterdictHHl de la Inis~ au pom!, de la Llhncallon t'i du stu~'t-.:Igt· Jes
armes bactenologlques (biologiques) ou à toxines el sur leur dcstructl{ll:

Convention sur l'interdictIOn d'utiliser des techIlH.-IlIC'~ide modîticalHllI de 1",1\1i1 111

nCffient a des tins militaires ou toutes autres fin .... hnstile"

Déclaration à "occasion du vingt-cinquième .uHlI\èrSairc de l'nrganisaI1,)!l d~'s

Nations Unies

Déclaration concernant la lutte contre Il' trahI..' .... t ('ahus des drogues

I)édaration concernant la promotion parmi les Jt'uIIe... des ideaux de paix, dl' re ...pc ...:t
mutuel et dl' compréhension entre les pcupk's

l")édaratHm concernant 1'11lstauration d'un nouvel ordre ecollomiquL' intcn~;ltlonal

DéclaratIOn dl' Manille '>ur le règlemcnt paclllqul' dt>. differends IIltt'f11all\lflaUX

Déclaration dl" droits dl' l'enfant

Déclaration des drOits des personnes handieapees

Déclaration des drOits du ddicient mental

Déclaration des Nations Unies sur l'éllminalillH lk t(lutes les form!~'s dt:' di"i~'rlm1fL.l

lion raCiale

Déclaration des principes fondamentaux dejllstict' n·Lttlfs aux vietlTnes de Lll'rlIni
nalité et aux victimes d'ahus dl' pouvoir

Déclarati()IJ des prinCipes Juridiques régissant les act1\Jles des Etat> en matlell' d'é\
ploration ct d'utilisation de l'espace e.y.tra-éllllltl.... pherique

Déclaration des principes régissant le fond des mer'> et des océan .... ainSI qlll' leur
sous-sol, au-·delù des limites de la juridiction natltlilak

Déclaration faisant de "océan Indien une zone de paIX

Déclaration faIsant des années ]980 la deuxième Decennie du dcsarmeJllt'nl

Déclaration llIternatHlIIale contre l'aparrheid dans les ,ports

Déclaration relatIve aux: principes du droit international touchant les rèlatHllls ami
cales et la cooperai ion entre les Etats confnrmeITlc))! ù la Ch;lfll' des '\lattons
Unies

Déclaration sur la c,)opcration internationale pOlir Il' désarmenwlIl

Déclaration sur la partieipation de, fellllllcs à la pllH11otlon de la paix et de la ,'oopc-
ratipn JIlternatÎonales

I)éclaratïotl sur la prévention d'une caf<::htrophe 1l1lc"le;lIre

[)édarat Hm sur l'atfermissèmcnl et la consolidation de la detent~ IIlterna! H \Ilak

Déclaration sur l'Afrique du Sud

Déclaration sur l'apartheid el ses ct)Oséqucnce'i destructrices l'Il Afrique ,nls'ralL

Déclaration sur hi préparation des sociétés à \,ivre dans b paix

[)éc!aralion SUI' la prévention et l'éhmination des différends t't ..h,'s ~ituatlons qUI

peuvent menacer la paix ct la sécurité internatlonaie:'l ct Slll' le n~k de l'()rgams;l
tion des NatIons trIlles d,lIls cc domaine

Déclaration sur la protection de toutes les personnes nllllre la tortlirl' el 'lui r~'s pel~

nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradan'"

I)éclaralion sur la protection des femmes et des enfallh en périlldc d'urgelh't' et (le
conflit armé

DéclaratIOn sur l'asile territorial

DéclaratiolJ sur la situatIon ecolJomique critiquc eTi !\friqul'

Declaration sin le drOit au developpement

Déclaration sur le drOit des peuple, à la paIX

Déelarat,on sur l'élimination de la discrimination a l'egard des femmes
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quatrième session, du 19 septembre au 29 décembre 1989. Pour la lisll' numérique des
résolutions et décisions, voir annexe IV.
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militaire aérienne et navale lancée en avril 1986 par l'actuel
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43. Application des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies
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46. L'agression armée israélienne contre les installations nucléaires
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l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes nucléaires ct
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48. Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran el
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lative à la signature el à la ratification du Protocole addition
nell au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
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5!. Amendement du Traité interdisant les essais d'armes nucléai
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des essais nucléaires: rapport de la Conférence du désarme
ment.
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du Moyen-Orient
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produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap
pant sans discrimination

56_ Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le ren
forcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires
contre remploi ou la menace de ces armes

57. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour ga
rantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre remploi ou
la menace de ces armes

58. Prévention d'une course aux armements dans l'espace

59. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l' Afri
que

60. Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux ty
pes et systèmes d'armes de destruction massive: rapport de la
Conférence du désarmement

61. Réduction des budgets militaires

62. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)

63_ Désarmement général et complet

a) Notification des essais nucléaires

b) Relation entre le désarmement et le développement
c) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stoc-

kage et de remploi d'armes radiologiques

d) Désarmement classique

e) Désarmement nucléaire .

j) Informations objectives sur les questions militaires

g) Application des résolutions de l'Assemblée générale dans
le domaine du désarmement

h) Transferts internationaux d'armes

1) Interdiction de la production de matières fissiles à des fins
d'armement

J) Armements et désarmement navals

k) Interdiction de déverser des déchets radioactifs à des fins
hostiles

f) Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine du désarmement. rapport de la Commission
du désarmement

m) Désarmement classique à l'échelon régional

n) Déversement de déchets radioactifs.

64_ Examen et application du Document de clôture de la douzième
session extraordinaire de l'Assemblée générale:

a) Désarmement régional: rapport du Secrétaire général

b) Désarmement et sécurité internationale
c) Gel des armements nucléaires

d) Campagne mondiale pour le désarmement

e) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désar
mement en Afrique

j) Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes
nucléaires

g) Programme de bourses d'études, de formation et de servi
ces consultatifs des Nations Unies en matière de désarme
ment: rapport du Secrétaire général

h) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désar
mement en Asie

1) Centre régIOnal des Nations Unies pour la paix, le
désarmement et le développement en Amérique latine et
dans les Caraibes

65. Les progrès scientifiques et techniques et leurs incidences sur la
sécurité internationale

66, Examen de l'application des recommandations et décisions
adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session extraor
dinaire

a) Rapport de la Commission du désarmement

b) Rapport de la Conférence du désarmement

c) Etat des accords multilatéraux dans le domaine du désar
mement

d) Conseil consultatif pour les questions de désarmement
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e) Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désar-
mement

j) Examen et évaluation de l'application de la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désar-
mement

g) Non-emploi des armes nucléaires et· prévention d'une
guerre nucléaire Résolution 44/119 B 87

h) Effets climatiques de la guerre nucléaire, notamment l'hi-
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1) Cessation de la course aux armements nucléaires et désar-
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f) Programme global de désarmement Résolution 44/119 A 86
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67. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une
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a) Examen d'ensemble des orientations des activités opéra
tionnelles de développement du système des Nations
Unies

b) Programme des Nations Unies pour le développement
c) Fonds d'équipement des Nations Unies

cl) Activités de coopération technique de l'Organisation des
Nations Unies

e) Programme des Volontaires des Nations Unies

87. Formation et recherche: Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche

88. Assistance économique spéciale et secours en cas de catas
trophe

a) Programmes spéciaux d'assistance économique

b) Stratégie internationale de lutte contre l'infestation acri
dienne, en particulier en Afrique

89. Application du Programme d'action pour la deuxième Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale

90. Situation sociale dans le monde .

a) Situation sociale dans le monde

b) Participation populaire sous ses diverses formes, facteur
important de développement et de la réalisation intégrale
de tous les droits de l'homme

91. Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le progrès et le dé
veloppement dans le domaine social

92. Transformations sociales et économiques de grande portée aux
fins du progrès social: expérience des pays

93. Politiques et programmes entrepris avec la participation des
jeunes

94. Institut international de recherche et de formation pour la pro
motion de la femme .
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95. Préparation et organisation de l'Année internationale de l'al·
phabétisation

96. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance
effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales

a) Institutions nationales pour la protection et la promotion
des droits de l'homme

b) Droit au développement

c) Développement des activités d'information dans le do
maine des droits de l'homme

97. Consultation interrégionale sur les politiques et les program
mes de protection sociale orientés vers le développement

98. Pactes internatl<maux relatIfs aux droits de l'homme

99. Question du vieillissement

100. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale

101. Application du Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées

102. Prévention du crime et justice pénale .

103. Elimination de toutes les formes de discriminatiom à l'égard
des femmes

104. Stratégies prospectives d'action pour la promotion de la femme
d'ici à l'an 2000

a) Application des Stratégies prospectives d'action de NaI
robi pour la promotion de la femme

b) Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme

c) Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat

â) Application de la Déclaration sur la participation des
femmes à la promotion de la paix et de la coopération in
ternationale

e) Expérience nationale en matière d'amélioration de la con
di tion de la femme dans les zones rurales Resolution 44/78 211

105. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des
droits de l'homme, de la réalisation universelle du droit des
peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux

106. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse

107. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique

108. Adoption de la convention relative aux droits de l'enfant

109. Application effective des instruments internationaux relatifs
aux droits de l'homme, y compris l'obligation de présenter des
rapports à ce titre

110. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

a) Conférence internationale sur la situation tragique des re
fugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique aus
trale

b) Conférence internationale sur les réfugiés d'Amérique
centrale

c) Conférence internationale sur les réfugiés indochinois

III. Lutte internationale contre l'abus et le trafic illicite des drogues

a) Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de
stupéfiants et de substances psychotropes

b) Campagne internationale contre l'abus et le trafic illicite
des drogues
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Résolution 44/138 229
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Torture et autres peines ou traitement'-; cruels. inhumains ou
dégradants
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Elaboration d'un instrument relatif aux droits de l'homme t<ln
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Renseignements relatifs aux territoires non autonomes. com
muniqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies

Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibic et
dans tous les autres territoires se trouvant sous domination co
loniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme. l'apaf
theid et la discrimination raciale en Afrique australe

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
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Budget-programn,c de l'exercice hiennal 1988·1989
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Questions relatives au personnel :
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b) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de
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Résolution 44/23 31
Résolution 44/51 120
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133. Financement des forces des Nations Unies chargées du main
tien de la paix au Moyen-Orient:

a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment

b) Force intérimalre des Nations Unies au Liban .

c) Réexamen des taux applicables aux sommes à rembourser
aux gouvernements des Etats qui fournissent des contin
gents

134. Financement du Groupe d'observateurs militaires des Nations
Unies pour l'Iran et l'Iraq

135. Financement de la Mission de vérification des Nations Unies en
Angola

136. Financement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour
la période de transition

137. Aspects administratifs et budgétaires du financement des opé
rations de maintien de la paix des Nations Unies

138. Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'ensei
gnement, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension
plus large du droit international .

139. Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met
en danger ou anéantit d'innoœntes vies humaines, ou compro
met les libertés fondamentales, et étude des causes sous
jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont
leur origine dans la misère, les déceptions, les griefs et le déses
poir et qui poussent certaines personnes à sacrifier des vies hu
maines, y compris la leur, pour tenter d'apporter des change
ments radicaux:

a) Rapport du Secrétaire général

b) Convocation, sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, d'une conférence internationale chargée
de définir le terrorisme et de le différencier de la lutte que
les peuples mènent pour leur libération nationale

140. Développement progressif des principes et normes du droit in
ternational relatifs au nouvel ordre économique international

141. Règlement pacifique des différends entre Etats

142. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'hu
manité.

143. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le drOIt
commercial international sur les travaux de sa vingt-deuxième
session.

144. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires

145. Rapport de la Commission du droit international sur les tra
vaux de sa quarante et unième session

146. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et
du raffermissement du rôle de l'Organisation

147. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

148. Statut d'observateur du Conseil de l'Europe auprès de l'Assem-
blée générale

149. Décennie des Nations Unies pour le droit international

150. Protection et sécurité des petits Etats

151. Education et information en matière de désarmement

152. Responsabilité pénale internationale des particuliers et des en
tités qui se livrent au trafic illicite transfrontière de stupéfiants
et à d'autres activités criminelles transnationales: création
d'une cour de justice pénale internationale ayant compétence
pour connaître de ces délits

153. Aide d'urgence au Soudan

154. Opération survie au Soudan

155. Cadre alternatif africain de référence pour les programmes
d'ajustement structurel en vue du redressement et de la trans
formation socio-économiques

156. Aide d'urgence à Antigua-et-Barbuda, à la DominIque, aux îles
Vierges britanniques, à Montserrat et à Saint-Kitts-et-Nevis
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Résolution 44/1 KR
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1 Résolution 44/24
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157. Session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la
question de la coopération internationale contre la production,
l'offre, la demande, le trafic et la distribution illicites de stupé
fiants, et aux moyens d'élargir le champ de cette coopération et
d'en accroître l'efficacité.

158. Renforcement de la paix internationale, de la sécurité et de la
coopération internationale sous tous ses aspects conformément
à la Charte des Nations Unies

159. Financement du Groupe d'observateurs des Nations Unies en
Amérique centrale

160. Assistance internationale pour la réhabilitation économique de
l'Angola

161. Aide humanitaire d'urgence à la Roumanie

J Résolution 44/16
1Décision 44/410

Résolution 44/21

Résolution 44/44

Résolution 44/168

Résolution 44/239
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341
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ANNEXE IV

RÉPERTOIRE DES RÉSOLUTIONS ET DÉCISIONS

Le présent répertoire comprend toutes les résolutions et décisions adoptées par
l'Assemblée générale au cours de sa quarante-quatrième session, du 19 septembre au
29 décembre 1989. La colonne « Résultats des votes» indique le nombre de voix pour, le
nombre de voix contre et le nombre d'abstentions dans tous les cas où une résolution ou
une décision a fait l'objet d'un vote formel. Sauf indication contraire, tous les votes ont
été enregistrés; la répartition des voix, qui n'est disponible que pour les votes enregis
trés, figure dans le compte rendu in extenso de la séance plénière correspondante (voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième session, séances pléniè
res; on trouvera dans l'annexe à l'Index des actes de l'Assemblée générale (ST/LIB/
SER.B/A.44, partie 1) la récapitulation complète de ces résultats par Etat Membre.

RÉSOLUTIONS

Numéros Points
des de l'ordre Séances Dates Résultats

résolutions Titres du jour plénières d'adoption des YQles Pages

44/1 Condamnation à mort d'un patriote sud-africain 28 Ile 28 septembre 1989 149-0-2 12

4412 Le soulèvement (intifada) du peuple palestinien 39 23e 6 octobre 1989 140-2-6 12

44/3 Aide d'urgence à Antigua-et-Barbuda, à la Dominique, aux îles
Vierges britanniques, à Montserrat et à Saint-Kitts-et-Nevis 156 31 e 12 octobre 1989 13

44/4 Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Système
économique latino-américain 24 24e 17 octobre 1989 14

44/5 Pouvoirs des représentants à la quarante-quatrième session et à la
seizième session extraordinaire de l'Assemblée générale

Résolution A 3 32e 17 octobre 1989 14

Résolution B .. 3 7ge Il décembre 1989 14
44/6 Statut d'observateur du Conseil de l'Europe auprès de l'Assem-

blée générale ..... 148 33e 17 octobre 1989 14
44/7 Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue

des Etats arabes '" . . ........ 23 33e 17 octobre 1989 143-2-0 14
44/8 Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi-

sation de la Conférence islamique 22 34e 18 octobre 1989 16
44/9 Question de J'île comorienne de Mayotte 29 34e Il', octobre 1989 128·1-24 17
44/10 La situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la

sécurité internationales et initiatives de paix 34 35e 23 octobre 1989 18
44/11 Bilan de l'Année internationale de la paix 21 37e 24 octobre 1989 19
44/12 Opération survie au Soudan 154 37e 24 octobre 1989 20
44/13 Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique 14 40e 25 octobre 1989 20
44/14 Exécution du Programme d'action de Vienne pour la science et la

technique au service du développement
A. Examen en fin de décennie du Programme d'action de

Vienne pour la science et la technique au service du dé-
veloppement et revitalisation de ce Programme 82 i 42e 26 octobre 1989 21

B. Renforcement des capacités scientifiques et techniques
endogènes ......... 82 i 42e 26 octobre 1989 22

C. Coordination et harmonisation des activités dans le do-
maine de la science et de la technique 82 i 42e 26 octobre 1989 23

D. Financement de la science et de la technique au service
du développement 82 i 42e 26 octobre 1989 23

E. Prospective technologique 821 42e 26 octobre 1989 24
44/15 La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la

sécurité internationales .. 32 43e 1er novembre 1989 24
44/16 Session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la

question de la coopération internationale contre la production,
l'offre, la demande, le trafic et la distribution illicites de stupé-
fiants, et aux moyens d'élargir le champ de cette coopération et
d'en accroître l'efficacité 157 43e 1er novembre 1989 25
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44/17 Coopération entre "Organisation des Nations Unies et "Organi-
sation de l'unité africaine 27 44e 1er novembre 1989 25

44/18 Retour ou restitution de biens culturels à leur pays d'origine 20 45e 6 novembre 1989 139-0-16 27

44/19 Vingt-cinquième anniversaire de la création de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement 82 b 54e 14 novembre 1989 28

44120 Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud 33 55e 14 novembre 1989 146-1-2 29

44/21 Renforcement de la paix internationale, de la sécurité et de la
coopération internationale sous tous ses aspects conformément
à la Charte des Nations Unies 158 56e 15 novembre 1989 29

44/22 La situation au Kampuchea 31 58e 16 novembre 1989 124-17-12 30
44123 Décennie des Nations Unies pour le droit international 149 60< 17 novembre 1989 31

44124 Cadre alternatifafricain de référence pour les programmes d'ajus-
tement structurel en vue du redressement et de la transforma-
tion socio-économiques ..... 155 60< 17 novembre 1989 137-1-0 32

44125 Convention relative aux droits de l'enfant 108 61 e 20 novembre 1989 174
44/26 Droit de la mer 30 62e 20 novembre 1989 138-2-6 32

44127 Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain

A. Solidarité internationale avec la lutte de libération en
Afrique du Sud 28 63e 22 novembre 1989 129-4-21 34

B. Appui international à l'élimination de l'apartheid en
Afrique du Sud par la voie de négociations véritables 28 63e 22 novembre 1989 35

C. Sanctions globales et obligatoires contre le régime ra-
ciste d'Afrique du Sud 28 63e 22 novembre 1989 118-11-22 35

D. Imposition, coordination et contrôle strict des mesures
prises contre l'Afrique du Sud raciste 28 63< 22 novembre 1989 135-3-15 36

E. Pressions financières internationales sur l'économie
d'apartheid de l'Afrique du Sud 28 63e 22 novembre 1989 140-4-11 37

F. Relations entre l'Afrique du Sud et Israël 28 63e 22 novembre 1989 114-22-18 37
G. Programme de travail du Comité spécial contre l'apar-

theid 28 63e 22 novembre 1989 145-0-10 37
H. Embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud 28 63e 22 novembre 1989 139-2-14 38
1. Collaboration militaire avec l'Afrique du Sud 28 63e 22 novembre 1989 106-17-26 39
J. Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour

l'Afrique du Sud 28 63e 22 novembre 1989 39
K. Action internationale concertée en vue de l'élimination

de l'apartheid 28 63e 22 novembre 1989 151-2-3 40
L. Appui aux travaux de la Commission contre l'apartheid

dans les sports 28 63e 22 novembre 1989 127-1-23 41
44128 Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseigne-

ment, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus
large du droit international 138 72e 4 décembre 1989 315

44129 Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en
danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou compromet
les libertés fondamentales, et études des causes sous-jacentes
des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont leur ori-
gine dans la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et
qui poussent certaines personnes à sacrifier des vies humaines,
y compris la leur, pour tenter d'apporter des changements radi-
caux:
a) Rapport du Secrétaire général
b) Convocation, sous les auspices de l'Organisation des

Nations Unies, d'une conférence internationale chargée
de définir le terrorisme et de le différencier de la lutte que
les peuples mènent pour leur libération nationale 139 72e 4 décembre 1989 317

44/30 Développement progressif des principes et normes du droit inter-
national relatifs au nouvel ordre économique international 140 72e 4 décembre 1989 126-1-24 319

44/31 Règlement pacifique des différends entre Etats 141 72e 4 décembre 1989 131-0-21 320
44/32 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-

nité .. 142 72e 4 décembre 1989 133-5-14 320
44/33 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com-

mercial international sur les travaux de sa vingt-deuxième
session 143 72e 4 décembre 1989 321

44/34 Convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le
financement et l'instruction de mercenaires 144 72e 4 décembre 1989 322

44/35 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux
de sa quarante et unième session 145 72e 4 décembre 1989 325

44/36 Exameh du projet d'articles relatifs au statut du courrier diploma-
tique et de la valise diplomatique non accompagnée par un
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courrier diplomatique et examen des projets de protocoles fa-
cultatifs y relatifs 145 72e 4 décembre 1989 326

44/37 Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation 146 72e 4 décembre 1989 326

44/38 Rapport du Comité des relations avec le pays hôte 147 72e 4 décembre 1989 327

44/39 Responsabilité pénale interna~ionaledes particuliers et des entités
qui se livrent au trafic illicite transfrontière de stupéfiants et à
d'autres activités criminelles transnationales: création d'une
cour de justice pénale internationale ayant compétence pour
connaître de ces délits 152 72e 4 décembre 1989 327

44/40 La situation au Moyen-Orient
Résolution A 37 73e 4 décembre 1989 109-18-31 42

Résolution B 37 73e 4 décembre 1989 84-22-49 44

Résolution C 37 73e 4 décembre 1989 147-2-8 45

44/41 Question de Palestine

Résolution A 39 76e 6 décembre 1989 132-3-21 45

Résolution B 39 76e 6 décembre 1989 133-3-20 46

Résolution C 39 76e 6 décembre 1989 136-3-17 46

44/42 Question de Palestine 39 76e 6 décembre 1989 151-3-1 46

44/43 Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 27 juin 1986
dans l'affaire des activités militaires et paramilitaires au Nica-
ragua et contre celui-ci: nécessité d'une application immédiate 26 77e 7 décembre 1989 91-2-41 47

44/44 Financement du Groupe d'observateurs des Nations Unies en
Amérique centrale 159 77e 7 décembre 1989 274

44/45 Effets des rayonnements ionisants 74 78e 8 décembre 1989 101

44/46 Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de
l'espace 75 78e 8 décembre 1989 102

44/47 Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient

A. Aide aux réfugiés de Palestine 76 78e 8 décembre 1989 134-0-1 104

B. Groupe de travail chargé d'étudier le financement de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 76 78e 8 décembre 1989 lOS

C. Assistance aux personnes déplacées du fait des hostilités
de juin 1967 et des hostilités postérieures 76 78e 8 décembre 1989 105

D. Offres par les Etats Membres de subventions et de bour-
ses d'études pour l'enseignement supérieur, y compris la
formation professionnelle, destinées aux réfugiés de Pa-
lestine 76 78e 8 décembre 1989 141-0-1 106

E. Réfugiés de Palestine se trouvant dans le territoire pales-
tinien occupé par Israël depuis 1967 76 78e 8 décembre 1989 140-2-1 106

F. Reprise de la distribution de rations aux réfugiés de Pa-
lestine 76 78e 8 décembre 1989 121-20-3 107

G. Retour de la population et des réfugiés déplacés depuis
1967 ... 76 78e 8 décembre 1989 126-2-19 107

H. Revenus provenant de biens appartenant à des réfugiés
de Palestine .. 76 78e 8 décembre 1989 125-2-21 108

I. Protection des réfugiés de Palestine 7b 78e 8 décembre 1989 146-2-1 108
J. Université de Jérusalem (AI Qods) pour les réfugiés de

Palestine 76 78e 8 décembre 1989 147-2-1 109

K. Protection, dans le territoire palestinien occupé, des élè-
ves et étudiants palestiniens, des établissements d'ensei-
gnement et de la sécurité des installations de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient 76 78e 8 décembre 1989 146-2-1 109

44/48 Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des
territoires occupés

Résolution A 77 78e 8 décembre 1989 107-2-41 110
Résolution B 77 78e 8 décembre 1989 149-1-2 112
Résolution C 77 78e 8 décembre 1989 146-1-3 112
Résolution D 77 78e 8 décembre 1989 145-2-2 113
Résolution E 77 78e 8 décembre 1989 150-1-2 113
Résolution F 77 78e 8 décembre 1989 148-1-4 114
Résolution G 77 78e 8 décembre 1989 150-2-1 114

44/49 Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien
de la paix sous tous leurs aspects 78 78e 8 décembre 1989 115
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Numéros Points
des de l'ordre Seances Dates Résultats

résolutions Titres du jour pJenières d'adoption des 'l'Otes Pages

44/50 Questions relatives à l'information 79 78e B décembre 1989 127-2-21 llh

44/51 Protection et sécurité des petits Etats 150 78e B décembre 1989 120

44/52 Deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina-
tion raciale 89 78e 8 décembre 1989 181

44/53 Participation populairc sous ses diverses formes, facteur impor-
tant du développement et de la réalisation intégrale de tous les
droits de l'homme 90, b 78e 8 décembre 1989 183

44/54 Protection sociale, développement et science et technique 90 78e 8 décembre 1989 184

44/55 Réalisation de la justice sociale 90 78e 8 décembre 1989 184

44/56 Situation sociale dans le monde 90. a 78e 8 décembre 1989 131-1-23 185
44/57 Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le progrès et le déve-

loppement dans le domaine social 91 78e 8 décembre 1989 186
44/58 Expérience des pays quant à la promotion du mouvement coope-

ratif n 78e 8 décembre 1989 187
44/59 Politiques et programmes entrepris avec la participation des

jeunes 93 78e 8 décembre 1989 187
44/60 Institut international de recherche et de formation pour la pro-

motion de la femme 94 78e 8 décembre 1989 189
44/61 Développement des activités d'information dans le domaine des

droits de l'homme 96, C 78e B décembre 1989 189
44/62 Droit au développement 96, b 78e B décembre 1989 191
44/63 Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga-

nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance ef-
fective des droits de l'homme et des libertés fondamentales 96 78e B décembre 1989 129-1-25 191

44/64 Institutions nationales pour la protection et la promotion des
droits de l'homme 96, a 78e 8 décembre 1989 193

44/65 Principes directeurs pour les politiques et programmes de protec-
tion sociale orientés vers le développement dans un avenir pro-
che et suivi de la Consultation interrégionale sur les politiques
et les programmes de protection sociale orientés vers le déve-
loppement 97 78e 8 décembre 1989 194

44/66 Actualisation de l'information relative aux mesures concrètes à
prendre et aux méthodes novatrices à appliquer en vue d'assu-
rer la mise en œuvre des plans, stratégies et programmes d'ac-
tion à vocation sociale entrepris à l'échelon national 97 78e 8 décembre 1989 195

44/67 Application du Plan d'action international sur le vieillissement et
activités connexes 99 78e 8 décembre 1989 196

44/68 Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination ra-
ciale 100 78e 8 décembre 1989 197

44/69 Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répres-
sion du crime d'apartheid 100 78e 8 décembre 1989 124-1-27 198

44170 Application du Programme d'action mondial concernant les per-
sonnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées lOI 78e 8 décembre 1989 199

44171 Coopération internationale contre les activités criminelles organi-
sées 102 78e 8 décembre 1989 203

44/72 Prévention du crime et justice pénale 102 78e 8 décembre 1989 204
44173 Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimina-

tion à l'égard des femmes 103 78e 8 décembre 1989 206
44/74 Fonds de développement des Nations Unies pour la femme 104, b 78e 8 décembre 1989 207
44/75 Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat 104, C 78e 8 décembre 1989 208
44/76 Femmes âgées 104 78e 8 décembre 1989 209
44/77 Application des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour

la promotion de la femme 104, a 78e 8 décembre 1989 209
44178 Amélioration de la condition de la femme dans les zones rurales 104, e 78e 8 décembre 1989 211
44179 Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits

de l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux 105 78e 8 décembre 1989 123-15-16 211

44/80 Réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination 105 78e 8 décembre 1989 215
44/81 Utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de

l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des peuples à l'auto-
détermination 105 78e B décembre 1989 125-10-21 215

44/82 Année internationale de la famille 113 78e 8 décembre 1989 216
44/83 Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, commu-

niqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies Ilh 80e 11 décembre 1989 150-0-3 255
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44/84 Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres territoires se trouvant sous domination co-
loniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apar-
theid et la discrimination raciale en Afrique australe 117 8(J< Il décembre 1989 125-10-17 256

44/85 Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et
les organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies 118 ct

12 80e Il décembre 1989 142-2-10 258

44/86 Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe 119 soe Il décembre 1989 260

44/87 Moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Membres aux
habitants des territoires non autonomes 120 80e II décembre 1989 260

44/88 Question du Sahara occidental 18 80e 11 décembre 1989 260

44/89 Question de la Nouvelle-Calédonie 18 80e II décembre 1989 261

44/90 Question des Tokélaou 18 80e II décembre 1989 262

44/91 Question des îles Caïmanes 18 80e II décembre 1989 263

44/92 Question des Bermudes. 18 80e Il décembre 1989 264

44/93 Question des îles Turques et Caïques 18 80e Il décembre 1989 265

44/94 Question d'Anguilla 18 80e Il décembre 1989 265

44/95 Question des îles Vierges britanniques . 18 80e II décembre 1989 267

44/96 Question de Montserrat 18 80e 11 décembre 1989 268

44/97 Question des Samoa américaines 18 80e II décembre 1989 269

44/98 Question de Guam 18 80e 11 décembre 1989 270

44/99 Question des îles Vierges américaines 18 80e Il décembre 1989 271

44/100 Programme d'activités destinées à marquer le trentième anniver-
saire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux 18 80e 11 décembre 1989 137-2-14 47

44/101 Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux 18 80e 11 décembre 1989 142-2-8 49

44/102 Diffusion d'informations sur la décolonisation 18 80e Il décembre 1989 143-2-7 50

44/103 Restructuration et revitalisation de l'Organisation des Nations
Unies dans les domaines économique et social 38 80e 11 décembre 1989 51

44/104 Application de la résolution 43/62 de l'Assemblée générale rela-
tive à la signature et à la ratification du Protocole additionnel 1
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Améri-
que latine (Traité de T1atelolco) 49 81< 15 décembre 1989 147-0-3 56

44/105 Cessation de toutes les explosions nucléaires expérimentales . 50 81 e 15 décembre 1989 136-3-13 57
44/106 Amendement du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires

dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau .. 51 81 e 15 décembre 1989 127-2-22 58

44/107 Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète
des essais nucléaires 52 81 e 15 décembre 1989 145-2-6 58

44/108 Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient 53 81 e 15 décembre 1989 59

44/109 Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud 54 81 e 15 décembre 1989 116-3-32 60
44/110 Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le renfor-

cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires
contre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires 56 81 e 15 décembre 1989 131-0-2\ 61

44/111 Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garan-
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la
menace d'armes nucléaires 57 81e 15 décembre 1989 151-0-3 61

44/112 Prévention d'une course aux armements dans l'espace. 58 81 e 15 décembre 1989 153-1-0 62
44/113 Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique

A. Application de la Déclaration 59 81< 15 décembre 1989 147-0-4 64
B. Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud 59 81< 15 décembre 1989 137-4-10 65

44/114 Réduction des budgets militaires

A. Réduction des budgets militaires 61 81 e lS décembre 1989 116-10-19 67
B. Budgets militaires 61 81< 15 décembre 1989 127-0-15 68

44/115 Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)
A. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) 62 81 e 15 décembre 1989 68
B. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : me-

sures visant à renforcer l'autorité du Protocole de Ge-
nève de 1925 et à appuyer la conclusion d'une conven-
tion sur les armes chimiques 62 81< 15 décembre 1989 69
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résolutions f,tres

C. Application des recommandations de la deuxième
Conférence des parties chargées de l'examen de la Con
vention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabri
cation et du stockage des armes bactériologiques (biolo
giques) ou à toxines et sur leur destruction

44/116 Désarmement général et complet
A. Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du

stockage et de l'emploi d'armes radiologiques

B. Négociations bilatérales sur les armes nucléaires

C. Désarmement classique

D. Désarmement nucléaire

E. Informations objectives sur les questions militaires

F. Désarmement classique.
G. Application des résolutions de l'Assemblée générale

dans le domaine du désarmement
H. Interdiction de la production de matières fissiles à des

fins d'armement

1. Mesures de confiance et de sécunté et désarmement c1as-
sique en Europe

J. Conversion des ressources militaIres

K. Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires

L. Relation entre le désarmement ct le développement

M. Armements et désarmement navals

N. Transferts internationaux d'armes

O. Conférence des parties chargée de l'examen du Traité in
terdisant de placer des armes nucléaires et d'autres ar
mes de destruction massive sur le fond des mers et des
océans ainsi que dans leur sous-sol

P. Conceptions et politiques de sécurité axées sur la défense

Q. Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine du désarmement .

R. Interdiction de déverser des déchets radioactifs

S. Désarmement classique à l'échelon régional

T. Interdiction de la mIse au point, de la fabrication, du
stockage et de l'emploi d'armes radiologiques

U. Contribution des mesures de confiance et de sécurité à la
paix et à la sécurité internationales

44/117 Examen et application du Document de clôture de la douzième
session extraordinaire de l'Assemblée générale

A. Campagne mondiale pour le désarmement

B. Désarmement régional

C. Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes
nucléaires

D. Gel des armements nucléaires

E. Programme de bourses d'études, de formation et de ser
vices consultatifs des Nations Unies en matière de désar
mement

F. Centre régional des Nations Unies pour la paix et le dé
sarmement en Afrique, Centre régional des Nations
Unies pour la paix et le désarmement en Asie et Centre
régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement
et le développement en Amérique latine et dans les Ca
raibes

44/118 Les progrès scientifiques et techniques et leurs incidences sur la
sécurité internationale

A. Les progrès scientifiques et techniques et leurs inciden
ces sur la sécurité internationale

B. La science et la technique au service du désarmement
44/119 Examen de l'application des recommandations et décisions adop

tées par l'Assemblée générale à sa dixième session extraordi
naire

A. Programme global de désarmement

B. Non-emploi des armes nucléaires et prévention d'une
guerre nucléaire

C. Rapport de la Commission du désarmement

D. Rapport de la Conférence du désarmement

Points
di' l'ordre

du jour

62

63, C

63

63, d

63, C

63,/

~3, d

63, g

63, !

63

63

63

63. b

63,}

63. h

63

63

63, 1

63, n
63, m

63,c

63

64, d

64, a

64, /

64, C

64, g

64, e,
h et ;

65

65

66,1

66, g

66, a

66, b

Séances
plenleres

81<

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

81 e

Dates
d'adoption

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décem bre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 decembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

Résultats
des YOlô

124-2-26

91-0-61

132-0-13

129-1-25

147-1-6

153-0·1

134-0-18

154-1-0

143-0-12

131-0-19

150-0-4

119-1-31

144-0-10

134-17-4

136-]3-5

153-1-1

137-3-14

154-0-1

154·0-1

129-17·7

138-8-9

Pages

70

71

71

72
73

73

74

74

75

75

75

76

76

76

7"

77

78

79

79

80

81

81

81

82

83

84

84

85

86

86

86

87

88

89
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F. Traité sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud

G. Semaine du désarmement

H. Proclamation de la décennie commençant en 1990
comme troisième Décennie du désarmement

Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une lOne
de paix

Armement nucléaire d'Israël
Respect des accords de limitation des armements et de désarme

ment
Education en matière de désarmement

Question de l'Antarctique

Résolution A
Résolution B

Renforcement de la sécurité ct de la coopération dans la région de
la Méditerranée

Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale

Année internationale de l'alphabétisation,

Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine
de mort

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,

Indivisibilité et interdépendance des drOIts économiques, sociaux,
culturels, civils ct politiques

Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse

Principes directeurs pour la réglementation des fichiers informati-
sés eontenam des données à caractère personnel

Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique

Droits de l'homme ct progrès de la science et de la technique

Application effective des instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme, y compris l'obligation de présenter des rap
ports à ce titre

Contërence internationale sur la situatIon tragique des réfugiés,
rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

Conférence internationale sur les réfugiés indochinois
Conférence internationale SUl les réfugiés d'Amérique centrale

Application de la Convention des Nations Unies contre le trafic il-
licite de stupéfiants et de substances psychotropes

Programme mondial d'action contre les stupéfiants illicites

Lutte internationale contre l'abus ct le trafic illicite des drogues

Torture et traitement inhumain d'enfants détenus en Afrique du
Sud et en Namibie

Etat de la Convention contre la torture et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les
victimes de la torture

Renforcement de l'efficacité du principe d'élections périodiques et
honnêtes

Respect des principes de la souveraineté nationale et de la non
ingérence dans les affaires intérieures des Etats en cc qui con
cerne les processus électoraux

Droits de l'homme fondés sur la solidarité

Assistance aux réfugiés et aux personnes déplacées au Malawi

Aide humanitaire aux réfugiés et personnes déplacées à Djibouti
Situation des réfugiés au Soudan

Assistance aux réfugiés en Somalie

Assistance aux rapatriés volontaires et aux personnes déplacées
au Tchad ..

Assistance aux réfugiés et aux rapatriés en Ethiopie

Numéros
des

résolutions

44/120

44/121
44/122

44/123
441124

44/125

44/126

44/127
441128

44/129
441130

44/131
44/132

441133
44/134
44/135

44/136

441137
44/138
441139
44/140

441141
44/142
44/143

44/144

44/145

441146

44/147

44/148
44/149
44/150
44/151
44/152
44/153

44/154

E,

Tilre,

Cessation de la course aux armements nucléaires ct dé
sarmement nucléaire; prévention d'une guerre nucléaire

l'Olnl.\

de l'ordre
du -,our

6h 1

ct;

hh

hh, k

hh, ln

67

h8

h9

151

70

70

71

72

95

98

98

98

IOh

107

107

107

109

110, a

110

110, c

110, b

111. a

Ill, b

Ill. b

112

112

112

114

114

115

12

12
12
12

12

12

Seatln'.'
plt;nlàl's

81 <

81<

81 <

81<

81 <

81 e

81 <

81<

81 e

82e

82<

82e

82<

82<

82e

Oall"
d'adoption

15 décembre 1989

15 decembre 1989

15 décembre 1989

15 decembre 1989

15 decembre 1989

15 decembre 1989

i 5 decembre 1989

15 decem bre 198'1

15 decembre 1'189

15 décembre 198'1

15 décembre 1989

15 decembre 198'1

15 decembre 198'1

15 decembre 1989

15 décembre 1'189

15 decembre 1989

15 décembre 198'1

15 décembre 1989

15 deeembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 decembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989

Resulral.'
des yole.

138-11-6

151-0-4

137-4-14

104-2-43

149-0-5

114-0-7'

101-0-8'

128-1-24

59-26-48

124-0-23

113-23-11

89

90

91

9\

92

93

94

95

'16

97

217

218

219

221

222

223

223

223

224

'26

226

229

229

231
232
234

236

236

237

237

238

239
239

240

241

242

242

243

• Vote par appel nommaI.
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Numéros Points

des de l'ordrt, Seance'i Dale.'i Re...ulla/s

résolutions Titre... du jour plenit~rl's d'adoption des' votes Pagf's'

44/155 Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les
droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants 12 82' 15 décembre 198'1 243

44/156 Conférence mondiale des droits de l'homme 12 82" 15 décembre 1'189 244

44/157 Assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe 12 82' 15 décembre 1989 244

44/158 Etat de la Convention pour la prévention et la répression du crime
de génocide 12 82' 15 décembre 1989 245

44/159 Exécutions sommaires ou arbitraires 12 82' 15 décembre 1989 245

44/160 Question des disparitions forcées ou involontaires ' 12 82' 15 décembre 1989 247

44/161 Situation des droits de l'homme en Afghanistan 12 82' 15 décembre 1989 247

44/162 Les droits de l'homme dans l'administration de la justice 12 82' 15 décembre 198'1 24'1

44/163 Situation des droits de l'homme en République islamique d'Iran 12 82' 15 décembre 1989 250

44/164 Droits de l'homme et exodes massifs 12 82' 15 décembre 1989 250

44/165 Situation des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
El Salvador 12 82" 15 décembre 198'1 251

44/166 Situation des droits de l'homme au Chili 12 82" 15 décembre 1989 84-2-60 253

44/167 Elargissement de la composition de la Commission des droits de
l'homme et nécessité de mieux assurer la défense des droits de
l'homme et des libertés fondamentales 12 82' 15 decembre 1989 151-2-2 254

44/168 Assistance internationale pour la réhabilitation économique de
l'Angola - .. 160 82" 15 décembre 1989 150-0-2 52

44/169 Elaboration de la stratégie internationale du développement pour
la quatrième décennie des Nations Unies pour le développe-
ment 82, a 83' 19 décembre 1989 122

44/170 Charte des droits et devoirs économiques des Etats 82, C 83' 19 décembre 1989 131-1-23 122

44/171 Intégration des femmes au développement 82, d 83< 19 décembre 1989 12_,

44/172 Plan d'action pour lutter contre la désertification
A_ Application du Plan d'action pour lutter contre la déser-

tification 82, g 83' 19 décembre 1989 124

B. Application, dans la région soudano-sahélienne, du Plan
d'action pour lutter contre la désertification 82, g 83< 1'1 décembre 1989 125

44/173 Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000 . 82, h 83' 19 décembre 1989 126

44/174 Conditions de vie du peuple palestinien dans le territoire palesti-
nien occupé 82, h 83' 19 décembre 1989 146-2-8 127

44/175 Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 87 83' 19 décembre 1989 127
44/176 Assistance économique spéciale au Tchad 88 83< 19 décembre 1989 128
44/177 Assistance pour la reconstruction et le développement de Dji-

bouti. 88 83' 19 décembre 1989 129
44/178 Assistance d'urgence à la Somalie 88 83' 19 décembre 1989 \30
44/179 Assistance au Yémen démocratique 88 83' 19 décembre 1989 \30
44/180 Aide à la reconstruction et au développement du Liban 88 83' 1'1 décembre 1989 131
44/181 Assistance spéciale aux Etats de première ligne 88 83' 19 décembre 1989 154-0-1 131
44/182 Plan spécial de coopération économique pour l'Amérique cen-

trale 88 83' 19 décembre 1989 132
44/183 Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du

Comité des commissaires aux comptes . 121 83' 19 décembre 1989 275
44/184 Corps commun d'inspection 127 83' 19 décembre 1989 277
44/185 Questions relatives au personnel

A. Composition du Secrétariat 130, a 83' 19 décembre 1989 277
B. Administration de la justice au Secrétariat 130, C 83' 19 décembre 1989 278
C. Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat 130, C 83' 19 décembre 1989 278
D. Age de départ obligatoire à la retraite des nouveaux

fonctionnaires 130, C 83' 19 décembre 1989 279
44/186 Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Orga-

nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées et or-
ganismes apparentés 130, b 83< 19 décembre 1989 280

44/187 Financement de la Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement 133, a 84' 21 décembre 1989 281

44/188 Financement 'de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 133, b 84' 21 décembre 1989 282
44/189 Financement du Groupe d'observateurs militaires des Nations

Unies pour \'Iran et l'Iraq 134 84' 21 décembre 1989 283
44/190 Financement de la Mission de vérification des Nations Unies en

Angola 135 84' 21 décembre 1989 284
44/191 Financement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la

période de transition 136 84' 21 décembre 1989 285
44/192 Aspects administratifs et budgétaires du financement des opéra-

tions de maintien de la paix des Nations Unies
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Numéros
des

résolutions

44/193

44/194

44/195

44/196

44/197

44/198

44/199

44/200

44/201

44/202

44/203

44/204

44/205

44/206

44/207

44/208

44/209

44/210

44/211

44/212

44/213

44/214

Titres

Résolution A

Résolution B

Résolution C

Budget-programme de l'exercice biennal 1988-1989

A. Montant définitif des crédits ouverts pour l'exercice
biennal 1988-1989

B. Montant définitif des recelles pour l'exercice biennal
1988-1989

Planification des programmes

Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies et
crise financière de l'Organisation

Résolution A

Résolution B

Plan des conférences
A. Rapport du Comité des conférences

B. Contrôle et limitation de la documentation

C. Application de la résolution 42/207 C de l'Assemblée
générale

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Or
ganisation des Nations Unies

Résolution A

Résolution B

Résolution C

Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission
de la fonction publique internationale

Régime des pensions des Nations Unies
Application de la résolution 41/213 de l'Assemblée générale

Résolution A

Résolution B

Résolution C

Questions relatives au projet de budget-programme pour l'exer
cice biennal 1990-1991

Résolution A

Résolution B "

Budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991
A. Ouverture de crédits pour l'exercice biennal 1990-1991

B. Prévisions de recelles pour l'exercice biennal 1990-1991

C. Exécution du budget pour l'année 1990 ..

Dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercice biennal
1990-1991

Fonds de roulement pour l'exercice biennal 1990-1991

Vers une solution durable des problèmes de la delle extérieure

Effets néfastes éventuels d'une hausse du niveau des mers sur les
îles et les zones côtières, en particulier les zones côtières de fai
ble élévation

Protection du climat mondial pour les générations présentes et fu
tures .

Conférence des Nations Unies pour les annonces de contributions
aux activités de développement

Quarantième anniversaire de la coopération technique multilaté
rale pour le développement au sein du système des Nations
Unies

Besoins futurs dans le domaine de la population, y compris la mo
bilisation des ressources nécessaires pour une assistance inter
nationale dans ce domaine

Examen triennal d'ensemble des orientations des activités opéra
tionnelles de développement du système des Nations Unies

Coopération internationale en vue d'éliminer la pauvreté dans les
pays en développement

Mise en valeur des ressources humaines aux fins du développe
ment ....

Action spécifique en rapport avec les besoins et problèmes parti
culiers des pays en développement sans littoral

Poirll.ç
de ('ordre

du Jour

137
137
137

122

122

124

40 et
125

40 et
125

128

128

128

129

129

129

1]1

132

38
38

38

123
123

123
123
123

123
123
84

85

85

86

86

86

86

82

82

82. b

Séances
plénières

84<

84<

84<

84<

84<
84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

85<

85<

85<

85<

85<

85<

85<

85<

Da'es
d'adoption

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

21 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

Resultat.\'
des vOles

139-1-0

144-0-5

Pages

286

287
288

288

290

290

292

293

293

294

294

294

295

295

295

300

304

305
305

306
307

309

311

312

312
313
133

134

135

137

137

138

138

143

144

145
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44/215

44/216
44/217
44/218
441219

441220

44/221

44/222

441223

44/224

441225

44/226

44/227

441228

44/229
44/230

441231

441232

441233

44/234

441235
441236

441237
441238
441239
44/240

Mesures économiques utilisées pour exercer une pression politi-
que et économique sur les pays en développement

Code international de conduite pour le transfert de technologie

Embargo commercial à rencontre du Nicaragua

Produits de base

Rapport du Conseil du commerce et du développement

Deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Contë
rence de coordination du développement de l'Afrique australe

Coopération économiquc et technique entre pays en développe
ment

Dixième anniversaire de l'adoption du Plan d'action de Buenos
Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la coopération
technique entre pays en développement

Coopération internationale pour le suivi, l'évaluation et la prévi··
sion des menaces à l'environnement et pour la fourniture de se
cours d'urgence en cas de catastrophe écologique

La pêche aux grands filets pélagiques dérivants et ses conséquen
ces sur les ressources biologiques des océans et des mers

Trafic, élimination, contrôle et mouvements transfrontières de
produits et déchets toxiques et dangereux

Suite donnée aux résolutions 42/186 et 421187 de l'Assemblée gé
nérale

Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le dévelop
pement

Coopération internationale dans le domaine de l'environnement

Objectif des annonces de contributions au Programme alimen
taire mondial pour la période 1991-1992

Rapport du Secrétaire général présenté en application de la
résolution 42/165 de l'Assemblée générale

Tendances du transfert de ressources à destination et en prove
nance des pays en développement et leurs incidences sur la
croissance économique et le développement soutenu de ces
pays

Action préventive et lutte contre le syndrome d'immunodéfi
cience acquise (SIDA)

Schémas de consommation et indicateurs qualitatifs du dévelop
pement

Assistance au peuple palestinien

Décennie internationale de la prévention des catastrophes natu-
relies.

Deuxième Décennie du développement industriel de l'Afrique

Décennie mondiale du développement culturel

Aide humanitaire d'urgence à la Roumanie

Incidences sur la situation en Amérique centrale de r;ntervention
mililHire des Etats-Unis d'Amérique au Panama

82, h
82, h

82, /,

82, h

82, h

82, b

82, e

82, e

82, e

82, /

82, /

82,/

82,/

82,/

82,/

12

12

12

12

12

12

12

12

12

161

34

85e

85e

85e

85<

85e

85<

85<

85<

85e

85<

85<

85e

85<

85<

85<

85<

85e

86<

88<

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

28 décembre 1989

29 décembre 1989

118-23-2

82-2-47

146-0-2

147-1-0

146-2-1

75-20-40

147

147

148

148

149

150

151

151

152

152

153

154

156

158

161

164

164

165

165

167

167

168

170

170

53

53
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décisions Tilrc.\"

Points
de J'ordre

du jour
Séances

plénièrc.ç
Dales

d'adoption
Résultat.<;
des W)tes Page.,;

331

332

332

332

332

332

333

19 septembre 1989

19 septembre 1989

19 septembre 1989

19 septembre 1989

29 septembre 1989

19 décembre 1989

18 octobre 1989

Ire
Ire

2<

2e

l2e

83<

34<

3, a
4

5
6

17, a

17, a

15, a

A, - Elections et nominations
Nomination des membres de la Commission de vérification des

pouvoirs

Election du Président de l'Assemblée générale

Election des présidents des grandes commissions

Election des vice-presidents de l'Assemblée générale

Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires
~écision A

Décision B

Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

44/301

44/302
441303
44/304
44/305

44/306
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Numéros Points
des de l'ordre Séances [)ares Résultats

décisio1ls Titres du jour plé"jè,('.~ d'adoption des votes Pages

44/307 Confirmation de la nomination de l'Administrateur du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement 17, i 43e 1e< novembre 1989 333

44/308 Election de dix-huit membres du Conseil économique et social 15, h 44e 1e< novembre 1989 333
44/309 Election de vingt-neuf membres du Conseil d'administration du

Programme des Nations Unies pour l'environnement 16, a 45e 6 novembre 1989 334

44/310 Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation 16, h 48e g novembre 1989 334

44/311 Election de sept membres du Comité du programme et de la coor-
dination 16, c 48e g novembre 1989 335

44/312 Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu-
giés ... 16, d 62e 20 novembre 1989 335

44/313 Nomination d'un membre du Comité de l'information 79 78e 8 décembre 1989 335
44/314 Nomination de membres du Comité des conférences 17, g 82e 15 décembre 1989 335
44/315 Nomination de membres du Corps commun d'inspection 17, h 82e 15 décembre 1989 336
44/316 Nomination de membres du Comité des contributions 17, b 83e 19 décembre 1989 336
44/317 Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux

comptes 17, C 83e 19 décembre 1989 336
44/318 Confirmation de la nomination de membres du Comité des place-

ments 17, d 83e 19 décembre 1989 337
44/319 Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations

Unies .. 17, e 83e 19 décembre 1989 337
44/320 Nomination de membres de la Commission de la fonction publi-

que internationale 17,1 83e 19 décembre 1989 337

B. - Autres décisions
44/401 Organisation de la quarante-quatrième session 8 3e et 78e 22 septembre et

8 décembre 1989 339
44/402 Adoption de l'ordre du jour et rèpartition des questions inscrites à

l'ordre du jour . 3e, 20<, 22 septembre,
33e, 50<, 5 et 17 octobre,
61 e, 78e 9 et 20 novembre
et 86e et 8 et

28 décembre 1989 339
44/403 Réunions d'organes subsidiaires pendant la quarante-quatrième

session
Décision A 8 2e 19 septembre 1989 339
Décision B 8 3e 22 septembre 1989 339
Décision C 8 ne 4 décembre 1989 340
Décision D 8 78e 8 décembre 1989 340

44/404 Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation 10 32< 17 octobre 1989 340
44/405 Rapport de la Cour internationale de Justice 13 43< 1er novembre 1989 340
44/406 Question des îles Falkland (Malvinas) . 35 44e 1er novembre 1989 340
44/407 Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 28 46< 7 novembre 1989 340
44/408 Organisation de la session extraordinaire de l'Assemblée générale

consacrée à l'apartheid et à ses conséquences destructrices en
Afrique australe 28 53e 13 novembre 1989 340

44/409 Communication faite par le Secrétaire général en vertu du para-
graphe 2 de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies 7 53e 13 novembre 1989 340

44/410 Organisation de la session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée à la question de la coopération internationale contre
la production, l'offre, la demande, le trafic et la distribution illi-
cites de stupéfiants, et aux moyens d'élargir le champ de cette
coopération et d'en accroitre l'efficacité 157 55e 14 novembre 1989 341

44/411 Cadre alternatif africain de référence pour les programmes d'ajus-
tement structurel en vue du redressement et de la transforma-
tion socio-économiques 155 60< 17 novembre 1989 341

44/412 Rapport du Comité de haut niveau pour l'examen de la coopéra-
tion technique entre pays en développement sur sa sixième
session 82, e 62e 20 novembre 1989 343

44/413 Harmonisation des statuts, règlements et pratiques des tribunaux
administratifs de l'Organisation internationale du Travail et
des Nations Unies ., . 126, h 63e 22 novembre 1989 353

44/414 Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires , . 126, a 63e 22 novembre 1989 353

44/415 Recours à une commission de bons offices, de médiation ou de
conciliation dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies 146 ne 4 décembre 1989 354

44/416 Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du
Sud-Est 41 77e 7 décembre 1989 341
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44/417

44/418
44/419

44/420

44/421

44/422

44/423

44/424
44/425

44/426
44/427
441428
44/429
44/430

44/431

441432
44/433

44/434
44/435
44/436
44/437
44/438

44/439
44/440

44/441
44/442
44/443

44/444

44/445

44/446

44/447
44/448

44/449

44/450

Titres

Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité africaine relative à l'attaque miti
taire aérienne et navale lancée en avril 1986 par l'actuel Gou
vernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne
populaire et socialiste

Questions relatives à l'information
Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et

Bassas da India ..
Question de la composition des organes pertinents de J'Organisa

tion des Nations Unies
Application de la Déclaration sur le progrès et le développement

dans le domaine social
Transformations sociales et économiques de grande portée aux

fins du progrès social: expérience des pays
Rapport du Corps commun d'inspection sur la Commission éco

nomique et sociale pour l'Asie occidentale .
Rapport du Conseil de sécurité
Activités militaires des puissances coloniales et dispositions de ca

ractère militaire prises par elles dans les territoires sous leur ad
ministration et qui pourraient entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux

Question de Gibraltar.
Question de Pitcairn .
Question de Sainte-Hélène.
Décennie internationale de l'élimination du colonialisme
Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de cer-

taines armes classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap-
pant sans discrimination .

Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types
et systèmes d'armes de destruction massive: rapport de la Con
férence du désarmement ..

Coopération internationale pour le désarmement
Approche globale du renforcement de la paix et de la sécurité in-

ternationales conformément à la Charte des Nations Unies
Changement d'intitulé du point 111 de l'ordre du jour
Programme de travail de la Troisième Commission
Développement et coopération économique internationale
Pays agressés par la désertification et la sécheresse en Afrique
Stratégie internationale de lutte contre l'infestation acridienne, en

particulier en Afrique
Modifications du Règlement du personnel
Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Orga

nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées et or
ganismes apparentés

Rapport du Conseil économique et social ..
Conditions de voyage par avion
Rapport du Secrétaire général sur les solutions à court, à moyen

et à long terme aux problèmes causés par les catastrophes natu
relles au Bangladesh

Préparatifs de la session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée à la coopération économique internationale, en parti
culier à la relance de la croissance économique et du développe
ment dans les pays en développement

Création d'une commission consultative sur la dette et le dévelop-
pement .

Rapport du Secrétaire général sur la protection du climat
mondial pour les générations présentes et futures

Rapport du Secrétaire général sur l'aide d'urgence au Soudan
Conférence internationale sur les mécanismes monétaires et fi-

nanciers pour le développement .
Rapport du Secrétaire général sur l'actualité monétaire interna-

tionale . .
Renforcement et amélioration des opérations intergouvernemen

tales de programmation de la coopération technique entre pays
en développement .

Points
de l'ordre
du jour

42

79

80

81

91

92

97

Il

117

18

18

t8

18

55

60

63

73

lit

12

82

82, g

88, b
130, C

130, b
12

122

25

83

84

85

153

82

82

82, e

Séances
plénières

77e

78e

78e

78e

78e

78e

78e

7ge

80<

80<

80<

80<

80<

81 e

81 e

81 e

81 e

82e

82e

83e

83e

83e

83e

83e

84e

84e

85e

85e

85e

85e

85e

85e

85e

85<

Date~

d'adoption

7 décembre 1989
8 décembre 1989

8 décembre 1989

8 décembre 1989

8 décembre 1989

8 décembre 1989

8 décembre 1989
Il décembre 1989

11 décembre 1989
Il décembre 1989
II décembre 1989
Il décembre 1989
Il décembre 1989

15 décembre 1989

15 décembre 1989
15 décembre 1989

15 décembre 1989
15 décembre 1989
15 décembre 1989
19 décembre 1989
19 décembre 1989

19 décembre 1989
19 décembre 1989

19 décembre 1989
21 décembre 1989
21 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989
22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

22 décembre 1989

Résultats
des votes

125-12-13

122-2-27

130-0-22

341

342

343

350

350

350

341

350

352

352

352

341

342

342

342

342

350

350

343

343

343

353

353

354

354

343

343

345

345

345

345

345

345



Annexe IV. - Répertoire des résolutions et décisions 387

Numéros Point.\

des de l'ordre Séance5 D(Jte,\ Ré.~ull(Jts

décisions Titres du Jour plénières d'adoption de~' vote.\ Pa1{e.\

44/451 Protection de l'environnement dans les zones extra-territoriales
pour les générations présentes et futures R2,j 85e 22 décembre 1989 345

44/452 Adhésion de l'Organisation des Nations Unies à la Convention
sur la notification rapide d'un accident nucléaire et à la Con-
vention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de situa-
tion d'urgence radiologique R2,f R5e 22 décembre 1989 346

44/453 Coopération internationale dans le domaine de l'environnement R2, f 85e 22 décembre 1989 346
44/454 Documents relatifs à l'environnement R2, f 85e 22 décembre 1989 346
44/455 Documents relatifs au rapport du Conseil économique et social 12 R5e 22 décembre 1989 346

44/456 Programme de travail biennal de la Deuxième Commission pour
1990-1991 ... 12 85e 22 décembre 1989 346

44/457 Rapport du Conseil économique et social 12 85e 22 décembre 1989 341
44/458 Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies 4-' 85e 22 décembre 1989 -'42
44/459 Ouverture de négociations globales sur la coopération économi-

que internationale pour le développement 44 85e 22 décembre 1989 -'42
44/460 Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et

de l'augmentation du nombre de ses membres (A/44/PV.85) 45 85e 22 décembre 1989 -'42




